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MONSIEUR LE MAIRE

 

M. LE MAIRE

Bonjour à toutes, bonjour à tous, heureux de vous accueillir une nouvelle fois pour un Conseil
municipal. Je vous propose de démarrer ce Conseil municipal par une minute de silence pour notre
ancien collègue Jean-Louis DAVID qui, après avoir siégé pendant 30 ans sur les bancs de ce Conseil
municipal, nous a quittés le 16 mai dernier. Je pense que ceux qui l’ont connu connaissaient aussi
son attachement non seulement à son quartier natal de Saint-Augustin, mais à la Ville de Bordeaux et
à tous ses quartiers. Je pense qu’on est nombreux à penser ici qu’il possédait un sens particulier du
contact humain, ce qui en faisait vraiment un élu de proximité dont la disponibilité généreuse était
appréciée de beaucoup de Bordelais.

Il a été élu pour la première fois en 1989 dans l’équipe de Jacques CHABAN-DELMAS. Il a été en
charge du développement des Maisons de quartier. Il avait à cette époque-là 37 ans et c’était le début
d’une carrière dense, longue, menée avec ardeur et j’ajouterai caractère.

Il avait beaucoup d’admiration pour Jacques CHABAN-DELMAS à telle enseigne que ce dernier
d’ailleurs l’appelait « Le petit ». Je pense qu’il y avait une relation aussi, j’ai compris, quasi-filiale
entre Jacques CHABAN-DELMAS et Jean-Louis DAVID.

C’est en 1995 qu’il a intégré l’équipe d’Alain JUPPÉ en prenant en charge un dossier difficile, la
coordination des politiques de proximité de la ville et il deviendra par la suite un véritable pilier de
l’équipe JUPPÉ, traitant les problèmes de stationnement, de voirie, de transport, de sécurité publique,
d’aménagement et de relations entre les voisins.

Il était resté, je crois, fidèle à des convictions exigeantes et avait quitté ses fonctions d’Adjoint au
Maire à la fin de l’année 2019.

Il a été élu Conseiller départemental en 2008, puis réélu en 2015 sur le Canton II de Bordeaux
et il avait décidé, souhaité poursuivre son engagement naturellement et c’est la maladie qui l’a
malheureusement empêché de tenir cet engagement. Je pense qu’il aimait la politique dans ce qu’elle
possède de plus noble, à savoir l’engagement public au service des autres.

Il aimait la politique comme étant- je vais prendre une définition que j’ai l’habitude d’utiliser - la
politique, comme étant l’art de rendre possible ce qui est nécessaire. Je pense que c’est ce qu’il a fait
pendant pratiquement 30 ans au service des Bordelaises et des Bordelais. Je pense que cela mérite
largement que nous prenions un instant une minute de silence pour lui rendre hommage.

 

Minute de silence

 

Très bien, je vous remercie.

 

Avant d’aborder l’ordre du jour, si vous me le permettez également, je le ferai comme nous avons
un peu pris l’habitude de le faire, parce que cela me paraît important, faire un point sanitaire sur
la circulation du virus et la politique de dépistage et de vaccination. Je pense que nous devons tous
être conscients ici du fait que le virus continue actuellement de circuler en Gironde. On lit même
une légère augmentation à Bordeaux dans le dernier relevé d’indicateurs. Cela signifie qu’il nous
faut rester vigilants puisque nous avons été moins touchés que d’autres dans les vagues de l’année
écoulée. Nous sommes moins immunisés, donc aujourd'hui beaucoup plus vulnérables que d’autres
départements, d’autres villes, d’autres régions.
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Le taux de positivité à Bordeaux est à 3,3. Vous allez me dire : « Ce n’est peut-être pas encore
inquiétant », le seuil d’alerte est à 10, mais on est à 3,3. Le nombre d’hospitalisations, d’admissions en
soins critiques et de décès diminue en lien avec la moindre circulation de virus des semaines passées.
En revanche, le taux d’incidence est de 114 et remonte. Le seuil d’alerte, je vous le rappelle, est à 50.
Le nombre de clusters signalés augmente à nouveau également.

La Ville, la Métropole, le CHU et l’État ont, vous l’avez vu, réagi rapidement et collectivement pour
lutter récemment contre la propagation d’un variant d’abord identifié en région parisienne, mais qui
a été repéré dans notre quartier de Bacalan et qui a généré un cluster d’envergure dans ce quartier.
Nous avons lancé des appels à se faire dépister, puis des appels à se faire vacciner par envoi de SMS
vocaux, de messages également enregistrés. Près de 5 000 appels ont été faits, plus de 1 600 SMS
ont été faits pour chacune de ces étapes. Dans l’urgence ont été organisés un centre de dépistage et
un centre de vaccination éphémères de proximité à Bacalan. 1 000 tests ont été effectués dont 97 se
sont avérés positifs au variant.

Également, une nouvelle inquiétante, le variant indien a été largement identifié dans les Landes qui
est quand même un département tout à fait voisin, ce qui nous impose de rester très vigilants en
Gironde. Je sais que nous sommes tous pressés d’enlever le masque - vous voyez, moi, je l’ai enlevé
pour parler, je ne pense pas qu’il y ait de risques - on est tous pressés d’enlever le masque surtout
avec les beaux jours qui arrivent, mais je pense que ce n’est pas le moment. Nous n’en sommes pas
arrivés là. Il faut aussi, il faut le savoir, continuer à se faire dépister au moindre doute que ce soit
en pharmacie, en laboratoire. Vous savez que la Fête de la musique qui va avoir lieu prochainement
ne pourra malheureusement pas donner lieu à des animations de rue comme les années précédentes.
Des spectacles et concerts peuvent toutefois être organisés avec des spectateurs assis et selon la jauge
fixée.

J’en viens, deux mots, sur la campagne de vaccination pour vous donner les taux. Au 7 juin, ici en
Gironde, 41,3% de la population avaient reçu une dose du vaccin et 20,9% de la population avaient
reçu deux doses. Je crois que nous ne sommes pas très loin des taux de vaccination de nature nationale.

L’action réalisée à Bordeaux a permis, entre le 26 mai et le 5 juin, l’injection de 6 000 doses de vaccin,
dont 1 400 au seul centre éphémère de Bacalan. Je ne résiste pas au fait de vous donner connaissance,
mais vous l’avez vu, de ce que dit le Professeur MALVY qui est un infectiologue bien connu à
Bordeaux, qui est membre du Conseil national scientifique et qui est Professeur au CHU de Bordeaux.
Il dit, je le cite, je pense que c’est bien de donner à ses propos une certaine solennité : « Les mesures
prises par les autorités sanitaires dans les Landes apparaissent en deçà de celles drastiques prises
à Bordeaux Bacalan où un centre de dépistage avait été ouvert en quelques heures, suivi quelques
jours après de l’ouverture d’un centre de vaccination éphémère ». Ce que je viens de vous indiquer,
mais là où il me paraît plus alarmiste, c’est quand il indique « Une course contre la montre se joue
entre les variants et la vaccination. Plus on vaccinera vite, moins le virus circulera et moins il sera
tenté de muter. En plus de contenir les clusters des variants, on doit conserver les gestes barrières
le plus possible même à l’extérieur lorsque l’on est pêle-mêle, car avec le relâchement, logique en
ce moment, le virus se remet à circuler un peu plus à son aise. L’épidémie n’est donc pas finie »,
conclut le Professeur MALVY. Je pense qu’il est plus autorisé que moi pour nous alerter sur cette
situation, donc permettez-moi de le faire en mon nom et en reprenant ses préconisations en ce début
de Conseil municipal.

Voilà, je vous remercie.

Oui, demande de prise de parole. Alexandra SIARRI.

 

MME SIARRI

Merci Monsieur le Maire. J’ai trois petites choses. La première, vous avez rappelé le risque du
relâchement. Cette semaine, on sait que le couvre-feu est reporté à 23 heures, que l'on va pouvoir
rentrer en intérieur dans les restaurants, qu’il fait plus chaud, plus beau, que les gens ont besoin de se
détendre. Qu’est-il prévu comme dispositif pour s’assurer qu’aux alentours de 23 heures, les gens, la
joie aidant, vont bien être attentifs ? Peut-être un peu plus de médiation ? Qu’est-ce qui a été prévu
pour se donner le maximum de chances qu’il n’y ait pas de relâchement ? C’est ma première question.
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La deuxième, vous citiez le Professeur MALVY qui fait partie du Comité scientifique, et vous savez
que beaucoup de voix de ce Comité scientifique considèrent qu’il est important de travailler sur la
mémoire de la Covid, pas simplement évidemment autour des gens qui sont morts, mais aussi sur
une mise en mots et maux pour permettre aussi que l'on puisse parler ensemble de ce qui s’est passé,
dans nos organisations, mais aussi auprès de ceux qui sont vulnérables et de ceux qui le sont devenus.
Je me disais que peut-être, quelque chose pourrait s’envisager autour d’un appel à projets, peut-être
auprès de nos acteurs culturels pour susciter cette mise en mémoire et pour que l'on puisse, avec le
recul, comprendre des choses que l'on ne comprend peut-être pas encore aujourd'hui. Après tout, c’est
la première fois de l’histoire en France que des écoles ont été fermées sur tout le territoire. C’est la
première fois que des enfants de 7 ans se voient porter un masque. C’est la première fois que nos
libertés, dans une période qui n’était pas une période de guerre, ont été à ce point limitées. Je pense
que c’est très important et que cela relève de notre responsabilité de faire cette mise en mémoire.

Et la dernière chose, on sait que le Gouvernement par la voix de Jean CASTEX au mois de février,
nous a présenté un plan de relance avec un ensemble de dispositifs autour des jeunes, pas seulement
autour de l’économie, autour de l’école. Je voudrais savoir, sur ce plan de relance qui avait été
présenté de plus de 3,3 milliards, finalement ce qui aura été utilisé à Bordeaux, sollicité ? Quels
dossiers auront été faits pour nous permettre d’utiliser ce qui a été proposé au bénéfice des Bordelais ?

Merci Monsieur le Maire.

 

M. LE MAIRE

Plusieurs questions, Madame SIARRI. D’abord la première, en ce qui concerne les fermetures à 23
heures, je peux vous dire que j’ai été très soucieux de voir comment fonctionnait déjà le couvre-
feu à 21 heures tel qu’il avait été précédemment ordonné. J’ai rencontré beaucoup de patrons
d’établissements, que ce soit de cafés, de restaurants, que j’ai trouvés plutôt mobilisés autour de
cette contrainte et qui m’ont dit que cela se passait plutôt bien, sans avoir la montre entre les
mains, c’est-à-dire, c’est 21 heures, mais cela pouvait dépasser un peu 21 heures. En général, leurs
clients comprenaient cette nécessité de respecter le couvre-feu. Il y avait de la part des patrons
d’établissements que j’ai rencontrés une véritable volonté de faire en sorte que cette fermeture à 21
heures se passe le mieux possible.

Je pense qu’il y a, dans cette ville de Bordeaux comme ailleurs, un véritable civisme sanitaire qui
au-delà des interdits fait que beaucoup sont conscients du fait qu’il faut respecter ces contraintes qui
nous sont imposées.

Pour la fermeture à 23 heures, j’imagine, puisque là on aura même gagné du temps, que ces contraintes
seront plus facilement acceptées et je compte vraiment sur la mobilisation des professionnels, mais
aussi des Bordelaises et des Bordelais pour que cela se passe bien. On ne va pas mettre un policier
devant chaque établissement ni un médiateur, même si nos médiateurs métropolitains sont depuis le
début de la crise, vous le savez, mobilisés pour le port du masque, pour faire de l’information, etc.,
et pour aider les Bordelaises et les Bordelais à traverser cette crise, ils sont toujours mobilisés à cette
fin. Jusqu’à présent, cela s’est plutôt bien passé. Étant de nature optimiste, je pense que la fermeture
à 23 heures également se passera bien.

Ensuite, vos autres questions sur la façon dont on adaptera nos politiques à cette crise, vous avez
raison, tout à fait exceptionnelle, tout à fait nouvelle, mais je pense que dans les semaines ou dans
les mois qui viennent, nous serons en mesure de vous répondre. Ne croyez pas que nous soyons hors
sol. Nous sommes parfaitement conscients, nous sommes les pieds dans la glaise depuis le début de
la crise pour vraiment faire en sorte que Bordeaux soit une terre résiliente et on y passe beaucoup de
temps. On n’a pas l’intention de s’arrêter aujourd'hui. On va continuer à tout mettre en œuvre pour
que la sortie de crise se passe le mieux possible. Je vous citais tout à l’heure les propos du Professeur
MALVY sur le fait qu’il fallait continuer à être vigilants sur le plan sanitaire, mais je pense que sur
le plan économique et social, nous avons également beaucoup de soucis devant nous et que cela va
demander de la part de l’équipe municipale et des adjoints concernés beaucoup de mobilisations pour
présenter des mesures innovantes d’adaptation de notre territoire à ce nouveau contexte. C’est vrai,
également des acteurs culturels, vous l’avez mentionné. Donc, rassurez-vous, on sera en mesure de
vous répondre sur ce terrain-là au fur et à mesure de l’évolution de nos politiques municipales.
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Voilà. Y a-t-il d’autres interventions sur ce sujet-là ? Je n’en vois pas d’autres.

 

Je voulais également faire un petit point rapide, en ce début de Conseil municipal, sur un sujet qui
nous préoccupe beaucoup et qui peut vous préoccuper également. En tout cas, on peut partager peut-
être cette préoccupation. C’est le fait que, dans maintenant moins de 15 jours, auront lieu les élections
départementales et régionales. Nous sommes en charge bien sûr de l’organisation de ces scrutins.
Vous le savez, nous avons actuellement des difficultés de recrutement des assesseurs des bureaux de
vote. Il nous en manque. Je vais vous dire exactement, il en faut, en tout, 592. On a besoin d’un vivier
de 592 assesseurs voire plus pour ceux qui, au dernier moment, changeraient d’avis et ne viendraient
pas, mais je dirais, au moins 592.

Pour le premier tour actuellement, il nous en manque 73 et pour le deuxième tour, il nous en manque
103. Ce sont les derniers chiffres actualisés.

Là aussi, je compte un peu sur tout le monde pour essayer d’activer ce vivier d’assesseurs. Nous
visons un contexte électoral assez exceptionnel avec deux élections en même temps, avec une crise
qui, pour certains, est encore difficile et qui peut créer aussi certaines réticences à tenir un bureau de
vote. On a vraiment besoin de continuer à recruter des assesseurs, dans les jours qui viennent, pour
faire vivre cette démocratie électorale à Bordeaux.

Voilà, Fabien ROBERT souhaite intervenir.

 

M. ROBERT

Oui, Monsieur le Maire. C’est un sujet que nous pensions aborder un petit peu plus loin puisqu’il
y a une délibération qui concerne la gratification du personnel municipal dans les bureaux de vote.
Naturellement, je saisis cette occasion pour partager d’abord votre inquiétude et je pensais vous
demander comment et dans quelles conditions allait pouvoirs s’organiser ce scrutin parce que c’est
un double scrutin. Il est difficile et nous avons connu un deuxième tour des élections municipales
à organiser où les réticences étaient encore plus grandes pour tenir les bureaux de vote et nous
connaissons la difficulté qui est votre.

Soyez assuré qu’évidemment, les listes candidates vont envoyer des assesseurs. Nous avons jusqu’au
14 juin pour le faire. Je pense que vous constatez la difficulté qu’il y avait à le faire quand vous
étiez candidat. Je ne reciterai pas le chiffre, mais vous savez combien vous en avez envoyé vous-
même à l’époque, pas beaucoup. Et la facilité relative, mais quand même qu’il y a, quand on est dans
la majorité puisque vous avez affirmé en avoir mobilisé à peu près déjà 500. C’est structurel. Bien
sûr que l'on va vous en envoyer, bien sûr que vous en fournirez beaucoup plus de par votre position
majoritaire.

Je voudrais néanmoins réagir à Delphine, mais elle a déjà allumé son micro, donc elle sait que je vais
évoquer le sujet. Il y a deux types d’assesseurs. Les assesseurs fournis par les candidats par définition
sont renouvelés à chaque élection, puisque les candidats apportent des fichiers spécifiques. Et puis il
y a les fichiers des assesseurs citoyens, une initiative que nous avons lancée il y a quelques années.
Vous avez déclaré que ces fichiers, nous les avions gardés. J’ai un témoignage écrit de la personne
qui les a envoyés à 4 fonctionnaires municipaux. Ces fichiers ont été laissés. S’il y a un malentendu
ou une difficulté, dites-le nous, mais je suis très étonné que vous ayez déclaré cela parce que par
ailleurs, tous les assesseurs ou présidents qui ont l’habitude d’organiser les élections par le passé
avec l’ancienne majorité, vous les avez contactés. Ils nous ont dit qu’ils avaient été contactés pour
une très, très grande majorité. En tout cas, sachez qu’il est écrit noir sur blanc, j’ai un témoignage, je
vous le produirai d’une personne qui travaillait au cabinet, qui a envoyé ces fichiers au service des
élections et elle s’est fait confirmer très récemment que ces fichiers avaient été bien reçus, nous ne
les avons donc pas gardés.

Deuxième sujet qui me met un petit peu plus en colère, Monsieur le Maire, votre Adjointe,
Madame SEYRAL, déclare sur Facebook il y a quelques jours, à propos de cette difficulté de
mobilisation « L’évocation d’une rémunération de ces fonctions laisse planer un doute sur les
pratiques antérieures ». Je sais qu’en campagne, on dit beaucoup de choses, mais il faut quand même
savoir tenir ses mots. Jamais les assesseurs ou les présidents n’ont été rémunérés. Un repas quand ils

5



passent toute la journée dans le bureau de vote, une visite à la Cité du vin ou dans un musée pour
les remercier, c’est le grand maximum que nous ayons pu faire et je crois que c’est la moindre des
choses pour des gens qui se mobilisent toute une journée. Mais évoquer une rémunération qui serait
illégale, je vous demande, Madame, de retirer ces propos, et Monsieur le Maire, de confirmer parce
que vous le savez quand même que jamais, nous n’avons rémunéré, donnant presque des billets sous le
manteau, les assesseurs ou les présidents. Je crois que la bonne entente, ce n’est pas que le règlement
intérieur ou les temps de parole, c’est aussi quand même ne pas mentir à ce point-là. Voilà, Monsieur
le Maire, ce que je voulais dire.

 

M. LE MAIRE

Je vais passer la parole à Delphine JAMET qui va lever tout malentendu, mais je veux simplement
répondre au début de votre intervention. Quand vous dites que la dernière fois, cela a été difficile
pour vous de mobiliser les assesseurs. La différence c’est que l'on a la crise sanitaire comme vous
l’avez connue, mais on a besoin de deux fois plus d’assesseurs que vous puisqu’il y a deux bureaux
de vote qui vont fonctionner en même temps. Si nous étions dans le même cas de figure que vous la
dernière fois, on aurait largement le nombre d’assesseurs. Ce qui est compliqué, c’est qu’il nous en
faut deux fois plus que ce que vous aviez réussi à mobiliser. C’est pour cela que je prends note du
fait que vous êtes prêts, mais faites-le assez vite parce que si on n’a pas les noms là, on va continuer
à… je vous invite à nous faire connaître, non pas la veille parce que ce sera trop tard, très rapidement
les assesseurs que vous comptez envoyer pour tenir ce double scrutin.

Je passe la parole à Delphine JAMET.

 

MME JAMET

Je vais revenir sur les chiffres. En temps normal, pour tenir un bureau de vote à Bordeaux, il faut 444
personnes, assesseurs, présidents compris. Et aujourd'hui, on a 622 personnes inscrites. On aurait eu
largement, si on avait été dans un simple scrutin, assez d’assesseurs et de présidents de bureaux de
vote sans difficulté.

Revenons sur mes propos par rapport à ce qui a été dit. Ce que j’ai dit, c'est que l'on avait détruit toutes
les archives du cabinet qui n’ont jamais été versées aux Archives municipales de Bordeaux Métropole.
Effectivement, il y a eu des envois, mais les envois avec les assesseurs « politiques », il n’y avait pas
les coordonnées dessus. On a des noms, mais on n’a pas de coordonnées. Voilà ce qui s’est passé et
voilà ce que j’ai dit en tout cas. Je peux vous assurer, Monsieur ROBERT, que les armoires du Cabinet
du Maire étaient vides quand nous sommes arrivés. J’ai alerté dès le lundi suivant les élections du
29 juin. Je suis venue voir l’ancien directeur du cabinet en disant : « Attention… », j’ai moi-même
constaté qu’il y avait des poches remplies de documents qui étaient déchiquetés. Donc, Monsieur
ROBERT, n’allez pas nous chercher sur ce dossier-là et les disques durs des ordinateurs étaient vides
aussi. C'est-à-dire que toutes les personnes qui travaillaient au cabinet, il n’y avait plus rien.

Après que l'on retrouve des éléments de façon sporadique sur tous les dossiers dans les services, oui.
Vous comprenez bien que pour la continuité républicaine, ce genre de difficulté est quand même à
noter, de pouvoir aller chercher tous les jours des informations alors que l'on aurait dû retrouver ces
informations dans les archives du Cabinet du Maire qui sont des archives publiques, je tiens à le
rappeler, et qui n’avaient pas lieu d’être détruites.

Voilà ce que je peux vous dire pour cela.

Concernant le reste des élections, les propos de Véronique SEYRAL, je n’ai pas constaté de paiement
au niveau de la Ville de Bordeaux, je vais le dire très clairement. Je suis d’accord avec vous.

M. LE MAIRE

Merci, je pense que Delphine JAMET a raison, vous avez mis le pied sur un sujet dangereux, à savoir
le fait de nous avoir privés des archives du Cabinet qui normalement devaient rester dans l’enceinte
du Palais Rohan. C'est même une infraction d’avoir retiré et de nous avoir privé de l’ensemble
des archives du Cabinet. Delphine JAMET profitait de votre intervention, Fabien ROBERT, pour

6



mentionner cette anomalie et ce manquement. Voilà ce que je voulais dire en complément des propos.
Vous avez la parole, Fabien ROBERT.

 

M. ROBERT

Monsieur le Maire, très brièvement, d’abord, je nie en bloc ce que vous venez de dire. On peut avoir ce
débat quand vous voulez parce qu’il se trouve que j’étais quand même présent dans ce couloir et que
je sais en l’occurrence ce qui s’est passé. Mais ayons ce débat très sereinement, si c’est une infraction,
Monsieur le Maire, allons-y, discutons, on n’a aucun problème avec cela, mais il ne faut pas noyer
le poisson. Vous avez déclaré dans le journal que nous étions partis avec ces fichiers d’assesseurs.
C'est comme cela que vous le dites. Vous dites : « Les fichiers, notamment ceux des assesseurs ».
Je vous produirai le témoignage écrit qui fait que les fichiers d’assesseurs ont été laissés avec les
coordonnées des personnes, Delphine. Par ailleurs, s’il y a un doute, on peut aussi se parler, on n’est
pas obligé de s’invectiver dans SUD-OUEST à coup de « Vous avez pris les fichiers », parce que si
c’est cela, on aurait pu sans doute vous en redonner. Tout cela pour dire que nous n’avons pas eu la
volonté de prendre ces fichiers-là.

 

M. LE MAIRE

Très bien, je vous remercie. Je pense que le débat est terminé sur ce sujet-là. Je passe à la suite de
l’ordre du jour. Je dois faire part des excusés à notre Conseil municipal. Je vous en donne la liste :

- Madame Pascale ROUX qui a donné pouvoir à Madame JUSTOME.

- Madame Géraldine AMOUROUX doit nous quitter à partir de 18 heures, donne pouvoir à
Madame SABOURET.

- Madame Évelyne CERVANTES-DESCUBES est absente et a donné pouvoir à Monsieur
POUTOU.

- Madame Servane CRUSSIERE a donné pouvoir à Monsieur ESCOTS.

- Monsieur Aziz SKALLI sera présent à partir de 15 heures.

- Monsieur Laurent GUILLEMIN et Maxime GHESQUIERE doivent partir à 18 heures.

- Monsieur Thomas CAZENAVE sera présent jusqu’à 19 heures et c'est Madame FAHMY qui
présentera la question écrite portant sur Mériadeck de Monsieur CAZENAVE.

- Madame Charlee DA TOS également doit nous quitter à 17 heures 15 pour un Conseil d’école.

Je vois qu’il y a beaucoup de départs vers 18 heures. Je pense que beaucoup l’entendent, j’espère,
pour nous inviter, les uns et les autres, à aller rapidement à l’essentiel.
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DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE
 

 

M. LE MAIRE

Le secrétariat sera assuré par Stéphane PFEIFFER avec peut-être une nouveauté, c'est qu’il sera
également le garant du respect du temps de parole, c'est-à-dire de la gestion du temps. Stéphane, tu
as cette lourde responsabilité qui t’incombe.

 

M. ROBERT

Cela tournera ? Chacun son tour.

 

M. LE MAIRE

C'est Stéphane PFEIFFER aujourd'hui qui le fera.

Quelqu’un souhaite prendre la parole là-dessus ?

Sur ce sujet, Monsieur BOUDINET.

 

M. BOUDINET

Tout simplement, il y a une question qui a été posée par rapport notamment à la crise sanitaire et
au vote. Parmi les personnes qui sont ici présentes, il y a des personnes qui font partie du groupe
d’organisation, tout ce qui est la logistique des votes notamment pour les élections. Je tiens quand
même à remercier les personnes qui travaillent à la Mairie, l’équipe de fonctionnaires qui s’est
emparée de la problématique et qui a essayé au maximum de faire en sorte que les gens ne se croisent
pas. Je tiens à les remercier parce que cela double leur travail avec la crise sanitaire et c'est déjà assez
compliqué pour eux. Je tiens à les remercier là-dessus. Tout cela pour vous dire que normalement, ils
ont fait en sorte que les contacts entre les gens soient le plus réduits possible.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur BOUDINET.

 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU MARDI 4 MAI 2021

 

M. LE MAIRE

Je soumets à notre vote le procès-verbal de notre assemblée du 4 mai 2021. Qui votre contre ce procès-
verbal ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? Le procès-verbal du 4 mai 2021 est ainsi adopté.

Je passe la parole maintenant au Secrétaire de séance qui va annoncer la liste des délibérations
regroupées et dégroupées. Stéphane.

 

M. PFEIFFER

 

Merci, Monsieur le Maire. Seront sans débat :

§
Délégation de Monsieur Pierre HURMIC : la délibération 191,
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§
Délégation de Madame Claudine BICHET : les 194 et 197,

§
Délégation de Monsieur Stéphane PFEIFFER : les 199, 200, 201, 203,

§
Délégation de Madame Delphine JAMET : les 208 avec une non-participation au vote de Monsieur
Pierre HURMIC, de Monsieur Bernard BLANC, Adjoint à l’urbanisme, de Madame Harmonie
LECERF et de Monsieur Pierre de Gaétan NJIKAM-MOULIOM, la 209,

§
Délégation de Madame Sylvie SCHMITT : les 213 et 214,

§
Délégation de Monsieur Dimitri BOUTLEUX : la 218,

§
Délégation de Madame Fannie LE BOULANGER : les 223 et 224.

Et c'est tout pour les délibérations sans débat.

 

M. LE MAIRE

À présent, il faut soumettre au vote les délibérations regroupées, on est d’accord ?

Vous avez entendu la liste des délibérations dégroupées/regroupées. Je suis obligé de mettre au vote
les délibérations regroupées. Avant de passer au vote, je vous donne la parole, Monsieur POUTOU.

 

M. POUTOU

Comme d’habitude, on fait la liste des délibérations que l'on ne soutient pas :

Abstention pour les 194, 197, 199, 208, 223, 224.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur POUTOU. Y a-t-il d’autres demandes de vote ? Je ne vois pas de mains se lever.
Dans ces conditions, je passe au vote. Sous état des réserves qui ont été effectuées, qui vote contre
les délibérations regroupées ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? Je vous remercie.
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Monsieur le Maire
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/190
Crédit Municipal de Bordeaux. Information du Conseil
Municipal.
 
Madame Claudine BICHET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Conformément à la réglementation régissant les caisses de crédit municipal il est joint ci-après
pour la parfaite information des élus du conseil municipal les documents suivants :
 

· La délibération 2021/03 relative au vote du budget primitif de l’exercice 2021,
· La délibération 2021/21 relative au compte de gestion de l’exercice 2020,
· La délibération 2021/22 relative au vote du compte administratif 2020,
· La délibération 2021/27 relative à la cession d’un bien immobilier,
· Le rapport du commissaire aux comptes du 27 avril 2021 sur les comptes annuels.

 
 
 
 
 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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M. LE MAIRE

J’en viens maintenant à la première question inscrite à l’ordre du jour, je pense n’avoir rien oublié.

Première question inscrite à notre ordre du jour, c'est une information sur le Crédit municipal de
Bordeaux.

Avant de passer la parole à Claudine BICHET qui est Première adjointe et qui est également Vice-
Présidente du Conseil de surveillance du Crédit municipal dont je suis moi-même le Président, je vais
dire quelques mots introductifs.

Vous le savez, notre Conseil municipal se voyait aujourd'hui porter à connaissance le Budget primitif
et le Compte administratif du Crédit municipal, mais l’actualité nous impose, vous le savez, d’aborder
dans cette enceinte une question autrement plus critique que nous devons porter à votre connaissance.

En effet, la Commission des sanctions de l’autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, que l'on
appelle l’ « ACPR » ou également appelée « Le gendarme des banques » vient de nous communiquer sa
décision condamnant la Caisse du Crédit municipal de Bordeaux à un blâme et à une amende de 120 000
euros.

Le jugement, je vous l‘indique d’emblée, n’est pas à ce stade communicable. Donc, nous invoquerons des
faits qui sont aujourd’hui connus puisque c’est des faits qui ont déjà été rendus publics lors de l’audience
qui s’est tenue à Paris le 21 mai dernier. La décision sera bientôt mise en ligne par l’ACPR qui nous
l’a indiqué et, à partir de ce moment-là, naturellement, chacun pourra prendre connaissance de cette
décision.

Je crois qu’il faut compter environ un délai de 8 jours avant que cette décision soit mise en ligne
et rendue publique par l’ACPR. Mais en attendant même cette décision, ou ce caractère public de la
décision, il nous semblait fondamental - je sais que certains d’entre vous sont impatients puisqu’ils nous
l’ont manifesté – mais il nous semblait fondamental que chaque élu puisse avoir accès à l’entièreté du
dossier qui a eu et aura des incidences financières lourdes sur la ville et pourrait même connaître des
développements judiciaires. Il me paraissait important de porter à votre connaissance un certain nombre
de faits.

J’ajoute également que de façon très étonnante, aucun rapport sur la gestion du Crédit municipal
n’avait été présenté en Conseil municipal depuis 2015. Un certain nombre de faits sont portés à votre
connaissance, mais sachez que nous n’avions pas eu de rapport depuis cette année-là.

Voilà. Sans aller plus loin, je passe tout de suite la parole à Claudine BICHET qui va vous livrer les
éléments du dossier qui sont à ce jour transmissibles. Je tiens, puisque je lui passe la parole, à remercier
Claudine BICHET pour ce qu’est son investissement dans ce dossier difficile de la Caisse du Crédit
municipal de Bordeaux.

Claudine, tu as la parole.

 

MME BICHET

Merci Monsieur le Maire. Bonjour à tous. Je vais donc vous expliquer et vous faire un point
d’information, comme l’a dit Monsieur le Maire, sur le Crédit municipal. Je vais essayer d’être la plus
synthétique possible. Néanmoins, il y a quand même pas mal de choses à expliquer, à commencer par
ce qu’est le Crédit municipal parce que je ne sais pas si tout le monde est vraiment familier avec
les caractéristiques de cet établissement financier. Déjà, pour l’aspect historique, le Crédit municipal,
anciennement Mont-de-piété, existe depuis 1801. C’est vraiment un organisme extrêmement ancien qui
a le monopole du prêt sur gage. Le prêt sur gage, ce que c’est, c’est vous venez avec un objet, et vous
pouvez en contrepartie, en laissant en gage votre objet, repartir avec de l’argent. C’est une forme de prêt
à travers le fait de gager un bien.

La caractéristique des Crédits municipaux, c’est qu’ils ont un statut hybride assez complexe, assez
unique. Déjà, les Crédits municipaux sont des établissements publics de caractères communaux qui sont
donc assujettis au droit public. Et d’ailleurs, depuis 1918, chacun des Crédits municipaux est placé sous
la responsabilité d’une commune, et donc du Maire qui désigne le Directeur et qui est l’actionnaire
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unique. C’est le cas en tout cas du Crédit municipal de Bordeaux, la Ville de Bordeaux est actionnaire
unique du Crédit municipal.

Deuxième statut, les Crédits municipaux sont également des établissements de crédit. Et donc, de ce
fait, ils doivent respecter la totalité des règles applicables aux établissements de crédit et relèvent donc
du contrôle de l’organisme ACPR qui est le gendarme de la Banque de France qui vient contrôler que
l’ensemble des règles sont bien appliquées dans ces établissements.

Enfin, troisième forme particulière, les Crédits municipaux sont des institutions d’aide sociale. Depuis
leur origine, avec le monopole du prêt sur gage, ces institutions ont pour objet de lutter contre l’exclusion
financière en facilitant l’accès au crédit des personnes les plus défavorisées et qui sont exclues des
circuits traditionnels bancaires. Par ailleurs, les Crédits municipaux ont l’obligation de reverser leurs
résultats à des organismes sociaux et c’est le cas pour la Ville de Bordeaux puisque, par convention, le
Crédit municipal reverse 40 % de son résultat net au CCAS de Bordeaux.

Le Crédit municipal de Bordeaux est constitué de 12 agences, à Bordeaux, mais également dans le reste
de la France, sachant qu’il y a des établissements dans l’Ouest et dans l’Est de la France ; ceci étant
le fruit de rachats successifs puisqu’un certain nombre de Crédits municipaux n’avaient plus la taille
critique pour continuer à subsister, ce qui fait qu’il y a eu un phénomène de concentration. Le Crédit
municipal de Bordeaux est très clairement aujourd’hui un des plus gros Crédits municipaux de France.

Quelles sont donc les offres commercialisées par le Crédit municipal de Bordeaux ? J’en ai déjà parlé.
Deux activités principales, d’une part, le prêt sur gage, j’en ai parlé. En moyenne, l’encours moyen d’un
prêt sur gage, c’est 700 euros, et les encours totaux, c’est 21 millions d’euros pour le Crédit municipal
de Bordeaux.

Le deuxième type d’offre, ce sont les prêts personnels - les prêts personnels type prêt à la consommation
que tout le monde connaît - avec des montants moyens de 10 000 euros de montants prêtés, et un total
d’encours de 106 millions d’euros. Ce sont vraiment les grandes activités. Après, il y a d’autres types
d’activités, mais qui sont beaucoup plus modestes comme des comptes à vue, des moyens de paiement,
et ainsi de suite.

J’ai exposé le cadre global pour que tout le monde sache de quoi on parle. Je vais parler maintenant
des résultats financiers. On vous a transmis en préalable de ce Conseil à la fois le Compte administratif
2020 et le Budget primitif 2021. Ceci va donc vous permettre d’apprécier la chronologie financière de
l’établissement. Ce qu’il faut savoir, c’est que de 2016 à 2018, le résultat du Crédit municipal était en
moyenne entre 1,2 et 1,5 million d’euros. Tous les ans, le Crédit municipal reversait 40 % de ce résultat
au CCAS, ce qui revient à être une contribution de 600 000 euros annuels au profit du CCAS.

En 2019, pour la première fois, le Crédit municipal a réalisé un résultat net de 34 000 euros. On est
passé de 1,5 million en 2018 à 34 000 euros. Ceci était lié à la constitution d’une provision de près de
1 million d’euros.

Ensuite, en 2020 - donc, là, vous avez reçu le Compte administratif lié - nous constatons une perte
de -695 000 euros. Alors, certes, cela s’explique par la pandémie. Cela s’explique par une baisse des
encours de prêts sur gage, car il y a eu beaucoup de dégagements liés au contexte de crise économique
et des annulations de vente aux enchères. On a eu donc un recul de 14 % de cette activité. Un recul
également des prêts personnels de 33 %, donc là qui est significatif et ainsi, cela a expliqué une
dégradation assez forte du PNB qui s’est dégradé d’1 million d’euros. À cela, il faut ajouter qu’il y a eu
le passage d’une provision supplémentaire d’1 million d’euros. On voit qu’à compter de 2019 et 2020, on
commence à avoir des passages de provisions très significatifs qui pénalisent très fortement le résultat
de l’établissement.

À la fin de l’exercice 2020, je tiens à préciser qu’en dépit d’une perte nette, on est à -700 000. Les fonds
propres de l’établissement s’élèvent malgré tout à 38,8 millions d’euros. Ce sont les fonds propres et
on ne peut pas y toucher. Par ailleurs, il y a ce que l’on appelle le « FRBG », le Fonds pour Risques
Bancaires Généraux, qui s’élève à 9,1 millions d’euros et qui, comme son nom l’indique, peut être utilisé
en cas de risques bancaires.

De fait, en 2020, il n’y a pas eu de reversement au CCAS puisque le résultat de l’année précédente était
nul, et nous n’aurons pas non plus de reversement au CCAS en 2021 puisque le résultat est négatif. À
chaque fois, il y a une année de décalage.
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Ensuite, nous vous avons également envoyé le Budget primitif 2021 pour vous montrer la perspective
tracée par l’établissement. Ce Budget primitif prévoit un résultat qui reviendrait positif à +318 000 euros
avec notamment une hypothèse très volontariste sur les prêts personnels où il faudrait augmenter la
production de prêts personnels de +70 %. Néanmoins, on voit déjà que la crise sanitaire s’est prolongée
beaucoup plus longtemps que ce que nous avions imaginé au moment du Budget. Aujourd’hui, il est
probable que nous n’arrivions même pas à revenir à ces +300 000 euros, mais que nous soyons plus
proches d’un atterrissage à 0.

Voilà sur la partie financière.

 

Alors, comment expliquer de tels résultats ? Comment expliquer puisque tels sont les mots que j’ai
employés au moment de l’audience, comment s’explique une telle descente aux enfers de l’établissement
en à peine 2 ans où on passe d’un résultat de +1,5 million à -700 000 euros ?

La procédure ACPR qui vient de s’achever et qui a donc été rendue publique dans le cadre de l’audience
nous éclaire - et je vais vous livrer les principales informations relevant de cette procédure - sur
l’ensemble des éléments qui ont donc entraîné une forte dégradation du résultat financier.

Durant la procédure ACPR, il y a eu un contrôle - c’est le gendarme de la Banque de France, comme je
l’ai dit - qui s’est tenu à l’été 2019 avec un rapport qui a été envoyé aux dirigeants et aux membres du
COS le 31 octobre 2019. Ce rapport pointe de très nombreux dysfonctionnements et finalement, tellement
graves qu’il a été décidé d’ouvrir une procédure disciplinaire à l’encontre du Crédit municipal.

L’établissement a reçu l’information de cette procédure disciplinaire le 25 mai 2020. Voici les grands
griefs qui ont été relevés. Au total, il y en a 14. Je vais essayer de les synthétiser en 4 grands griefs.

Avant d’arriver sur les griefs, je vais quand même d’abord vous exposer les activités nouvelles qui ont
été pointées et qui font l’objet de ces griefs. Comme je l’ai dit tout à l’heure, le Crédit municipal jusqu’à
présent, c’était du prêt sur gage avec un montant d’encours moyen de 700 euros.

À compter de 2017, l’établissement s’est lancé dans des prêts sur gage qu’il a qualifié de hautes valeurs,
des prêts sur gage qui représentaient des encours de plusieurs millions d’euros. Au total, il y a eu 4
millions d’euros d’encours de prêts sur gage haute valeur qui ont été consentis entre 2017 et 2019. Donc,
là, vous comprenez bien que passer de 700 euros à plusieurs millions d’euros, ce n’est pas tout à fait les
mêmes mécanismes de contrôle de risques, de validation des offres, et ce n’est pas du tout les mêmes
compétences qui s’appliquent dans les deux cas.

Deuxième type d’offre qui a émergé sur cette période et qui a été donc largement pointée dans le rapport
de l’ACPR, ce sont des prêts patrimoniaux. Normalement, je l’ai dit, les prêts personnels qui étaient
consentis par le Crédit municipal, c’était plutôt 10 000 euros en moyenne. Là on a commencé à offrir
des prêts d’un montant supérieur à 75 000 euros. Au total, il y a eu 26 prêts patrimoniaux qui ont été
accordés pour un montant d’encours total de 25 millions d’euros avec des prêts qui se situaient entre
100 000 et 2,5 millions d’euros souscrits.

À noter que ces prêts qui normalement devaient être des prêts plutôt à la consommation étaient pour 2/3
supérieurs à 10 ans, et qu’un certain nombre de prêts étaient des prêts in fine, c’est-à-dire que le capital
n’est remboursable qu’à la dernière échéance. Autant dire que quand on lance une nouvelle offre, là, sans
avoir forcément l’expertise de cela, faire des offres in fine dans ce contexte est vraiment extrêmement
particulièrement risqué.

Et puis, il y a eu un troisième type de prêts qui sont un peu comme les prêts patrimoniaux, sauf qu’au lieu
des prêts patrimoniaux qui étaient pour la plupart des cas adossés à des garanties sur biens immobiliers,
ces prêts-là étaient adossés à des garanties sur des droits SACEM touchés donc par des auteurs. Là, je
sais que cela a été largement repris par la presse, donc vous en avez sans doute entendu parler, mais le
problème qui se passe dans ces cas-là, c’est que les droits SACEM des auteurs en question sont plutôt
des droits déclinants voire en phase d’extinction et il n’y a pas du tout la garantie financière suffisante
pour pouvoir… (brouhaha dans la salle). Je vous demanderai un peu de silence parce que c’est un
brouhaha permanent. Je vois que cela passionne les foules. Donc, on se retrouve vraiment dans une
situation extrêmement risquée où les garanties ne permettront pas de garantir les encours prêtés. Et ces
prêts SACEM - il y en a eu trois - représentent un montant total de 5,7 millions d’euros.
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Après, il y a eu d’autres activités pointées par l’ACPR, notamment le fait de faire des projets
de placement sur des fonds alternatifs luxembourgeois relevant donc d’un autre droit bancaire
particulièrement obscur, dirais-je. Et puis, il y a eu aussi la création d’une filiale dédiée à l’activité
foncière dont la justification était très incertaine, voire totalement inexistante par rapport au cadre normal
de l’activité du Crédit municipal. Donc, voilà l’ensemble des activités qui ont donné lieu particulièrement
aux griefs pointés par l’ACPR.

J’en viens aux griefs. Le premier grief, pas des moindres, très clairement le plus important, concerne
la gouvernance. L’ACPR pointe un manque d’implication de l’organe de surveillance qui n’était pas en
mesure d’exercer sa mission correctement alors que justement, de par la mise en œuvre de ces offres très
risquées et très nouvelles, il aurait fallu que l’organe de surveillance contrôle d’autant plus et se donne
tous les moyens de le faire, ce qui n’a pas été le cas. Ce qui est relevé, c’est que le COS était finalement
une chambre d’enregistrement dans laquelle il y avait une approbation quasi-systématique de projets de
développement qui étaient soumis à première présentation des documents sans qu’il y ait de conditions
qui soient appliquées pour pouvoir encadrer à un minimum les nouvelles activités qui étaient proposées.

Par ailleurs, est pointé le manque d’implication et principalement des membres élus du COS qui est
d’ailleurs, comme le dit l’ACPR, un des principaux problèmes puisque la Mairie étant le principal
actionnaire, on se doute bien que c’est vraiment elle qui avait le pouvoir d’orienter la stratégie et
de contrôler ce qui se passait. Or, on voit que le taux d’absentéisme était extrêmement fort, que les
Présidents du COS, à l’époque, ont présidé 2 COS sur les 24 du mandat passé. Ainsi par une absence
totale de gouvernance politique, les dirigeants qui ont été nommés à la tête de l’établissement et qui
n’avaient d’ailleurs aucune expérience bancaire ont été tout simplement laissés libres d’œuvrer tel qu’ils
l’entendaient sans aucun contrôle. C’est le principal grief, et on comprend bien que c’est le plus grave.

Ensuite, il y a un deuxième grief qui concerne le contrôle de la conformité des offres. Dans le droit
bancaire, quand on lance une nouvelle offre, il doit y avoir vraiment des procédures très strictes qui
permettent de valider que l’offre est bien encadrée, et que tous les risques afférents à la nouvelle offre
sont bien contrôlés. Ces procédures n’existaient pas. L’ACPR relève dans certains cas que certaines
offres ont été validées après avoir déjà été commercialisées, que certaines procédures sont arrivées 2 ans
plus tard. Cela est d’autant plus grave que, comme je l’ai dit, les dirigeants effectifs n’avaient absolument
aucune expérience en matière bancaire. Cela aurait été d’autant plus judicieux de pouvoir contrôler au
mieux ce qui se passait.

Autre point relevé sur la conformité, c’est une application d’un mauvais taux d’usure. Comme je le disais,
historiquement, le Crédit municipal, c’était des prêts personnels, donc plutôt des taux d’intérêt de crédit
à la consommation. Quand on fait des prêts garantis par des biens immobiliers qui sont sur des durées
supérieures à 10 ans, en réalité, il s’agit plus de taux d’intérêt qui sont applicables au crédit immobilier.
C’est un point qui a été relevé par l’ACPR et qui d’ailleurs relève du droit pénal.

Troisième grand grief pointé par l’ACPR, c’est un défaut de surveillance des risques de crédit. Alors,
je vais essayer d’aller assez vite parce que tout cela relève beaucoup de la technique bancaire, mais en
gros, il doit y avoir des procédures qui permettent de contrôler les risques inhérents aux prêts qui sont
formalisés. Ces procédures n’existaient pas. Il n’y avait pas d’analyse indépendante des crédits puisque
cela ne doit pas être la personne qui attribue le crédit qui le contrôle. Or, c’était les mêmes personnes.
Et puis surtout, ce que tout le monde peut comprendre, c’est qu’il y avait de nombreuses insuffisances
dans l’appréciation des risques de chaque dossier. Il a été relevé par l’ACPR que certains dossiers ne
comportaient pas les éléments indispensables à la connaissance du client : pas d’informations sur ses
activités, sur ses revenus, sur son patrimoine, sur son niveau d’endettement.

Dernier grand grief, contrôle interne. En matière bancaire, il y a de nombreux niveaux de contrôle. Il y
en a 4 au total : des contrôles de premier niveau, second niveau, des contrôles permanents, des contrôles
périodiques. L’ensemble de ces contrôles était défaillant, et je ne vais pas rentrer dans le détail parce
que ce serait beaucoup trop long.

Voilà ce que nous avons découvert en arrivant au mois de juillet, je m’en souviens très bien, un énorme
rapport de 500 pages. Nous avons pris connaissance de cette situation qui nous a tout de suite alertés
parce que les faits sont graves. Nous avons vraiment littéralement trouvé un établissement qui était livré
à lui-même, qui s’était lancé dans une politique effrénée et non maîtrisée de diversification totalement
opposée à son modèle naturel qui est un rôle social, comme je l’ai expliqué. Il est vrai que quand nous
connaissons aujourd’hui l’ampleur de ce qui s’est passé et de certains prêts qui ont été arrêtés, je n’ose
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imaginer ce qui aurait pu se passer si l’ACPR n’était pas intervenue en diligentant un contrôle, et si
d’ailleurs nous n’avions été élus pour reprendre la situation avec le plus grand sérieux parce que nous
avons trouvé vraiment un établissement et des dirigeants qui n’avaient pas l’air plus inquiétés que cela
par la situation, et qui semblaient finalement considérer que rien ne pouvait leur être reproché.

Nous avons décidé de prendre cette situation avec le plus grand sérieux parce que, pour le Maire et
l’ensemble des membres élus du COS, il nous paraissait important que le rôle social du Crédit municipal
soit maintenu, soit pérennisé. Nous estimons que le Crédit municipal, en proposant une offre de crédit
aux plus défavorisés, a un rôle dans notre ville qui est très important. Il a aussi un rôle en ce qu’il finance
le CCAS, et en cela, nous estimons de notre devoir de remettre au plus vite l’établissement sur de bons
rails afin de garantir sa pérennité. Nous avons, me semble-t-il, joué notre rôle avec conscience en nous
disant que nous étions responsables de l’avenir et certainement pas du passé.

Ainsi, nous avons mis en œuvre en 9 mois des mesures très substantielles qui ont d’ailleurs été vraiment
reconnues par l’ACPR, et nous avons fait tout ce que nous pouvions pour sauver l’établissement et
garantir sa pérennité .

Nous avons commencé par refondre intégralement le COS en le dotant de personnalités bancaires en
activité, compétentes avec des compétences très complémentaires nous permettant de nous assurer, nous,
élus, qui n’avons pas la connaissance bancaire que tout ce qui se passe dans l’établissement pourra être
contrôlé avec la plus grande vigilance possible.

Nous avons instauré, et le Maire l’a rappelé dès sa première intervention au COS, le fait que les élus
devaient participer de manière extrêmement assidue à tous les COS, et depuis le début du mandat, nous
avons assisté à l’intégralité des COS.

Nous avons désigné un nouveau Directeur général, très expérimenté, qui a vraiment une expérience
réussie de 10 ans au Crédit municipal de Marseille.

Nous avons décidé d’emblée par une délibération, de manière très officielle, d’arrêter toutes ces
activités… je ne sais pas comment les qualifier, et vraiment de mettre fin à toutes ces offres risquées.

Nous avons décidé d’indemniser tous les clients qui avaient été victimes d’un mauvais taux d’usure, et
nous avons ainsi remboursé 23 sur 26 dossiers. Les 3 n’étant pas remboursés à date étant des dossiers
pour lesquels il y a d’autres problèmes de remboursement par ailleurs.

Nous avons réorganisé, en grande partie, l’établissement en le dotant de compétences qui faisaient
cruellement défaut notamment en matière de contrôle, en matière de lutte contre le blanchiment, en
matière de conformité.

Nous avons refondu l’ensemble du corpus procédural. Toutes les procédures à date ont été totalement
revues, voire rédigées quand elles n’existaient pas, et l’ensemble des éléments sont aujourd’hui remis
sous contrôle.

Enfin, nous avons apuré autant que possible la situation financière de l’établissement en passant au total
pour près de 2,7 millions d’euros de provisions afin de prendre en compte l’ensemble des risques qui,
aujourd’hui, sont avérés pour l’établissement.

Par ailleurs, je tiens à le souligner, ce plan de remédiation très ambitieux, très rapide a entraîné des coûts
importants, de conseils pour l’établissement, d’avocats et ainsi de suite, de masse salariale puisque l’on
a fait des recrutements. Aujourd’hui, entre les provisions passées et ces investissements-là, on peut dire
que le coût à date serait de l’ordre de 3 millions d’euros. Cela explique la baisse des résultats que je
vous ai commentée précédemment.

Pour en finir, après ce long exposé, où on en est à date, et quelles sont les conséquences puisque je
sais que cela avait été une des questions de Monsieur CAZENAVE, et je pense qu’il est effectivement
important d’y répondre. En termes de conséquences, je ne vais pas revenir sur les équilibres financiers,
je pense que l’on a tous compris que l’établissement avait été lourdement impacté, qu’il risque de l’être
encore sur les 2, 3 prochains exercices, le temps de remettre à flot, de relancer la machine parce que
les commerciaux ont tout simplement été déroutés vers ces offres risquées, et du coup, n’ont plus fait
leur boulot sur les offres qui étaient le cœur du business du Crédit municipal. Donc, il faut vraiment
maintenant remettre tout le monde sur les bonnes offres, et reprendre la trajectoire commerciale qui
existait auparavant.
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Par rapport aux conséquences financières, aujourd’hui comme je l’ai dit, nous avons provisionné tout ce
dont nous avions connaissance, et ce que nous pourrions provisionner à date. Néanmoins, je l’ai expliqué,
il y a des prêts qui sont in fine dont le remboursement n’interviendra qu’au terme du contrat. Aujourd’hui,
sur ces prêts-là, pour certains, nous n’avons pas de défaillance dans le paiement des intérêts tous les
mois. Donc, nous ne pouvons pas constater de provisions sur ces prêts-là quand bien même il y a sans
doute pour certains des risques.

Par contre, avec l’estimation que nous faisons, nous savons que le FRBG, le Fonds pour Risques
Bancaires Généraux, sera a priori suffisant - on a quand même 9,1 millions d’euros - pour couvrir
l’ensemble des risques que nous suspectons à date. Je pense que nous pouvons dire que financièrement,
l’établissement a été fortement ébranlé, va encore l’être pendant quelques exercices, mais sa pérennité
n’est pas en jeu.

En termes d’images, il a été fortement ébranlé, les articles dans la presse en sont une illustration. On voit
qu’en termes d’image, il y a un risque sérieux, et l’idée serait aujourd’hui de ne pas en rajouter parce
que cet établissement, je pense, a déjà été extrêmement fragilisé, fatigué et a payé un très lourd tribut par
ce qui s’est passé. L’idée aujourd’hui, c’est de redonner confiance parce que je pense que nous pouvons
le dire, nous faisons tout pour assurer sa pérennité. L’établissement a été aussi ébranlé socialement. Le
personnel bien sûr qui a connu tous ces tourments a vécu des années extrêmement difficiles.

Sur un plan juridique, comme nous l’avons expliqué, l’ACPR vient de rendre son jugement. Nous avons
un blâme, une sanction financière de 120 000 euros. Je pense que nous pouvons nous féliciter finalement
d’avoir échappé au pire parce que nous aurions pu avoir un retrait d’agrément, nous aurions pu avoir une
sanction financière beaucoup plus importante et à dire d’expert, nous étions plus proches des 500 000
euros que des 120 000 euros. Cela montre que quand bien même tous les griefs sont fondés puisque c’est
ce qu’a dit l’ACPR, néanmoins, nous avons démontré que nous avions fait tout ce que nous pouvions
pour remettre l’établissement sur des bons rails. Nous avons aussi démontré tout le rôle social que joue
le Crédit municipal, et ce en quoi chaque euro retiré au Crédit municipal est un euro en moins pour le
CCAS, et je pense que c’est important de le dire. En tout cas, c’est ce que nous avons plaidé auprès de
l’ACPR.

Ce jugement étant rendu, nous ne sommes pas tout à fait au bout de l’histoire puisque d’autres procédures
sont aujourd’hui en cours. Nous avons, d’une part, un contrôle de la Chambre régionale des comptes qui
est en cours, qui est confidentiel, et dont a priori le rapport sera rendu public à la rentrée prochaine, en
septembre-octobre. Nous savons qu’il y a une enquête en cours menée par le Procureur puisqu’il y a eu
perquisition dans l’établissement, et là, c’est le secret de l’enquête. Voilà, c’est tout ce que nous savons.

Et puis, finalement, nous avons également déposé plainte contre X. Le Maire, en tant que Président du
COS, a décidé de déposer cette plainte puisque nous estimons que tous les dysfonctionnements relevés
sont au préjudice de la Caisse, et donc sont susceptibles de revêtir des qualifications pénales pour
lesquelles nous souhaitons que justice soit faite, et qu’en tout cas, l’enquête soit menée le mieux possible.

Voilà. Je pense que j’ai dit tout ce que je pouvais dire à date.

 

M. LE MAIRE

Merci Claudine. Avant de passer la parole aux deux personnes qui sont inscrites dans le débat, à savoir
Pierre de Gaëtan et Thomas CAZENAVE, je voulais vous dire un mot simplement. Au lieu de débattre
aujourd’hui d’une sanction de l’ACPR qui est pour nous une sanction qui nous a beaucoup soulagés, je
tiens à le dire... 120 000 euros d’amende, cela paraît excessif parce que c’est de l’argent qui manquera
effectivement au Crédit municipal, qui manquera au CCAS naturellement, mais nous risquions beaucoup
plus. Je pense que l’année 2021 aurait pu être l’année de la disparition, je le dis vraiment avec gravité,
fermeté et conviction, cela aurait pu être la fin du Crédit municipal de Bordeaux qui existe depuis 1801.
Quand nous avons découvert le dossier au mois de juillet 2020 avec Claudine BICHET, la menace qui
pesait sur le Crédit municipal, c’était une perte de l’habilitation compte tenu des nombreux errements
dont Claudine BICHET vient de faire l’état à l’instant et, aujourd’hui, nous serions en train de vous
annoncer la fin de ce Crédit municipal après deux siècles de bons et loyaux services notamment en faveur
des plus démunis des Bordelaises et des Bordelais, comme l’a rappelé Claudine BICHET. Je pense que
cela méritait quand même d’être rappelé ici.
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Et l’histoire n’est pas terminée. Nous avons encore le rapport de la Cour des comptes. Nous avons
uniquement un rapport provisoire que je ne qualifierai pas puisqu’il est confidentiel. Nous avons une
enquête diligentée directement par le Procureur de la République, et également une plainte que j’ai
déposée personnellement, c’est pour cela que je tiens à en dire un mot. J’ai déposé cette plainte, que l’on
soit clair, sur le fondement de ce qui s’appelle l’article 40 du Code de procédure pénale qui oblige une
autorité publique, lorsqu’elle a connaissance de faits pouvant s’avérer de nature délictuelle, à les porter
à la connaissance du Procureur de la République.

Il me semble qu’un certain nombre des faits tels qu’ils ont été relatés, il y a un instant, peuvent revêtir
une dimension pénale. C’est la raison pour laquelle il y a une quinzaine de jours, j’ai pris l’initiative de
déposer cette plainte entre les mains du Procureur de la République. Donc, vous voyez que la situation
paraît particulièrement grave. Sachez que, depuis que nous sommes élus, nous avons passé beaucoup de
temps et quand je dis « nous », j’ai envie de dire surtout Claudine BICHET et moi-même aussi, nous
avons passé beaucoup de temps pour essayer de redresser la situation. Et d’ailleurs, si la sanction n’est
pas plus importante que ce qu’elle est, elle est, j’ai envie de dire, excusez-moi l’expression « que de
120 000 euros », alors que planait une sanction de l’ordre de 600 000 euros. Elle n’est que de 120 000
euros, c’est bien précisément parce que l’ACPR a tenu compte du fait que la nouvelle équipe municipale
s’était beaucoup investie pour tenter de redresser la situation telle qu’elle vient d’être décrite. Donc,
voilà, si vous voulez la situation de notre Crédit municipal. Je mets au débat maintenant les propos que
nous avons pu tenir, les uns et les autres. Donc, je vous donne la parole en commençant par Pierre de
Gaëtan NJIKAM qui l’a demandée et qui est membre - je l’indique pour ceux qui ne le savent pas - qui
est membre de notre Conseil d’Orientation et de Surveillance, qui représente l’opposition municipale à
l’intérieur de ce Conseil d’Orientation et de Surveillance.

Voilà, Pierre de Gaëtan, vous avez la parole.

 

M. NJIKAM-MOULIOM

Merci Monsieur le Maire. C’est davantage un témoignage d’union sacrée que je voudrais exprimer ici,
et je vous remercie d’avoir souligné le fait que j’étais aussi un membre élu de ce Conseil d’Orientation
et de Surveillance. Cette union sacrée, nous l’avons portée collectivement pour cet établissement dont
Claudine BICHET a bien rappelé l’utilité sociale avec bien sûr vous-même et Bernard BLANC que je
voudrais associer ainsi que Stéphane PFEIFFER un moment et celui de nos collègues qui l’a remplacé.

Sujet bien difficile quand on sait les valeurs qu’incarne le Crédit municipal de Bordeaux, des valeurs
de proximité, des valeurs de solidarité. C’est donc en toute responsabilité, voyez-vous, que je voudrais
m’exprimer. Nous avons collectivement, depuis le mois de septembre dernier, remis au cœur de la
dynamique de cet établissement le COS par notre exigence de vigilance dont l’absence avait été pointée
par l’ACPR. Et c’est aussi pour cela, nous collectivement, que nous avons été vigilants sur le maillage
territorial de l’établissement. Je le dis pour compléter aussi ce que vient de dire Claudine en essayant
de voir comment on pouvait remédier, ou en tout cas abandonner un certain nombre d’opérations,
notamment les projets de Roubaix et de Boulogne, en exerçant notre vigilance sur le suivi du plan de
remédiation dont tu as parlé, Claudine, en soutenant l’abandon de la filiale foncière que tu as évoquée,
mais surtout aussi en nous interrogeant par rapport à l’avenir à ce que pourrait être notre mobilisation
commune pour accompagner le développement du Crédit municipal.

Pour ce faire, il est bien évident que nous devons être vigilants sur le fait de concentrer l’activité du
Crédit municipal sur ces deux cœurs de métier que tu as, bien sûr, soulignés, à savoir d’une part le prêt
sur gage qui est donc cette dimension rigoureusement sociale du Crédit municipal, et bien sûr aussi les
prêts personnels.

De ce point de vue-là, on a bien évoqué lors d’une réunion la nécessité, pour nous les élus et les
personnels des collectivités locales, d’accompagner les démarches de notre établissement vers ces
collectivités territoriales, car c’est bien sur ces deux pôles, prêt personnel et prêt sur gage, que nous
devons aller concomitamment. Sinon, évidemment, il y aura un problème pour garantir la pérennité de
l’établissement.

Alors, tous les ratios aujourd’hui de notre établissement sont bons. Je voudrais en profiter pour remercier
aussi le travail qui a été fait par le Directeur général et les équipes depuis un peu plus d’un an, et voilà un
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peu l’appel à l’union sacrée que je voudrais lancer ici. Je peux témoigner de l’implication de Monsieur
le Maire, de votre implication évidemment depuis la présidence de cet établissement.

Merci.

 

M. LE MAIRE

Merci Pierre de Gaëtan. Thomas CAZENAVE a demandé la parole.

 

M. CAZENAVE

Merci Monsieur le Maire. Je ne vais pas en rajouter beaucoup parce que le constat est extrêmement
sévère. La situation est assez grave, vous l’avez bien décrite, Madame la Première Adjointe.

Lors du dernier Conseil municipal, par la voix d’Aziz SKALLI, nous avions demandé des
éclaircissements sur la situation du Crédit municipal parce qu’à travers la délibération sur le CCAS et
le Budget, nous avions compris qu’incidemment, l’effort considérable fait dans le Budget par la Ville
de Bordeaux à destination du CCAS était une compensation de la moindre recette du Crédit municipal,
d’où notre demande de transparence sur ce sujet.

Avant de venir au fond, juste un point un peu de méthode. C’est vrai que ce sujet n’a jamais été évoqué
en commission des finances qui précède immédiatement ce Conseil municipal, et moi, je crois beaucoup,
nous croyons beaucoup au rôle des élus dans le contrôle de l’action municipale au sens large, y compris
de l’équipe municipale qui tient les rênes de la ville tout comme le contrôle de l’administration. Je crois
que c’est notre rôle et que dans les commissions dans lesquelles nous siégeons, si parfois nous sommes
saisis de dossiers d’intérêt variable, les dossiers le plus importants parfois leur échappent.

La situation est très grave parce que vous nous avez porté à connaissance la décision finalement, le blâme
et l’amende. Je ne sais pas si c’est une bonne nouvelle, Monsieur le Maire, comme vous venez de vous
en féliciter, moi je considère que c’est une mauvaise nouvelle. C’est une mauvaise nouvelle pour la ville,
c’est une mauvaise nouvelle pour le Crédit municipal et pour le contribuable bordelais. C’est vrai que la
liste est longue des reproches qui sont faits. Alors, je ne voudrais pas en rajouter.

C’est vrai que nous sommes complètement extérieurs, et cela paraît assez ahurissant que l’on en soit
arrivé là. Alors, vous avez pointé la question de la gouvernance et des élus, et je crois d’ailleurs, cela
a été rappelé à l’instant, qu’y compris dans les années précédentes, tous les élus, toutes les formations
politiques étaient représentés dans cette gouvernance. Donc, qu’est-ce qui s’est passé collectivement
pour que cela échappe, cette dérive non pas ponctuelle, mais massive, complète, échappe à l’attention
de tous les élus qui représentaient cette gouvernance.

Vraiment essayer de comprendre encore davantage les origines de ce naufrage parce que c’est quand
même de cela dont il est question en espérant qu’il soit terminé parce que, dans le rapport du Commissaire
aux comptes, il est quand même fait état que l’on a plus de 25 millions d’encours douteux. 25 millions,
c’est à peu près entre 1/4 et 1/5 des encours. Madame BICHET, vous rappeliez qu’heureusement, le fonds
de garantie bancaire suffira éventuellement à éponger les pertes, mais après, il faudra le reconstituer. La
question même de la pérennité du Crédit municipal, je l’espère, est garantie, mais elle n’est pas acquise,
me semble-t-il, compte tenu de toutes les incertitudes qui planent.

Et puis, vous avez répondu à notre question, notre interrogation, c’est « Quels sont les impacts pour les
Bordelais, pour les organismes associés à la Ville dont le CCAS fait partie, les contribuables bordelais
même ? » parce que si un certain nombre de risques venaient à se manifester, qu’en serait-il ?

Voilà à la fois pour vous remercier pour ces éclaircissements, vous dire que nous souhaitons pour avoir
connaissance des évolutions de ce dossier, des compléments d’information qui seront apportés à travers
les différentes démarches que vous avez signalées parce que je crois à la vertu de la transparence pour
éviter les erreurs du passé.

Merci.

 

M. LE MAIRE
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Voilà. Monsieur POUTOU.

 

M. POUTOU

Je suis très ému par cette nouvelle union sacrée. Moi, je vais lire une note de notre Conseil scientifique
financier par rapport à cette délibération-là. Après, je lirai un petit témoignage de salariés du Crédit
municipal. La note est courte.

« Dans ce rapport, on voit bien les provisions susceptibles de voir venir couvrir la possibilité d’une
amende lourde demandée par l’ACPR suite à des pratiques de prêt sur gage très douteuses, et énormes
par le montant surtout au regard des droits gagés (affaire Chantal GOYA notamment avec un prêt sur
gage aventureux) sur des droits SACEM surestimés.

Le problème du Crédit municipal de Bordeaux, c’est qu’il s’est éloigné de sa mission initiale comme
celle attribuée à tout le système de Crédit municipal (Mont-de-piété) qui consiste à pouvoir prêter sur
gage (objet ayant une valeur variable) à des personnes en grande difficulté et n’ayant plus la possibilité
d’emprunt auprès des réseaux bancaires traditionnels dans la limite d’un certain montant.

Le principe du Crédit municipal, outre qu’il est forcément lié à une collectivité locale, c’est aussi que
les bénéfices tirés des prêts sur gage que l’on appelle « boni » permettent à la ville de réinvestir dans
des politiques ou services d’assistance sociale, CCAS, dispensaires ou EHPAD publics. Sauf que là,
avec cette affaire, ce n’est plus du tout le cas pour Bordeaux. Par ailleurs, comme le démontrent les
comptes, et en dépit de ses pratiques, limites frauduleuses de gros prêts sur gage, le Crédit municipal
prête beaucoup plus en PPE, Prêt Personnel Banalisé et concurrentiel alors que ce n’est pas sa mission,
et ce type de prêt ne dégage pas de boni. Il faut donc revenir à un système plus respectueux des missions
spécifiques des Crédits municipaux, et installer plus de transparence et de contrôle en mettant en place
un système de gouvernance citoyenne sur la structure. »

Voilà, c’était la note du Conseil scientifique.

Je vous lis le témoignage de salariés parce que l’on peut aussi parler des conditions de travail des salariés
du Crédit municipal. C’est un témoignage anonyme évidemment parce qu’ils ne souhaitaient pas se faire
connaître. Donc, je vous le lis, c’est très court aussi.

« Nos conditions salariales ne sont pas top malgré la nouvelle direction, nouvelle, si on peut dire. Les
fonctionnaires ont leur carrière très, très, très ralentie, voire gelée. Ils sont dans l’entreprise depuis plus
de 40 ans, et sont encore catégorie C. Des contractuels de catégorie A sont embauchés avec des salaires
très importants ainsi que des primes voire même des voitures de fonction alors que notre production
chute de plus en plus. On nous demande d’en faire plus, nous, petits, pour faire repartir la boîte alors
que nous n’avons aucune stratégie et ligne directrice. Les anciens font le boulot et heureusement, car les
autres sont livrés à eux-mêmes. Nous n’avons pas les conditions de télétravail prévues par le Ministre
du travail. Nous, c’est 3 jours sur 5 maxi. Certains bureaux ont besoin de travaux, pas de climatisation,
éclairage défaillant. Il faut que cela bouge et vite ». Cela permet de faire passer quelques revendications
de salariés.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur POUTOU. Je ne vois pas d’autres demandes de prise de parole. Avant de donner la
parole à Claudine BICHET, je veux dire un mot pour répondre à Thomas CAZENAVE. Vous trouvez que
la sanction de 120 000 euros est importante. Je vous promets qu’aux dires de tous les spécialistes que
l’on a pu consulter, nous risquions une amende de 600 000 euros, et comme je l’ai dit, je le redis ici, nous
risquions la perte de l’habilitation, donc la disparition de la Banque des pauvres à Bordeaux. Cela était
inquiétant et nous a inquiétés jusqu’à la dernière minute. Mais vous devriez, Thomas CAZENAVE, vous
inquiéter avec nous au-delà de l’amende des répercussions financières - je ne sais pas si vous les avez
bien saisies - non pas pour la Ville de Bordeaux, mais j’ai envie de dire pour le contribuable bordelais.

Le Crédit municipal, c’est à peu près 600 000 euros qui étaient versés au CCAS tous les ans, à peu près
600 000 euros. Cela veut dire que, pendant des années, nous allons devoir nous passer de ces 600 000
euros. Certes, nous avons redressé la barre, tout le monde s’accorde à le reconnaître, mais nous allons
devoir nous passer de cette somme-là. Qui va payer les 600 000 euros qui étaient versés par le Crédit
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municipal ? C’est le contribuable. Il n’est pas question de réduire la voilure de notre CCAS. Donc, il va
falloir trouver, Monsieur CAZENAVE, et j’espère que vous nous aiderez, dans les années qui viennent
600 000 euros tous les ans pour mettre au CCAS ce que mettait traditionnellement le Crédit municipal
s’il n’avait pas été aussi mal géré, s’il n’y avait pas eu de tels manquements tels que nous venons de
vous les exposer. C’est cela qui me paraît grave.

Voilà ce que je voulais vous dire. Claudine va compléter.

Claudine.

MME BICHET

Je voudrais revenir sur la demande de transparence qui est faite. Nous avons, depuis notre arrivée, joué
la totale transparence dans la limite de ce que nous étions en droit de faire. Et là-dessus, les consignes de
notre conseil avocat étaient très claires, nous ne pouvions pas communiquer sur l’ensemble du rapport
ACPR. Seuls les membres du COS pouvaient avoir accès à ces informations. Et de ce point de vue, nous
avons communiqué le rapport à l’ensemble des membres du COS dont Monsieur Pierre de Gaëtan. C’est
la raison pour laquelle, il n’était pas possible de communiquer sur cette procédure avant que l’audience
publique n’ait eu lieu.

En matière de vertu de la transparence, j’aurais envie de vous rejoindre totalement. Si transparence, il y
avait eu précédemment, sur le précédent mandat, peut-être aurions-nous échappé à tout cela. La Ville a
une obligation de présenter le Compte administratif, le Budget primitif à chaque exercice, cela n’a pas
été fait depuis 2015. C’est déjà une première chose parce que les éléments auraient peut-être permis de
se rendre compte de la situation.

Par ailleurs, un autre élément qui montre quand même que sans doute le grand défaut de transparence
qu’il y a eu à l’époque explique en partie les désordres, c’est que le rapport de l’ACPR a été communiqué,
comme je l’ai dit, le 31 octobre 2019. Les membres du COS ont eu accès au rapport ACPR le 26 juin
2020. Autant vous dire que là encore, l’ensemble des élus, y compris l’opposition qui siégeait, n’avaient
aucun moyen alors qu’ils auraient dû avoir accès à cette information, d’avoir connaissance de cela.

Donc, oui, vertu de la transparence, et c’est d’ailleurs pour cela que nous nous engageons bien
évidemment à communiquer à la fois Compte administratif et Budget primitif, comme c’est l’obligation,
mais aussi sur des activités qui sortiraient du champ traditionnel. C’est bien pour cela que l’on vous a
également joint la délibération de mise en vente du logement du Directeur du Crédit municipal puisque
je n’ai pas du tout parlé de celle-là, mais clairement, vendre des biens immobiliers, ce n’est pas trop
dans le champ traditionnel des activités du Crédit municipal. Cela fait aussi partie de la situation dont
nous héritons. Il y a eu certaines pratiques quelque peu douteuses d’acheter un logement au Directeur du
Crédit municipal qui, par ailleurs, avait fait pour 100 000 euros de travaux de remise en état du logement
de fonction au sein de l’établissement. Il a été décidé de racheter une maison de 700 000 euros. Voilà, là
encore, on hérite de cela. Le Directeur étant parti, nous avons décidé de remettre en vente immédiatement
ce bien puisque ce n’est pas du tout la vocation de l’établissement de faire cela.

 

M. LE MAIRE

Oui, Thomas CAZENAVE.

 

M. CAZENAVE

Pardon, excusez-moi. Monsieur le Maire, vous m’invitez à m’intéresser aux conséquences pour le
contribuable. Je voulais repréciser que c’était bien le sens de ma question quand je vous ai interpellé
sur le sujet.

Et deuxième élément, je me mets à votre place dans l’opposition, 5 ans sans que les éléments du Crédit
municipal n’aient été présentés, je les aurais peut-être demandés, et je crois que l’opposition… j’ai vu
Madame JAMET faire non de la tête, mais il me semble bien qu’au COS, Matthieu ROUVEYRE était
membre et présent, non ? Donc, l’opposition était là. Voilà.

Je pense que cela invite à une bonne réflexion, introspection collective.
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M. LE MAIRE

Là, Thomas CAZENAVE, je trouve que vous poussez le cynisme un peu loin, donc je vais réagir
quitte à en mettre peut-être certains un peu mal à l’aise. Il ne faut pas pousser le cynisme trop loin. Je
veux rappeler quand même que le COS, le Conseil d’Orientation et de Surveillance, était présidé par
votre allié politique, Monsieur Nicolas FLORIAN. Et je peux vous dire que sur 24 réunions du COS,
Monsieur Nicolas FLORIAN a été présent à 4 réunions. Quand il est pointé la défaillance du pouvoir
politique de surveillance de l’activité du Crédit municipal, vous êtes quand même assez gonflé de nous
dire : « Ce serait imputable à un élu d’opposition qui n’aurait pas fait le boulot. » Il y avait un élu
d’opposition dans une instance qui était présidée par le Maire sortant, par le Maire de l’époque, qui
a été totalement défaillant dans ce rôle de surveillance qu’il devait assumer donc, Monsieur Thomas
CAZENAVE, quand le cynisme va parfois un peu trop loin, quand on veut trop protéger ses amis
politiques, parfois on est beaucoup dans l’approximation. Je tenais quand même à vous le dire, et je
le regrette. Mais je vois que cela permet, en tout cas, à Nicolas FLORIAN de solliciter la parole. Et
Monsieur Nicolas FLORIAN, vous avez naturellement la parole.

 

M. FLORIAN

Je trouve que votre présentation des choses est choquante, Monsieur le Maire.

 

M. LE MAIRE

Oui, c’est sûr.

 

M. FLORIAN

Oui, enfin, quand on regarde ce qui, à votre avis, est une défaillance, il faut regarder dans son propre
périmètre. C’est bien beau d’aller stigmatiser ce qui a pu se passer, je vais en dire un mot, mais à ce
moment-là, il faut s’appliquer les mêmes règles dans son périmètre, si vous voyez ce que je veux dire.
Non, non, mais très bien, mais tant mieux alors. Si vous, à aucun moment, vous n’avez pas fait preuve
d’un minimum de manque de vigilance, tant mieux, et j’en suis le plus heureux du monde. Il ne faut pas
croire ce que peut dire la presse sur telle ou telle chose, telle ou telle dérogation, plus d’autres choses,
mais tant mieux si vous êtes irréprochable et que vous connaissez de A à Z tout ce qui peut se passer
dans votre équipe municipale et dans les rouages de l’activité municipale, je vous félicite, et j’en suis
le plus heureux du monde.

S’agissant du Crédit municipal, vous dites que je n’ai pas assisté aux 24... Peut-être, vous comptez une
comptabilité de… Non, mais ne rigolez pas, les uns les autres. Il y a des fois, cela s’appelle « l’effet
boomerang ». On lance quelque chose, et puis avec le vent, suivant la tournure du vent, cela revient, et
cela peut faire mal. Cela peut décoiffer.

Donc, première chose, contrairement à vous, nous avions pris avec Monsieur Alain JUPPÉ, mon
prédécesseur, comme décision de confier la gouvernance exécutive de cet établissement à des gens
qui n’étaient pas des élus. Je m’aperçois qu’avec Madame BICHET, vous reprenez pied dans cette
gouvernance, c’est votre choix, et on verra sur la durée si c’est justifié, mais nous avions pris la peine….
Et quand Alain JUPPÉ était Maire, en 2014, la première Vice-Présidente qui représentait le Président,
c’est comme au CCAS, c’était une personne qui n’était pas élue. Et contrairement à ce que vous venez
d’expliquer, dans ce Conseil de surveillance, il y avait autant de tiers ne représentant pas le Conseil
municipal, des professionnels - je vous laisse le soin de reprendre leurs CV aux uns et aux autres - des
professionnels que d’élus municipaux.

Et sur les représentants de la Ville, il y avait toujours a minima deux représentants de la ville, qu’ils
soient de la majorité ou de l’opposition. Et quand on connaît le pointillisme, et j’allais dire la lucidité
de Matthieu ROUVEYRE… Matthieu ROUVEYRE n’a jamais émis quelque doute qu’il soit sur ce qui
se passait au Crédit municipal. Quand on connaît Matthieu ROUVEYRE…. et par ailleurs, il y avait
toujours deux élus.

Je vais même plus loin. À partir de 2018, c’est pour cela d’ailleurs que je m’étonne que ce soit vous qui
gardiez la Présidence – celle-là, elle est de droit - mais quand vous confiez la Vice-Présidence exécutive
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à votre Première Adjointe. Nous, à partir de 2018, on a répondu à une préconisation de l’instance que
vous avez citée tout à l’heure pour y mettre un professionnel de la banque, à savoir l’ancien Président
du Directoire de la Caisse d’épargne, Monsieur AUDIBERT. En 2018, le patron du Crédit municipal,
c‘était l’ancien patron du Directoire de la Caisse d’épargne. Si cela ce n’est pas un banquier, c’est à ne
plus rien comprendre.

Par ailleurs, le Directeur… alors quand vous dites : « Vous portez plainte », vous avez porté plainte
contre vos agents, c’est votre droit, mais on verra si cela se justifie ou pas. Porter plainte au pénal, c’est
grave. Cela veut dire qu’il y a eu des malversations. Je n’ai pas lu nulle part et j’attends avec impatience
les données que vous nous transmettrez suite aux attendus que vous venez de livrer comme cela en pâture
sans le détail... Je n’ai pas compris qu’il y ait eu une malversation.

Il y a peut-être eu des choix hasardeux… et moi, le premier, quand en 2019, à l’occasion d’une réunion
d’un COS, j’avais moi-même émis des doutes, et le COS était revenu dessus quelques semaines après, sur
quelques prêts gagés. Mais le Directeur était l’ancien patron des Finances de la ville, et le Vice-Président
en charge de l’exécutif, ancien Président du Directoire de la Caisse d’épargne - ce n’est pas un fonds
étranger - de la Caisse d’épargne, quelqu’un, Monsieur AUDIBERT qui fait référence dans le domaine.

Sur le risque, parce que je ne vais pas tout développer aujourd’hui, on aura d’autres séances pour
en parler, enfin, en tout cas, je le souhaite. Sur le risque financier pour les contribuables bordelais,
arrêtez de leurrer les gens, il est équivalent à 0. Arrêtez de prendre cet air ému. C’est un mensonge
que d’expliquer que le contribuable bordelais porte un risque dans cette affaire. Vous avez, vous-même,
Madame, tout à l’heure, évalué les fonds propres, et rapporté cela aux provisions. Je rappelle qu’une
provision n’est pas nécessairement une perte. Qu’il y ait une dépréciation, à voir, sur les garanties
apportées aux encours, why not, mais une provision n’est pas une perte. On estime qu’il peut y avoir une
perte. Jusqu’à maintenant, est-ce qu’il y a eu une seule défaillance de remboursement sur les encours
que vous avez cités ? Est-ce qu’il y a eu des défaillances majeures et structurelles ? Vous parlez de prêts
nommés auprès de personnes - Chantal GOYA, très bien - est-ce qu’il y a eu des défaillances ? Est-ce
qu’il y a une défaillance là-dessus ? Oui ou non ? S’il y a eu une défaillance, on fait jouer les garanties.
Elles sont sous-estimées. Elles sont surestimées, à voir, mais est-ce qu’il y a eu des défaillances ? Donc,
arrêtez d’expliquer aux gens et notamment la réponse que vous faites à Monsieur CAZENAVE, qu’il y
a un risque sur le contribuable.

Si cette année… on verra l’année prochaine parce que du coup, je vais me pencher un peu plus sur votre
dossier parce que votre exercice très théâtralisé… non, non, mais sur les conclusions… Attention aux
balles perdues. Je vous le dis. Parce que là, vous jetez en pâture un certain nombre de choses. Moi,
j’attends d’avoir les éléments chiffrés parce qu’expliquer qu’il ne peut pas y avoir de reversement parce
que c’est mal tenu, non. Vous le rajoutez, mais de façon incidente, vous avez beaucoup recruté dans cet
établissement, peut-être, c’est sûrement justifié, mais on va regarder quand même quel est le profil des
gens que vous avez recrutés ? Pourquoi faire ? Pourquoi il y a une hausse massive des salaires et des
coûts de fonctionnement ? Comment cela se passe ? On va regarder. Très bien. C’est le premier point.

Vous avez inscrit un certain nombre de dépenses supplémentaires, des provisions qui justifient le fait
que vous ne reversiez pas… mais qu’est-ce que cela veut dire ? Si le Crédit municipal, sur son volume
d’affaires, veut reverser les 600 000 euros au CCAS, il est tout disposé à le faire, et arrêtez de laisser
penser que c’est les contribuables qui seront appelés. Il y a des fonds propres aux garanties, et il y a
même un fonds de garantie. Donc, toutes vos présentations sont à charge, mais on voit bien le jeu. Cela
fait un an que vous ne faites rien. Il faut bien que vous trouviez quelque chose, sauf qu’il n’y a rien à
trouver. Et moi, je vous parie, sauf à dire qu’il y a des inscriptions un petit peu hasardeuses de votre
part que dès l’année prochaine, le Crédit municipal sera en capacité de reverser les 600 000 euros, mais
bien sûr, arrêtez de leurrer les gens.

J’attends avec impatience les choses. Il y a un blâme. Il y a eu nécessairement une mécanique du fait
de la restructuration de tous les Crédits municipaux en France où Bordeaux a été celui qui a été le plus
actif pour faire du remembrement…

 

M. LE MAIRE

Ah, c’est sûr !
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M. FLORIAN

Oui, mais enfin, on a été incité à cela, Monsieur. Vous le disiez vous-même, il y avait dans ce pays une
refonte des Crédits municipaux, avec pour certains un risque de disparition, parce que trop petits, et c’est
grâce à l’établissement de Bordeaux que Dijon, Auxerre et d’autres ont pu continuer leurs missions de
service public dans ces communes.

Donc, comme on veut parler des choses, on va parler de tout. Et moi, je vous demanderai de faire une
séance dédiée sur ce sujet, une fois que vous pourrez nous transmettre officiellement le rapport de la
Chambre régionale des comptes - ce n’est pas la Cour des comptes, c’est la Chambre régionale des
comptes – et vous allez m’expliquer d’ailleurs pourquoi, à l’époque d’Alain JUPPÉ et de mon exercice à
moi aussi en tant que Maire, on nous demandait de ne pas avoir d’Adjoint au Maire ou d’élu à la tête du
Crédit municipal en tant que poste de Vice-Président, et pourquoi aujourd’hui c’est possible ? En tout
cas, à l’époque, on me conseillait fortement d’y mettre un professionnel de la banque.

Que vous ayez eu besoin de regarder ce qui se passe, c’est normal, mais j’imagine que dès demain,
vous transmettrez votre poste à un professionnel de la banque. En tout cas, c’est comme cela que j’avais
compris les choses en 2018. Donc, arrêtez de leurrer les gens là-dessus, de faire peur à tout le monde.
J’attends avec impatience les conclusions, et on verra sur la durée. Et je mets au défi de chacun de
pouvoir dire, enfin on verra dans quelques mois : « Oui, effectivement, il y a eu un problème, on ne peut
plus payer ». C’est un mensonge. Un blâme, OK. Une amende à voir, mais arrêtez de penser que l’on
aurait pu disparaître, ce n’est pas vrai.

 

M. LE MAIRE

Merci Nicolas FLORIAN. Monsieur BOUDINET a la parole.

 

M. BOUDINET

Pour ma part, on ne sait pas encore trop quoi penser. On pense que s’il y a une plainte, de toute façon il
y aura une enquête, donc on saura à ce moment-là ce qu’il en est, et si réellement il y a eu des problèmes
ou pas, et s’il y aura des répercussions sur les contribuables.

Cependant, Philippe, tout à l’heure, vous a lu des revendications des employés du Crédit municipal, des
gens qui y travaillent pour certains depuis plus de 30 ans. Pour l’instant, nous n’avons entendu aucune
réponse. Je rappelle quand même que les employés du Crédit municipal sont aussi des contribuables. Des
personnes qui, malgré tout, continuent à faire leur travail malgré les changements de direction, c’est-à-
dire de majorité, qui n’ont pas vu le changement qu’ils espéraient, et qui, pour le moment, sont encore en
interrogation. Leurs problèmes ne datent pas de votre mandat, ils datent aussi de l’époque de la Droite.
Donc, nous, on vous demande de répondre à leurs interrogations, à leurs inquiétudes. Moi, je suis désolé
de faire du travail du syndicalisme dans le Conseil municipal, mais à un moment, il faut aussi répondre
à ces interrogations-là.

 

M. LE MAIRE

OK. Merci Monsieur BOUDINET. On va répondre à Monsieur FLORIAN. Tu veux commencer
Claudine ? Je le ferai après. Vas-y alors, Claudine.

Claudine BICHET a la parole.

 

MME BICHET

C’est un peu difficile de savoir par où commencer, tellement ce que je viens d’entendre, après la lecture
du dossier, est incroyable. Je pense, d’une part, qu’il faut arrêter d’aller chercher les responsabilités là
où elles ne sont pas. À l’évidence, le rapport, la procédure pointe des insuffisances graves, très graves.
Donc, aller chercher les responsabilités sur untel élu de l’opposition, je pense que l’on peut s’amuser à
ce jeu-là, mais il y a des gens qui étaient en charge qui n’ont pas fait leur travail ou très mal, qui ont
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fait des choses graves. Donc, arrêtons d’essayer de faire diversion. Les responsabilités sont là. Elles sont
bien établies dans un rapport de 500 pages.

Par rapport au dossier, Monsieur FLORIAN, dont vous aimeriez avoir connaissance, sachez que vous
l’avez normalement reçu puisque vous étiez Président du COS le 31 octobre 2019, et d’ailleurs, vous
avez seulement jugé bon de le remettre au reste du COS, comme je l’ai dit tout à l’heure, seulement le
26 juin 2020. C’est bizarre d’ailleurs comme date. Bref. Donc vous avez connaissance du dossier à moins
que vous ne l’ayez lu parce que vous considérez visiblement qu’en étant actionnaire d’un établissement,
ce n’est pas votre rôle d’opérer sa gouvernance. Je n’ai jamais entendu cela de ma vie. Qui, actionnaire
à 100 % d’une entreprise, se désintéresse totalement du fonctionnement ? Cela n’existe pas. Qui ferait
cela ? Et d’ailleurs, j’ai trouvé un article dans RUE 89 qui vous cite, il y a les guillemets : « On participe
au débat, mais c’est le Directeur qui décide, et non plus depuis 2 ans le Président afin de garantir
l’autonomie et l’indépendance du Crédit municipal. »

Là, je veux dire en termes d’autonomie et d’indépendance, je pense que l’on aurait difficilement pu faire
mieux. D’ailleurs, on voit ce que cela a donné. Là, cela va être quand même compliqué de croire que
l’ACPR ait demandé à un actionnaire de se désintéresser de ce qui se passe alors qu’il est actionnaire à
100 %, qu’il est responsable financièrement.

Quant aux personnes que vous avez nommées, je ne vais pas forcément les citer, néanmoins, on a été
quand même assez stupéfaits de voir que soi-disant des membres qualifiés illustres que vous nommez,
niaient la gravité des faits. Cette procédure ACPR, « Ah ben oui, l’ACPR, ils viennent tous les 3-4
ans, c’est normal ». Oui, sauf que là, c’est la commission des sanctions. Ils disent quand même que
c’est un peu grave. Visiblement, cela n’avait pas l’air de les alerter. C’est d’ailleurs pour cela que l’on
a totalement repris les choses en main avec un avocat. Par ailleurs, l’ensemble des membres qualifiés
du COS - et c’est écrit d’ailleurs dans le rapport de l’ACPR - mettaient très clairement en cause la
défaillance totale du pouvoir politique qui a très clairement laissé l’établissement livré à lui-même. Il n’y
avait aucune orientation, aucun contrôle n’était opéré, et c’est écrit dans le rapport. Donc, je n’invente
pas, et vous avez le rapport.

Une fois que tout cela est dit, je ne sais plus trop quoi dire d’autre. Je pense qu’il faut aller chercher
les responsabilités là où elles sont. Je pourrais citer d’autres exemples, mais je pense que j’ai dit le plus
important. Je te laisse la parole.

 

M. LE MAIRE

Merci. Et puis, il faut savoir terminer un débat, et nous allons le terminer. Par contre, au-delà du débat,
Nicolas FLORIAN, il y a des choses qui sont totalement inexactes. Vous n’avez pas le droit de dire…
quand vous dites que c’est sur recommandation de l’ACPR que les politiques qui devaient gérer cet
établissement se sont retirés au profit des professionnels, c’est ce que vous nous avez expliqué, des
professionnels du COS, vous n’avez pas de chance parce que l’on a retrouvé une lettre qui a été envoyée
précisément par l’autorité de contrôle, l’ACPR, qui a écrit au Maire de Bordeaux, le 23 mars 2018,
pour se plaindre, pour critiquer de façon récurrente l’absentéisme des élus municipaux à l’intérieur de la
gouvernance du COS. L’ACPR dit exactement le contraire de ce que vous venez de dire. On vous avait
déjà reproché votre absence. Donc, ne dites pas ici que c’est sur recommandation de l’ACPR que vous
avez transféré vos responsabilités politiques auprès de professionnels de la banque.

Et puis, deuxième et dernière chose, vous souhaitez un débat, nous l’aurons puisque, comme on vous
l’indiquait, nous allons avoir connaissance du rapport de la Cour des comptes à propos du contrôle du
Crédit municipal. À cette occasion-là, je vous rassure, nous aurons un débat très complet sur le Crédit
municipal.

Voilà, très bien. Écoutez, je ne vois personne demander la parole. Je vous remercie. Il n’y a pas de vote,
nous poursuivons l’ordre du jour.

Monsieur le Secrétaire général.

 

M. PFEIFFER

Secrétaire de séance, ce sera suffisant Monsieur le Maire.
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M. LE MAIRE

Monsieur le Secrétaire de séance.

 

M. PFEIFFER

Dans la délégation de Claudine BICHET, on va donc pouvoir passer à la délibération 192 sur le Compte
de gestion de Madame l’Administratrice des finances publiques pour l’exercice 2020.

Claudine, je te laisse la parole.
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Fax: 33 142942692 75116 Paris
www.bdo.fr FRANCE

CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL DE BORDEAUX

Exercice clos le 31 décembre 2020

Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Au Conseil d’Orientation et de SurveilLance de la Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Orientation et de

Surveillance, nous avons effectué L’audit des comptes annuels de La Caisse de Crédit Municipal

de Bordeaux relatifs à L’exercice clos Le 31 décembre 2020, tels qu’ils sont joints au présent

rapport.

Nous certifions que les comptes annueLs sont, au regard des règles et principes comptables

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèLe du résuLtat des opérations de

l’exercice écoulé ainsi que de La situation financière et du patrimoine de la société à la fin de

cet exercice.

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec Le contenu de notre rapport au comité des

risques, remplissant les fonctions de comité d’audit.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon Les normes d’exercice professionnel applicables en

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés

pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie

Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à [‘audit des comptes annuels du

présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par

le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux

comptes, sur la période du 1er janvier 2020 à La date d’émission de notre rapport, et

notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par L’articLe 5, paragraphe 1, du

règlement (UE) n 537/2014.

8DOPartsAuditŒAdVisor
1 REÇU EN 1’REFECTURE
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Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux
Rapport du commissaire aux comptes

sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2020

Observation

Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur note
1-b) Règlements et méthodes comptables adoptés au cours de Lexercice 2020 de L’annexe
aux comptes annuels qui expose les impacts du changement de méthode comptable relatif à lapresentation de l’epargne reglementee centralisee resultant de la modification du reglement —ANC n 2014 07 par le reglement ANC n 2020 10

-- -- — —

Justification des appréciations - Points clés de l’audit
La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la
préparation et L’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures
exceptionnelles prises dans Le cadre de L’état d’urgence sanitaire induisent de multiples
conséquences pour Les entreprises, particulièrement sur Leur activité et leur financement, ainsi
que des incertitudes accrues sur Leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles
que les restrictions de dépLacement et (e travaiL à distance, ont également eu une incidence
sur l’organisation interne des entreprises et sur Les modalités de mise en oeuvre des audits.
C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles
L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à La justification de nos appréciations, nous
portons à votre connaissance Les points clés de L’audit relatifs aux risques danomaties
significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour [‘audit
des comptes annuels de l’exercice, ainsi que Les réponses que nous avons apportées face à ces
risques.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans Le contexte de l’audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éLéments
de ces comptes annuels pris isolément.

• Exhaustivité de la base des encours de prêts Personnels douteux

o Risques identifiés et principaux jugements:

De par son activité, la Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux est exposée à un risque
significatif de crédit portant plus particulièrement sur les prêts personnels et Les prêts
patrimoniaux. Un risque est avéré dès Lors qu’il est probable que l’établissement ne
percevra pas tout ou partie des sommes dues au titre des engagements souscrits par la
contrepartie, nonobstant L’existence de garantie ou de caution.
Les créances douteuses sont constituées de l’ensemble des encours échus et non échus,
garantis ou non, dus par les débiteurs dont un engagement au moins présente un risque
de crédit avéré. Une créance est systématiquement déclassée en encours douteux dès
Lors qu’il existe un impayé de plus de trois mois ou trois impayés.
Comme indiqué dans La note 3 de L’annexe aux comptes annuels» les créances
présentant un risque de crédit avéré donnent Lieu à La comptabilisation d’une
dépréciation correspondant à ta différence entre La valeur comptabLe de La créance et
Les flux futurs estimés actualisés au taux d’intérêt effectif, en prenant en considération
La situation financière de la contrepartie ainsi que Les garanties éventuelLes sous
déduction de leurs coûts de réalisation. S’agissant de la détermination d’éventuelles
dépréciations, La Direction du Crédit Municipal est conduite à formuler des hypothèses
pour estimer Les flux futurs de recouvrement.

Au 31 décembre 2020, Les encours de prêts personnels s’éLèvent 116,1 millions d’euros
dont 24,6 milLions d’euros d»encours douteux, teL que détaillé dans les notes 3-1 et 3.-
2 de l’annexe.

‘ REÇUENPREFECTURE

le 10/05/2021
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Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux

Rapport du commissaire aux comptes

sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2020

Nous avons considéré que ta comptabilisation de l’exhaustivité des encours douteux

constitue un point clé de l’audit des comptes annuels compte tenu de l’impact de leur

classement sur les dépréciations qui les couvrent et sur ta présentation de l’actif du

bilan.

o Notre approche d’audit:

Pour apprécier les données et les hypothèses retenues par la Direction pour déterminer

le déclassement en créance douteuse sur les dossiers de crédit présentant un risque de

non-recouvrement, nous avons:

• mené des entretiens avec la Direction afin de prendre connaissance de la

gouvernance du processus de déclassement et des procédures et contrôles mis

en place;

• testé l’efficacité des contrôles clés mis en oeuvre par la caisse pour identifier

les encours douteux et assurer le correct déversement des données dans les

outils informatiques

• effectué des tests de détail pour s’assurer de l’exhaustivité des encours

douteux.

Evaluation de la dépréciation des prêts personnels douteux

o Risques identifiés et principaux iugements:

La Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux constitue des provisions pour couvrir les

risques crédits résultant de l’incapacité dc ses clients à faire face à leurs engagements

financiers.

Les pertes prévisibles au titre du risque de crédit avéré font l’objet d’une dépréciation

correspondant à la différence entre La valeur comptabLe des prêts et la somme des flux

estimés actualisés, comme exposé dans La note 3 de L’annexe.

Au 31 décembre 2020, les encours de prêts personnel douteux s’élèvent à 24,6 millions

d’euros dépréciés à hauteur de 9,7 millions d’euros, tel que détaillé dans les notes 3.1

et 3-2 de L’annexe.

Nous avons considéré que l’appréciation du risque de crédit et L’évaluation des

dépréciations constituent un domaine d’estimation comptable significatif puisqu’il

requiert l’exercice du jugement de la Direction dans Le classement des expositions et

les hypothèses retenues, en particulier dans Le contexte lié à la pandémie Covid-19.

o Notre approche d’audit:

Pour évaluer Le montant des dépréciations à enregistrer sur base statistique, nous

avons:

• pris connaissance des procédures mises en place par Le Crédit MunicipaL de

Bordeaux pour évaluer ces dépréciations notamment par des échanges réguliers

avec ta Direction financière et avec La Direction des risques;

• vérifié L’assiette sur laquelle a porté Le calcul de la dépréciation et

appréciation de la pertinence des hypothèses du modèle de provisionnement;

• vérifié L’exactitude arithmétique des calculs réalisés et procédé à un examen

des données et des hypothèses utilisées par la Direction pour la détermination

des flux futurs estimés actualisés et ainsi des taux de provisionnement

appliqués aux créances douteuses

• revu ta cohérence de l’évolution des dépréciations, des encours et de ta charge

du risque.

I REÇUENPRFFfcTucF

le iD/H5/2021
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Caisse de Créd,t Municipal de Bordeaux
Rapport du commissaire aux comptes

sur les comptes annuels
Exercice clos (e 31 décembre 2020

Lorsque La dépréciation a été déterminée sur base individuelle, nos travaux ont consisté
a:

• apprécier, sur base d’échantiLtons de dossiers de crédit, les hypothèses et
données sous-jacentes retenues par La Direction pour L’estimation des
dépréciations;

• effectuer des tests de détail sur La vaLorisation des garanties, notamment sur
Les prêts patrimoniaux;

r contrôler la correcte mise en oeuvre des décisions prises par la Direction.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables
en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes Légaux et réglementaires.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec Les comptes
annuels des informations données dans Le rapport de gestion du Directeur et dans Les autres
documents sur la situation financière et Les comptes annuels adressés aux membres du Conseil
d’Orientation et de Surveillance.

Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et
réglementaires

Désignation du commissaire aux comptes

Nous avons été nommés Commissaire aux comptes du Crédit Municipal de Bordeaux par le
Conseil d’Onentation et de Surveillance du 7 octobre 2020. Au 31 décembre 2020, nous étions
dans La 1ère année de notre mission.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise
relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annueLs présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu’eLle estime nécessaire à l’établissement de comptes annueLs ne comportant
pas d’anomalies significatives, que celLes-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaLuer La capacité de
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, Le cas &héant, les
informations nécessaires relatives à La continuité d’exploitation et d’appliquer la convention
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser
son activité.

Il incombe au comité des risques, remplissant les fonctions de comité d’audit, de suivre le
processus d’élaboration de l’information financière et de suivre l’efficacité des systèmes de
contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l’audit interne, en ce qui
concerne les procédures relatives à (‘élaboration et au traitement de L’information comptable
et financière.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Directeur de l’établissement.

• REÇIJENPREFECTLJRF

le 10/05/2021
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Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux

Rapport du commissaire aux comptes

sur tes comptes oi)nueis

Exercice clos le 31 décembre 2020

Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Objectif et démarche d’audit

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance,
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé,
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant
sur ceux-ci.

Comme précisé par L’article L.823.1O-1 du code de commerce, notre mission de certification
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables
en France, te Commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet
audit. En outre:

• il identifie et évalue tes risques que Les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et
met en oeuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion,
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou Le contournement

du contrôle interne

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans Le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne

• il apprécie te caractère approprié des méthodes comptables retenues et [e caractère
raisonnable des estimations comptables faites par La direction, ainsi que les
informations les concernant fournies dans les comptes annuels

• il apprécie le caractère approprié de [‘application par ta direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, [‘existence ou
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances
susceptibLes de mettre en cause la capacité de La c à poursuivre son exploitation. Cette
appréciation s’appuie sur [es éléments colLectés jusqu’à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause La continuité d’exploitation. S’il conclut à [‘existence d’une incertitude

significative, iL attire L’attention des lecteurs de son rapport sur les informations
fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, iL formule une certification avec réserve
ou un refus de certifier;

• IL apprécie La présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si Les comptes
annueLs reflètent Les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner
une image fidèle.

• REÇU EN pnErEcl-URF1
le 1OfOi/2O21
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Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux
Rapport du commissaire aux comptes

sur Les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2020

Rapport au comité des risques remplissant les fonctions de comité d’audit
Nous remettons un rapport au comité des risques, remplissant tes fonctions de comité d’audit,
qui présente notamment l’étendue des travaux d’audit et [e programme de travail mis en
oeuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons égaLement à sa
connaissance, le cas échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons
identifiées pour ce qui concerne les procédures relatives à L’élaboration et au traitement de[‘information comptabLe et financière.

Parmi [es éléments communiqués dans Le rapport au comité des risques remplissant Les
fonctions de comité d’audit, figurent Les risques d’anomalies significatives que nous jugeons
avoir été Les plus importants pour L’audit des comptes annuels de L’exercice et qui constituent
de ce fait les points clés de [‘audit, qu’il nous appartient de décrire dans Le présent rapport.

Nous fournissons également au comité des risques remplissant (es fonctions de comité d’audit
La décLaration prévue par l’articLe 6 du règlement (UE) n° 537-2014 confirmant notre
indépendance, au sens des règles appLicabLes en France teLles qu’elles sont fixées notamment
par les articles L.822-10 à L.822-14 du code de commerce et dans te code de déontoLogie de La
profession de commissaire aux comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec Le comité
d’audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de sauvegarde appLiquées.

Paris, Le 27 avriL 2021

(DocuSned

Lr’B2A O38EE954e8.

BDO Paris Audit & Advisory
Représenté par Benjamin IZARIE
Associé

REÇUENPRIFECTUflE

le 10/05/2021
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LE BILAN - LE HORS BILAN - LE COMPTE DE RESULTAT

BILAN PUBLIE

en milliers d’euros

_____

ACTIF
31/12/2019 31/12/2020

Caisses, Banque centrale 4 372 6 695

Créances sur les Ets de crédit: 41 592 45 429

Opérations avec la clientèle: 147 658 127 130

Obligations et titres à revenu fixe

Particip. et activité portefeuille - -

Immobilisations incorporelles 17 38

Immobilisations corporelles 3 300 3 654

Autres actifs 1 270 1 782

Comptes de régularisation 873 1 373

Total 199 082 186 101

2 REÇU EN PREFECTURE

le 10105/2u21
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en milliers d’euros

PASSIF 31/12/2019 31/12/2020

Banque centrale
-

Dettes envers les éts de crédit 1 276 1 211

Opérations avec la clientèle 147 177 - 135 602

Dettes représentées par un titre 4 077 3 190

Autres passifs 736 801

Comptes de régularisation 3 711 2 796

Provisions pour risques et charges 3 764 4 831

Fonds pour risques bancaires généraux 9 100 9 100

Capitaux propres hors FRBG 29 241 28 571
Capital souscrit 11 982 12 148
Subvention d’équipement 25
Réserves 12 225 12 225
Reportànouveau+/- 4999 4868
Résultat de l’exercice + / - 34 695

Total 199082 186101

en milliers d’euros

HORS BILAN 31/12)2019 31/12/2020

FZ4GAGFME7TS DONNES

Engagements de financement + autorisation découvert 2 162 1 819
Engagements de garantie
Engagements sur titres

ENGAGFMENTS RECUS

Engagements de garantie 25 621 25 535
Engagements de financement 5 000 5 000
Engagements de garantie 10 000 10 000
Engagements surgages corporels 33681 29544

3 I REÇU EN PREF ECTUflE

le 10/65/2021
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COMPTE DE RESULTAT PUBLIE

en milliers d’euros

31/12/2019 31/12/2020

Intérêts et produits assimilés 10 057 8 982
Intérêts et charges assimilés 1 302 1115

Produits sur opérations de crédit-bail et assimilés - -

Charges sur opérations de crédit-bail et assimilés - -

Produits sur opération de location simple
Charges sur opération de location simple

Revenus des titres à revenu variable -

Conrnissions (Produits) + 2 186 2 077
Commissions (Charges) - 308 357

Gains, pertes sur opér.des portefeuilles de négociation (+1-)
Gains, pertes sur opér.des portef placement et assimilés(+/-)

Autres produits d’exploitation bancaire 323 190
Autres charges d’exploitation bancaire 81 11

Produit net bancaire 10 875 9 766

Charges générales d’exploitation 8 069 7 765
Dotaux amort.et aux prov.sur immobil.incorp. et corp. 323 334

Résultat brut d’explotation 2 484 1 667

Coût du risque (+ /-) 1 016 - 1 960
Résultat d’exploitation 1 467 - 293

Gains ou pertes sur actif immobilisés 141 -

Résultat courant avant impôt 1 608 - 293

Résultat exceptionnel(+/-) - 917 - 330
Impôts sur les bénéfices 657 72
Dotations,reprises de FRBG & provisions réglementées (+1- - -

RESIJLTAT NET 34 -695
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ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS DE LA CAISSE
DE CREDIT MUNICIPAL DE BORDEAUX
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NOTE I - ACTIVITES ET CONTEXTE REGLEMENTAIRE:

a) La Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux est un établissement de crédit dont l’activité originelle

est le prêt sur gage, un service public uniquement proposé par les Caisse de Crédit Municipal. Afin

de financer cette activité sociale, le Crédit Municipal de Bordeaux développe des activités bancaires

centrées sur les crédits à court et moyen terme aux fonctionnaires et assimilés et la collecte des dépôts

auprès des particuliers et des personnes morales. -z

b) L’application du règlement ANC 2020-10 a conduit à modifier la présentation au bilan de la

créance sur le Fonds d’épargne de la Caisse des dépôts et consignations. Cette créance représente la

quote-part de l’épargne collectée sur les livrets A, livrets de développement durable et solidaire et

comptes sur livret d’épargne populaire que la Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux est tenue de

transférer pour centralisation auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Cette créance, qui

était présentée précédemment dans le poste Créances sur les établissements de crédit à l’actif du

bilan, est désormais présentée au passif du bilan en déduction des comptes d’épargne réglementée

dans la rubrique Opérations avec la clientèle. La première application de ces amendements n’a eu

aucune conséquence sur les capitaux propres et le résultat de la Caisse de Crédit Municipal de

Bordeaux.

e) Méthodes d’évaluation et de présentation appliquées:
Les comptes annuels de la Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux sont établis et présentés

conformément aux règles de l’Autorité des Normes Comptables. La présentation des états financiers

est donc conforme au règlement ANC 20 14-07.
Tous les postes du bilan sont présentés, le cas échéant, nets d’amortissements, de provisions et de

corrections de valeur.

d) Les règles comptables, les méthodes d’évaluation et les méthodes de calcul des corrections de

valeurs utilisées sont décrites et justifiées par rapport aux exercices précédents.

e) Les montants des provisions pour dépréciation sont ventilés avec les postes d’actif auxquels elles

se rapportent.

f) Les provisions sont constatées lorsqu’il est probable qu’une sortie de ressources, sans contrepartie

au moins équivalente attendue du bénéficiaire (qu’il soit connu ou pas), sera nécessaire pour éteindre

une obligation juridique ou implicite du fait d’événements passés et lorsque le montant de l’obligation

peut être estimé de manière fiable.

g) Instruments financiers à terme
Les opérations de couverture et de marché sur des instruments financiers à terme de taux, de change

ou d’actions sont enregistrées conformément aux dispositions du règlement ANC 2014-07. Les

engagements relatifs à ces opérations sont inscrits dans les comptes de hors bilan pour la valeur

nominale des contrats. Au 31 décembre, le montant de ces engagements représente le volume des

opérations non dénouées à la clôture.
Les principes comptables appliqués diffèrent selon la nature des instruments et ies intentions des

opérateurs à l’origine.
Les opérations réalisées portent principalement sur des contrats d’échange de taux d’intérêt conclus à

titre de couverture. Les produits et charges relatifs aux instruments financiers à terme ayant pour objet

la couverture et la gestion du risque de taux global sont inscrits prorata temporis au compte de résultat.

Les gains et les pertes latents ne sont pas enregistrés. Les gains ou les pertes réalisés sur opérations

de couverture affectée sont constatés au compte de résultat symétriquement à la comptabilisation des

produits et charges de l’élément couvert, Ils sont comptabilisés sous la même rubrique que les produits

et charges de cet élément.

6
1REÇU EN PREFECTURE

le iø/BtW2É2i
,,j .., ..%- r,

Û2 I —OEL..22 1.20

68



DocuSign Envelope ID: 37CF36E5-BA25-4C83-B548-83F84C41E505

h) La Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux conformément au règlement ANC 2014-07, étale les
commissions reçues à l’occasion de l’octroi ou de l’acquisition d’un concours.

Par ailleurs, la Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux, Etablissement Public d’aide sociale, présente,
conformément aux règles de la comptabilité publique, un compte administratif et un compte financier.
Ce dernier fait l’objet d’une certification par l’Agent Comptable de lEtablissement.

-
-

NOTE 2- INFORMATIONS SUR LES POSTES DU BILAN:

I — Immobilisations:

Les immobilisations sont initialement inscrites au bilan pour leur prix de revient. Les immobilisations
corporelles et incorporelles sont amorties selon les modes et durées indiqués ci -après.

NATURE MODE DUREE
Maison d’Habitation Linéaire 50 ans
Immeubles à usage de bureaux Linéaire 25 ans
Agencements et installations Linéaire 10 à 20 ans
Matériel de transport Linéaire 5 ans
Matériel et outillage Linéaire 5 à 10 ans
Matériel informatique Linéaire 3 à 5 ans
Matériel et mobilier de bureau Linéaire 5 à 10 ans
logiciels - Brevets Linéaire 2 à 5 ans

2 - Mouvements des immobilisations:

en milliers deuros Valeur brute Acquisitions Cessions Valeur brute
31/12/2019 en 2020 en 2020 31/12/2020

Terrains 307 - - 307
Constructions 6 066 305 - 6 371
Logiciels 439 39 240 237
Marques

- - - -

Matériel hors informatique 483 8 28 463
Matériel informatique 457 69 143 383
Matériel de transport 294 - - 294
Mobilier et matériel de bureau 355 1 1 12 354
Aménagements installations 1 656 74 - 1 730
AAI sur sol d’autrui 357 9 - 366
Immobilisation incorporelles en cours - - - -

Immobilisation corporelles en cours 212 235 40 407
MONTANT BRUT 10 626 750 463 10 913

7 I REÇU EN PREFECTURE ‘

le 10/05/2021

E—O3—23361—O2 iOSl—OEL..2H2 1.20

69



DocuSign Envelope D: 37CF36E5-BA25-4C83-B548-83F84C41 E505

3 - Mouvements des amortissements des immobilisations:

en milliers duros Amortissements Dotations Reprises Amortissements

‘nortissements 31/12/2019 en 2020 en 2020 31/12/2020

Terrains - - - -

Constructions 4 005 93 - 4 098

Logiciels 422 17 240 199

Marque - - -

Matériel hors informatique 446 23 28 441

Matériel informatique 385 50 143 292

Matériel de transport 146 40 - 186

Mobilier et matériel de bureau 344 7 12 339

Aménagements installations 1 330 79 - 1 409

AAI sur sol d’autrui 231 25 - 256

MONTANT BRUT 7 309 334 423 7 220

NOTE 3- CREDITS A LA CLIENTELE ET PROVISIONS:

Les crédits à la clientèle émis sont inscrits au bilan à leur valeur nominale, nette des provisions

constituées sur risque de crédit.

Les garanties reçues au titre des prêts sur gages sont présentées en engagements hors bilan reçus,

page 3. La valeur comptable de l’ensemble des garanties prises sur un même crédit est limitée à

l’encours de ce crédit.

Les créances douteuses sont constituées de l’ensemble des encours échus et non échus, garantis ou

non, dus par les débiteurs dont un engagement au moins présente un risque de crédit avéré. Un risque

est avéré dès lors qu’il est probable que l’établissement ne percevra pas tout ou partie des sommes

dues au titre des engagements souscrits par la contrepartie, nonobstant l’existence de garantie ou de

caution. Le reclassement en encours douteux s’opère systématiquement lorsqu’il existe un impayé de

plus de trois mois ou trois impayés.

Au sein de l’encours douteux, les créances douteuses compromises sont les créances pour lesquelles

aucun reclassement en encours sain n’est prévisible. Sont en particulier identifiées comme telles les

créances déchues de leur terme et les créances qui sont douteuses depuis plus d’un an.

Les créances irrécouvrables sont inscrites en pertes et les provisions correspondantes font l’objet d’une

reprise.

Les créances douteuses sont réinscrites en encours sain quand les règlements reprennent de façon

régulière pour les montants correspondant aux échéances contractuelles d’origine, et lorsque la

contrepartie ne présente plus de risque de défaillance.

La dépréciation pour encours douteux compromis est inscrite au compte de résultat en coût du risque

pour sa totalité et au bilan en diminution de l’encours correspondant.

Les provisions pour risques avérés sont complétées par des provisions pour risques non avérés sur
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certaines contreparties.
Les créances qui sont restructurées à des conditions hors marché sont identifiées dans une sous-
catégorie spécifique jusqu’à leur échéance finale. Elles font l’objet du calcul d’une décote
représentative de la valeur actuelle de l’écart d’intérêt futur. Cette décote est inscrite au compte de
résultat en coût du risque et au bilan en diminution de l’encours correspondant. Elle est rapportée au
compte de résultat, dans la marge d’intérêt, selon un mode actuariel sur la durée du prêt.

provisions pour pertes probables couvrent l’ensemble des pertes prévisionnelles, ca1çuIéespar
différence entre les capitaux restant dus et les flux prévisionnels. Le risque est apprécié créance par
créance en tenant compte de la valeur actuelle des garanties reçues. Pour les petites créances aux
caractéristiques similaires, une estimation statistique est retenue lorsqu’elle est plus appropriée. Le
taux d’actualisation retenu est le taux moyen des créances douteuses compromises.
Depuis 2019, les dossiers surendettés font l’objet d’un provisionnernent sur la base du taux de perte
attendu sur les dossiers douteux, qu’ils soient surendettés ou non.

Les intérêts sur créances douteuses sont comptabilisés en produits d’exploitation bancaire, y compris
pour les créances douteuses compromises, et sont intégralement provisionnés.

Par ailleurs, la Caisse du Crédit Municipal de Bordeaux a constaté au passif de son bilan des
provisions pour risques et charges destinées à couvrir des risques clientèle non affectés
individuellement, telles que les provisions pour dépréciation collectives. Ces dernières visent à
couvrir des risques pour lesquels il existe statistiquement ou historiquement une probabilité de non-
recouvrement partiel, sur des encours non classés en douteux.

1 - Situation des crédits à la clientèle:

en milliers deuros 31/12/2019 31/12/2020

PRETS SUR GAGES:
-Encourssain 20915 18194
- Créances douteuses 3 932 3 926
- Provisions 731 1 357
- Total net: 24 116 20 763

PRETS PERSONNELS:
- Encours sain 104 956 91 123
- CB Différés 321 254
- Créances douteuses 27 620 24 591
- Provisions créances douteuses 9 469 9 680
-Totalnet: 123428 106288

DEPOTS A VUE:
-Encours sains 114 79

- Encours douteux 372 377
- Provision 372 377
-Totalnet: 114 79

Total crédits à la clientèle 147 658 127 130
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Le taux de provision global s’élève à:
- 81.99 % en 2020 contre 78.86 % en 2019 pour l’encours douteux compromis

- 14.60 % en 2020 contre 17.26% en 2019 pour l’encours surendetté sain;

- 7.02 % en 2020 contre 7.22% en 2019 pour l’encours douteux des prêts personnels;

- 100,00 % en 2020 et 2019 pour les contentieux bancaires.

2 — Répartition des encours de crédit:

a) Créances saines et douteuses au 31 décembre 2020:

Créances saines et créances douteuses

Dont créances

en milliers duros Créances saines Créances douteuses douteuses
compromises

Provision Provision
Brut (1)

(2)
Brut (3)

(4)
Brut Provision

Prêts sur gages 18 194 - 3 926 1 357 - -

Prêts personnels 91 123 1 936 24 591 9 680 10 194 8 365

CB différés 254

Dépôts à vue 79 377 377 - -

Total 109650 1936 28894 11414 10194 8365

Total opérations à la clientèle : (1)+(3)-(4) = 127 130
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b) Créances saines et douteuses au 31 décembre2019:

Créances saines et créances douteuses

Dont créances
en milliers duros Créances saines Créances douteuses douteuses

compromises
Provision ProvisionBrut (1)

(2)
Brut (3)

(4)
Brut Provision

Prêts sur gages 20915 - 3932 731 - -

Prêts personnels 104 956 2 678 27 620 9469 13 142 8 646

CB Différés 321

Dépôts à vue 1 14 372 372 - -

Total 126306 2678 31924 10572 13142 8646

Total opérations à la clientèle (1)+(3)-(4) = 147 658

A la demande de l’ACPR, 16 prêts patrimoniaux pour un montant de 12987 K€ avaient été déclassés
en douteux sur l’exercice 2019. Au 31 / 12/2020, un prêt douteux présentant des impayés a été
provisionné, un second a fait l’objet d’une déchéance du terme et a été également provisionné. Les
autres prêts patrimoniaux déclassés en douteux n’ont pas fait l’objet de provisionnement.

c) Créances restructurées:

Dans l’encours sain, les créances restructurées à des conditions hors marché représentent un montant
de 814 milliers d’euros (826 milliers d’euros au 31 décembre 2019) qui engendre une décote dont la
valeur nette est de 103 milliers d’euros au 31 décembre 2020 (80 milliers d’euros au 31 décembre
2019).

NOTE 4: CREANCES ET DETTES:

1—Les prêts:

CREANCES 2020

• >3moiset >lanet5
. . Total 3mois ‘Sansenmillzersdeuros lan ans

Prêts à la clientèle 127 130 21 589 26 876 62 868 15 797
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2 — Créances sur les établissements dcrédits:

CREANCES SUR LES ETABUSSEMENTS DE CREDIT

en milliers d’euros 31/12/2020 31J12/

Total avant déduction 60 456

Créance de centralisation Caisse des Dépôts et
Consignation présentée en déduction de l’épargne 15 027

réglementée (1)

Total après déduction de la créance de centralisation
45 429 41 592

auprès de la Caisse des Dépôts et Consignation

Avue 22929 41592

Aterme 22500
3 mois

>3moisetlan 10000
>lanet5ans 12500

>5 ans
Total générale 45429 41592

(1) En 2019, le montant aurait été déduit de 14412 K€ au titre de la créance de centralisation de la

CDC présentée en déduction de l’épargne réglementée.

3 — Les dettes sur les opérations à la clientèle:

__________

2020

DETTES >3moiset >lanet5
Total 3 mols >5 ans

lan ans

Total après déduction de la créance de

centralisation auprès de la Caisse des 137 183

Dépôts et Consignation
Créance de centralisation Caisse des
Dépôts et Consignation présentée en 15027
déduction de l’épargne réglementée

Total avant déduction 152 210

Dettes envers la clientèle:
•DAV 40287 40287
-Epargnenonréglementée 61223 9143 7940 43938 202

-Epargneréglementée 35147 35024 123

-Bonissurgages 489 489
-Exedentsdeversements 37 37

TOTAL 137183 84980 7940 44061 202
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le 1ø/Oi/2ø2i
Af,fI.l.q J(’

CREANCES 2019

>5 ansTotal 3mois
>3moiset >lanet5

en milliers d’euros lan ans

Prêts à la clientèle 147 658 56 682 23 169 54 862 12 945
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Les montants sont indiqués hors ICNE (montant des ICNE AU 31/1 2/2020 : 1 609 K€)
Les dettes sur opérations avec la clientèle comprennent les dettes représentées par un titre présenté
dans la ligne épargne réglementée.

__________ _________

2019

_________ ________

DETTES >3 mois et >1 an etTotal 3mois >Sans
— —Sian Sans

Total après déduction de la créance de
centralisation auprès de la Caisse des 135 385
Dépôts et Consignation
Créance de centralisation Caisse des
Dépôts et Consignation présentée en 14 412
déduction de l’épargne réglementée (1) jTotal avant déduction 149 797

Dettes envers la clientèle:
-DAV 35606 35606
- Epargne non réglementée 66318 7620 10092 48606
- Epargne réglementée 33 111 32 947 91 73
-Bonis surgages 319 319
- Exedents de versements 31 31
TOTAL 135 385 76 523 10 092 48 697 73

Les montants sont indiqués hors ICNE (montant des ICNE AU 31/12/2019: 1 457 Keuros)
Les dettes sur opérations à la clientèle comprennent les dettes représentées par un titre présenté dans
la ligne épargne réglementée.

4 — Dont dettes représentées par des titres:

2) DETTES

2019 2020
en milliers deuros DEBUT FIN DEBUT FIN
Bons de caisse 4 196 4 077 4 077 3 190

TOTAL DETTES 4 196 4 077 4 077 3 190
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NOTE S - ENGAGEMENTS HORS BILAN:

HORS BILAN

_________

2019 2020

en ,nilliers deuros 31/12/2019 31/12/2020 - I AN + 5 AN - 1 AN + 5 AN

ENGAGEMENTS DONNES

en faveur de la clientèle 2 162 1 819 2 162 - 1 819 -

Autres engagements donnés - - - - - -

ENGAGEMENTS RECUS -

Engagements de garantie - PP 25 621 25 535 25 621 - 25 535 -

Engagements reçus des Ets.de crédit 5 000 5 000 5 000 - 5 000 -

Engagements de garantie - SWAP 10 000 10 000 10 000 - 10 000 -

Engagement reçus (gages corporels) 33 681 29 544 33 681 - 29 544 -

TOTAL DONNE 2 162 1 819 2 162 - 1 819 -

TOTAL RECU 74 302 70 079 74 302 - 70 079 -

NOTE 6- CAPITAUX PROPRES

Les capitaux propres de la Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux comprennent:

- Le capital : compte tenu du statut d’Etablissement Public, le capital n’est pas divisé en actions mais

se compose de la dotation initiale, des excédents capitalisés (capitalisation des résultats non

distribués) et des bonis prescrits (réalisation des gages).

- Les fonds propres incluent notamment des réserves libres pour un montant de 12 225 milliers d’euros.

- Fonds pour Risques Bancaires Généraux, ces fonds sont destinés à couvrir les risques inhérents aux

activités de l’établissement, conformément aux conditions requises par le règlement ANC 2014-07.

- Le résultat de 2019 d’un montant de 33 597.32 euros a fait l’objet, selon la décision du Conseil

d’Orientation et de Surveillance du 26juin 2020, de la répartition suivante:

- affectation de 165 255.69 euros en bonis prescrits,
- solde de - 131 658.3 7 euros affecté en report à nouveau.
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LES FONDS PROPRES:

En milliers d’euros 31/12/2019
Affectation du

31/12/2020resultat

Capita) Il 982 165 12 147

Reserves 12 225 12 225

Fonds pour risques bancaires généraux 9 100 9 100

Report à nouveau 4999 - 131 4868
Versement CCAS Bordeaux + Autre

Emprunt d’invetissements I 276 1 21 1

Résultat 34 - 695

TOTAL 39616 34 38856

NOTE 7- VENTILATION PAR CATEGORIE D’OPERATIONS DES COMPTES DE
REGULARISATION:

al Actif:

en milliers d’euros 2019 2020
Sommes non ventilées 415 398
Chèques et Cartes Bleues à recouvrer I I -

Produits à recevoir 382 367
Factures payées ou comptabilisées d’avance 65 39
Etat impôt société

- 569
TOTAL DU COMPTE DE REGULARISATION ACTIF 873 1 373

bI Passif:
en milliers d’euros 2019 2020
Encaissements sur crédit à La clientèle non ventilés 2 957 2 534
Primes perçues davance sur obligataires - -

Produits comptabilisés d’avance - -

Commissions perçues en attente d’ imputation - -

Charges à payer 557 262
Impôt Société 197 -

TOTAL DU COMPTE DE REGULARISATION PASSIF 3 711 2 796
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NOTE 8 - PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES:

. SOLDE DOTATION UTILISA’I’ION REPRISE SOLDE
en milliers d’euros 31/12/2019 (+) (-) (-) 3 1/12/2020

Provision pour risques et charges (*) 1 085 2 896 - 1 085 2 896

Provisions pour irnp6ts - - - -

Provision encours sain prêts personnels 2 678 1 936 - 2 678 1 936

TOTAL 3 763 4 832 - 3 763 4 832

(*) Pour mémoire, suite aux observations formulées par l’ACPR (notamment coût de portage SACEM
et requalification de taux de certains prêts patrimoniaux), une provision pour risques et charge a été
comptabilisée dans les comptes 2019 pour un montant total dc 938 K€. En 2020, une provision dc
1474 KE a été constituée au titre des prêts SACEM.

NOTE 9- ENGAGEMENTS DE HORS BILAN:

1) Les engagements donnés:

Les engagements en faveur de la clientèle s’élèvent à 1 819 K dont 928 K€ représentent les
prêts à accorder aux clients, en instance de traitement et 891 K€ représentent les autorisations de
découverts.

2) Les engagements reçus:

La Caisse détient des garanties hypothécaires pour un montant de 25 535 K€ relatif aux prêts
patrimoniaux. Par ailleurs, des gages corporels sont estimés au 31 décembre 2020 à 29 544 K€.

3) Les SWAPS:

La valeur nominale des SWAPS au 31 décembre 2020 est dc 10 000 K€.
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NOTE 10- INFORMATIONS SUR LES POSTES DU COMPTE DE RESULTAT:

Produits et charges:

L’ensemble des produits et charges est comptabilisé conformément au principe de
l’indépendance des exercices comptables.

En conséquence:
- Les intérêts (produits et charges) sont inscrits au compte de résultat prorata temporisE
- Les charges d’exploitation (frais de personnel, frais généraux, ...) font l’objet, le cas échéant,

de régularisation en fin d’exercice (charges à payer, charges payées ou comptabilisées d’avance, ...).

1) VENTILATION DES COMMISSIONS

CHARGES PRODUITS
En milliers d’euros 31/12/2019 31 /12/2020 31/12/2019 31/12/2020

Produits divers P SG +
- -

+ Com. assurances PP + diverses Com. - - 2 186 2 077

Charges SIT et CB 308 357 - -

TOTAL 308 357 2 186 2 077
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2) DECOMPOSITION DU PRODUIT NET BANCAIRE:

En milliers d’euros 31/1 2f201 9 31/12/2020

Opération avec la clientèle

- Prêts personnels : 7 729 6 838

- Commissions opérations avec la clientèle: 446 387

- Intérêts prêts sur gages: 2 837 2 790

- Autres produits prêts sur gages: 1 021 858

- Recouvrement frais de poursuites + autres: 85 62

Opération avec les Ets de crédits

- Produits financiers: 309 161

- Autres produits d’exploitation bancaire : 139 153

Total produits bancaires: 12 566 11 249

Opération avec la clientèle

- Les placements : 1 212 1 029

Opération avec les Ets de crédits:

- Charges financières: 90 86

- Autres charges d’exploitation bancaire : 389 368

Total charges bancaires : 1 691 1 483

Produit net bancaire : 10 875 9 766

3) CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION

(hors amortissements)

En milliers d’euros 31/12/2019 31/12/2020

Salaires et traitements 3 212 3 359

Charges sociales 1 522 1 597

- dont charges de retraite 448 506

Impôts et taxes/salaires 357 393

Total charges de personnel 5 091 5 349

Autres impôts et taxes 190 199

Frais administratifs (*) 2 788 2 217

TOTAL 8 069 7 765
(*) Dont honoraires Conmiissariat aw comptes 26 K€ en 2019 et 24 K€ en 2020.
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4) DECOMPOSITION DU COUT DU RISQUE

En milliers d’euros 31/12/2019 31/12/2020
Provisions prêts personnels:

- Encours sain: 2 762 2 678
- Créances douteuses et litigieuses (*): 10 706 8 919
- Actualisation créances contentieuses : -

- Reprise provision pour risque: -

Provisions prêts sur gages:
- Sur créances douteuses et litigieuses : 138 159

Provisions contentieux bancaires 419 372
Total reprises: 14 025 12 128

Provisions prêts personnels
- Encours sain: 2 678 1 936
- Créances douteuses et litigieuses : 8 919 9 066
- Actualisation créances contentieuses : - -

- Dotation provision pour risque : 1 474
Provisions prêts sur gages

- Sur créances douteuses et litigieuses : 1 59 645
Provisions contentieux bancaires : 372 377

Total dotations: 12 128 13 498

Créances irrécouvrables : 3 004 591
Recouvrement après admission en NV: I
Produits coût du risque: 90 -

Coûtdurisgue: - 1016 - 1960
(*) dont 418 K€ de créances irrécouvrables en 2020 couvertes par provisions contre
2550 K€ en 2019

5) VENTILATION DE LA CHARGE FISCALE

31/12/2019 31/12/2020
IMPOT SOCIETEDU AU TITRE DE L’EXERCICE 657 72
IMPOTS, PAYES OU DEDUITS, AU TITRE - -

DE L’EXERCIŒ ANTFRIEUR

IMPOTS PAYES AU TITREDELEXERCICE 459 641
SOLDE DES IMPOTS DE L’EXERCICE, A PAYER 198 - 569
OU A REFENIR, SUR EXERCIŒ POSTFRIEUR

6) VENTILATION DE L’IMPOT SUR LE BENEFICE

31/12/2019 31/12/2020
IS sur résultat ordirire 657 72
IS sur résultat exceptknnel - -

TOTAL 657 72
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7) VENTILATION DU RESULTAT EXCEPTIONNEL

31/12/2019 31/12/2020

Charges exceptionnelles - 1 101 - I 428

Produits exceptionnels 343 1 098

TOTAL - 758 - 330

NOTE 11-ENGAGEMENT ENVERS LE PERSONNEL:

Les agents des Caisses de Crédit Municipal sont des fonctionnaires relevant de la fonction
publique territoriale et sont soumis au décret n°85-1250 du 26 novembre 1985, qui précise que:

- La période de référence des congés payés va du er janvier au 31 décembre de chaque année.

- Le congé dû pour une année de service accomplie ne peut se reporter sur l’année suivante.

Aucune provision pour congés payés n’est à constituer à ce titre pour les agents titulaires,
conformément au décret 88-145 du 15 février 1988. Au 31 décembre 2020, une provision, d’un
montant de 6 237.09 €, a été constituée pour les agents non titulaires.

Les congés payés affectés dans le «compte épargne temps» font toutefois l’objet d’une
provision pour le personnel titulaire et le personnel contractuel. Au 31 décembre 2020, cette provision
s’élève à 92 09! .43 euros.

EFFECTIF EN EQUIVALENT TEMPS PLEIN 31/12/2019 31/12/2020

Fonctionnaires * 42,80 42,00

Auxiliaires et contractueLs 52,80 55,00

TOTAL 95,60 97,00

EFFECflFANNUEL MOYEN 31/12/2019 31/12/2020

Catégorie A 20 22
Catégorie B 18 20

Catégorie C 58 54

TOTAL 96 96
* J y a I personnel titulaire mis en disponibilité.

- Rémunération allouée aux membres du C.O.S : Néant
- Engagement pris pour leur compte au titre de garantie : Néant

NOTE 12- FAITS SIGNIFICATIFS:

Dans le contexte de la crise sanitaire liée à la COVID-1 9, des mesures fortes ont été appliquées. Ainsi,
des pans entiers de l’économie, plus particulièrement dans les services, ont été impactés par des
restrictions significatives sur les conditions de travail, voire la fermeture des établissements.
Parallèlement à ces mesures, le gouvernement a annoncé plusieurs mesures de soutien à l’économie,
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afin d’atténuer l’impact négatif des mesures sanitaires prises.

Des mesures semblables ont été prises dans l’ensemble des pays touchés par la pandémie. Les
différents gouvernements ont annoncé des mesures sanitaires fortes, pour éviter une surcharge de leur
système de santé, avec des réponses de soutien à l’économie plus ou moins importantes.

Pour le Crédit Municipal de Bordeaux différentes mesures ont été mises en place pour maintenir
l’activite et garantir la secunte des collaborateurs et des chents
Les agences et le siège ont été fermés le 17 mars 2020. En plus des opérations bancaires à distance
qui ont été maintenues via la messagerie et les processus de remise de moyens de paiement qui ont
été adaptés ; les agences d’Auxerre, Belfort, Besançon, Dijon. Nevers et Orléans ont ouvert sur
quelques jours du 3 avril au 7 mai 2020.

Par contre il n’y a pas eu d’opérations pour l’activité du prêt sur gages en agences comme au siège
pendant le premier confinement. Seul le paiement des prolongations sur internet était possible,
d’ailleurs une campagne de communication sur les modalités d’accès a été réalisée en ce sens. Les
courriers de relance clients ont été adressés par mails pour le paiement des prolongations. Les ventes
aux enchères ont été supprimées et planifiées sur le second semestre 2020. Mais la hausse importante
des dégagements a généré une baisse de nos encours de 12.33% par rapport au 31 décembre 2019.

Les collaborateurs ont été placés majoritairement en situation de télétravail “mode dégradé” puisque
nous n’étions pas opérationnels notamment sur le processus d’instruction crédit qui a subi une forte
baisse. La production de prêts personnels sur les 5 premiers mois de l’année 2020 s’élève à 8 III K€
contre 15 897 K€ l’année dernière sur cette même période. Ce qui se traduit en fin d’année par une
érosion de nos encours de 12.20 %.

3 CHSCT et CT ont été tenus dès le mois de mars pour le suivi des mesures à mettre en oeuvre.
En moyenne plus de 60 % des collaborateurs étaient en situation de téJétravail pendant la période de
confinement et 15 % dans l’incapacité de télétravailler dont presque 9% pour garde d’enfants. Ces
autorisations spéciales d’absences n’ont pas fait l’objet d’une compensation de la sécurité sociale. A
partir du li mai le siège et les agences ont ouvert à nouveau et nous avons conservé en moyenne sur
le reste de l’année 8 % de nos collaborateurs en télétravail. En tant qu’établissement public nous
n’avons pas recours au chômage partiel et il n’y a eu aucun licenciement sur cette période.

Le coût de ces mesures a fortement impacté notre exercice 2020 non seulement sur nos activités, mais
également sur nos charges : 57 KE de matériel informatique et logiciel, 8 K€ de matériel divers
(visières, thermomètres, séparateurs en polycarbonate...), 14 K€ de masques et gel hydroalcoolique,
26 K en nettoyage désinfection et 54 K€ en vigiles.

L’année 2020 a été également marquée par un changement de gouvernance suite aux élections
municipales Monsieur Pierre Hurmic, élu maire de Bordeaux, est président de droit de la Caisse du
Crédit Municipal de Bordeaux et sa première adjointe, Madame Claudine Bichet, vice-présidente, par
décision du Conseil d’orientation et de Surveillance.

Par ailleurs, nous avons maintenu la provision de 250 K€ constituée au 31 décembre 2019 à la suite
du courrier du 19 juin 2020 de l’ACPR qui nous informait que la commission des sanctions avait été
saisie.

Pour finir, un contrôle de la Chambre Régionale des Comptes a été réalisé et le rapport définitif est
attendu pour la fin du premier semestre 2021.
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AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE

en milliers deuros

_______

DETERMINATION DU RESULTAT A AFFECTER Année 2020

Bénéfice de exercice -

ou

Perte de rexercice - 695

Report à nouveau bénéficiaire 4 868

ou

Report à nouveau déficitaire

TOTAL DES SOMMES EN INSTANCE D’AFFECTATION 4 173

Réserves et plus-values mises en réserve

Parts Bénéficiaires (bonis périmés) 69

Affectation organismes d’oeuvres sociales -

Excédents capitalisés

Affectation au capital

Report à nouveau bénéficiaire à la fin de l’exercice 4 104

TOTAL DES AFFECTATIONS DU RESULTAT EN N+1 4 173

Report à nouveau déficitaire

Prélèvement sur les réserves

Résultat déficitaire

Attesté pour concordance avec les comptes annuels qui, dans notre rapport général en date du

06 mai 2021, ont fait l’objet d’une certification sans réserve.

Certifié conforme : le Directeur Général du Crédit Municipal de Bordeaux, Thierry Fauchard.

Le rapport de gestion du Crédit Municipal de Bordeaux est tenu à la disposition du public au

Siège de l’Etablissement 29, rue du Mirail, 33000 BORDEAUX.
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CAISSE DE CRÉDIT MUNICIPAL DE BORDEAUX
Etablissement Public daide sociale
29 rue du MiraiL
33074 Bordeaux

RAPPORT SPÉCIAL
DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES

Conseil d’Orientation et de Surveillance d’approbation des comptes
de l’exercice clos le 31 décembre 2021

Le 27 avril 2021
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I
Tel: +33 1 58 3604 30 43-47 avenue de La Grande Armée
Fax: .33 142942692 75116 Pans
www.bdofr FRANCE

CAISSE DE CRÉDIT MUNICIPAL DE BORDEAUX
Conseil d’Orientation et de Surveillance d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31
décembre 2020

Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions réglementées

Au membre du conseil d’Orientation et de Surveillance de la Caisse du Crédit Municipal de
Bordeaux,

En notre qualité de Commissaire aux comptes de votre Conseil d’Orientation et de Surveillance,
nous vous présentons notre rapport sur Les conventions réglementées.

IL nous appartient de vous communiquer, sur La base des informations qui nous ont été données,
les caractéristiques et Les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou
que nous aunons découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur
Leur utiLité et Leur bien-fondé ni à rechercher lexistence d’autres conventions. IL vous
appartient, selon les termes de L’article R. 225-58 du code de commerce, d’apprécier l’intérêt
qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de Leur approbation.

Par ailleurs, iL nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues
à L’article R. 225-58 du code de commerce reLatives à l’exécution, au cours de l’exercice
écoulé, des conventions déjà approuvées par (e Conseil d’Orientation et de SurveiLlance.

Nous avons mis en oeuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des Commissaires aux comptes relative à
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier La concordance des informations qui nous
ont été données avec les documents de base dont elles sont issues

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DU CONSEIL D’ORIENTATION ET DE SURVEILLANCE

Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue
au cours de l’exercice écouLé à soumettre à l’approbation du Conseil d’Orientation et de
SurveiLlance en application des dispositions de l’article L. 225-86 du code de commerce.

Convention non autorisée préalablement

En application des articles L. 225-90 et L. 823-12 du code de commerce, nous vous signalons
que la convention suivante na pas fait l’objet d’une autorisation préalable de votre conseiL
d’Orientation et de Surveillance.

IL nous appartient de vous communiquer tes circonstances en raison desquelles La procédure
d’autorisation n’a pas été suivie.

Avec le fonds de dotation Bordeaux Mécènes Solidaires

800 Paris Audit O Admsory
Sudète dEupertise Comptable inscrite au 7ableau de Ordre de la régoo Parinlie-de-Fraixce

Société de Commnsorrat aux comptes su, ta Lute nationale des Commissaires aux comptes, rattachée u ta CRCC de Pans
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Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux
Rapport spécial du commissaire aux comptes

sur les conventions réglementées
Exercice clos le 31 décembre 2020

Personnes concernées:

- Christophe Leuret en sa qualité de Directeur Général de la Caisse du Crédit Municipal
jusqu’au 28 février 2021 et Thierry Fauchard à partir du 1e mars 2021.

- François Audibert, membre du Conseil d’Onentation et de Surveillance jusqu’au 29
octobre 2020 et Madame Pascale Ribault à partir du ier mars 2021.

—

•-.--•----

Nature et objet: La convention a pour objet de définir Les modalités du partenariat établi
entre le Crédit Municipal de Bordeaux et le fonds de dotation Bordeaux Mécènes Solidaires pour
accompagner des projets de solidarité en région bordeLaise.

Modalités: La présente convention a été conclue en date du 1er avril 2020 et est entrée en
vigueur à compter du 1er avril2020 jusqu’au 31 décembre 2020. Elle peut être reconduite selon
les conditions préalablement définies entre les partenaires et après consultation de chacune
des parties six mois au moins avant le terme de La convention. Toute tacite reconduction est
de ce fait excLue. Le Crédit Municipal de Bordeaux apporte son soutien financier à Bordeaux
Mécènes Solidaires par le versement d’une subvention annuelle.

Le montant versé par le Crédit Municipal de Bordeaux s’élève à 19 000 € pour 2020.

Cette convention n’a pas suivi la procédure d’autorisation du fait que cette convention n’a pas
été considérée comme une convention nouvelle mais comme une convention récurrente.

CoNvENTIoNs DEJA APPROUVEES PAR LE CONSEIL D’ORIENTATION ET DE SURVEILLANCE

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie
au cours de l’exercice écoulé

En appLication de L’article R. 225-57 du code de commerce, nous avons été informés que
l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par le Conseil d’Orientation et de
SurveilLance au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé.

• Avec Bordeaux Métropole et InCité Bordeaux

Personnes concernées:

- Patrick Bobet en sa qualité de Président de Bordeaux Métropole jusqu’au 17 juiLLet 2020
et Alain Anziani à partir du 17 juilLet 2021.

- Benoît Gandin en sa qualité de Directeur Général de InCité.
- Christophe Leuret en sa qualité de Directeur GénéraL de la Caisse du Crédit Municipal

de Bordeaux jusqu’au 28 février 2021.

Nature et objet : convention tripartite entre Bordeaux Métropole, InCité et Le Crédit MunicipaL
de Bordeaux, qui a été signée Le 8 mars 2019. Ce dispositif s’inscrit dans Le Programme d’intérêt
Général (PIG) métropoLitain.

Conformément aux règles de comptabilité publique, les subventions sont payées sur factures.
Or le préfinancement des travaux constitue un point de blocage du dispositif car les ménages
éligibles aux aides du PIG, dont les travaux pourraient parfois être subventionnés en intégraLité,
n’ont pas tes moyens d’avancer le montant des travaux. L’objet de cette convention tripartite
est de compléter le dispositif P16 par La mise en pLace d’une caisse d’avance, portée par le
Crédit MunicipaL de Bordeaux, et gérée par L’animateur du P16 InCité.
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Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux

Rapport spécial du commissaire aux comptes
sur les conventions réglementées

Exercice clos le 31 décembre 2020

Modalités: La Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux octroie un prêt au taux de 3% à InCité,
Les intérêts étant financés par Bordeaux MétropoLe. Avec cette ressource, Le Crédit MunicipaL
de Bordeaux octroie des avances sur subventions, versées directement aux artisans de chaque
propriétaire, après saisine d’inCité qui vérifie La conformité des dossiers.

Le taux du prêt pour le propriétaire est de 0% mais ii verse mensuellement au Crédit Municipal
des frais de dossiers forfaitaires mensuels de 10 euros. inCité, au fur et à mesure des
perceptions de subventions, Les reverse au Crédit Municipal de Bordeaux. La durée maximum
du prêt, fixée initiaLement à 18 moisTest portée à 36 mois afin d’éviter Les d&atages de
recouvrement. L’enveloppe gLobale dont dispose Le Crédit Municipal de Bordeaux pour cette
opération est de 616 000 euros. La convention est établie pour La période 2019 à 2024.

Pour La Caisse de Crédit Municipal de Bordeaux, L’enveLoppe d’avances en cours au 31 décembre
2020 est de 103 227 euros. Le montant des produits d’intérêts associé à ces avances,
comptabilisé au 31 décembre 2020, est de 2 727,84 euros.

• Avec la Caisse Sociale de Développement Local (CSDL)

Personnes concernées:

- Anne Brezitlon, membre du Conseil d’Orientation et de SurveiLLance du Crédit MunicipaL
de Bordeaux jusqu’au 3 juiLlet 2020.
Stéphane Pfeiffer, membre du Conseil d’Orientation et de Surveillance du Crédit
Municipal de Bordeaux jusqu’au 25 janvier 2021.

• Christophe Leuret en sa qualité de Directeur GénéraL de la Caisse du Crédit Municipal
jusqu’au 28 février 2021.

Nature et objet : Convention de partenariat entre Le Crédit Municipal de Bordeaux et la Caisse
Sociale de DéveLoppement LocaL (‘ CSDL «).

Modalités : Le Crédit MunicipaL de Bordeaux met à la disposition de La CSDL des Locaux à usage
commercial et administratif pour La réalisation de ses activités, sur trois sites. Cette mise à
disposition inclut le chauffage et le nettoiement des dits locaux, le mobilier de bureau, les
fournitures de bureau courantes, l’affranchissement du courrier, une ligne téléphonique, un
photocopieur multifonctions, deux véhicules de services. Le Crédit Municipal de Bordeaux
apporte également son concours sous forme de conseils. En 2020, Le Crédit Municipal de
Bordeaux a perçu 25 000 € au titre de cette convention.

Afin de permettre la bonne réalisation des actions menées en partenariat avec La CSDL, le
Crédit Municipal a accompagné cette dernière par le biais du versement d’une contribution de
25 000€ en 2020.

Pans, Le 27 avnL 2021

ocS,edby

BDO Parlildvisory
Représenté par Benjamin IZAR1E
Associé
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•- MUNICIPAL
PUBLIC & SOLIDAIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL D’ORIENTATION ET DE SURVEILLANCE

SEANCE DU 6 MAI 2021

Etaient présents:

Monsieur Pierre HURMIC — Président (visio conférence)
Madame Claudine BICHET — Vice-Présidente (visio conférence)
Mesdames Marianne COENEN DE SOUSA (visio conférence), Sandra NEGRE (visio conférence),
Pascale RIBAULT (sur site)
Messieurs Bernard BLANC (sur site), Jean-Pierre CALOFER (visio conférence), Jonathan CITTONE
(sur site), Stéphane GOMOT (visio conférence), Guillaume MARI (visio conférence), Pierre De
Gaètan NJIKAM MOULIOM (sur site)

Secrétaire de séance:

Monsieur Pierre De Gatan NJIKAM MOULIOM

Assistaient également à la séance:

Monsieur Thierry FAUCHARD, Directeur général (sur site)
Madame Magali DOMICILE, Directrice administrative, moyens généraux, informatique et
télécommunications (sur site)
Monsieur Yannick AYMA, Directeur financier et agent-comptable (sur site)
Monsieur Benjamin IZARIE, Commissaire aux comptes, Cabinet BDO (visio conférence)

Affaire n° 2021/21

EXERCICE 2020 — COMPTE DE GESTION

U RFÇIJENPREFECTURE ‘• CREDITMUNICIPAL
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AFFAIRE N° 2021/21

EXERCICE 2020

COMPTE DE GESTION

Adoption

Monsieur le Président,
Madame la Vice-Présidente,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

Le compte de gestion présenté par M. Yannick Ayma, Agent Comptable de la Caisse de Crédit Municipal
de Bordeaux, pour l’exercice 2020, comporte les résultats suivants

I - SECTION DE DOTATION - classes 1 et 2

RECETTES 14 459 694,56 €

DEPENSES 13 656 751,17 €

EXCEDENT DE RECETTES 802 943,39 €

E.
- EXPLOITATION GENERALE — classes 6,7 et 8

RECETFS

- Recettes ordinaires 34 864 512,44 €

- Recettes exceptionnelles 87 848,22 €

TOTAL des RECETTES 34 952 360,66 €

DEPENSES

- Dépenses ordinaires 35 020 644,99 €

- Dépenses exceptionnelles 626 650,99 €

TOTAL des DEPENSES 35 647 295,98 €

DEFICIT de RECETTES
- 694 935,32 €

1 REÇU EN PIEFECTURF

le 10/05/2021
“‘
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III - RECAPITULATION DE LA BALANCE DE L’EXERCICE 2020

DEPENSES

Section de Dotation 11165 801,80 C

Opérations Financières 263 110 437,96 €

Section d’Exploitation 35 647 295,98 €

Total des opérations de l’Exercice 309 923 535,74 €

RECETTES

51 623 396,18 €

223 347 778,60 €

34 952 360,66 €

309 923 535,74 €

IV- SITUATION DE LA DOTATION A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2020

Report de l’excédent à la clôture de l’exercice précédent + 39 821 651,52 €

Affectation investissement exercice 2020 - 165 255,69 €
Affectation CCAS de BORDEAUX et autres organismes exercice 2020 0,00 €

Excédent à la clôture de l’exercice précédent 39 656 395,83 €

Excédent de la Section de dotation 2020 + 802 943,39 €
Déficit de recettes à capitaliser de la Section d’exploitation 2020 - 694 935,32 €

TOTAL + 108 008,07 €

EXCEDENT GLOBAL à la CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 + 39 764 403,90 €

L’examen de ces documents ne paraissant pas devoir soulever d’observation, j’ai l’honneur de vous
demander de vouloir bien admettre, sauf apurement par Monsieur le Trésorier Payeur Général de la
Gironde, les recettes et les dépenses de la gestion 2020 du Comptable de l’Etablissement.

ADOPTE.

Fait et délibéré à Bordeaux, le 6 mai 2021.

P/expédition conforme,

I RFÇ(J FN rnFrFcÏ )f’F

le 10/05/2021

Pierre HURMIC
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C04538 DO fT MUNIcIPAL DE aooinoux
EXERC(c02220

A0500rcouptAoLr
570253

SfCfl001 Du ST38SEM9(T REcETF!s

C048751R50.60110LE LELI.M ouooErPRO*nF TOTOL P8551510046 R.UES 50023E
10 DOTATION 169250,00 0,00 4.00 105205.00 120632,09 109027,02 -2504ZV2

“-;—-——- 80MO COPITSLI40E 145205,60 0.00 016 105236,00 100 255,00 100255,00 4.00
1005 &00VEOT1ONS 0,00 0.00 0,06 0,00 3556224 205Œ) -25502.00

• 05 P15Ql445 12 134000 0.00 .052900,02 11 222002MO 13931010,16 13031014.16 -2 520 057,16
15600 pq0V.FD3RISasBA?oLoEroE 0100MO 4.00 0.00 0155050MO 0400609MO 9100009,09
15600(090 P6120’, 00406 600(259 ET CHOADOS 177,50 V

177904.00 2805000,00 2009060,00 -2718024.00
150202000 0512V ENCÔ&JRS (151400 2057000,00 -742 ,00 2106500,00 1 923028t0 1 034 1O 150 371.50

16 P6PRUMTS 400909024 0,00 4.02 4009000.00 0.00 0,00 V 4000000.50
16540 054064007 LW2651350051000(1 400000520 0,60 4 0I0.00 0,00 024 4800080.50

20 Œ400JSAT0200 850000002,8,08 - 31 ,09 0,00 0,09 31939,00 17126,51 17130,24 14 76576
250000020 LOGC(ELS

0MO 0,1(0 0,50
2033(0090 5i.10RT DES 0,00535,5 31026,00 0.00 004 31030,50 1712024 1713624 10 709,76
208000040 AUOIOTMAROOE6

0.00 0.00 000
21 04MOGEJS0T1004SCO000LES 364473,00 0,00 0.00 204073,00 (128101,47 325101.47 44571,53

212520009 MIORTGATOMADMOISORAJ1FS 106075,00
V

0.00 119070,00 00130MO 09125,03 22054.07
214060040 AMORT. MAT. & OVYL HORS 8400 32001,00 0.00 0,00 35041,04 29800,02 25000,02 9 500,40
214810200 AMORT’. MAl’. fr4FO684ATIOOJE 55730,00 0,06 03035,09 55384.75 50304,75 5350.20
2(0500500 MATER62,OE’TRAI4(0’V0T 0,55 0,60 000
215004000 AMORT,MP,T.00TRAHO706T 40804,00 0,00 0.00 40504,00 36634.10 20030,13 55000
216800000 M0Œ 9 MAt DO OUREAIJ 0,00 020 024 0,00 0,04 0,00 0,00
210400000 AOEHOEMSNT(0)R0OLO’AUTRUL 0,02 0.00 : 0.00 0,09 005 0.04 0,05
216000090 SMORT,0106V&MAT,DOOJR600J 7450,00 4.00 0,00 7405,00 8001.17 4041.17 5(007
210520400 50006T. A0004C. MIEHAO. INSTOL. 00400,00

V

0,00 00400,00 70904,02 70004,00 I 275,10
216848000 914067 AGENCEMENTS 0OLAU1RU 20109,09 V

0,00 20196,04 24940,05 24646,00 3
23 0940EL160’5004S NCORPOR9,LEE 80 C 0.00 024 0.00 024 0,00 000

230(00000 IMM00ILiSAT1INCOREL451ENCO(A55 309
,

“‘rn 0.00 0,00 0,55 0,00 0,50
27 0000TSETCAUTIOO4NEMEHTS V

10000MO 0,00 0,00 15090,00 V
V QQ5 0,00 15(00,00

270100000 MJ1’ME50€POTSWRS 10,00 0.00 ‘ 15600.00 0.00 0,00 15000,00

EXCSD07O1’SECT62IWEIPLOITÂÏ1ON 0.09 .0,00 4.00 024 0,1(0 0,00 000
‘TOTAL 0171100 0,00 19050010,00 (445009424 14434894,55 1500123,13

DO’E040NT08POR76 0,00 0.00 - 020 0,00. V V

TOTALOENE041,
V V 10711017 0,00 .00Q0 13956017 14480604,50 14456000,50 1000123.13
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CAISSE DE CRED4T MUNICIPAL DE BORDEAUX EXERCICE 2020
AGENCE COMP’rADLE ETAT A6

REGAPI11JLATK)N GENERALE PAR CHAPITRfS
SECTION D’INVESTISSEMENT DEPENSES

CHAPITRE IARTICtE LIBELLE EMISSIONS ANNULATIONS MONTANT NET

18 SUBVENTION D’EQUIPEMENTS 739,54 0,00 739,54

15 PROVISIONS 13 676 896,45 813 340,96 12 863 355,50

16 EMP. POUR INVEST. 80675,48 16018,33 64657,15

20 IMMOBIUSA’rIOl’IS INCORPORaLES 313690.61 275089,14 38 521,67

21 IMMOBILISAtIONS CORPORELLES 664 453,24 185206,90 479 248,34

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 235379,83 39901,31 195478,52

26 PARI1CIFATTONS ET CREANCES RATrACHEES 117 333,28 0,00 1 17 333.28

27 OEPOTS ET CAUTIONNEMENTS 0,90 102560,89 -102 593,83

TOTAL CREDITS VOTES PAR CIIAPITRES 15 088 868,63 1 432 117.46 13656 751,17

TOTALGENERAL 15088868,63 1432.117,48 13656751.1v
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CAISSE DE CREDÇr MUNICIPAL DE BORDEAUX
EXERCICE 2020AGENCE COMPTABLE

ETAT A?

AT DE REAIJSA’flON DES OPERAI1ONS
SECflON D’INVESTISSEMENT RECETTES

CHAPITRE I ARTICLE LIBELLE EMISSIONS ANNLLP,TIONS MONTANT NET -10520(XIOO BONIS CAPITALISES 16525569 0,00 165255,69105500000 SUBVENTIONS
— —— 25 582,Ç1 0., ,ç010 DOTATION

- 11 0,00 190037,69156000000 PROV. FDS RISQUES BANCAL GENE 9 100 000,00 0,00 9100 000,00156001000 PROV. POUR RISQUES ET ClIARGES 3 862 386,71 966 39E.65 2695991,00156003000 ENCOURSSAINHORSSUPP 1935828,10 00 1935628,10159000000 PROVISIONS POUR IMPOTS
— 0,00 0,0015 PRDV1SIONS 148j,8i 966 395,65 13 93i1%î6169000000 EMPRUBTS D’INVESTISSEMENT 0) —

— 0,fl16 EMPRUNTS 0,00 0,00203000000 LOCIELS 0,00 0,00 0,0020380000G AMORTISSEMENT DES LOGICIELS 267 683,10 240 546,86 17136,24• 205800000 AMORTISSEMENT DES MARQUES 0,00 C00 0.0020 IMMOBIUSA’flONSINCORPOREIiES 257683,10 240546,’ 17136.24212830000 AMORT. BATIM. ADMINISTRA11FS 96120.90 0,00 96120,93• 214100000 MATRJEL INFORMATIQUE 0,00 0,1X1 0,00214800000 AMONT. MAT. 8 OUTIL HORS INFO 51 195,26 28104,74 23 090,52214810000 AMORT, MAT. INFORMATIQUE 218504,92 168 120j7 50 384,75215000000 MATERIELDE TRANSPORT 0,00 0,00 0,00215800000 AMORT.’MAT. DE TRANSPORT 39830.15 0,00 39630,15216000000 MOB. § MAT..DE BUREAU 0,00 0,00 0,00216400000 AGENCEMENTS SUR SOL D’AUTRUI
- 0,00 0,00 0,00216800000 AMONT. MOB. & MAT. DE BUREAU 18702,68 11 761 .71 6941,17216820000 AMORT. AGENC. AMENAG. INSTAL 78 984,90 0,00 78 084,90216840000 AMORT AGENCEMENTS SOL AUTRUI 4 569,05 24 949.0521 IMMOB1IISATIONS CORPORELLES 528 06909 207 96G6 . 320 101.47230100000 IMMOBILISAT1ONS INCORPORELLES ENCOURS 0,00 0,00 0.0023 IMMDBIUSATIONS EN COURS 9,90 0,,00 0.0027010000V AUTRES DEFOTS VERSES 9,90 0.0027 DEPOTSETCAIJTIONNEMENTS 0,00 0,00 0.00

TOTAL CREDITSVOTESPARCKAPITRES 15874623,69 1414929,13 14459694,55

TOTAL GENERAL 1587462369 1 414 92913 14 45S694G

‘s,

n,

c 7

,,, . =

- .

.‘-. -1

‘z, I- —

7 “fl

13

n,, —

I,.:
n

105



CgL
ii<

0
<

rLz
O

tnr

t
)

uJu1iu

w
0,

oz

Q

o-<
L

U
o

u
,

tuX

R
F

Ç
IJ

F
N

r’R
F

rF
C

T
L

)R
F

I

le
lO

/É
3

5
/2

0
2

1
F

I-J..(T
..tfl.

-
-

_
u
E

I:3
3
—

2
I3

3
o
es6

7
—

2
o
2
io

o
G

—
D

E
L

..2
’:’2

i_
2

1
106



z
u
,

o
z

u
J

Q
.

o
w

o
wz

I
R

E
Ç

U
E

N
P

R
E

F
E

C
T

U
R

E
I

le
1
O

/O
i/2

U
2
1

XoLii
oLU0Ou

107



CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL DE BORDEAUX EXERCICE :2020
AGENCE COLIPTABLE ETAT AS

CHAPITRE I AF4flCLE LIBELLE EMISSIONS ANNULATIONS MONTANT NET
63611X1000 PRESTATIONS SERVICES EXPLOIT BANCAIRES 0,00 0,00
636100100 PRESTATIONS FRAIS PRECOMPTES 0,00 0,00
63700000 DROITS DE PRISEE 32357,58 9498,05 22 859.53
637000100 VACATIONS VENTES COM PRISEURS 229 529,38 0,00 229 529,38
637000300 HONORAIRES 198156.15 10707,41 167448,74
638000100 ASSURANCES GLOBALE DE BANQUE 36821.00 0.00 36321.00
638000200 ASSURANCES AUTOMOBILES 8841,91 0.00 8841,91
636000300 ASSURANCES RESPONS. CIVII.E 1 912,29 0,00 1 912,29
636000500 ASSURANCES MULTIRISQUES 14 859.00 0,00 14 859,00
638000900 AUTRES ASSURANCES 11 757 00 11757,44

TRAVAUX FOURN SERVICES EXTERIE — 1 673 31815 — 3961809 152370200
641000000 VOYAGES ET DEPLACEMEPITS
642000000 TRANSPORTS DE FONDS V

647000000 FRETS TRANSPORTS ADMIN.

______

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS

_________

650000000 DEGAGEMENTS GRATIJ1TS
651000000 SUBVENTION CCAS BORDEAUX

______

ACTION SOCIALE

_______

660000000 PUBLICITE PROPAGANDE
661000000 MISSIONS RECEPTIONS
662000000 IMPRIMES ADMINISTRATIFS
663000000 DOCUMENTATION GENERALE
664000000 FRAIS AFFRANCHISSEMENT
684000100 FRAIS TELEPHONE
564000200 FRAIS LIGNE TRANSPAC
665000000 FRAIS ACTES ET CONTENT1EUX
666000000 INT. DE PERSONNEL FLAC. 90G
667100000 COT. FONDS GARANTIE DEPOTS
667300000 COT.CONFERENCE PERMANENTE
667900000 AUTRES COJ1SA’flONS
668000000 AUTRES FRAIS DIVERS GESTION

V

FRAIS DIVERS DE GESTION
670000000 (NT. BC CLIENT, PAYES ECIIEANCE 17588,65 0.00 17585,55
671000000 (NT. CAT CLIENTELE 743 530,13 0.00 743530,13
672060000 II4TERETS DES LDD 36 372,31 0,00 36372,31
672100006V INTERETS DES LEP V 12026,96 1816.90 10209,96
672200000 V INT. PLANS EPARGNE POPLI1.AIRE 33988,95 0,00 33568,95
672300000 IN’lERETS SUR LIVRET A 42 193,90 0,00 42 193,90
672430000 INTERETSCOMPTES SUR LIVRETS B 9934107 0.00 99341,07
672450000 1NTERETS DES PEL 43650.93 902.34 42748,59
672460000 INTEREI’S GEL 429,81 0.00 429,81
672470000 INTERETS DES LIVRETS JEUNES 2 059.15 0,00 2059,15
674100000 CHARGES INTERETS SWAP 47738,36 2 875,00 44863.36
875000000 INTERETS EMPRUNTS INVEStISSEMENT 42890.55 12 986,45 29 904,10
676100000 INT. 5M?. A ‘TERME ETS CREDIT 0,00 0,00 0,00
677100000 NT. BANQUES 11007,54 0,00 11067,54
877100100 INTERETSSURROBDF V 42.63 0,00 42,63
879000300 FRAIS SIT CE FICP 348 882.37 8427,38 340 455,01
679000310 FRAIS REMISE CARTES BANCAIRES 0,00 0,1X1 0,00
679000320 FABRICATION DE CHEQUIERS 17020,13 0,00 17020,13
679300000 AUTRES FRAIS FINANCIERS 66,60 0,00 68,60
079300200 CHARGES DIVERS EXP. BANCAIRE 10669,79

______

0,00 V 10669,79

ETAT DE REALISATION DES OPERATIONS
SEC11ON DE FONCTIONNEMENT DEPENSES

63

64

65

66

V 42 149.56 3 549,69 38 599t
S 877,91 V 000 9 677,91

V

—*

5261,02 35469 49069.32
0,00 0,00 C0C
0,00

V_

0,00,_
165294,64 6230,14 160064,65

4 575.24 0.00 4 575,24
3640,1X1 0,00 3 840,00
2018,77 220,23 1798.54

137 048,19 500,47 136 547,72
23982,63 391.57 23591,06
65 199,49 0.00 65 199,49

8 573,20 0,00 8573,20
0,00 0.01) 000

6 079,92 0,00 6 079,92
1 000,00 0,00 1 000,00
8 788,56 0,13) 8788,56

20 440,54 1359 20 309.95
‘• 446841.37 ““473,,00 440 368.37
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CAISSE DE CREDIT 88JNICIPAL DE BORDEAUX EXERCICE 2020
AGENCE COMPTABLE ETAT AiS

RECAP1TULATION GENERALE PAR CHAPITRES
SECTION DE FONCTiONNEMENT DEPENSES

CHAPflRE (ARTICLE LIBELLE EMISSIONS ANNULATiONS MONTANT NEf

60 ACR4.TS 81 971,39 34,65 81 936.74

61 FRAIS DE PERSONNEL 5 247 036,80 259 016,98 4 988 019.62

62 IMPOTSETTAXES 593133,88 18,64 593115.24

63 TRAVAUX FOURN SERVICES EXTERIEURS 1 673 318,15 39616,09 1 633702,00

64 TRANSPORTS ET DEPI.ACEMENTS 52 618,02 3 549,89 49 oee,a

65 ACTION SOCIALE 0,00 0.00 0.011

66 FRAISOIVERSOEGESTION 446841,37 6473,00 440368,37

67 FRAIS FINANCIERS I 5119 539,73 27 008,05 1 482 531,68

66 DOTATIONS AMORT ET PROVISIONS 27151 970,67 1 472 033,07 25 679 937,60

69 IMPOTSOCIETES 500003,55 428036,40 71 965,15

87 PERTESETPROFITS 628553,14 1902,15 626650,99

TOTAL. CRED1TS VOTES PAR CJIAPITRES 37 884 988,70 2 237 690,72 35 647 295,98

TOTAL GENERAL 37 884 986,70 2 237 690,72 35 647 295,96
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CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL DE BORDEAUX EXERCICE 2020
AGENCE COMPTAflLE

ETAT Ail

ETAT DE REALISATION DES OPERATIONS
SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES

CHAPITREIARTICLE LI5ELLE EMISSIONS ANNULATiONS MONTANTNET
700000110 NT. p5GDEGAGEMENT 1189608,76 0,00 1 189 60876700000210 NT. PSG PROLONGATION I 514 196,77 0,00 1 514 196,77700000310 INT. PSG VENTES 226 518,95 0,00 226 518.95702000000 NT. FRETS PERSOI*4ELS 5 79 432,71 98 031.76 5 621 400,95702300000 INT. MORATbIRES CONTENTIEUX 222 412.51 176,55 222 236,96703000000 FRAIS DOSSIERS FRETS 261 167,87 0,00 261 167,87707000000 DROITS SUR ADJUDICATIONS 439225,50 0.00 439225,50708300000 FRAIS DUPLICATA PSG 14636,80 0,00 14636,80708300100 FRAISDEGARANTIEPSG 13674.00 0,00 13674,00708300200 PSG VENTES REQUISES 288 180,02 0,00 288160,02708300500 AIIFRES FRAIS PSG 43 935,20 0,00 43 935,20708300600 CF REDEVANCE OCCUPATION DOMAINE PUSLIC 1 260,15 460.64 799,51709000000 INT CPTES DAV DEBJTEIJRS 13 5134 13 5470 PRODUITS DES OPERÂnONS DE PRE 9 947 742p8 98 667 9 849 07’3• 710000000 SUBVENTIONS RECLJES 0,00 0,00 0.0071 SUBVENTIONS RECIJES 0,00 0,00731200000 REMBOURSEMENT INOEITES JOURNALIERES 35 141,08 623,07 34517,99736000000 RECOUV. FRAIS AFFRANCHIS 3 782,76 0,00 3 782,76738000000 RECOUV. FRAIS POURSUITES 62237.58 0,00 62 237,58730000000 AUTRES CHARGES RECUPEREES 9 300,00 0,00 9300,80736000200 RECUPERATIONS CHARGES LOCATIVES 0,00 0,00 0,00739000400 RECUPERAT1ONS CI’IARGES TELEPIIONIQUES 0,00 0,00 0.00739000500 RECUPERAI1ON FRAIS PUBLICITE 0,90 0,00 0,00739000600 RECUPERATION FRAIS D’AFFRANCHISSEMENT 0,00 0,00 0,00739000700 RECUPERATION FRAIS IYELECTRICITE 0,00 0,00 0,00739100000 CHARGES RECUPERSES 0,00

V D0 0,0073 CHARGES RECUPEREES “.11046i40
• .îw769100000 COMMISSIONS ASSURANCES 792302,61 0,00 79202,61769300000 AUTRES CHARGES RECUPEREES FRAIS 0,00 0,00769900000 AUTRES PROOUITS ACCESSOIRES 80512,11 — 13 9Z16 —________ 46S407576 PROOUITSACCESSOIRES 852814,72 13971,35 83884336771100000 INTPRErSATERNEETSCREOIT 36010.39 0,00 38010,39771400000 REVENUS GESTION LJJD 1VA 137 014,04 26419,47 110 594,57773110000 REVENUSGESTIONLEP

. 14949,80 12025,77 2923,03• 773200000 INT.C0MPTESETSCREDIT 9362,13 0,00 9362,137732100CC REMUNERATION RESERVE BOF V 0,00 0,00 0,00774000000 PRODUITS INTERETS SWAP 0.00 0,00 0,00V

779300000 COMMISSIONS OPERATIONS CLIENTELEs V

374941,76 1 674,76 373 266,99779310000 PRODUITS srr CE FICP 97196,68 0,00 97 196,66779400000 PRODUITS SUR MOYENS DE PAIEMENT
V

V

24 2 0,0077 V

PI600UITS FINANCIERS 674 432,41 43 078. 631 353.77785100000 REP,VPROV, CREANCES DOUTEUSES V

8 918 485,14 0,00 8 918 485,14785110000 REPRISES PROV. PENAL. DOUTEUX 344151,19 0.,
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CAISSE DE CREDIT MUNICaDAL DE BORDEAUX EXERCICE 2020
AGENCE COMPTABLE ETATA12

RECAPITULA11ON OENERALE PAR CHAPiTRES
SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES

CHAPrrREIARTICLE UDEIIE EMISSIONS ANNULÂ’flONS MONTANT NET

70 PRODUITS DES OPERA’flONS DE PRETS 8 947 742,96 98 667,95 9 840 075.03

71 SUBVENTIONS RECUES 0,00 0,00 0,00

73 CHARGES RECUPEREES 110 461.40 623,07 109 838.33

76 PROGVITSACCESSOIRCS 852814,72 13971.36 838843,20

77 PRODUITS flHANCIERS 674 43Z41 - 43 078,64 631 353,77

78 TRAV CHARGES NON IMPUT EXERCICE 23560 429,90 125 027,95 23438401,95

87 PERTES ET PROFITS 8? 648.22 0,00 87 848,22

TOTAL CREDS VOTES PAR CHAPITRES 35 233 729,63 281 368,97 34 952 380,66

IOTAL GENERAL .
- 35 233 9M? 281360,9? 34 952 360.6’
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CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL DE BORDEAUX
AGENCE COMPTABLE

EXERCICE 2020
ETAT A13

RESULTATS BUDGETAIRES DE L’EXERCICE

SECTION DINVEST1SSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS

RECEUES

Prévisions budgétaires totales (a) 15 959 816,69 34 917 354,00 50 877 170,69

Titres de recettes éms (b) 15 874 623,69 35 233 729,63 51 tOB 35332

Réductions de titres (c) 1 414 929,13 281 368,97 1 696 298,10

Recettes nettes (d=b-c) 14 469 694,56 34 952 360,66 49 412 055,22

DEPENSES

Autorisations budgétaires totales (e) 17 161 078,00 37 388 696,00 54 549 774,00

Mandats émis (f) 15 088 868,63 37 884 986,70 52 973 855,33

Annulations de mandats (g) 1 432 117,46 2 237 690,72 3 669 808,18

Dépenses nettes (h=f-g) 13 656 751,17 35 647 295,98 49 304 047,15

RESULTATS_DE LEXERCICE

(d-h) Excédent 802 943,39 -694 935,32 108 008,07

(h-d) Déficit --

Page 22
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CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL 0E BORDEAUX EXERCICE 2020

AGENCE COMPTABLE ETATA12

RESULTAT D’EXECUTION DU BUDGET

1 2 3 4 5 6

RESULTATA LA
PART AFFECTEE A PART AFFECTEE AU PART.AFFECTEE RESU LTAT DE

CLOTURE DE RESULTAT DE
L1NVESTISSEMENT CCAS DE BORDEAUX AUTRES CLOTURE DE

L’EXERCiCE UEXERCICE 2020
. EN 2020 EN 2020 ORGANISMES EN 2020 L’EXERCICE 2020

PRECEDENT 2019

Budget

INVESTISSEMENT 24 564 752,54 . 802 943,39 25 367 695,93

EXPLOITATION 15 256 898,98 165 255,69 0,00 000 -694 935,32 14 395 707,97

TOTAL 39 821 651,52 165 255,69 0.00 0.00 108 008,07 39 764 403,90

résultats figurant en résultats de clôture du démier compte de gestion.
montant du résultat d’exploItation affecté à ‘Investissement (crédit du compte 1052 de l’exertice 2019)
montant du résultat d’exploitation affecté au CCAS de BORDEAUX
montant du résultat d’exploitation affecté aux autres organismes
résultats dégagés dans les 2 premières cotonnes du tableau A13.
cotonne I - colonne 2- colonne 3- colonne 4 + colonneS

Colonne 1:
Cotonne 2:
Colonne 3:
Colonne 4:
CotonneS:
Colonne 6.:
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EXERCICE 2019

ETAT Bi

CAISSE DE CREDIT MIJ4ICSPI4. DB BORDEAUX

AGENCE COMPTABLE

BALANCE GENERALE DES COMPTES

libelle I numéro de compte Bilance dan4ie Cwnul des nw’•Ivemente

Débit Crédit Débit Crédft 0ébt Crédft

CLASSER
001 REPRISE RUBRIQUE REPRISE
REPBIJCAIS REPRISE STOCK BOC 9999
REPCREDrT REPRISE STOCK CRED71’S 9999
REPDATERM REPRISE STOCK DAT 9999
REPIMPAYE REPRISESTOCK IMPAYES 9999
REPPEPPEP COPRTEREPRISEMANUELLEPEP 9999

TOTAL RUBRIQUE REPRISE
TOTAL CLASSE R

CLASSE O
001 074000 BONS DB CAISSE EN DEPOT SIEGE
074000000 BONS DE CAISSE EN DEPOT SISES 9999 0 0(10 0,00 0,00

TOTAIRUBRIQIJEO74000 0 0,00 000 0,00

001 075000 STOCKS BONS DB CAISSE AU S1EGE
075000000 STOCKS BONS DE CAISSE AU SIEGE 9999 0 0,00 0.00 0.00

TOTAL RUBRIQUE 075000 . O 0,00 0,00 0.00

001 075200 BONS DE CAISSE ANNULES SIEGE
075200000 BONS DE CAISSE ANNULES SIEGE 9999 0 0,00 0,00

TOTAL RUBRIQUE 075200 0 0,00 0,00

001 084000 BONS DE CAISSE EN DEPOT AGENCE
084000000 BONS DE CAISSE EN DEPOT AGENCE 9999 0.00 2295302,39 229530239 0,00

TOTAL RUBRIQUE 084000 0,00 2 296 302,39 2 295 302,39 0,00

001 085100 STOCKS BONS 0E CAISSE EN AGENC
088100000 STOCKS BONS DE CAISSE EN AGENC 5999 41 0,00 0.00 41,00

TOTAL RUBRIQUE 055100 41 0,00 0.00 4’L,OO

CCI 094000 TOTAL BONS EMIS EN DEPOTS
094000000 TOTALBONSEMISENDEPOTS 9999 2295302,39 2295302.39 0,00

TOTAL RUBRIQUE 094000 229S 302,39 2296302,39 0,00

001 095000 STOCK TOTAL BONS DE CAISSE
095000000 STOCK TOTAL BONS DE CAISSE 9999 41 0,00 0,00 41,00

TOTAL RUBRiQUE 095000 . 41 0,00 0.00 41.00

TOTAL CLASSE 0 41,00 41.00 4 595604,76 4695604,79 ‘ 41,00 41.00

o
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Ubelle I numéro de compto Balance d’entrée Cumul des mouvement Solde

Débit Crédit l3ébft Crédit Débit Crédit

CLASSE 2
001 203000 LOGICICLS
203080000 LOGICIELS 9999 439000,47 73 04395 275009,14 236 97039

TOTAL RUBRIQUE 203000 43900047 7304385 275009,14 238975,39

001 203800 AMORTISSEMENTS LOGICIELS

20380C AMORTISSEMENTS LOGICIELS 9969 421 966,99 240 548,88 17 137,24 199 557,07

TOTAL RUBRIQUE 203800
421 968.89 240 548,88 17137,24 108 957,07

001 20500V MARQUES 0,00 0,00 0,00 0.00

205000000 MARQUES 9999 0,00 0.00 0,00 0,00

TOTAL RUBRIQUE 209000

001 205800 AMORTISSEMENT MARQUES

205900000 AMORTISSEMENT MARQUES 9999

TOTAL RUBRIQUE 205000

001 210000 TERRAINS
210000000 TERRAINS 9999 307 184,77

307 184V

TOTAL RUBRIQUE 210500 307 184,77
307 184,77

001 212300 SATIMENTS ADMINISTRATIFS
212300000 BATIMEMT5 ADMINISTRA11FS 9999 6065870.44 305000,00 8 370 870,44

TOTAL RUBRIQUE 212300 6065 970,44 305000,00 6 370 870,44

001 212830 AMORTISSEMENTS BAIllA ACEMNIST

212830000 AMORTISSEMENTS RATaI. ADMINIST 6999 4005407,65 3 000,00 96 120,93 4 058 528,79

TOTAL RUBRIQUE 212838
4005407,86 3 000,00 86 120.53 4 059 528,79

001 214000 MATERIEL HORS INFORMATIQUE

214000000 MATERIEL HORS INFORMATIQUE 9999 452 856,81 8681,62 28 104,74 483 233,49

TOTAL RUBRIQUE 214000 482 896,81 8 681,82 28 104.74 483 233.49

001 214100 MATBNIEL INFORMATIQUE

214100000 MATERIEL INFORMATIQUE 9969 457 145,02 70 597,31 150609,99 383 223.34

TOTAL RUBRIQUE 214100 457 145,02 76897,31 150 608,99 363 223,34

001 214800 AMQRTISS.MATERIEL HORS INFORM.

21480000E AMQRTISS.MATERIEL HORS INFORM. 9999 445 688,49 28 104,74 22 080,52 440 674,27

TOTAL RUERIQUE2I4800
445688,48 28 104,74 23090.52 440674,27

001 214810 AMORTISSEMENTS MATERIELS INFOR

214810000 AMQRTISSEMENTSMA1’ERIELSINFQRS9S9 394551,09 168120,17 75684,47 292118,39

TOTAL RUBRIQUE 21410
384551,09 168120,17 75684.47 292 115,35

0131 215000 MATERIEL DE TRANSPORT

215000000 MATERIEL DE TRANSPORT 9999 294 342,51
284 342,9 1

TOTAL RUBRIQUE 215000 294 342,51
294342,91

001213800 AMORTIES, MATERIEL DE TRANSPQR

215800000 AMORTISS. MATERIEL DETRANSPOR 9959 146243,24 39 630,15 108 873,39

TOTAL RUBRIQUE 215800
146 243,24 39 630.15 lES 873,39

001 216000 MOBILIER ET MATERIEL DE BUREAU

216000000 MOEIUER ET MATS4IEL DE BUREAU 8988 355 267,20 10 505,00 11781,71 354 010,49

TOTAL RUBRIQUE 216000 358 267,20 10865,00 11 761,71 354 010,49

001 216200 AGENCEMENTS ET INSTALLATIONS

216200000 AGENCEMENTS ET INSTALLA’llQNS 9999 1 655 619,24 76 440,98 2520,00 1 729 540,19

TOTAL RUBRIQUE 216200 1 656 81924 76441395’ 2 520,00 1 729 540,19

001 216400 AGENCEMENTS SUR SQL D’AUTRUI

216400000 AGENCEMENTS SUR SOL D’AUTRUI 9999 ‘
357 088,17 . 9240.00 0,00 366 298,17

TOTAL RUBRIQUE 218400 357 058,17 5240,00 0,00 366 298,17
I’)
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LM,efle I numéro de comç4 Balance d’onfrée Cumul des mouvni.n Solde
DéFIt Crédit D6b Crédit Débit Crédit

001 216800 AMORTISS. MOB & MAT DE BUREAU
216800000 AMOR11SS. MOB & MAT DE BUREAU 9899 244 196.77 11 761.71 6 941.17 339 376,23

TOTAL RUBRIQUE 216800 344198,77 11 761.71 6 941,17 339 376.23

091 218520 AMORTISS, AGENCEMENTS& INSTAL
216820000 AMORI1SS. AGENCEMENTS & INSTAL 9999 1 329 801,41 0,00 78934,80 1 409 586,31

TOTAL RUBRIQUE 216820 1 329 801,41 0,00 78 984,90 1 408 586.31

001 218840 AMORTIES. AGENCEMENTS SOL YAU
216840000 AMOR11ES. AGENCEMENTS SOL O’AU 9999 231 318,66 0.00 24 349.05 256 267,71

TOTAL RUBRIQUE 216840 31 318.68 0,00 24 949,05 256 267,71

001220000 IMMOB CORPORELLES EN COURS
230000000 IMMOBCORPORELLESENCOURS 9999 211603,21 235319,83 39901.31 487081,73

TOTAL RUBRIQUE 230000 21160321 235 379,83 39 901,31 407081,73

001 230100 IMMOB INCORP. EN COURS
230100000 IMMO6 INCORP. EN COURS 6899 0,00 0,00 0,00 0,00

TOtAL. RUBRIQUE 230100 0,00 0,00 0,00 0,00

001 261131 liTRES DE PARTICIPArIO,’ FOND DE GARANTE
261121000 TITRES DE PAR11CPATIQNS FOND DE GARAN11E 8909 117 333,28 117 333,28

TOTAL RUBRIQUE 261121 117 333,28 117 333,29

001270000 DPOTSVERSESAURESETSCREDI
- 1350,00 0,00 1350,00

2-70000000 DEPOTS VERSES AtJPRES ETS CR601 9999 1 390,00 8,00 1 350.00
TOTAL RUBRIQUE 270000

001 270100 AUTRES DEPOTS VERSDS
270100000 AUTRES DEPOTS VERSES 9999 - 11 274,96 0,00 0,00 11 274,58
270110000 CREANCE SUR FGDR 225883,98 102 560,83 123 093,13

TOTAL RUBRIQUE 270100 236938,94 0,00 102580,83 134 358,11

TOTALC(.ASSE2 10864038,58 730891’4,2. I 363845,4 973085.18 11 165801,80 (219979,16
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Libelle I numéro do compte — Baiser d’entrée Cumul des mnrwements Solde
Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

001 419900 PROViSIONS CONTENTIEUX CREDITS
419900000 PROVISIONS CONTENTIEUX CREDOs 8899 8646804,35 11 993 41806 ¶1 712262,00 6 304 690,29

419905000 PROVISIONS CONTEN11EUX ‘x 31 71871 334 716,71

TOTALRUERIQUE4I9SOO 6646004,35 11993416,00 12048979,71 6559587,00

001 419902 PROV15IONS DOUTEUX INVENTAIRE
410902000 PROVISIONS DOUTEUX INVENTAIRE 9999 743 245,01 10263024,02 10396 730,22 575951,21

TOTAL RUERICUE 419902 743245,01 10263024,02 10 396 750,22 876 951,21

001 419903 PROVISION DECOTE PRETS REI4E300
419903000 PROVISION D900TE FRETS RENEGOC 9999 60 055,48 80 056,48 103463,00 193463,00

TOTAL RUERIOUE 419903 80056,48 80056,46 103 463,00 103 63,O0

001 419504 PROVISIONS ACTWJJEATTON ONG
419904000 PROVISION ACTUAIJSATION CR0 9999 0,00 o,oo 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RUERIOUE 419904 0,00 0,00 0,00 0,00

001 425000 REMUNERATIONS DUES AU PERSONNE
425000000 REMUNERATIONS DUES AU PERSONNE 9999 359.97 2416 213,07 2416 573,04 0,00

TOTAL RUERIOUE 425000 359,97 2 416 213,07 2 416 573,04 0,00

001 425100 PROVISION REGIME INDEMNO’AIRE
425100000 PROVISION REGIME INDEMNITAIRE 9999 195 510.00 156510,00 195565,00 195 569,00

TOTAL RUERIOUE 425100 198510,00 198510,00 195 585,00 195 565,00

001 425900 CONGES PAYES PROVISIONNES
425900000 CORSES PAYES PROVISIONNES 9999 0,00 38 162,29 36 102,29 96526,52 0,00 98 325.52

TOTAL RUBRIQUE 425900 38162,29 36162,29 98326.52 95 325,52

001 427600 OPPOSITIONS ET RETENUES
42700 OPPOSITIONSEI’ RETENUES 9999 3 62426 3 624,26

TOTAL RUBRIOUE 427000 3 624,28 3 924,28

001 435500 TVA COLLECTEE
435500000 TVA COLLECTEE -

0,00 0,00

TOTAL RUERIOUE 435500 OIS) 0.00

001 4.36000 PRELEVT PORPAIT. LIBERATOIRE
436000000 PRELEVT PORFAIT. LIEERATOIRE 9999 0,00 65 833,87 65 633,87 0,120

TOTAL RUERIOUE 436000 0,00 65 633,87 65 633.87 0,00

001 436010 PRELEVEMENTS SOCLAUX
436010000 PRELEVEMENTS SOCLSUX 9956 0,00 0,00 62 653,82 92 953,62 0,00 0,50

TOTAL RUERIOUE 436010 0,00 62 653,82 62 853,82 0,00

001 436020 PRELEVT LIPOT SUR FORTUNE
436020000 PRaEVr IIWOTSUR FORTUNE 9999 0,00 0,00 0,80 0,50

TOTAL RUERIQUE 436020 0,00 0,00 0,00 050

001436200 PLUS VALUE SUR VENTE GAGES
436200000 PLUS VALUE SUR VENTE GAGES 9999 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAl, RUBRiQUE 436200 0,00 0,00

001 437000 ETAT: IMPOT5 SUR LES E6NEFICE
437000000 EFAT: IMPOTS SUR LES BENEPICE 9999 197472,00 1288 870,40 500 003,65 569 194,85

TOTAL RUBRIQUE 437000 197 472,00 1 266 670,40 500003,55 569 194,85

005 436000 AUTRES IMPOTSITAXES & VERS. AS
438000000 TAXE SUR LES SALAIRES 9999 24 174,00 353 544,17 329 370,17 0,00

438000100 AUTRES IMPOTS 9999 25 978,00 0,00 107 686,00 148378,00 141134,00

439600260 PRELEVEMENTALA SOURCE 148 202,45 148 262,45

TOTAL RUBRIQUE 438000 35678,00 24 1T4,00 609 472,62 626 010,82 0,00 14 534,00
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Libelle I numéro de compte — Balanr d’entrée — Cumul des mouvements Solde

DébIt CrédIt Débit Crédit Débit Cr’cfft

001 447000 EXCEOENT AFFECTE AUX ORG.SOCIA

447000000 EXCEDENT AFFECTE AUX ONG.SOCIA 9999 24942700 7340000 6 500,00 181 527,00

‘TOTAL RUBRIQUE 447000
249 427.00 73400.00 5 500,00 191 527,00

001 455000 BONIS SUR GAGES
455000000 BONIS SUR GAGES 9969 316 769.04 941 672,74 1011 97S 449 919,05

TOTAL RUBRIQUE 455000
318 709,04 841 672,74 1 011 902,75 459 0*9,05

001 460000 BONS DE CAISSE 6011519 A REMOOUR

480000000 BONS 0€ CAISSE ECHUS A REMBOUR 9999 821 905,53 0.00 11 690,61 933 304.14

TOTALRIJBRIQUE 460000 821905,53 0,00 11 098,61 833304,14

001 460100 INTER, BONS CAISSES ECIIUSA NE

460100000 INTER. BONS CAISSES BONUS ARE 9999 16 992,55 0,00 53,67 16 94622

TOTAL RUBRIaUS 450100
16 692,55 0.00 5361 16 946,22

001 462200 CAUTION. COMMISSAIRES PRISEURS

462200000 CAUTION. COMMISSAIRES PRISEURS 9999 12 500,00
12 500,00

TOTAL RUBRIQUE 462200
12 500,00

12 500,00

001 463000 CHARGES SOCIALES
483000100 URSSAF 9999

3 289 037.64 1 289 037,64

463000200 CNR,ACL 9999
510992,52 510 902,52

463000201 RJ,.F.P. 9999
24139,02 24139.02

463000210 PENSiON CIVTLE DETACIIEE
55618,41 58610,41

483000220 IRCANTEC 9059
159 708,00 159706,00

463000400 PREFON 9999
3581,50 3681,50

463000500 FOLS EMPLOI 9999
77 009,53 77 008,63

483X0600 FONDS DE SOUDARITE 9999
0,80 0,00

483X0700 MUTUELLES . 9959
10 860,15 10 860.15

463000710 CENTRE 0E GESTION 9999
13 790,25 13 190,25

463000720 CNFPT 9999
24078,93 24076,83

TOTAL RUBRIQUE 463000
2171 904,86 2 171 904.95

001 485000 EXCEllENTS ET SOMMES A REVERSER

465000100 EXCEDENTS 0E VERSEMENT 9999 0,00 816026,81 615899,13 29.08

405000200 EXCEOEN1’S DIVERS 9999 V

31 043,29 1 587,31 7 509,02 35 985.00

465000400 CO11SAT1ONS PERChES ASSURANCES 9999
V 1522 839.13 1 523 839,13

485000500 EXCEOENTS DE CAISSE 9999 0,00 .
0.00 0,00 0.50

465000800 EXCEDENTS RE1’RAITSOAB
0.00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RUBRIQUE 465000 0,00 31 043,29 2 141 433,25 2 147 248,28 126,69 36 956,00
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Libele I ntsnéro de compte Balance deéa Cwnul des mouvements So!de

Débit Cr6dR Débit Crédit Débit Créft

001 486800 CHARGES PAYES OU COMPT.D’AVANC
488800000 CHARGES PAYES OU COMPT.D’AVANC 9999 85 482,30 39 351,43 65 944.33 38 669,40

TOTAL RUBRIQUE 486800 85 482,30 39351,43 85 844,33 38866,40

001 488100 AUTRES INTERETS A RECEVOIR
488100000 AUTRES INTERETS A RECEVOIR 9999 622 29760 830 2,04 93 0C6,85

TOTAL RUBRIQUE 488100 100 873,09 822 297,80 630152,04 03 008,65

001 488800 AUTRES PRODUITS A RECEVOIR
488800000 MITRES PRODUfrS A RECEVOIR 9999 251 454.29 400 951,78 409 99596 274 070.09

TOTAL RUBRIQUE 488800 261 454.29 400 951,76 406335,96 274 070,09

01 400000 VENTES SUR GAGES CORPOREUES
Total Rtdaique 490000

001 491010 ENCAISSEMENTS RECUS AVANT 5001E
491010000 ENCAISSEMENTS RECUS AVANT ECHE 9999 0,00 3,44 3,44 000

491011 SFCLlENTAAFFECTER 9999 0,00 0.00 099 0.00

491010002 SFPAYEURAAFFECTEUR 9999 0,00 0,00 0,00 0,00

491010003 SE CONTRATS A AFFECTER 9989 0.00 0.00 0,00

491010004 REMBOURSEMENT PAR ANTICIPATION 9999
TOTAL RUBRIQUE 491010 000 3,44 3,44 0.00

001 491020 ENCAISSEMENTS CCP SiPRE’fSA VE
491020000 ENCAISSEMENTS LÊP SPRÈTS A VS 9999 0.00 8,00 199 899,03 199 591,03 0,00 0,00

TOTALRUBR1QUE491O2O 0,00 600 199599,03 199591,03 0.00 0.00

001 49120(1 FRAIS 0€ DOSSIER
491200000 FRAIS DOSSIERS 9999 712 295.97 5235231,89 5107058,32 584 120,40

481200500 FRAIS 0E DOSGER 9999 5 257 033.36 5257033,36

TOTAL RUBRIQUE 491200 712 295.97 10492 265,25 10 384 088.68 584 120.40

001 491210 INTERETS INTERCALAIRES
491210000 INTERETS INTERCALAIRES 9999 5233959,22 5233 959,22

tOTAL RIJSRIQUE 491210 5 233 959.22 5233 559,22

001 491220 FRAIS ANNEXES
491220000 FRAIS ANNEXES 9999 200.00 200,00

TOTAL RUBRUE 491220 200,00 20000

001 491230 PENALITE FORFAITAIRE 8%
491230000 PENALITE FORFAITAIRE 9% 9999 31 978,14 31 979.14

TOTAL RUBRIQUE 491230 31 97814 31 976,14

001 491231 PENALITE 6% 5/1(8E RESTANT DU
491231000 PENAUTE 8% S/1(AL RESTANT DU 9999 239 541,74 239541,74

TOTALRUBRIQUE 491231 239541.74 239 541.74

001 491240 NT RETARD TAUX CONTACTUELI ClIC
401240000 FR7 RETARD TAUXCONTR.ACTUEL1CTX 9999 0.00 0.00

TOTAL RUBRIQUE 491240 0,00 0.00

001 491250 FRAIS ACCESSOIRES CONTENTIEUX
491259905 FRAIS ACCESSOIRES CONTENTIEUX 9999 71 056,50 71 086,50

TOTAL RUBRIQUE 491250 71099,00 71 056,50

TOTAL RUBRIQUE 491260
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libelle I numéro de compte Balance denbée CumuL des mouvemente Solde

Débit Crédit Débit Crédit Débit CrAc’it

991 491300 PEN 3% SOLOS PRET HORS SCRIV
491300000 P84 3% SOLDE PRET HORS SORS.’ 9999 0,00 0.00

TOTALRUBRIQUE49I300 0.00 0.00

991 491500 OCTROI EMPRUNT CAPITAL
4919990011 005903 E6ÂPRI89T CAPITAL 9990 0,00 0,00

TOTAL RUBRIQUE 401500 0.00 0.00

001 491800 PRODUITS SUR GAGES CORPORELS
491600000 PRODUITSSLJRGAGESCORPORELS 9999 3191 110,43 3191 119,43

TOTALRU8RIQUE49I600 3191110,43 3191 116,43

001 491610 FRAIS AFFRANCHISSENT S.’GAGES
491610000 FRAIS AFFRANCHISSEMENT SIGAGES 9999 4353,21 4 353,21

TOTAL RUBRIQUE 491610 435321 4 353,21

001 491620 PRODUITS DIVERS SUR GAGES
491820000 PRODUITS DIVERS SUR GAGES 9999 64 344,10 64 344,10

TOTAL RUBRIOUB 491620 64 344,10 64344,10

001 491630 DROITS DAOJUDICATION
481630000 DROITS D’ADJUDICAllON 8999 439 225.50 439225,50

TOTAL RUBRIQUE 491630 225.50

001 491640 FRAIS OEGARANTIE
481840000 FRAIS DE GARAIJ11E 8999 15629,00 15829,00

TOTAL RUBRIQUE 491640 15 629,00 15 629,00

001 491990 SDIMES PERCUES EN Arr PLACEMEN
491800000 SOMMES PERCUES EN A PLACEMEN 91199

TOTALRUBRIOUE4S1800

001 491901 CBSUSPENS
491601000 COMMISSION CSP!C9 79671.18 79671,18

TOTAL RUBRIQUE 491801 79671.19 79 671,19

001 491900 ACIT. PDIRTSA IMPUTERIAGTCP
491999000 AUT POIJITS A IIUTER I AGT CP 9999 1 161 920.59 1 161 820.59

491900500 CAIJTIONNEMENT CDC 31191.19 31 181.19

TOTAL RUBRIOIIE4O1900 ‘

1 193 101.78 1 193101,78

001 491901 AUTROUIT A IMPUTER SUR FRETS
491901099 AUTPDUITA IMPUTER SUR FRETS 9999 0,00 114751.39 114 751.39 0,05

491901001 SFL1AISONOANOUE 9999 56941,94 26962682,40 26945175,52 30435,00

491901002 SF LIAISON REMBOURS A EFFECTUE 9999

491901003 5F LIAISON PASSAGE TOMBRE 9999

491901004 PRODUITS FRETS EOMFES 9998 45384,89 45 364.80

TOTAL RUBRiQUE 491901 56 941,94 27 122798,64 27100281,79 39 435,99
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Libelle! numéro de compte Balance d’entrée Cumul des nw”wenenta Solde
Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

001 491903 AUTRES EDUITS A IMPUTER IAGCE
491903000 AUTRES POUITS A IMPUTER I ACCE 9999

TOTAL RUBRIQUE 491903

001 491904 AUTRES PDIJITS A IMPUTER PRETS
491904000 AUTRES PDUITS A IMPUTER PRETS 9999 727,79 757,79 -

TOTAL RUER1QUE49I9O4 727.79 727,79

001 491905 PRODUITS RELIQUATS DIVERS
491905000 PRODUITS PE1TrS RELIQUATS CIVE 9999 3 420,63 3420,83

TOTAL RUBRIQUE 491905 3 420,93 3420,93

001 491910 CORRESPONDANCE SAGES
491910000 CORRESPONDANCE GAGES 9999 2 130,29 55480,49 103 387,22 50 097,02

TOTAL RUBRIQUE 491 910 2 130,29 55480,49 103 387,22 50 057,02

001 491950 011G ET’ MC CLIENTS ET PAVEURS 9833,25 0,00 577 439,42 820187,49 32 914,52
TOTAl, RUERIQUE49195O 9833,25 0,00 577439,42 920197,49 32 914.52

001 492000 ÔEGAGEMENTS GRATUITS -

492000000 CEGAGEMEI’rrS GRATUITS 9999
TOTAL RUERIQUE 492000

001 492200 -INTEREI’S BONS DE CAISSE - 744 204,44 744204,44
492200000 INTERETS SONS DE CAISSE 9999 744 204,44 744 204,44

TOTAL RUBRIQUE 492200 -

001 492300 NT SUR COMPTE A TERME -17 976 225,61 ‘17 975225,61
492300000 IRTSURCQMPTEATERME 9998 17975225,61 17975225.81

TOTAL RUBRIQUE 492300

001 492400 NT. DES OPTES SILIVRETS B’ ‘

492400000 INL 0ES CPTES S1UVRETS B 9999 734 303,55 394303,55
TOTALRUBRIDUE4B2400 734303,55 394503,55

001 492401 INTERETS SUR LEP 0,00 0,00
482401000 INTERETS SUR LER 9999 0,00 0,00

TOTAL RUBRIQUE 492401

001492410 1NTERETS DES LDD. 238 945.34 238 946,34
492410000 INTERETS DES LaD. 9999 - 235 945,34 238 945,34

TOTAL RUBRIQUE 402410

001 492420 INTERETS POP DE L’ETABLSSEMEN 217748,00 217 748,00
492420000 INTERETS POP DE L’ETASLISSEMEN gggg 217748,00 217 748,00

TOTAL RUBRIQUE 492420

COl 492430 INTERETS LIVRETS A 276 685,03 276888,03
492430000- INTERETS LIVRETS A 9999 276 885,03 276686,03

TOTAL RUBRIQUE 492430 -

001 492440 INTERETS UVRETSJEUNES 13919,34 13 918,34
492440000 INTERETS LIVRETSJEUNES 9999 - 13 919M 13 916,34

TOTAL RUBRIQUE 492440

001 492460 INTERETS PEL 2é1 027,02 261 027,02
492450000 INTERETS PEL 9999 261 027,02 261 027,02

TOTAL RI39RIQUE 492460
001 492480 INTERETS CEL 298337 2993,37
492480000 INTERETS CEL 9999 2963,27 - 2 963,37

4925W AMORTISSEMENT EMPRUNT CAPITAL 0,00 0.00
492500000 AMORTISSEMENT EMPRUNT CAPITAL 0,99 0.00
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tlbellu f numéro de compte Balance d’enfrée Caa,wl des mouvements Solde
Débit Crédit Débit Crédit Débit Cr&Vt

001 492690 INTERETS EMPRUNTS
492600000 INTERETS EMPRUNTS 5999 30 173,57 30 173,57

TOTAL RUBRIQUE 492600 3017347 30 173,57

001 492600 05 DIFFERES 320745,56 0,00 5 038429,79 5108 435,10 254 29603 661,78
TOTAL RUBRIQUE 492800 320 745,86 0,00 5 035 426,78 5 105438,10 254 296,03 561,78

001 492910 CD SUSPENS
492816150 GB SUSPENS 9999 0,00 954,09 984,09 0,53

TOTAL RUBRIQUE 492910 0,00 984,09 984,09 0,00

001 492900 OEPENSES A RECUL AGT CCWTABL
4929(9200 DEPENSES A RECUL AGi’ COMPTABL 9969 235,00 749 016,62 749251,62 0.001492900100 FRAUDES CE 9999 1729,90 0,50 1 229,60 0,00

TOTAL RUBRIOUE492900 1 464,90 742016,62 750461,42 0,00

001 492801 OEPENSES A RECUL SUR PRETS
492901000 DEPENSES A RECUL SUR FRETS 9999 0,00 0,00
492901001 5F UAISON ECHEANCEAP 9999
452904002 5F CREÂNCES rMPAYEES 8999

TOTAL RUERIQUS 492901 0,00 0,00

001 492804 OEPENSES A RECUL 1358
492904050 DAB - EESANCON 8699 0,00 0,00
492904011 DAE - NEVERS 9969 0,00 0,50
492904012 DAB. BELFORT 9899 0,00 0,00

TOTAL RUORIQUEA82904 0,00 0,90

001 492905 PERTES PEI1TS RELIQUATS DIVERS
492908000 PÈRTES PETITS RELIQUATS DIVERS 9899 0,36 1 4fl,16 1 422,52 9,00

TDTAL RU5R1QUE4te90S 0.36 1432,15 1 422,52 0,00

001 492906 MENS! INSTANCE DAV 13683,51 125 396,57 ‘ 126 938,28 12 643,30
TOTAL RUERIQUE 492806 13653,01 125396,57 126 93628 12 543,30

001 482920 DEPENSES A REGULARISER GAGES 0,00 0,00
TOTAL RUERIQUE 492920 0,00 0.00

001 494000 COI*4SSIONS SISERVICES BANCAIR
494000000 COW4SSIO4S SISERVICES SANCAIR 5999 483 273,07 483273,07

TOTAL RUORIQUE 494fl 453273.07 483 273,07

001 494010 PRODUITS SUR DAV DE6ITEURS
494010000 PRODUITS SUR DAV DESITEURS 9999 70 802,17 70832,17

TOTALRU8RIOUE494OIO 70832,17 70832,17

001 494100 FRAIS ENVOL LETTRE RELANCE
494100000 FRAIS ENVOI LETTRE RELANCE 9899 0,00 0,00

TOTAL RUBRIQUE 494100 0,90 0,00

001499589 COMPTE DE REJET
4E9998EUR0208 9999-OP-GP FAC-00000092002101 0208 434,50 434,95
499999EUR0209 9899.DP-GP ECH-œ24E2 3h01 0209 167,03 167,03
499999EUR0210 9999-OPGP ECN-000002633 254320210 38,00 36,00
4SSSSSEURO211 9999-OP’CP ECII-000002533 284)20211 54,80 54,90
459595EUR0212 9999-OP-GP FAC-000001219 05/03 0292 01,00 31,00
499599EUR0213 9959-DP-GP ECH-005002633 28/02 0213 13,00 13,00
495998EUR0214 9959-DP-GP ECH-005002452 31/01 0214 92,19 52,18

TOTAL RUERIQUE 489699 790,07 790,97

TOTAL CLASSE 4 165 975 iflj 31238068,0’ 901 063 356,2L 916 272 271,7Z 145394 718,74 2E 320546,05
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Libelle! numéro de coznp56 Babncs d’entrée Cumul des mouvements Solde
Débit Crédit Débit Crédit Débit Cr’3dkt

061 505099 DAV DOUTEUX INVENTAIRE
506699000 DAV DOUTEUX INVENTAIRE 9699 112344,59 1 209913,97 1210991,49 111 557,06

TOTAL RUBRIQUE 505690 112344,58 1 200913,97 1 210601,48 111 557,06

001 505700 ELOCAG PROS)’ FCI 51010 IMPAYES 1033,45 1 112.66 193.77 104.56
TOTAL RUBRIQUE 505700 1033.45 1 112,56 103,77 104,56

001 505600 Oosrr SUR COMPTES 7826,38 38 581,54 37 506)92 6 754,56
TOTAL RUERIQUE 505800 7825,30 38581,54 37 506,02 6754,56

001 508009 COMPTES 0E CAT
506000006 COMPTES DE CAT 9999 62361053,15 23 528 2S1,69 19 230 550,59 59 059 357,15

TOTAL RUBRIQUE 500000 62381052.15 23 538251,69 19 238 550.89 55 055 357.15

001 506100 OTES RATT.INT.00URJCPTEATER
506100000 OTES RAflJWF.COURJCPTE A TER 9999 133*59,34 17231 095,48 17477018,95 1 592 552,84

TOTAL RUERIQUE 506100 1336659,34 17 231 895,48 17477818,90 1 552 562,84

001 507000 COMPTEE SUR LIVRETS B 19301519,44 3449 530,59 2 473 707,66 15 375 747,51
TOTALRUBRIOUESO7000

- 10351518.44 3449558,59 2473707,09 15275747,51

001 507001 CSP 0.11 1064883558 2486096,01 4113183,39 12275722,85
TOTAL RUBRIQUE 507001 0,11 1064863558 2486 09601 4 113 183,39 12 275 722,85

001 507002 CS1 458540,33 104 074,06 72 497fl 406 962,45
TOTAL RUBRIQUE 507002 438540,33 104 074,06 72497.22 456963,49

001 507003 CS2 3326,16 18 728,96 706943,06 050 035,25
TOTAL RUBRIQUE 507003 2826,16 18728,96 705 942,OS 690 030,25

001 507100 UVRETJEUNE 111655,51 59291,28 54507,99 106571,61
TOTAL RUBRIQUE 507100 111655,51 59 291,28 54 507,68 106 971.91

001 507200 PLAN EPARGNE LOGEMENT 1153743,84 35 132,75 70 901,85 1 225 512,94
TOTAL RUBRIQUE 507200

- 1193745.84 35 132,75 70 901,85 1225 512,64

001 507300 LIVRET EPARONE POP 2146043,06 563 878.67 614079,59 2 196 443,95
TOTAL RUBRIQUE 507306 2146043,06 563 678,67 614 079,59 2 1116 443,95

001 507400 PLAN EPARGNE POP 1728468,07 81 428,33 35056,59 1 682 104,22
TOTAL RUERIOVE 507400 1728466,07 91 428,33 35 066,59 1 692 104.33

501 507700 COMPTE EPARONE LOGEMENT 158701.61 15 802.39 12 70882 155 80754
TOTAL RUBRIQUE 507700 158701,81 15 802,38 12 706.32 1116 80754

001 507900 OTES RA1TINT.COURJUVRETS B
507900600 070E RA1T.INT.COURJLJVRETS B 9999 0 . 730710,80 730710,80 0,50

TOTALRUBRIQUE5O7900 0 730710,80 720710,80 0,00

001 507901 DTES RATLINT.CCURJLER
507901000 157ES RATr.INT.COURJLEP 9999 . 141 91955 141 91368 0,00

TOTAL RUBRIQUE 507901 141 919,55 141 919.55 0,00

001507502 DTES RATT.INT,COUR 1JVRET JEU
507902000 01ES RA77.INT,COURJIJVR5T JEU 9999

. O ‘ 13 798,68 13 796,68 0.00
TOTAL RUBRIQUE 507902 O 13 798,68 15 788.59 0.00

001 507903 DTES RA1T.INT.00URJPEP
507903000 DTES RATT.INT.00URJPEP 9999 0 . . 218 882,04 216862,04 0,00

TOTALRU0RI0UE5073
. O ‘ 216882,04 216882,04 0,00
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UbeIIeI numéro do compte Balancp d’entrée Cumul des m-rivsmenls Solde
Débit Crédit DPbR Crédit Débit Crcdt

001 507904 07ES RATrINTCOURIPEL
507904000 DTES RARR.INT.COURJPEL 9999 0 256 077.56 256 077,58 0,00

TOTAL RUBRIQUE 907904 0 296077.56 256077,96 0.00

001 507909 OTES RATE INT COUR/CEL
507909000 DTES RATF.{NT.COuRJCEL 9999 0 2 958,49 2 958.49 0,00

TO1AL RUBRIQUE 507905 0 2908.49 2 956.49 0,00

001 510200 FRETS SUR GAGES
510200000 FRETS SUR GAGES 9999 . 20045429,19 15960 392.23 ‘ 18 646 344,59 17 359 476,72

TOTAL RU9RIQUE 510200 20045429.19 15960 392,23 18646 344,69 17 359 476.73

001 510310 NT. COURUS FRETS SUR GAGES
510310000 547. COURUS FRETS SUR GAGES 9999 970103,41 577 099.18 712 237,98 834 964.61

TOTAL RUBRIQUE 510310 970103,41 577 099.18 712237.98 834 964.60

001 512300 FRETS CONSEN’flS
912300000 PI1ETS CO5SENTiS 9999 23 987 733,20 23 987 733,20

TOTAL RUBRIQUE 512300 23987733,20 23987733,20

001 519000 CAFOTAUX DOUTEUX GAGES
519000000 CAPfl’AUXDCIJTEUXQAGES 9999 .•

339835j 3215794,10 3358839,11 3213754,10
TOTALRLJBRIQUESI9000 3358835,01 3213794.10 3358835,11 3213794.10

001 519100 INTERETS DOUTEUXGAGES
518100090 INTERETSDOUTEUXGAGES 9999 573219,55 712237,98 573219,85 712237,98

TOTAL RUBRIQUE 519100 , 573219,55 712237,96 573 219,55 712 237,09

001 519900 PROVISION CAPITAUX DOUTEUX GAG
519000000 PROVISCON CAPITAUX oOU’rEUX GAG 9999 158093,38 158 988,56 644548,20 644 423,00

TOTAL RUBRIQUE 519900 159883,36 158969,58 844 548,20 544 423,00

001 515910 PROViSION INTERETS DOUTEUX GAG.
519910000 PROVISIONJNTEREC’S DOUTEUXGAG 9999 571911,18 571 011,16 712237,98 12 237,98

TOTAL RUBRIQUE 519910 571911,16 571 911,16 712257.98 722237,08

002 540100 VALEURS REDUES A ENCAISSEMENT
548100000 VALEURS REDUES A ENCAiSSEMENT 9999 0,00 0,00 0,00

TOTAL RUBRIQUE 540100 0,00 0.00 0.00

001 540203 CARTES BANCAIRES A ENGAISSEMEN
540200000 CARTES BANCAIRES A ENCAJSSEMEN 9999 .0 0,00 0,00 DCC

TOTAL RUBRIQUE 640206 0 0,00 0.00 0CC

001 S’l8300 CARTES BANCAIRES INTERNET
540300000 CARTES BANCAiRES INTERNET 9999 598,49 601 848.96 601838,44 601,01

TOTAL RUBRIQUE 5403120
V 598,49 601 840,96 601 838,44 601.01

601 580100 BANQUE DE FRANGE 3317490,69 2700000,00 352 102.13 5665 388.56
TOTAL RUBRIQUE 560100 3317490,69 2700 000,00 352 102,13 5865 389,86

001 565100 LA BANQUE POSTALE 13 018,84 13018,64
TOTAL RUBRIQUE 565190 13 008,84 13 018.8471
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LItiellul numéro de compte Balance d’enfrée Cumul des mouvements Solde

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

001 589000 TRESOR 1716,7 36623,4/ 35 034,04 3305,13

TOTAL RUBRIQUE 568000 1715,7 38623,47 35034,04 3 305,13

001 569000 COMPTES ORDINAIRES 9081389,14 342 314 512,65 331 489 813,07 19 936 008,72

TOTAL RUBRIQUE 669000 8091308,14 342314512,65 331 46E 613,07 19 936 009,72

001 566100 PLACEMENTS
569100000 PLACEMENTS A TERME CCM 8999 0 0,0) 0,00 0,00

569100100 LIVRETS ARKEA BANQUE 18086522,21 2 559 362,13 17656522,21 2999362,13

509100200 COMPTE A TERME 22500000,00 22500000,00

TOTAL RUBRIQUE 569100 15066522,21 25 059 362,13 17656 522,21 25 459 362,13

001 569150 CREANCES RATrETS DE CR66317
569150000 CREANCES RATrETS DE CREDIT 9999 0 0,00 0,00 0,00

TOTAL RUBRIQUE 569150 0 0,00 0,00 0,00

001 569250 DETTES RAIT.ETS DE CR8017
569250000 DETTES RATT.ETS DE CREDIT 9999 0 0.00 0.00 0,00

TOTAL RUBRIQUE 50ê25Q 0 0,00 0,00 0,00

001585550 CREANCES RATFACHEES PLACEMENT
565350000 CREANCES RA’rr.Pt.ACEMENTS 0990 0 0,00 0,00 0.00

TOTAL RUBRIQUE 569355 0 0,00 0,00 0,00

001 S70 CAISSE
570000301 CAISSON BANCAIRE EDX 95406,83 81 230,17 14 176.70

570000008 CAISSE - DUON REPUBLJQIJE 0208 114033,09 1 860657,00 2 010893,92 93916,17

570000109 CAISSE TALARI5 RÉPUBLIQUE 0208 0 2256580,74 2 208 590,74 5,00

570000280 DAB.. DUQN MONOE 0208 0 0,00 0,00 0.00

570000281 DAB. DUON PREFEC11JRE 0208 0 0,00 0,00 0,00

570800009 CAISSE-EESANCON 0209 52551,02 1428863,83 1424143,39 55301,26

570000109 CAISSE TAL.ARIS- EEEANCON 02/19 52710 596800,3/1 824 625,30 24 695.00

570000209 Osa- BESANCON 0208
570000010 CAISSE - AUXERRE 0210 38094,91 565486.2? 555 301.54 51 480,25

570500110 CAISSE TALARI5 -AUXERRE 0210 1474E 495199,00 497 286,00 22 645,30

570000011 CAISSE - REVERS 0211 104355,87 870 857;74 730 147,86 51 088,75

570000111 CAISSE TALARIS - NEVERS 0211 29930 555 740,53 595 515,53 21 655.00

570000211 DAB-REVERS 0211 0 0,00 0,00 0,00

570000012 CAISSE- EELFQRT 0212 120491,17 976642,32 958 840,64 142 292.05

570000212 DAB BELFORT 0212 0 0,00 0,00 0,00

570000013 CAISSE - QRWANS 0213 15727,01 858646,85 844 022,07 31 351.08

570000113 CAISSE TALARIS ORLEANS 0213 16160 599019,00 590 520,00 25655,00

570000014 CAISSE- EDURGES 0214 1,30987E-10 0,00 0,00 0,00

570000114 CAISSE TALARIS BOtMGES 0214 0 0.00 0,00 0,00

570000001 CAISSE-BORDEAUX 9399 314878,5 309695178 3161 830,99 251 790,39

570000002 CAISSE - PAU 9999 96803,95 333 568,49 333 013,31 97 359,13

570000003 CAISSE- LIMOGES 9990 30925,55 725 380,24 717342,17 35542,52

570000004 CAISSE- PERIG1JEUX 1098 9414,50 216715,84 209 993,39 16 23704

57000000E CAISSE-ASEN 9999 14526,78 79991,19 83274,66 11 243.30

570008006 CAISSE. POI11ERS 9999 26144,31 293248,88 241 619,13 79 773,55

970000006 CAISSE - AGENCE 7 10000 0,00 0,00

570000108 COFFRE - AGENCE 8 5998
570000107 COFFRE - AGENCE 7 9959 000 0,00

TOTAL RUBRIQUE 570000 1054497,75 15932735,27 15 857 580,01 1 02E 653,01

001 590000 VIREMENTS INTERNES
590000000 VIREMENTS INTERNES 9999 1991,39 0 40 254 110,37 40 358 101,76 0,00 0,00

590000100 C0&8’TEREJEOSEVQLAN 9589 0,00 0,00

590000200 COMPTE LIAISON AGENCES 9999 44 92677,55 92 833,53 0.00 0.00

590000300 REPRISE CMD 9999 0 0,00 0,00 0.00

590000500 CCLI 0130M- COMPTE 10 9999 0 0,00 0,00 0,00

TOTAL RUBRIQUE 590000 1991,39 44 40446 797,92 40 449 735,31 0,00 0,00

001590100 COMPTE LIAISON PRETS SAINS
590100000 COMPTE UAISON PRETS SAINS 9999 495300;9 13037 817,75 12065009,20 422 302.72

TOTAL RUERIQUE 590100 495300,9 13037917,79 12965009,70 423 39772
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Libelle! numéro de compte BaIanc detrée Cumul dos mauvemoats Solde

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crtdit

001 590200 COMPTE LIAISON PRETS CONTENuE
590200000 COMPTE LI8JSON PRETS CQNTEN’flE 9995 426588.35 426 588.35

TOTAL RUBRICIJE 590290 425 588,35 426 588,35

001 590300 DOTATION PROV.PRET CONTENTiEUX
5903X000 DOTATION PROV.PRET CONTENTIEUX 9999 2 535 357,30 2 535 35730

TOTAL RUBRIQUE 590300 2 535 357,30 2 535 357,30

001 500301 REPRISE PROV.CREANCES DOUTEUSE
590301000 REPRiSE PROV.CREANCES DOUTEUSE 9999 1 663 581,16 1 863 881 .16

TOTAL RUBRIQUE 590201 1 88388118 1 683 981,16

001 590302 DOTATION PROVISION iNVENTAIRE
580302000 DOTATION PROVISION INVENTAIRE 9509 5 056 915,26 5 056 916,26

TOTAl.. RUBRIQUE 590302 5055 916,26 5066918,28

001 590303 REPRISE PROViSION INVENTAIRE
590303000 REPRISE PROVISION iNVENTAIRE 9999 4 905 553.64 4 905 553,64

TOTAL RUBRIQUE 590303 4 906 553,84 490555364

001 590304 DOrPROV1SICNS DAV CONTENTiEUX
590304000 DOrPROV1SIONS DAV CONTENTIEUX 9999 1 622.77 1 522,77

TOTAL RUBRIQUE 590304 1 622,77 1 622,77

001 590305 REPRISE PROVISION DAV CTX
560305X0 REPRISE PROVISION DAV CIX 9999 23 306,30 23 306,30

TOTAL RUBRIQUE 590305 23 306.30 23306,20

001 590306 D0 PROVISION QAV INVENTAIRE
590308X0 DO’r PROVISION DAV INVENTAIRE 9999 225282,17 222 282,17

TOTAL RUBRIQUE 590306 222 262.17 222282.17

001 590387 REPRISE PROVISION DAV IRVENTAI
590307000 REPRISE PROVISION DAV INVENTAI 9999 229 454,98 229454,98

TOTAL RUBRIQUE 590307 . 229 454,96 229454,65

001 590480 COMPTE LIAISON CREANCE IRRECOU
590408X0 CREANCES IRRECOUVRABLES COUVERTES’ pc 478 385.57 476 355.57

590400001 CREANCES IRRECOUVRABLES NON COUVERTES 173 678.08 173678,05

TOTAL RUBRIQUE 590400 .‘3 553.65 650063,65

001 590500 COMPTE LIAISON GAGES
59050X00 COMPTÉ LIAISON GAGES 9999 26 641 757.74 26841 757,74

590500999 COMPTA ROEQUIUBRAGE PSG 9999 29665,64 29665,64

TOTAL RUBRIQUE 590500 26 671 423,38 26 671 423,38

001 598600 LIAISON REMISE CHaS
590600080 LIAISON GUICHETS 6999 4 8542 682,95 8542682,65 0.00

TOTALRUBRIQIJE590600 Q 8542682.99 8542682.95 0,00

001 591000 VIREMENTS 0E FONDS
591008000 VIREMENTSDEFONOS 9999 5669966.30 5669986,30 0,00

5910X100 TEANSPQRTEUR - COMPTOIR 1 9999

591000200 TRANSPORTEUR COMPTOIR 2 9999 0.00 0,00

TOTAL RUBRIQUE 591000 5669 086,30 5569988,30 0.00

TOTAL CLASSES 56 936 989.99. ‘151 854 167.2’. 811 533440,34 796 411 774,44 74301 408.10 154 156 999.4’
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Libelle I numéro de compte Balance d’entrée Cumul des nr’ivomsnts Solde
Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

CLASSE6
001 602000 MATIERES ET FOURNITURES CONSOM
002000000 FOURNITURES DE BUREAU 9999 - 12 921.35 3,45 12 517,90
002000200 FOURNITURES INFORMATIQUES 5099 23 540,06 15852 23 397,54
602000300 FOURNITURES AUTO 9909 40,45 0,00 49,45
602000400 FOURNITURES CONSO964AELES 011158 9990 220.43 236,43
602000500 PRODUITS D1ENTRETIEN 9990 19720,20 2 504.04 17 216,16
002000600 MATERIELS DIVERS 9999 6134,40 13,33 6 121,07
60200060G FOURNITURES MAGASIN 9959 5459,00 5 459,68
602000900 CARBURANT 9999 17247,89 698.38 16 549,51

TOTAL RUBRIQUE 602000
-. 85 314,46 3 377,72 51 936,74

001 612000 REMUNERATIONS DU PERSONNEL
612000000 REMUNERA11ONS DU PERSONNEL 9999 3333 940,95 0,00 3 333 9400E

612000100 SONGES PAYES ET AUTRE REMUNERATIONS 249 004,15 188413,17 59 650,90
012000200 DOTATION PROV1SION SOCiALE 84 004,25 .66229.36 17774,95

TOTAL RUBRIQUE 612090 3686009,35 254642,93 3411 360,02

001 617000 CHARGES SOCIALES
617000000 URSSAF 9909 732908,63 28 038,23 764 352,40
617000100 COI1SA11ONSCNRACL 0999 338951,29 335 951,2
617000110 COTISA11ONSR.A.F.P. 9899 ii ioo,ee ‘Ii 19o,oo
617900120 PENSION CIVILE AGENT DETACHES 9999 47074,06 47 074,00
017000200 CO11SA11ONS IRCANTEC 9999 659,05 ,. 50060,05
017000400 POLE EMPLOI 9559 71 398,27 71 399,27
017000500 COMPENSATION SUPPLEMENT FAIAIU 9999

. 13 056,00 13.056,00
TOTAL RUBRIQUE 617000

‘ 1 365 318,92 28636,23 1 33E 692,69

001 618000 AIJTRESCI1ARGESSOCLb,LBS
618000100 MEDEC94E OU TRAVAIL 8999

. 6,00 0,00 0,00
TOTAL RUBRIQUE 618000 0,00 0,00 0,00

001 619000 FORMATION ET CENTRE DEGESJ1ON
619000000 CO11SATIONS CNFPT ‘ sess . 21 950,37 21 953,37
619000100 COTiSATIONS CENTRE DE GESTION 9999 12712,28 0,00 1271229
619000110 FRAIS FORMATION PROFESSIONNEl). 9999 . 65246,06 2 753,70 62 492,39

TOTAL RUBRIQUE 019000 99088,74 2 753,70 97105,04

001 610100 AUTRES FRAIS DE PERSONNEL
619100000 TICKETS RESTAURANTS 5999 84536,75 0,00 04 536,75
015100100 AIOESOCIALEAUPERSONNEL 9999 . 9369,36 0,00 9365,30

619100200 AUTRES FRAIS DE PERSONNEL 50 529,01 1 020,78 49900,16
TOTALRUORIOUE6I9IOO

. 144436,02 1620,75 142915,27

001 920000 IMPOTS ET TAXES
620000300 COTISATION FONCIERE ENTREPRISE 9042,00 9 042,00
620000100 TAXE SUR LES SALAIRES 9999 . 329373,25 329 37225
620000110 TAXE FIPI-IFP 9969 . 14096,42 18,64 14007,78
620000300 TAXE D’APPRENTISSAGE 9999 . : 19948,16 19 048,16
620000400 CVAE 9959 . 109 600,00 0,00 100600,00
620000900 FORMATION PROFESSIONNELLE 29335,90 29 335,94

TOTALRUERIQUE620000 511394,77 18,64 511366,13

001 624000 DROITS D’ENREGISTREMENT & TAIS
624000000 DROITS D’ENREGISTREMENT & 71MB 9999 103,78 163,76

TOTAL RUBRIQUE 624000 . 185,76 163,76

001629000 AUTRESIMPOTS
629000000 CONTR SF50 INS FINANCIERES
929000400 CONTRIBUTION SOACIALE DE SOLIDARITE
029000900 AUTRES IMPOTS 9999 81 585,35 0,00 91 595,35

TOTALRUBRIQUE629000 81 589,35 0,00 81 585,35
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Libellelnumérodecoinpte Cumul des mouv6ments Solde

Pib CrêdIt Débit Cvédlt DébIt Crêdit

001 631X100 LOCATION DE MATERIEL

620000000 LOCA11ONDEMATERIEL 9999 8611,97 8979 8542,19

TOTAL RUBRIQUE 630000
8 611,97 69.78 8 542,18

001 631000 ENTRETIEN ET REPARATIONS

631000063 ENTRETIEN ET REPARATIONS e969 140 682,76 762.71 139 920,05

TOTAL RUBRIQUE 631000
340682,76 762.71 139920,05

001 633000 PETIT MATERTEL ET OUTILLAGE
633000000 PETITMATERIELE’TOUlILLAGE 9999 . 10841,65 0.00 10941,85

TOTALRIJBRIQUEO33000 10941;65 0,00 10941.65

001 634000 ELECTRICrrE
634000000 EŒC7RTCO’S 9599 -

48680,36 0,00 48660.31]

TOTAL R1J9RI0U0634000
48660,38 0,00 48660,30

001 634100 EAU ETASSAINISSEMENT

634100000 EAU ETASSA1NISSEMEHT 9909 1 985.52 0.00 1 958.92

TOTAL RU8R10U0634100
1 989,52 0,60 1 988,52

601624200 GAZ
634200000 GAZ 9999 23 172,62 23 172,62

TOTAL RUBRIQUE 6242CC
23 172.62 23 172,02

001 036000 LOC CYIMMEUEI.ES A CI-113ES LOCAT.

635000000 LOC D’IMMEuBLES 6 CH(3ES LOCAT. 9999 134 453,79 1 807.87 132 046,12

TOTALRUBRIOUE63S000
134453.79 1807.87 13264612

001 036000 PRESTATIONS DE SERVICES HORS E

6360001X9) PRESTATIONS DE SERVICES I-IONS E 9999 769997.00 16 521.29 753 478.79

636000100 PRESTATIONS CHOQUES DE.JEUNER 9999 86840 40,92 825,48

TOTAL RUBRIQUE 630000 770863,48 16 562,20 754 301.26

001 636100 PRESTATIONS DE SERVICES EXPL.B
638100000 PRESTATIONS DE SERVICES EXPL.B 9999 0,00 0,00

636100100 PRESTATIONS FRAIS PRECOMPTE 9999 0,00 0,00

TOTAl. RUBRIQUE 636100
6,00 0,00

001 637000 REMUN.D’INTERMEDIAIRES & HONOR 0,00 0,00

637000001] DROITS OEPRISEE
33 092,58 10233,05 22 059,52

637006100 VACATIONS COMMISSAIRES PRISEIJR 9999 235 914,64 6 385.26 229 529.30

637000300 HONORAIRES 9999 198156,15 10707,41 197448,74

TOTAL RUBRIQUE 627000
40? 163,37 27 325,72 439 e37,65

18)1 638000 PRIMES OASSURANCE
638000100 ASSURANCE VOLS ET OETOURNEMENT 9999 36321,00 38 321.00

036000200 ASSIJRANCETRANSPORTS 9399 8841,91 8841,91

838000300 ASSURANCE RESPONSABIUTE CML 9999 1 91229 1 912,29

938000500 ASSURANCE MULTIRISQUES 9999 14 859,00 14 859,00

638000900 AUTRES ASSURANCES 9999 11 757,44 11 757,44

TOTAL RUBRIQUE 638000
73 691,84 000 73691,64

001 641000 VOYAGES ET DEPLACEMENTS
841000000 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 9999

42 275,56 3 6788O 38 599,87

TOTAL RUBRIQUE 641000
42275,56 3 675.89 38 599,87
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libellelnumérodecompte Balanced’enh,e Cumul d86 mouvemente Solde
Débk Cddlt D#bft Crédit DébJt Crédit

001 642 TRANSPORTS DE FONDS
642000000 TRANSPORTS 0E FONDS 9999 9677,91 9 677,61

TOTAL RUBRIQUE €42000 9 677,91 9 977,91

001 647009 FRETS ET TRANSPORTS ADMINISTR
647000000 FRETS ET TRANSPORTS ADMINISTR. 9999 790,55 790,65

TOTAL RUBRIQUE 647050 79055 790,55

001051000 OPERA11ONS A CARACTERE SOCIAL
651000000 SUBVENTION CCAS 9095

TOTAL RUBRIQUE 651001]

001660000 PUBIJCITE ET PROPAGANDE
660000000 PUBLICITE ET PROPAGANDE 9999 165 294,83 5230,14 160004,65

TOTAL RUBRIQUE 660000 165 294,83 5 230,14 160 064,69

001 661000 MISSIONS ET RECEPTIONS
681000000 MISSIONS ETRECEPTIONS 9999 4575.24 4575,24

TOTAL RUBRIQUE 661000 4 575.24 4 575.24

001 662000 IMPRIMES ADMINISTRATIFS
862000000 IMPRIMESADMINIS’IRAÎIFS 9999 3840.00 3840,00

TOTAL RUBRIQUE 882000 3 840,00 3 640,00

001 663000 DOCUMENTATION GENERALE
663000000 DOCUMENTA11ONGENERALE 9999 2018,77 220,23 1758,54

TOTAL RUBRIQUE 663000 2016.77 220,23 1 798,54

001 664000 AFFRANCHISSEMENT ET TELEPSIONIE
664000000 APPRANCHISSEMENT 9999 136 566.37 3865 136 547,72
664000100 FRAIS TELEPHONIE 9999 23 982.83 391,57 23 591,06
664000200 FRAIS DE UGNES INFORMATIQUES 9599 , 85 199,49 0,00 65 199,49

TOTAL RUBRIQUE 664000 225765,45 430,22 225 338,27

001 665000 FRAIS aACTIIS ET 0E CONTEN11EU
665000000 FRAIS JACTES ET DE CONTENTIEU 9969 573,20 8 573,20

TOTAL RUBRIQUE66S000 8573,20 8573,20

001 666000 IN’JERESSEMENT Dli PERSONNEL
666000000 INTERESSEMENT DU PERSONNOL 9999 0,00 0,00

TOTAL RUBRIQUE 668300 C,00 0.00

001 667100 COTiSATION FONDS GARANTIE PEPO
667100000 COTISATION FONDS GARANTIE DEPO 9999 6 079,92 6 079.92

TOTAL RUBRIQUE 667100
. 6 079.92 6 079,92

001 667300 COTISATION CONFERENCE PERWANBN
667300000 COTISATION CONFERENCE PB9MANEN 999E 1 000.00 1 000,00

TDTALRUBRIOUEOG73CIO 1000,00 1 000,00

001 667900 AUTRES COTISATIONS
667900000 AUTRES CO11SA11ONS 9599 8768,66 .8 785,56

TOTALRLJSRIQIJE667900 979956 8755,56

001 668000 AUTRES FRAIS DIVERS DE GESTION
668000000 AUTRES FRAIS DNERS DE GESTION 9999 20 440,54 130,59 20 309,95

TOTALRUBRIQUE6ES000
. 20440,54 136.59 20309,95
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Libelle I numéro de compte
‘ Cumii d Solde

Débit CrédR Débit Crédit
669000 OEPENSES IMPREV1JES

.- -.--.——-=, ---, —- .—

669000400 DEPENSES IMPREVUES EXCEPTIONNELLES 0.66 0.30
669000900 AUTRES FRAIS ACCESSOIRES 0,00 0,00 0,00
TOTAL RUBRIQUE669000 0,00 000 0.00

001670(100 IN’TERETS 0ES BONS DE CAISSE
670000000 INTERETS DES BONS DE CAISSE 9999

, 7 588,65 17 569.67
TOTALRUBRIOUE670000

.
. 17588,65 17566,63

001 671000 84TEREfS 0ES COMPTESATER9AE
67100 INTERETS DES COMPTES A ‘FERME 9999 743 530,13 743 530.10TOTAL RUBRIQUE 671000 743530,13 743 530,13

001 872(100 INTERETS 0ES L,D.D
672009000 INTERETS DES LO.D 9999 36 372,31 36 372,31TOTAL RURRIQUEB72000 3637231 36 372,31

001 672100 INTERETS DES LEP
672100000 INTERETS 0ES LEP 9699 12 028,86 1 818,90 10 209,96TOTAL RUBRIQUE 672100 12026,66 1 816,90 1(12(61.96

001 872200 INTERETS DES PSP
€72200000 INTEISETS DES PEP 9969 33968,88 33 965,93TOTAL RUBRIQUE 672200 33 968,55 33 965,95

001 672300 INTERETS SUR LiVRETS A
672300 INTERETS SURLIVRETS A 9999

, 42 193.90 42 193,90TOTAL RUERIQIJE 672300 42188.90 42 193.90

001 672430 INTERETS DES LIVRETS B
672430000 INTERETS DES LIVRETS B 9999 99341,07. 99 341,27TOTAl. RUBRIQUE 672430 99 341.07 99 341,37

001 672450 INTERETS DES PEL
672450000 INERETSDESPEL 9999 43850.93 902,34 42746,59TOTALRUBISICUE6724SO 43650,93 902,34 42749,59

DOl 672460 INTERETS DES CEL
672460000 I!4TERETS DES CEL 9999 429,81 429,81TOTAL RIJERIQUEG724EO 429,81 429,61

001 672470 N’TERETS DES UVRETS JEUNES
672470000 INTERETS DES LIVRETS,JEUNES 9999 2 059,15 2 055,15TOTAL RUBRIQUE 672470 2 059,15 2 059,15

001 674100 CHARGES INTERETS SWAP
674100000 CHARGES INTERETS SWAP 9999 47 738,36 2 875,00 44893,36.TOTAL RUBRIQUE 674190 47738,38 2875.00 44 863,36

001 675000 INTISRETS DES 961F POUR INVESTISSEMENT 42590.55 12 998,45 29 904.10075000000 INTSRETS DES EMP POUR INVE$TJSSEIAENT. 9999
. 42880,55 12968.45 29 904,10TOTAL RUBRIQUE 676190

001 678100 INTERE’rS DES EMP POUR OPE FIN.
676100000 INTERETS DES EMP POUR OPE FIN. 9999 0,00 0.90 0.00TOTALRUBRIQUE876IOO 0,00 0,00 0.00001 077100 INTERETS BANQUE
677100000 INTERETS BANQUE 9999 11907.54 11 067,54

977100100 INTERErSSURRQBOF 42.63 . 42.63
TOTAL RLJBRIOUE677IOO 11 110.17 11 110,17
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Libelle numéro de cernpte Balanc* den6e Cumul des mouvemon Sold6Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit
001 685160 DOTPROVSAINS HORS SUREND.
685160000 DOT.PROVSATNS HORS SUREND. 9999

1 618 748,03 1 856 740,03ÏOTA0 RUOSIIQUE 655160
1 816748,03 1 616 748.03

001 085170 DØT.PROVSAINS SURENO.
685170000 DCT.PROV.SAINS SUREND. 9899

118 890,07 118 680,07TOTAL RI,JBRIQUE 688570
11886007 118880,07

00? 685183 IDOTDECOTE ACTUALISATION CTX
685180000 DQT.00COTE AC11JALiSA11ON CTX 8999

0,00 0,00TOTAL RUBRIQUE 685180
0,00 0,00

001 685300 DOT.PROVPSG CREANCES DOUTEUSE
685300000 DOT.PROV.PSG CREANCES DOUTEUSE 9999

844 548.20 644 540.20TOTAL RUBRIQUE 685300
844 548,20 64.4 548.20

001 685310 DOT.PROV.PSG INTERETS DOUTEUX
685310000 OOT.PROV.PSIO INTEFETS DOUTEUX 6999

712 237,98 712 237.98TOTAL RUBRIQUE 685310
712237.68 712 237,98

001 985400 DOT.AUTRES PROV.POUR R06QUES
68541)0000 DOT.ÂUTRES PROV.POUR RISQUES 9999

3 882 388,71 968 395,85 2850991.06TOTAL RUBRIQUE 685400
3 882 388,71 960 395,65 2 895 991,06

001898590 DOT.FDS POUR RISQUES BANC. OEN
886500000 OOT.FOS POUR RISQUES BANC. GEN 9999

9 100900,00 8100000,00• TOTALRUSRIQUE686SO0
. 9100000,00 9100000,00

001690600 IMPOT SUR LES BENEF1CES
690000000 IMPOT SUR LES BENEFSCES 9999

.

685 428008.40 7? 905,15TOTAL RUBRIQUE 690000
-

800 003.58 425006.40 71 905,15
TQTALCLASSE6

3729496903 2274344,04 35020644,99 0,00
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[ibelleTnumérocie conijte —- - -- - 8aIanc d’en Cumul des mouvements SoldeI - CrédR Débit Cr8dIt Débit Cr0dit769306000 AUTRES CHARGES REO)JPEREES FRAIS GENERAUZ 9999
0.00 000TOTAL RUBRIQUE 78934)0
0013 0,00001 769900 AUTRES PRODUITS ACCESSOIRES

769900000 AUTRES PRODUITS ACCESSOIRES 9999
93971,36 60512,11 46540.75TOTAL RUBRIQUE 769900
1397136 60 51111 Ç 54075

001 771100 INTERETS DES PLACEMENTS
771100000 INTERETS DES PLACES99NTS 9999

38010,39 38010,39TOTAL RUBRIQUE 771100
38010,38 39 010,39

001 771400 REVENUS GESTION [.00 LVA
711406000 REVENUS GESTION 4.00 LVA 9995

26419,47 137 014,04 110 554,57
TOTAL RUBRIQUE 771400

28419,47 13? 014.04 110 594.57
061773110 REVENUSGESTIONLEPSERV1SCDC
773110060 REVENUS GESTION t.sl’ soRvis cOQ 9999

12 026,77 1494980 2523.03
TOTAL RUBRIQIJE 773110

12 028.77 14 949.60 2923,03
001773200 INTERETS DES COMPTES ORDINAIRE
773200000 INTERETSOESCOMPTESOROJNAIRESSS8

9362,13 9362,13
TOTAL RUBRIQUE 773200

9362,13 9392,13
001 773210 9ff BOF $IRESERVE OBLIGATOIRE
773210 7ff 80F SIRESERVE QEUGATOIRE 9999

0,00
TOTAL RUBRIQUE 773210

0,00
001 774000 PRODUITS INTERETS SWAP
774000000 PRODUITS 1NTERETS SWAP 9999

TOTAL RUBRIQUE 774000
061779300 COMMISSIONS OPERA11ONS CLiENTE
779300006 COMMISSIONS OPERATIONS CL.JENTE 9995

3298963 406136,62 373 266,99
TOTAL RUBRIQUE 779300

.

32 869,63 406136.62 373 266,99
001779310 PRODUITSSITC8FICP
775310600 PROOLJITSSI7CBFICP 9999

13550.00 110740.66 97196.66
TOTALISUBRIQUE 779310

. 13550,00 110 746.66 97 196,90
001 779400 PRODUITS SUR MOYENS 0E PAIEMENT

2957,64 285704 0,00
779400000 PRODUITS SURMOYENS 0E PAI994ENT 9999

2957,64 2 957,84 0,00
TOTAL RUBRIQUE 779310

001 785100 REPRISES PROV.CREANCES DOUTEUS
785100000 REPRISES PROV.CREANCES OOIJTEUS 9999

.

8918485,14 9 910 455,ld
TOTAL RUBRIQUE 785100

8918465,14 8919 435,14
001 795110 REPRISES PRQVPENAUTES DOUTEUX
785110000 REPRISES PROV PEHALITES DOUTEUX 9999

344 151,19 344 151,19
TOTAL RUBRIQUE 78511G

34.4151,19 344151,19
001 755130 REPRISES PROV.DECOTE PREFS REN
785130000 REPRISES PROVIJECOTE PRETS REN 9999

80096,48 90056.48TOTAL RUBRIQUE 785130
83 058.48 80056,46

001 785140 REPRISES PROV.SIJRENO ACCESSOIRES
765140000 REPRISES PROV.SUREND ACCESSOIRES 9999

128613,03 128 613,03
TOTAL RUBRIQUE 785140

.

12861303 126 913,03
‘11 001765150 REPRISES PROV.CTX BANCAIRES
.“ 785150000 REPRISES PROV.CTX BANCAIRES 9999

371 840,89 371 940.89C TOTAl. RUBRIQUE 785150
371940,66 371540,05

(2 l’ 78518V REPRISBS PRO V.SAINS HORS SUREN
z 785160000 REPRISES PROV.SAINS HORS SUREN 9999

2 535 579,98 2535 575,98TOTAL RUBRIQUE 785160
-

2555 676,981 2 535 57978
LO ‘71
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Ubellelnuniérodocompte U.Iiirdntii cumul des mouvemeø Solde

-

--

crédit Débft

________________

Débft CrEt

clAssE e
001 872000 61ES SER’JICES EXT. PCEC83

872000000 CIEA SERVICES EXT.PCEC 63 9988 17 840.51 1 054,73 16785,88

TOTAL RUBRIQUE 872000
17840,81 1054,73 16785.88

001 872031) CIEA AUTRES CIlS SOCIALE PCEC61

872030000 CIBA AUTRES CH SOCIALES PCEC61 8999

TOTAL RUBRIQUE 872030

001 872040 CIBA IMPOTS LIES PAYE PCBC82

672040000 CIBA IMPOTS LIES PAYE PCEC62 9999 1800.00 1800,00

TOTAL RUBRIQUE 872040
1 eoo,oo 1 800.00

001 872090 CIBA AUTRES IMPOTS PCECO2
872050000 CIEAAUTRESIMPOTSPCEC62 9998 81,57 81,57

TOTAL RUBRIQUE 872050
6157 61,57

CCI 872060 CIBA CIIG DIV. EXPLBANC.PCEC60

872060600 CIBA CII DIV.EXPLBANC.PCEC 609 9999

TOTAL RUBRIQUE 872060

001 872070 CIBA db DIVERSES PCEC649

872070000 CIBA CH DIVERSES PCEC 649 9999 V

TOTAL RuBRIQUE 872070
V

V

001 672086 CIBA INTRETS COMPTES ORDINAIRES PCEC6O 200,01 200,01

872100000 CIBA INTERETSCOMPTES OROINAJRESPCEC6O 2801 200,01

TOTAL RUBRIQUE 872100

001 573000 PIEA SALAIRES PCECB11
673000000 PfEA SALAIRES PCEC 61 9999

TOTAL RUBRIQUE 873000

001 873020 PIFA IMPOTS UES PAYE PCECGI4
873020000 PRIA IMPOTS LIES PAYE PCEC 6149699

TOTAL RUBRIQUE 873020

001 873030 PIES AUTRES ClIC SOCIALE PCEC6I j

873000000 PIES CII SOCIALES PCEC 6129 9899

873035000 PIES AUTRES IMPOTS ET T(ES
I 887,00 1 687,00

TOTAL RuBRIQUE 873030
687.00 1 887,00

COl 872040 PIES SERVICES 03Cr. PCEC63
873040000 PRIA SERVICES DCC, POEC 63 9699

3609,59 3008,59

TOTAL RUBRIQUE 873040
3609,59 3609,59

001 873050 PRIA CIlS REFACTURESS PCEC7O93

873050000 PRIA Cli REFACTIJREES PCEC 7093 9999

TOTAL RUBRIQUE 873050

901873000 PRIA AUTRES PRO ACC. PCEC7479

873060000 PRIA AUTRES PRO ACC PCEC 7479 9999

TOTAL RUBRIQUE 873060

,‘ 801 873070 PIFA INTERETS CPTE ORD. PCEC7O
0,00

873070000 PIEA INTEREIS CPTES ORDPCEC7O 8999
0,00

TOTALRUBRIQUE873O7O
V

_________
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CAISSF DE CREDIT MUNICIPAL DE BORDEAUX EXERCICE 2020

AGENCE COMPTA&E

BILAN

EXERCICE 2020
ACTIF

BRUT AMORTISSEMENTS ET
NET

EXERCICE 2019

PROVISIONS

IMMOOILISAT1ONS INCORPORELLES

FRAiS O’ETABUSSEMENT 0,00 0.00 0,00 0.00

AUTRES 236975,28 198557,07 3841021 17033.78

IMMOBILISA11ONS iNCORPORELLES EN COURS 0,00 0,00 000 0.00

LMMOSIUSA11ONS CORPORELLES

TERRAD4S 307 184.77 0,00 307184.77 307 184,77

CONSTRUC’flONS 6370 870,44 4 098 528.79 227234165 2060 462,58

ACTIF IMMOBILISE INSTALIJ,TIQNS TECHNIQUES MATEPIE1. OU11LLAGE 3590048,19 2 922 893.30 687 754,89 720 489.09

MATERIEI, SPECIFLQtJE D’EXPLO(TAIION 0.00 0,00 0,00 0.00

AUTRES 0,00 0,00 0,00 0,00

IMMOBJIJSATJONS CORPORELLES EN COURS 407 081,73 0,00 40708173 211 603,21

IMMOSILISATIQNS FINANCIERES

PAR11CIPATIONS ETCREANCESRA’ITACI’IEESADES PART)CIPA11 0,00 0,00 0,00 0,00

AUTRES 253041.39 0,00 253041,39 238263.94

ACTIF IMMOBIUSE TOTAL I 11 196 801,90 7 219 979,16 3945822,84 3 555 682,37
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CAiSSE DE CRED7T MUMCIPAI. DE BORDEAUX

AC3ENCE COMPTABLE

BILAN

EXERCIŒ 2020

EXERCICE 2020
ACTIF

AMORTISSEMENTS ET
NET

EXERCICE 2019
BRUT

PROVISIONS

STOCI(S Er EN COURS

MATIERES FREMIERES ET AUTRES APPRO’JISIONNEMENTS 0,00 0,00 0,00 0.00
EN COURS DE PRODUCTION (RIENS ET SERVICES) 00 0.00 0,00 0,00
PROOUrrS INTERMEDIAIRES ET F1NIS 0,00 0,00 0.00 oo
MARCHANDISES 0,00 0.00 0,00 0,00

EMPRUNŒURS 138 067 527.80 1 036642,19 127 050 885,61 147 543 559,6’1

CREANCES D’EXPLOITATION

ACTIF CIRCULANT
CUENTS ET COMPTES RATTACHES 0,00 0,00 0.00 0CV
CREANCES DOUTEUSES OU LGiEUSES 456 248,05 377313,34 76934,71 114 162,1(
AUTRES 0,00 0.00 0,00 1V0

CREANCES DIVERSES 1 334 445,98 0,00 1 334 4498 S7 9,92

VALSIJRS MOBIL1ERES 0E PLACEMENT 0.00 0,00 0,00

0ISPONIBILITES 67 151 093,22 0,00 67 151 093,22 45 963 972,27

CHARGES CONSTATEES D’AVANCE 38 869,40 0,00 38 869,40 65 452,30
—-—-

.---——-—.—-—-——-‘-—————-

——.—-—.—-—...AC’flF CIRCULANT TOTAL K 207 068 184.45 11 413 956,53 195664228,92 194 495 149,26

CNARGESAREPRTIRSURPLUSIEURSEXERÇICES 0,00 0,00 0,00 0,00
COMPTES DE PRIMES DE REMBOURSEMENT DES O8U4TIONS 0,00 0,00 0,00 CCVREGULARISATION DEPENSES A CLASSER OU A REGULARISER 1 528 613,35 0,00 1 528 813,35 1 02.1 370,53

ECARÎS DE (X*NERSIQN ACTIF 0,00 0,00 0,00 0,01
CCARTS DE CONVERSION ACTIF 0,00 0,00 0 0,01]

COMPTES DE REGULARISATION TOTALIII 1 528 613,35 0,50 1 52E 613,35 1 031 370,53

TOTALOENERAI. (1+11411) 219762599,60 19638934,69 201128664,81 - 159081 S?9,1E
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CAISSE DE CR6017 MUNICWALDE OOIWEAi(
AGENCE COUPTABLE

BILAN

EXERC1CE 2020

PASSIF
EXERCICE 2020 EXERCICE 2019

APPORTS

12147743.74 11 982488.05
ECARI’S DE REEVALUATION

0,00 0,00
ROSERVES

RESERVO REG1,EMENTAIRO

000 00
RESERVES STATUTAIRES OU COWrRAC11JELLES

0,00 0.00
RESERVES REGLEMENTEES

0,00 0,00
CAPITAUX PROPRES A’JtROS

12225131.84 12 225 131,
REPORT A NOUVEAU

4 867 771,07 4 999 429.44
ROSULTAT DE L’EXERCICE

.894 935,32 33 597,32
EMPRUNT D4VESTISSEMENT

1 211 336,68 1 276 263,30
SUEVENTION D’EOLJIPEMONTS

24 842,48 0.01

FONDS PROPRES TOTAL I 29 781 890,47 30 5’6 909,95
PROVISIONS POUR PROViSIONS POUR RISOUES

9100000.00 9 100 000,OC
RISQUES ET CHARGES

PROVISIONSPOURCI-IARGES

4 831 619.16 3703 355,50

PROVISlONSPOURISQUESE1’CWARGES TOTALE 1911619jS , 1286339559

40
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CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL DE BoRI2EUX
AGENCE COMPTABLE

BILAN

EXERCICE 2020

PASSIF
EXERCICE 2020 EXERCICE 2019

DETrES FINANCIERES

EMPRUNTS OBUGATNRES

0,00 0,00
EMPRUNTS AUPRES DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT

0,00 0.00
EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES DIVERS

153 518 733.02 151 254 582.4?
AVANCES REÇUES

0,00 0,00
DETTES D’EXPLqrrATION

DETTES DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RA1TACHES
192200.91 100 526,0I

DETTES PERSONNEL

293 913,52 233672.29
DETTES FISCALES ET SOCIALES

0.00 00
DETTES OTVERSES

DETTES SUR IMMOBILISATIONS ETCOMPTES R.&ÎTACIIES
0,00 1)00

AUTRES

314 512,52 401 009,67
PRODUITS CONSTATES DVANCE

0.00 0,01

DETTES TOTAL III 154619 445,97 151 990 389,43
RECETTES A CLASSER OU A REGULARISER

2 795 709.31 3 710 924,28

COMPTES DE
REGULAR(SAT1ON

ECARTS DE CONVERSION PASS1F

0,00 0,00

COMPTES DE REGULAISA11ON TOTAL IV 2 795 709M 3 710 924,28

rOTAi.. GENERAL ((+11.111.1V) 201 128 664,91 199 081 575,15

41
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Page 58
CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL DE BORDEAUX

AGENCE COMPTABLE

COMPTE DE RESULTAT

EXERCICE 2020

POSTES
EXERCiCE 2020 EXERCICE 2019

PRODUITS D’EXPLOITATIONPRODUITS DES OPERATIONS DE PRETS
9 835 561,29 10 902 42744

CHARGES RECLJPEREES
109 838,33 126 481,55

REPRISE SUR PROVISIONS
23 435 401,95 24 276 14,74

AUTRES PRODUITS

852 357,10 933303,52TOTAL PRODUITS D’EXPLOITATION (1) 34 233 158,67 36 238 359,25
CHARGES D’EXPLOITATIONACHATS

81 936,74 73 043,48
SERVICES ET PRESTAflONS EXTERIEURES

1 633 702,06 1 967 687,62
IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMiLES

SUR REMUNERAT1ONS
511 366,13 460 229.87

AUTRES

81 749,11 87551,25
SALAIRES ET TRAITEMENTS

3 411 366,82 3 193 887.62
CHARGES SOCIALES

1 336 682,69 1 344 935,77
DOTATION AUX AMORTISSEMENTS

334 237,71 322 557,65
DOTATION AUX PROVISIONS

25 345 699,89 23 436 710,34
AUTRES CHARGES

729 407,01 945 103,94TOTAL. CHARGES D’EXPLOITATION (2) 33 466 148,16 31 831 707,54
RESULTAT D’EXPLOITATION (1-2) 767 010,51 4 406 651.71PRODUITS FiNANCIERS (3)

631 353,77 777 781,09
CHARGES FINANCIERES (4)

1 482 531,68 1 621 332,80
RESULTAT FINANCIER (34) -851 177,91 .843 55171

RESULTAT COURANT (1-2.3-4) -84 167,40 3 563 100,00PRODUITS EXCEPTiONNELS (5)
87 848,22 453 685,32

CHARGES EXCEPTIONNELLES (6)
626 650,99 3 326 319,00

RESULTAT EXCEPTIONNEL (5.6) -638 802,77 -2 872 633,68IMPOT SUR LES BENEFICES m
71 965,16 656 869,00

TOTAL 0ES PRODUITS (1+3+5) 34 952 360,66 37 469 825,66
TOTAL DES CHARGES (2+4+6.1.7) 35 647 295,98 37436228,34

RESULTAT DE L’EXERCICE
-694 935,32 33 597,32
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Page 59

CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL DE BORDEAUX
EXERCICE 2020

AGENCE COMPTABLE
ETAT Al 2

VALEURS INACTIVES

DESIGNATION DES COMPTES OEBIT CRED1T SOLDES

NUMERO INTITULE ANNEEEN
TOTAL BALANCE ANNEEFN

TOTAL DEBITEURS CREDITEURS
07 PORTEFEUILLE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

074000000 BDC EN DEPOT SIEGE EURO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00
075000000 STOCK BONS DE CAiSSES AU SIEGE 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
075200000 BDCANNULESSIEGEEURO 0,00 0,00 0,00 0,00 00 0,00 0,00

08 Correspondants 41,00 2295302,30 2295343,39 0,00 2295302,39 2295302,39 41,00 0,00
0840000GO BDC EN DEPOTAGENCES 0,00 2295302,39 2295302,39 O;0O 2295302,39 2295 302,39 OO 0,00
085000000 SOC EN PROVISION AGENCE EURO 0,00 0.00 0,00 000 0,00 0,00 0,00 0,00
085100000 STOCK BONS DE CAISSES AGENCE 4100 0,00 41,00 r 0.00 0,00 - 41,00 0,00

09 -. Comptes 0e pose en charge 0,00 2 295 302,39 2 295 302,39 41,00 2 295 302,39 2 295 343,39 0,00 41.00
094000000 BDC EMIS EN DEPOTS 0,00 2 295 302,39 2 295 302,39 0,00 2 295 302,39 2 295 302.39 0,00 0,00
095000000 STOCK TOTAL BONS DE CAISSE 0,00 0,00 0,00 41,00 0,00 41,00 0,00 4100
095100000 BDC RECUS EN PROV1SION EURO 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00 000
095300000 BDC RECUSANNULES EURO 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
099900000 CPTE REEQUIL VALEURS INACTIVES - 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

• TOTAL VALEURS INACTIVES 41.00 4 590 604,78 4 590 645,78 41,00 4 590 604,78 4 590 645,78 41,00 41,00
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Page 60CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL DE BORDEAUX
AGENCE COMPTABLE

ETAT DES METHODES UTILISEES
ETAT DES IMMOBILISATIONS

EXERCICE 2020
ETAT El

NATURE MODE DUREE

Maison d’Habitation Linéaire 50 ansImmeubles à usage de bureaux Linéaire 25 ansAgencements et installations Linéaire 10 à 20 ansMatériel de transport Linéaire 5 ansMatériel et outillage Linéaire 5 à 10 ansMatériel informatique Linéaire 3 â 5 ansMatériel et mobilier de bureau Linéaire 5 à 10 anslogiciels Brevets Linéaire 2 à 5 ans

en milliers d’euros Vikur brute Acouisitions Cessions Valeur brute
31î1212019 en 2020 en 2020 31/1212020Terrains 307

-
- 307Constructions 6 066 305
- 6 371Logiciels 439 39 240 237Marques

-
-

Matériel hors informatique 483 8 2.8 463Matériel informatique 457 69 143 383Matériel de transport 294
-

- 294Mobilier et matériel de bureau 355 il 12 354Aménagements installations 1 656 74
- 1 730AA1 sur sol d’autrui 357 9 - 366Immobilisation incorporelles en cours

- - -
-Immobilisationcorporellesencours 212 235 40 407

MONTANT BRUT 10 626 750 463 10 913

en milliers d’euros Amortissements Dotations Reprises Amortissements4mortissements 31/12/2019 en 2020 en 2020 31/1212020Teerains
-

Constructions 4 005 93 - 4 098Logiciéls 422 17 240 199Marque
-

-Matériel hors informatique 446 23 28 441Matériel informatique 385 50 143 292Matériel de transport 146 40
- 186Mobilier et matériel de bureau 344 7 12 339Aménagements installations 1 330 79 - 1 409AÀI sur sol d’autrui 23 I 25
- 256

• MONTANT BRUT 7 309 334 423 7 220
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CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL DE BORDEAUX
AGENCE COMPTABLE

.r-__ ——

EXERCICE 2020
ETAT E3

Page62

I) PROVISiONS SUR CREANCES CLIENTELES

ETAT DES PROViSIONS CONSTITUEES

‘s

h)
e’oo
e’
ç,

.4

h)

h)

r

en milliers d’euros 3l(i22O19 31112t2020

PRETS SUR GAGES:
- Encours sain 20 915 18 101
- Créances douteuses 3 932 3 926
-Pro’isions 731 1357
-Totainet: 24 116 20670

PRETS PERSONNELS:
- Encours sain 104 956 9! 216
- CE DIFFERES 321 254
- Crêances douteuses 27 620 24 591
. Provisions creances douteuses 9 469 9 680
-Totalnet 123428 106381

DEPOTS A VUE:
- Encours douteux 486 456
- Provision 372 377
-Totalnet: 114 79

Total crédits à la clientèle 147 658 127 130

t—

_

.2,

.----

ni

ni
r
-I

ni

2) PROVISIONS POUR RiSQUES T CHARGES-

UTILISATIO REPRISE SOLDEen milliers d’euros SOLDE 31/12/2019 DOTATIOI4(+)
N(—) (—) 31/12/2020

Provision pour risques et charges lO 185 11 996 - 10 185 11 996
visions pour impdts -

-
-

-

vision encours sain prêts personnels 2 678 1 936 - 2 678 1 936

.AL 12863 13932
- 12863 13932
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CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL DE BORDEAUX

AGENCE COMPTABLE
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CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL —

REALISE
DE BORDEAUX 2020

ETAT DU PERSONNEL

-
NOMBRE D’AGENTî

DESIGNAUON INDICES EFFECTIF MONTANT BENEFICIANT
DU DU LOGEMENT OBSERVATIONS

PERSDNNEL REELS UTILISE EN AU
BR T ANNUEL

CHARGES
TOTA

LOGEMENT LOGEMENT
2020 31112/2020 PATRONALES

L GRATUIT LOUE
Titulaires

Filière administrative
Administrateur 1 1 121 09448 77 871,23 198 965,71
DirecteurTerritorial 821 1 0 52 11332 24358,70 76472,02
Attaché Principal 535 à 650 3 3 153 913,19 75 662,04 229 575,23
Attaché 545 à 575 1 1 40 738,72 20 885,08 61 623,80
Rédacteur Principal 1ère classe 465 à 569 4 4 161 274,66 80 899,07 242 173,73
Rédacteur Principal 2ème classe 480 à 504 1 1 35 627,36 18 536,29 54 163,65
Rédacteur 431à503 7 7 234186,18 114160,25 348346,43
Adjoint Admimistratif Principal 1ère classe 415 à 473 10 9 301 917,41 152 865,06 45478247
Adjoint Admimistratif Principal 2ème classe 380 à 420 13 13 367 619,03 187668,44 555 287,47
Adjoint Adrnimistratif 363 à 372 1 1 25 172,04 12 838,87 38 010,91
Adjoints Adm pal 2ème classe mis à disposition 380 à 392 2 2 9 022,56 383,46 9 406,02
Filière technique
Adjoint technique 2ème classe 392 1 1 27 118.69 14 117,79 41 236,48
Non Titulaires

Filière administrative
CDI CatégorieA+ 1 1 116 133,24 71 338,98 187472,22
CDI Catégorie A 9 8 372 127,03 196 168,86 568 295,89
CDI Catégorie B 4 4 127726,80 66 056.95 193 783,75
CDI Catégorie C 15 15 371 767,88 180 222,46 551 990,34

CDD Catégorie A 9 8 335 662,52 175 788,70 511 451,22
CDDCatégorieB 4 4 71 666,78 35774,14 10744092
CDD Catégorie C 19 15 373 612,09 177 430,22 551 042,31

D(saisonnier) 1 0 8 945,06 4 172,60 13 117,66
wenti 5 5 18 094,32 235,23 18 329,55
giaire convention 5 0 8 407,59 8 407,59
TAUX 117 103 3 333 940,95 1 687 434,42 5 021 375,37 2
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LE: COMPTABLE SOUSSIGNE AFFIRME VERITABLE, SOUS LES PEINES DE DROIT, LE PRESENT COMPTE.
LE COMPTABLE AFFIRME, EN OUTRE. ET SOUS LES MEMES PEINES, QUE LES RECETtES ET DEPENSES PORTEES DANS CE COMPTE SONT, SANS EXCEPTIONTOUTES CELLES QUI ONT ETE FAITES POUR LE SERVICE DE Lk CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL DE BORDEAUX PENDANT L’ANNEE 2020

A BORDEAUX, le 27 avril2021

&AYMA

VU ET VERIFIE PAR LE COMPTABLE CENTRALISATEUR QUI DECLARE QUE LE PRESENT COMPTE EST EXACT EN SES RESULTATS.

A BORDEAUX, LE

VU PAR MONSIEUR LE DIRECTEUR GENERAL, ORDONNATEUR, QUI CERTIFIE ÔU LE PRESENT COMPTE DONT LE MONTANTDES TITRES A RECOUVRER ET DES MANDATS EMIS EST CONFORME AUX EÇRITJRES DE SA COMPTABILITE ADMINISTRATIVE;

VU PAR LE COMPTABLE CENTRALISATEURQUI CERTIFIEFICH E D’OBSERVATION JOINTE (1).

A . . . LE
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(1) MENTiON A RAYER EVENTUELLEMEN’r.
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CREDIT
MUNICIPAL

< PUBLiC & SOUDMRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL D’ORIENTATION ET DE SURVEILLANCE

SEANCE DU 6 MAI 2021

Etaient présents:

Monsieur Pierre HURMIC — Président (visio conférence)
Madame Claudine BICHET — Vice-Présidente (visio conférence)
Mesdames Marianne COENEN DE SOUSA (vislo conférence), Saridra NEGRE (visio conférence),
Pascale RIBAULT (sur site)
Messieurs Bernard BLANC (sur site), Jean-Pierre CALOFER (visio conférence), Jonathan C1TTONE
(sur site), Stéphane GOMOT (visio conférence), Guillaume MARI (vislo conférence), Pierre De
Gaêtan NJIKAM MOULIOM (sur site)

Secrétaire de séance:

Monsieur Pierre De Gaètan NJIKAM MOULIOM

Assistaient également à la séance:

Monsieur Thierry FAUCHARD, Directeur général (sur site)
Madame Magali DOMICILE, Directrice administrative, moyens généraux, informatique et
télécommunications (sur site)
Monsieur Yannick AYMA, Directeur financier et agent-comptable (sur site)
Monsieur Benjamin IZARIE, Commissaire aux comptes, Cabinet BDO (visio conférence)

Affaire n0 2021/27

CESSION D’UN BIEN IMMOBILIER

• CRÉDIT MUNICIPAL
le iO/O!i/2021Sieqe social 29 rue du Muai!, 65 9 225 3307 Bordecue Cecex

- F -055633 37 80 www.ccmps.fr u’-.--uu ss.an-»-u
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AFFAIRE N° 2021/27

CESSION D’UN BIEN IMMOBILIER

Autorisation - Décision

Monsieur le Président,
Madame la Vice-Présidente,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

Par délibération n° 2019/04 du 10 avril 2019 (Cf. copie jointe), le Conseil d’Orientation et de
Surveillance avait autorisé l’acquisition d’un bien immobilier à des fins de logement de fonction du
Directeur général. Le prix d’acquisition de ce bien, sis dans l’agglomération, devait respecter une
enveloppe financière comprise entre 457 500 euros et 915 000 euros, selon les prix moyens au
mètre carré constatés et la surface envisagée.

Un prix de référence du bien, situé au milieu de cette fourchette, soit 700 000 € environ (750 000
€ environ frais de notaire inclus et 785 000 € s’il fallait passer par une agence immobilière pour
trouver ce bien), ayant été autorisé, une maison avait été consécutivement acquise, le 17 juillet
2019, pour la somme de 749 120 euros, frais de notaire et d’agence inclus.

Ce bien, situé à Bordeaux, 206 rue Fernand Audeguil, présente les caractéristiques suivantes
- Echoppe double à étage, de 165 m2 habitables environ
- Jardinet et terrasse de 70 m2 environ
- 3 chambres
- 3 salles d’eau et 2 WC

1 cuisine aménagée
1 bureau
1 cave

En vue de la vente de ce bien, désormais vacant, nous avons sollicité deux agences immobilières,
en février dernier, afin d’obtenir des avis de valeur. Ces derniers présentent les fourchettes de prix
suivantes (net vendeur)

1) Bourse de l’immobilier : 690 000 à 710 000 €;
2) Cabinet Bedin : autour de 800 000 €.

Parallèlement, étant assujettis aux évaluations domaniales en qualité d’établissement public, nous
avons saisi France Domaine, en charge d’établir une évaluation.

Cette dernière, reçue le 5 mai 2021, présente un état de valeur vénale du bien à hauteur de
750 000 euros, avec une marge d’appréciation de 15 %

En conséquence, nous vous demandons d’autoriser le Directeur général à

Procéder à la mise en vente du bien immobilier considéré pour un montant ne pouvant être
inférieur à 700 000 euros nets vendeur avec une mise en vente initiale de 800 000 euros

Signer tous documents relatifs à la cession, dans le respect du montant précité et de la
réglementation.

rEç’.JIENPRErFcTuRE

le iQ/O!t/2O2i
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Enfin, eu égard aux termes de l’article R.51’1-32, paragraphe III 10 du Décret 2008-1402 relatif à
l’organisation et au fonctionnement des Caisses de Crédit Municipal, le Conseil Municipal de la
commune siège de l’établissement doit préalablement être informé de «toute cession d’actifs dont
la valeur nette au bilan est supérieure ou égale au plus faible des deux montants suivants 10 %
des immobilisations nettes de la Caisse ou 1 % du total de son bilan ». En conséquence, cette
opération de cession devra faire l’objet d’une information présentée en Conseil Municipal.

ADOPTE.

Fait et délibéré à Bordeaux, le 6 mai 2021.

P/expédition conforme,

RFÇIJ FN r’FFrFcTIJfF

le ii3/FJi/2O2i
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL DORIENTATION ET DE SURVEILLANCE

SEANCE DU 10 AVRIL 2019

Etaient présents:

Présidence de Monsieur Nicolas FLORIAN
Mesdames Anne BREZILLON, Agnès MASSOL
Messieurs François AUDIBERT, Yves BELLEC, Ldic de CHAMPFLEURY, Jean-Pierre GUYOMARC’H

Etait représentée:

Madame Maribel BERNARD, par Madame Anne BREZILLON

Etait excusé:

Monsieur Matthieu ROUVEYRE

Secrétaire de séance:

Madame Anne BREZILLON

Assistaient également à la séance:

Monsieur Christophe LEURET, Directeur Général
Monsieur Jean-Christophe GUERIN, Directeur Général Adjoint
Monsieur Jean-Frarick GELIBERT, Contrôleur interne
Monsieur Yannick AYMA, Directeur financier et agent-comptable
Madame Magali DOMICILE, Directrice logistique et sécurité
Monsieur Sassan SHARIFI SANDJANI, Directeur du Crédit Municipal de Roubaix
Monsieur Diego DECHELOTTE, Commissaire aux comptes KPMG

Affaire n° 2019/04

LOGEMENT DE FONCTION DU DIRECTEUR GENERAL DE L’ETABLISSEMENT

fEÇ u EN r’RFrFCTuRF
CRÉtflT MUNICIPAL F REÇU EN PREFECTLJREcc- socI 29 mP d’ MirI C ,1 22 UZ’ E:
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AFFAIRE N° 2019/04

LOGEîENT DE FONCTiON DU DIRECTEUR GENERAL DE LETABLISSEEf!T

Autorisation - Décision

Monsieur le Président,
Monsieur le Vice-Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

L’article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et
portant modification de certains articles du code des communes, repris à l’article 67 de la loi n° 2007-
209 du 19 février 2007, a défini le dispositif des logements de fonction dans les collectivités territoriales,
dont nous sommes.

A ce titre, les organes délibérant des collectivités locales fixent la liste des emplois dans lesquels un
logement de fonction peut être attribué. Par ailleurs, l’article 21 précité souligne que seuls les agents
occupant certains emplois peuvent prétendre à l’attribution d’un logement de fonction par nécessité
absolue de service. Parmi figure l’emploi de directeur général ou directeur général adjoint d’une
commune ou d’un EPCI de plus de 80 000 habitants.

Les fonctions de direction générale des caisses de crédit municipal sont assimilées au sens de l’article 1
du décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions statutaires particulières à certains
emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux
assimilés à la fonction de directeur général des services de communes de 80 000 à 150 000 habitants.

Par délibération n° 2015/32, vous avez confirmé une décision de fait qui préexistait dans notre
établissement et décidé de cette attribution et de la déclaration réglementaire en avantage en nature.
Cette décision est toujours appliquée aujourd’hui.

Par ailleurs, dans le cadre de nos délibérations précédentes (2017/41 du 15 décembre 2017 et 2018/01
du 30 mars 2018), nous avons décidé de lancer des travaux de rénovation de notre siège pour le
réhabiliter, le rendre plus conforme aux attentes du personnel qui y travaille et des clients qui le
fréquentent quotidiennement. Un cabinet d’architecte, Poggi architecture, a été sélectionné après appel
d’offres et a commencé ses travaux de conception.

L’Avant-Projet Sommaire ou APS a été présenté lors d’une séance du comité de pilotage du 29 mars
dernier. A l’issue de cette séance, il est apparu que les travaux correspondants pourraient démarrer plus
tôt que prévu. Il nous faut donc vider les lieux avant la fin de l’année 2019,

Cette situation s’applique également au logement de fonction situé dans nos murs. Compte tenu de son
obligation de déménagement, et des conditions initiales de son embauche, conformes au statut public
précité, il nous appartient de proposer une alternative à l’intéressé.

Plusieurs pistes sont susceptibles de se présenter, parmi lesquelles pour l’établissement, la location d’un
bien ou une acquisition. La première solution s’analyse comme une nouvelle charge sans contrepartie.
L’établissement respecterait son obligation contractuelle mais il perdrait les sommes versées au fur et à
mesure de leur mise en oeuvre mensuelle

La solution qui paraît la plus protectrice pour nos ressources consiste donc à acheter. Compte tenu du
marché immobilier bordelais, investissement que nous réaliserons pourra le cas échéant faire l’objet
d’une revente si la stratégie de l’établissement évoluait en sens inverse.

1ut ii (N ‘RFF ECT URE
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Le logement mis aujourd’hui à la disposition du directeur général comporte neuf pièces au sens locatif
du terme. Il ne nous semble pas nécessaire de partir sur un format identique, notamment pour que lelogement que nous acquerrons puisse voir se succéder plusieurs titulaires du poste. En revanche, il
devrait posséder 4 ou 5 chambres pour s’adapter à des configurations familiales diverses.

Par ailleurs, pour permettre une installation rapide, compte tenu du calendrier des travaux de notresiège, Je logement correspondant ne devra pas comporter de travaux préalables, reportant Ta dated’entrée dans les lieux à un moment incompatible avec nos contraintes précitées.

Un logement de cette importance représente une surface d’environ 150 m2. Le prix moyen constaté en
mars 2019 sur Bordeaux par les différents vendeurs s’élève à environ 4 500 €/m2, avec une variation
allant selon les localisations, les dépendances éventuelles ou accessoires et l’état du bien entre 3 050 et
6 100 €/m2. Ce qui représente un prix total échelonné entre 457 500 € et 915 000 €.

Pour permettre une recherche efficace et une d&ision qui le sera aussi, je vous propose de fixer un prixde référence du bien qui se situe au milieu de cette fourchette, soit 700 000 € environ. Soit 750 000 €environ frais de notaire inclus et 785 000 € s’il fallait passer par une agence immobilière pour trouver ce
bien (5 % de frais en moyenne). Un compte rendu précis vous sera fourni lors de notre plus proche
séance après la réalisation de cette démarche.

Si vous en êtes d’accord, ce bien sera apporté à notre filiale foncière dont la décision vous est présentée
à la même séance.

Il faut enfin compléter ce propos par les ressources qui viendront conforter cette opération. Les travaux
de notre siège libèreront une surface comparable et même supérieure dont nous tirerons sans peine,
compte tenu de notre situation géographique au coeur de Bordeaux, un loyer qui viendra couvrir plus
que largement les frais y afférents.

Nous vous remercions donc de bien vouloir:
• Confirmer la décision d’acquisition d’un bien immobilier à des fins de logement de fonction du

directeur général en compensation du logement aujourd’hui installé dans le siège;
• Autoriser l’acquisition d’un bien situé dans notre agglomération dans les fourchettes financières

précitées, sachant qu’un compte rendu précis de cette démarche sera présenté lors de la plus
proche séance de notre assemblée après conclusion de l’accord correspondant;

• Confirmer l’apport de ce bien à notre filiale foncière;
• Confirmer la délibération 2015/32 de notre séance du mois de d&embre 2015 relative à

l’avantage en nature pour nécessité absolue de service, et ses conséquences en termes de
fiscalité et de cotisations sociales

• Autoriser les signatures correspondantes et les écritures comptables nécessaires sur le budget en
cours, section d’investissement.

ADOPTE.

Fait et délibéré à Bordeaux, le 10 avril 2019.

P/expédition conforme,

Le Président

Nicolas FLORIAN
I FÇ U iN PRIF FcTtJIF
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/191
Représentation au sein d'organismes divers. 9ème partie.
 
Monsieur Pierre HURMIC, Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L'article L 2121-33 du Code des Collectivités Territoriales prévoit que le Conseil Municipal "procède à
la désignation de ses membres ou des délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et
conditions prévus par les dispositions du Code et des textes régissant ces organismes".
 
Je vous propose de procéder au remplacement ou à la désignation des membres pour les organismes
suivants :
 
 

VOIR TABLEAU JOINT
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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REPRESENTATION DES ELUS AU SEIN DES ORGANISMES DIVERS 

 

 
 

 
DENOMINATION 

 

NOMBRE 
DE SIEGES 

TITULAIRE(S) SUPPLEANT(S) 

BMA Assemblée Générale  
 

1 

Remplacement de  
Bernard-L  BLANC par  
Marie-Claude NOEL 
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DELEGATION DE Madame Claudine BICHET
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/192
Compte de Gestion de Madame l'Administratrice des
Finances Publiques pour l'exercice 2020
Avis
 
 
Madame Claudine BICHET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Aux termes de l’article L 1612.12 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), le
Conseil Municipal doit se prononcer sur les comptes remis par Madame l’Administratrice
des finances publiques.
 
Le compte de gestion rendu par Madame l’Administratrice des finances publiques,
comprend la situation comptable à la date du 31 décembre 2019 et les recettes et
dépenses au 31 décembre 2020.
 
Au regard du détail des opérations finales de l’exercice 2020 établi au regard du
compte susmentionné, des pièces justificatives rapportées à l’appui du compte de gestion
susvisé et les autorisations de recettes et de dépenses délivrées pendant le dit exercice
et considérant que la comptabilité de Madame l’administratrice des finances publiques,
est régulière et n’a donné lieu à aucune observation, il vous est proposé, Mesdames,
Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis, adopter les termes de la délibération
suivante :
 
VU le compte de gestion rendu par Madame l’Administratrice des finances publiques au
titre de l’exercice 2020,
 
VU le détail des opérations finales de l’exercice 2020 établi au regard du compte
sus-mentionné,
 
VU les pièces justificatives rapportées à l’appui du compte de gestion susvisé et les
autorisations de recettes et de dépenses délivrées pendant le dit exercice,
 
VU l’avis de la commission des Finances.

 

 
 

 
 
ARTICLE 1 :
 
Le compte de gestion, établit par Mme l’Administratrice des finances publiques au titre
de l’exercice 2020 est conforme au Compte administratif de la commune pour le même
exercice,
 
Considérant l’identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et les
écritures du compte de gestion du Receveur municipal, il convient d’admettre les résultats
définitifs du compte de gestion dudit exercice qui se présentent de la façon suivante :
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Séance du mardi 8 juin 2021

 
 
ARTICLE 2 :

Le Compte de gestion visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelant ni
observation, ni réserve de sa part, Monsieur le Maire est autorisé à signer le Compte
de gestion 2020.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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MME BICHET

Il s’agit des comptes qui ont été validés par l’Administratrice des finances 2020.

 

M. LE MAIRE

Qui souhaite intervenir ? Je ne vois pas de demande de prise de parole.

Oui, voilà, Monsieur POUTOU. Monsieur POUTOU, vous avez la parole.

 

M. POUTOU

Vous ne voyez pas la prise de parole parce qu’hier, vous m’avez demandé de ne pas prendre la parole
dessus. Vous savez pertinemment que j’avais prévu de prendre la parole sur cette délibération-là. Vous
m’avez conseillé de ne pas prendre la parole parce que c’était la loi, c’était comme cela, on votait, il
n’y avait pas de raison d’intervenir là-dessus parce que l’on n’intervenait pas sur le fond, mais sur des
genres de formalités. Enfin, je n’ai pas bien compris.

Nous, on avait un commentaire à faire parce que pour nous, cette délibération-là, mais ce n’est pas
la seule, loin de là, c’est vraiment l’illustration d’un fonctionnement limite incompréhensible, et je
suis persuadé que l’on n’est pas les seuls à ne pas comprendre ce qui se joue, ce qui se discute. Une
délibération de plus d’une centaine de tableaux, de chiffres, avec quand même très peu d’explications,
cela pose un problème démocratique, est-ce que l’on comprend ce que l’on fait ? Est-ce qu’il y a une
volonté d’expliquer ce que l’on fait ? Est-ce qu’il y a une volonté de rendre claires les discussions et pas
que quand il s’agit de discussions financières, globalement. Est-ce que l’on a vraiment envie de rendre
transparente toute la discussion ? Cela pourrait faire même le lien avec l’opacité du Crédit municipal,
et on fera le lien un peu plus tard avec l’opacité de BMA parce que l’opacité, cela a l’air d’être une
habitude généralisée dans le fonctionnement de l’institution. Donc, nous, on a affaire à des délibérations
qui sont indigestes.

Encore une fois, ce n’est pas juste parce que l’on va revendiquer une incompétence particulière. Je pense
que c’est quelque chose qui est largement partagé aujourd’hui, il y a une incompréhension de ce que l’on
fait, de ce que l’on décide, de ce que l’on discute. Donc, là, c’est aussi un effort à faire certainement,
mais je ne sais pas si l’effort suffira, c’est d’arriver à faire des délibérations où on peut comprendre ce
que l’on discute, et ce qui se joue. C’était le commentaire que l’on voulait faire là-dessus parce que là,
on a l’exemple même de plusieurs rapports administratifs, et on ne sait pas trop de l’un à l’autre où est
la différence. C’est pour nous un problème démocratique. Cette incompréhension-là pose des problèmes
de savoir ce que l’on discute. C’est tout cela que l’on veut dénoncer en lien avec la plupart des discours
que l’on peut avoir aujourd’hui.

D’ailleurs, même là entre vous, cela fait bizarre quand même de démarrer une discussion où on entend
parler d’union sacrée, et puis très rapidement, cela dégénère en règlement de compte : « Mais, non, c’est
vous qui étiez là, c’est vous qui avez mal fait », « Mais non, maintenant, c’est vous aussi ». Et c’est
vrai qu’il y a besoin quand même d’éclaircir tout cela parce que l’on a l’impression d’un côté d’une
sorte de complicité collective sur la façon de gérer ces choses-là. Et puis, quand il y a des remises en
cause personnelles, là, on se défend et on s’accuse les un, les autres. Et là encore, on est dans l’enceinte,
mais du côté de la population, du côté des habitants, la déconnexion par rapport à ce qui se passe là…
C’est énorme parce qu’il y a très peu d’efforts de communication, il y a très peu d’envie d’ailleurs de
communiquer sur ces choses-là. Donc, voilà, c’était essayer de discuter de tout cela à propos de cette
délibération-là, et nous, en tout cas, on vote contre.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur POUTOU.

Claudine BICHET.
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MME BICHET

Ce que j’ai envie de vous répondre, c’est que l’on est tout à fait disposé à rentrer dans le détail de chaque
délibération. C’est tout l’objet des commissions qui sont organisées. Or, lors des commissions, il y a
zéro question. Moi, personnellement, j’hallucine vraiment de voir que l’on a présenté pour mes sujets,
le Budget primitif : zéro question. Ah si, pardon, peut-être une question de Monsieur CAZENAVE.
Monsieur POUTOU, on n’a aucun souci à vous expliquer les choses. C’est l’objet de ces commissions.
Pourquoi ne pas poser les questions à ce moment-là à moins que ce soit pour tenir ce genre de propos
accusateurs dans l’assemblée municipale, mais sinon, je ne vois pas à quoi servent ces commissions si
on ne les utilise pas.

Quant au Compte administratif validé par l’Administratrice des finances, comme je vous l’ai expliqué,
on pourrait faire un parallèle avec une validation des comptes par un commissaire aux comptes, c’est
exactement la même chose, sauf que c’est le parallèle côté public. L’Administratrice des finances a validé
nos comptes. Vous avez le droit de voter ou non et derrière, nous pouvons avoir le débat sur le Compte
administratif. Et cela, on vous l’a expliqué en commission des Présidents.

 

M. LE MAIRE

J’ajouterai Monsieur POUTOU, croyez bien qu’ici dans cette assemblée, on a tous été, à un moment ou à
un autre, des nouveaux élus. Tous, on a eu les mêmes réflexes que vous en se disant : « C’est compliqué
à comprendre. » On est un certain nombre à y avoir passé des week-ends entiers à essayer de lire ces
documents, à essayer de les comprendre.

J’ajouterai aussi Monsieur POUTOU, je ne sais pas si vous le savez, il y a des formations d’élus
également qui sont payées par la collectivité et qui peuvent vous aider à accéder plus facilement à des
documents que vous considérez comme étant abscons. Ce que l’on fait aujourd’hui, c’est simplement
vous présenter ce qu’est l’ordre du jour obligatoire d’un Conseil municipal et un Conseil municipal
a l’obligation de se prononcer sur ce type de compte de gestion. On ne le fait pas pour vous être
désagréable, mais c’est la vie normale d’un Conseil municipal. Il revient à chaque élu municipal de faire
l’effort de comprendre, de prendre du temps, de se faire expliquer, mais je ne peux pas vous laisser
dire que vous êtes totalement extérieurs, que cela est abscons, cela est incompréhensible, cela traduirait
même une certaine complicité parce que ces propos-là, Monsieur POUTOU, je pense que l’on a du mal
à les entendre ou en tout cas, à les comprendre.

Maintenant, je mets au vote… Oui, vous pouvez répondre Monsieur POUTOU.

Allez-y.

 

M. POUTOU

Ce truc qui revient tout le temps, « Les commissions, cela sert à cela », ce n’est pas vrai. Les
commissions, cela ne sert pas à expliquer les choses. On peut poser une ou deux, trois questions. Les
commissions, elles ne durent même pas une heure. Là, c’est une délibération qui fait plus de 100 pages.
Il y a une dizaine de délibérations. Ce n’est pas vrai, ce ne sont pas des endroits où on peut faire cela
parce que là, on n’est pas à l’école. Ce n’est pas juste une question : « Ah, on n’a pas bien compris la
phrase. » C’est de discuter du contenu réellement. Ce n’est pas vrai que la commission sert à cela, et
souvent, on nous répond cela « Vous n’avez pas qu’à être aux commissions », d’abord, on y est, enfin
quasiment tous, je pense.

Et secundo, il y a quelques questions qui sont posées, et puis en visio en plus, franchement, cela n’aide
pas à pouvoir avoir ces vraies discussions de fond. Mais nous, ce que l’on pose comme problème, c’est
d’avoir des discussions de fond, c’est de comprendre. Ce n’est pas juste comme à l’école, on va lever la
main et on va poser une question parce qu’à moment donné, il y a un mot que l’on n’a pas compris. C’est
cela aussi qu’il faut arriver à faire. C’est comment on peut faire de la politique à l’échelle municipale en
arrivant, à chaque fois, à articuler les choses, en arrivant à chaque fois à présenter de manière à ce que
ce soit relativement simple, mais pas juste parce que l’on est des élus incompétents ou tout nouveaux. Le
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problème que l’on a, c’est comment ce que l’on fait ici peut être largement compréhensible. C’est cela
qui compte aussi, c’est que la population… puisque vous vous rendez compte, ceux qui regardent… il
n’y a pas grand monde qui regarde les Conseils municipaux en vidéo. Heureusement et d’ailleurs, c'est
peut-être pour cela aussi qu’il n’y a pas grand monde parce que comment on peut comprendre vraiment
cela ? La question qui est posée est aussi celle-là. C’est comment est-ce que l’on fait pour que cela puisse
être largement accessible. Et donc, cela veut dire qu’à un moment donné, il y a une préoccupation, que
ce soit les questions financières ou les questions très largement politiques, enfin tout ce que l’on peut
aborder, c’est cet effort qui doit être fait pour que les choses soient transparentes, compréhensibles par
la plupart des gens, et ce n’est pas le cas du tout.

 

M. LE MAIRE

D’accord. Merci Monsieur POUTOU. Madame AMOUROUX a demandé la parole.

 

MME AMOUROUX

Oui, je vous remercie, Monsieur le Maire. Je ne voulais simplement pas laisser dire que nous étions
absents ou non impliqués dans les commissions parce que, sauf d’être empêchés de manière forte,
nous siégeons dans toutes les commissions, quelle que soit notre place dans ce Conseil municipal.
Nous y posons des questions. À chaque fois, vous nous resservez le truc, « Vous ne venez pas en
commission, vous ne vous intéressez pas ». Si, si, la dernière fois, vous avez dit : « Vous êtes absents
des commissions. » Nous ne sommes pas absents des commissions, et nous y posons des questions.
Donc, je voulais juste rétablir cela parce que c’est facile à dire. Moi, je voulais quand même apporter ce
témoignage qu’avec mes collègues, ici présents, nous faisons le maximum dans les commissions. Nous
y posons des questions. Nous posons aussi parfois des questions écrites lors des visioconférences et
nous n’y avons pas de réponse. Encore aujourd’hui, on vient de vous poser une question, enfin Monsieur
BOUDINET vous a posé une question relative au Crédit municipal, il n’a pas obtenu de réponse. Donc, la
faute n’est pas toujours dans le même camp. Et je vous remercie de remarquer que le travail d’opposition
que vous connaissez, et que moi, je découvre, se fait aussi peut-être de manière moins communicante,
mais il se fait.

Merci.

 

M. LE MAIRE

Merci Madame AMOUROUX. S’il n’y a plus de demande de prise de parole, je vais mettre au vote ce
Compte de gestion. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? Je vous remercie.

Monsieur le Secrétaire de séance.

 

M. PFEIFFER

Monsieur le Maire, nous allons passer à la délibération 193, encore un joli document présenté par
Claudine BICHET : « Compte administratif du Maire pour l’exercice 2020. »
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/193
Compte Administratif du Maire pour l'exercice 2020
Approbation
 
 
Madame Claudine BICHET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Compte Administratif de la Ville de Bordeaux pour l’exercice 2020 présenté par Monsieur le
Maire, a été arrêté le 31Janvier 2021. Concernant l’exercice 2020, ce Compte Administratif est
présenté selon la nomenclature M14. Le Compte Administratif de la Ville de Bordeaux fait l’objet
d’un rapport de présentation joint en annexe de cette délibération.
 
La crise sanitaire a fortement impacté les équilibres financiers de la Ville réduisant l’épargne de
20 M€. Les pertes de recettes sont ainsi estimées à presque 16,5 M€, dont 10 M€ de pertes de
recettes des produits des services et les dépenses supplémentaires non couvertes par l’Etat ont
atteint 3,7 M€.
 
Ces évolutions chiffrées ne résument pas entièrement l’impact sur l’activité de la collectivité et
son action au service des Bordelaises et Bordelais pendant la crise. La Ville s’est mobilisée pour
dispenser un soutien accru aux plus fragiles et précaires, maintenir son tissu économique et
culturel, et assurer une sécurité maximale à l’ensemble de sa population. Si la réalisation de
certains projets a été décalée dans le temps du fait de la crise sanitaire, de nouvelles formes
d’action ont été mises en place pour répondre à la situation sanitaire et adapter l’action de
la Ville aux préconisations gouvernementales évolutives – portages de repas renforcés, prêts
de matériels numériques, signalisations dans l’espace public, adaptation des manifestations
culturelles aux contraintes....
 
Pour 2020, les principaux enseignements du Compte Administratif, s’agissant des mouvements
réels, sont les suivants :
 
Les dépenses totales du budget général s’élèvent à 467,4 M€, globalement en hausse de 2,8%
par rapport à 2019, s’expliquant notamment par une hausse 2,03 % de la masse salariale et
de 3,16% de ses subventions. Les dépenses de fonctionnement (incluant les frais financiers)
représentent 353,1 M€, soit 75,5% des dépenses totales, et s’accroissent de 1,5% par rapport
à 2019. Les dépenses d’investissement s’élèvent à 114,29 M€, et comprennent 81,58 M€ de
dépenses d’équipement, en légère progression par rapport à 2019 et 26,20 M€ de remboursement
d’emprunts.
 
Les recettes totales s’élèvent à 515,17 M€, elles augmentent seulement de 1,43 % avec le
décalage d’une cession de 5,3 M€ réalisée début 2020. Le besoin de financement est couvert par
les excédents de fonctionnement capitalisés mis en réserves (52,86 M€, en baisse de 12 %) et
les emprunts (45 M€ en 2020 pour 23 M€ en 2019).
 
Au global, la ville voit son épargne nette fléchir de plus de 63% pour s’établir à 11,35 M€ (31,27
M€ en 2019 et 45,33 M€ en 2018). Sous l’effet de la poursuite des investissements financés par
l’emprunt et de cette baisse d’épargne, la capacité de désendettement s’accroît de 3 ans pour
s’établir à un peu plus de 7 années. La dégradation est ainsi très nette, même si la ville reste sous
le seuil de 12 années de désendettement qui fait référence.
En tenant compte du besoin de financement des reports sur l’exercice 2021 (34,27 M€), la Ville
affiche un résultat net excédentaire au 31 décembre 2020 de 4,49 M€ (contre 12,62 M€ en 2019).
 
En outre, conformément aux instructions ministérielles en vigueur et notamment au décret du 27
Mars 1993 précisant les modalités d’application de la Loi n° 92.125 du 6 Février 1992 relative
à l’Administration territoriale de la république (A.T.R.), les états prévus sont joints au Compte
Administratif:
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est
votre avis, adopter les termes de la délibération suivante:
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 VU les décrets et instructions ministérielles sur la Comptabilité Publique,
 
 VU le Budget Primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré :
 
 
 
ARTICLE 1 : Le Compte Administratif de la Ville de Bordeaux présenté par le Maire pour l’exercice

2020 est approuvé.
Ces résultats sont en parfaite concordance avec le Compte de Gestion de Madame
l’Administratrice des Finances Publiques qui fait l’objet d’une autre délibération.

 
 
ARTICLE 2 : Les recettes et les dépenses de l’exercice 2020 du budget principal de la Ville de

Bordeaux exécutées en comptabilité M14 sont arrêtées aux montants suivants :
 
 
 Section

Investissement
Section
Fonctionnement

TOTAL

Résultat antérieur reporté -23 932 286,33 14 924 388,78 -9 007 897,55

Recettes 2020 157 864 212,64 415 577 034,07 573 441 246,71

Dépenses 2020 138 410 577,57 387 257 146,84 525 667 724,41

Résultat annuel de l'exercice
2020

19 453 635,07 28 319 887,23 47 773 522,30

Résultat de clôture fin 2020 -4 478 651,26 43 244 276,01 38 765 624,75

 
 
D’où il résulte un résultat brut en fonctionnement de l’exercice de : 43 244 276,01 euros
et un besoin de financement brut de la section d’investissement de : - 4 478 651,26 euros
L'excédent brut global s’élève à : 38 765 624,75 euros.
 
 
 
 
 
 
 
Compte tenu des restes à réaliser suivants :
 

Section
Investissement

Section
Fonctionnement TOTAL

RECETTES  (a) 9 058 008,34 0,00 9 058 008,34

DEPENSES  (b) 40 899 167,42 2 431 122,89 43 330 290,31

Solde
(a) - (b) -31 841 159,08 -2 431 122,89 -34 272 281,97

 
 

- le résultat net de fonctionnement s’élève à : 40 813 153,12 euros
                                          (43 244 276,01 – 2 431 122,89)
 
- et le besoin de financement net de la section d’investissement est de :

36 319 810,34 euros
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                                          (4 478 651,26 + 31 841 159,08)
 
- l’excédent net de l’exercice 2020 pour la Ville de Bordeaux s’élève à : 4 493 342,78

euros
                                          (38 765 624,75- 34 272 281,97)

 
 
 
 
Présidence de Mme Claudine BICHET de 15h58 à 16h40
M. le Maire et M. Nicolas FLORIAN quittent la séance de 16h38 à 16h40 et ne participent pas
au vote
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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MME BICHET

Joli, je ne sais pas, mais en tout cas, je vais essayer d’être la plus claire et pédagogue…

 

UNE INTERVENANTE

C’est Monsieur le Maire qui doit commencer.

 

M. LE MAIRE

Claudine BICHET était trop pressée de prendre la parole, il faut nous en excuser, et moi pas
suffisamment. Je tiens à vous dire avant d’aborder ce débat que, conformément aux dispositions de
l’article L2121-14 du Code général des collectivités locales, je vous informe que le Conseil municipal est
présidé par le Maire et, à défaut, par celui qui le remplace. Dans les séances où le Compte administratif
du Maire est débattu, le Conseil municipal élit son Président. Dans ce cas, le Maire peut, même s’il n’est
plus en fonction, assister à la discussion, mais il doit se retirer au moment du vote. Monsieur Nicolas
FLORIAN, Maire sortant, et moi-même, Maire en exercice depuis le 3 juillet 2020, devrons donc quitter
la salle au moment du vote - je vois que c’est déjà fait pour Monsieur FLORIAN - et le Conseil doit élire
l’un de ses membres pour présider la séance pendant la discussion et le vote du Compte administratif.

C’est pour cela que je vous propose de désigner Madame Claudine BICHET en qualité de Présidente de
ce débat du Compte administratif.

Est-ce que quelqu’un y est hostile ? Je ne vois pas d’opposition. Donc, on considère que c’est Claudine
BICHET qui va présider le débat, et je donne maintenant cette fois-ci officiellement la parole à Claudine
BICHET pour nous présenter ce Compte administratif du Maire pour l’exercice 2020.

 

MME BICHET

Merci Monsieur le Maire. Je vais vous présenter ce Compte administratif 2020. Je ne vais pas revenir
sur cette année 2020 dont nous connaissons tous le contexte marqué par la pandémie, la crise, et qui a eu
forcément des répercussions très importantes sur les finances de la Ville, des conséquences financières
que l’on estime à environ 20 millions d’euros avec principalement des pertes de recettes, j’y reviendrai
plus tard, environ 16 millions d’euros, et des dépenses supplémentaires qui sont directement liées à la
crise de près de 4 millions d’euros.

C’est un exercice aussi marqué par le changement de majorité. C’est vrai que c’est un exercice
particulièrement complexe entre les effets de la crise et le changement de gouvernance, à analyser et
cela restera une année assez atypique.

Si on rentre rapidement dans les grands effets qu’il faut retenir, les recettes de fonctionnement qui
s’élèvent à 396 millions d’euros sont en baisse de -2,4 %. Cela faisait quand même un certain nombre
d’années que les recettes de fonctionnement n’avaient pas baissé à Bordeaux. Donc, c’est un fait notoire.
Et puis, les dépenses de fonctionnement à 353 millions d’euros, elles sont en hausse de 1,48 %, ce qui est
une hausse somme toute relativement maîtrisée, modérée, mais néanmoins, on voit bien que le fameux
effet ciseau où les dépenses augmentent plus vite que les recettes qui baissent, est forcément là sur cet
exercice.

À noter en termes d’investissement de programmes d’équipements que l’on a une hausse au global de
8 %, mais en réalité vraiment sur les investissements réalisés, on est à une quasi-stabilité et à une
réalisation qui est somme toute relativement proche de celle du précédent exercice.

Nous avons un endettement qui augmente de 19 millions d’euros avec comme conséquence forcément
une capacité de désendettement qui est très impactée puisque l’on était à 4,4 années de désendettement.
Donc, le nombre d’années qu’il faudrait pour rembourser notre dette avec notre épargne nette prend 3
ans de plus avec 7,21 ans de capacité de désendettement. C’est vraiment l’effet direct lié à cette crise.

Et puis, un résultat net de l’exercice de 4,5 millions d’euros.
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Alors, là, c’est vraiment une présentation des grandes masses. En gros, le Compte administratif 2020,
c’est 515 millions de recettes tout confondu, donc fonctionnement, investissement, et 467 millions
d’euros de dépenses sur l’exercice. Quand on prend en compte l’ensemble des restes à réaliser, c’est
comme cela que l’on génère en 2020 un excédent net de 4,5 millions d’euros qui est en forte baisse
puisqu’il était de 12 millions d’euros en 2019.

Là, c’est la présentation relativement habituelle, mais je crois que l’on va passer à la slide suivante
directement. Je pense que ce sera plus lisible. Ici, sont présentés les grands indicateurs financiers que
vous connaissez tous maintenant, j’espère. On retrouve les recettes et dépenses de fonctionnement. On
retrouve surtout le ratio de l’épargne brute qui est la différence entre les recettes et les dépenses de
fonctionnement. Là, on voit que notre épargne brute est fortement impactée, elle passe de 56 millions
en 2019 à 37 millions en 2020, soit une baisse de 19 millions, -33 %. On retrouve les mêmes effets sur
l’épargne nette qui est l’épargne brute après remboursement en capital de la dette où là, on a une épargne
nette qui baisse aussi de 20 millions d’euros. Elle passe de 31 millions à 11 millions d’euros. Et donc, on
retrouve avec l’encours de notre dette augmenté de 20 millions d’euros, comme je l’ai dit tout à l’heure,
l’effet sur la capacité de désendettement qui passe de 4,4 ans à 7 ans. Ce sont vraiment les grands ratios
qu’il faut retenir sur cet exercice.

On peut passer à la slide suivante. Ici, un tableau qui présente l’effet sur les recettes de fonctionnement.
Comme je l’ai dit tout à l’heure, au total, des recettes de fonctionnement qui s’élèvent à 396 millions
d’euros. On a une baisse de 2,44 % qui s’explique par différents effets. Le principal étant, bien sûr,
l’impact de la crise que l’on évalue sur les recettes à environ 16 millions d’euros. À noter néanmoins
que l’ensemble de la fiscalité représente 70 % de nos recettes. C’est quand même très important.

Sur la fiscalité directe qui est donc aujourd’hui la taxe foncière, on a une hausse de 1,24 % qui est
beaucoup plus modérée que les précédentes années où on était plutôt à une hausse de 3-4 % sur taxe
foncière, taxe d’habitation tout confondu. Malgré l’augmentation de la population et la croissance des
bases, on voit que l’on a une dynamique qui est nettement plus faible sur cet exercice.

Ensuite, sur la fiscalité indirecte, on en vient à des impacts plus criants de la crise. Les droits de mutation
qui augmentaient de manière très significative sur les derniers exercices sont en baisse de 1,5 million
d’euros. On peut espérer que c’est juste un décalage puisque la dynamique immobilière a été quelque peu
gelée avec les différents confinements, mais, en tout cas, sur l’exercice, cela fait 1,5 million de manques
à gagner.

Et puis, sur les autres impôts et taxes, on note une perte de 6 millions d’euros environ et, là, on retrouve
les pertes liées au casino qui a été fermé. Là-dessus, la fiscalité que nous prélevons sur le casino, bien
sûr, n’a pas pu avoir lieu.

Les droits des places qui ont été exonérés ont un impact significatif de 2,4 millions d’euros, et puis aussi,
impactent sur les taxes sur les enseignes et taxes sur la consommation électrique.

Au niveau des dotations, la dotation de solidarité métropolitaine est en légère augmentation. Les
dotations de l’État, quant à elles, continuent de baisser. Comme à l’accoutumée, le processus de
redistribution vers des communes moins riches que la nôtre fait que nous perdons d’année en année
malgré la dynamique de croissance de la population.

Et puis, j’en arrive aux autres recettes de fonctionnement où on trouve le reste de l’impact des 16 millions
que je nommais tout à l’heure avec un gros manque à gagner sur les produits des services du domaine et
des ventes diverses où on voit facialement une perte de 10 millions d’euros. C’est là que l’on retrouve
l’impact lié au stationnement qui se chiffre à près de 4 millions d’euros. Et puis, les pertes, manques à
gagner sur l’ensemble des services publics qui ont été fermés ou arrêtés, donc les musées, les piscines,
les crèches, la restauration scolaire, et ainsi de suite.

Voilà sur les grands impacts que nous pouvons noter concernant les recettes.

À noter une cession d’actifs qui est intervenue, qui arrive dans la partie recettes avec une mise en vente
de Brazza pour 5 millions d’euros.

 

J’en arrive ensuite aux dépenses. Les dépenses de fonctionnement, comme je l’ai dit tout à l’heure,
s’élèvent à 353 millions d’euros. Elles progressent beaucoup moins que lors des précédents exercices,
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+1,48 %. Des dépenses qui ont moins augmenté aussi du fait de la crise parce que beaucoup de choses
ont été stoppées, ralenties et ainsi de suite.

Sur les charges de personnel, on a clairement une hausse qui est beaucoup plus modérée que celle qui
était prévue au Budget. On augmente de 2 %, et les recrutements de 36 postes ont été effectués pour doter
les nouvelles classes puisque 19 nouvelles classes ont été ouvertes sur l’exercice. On a, bien sûr, une
hausse significative des subventions versées de +3,16 %. Là, on retrouve, bien sûr, le fonds de soutien
exceptionnel où on a, sur l’exercice 2020, accordé 1,136 million à 146 associations. On a, bien sûr, tous
les fonds d’aide d’urgence que l’on a pu accorder aux divers organismes satellites de la ville tels que
l’Opéra, le SIVU et le CCAS. Donc, c’est là où on retrouve une hausse importante.

Ensuite, si j’en viens aux autres faits notoires, les charges à caractère général sont au total en légère
diminution avec plusieurs effets qui, au final, se compensent. On a eu des dépenses qui ont été fortement
amoindries, notamment celles liées à la restauration scolaire qui a été fermée, et des augmentations par
ailleurs qui font que l’un dans l’autre, les effets se compensent.

Donc, j’en arrive à la slide suivante qui donne l’impact total de la crise que je viens de vous décrire
oralement, mais que l’on retrouve ici en synthèse avec les différents effets. Je pense que je n’ai pas
forcément besoin de revenir dans le détail puisque j’ai essayé de vous les énumérer en décrivant
l’évolution des recettes et dépenses.

Je vous propose donc de passer à l’épargne brute. Recettes moins dépenses, cela donne notre épargne
brute. Là, on voit la chronique depuis 2018 avec une épargne brute qui est diminuée de manière très
significative. Comme j’ai dit tout à l’heure, 19 millions d’euros entre 2019 et 2020. Et on vous a remis
la trajectoire des années à venir avec le BP et le ROB en montrant que notre taux d’épargne brute qui
est un des ratios importants à suivre, est en 2020 de 9,6 %, et on voit bien que l’effet de la crise va se
prolonger en 2021 et les années qui suivent puisque notre taux d’épargne va rester aux alentours des 9 %
dans nos prévisions suite à cet effet de la crise subie en 2020.

Ensuite, on peut passer, comme je le disais, aux investissements. La chronique d’investissements,
finalement on voit que les investissements vraiment d’équipements sont à peu près au même niveau
que 2019, et finalement, c’est une relativement bonne performance parce que compte tenu de la crise,
beaucoup de choses ont été ralenties, mais finalement, on a réussi à produire autant d’équipements qu’en
2019. Néanmoins, force est de constater et déplorer que le taux de réalisation reste faible à 56 %. On
voit bien qu’il y a encore du travail sur le sujet, mais je peux vous dire que l’on est à l’œuvre.

Ensuite, on peut passer sur les recettes d’investissement. Là, en termes de commentaires, la seule chose
c’est l’emprunt qui augmente de 20 millions d’euros. Je l’ai déjà commenté précédemment. Et c’est ce
qui explique l’augmentation principale des recettes d’investissement qui, par ailleurs, restent stables,
en légère augmentation du fait de recettes principalement qui nous proviennent de la Métropole sur des
équipements qu’elle construit.

Je vais pouvoir passer à la dernière slide. Tout cela, pour terminer sur la trajectoire de la dette. Comme
j’ai pu l’exprimer, la Ville a mobilisé 45 millions d’euros d’emprunt en 2020, soit 20 millions d’euros de
plus que l’année précédente. L’encours de dette augmente de 20 millions d’euros, et on le voit, la capacité
de désendettement prend 3 ans de plus entre 2019 et 2020. Là encore, je vous ai remis la chronique qui
est prévue au ROB, sachant qu’elle n’est pas forcément comparable dans le sens où nous savons très
bien qu’en termes d’investissements, la planification est beaucoup plus élevée que la réalisation à date.
Donc, il est probable que le nombre d’années de désendettement soit plus faible que ce qui est montré
ici, mais, en tout cas, c’était à nouveau pour remontrer que cette crise qui a impacté la Ville de Bordeaux
va avoir des effets quand même assez durables sur les années qui suivent, et que l’année 2021 risque
sans doute d’être l’année la plus fortement marquée.

Voilà, j’en ai terminé sur la présentation de ce Compte administratif. Je vais donc donner la parole, s’il
y a des prises de parole.

Monsieur CAZENAVE.

 

M. CAZENAVE

Merci beaucoup pour cette présentation. Quelques commentaires ou questions de notre côté. D’abord,
la première remarque, cela ne vous surprendra pas, on fera la même que celle que l’on avait faite d’une
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certaine manière au moment du Budget, c’est-à-dire constater avec vous une rapide dégradation de la
situation financière de la Ville avec une durée de remboursement de la dette qui passe de 4 ans à 7 ans,
et une épargne qui s’effondre à -63 %. Nous, on repartage avec vous à la fois notre inquiétude et notre
vigilance pour les années qui viennent puisque c’est le Compte administratif de l’année passée, on l’a
bien compris. Néanmoins, je pensais bien de redire ici que la situation financière de la Ville de Bordeaux
s’est dégradée subitement et de manière très nette.

Deuxième remarque qui est plutôt une question, vous l’avez évoqué dans la présentation du Compte
administratif, c’est : « Comment expliquez-vous le très faible taux d’exécution à 54 % ? » Il paraît
faible comme cela, mais probablement avez-vous des éléments de réponse. Et surtout s’il augmente en
2021, aura-t-il un effet sur la situation financière de la ville ? Est-ce que cela représente un risque d’une
certaine manière ? C’est une question un peu ponctuelle.

Et puis, je voudrais revenir quand même sur l’impact de la crise sanitaire. Vous expliquez dans votre
délibération, « La crise sanitaire a fortement impacté les équilibres financiers de la ville, réduisant ainsi
l’épargne de 20 millions d’euros ». Alors, les 20 millions d’euros, c’est à la fois les moindres recettes
de 16,5 millions d’euros, et un peu plus de 3 millions d’euros de dépenses supplémentaires. Mais il me
semble que dans cette présentation, vous auriez dû intégrer également les moindres dépenses que vous
avez figurées tout à l’heure dans le tableau, notamment sur la restauration. Et si je calcule bien, on n’est
pas à 20 millions d’euros d’effets de la crise, mais à 15. On ne peut pas dire, comme vous dites dans votre
délibération, que la dégradation de l’épargne nette de 20 millions d’euros est intégralement due à la crise
sanitaire. Je pense que c’est très important pour la clarté des débats d’y revenir parce que si c’est le cas,
je pense qu’il faudrait modifier votre Compte administratif dans ce sens-là pour être plus transparent.

Deuxième élément, sur le document que nous a été envoyé et non présenté, je voulais quand même attirer
votre attention sur le fait que vous mettez en avant, au titre de l’année 2020, des éléments qui ne sont
pas réalisés en 2020. Je pense aux pistes cyclables sécurisées. Il y a une partie des corona pistes qui
étaient de la précédente mandature, mais je les trouve par ailleurs pas très sécurisées pour tout vous dire.
Les rues aux enfants, j’ai l’impression que c’est une intention, c’est un projet, mais ce n’est pas du tout
une réalisation 2020.

Et puis, j’avais une question notamment sur la sécurité. On voit réapparaître 300 000 euros pour la vidéo
protection. J’en profite pour savoir quel est l’impact des nouveaux recrutements de policiers municipaux
dans le bilan sécurité ? Nous n’avons pas cette information. Est-ce qu’ils sont intégrés, à combien ils
se portent aujourd’hui ?

Merci.

 

MME BICHET

Je vais laisser la parole à Fabien ROBERT.

 

M. ROBERT

Monsieur le Maire, mes chers collègues, ce Compte administratif met en évidence le résultat de la gestion
de l’année 2020 qui est une année partagée entre l’ancienne et la nouvelle majorité municipale.

Voilà ce que nous notons à l’intérieur de ce Compte administratif au nom du groupe Bordeaux Ensemble.
D’abord que les ratios sont bons et que la santé financière de la ville est bonne même si évidemment, elle
s’est dégradée sous l’effet de la crise. Je ne sais pas quelle collectivité notamment municipale n’a pas
vu ses ratios se dégrader sous l’effet de la crise, mais on constate globalement, j’y reviendrai, que les
ratios sont bons. D’abord, la capacité de désendettement a augmenté à 7,2 années, mais elle est très loin
du seuil d’alerte des 12 ans. Les taux de réalisation se sont légèrement améliorés dans un contexte de
crise sanitaire, donc évidemment, on aurait sans doute pu espérer encore un taux meilleur en cas d’année
ordinaire, si j’ose dire. Et, j’y reviendrai, il y a sans doute une solution évidemment pour améliorer
encore ces taux de réalisation dont parfois les inscriptions souhaitées, les vœux s’éloignent des réalités
parce qu’il y a des contraintes juridiques, techniques, administratives qui sont hélas de plus en plus
nombreuses.
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Un résultat net qui diminue, mais qui est heureusement toujours positif malgré cette crise qui pèse plus
de 20 millions d’euros, un taux d’épargne brute qui est bon, à plus de 9 %, et vous le soulignez vous-
même dans ce document.

Nous avons également noté que la DGF était quasiment stable. Elle diminue légèrement, mais elle est
quasiment stable, et je continue tout de même de noter cet élément. Quand on a vécu les années passées,
des chutes drastiques, on peut tout de même souligner aujourd’hui que cette DGF ne varie quasiment
plus. Des dépenses de fonctionnement maîtrisées, cela a été souligné.

Et puis, un élément qui parle toujours à nos concitoyens, qui est la dette par habitant. Nous avons une
dette par habitant de 1 071 euros, inférieure à la moyenne des villes de plus de 150 000 habitants, à
savoir 1 091 euros. Et là aussi, pour celles et ceux qui ont voulu expliquer à certaines époques que la
ville était lourdement endettée, nous voyons bien ici que les ratios et notamment la dette sont tout à fait
acceptables.

Concernant les éléments non réalisés en 2020, mais mentionnés dans le document, je ne répète pas ce
qu’a dit Thomas CAZENAVE, mais il y avait dans ce document des éléments plutôt de BP2021 et non
pas de CA 2020.

Pour ne pas être trop long, quels enseignements tirons-nous de ce Compte administratif ? La Ville est
pour nous en bonne santé, je l’ai dit. Les ratios se sont dégradés sous l’effet de la crise. Ils vont sans doute
continuer d’être en tension puisque vous nous avez annoncé un plan d’équipements et d’investissements
important. Nous attendons de voir s’il va se réaliser. Évidemment ces ratios sont bons, mais la ville a des
capacités d’investissement et de fonctionnement qu’elle doit exploiter à plein, notamment pour continuer
de se développer.

Nous avons également observé la poursuite des dispositifs d’aide aux Bordelaises et aux Bordelais pour
traverser cette crise. J’ai souvenir de critiques parfois lourdes quand la gestion de la crise concordait
avec la campagne électorale. Je me réjouis de voir aujourd’hui que la plupart des dispositifs comme
le fonds d’aide aux associations ont été poursuivis. Je n’ai pas noté d’ailleurs de dispositifs vraiment
nouveaux : faciliter le stationnement, exonérer les terrasses, exonérer toute une série de taxes. Vous avez
poursuivi cette politique. C’est sans doute le signe qu’elle n’était pas si mauvais et, évidemment, elle a
en revanche un coût qu’il faut accepter.

Concernant les taux de réalisation, je crois qu’il faut vraiment multiplier le principe des AP-CP. Nous
l’avons initié. C’est de bonne comptabilité publique, je crois, que de multiplier les AP-CP. On verra
mécaniquement les taux de réalisation s’améliorer puisque l’on sera beaucoup plus concordant avec la
réalité de ce que l’on peut investir.

Enfin, pour conclure, et là aussi faire écho au débat que l’on a eu pendant la présentation du Budget,
ce Compte administratif 2020 prouve par a + b que les investissements en faveur de la proximité
ont été extrêmement nombreux mes chers collègues. J’ai noté dans ce document qui est le vôtre : 3
crèches, 19 classes supplémentaires, 2 groupes scolaires livrés, 3 groupes scolaires en travaux, un fonds
d’investissement des quartiers qui a été maintenu, la rénovation de l’US Chartrons en cours, ou bien
encore la piscine Galin en cours. Je ne suis pas exhaustif, mais cela vient prouver dans les faits puisque
le Compte administratif est validé par la Comptable publique, que nous avons bel et bien investi pour
la proximité, et je souhaite que vous continuiez.

Merci.

 

MME BICHET

Monsieur HAZOUARD.

 

M. HAZOUARD

Oui, Monsieur le Maire, Madame la Première Adjointe, chers collègues, quelques mots très rapides,
à mon tour, sur ce Compte administratif 2020 en commençant par te remercier, Claudine, pour ta
présentation très éclairante. Ce Compte administratif a une singularité particulière, cela a été relevé,
puisqu’il est la photo-comptable de la gestion de deux majorités qui se sont succédé. On peut regarder
une photo avec une sensibilité ou un œil un peu différent, mais une photo-comptable, en revanche, cela
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ne souffre d’aucune subjectivité puisque cela retrace bien les mouvements effectifs de dépenses et de
recettes de notre collectivité.

De cette photo-comptable, je vais juste extirper deux ou trois chiffres. Le premier qui me semble
important, et tout le monde l’a souligné avant moi, c’est le chiffre de 16,5 millions d’euros. Ce sont les
pertes de recettes qui ont été estimées en 2020 et ajoutées aux dépenses supplémentaires pour faire face à
la crise, l’épargne de la ville s’en trouve diminuée de 20 millions d’euros. Mais pourquoi je voulais dire
cela ? Si l’épargne s’en trouve diminuée, c’est parce que la Ville de Bordeaux s’est fortement mobilisée
autant au début de l’année 2020 qu’en fin d’année 2020 pour venir en aide à ceux qui ont été touchés
par cette crise, et c’est bien la traduction budgétaire que cette chute de 20 millions d’euros. Mais nous
pouvons dire que notre réponse collective était bonne, et que nous avons été au rendez-vous.

Je ne reviendrai pas sur l’augmentation de notre capacité de désendettement même si c’est un point
de vigilance. Mais simplement soulever un deuxième chiffre peut-être qui n’a pas été relevé jusqu’à
présent, c’est le chiffre de 11 %. 11 %, c’est la part relative des recettes provenant de l’État dans la
répartition globale des recettes de la ville en 2020. C’est-à-dire que pour une recette de 1 972 euros
par habitant, c’est le chiffre qui est dans ce Compte administratif, seuls 213 euros proviennent de l’État
(DGF, subventions, etc.) On pourrait me dire que j’ai participé ou en tout cas des gouvernements de
ma sensibilité ont participé à la baisse de cette DGF, c’est ce que je disais au moment du budget, mais
je le dis et je le redis, Monsieur ROBERT, je pense qu’aujourd’hui, on a besoin d’un État qui soit à
nos côtés. Et un État qui soit à nos côtés, cela consisterait à reconnaître que les collectivités ont joué
un rôle important, ces derniers mois, et que nos finances ont été lourdement impactées. Je le reconnais,
nous le savons tous, l’État a décidé de soutenir massivement les acteurs socio-économiques. Le fameux
« quoiqu’il en coûte » a produit un effort global fondamental, 185 milliards d’euros, plan de relance. Il
faut le souligner. Mais une aide aux collectivités, pas par principe idéologique, mais simplement parce
que nous sommes tous conscients ici, dans cette assemblée, que nous remplissons un rôle important au
quotidien, serait un geste fort à destination des territoires.

Le troisième et le dernier chiffre, c’est le chiffre de 278 euros. C’est le montant moyen par habitant versé
en 2020 aux associations. Il est en progression puisqu’il fait lever à 271 euros en 2019, mais surtout il
est très largement supérieur au montant moyen de 150 euros par habitant, chiffre qui est établi à partir
des comptes administratifs de plusieurs villes de notre strate. Ce soutien au monde associatif de la Ville
de Bordeaux est très important, il faut le noter.

J’en terminerai juste par un élément qui me préoccupe, mais je sais que toi également, chère Claudine,
c’est le taux de réalisation des dépenses d’équipements. Même si, à titre personnel, je peux me réjouir
que pour les programmes de développement sportif, le taux de réalisation 2020 soit un petit peu en-
dessous de la moyenne avec un taux de 59 %, le taux global moyen de 54 % doit nous interroger. Il doit
surtout nous interroger sur notre capacité à le faire progresser et quels moyens nous nous donnons pour
que tout simplement les réalisations attendues par les Bordelaises et les Bordelais voient le jour.

Voilà, chers collègues, ce que je souhaitais vous dire au nom du groupe socialiste.

Je vous remercie.

 

MME BICHET

Philippe POUTOU.

 

M. POUTOU

Je vais lire aussi une note de nos experts. C’est un point de vue sur une partie. C’est vraiment une petite
synthèse. Donc, je lis :

« La situation budgétaire et financière de la ville est revendiquée comme saine et bonne - d’ailleurs,
on l’entend à chaque intervention - ce qui donne quand même les moyens d’investir davantage dans
les équipements publics au bénéfice de la population même si du fait de la crise du Covid, la capacité
d’endettement s’est allongée de 3 ans, 4,5 à 7,1 ans en 2020, avec un encours de dette qui est passé de
250 millions à 270 millions, ce qui n’est pas dément d’autant qu’en ce moment, les charges financières
sont plutôt faibles, 5,8 millions.
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Sur la structure des recettes, on note que 55 % proviennent de la fiscalité directe sur les ménages, mais
aussi des produits de fiscalité indirecte comme la taxe sur l’électricité, alors que beaucoup de ménages
sont en précarité énergétique ou sur les droits de mutation à titre onéreux dans lesquels il faudrait faire
le tri parce que ce n’est pas toujours très juste et égalitaire.

Après, on remarque aussi que 6 % des recettes proviennent du paiement par les ménages, des frais de
cantine et de crèches et des stationnements, le tout pesant sur les ménages, y compris les plus démunis. A
contrario la DGF, donc le reversement de l’État, ne représente que 11 % des recettes et tend à décroître
alors que la population de la ville a plutôt augmenté.

Sur la structure des dépenses, on peut s’étonner que les dépenses des services à la population ne
représentent que 36 % du total alors que les dépenses dites « de pilotage de la collectivité » représentent
25 %. Or, dans ce cas, il s’agit de dépenses indirectes, pas toujours facilement traçables comme « les
attributions de compensation » qui couvrent souvent des montants énormes, pas forcément justifiés.
25 %, c’est plus que la part consacrée à la culture ou au patrimoine, 16 %, et encore plus au sport, 5 %,
ce qui est même inférieur à la part consacrée à la charge financière de la dette, 7 %.

Enfin, sur les personnels, la masse salariale, on remarque une stagnation du nombre de personnels
fonctionnaires territoriaux et une augmentation à côté, évidemment, des contractuels et des précaires. »

Après ce bref résumé, nous revendiquons une autre répartition des dépenses et des recettes, qui soit
plus favorable à la prise en charge des besoins de la population et plus liée à la structure des revenus
des ménages, mutualisation, progressivité, parce que l’on parle de bonne santé de gestion budgétaire et
financière de la ville, mais on pourrait quand même à côté de cela mesurer la mauvaise santé d’une bonne
partie de la population, et du fait de cette mauvaise santé d’une bonne partie de la population, puisque
l’on prend conscience quand même de la précarité grandissante liée notamment à la crise sanitaire,
mais pas que cela, cela montre qu’il y a des urgences. C’est vrai que dans ces rapports-là, même s’il
n’est jamais facile de voir de la politique derrière les chiffres, on ne sent pas la prise en compte de ces
urgences-là, et la volonté de répondre à tous ces besoins qui sont grandissants. Nous, en tout cas, on
votera contre cette délibération.

 

MME BICHET

Y a-t-il d’autres prises de parole ? Non ? OK. Je vais donc répondre.

En commençant par dire que le point de vigilance est partagé. De toute manière, je pense que vous ne
découvrez aujourd’hui rien de nouveau. Ces impacts, nous les avions anticipés depuis la présentation
du ROB. On en a reparlé lors du budget. Aujourd’hui, ils sont là. Ils sont actés d’une certaine manière.
On savait que cette crise allait nous impacter. On savait que les effets allaient durer quelques années.
Donc, oui, cette vigilance bien sûr est totalement partagée, et c’est bien sûr en conscience des risques
que nous allons avancer dans notre mandat, et essayer de piloter au mieux la gestion financière de notre
ville pour ne surtout pas la mettre dans une position avec des ratios qui risqueraient d’être dégradés et
avec un risque financier qui serait important. Donc, vigilance partagée.

Concernant la question sur les taux d’exécution, une des manières d’améliorer les taux, et nous nous y
employons, c’est vraiment essayer de gérer beaucoup plus nos investissements via des autorisations de
programme qui permettent de piloter beaucoup mieux financièrement la programmation et l’exécution
financière. Aujourd’hui, ce qui nous pénalise très fortement, c’est tous les ans de prendre une masse de
reports qui n’ont pas été effectués les années d’avant, et c’est cela qui fait que le taux d’exécution est très
faible. Donc, là, nous nous employons avec les services à justement essayer de planifier financièrement
beaucoup mieux et techniquement, bien sûr, les projets.

Aussi, un des effets qui ne peut qu’améliorer l’exécution, c’est le fait globalement de mieux prévoir.
Et je tiens d’ailleurs à signaler que le travail que nous avons fait sur le PPI, qui vous a été présenté en
mars dernier, avec un PPI où vraiment des arbitrages ont été faits, où on a vraiment essayé de resserrer
notre programme d’investissement sur les projets que nous souhaitons faire, a été vraiment salué par les
services parce qu’il va les aider vraiment à pouvoir prioriser leurs efforts sur ces projets-là, pas d’autres,
et arrêter de se disperser en permanence sur des études de projets, des idées à droite et à gauche qui,
globalement, nuisaient à l’efficacité générale. Donc, je pense que notre capacité à agir là-dessus, c’est
vraiment notre capacité à prévoir.
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Et puis, sur la réalisation, comme l’a dit Mathieu, c’est une vigilance qui est plus que partagée. Nous
travaillons étroitement avec notre Directeur Général des Services pour vraiment essayer de mettre en
place un reporting au plus près qui va nous permettre de pouvoir suivre l’avancement de nos projets
parce que soyez-en assurés, la réalisation de notre PPI, c’est totalement dans notre intérêt que cela se
fasse. Ce sont nos projets dans ce PPI. Donc, oui, nous allons tout faire pour vraiment améliorer ce taux
d’exécution puisque tous les projets que l’on vous a présentés, bien évidemment, nous souhaitons qu’ils
se réalisent.

Par rapport à l’impact financier, si on exécutait plus et ainsi de suite, comme aujourd’hui on prévoit dans
le budget le financement de la totalité des investissements prévus, et qu’en général, on fait tomber une
partie des investissements que l’on ne va pas pouvoir faire, on fait tomber la dette en face, il n’y a pas
de risque particulier, par rapport à votre question Monsieur CAZENAVE, inhérent à la non-réalisation
parce que l’ensemble du financement est prévu dès le début de l’année dans le cadre du Budget primitif.

Pour répondre sur la partie impact de la crise concernant la restauration, je ne sais pas pourquoi j’étais
sûre que vous alliez me poser la question. En face de ces dépenses évitées, nous n’avons pas pris les
recettes liées à la restauration. Donc, on pourra revoir ensemble, si vous le souhaitez, ce calcul, mais on
s’est posé pas mal de questions avec les services financiers sur la manière d’appréhender au plus juste
l’impact de la crise. Est-ce que l’on se mesure par rapport à 2019 ? Est-ce que l’on se mesure par rapport
au BP ? On a fait des choix. On peut les repartager sans problème. Ce n’est pas une science totalement
exacte d’autant que notre analytique, notre capacité à analyser les choses n’est pas forcément optimale
à ce jour, mais je pense que dans l’ordre de grandeur, on est à peu près là et, oui, on n’est peut-être pas
à un million d’euros près, mais grosso modo, 20 millions, c’est quand même l’ordre de grandeur qu’il
faut retenir.

Enfin, par rapport à l’aspect RH qui a été évoqué par Monsieur POUTOU, peut-être que Delphine voudra
me compléter, mais c'est vrai que cette année a été extrêmement atypique d’un point de vue gestion
RH. La crise a bouleversé tellement de choses que vraiment, on a eu beaucoup d’absentéismes. On a
dû pallier des remplacements, faire des réaffectations pour compenser des services. Je pense qu’il est
difficile de pouvoir vraiment tirer des grands enseignements de l’évolution RH de l’année 2020, tant on
s’est retrouvés confrontés à une gestion de crise.

J’espère avoir répondu à l’essentiel des questions. Pour conclure, je voudrais dire que nous avons
mobilisé clairement notre énergie de manière accrue pour gérer cette crise. Nous avons vraiment mis
tout en œuvre pour donner assistance aux plus fragiles, aux plus précaires pour aider le tissu associatif,
économique et culturel de notre ville, et c’est vraiment ce à quoi on s’est employé depuis notre élection.

En parallèle de cela, bien sûr, nous n’avons pas perdu de temps. Nous avons commencé à construire notre
stratégie, nos projets. Nous dire que l’on ne voit pas encore aujourd’hui dans l’année 2020 de grandes
réalisations, je pense que cela va de soi. Il y a une inertie dans la programmation d’investissements qui
fait que l’on ne change pas une programmation en quelques mois. C’est un travail un peu plus long que
cela. Ce que vous avez vu dans notre rapport d’activité, ce sont des projets qui ont été financés pour
certains en 2020. Il y a quelques réalisations, quelques réorientations budgétaires que nous avons faites
dès 2020, mais oui, nous avons avant tout agi dans une continuité sur l’investissement et les crèches, les
écoles. Bien évidemment, nous faisons face à l’accroissement démographique. On n’a certainement pas
arrêté ces projets-là. Nous sommes très heureux que la population puisse bénéficier de ces équipements.

Voilà ce que je voulais dire. Je pense que cette présentation est terminée. On va pouvoir passer au vote.
Je vais demander à Monsieur FLORIAN et Monsieur le Maire de quitter la salle.

 

(Monsieur le Maire et Monsieur FLORIAN quittent la salle)

 

Je mets au vote ce Compte administratif 2020. Y a-t-il des votes contre ? Y a-t-il des abstentions ? Vote
pour ? Je vous remercie.

 

M. PFEIFFER
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On va aller chercher Monsieur le Maire et Monsieur FLORIAN et puis on va pouvoir passer à la
délibération suivante.

On envisageait l’opportunité de faire un break. On vous propose peut-être de faire cela après les
délibérations de Madame BICHET, comme cela, on finit cette partie-là, et on se prend 5 minutes.

 

MME BICHET

Vous vous débarrassez de moi.

 

M. PFEIFFER

Exactement ! Je vous propose du coup de passer à la délibération 195 : « Exercice 2021 – Budget
supplémentaire ». Claudine BICHET ou Monsieur le Maire, je ne sais pas qui introduit.

190



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT DE PRESENTATION 

COMPTE ADMINISTRATIF 

2020 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

191



1 

 

 
SOMMAIRE 

 

I. SYNTHESE : CE QU’IL FAUT RETENIR .................................................................................. 3  

II. STRUCTURE ET REALISATIONS DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 ............................ 7  

1. La structure du compte administratif 2020 .................................................................................. 7 

2. Les résultats et les réalisations du CA 2020 ............................................................................... 8 
2.1 Le résultat et les équilibres financiers 2020 .................................................................................................................... 8 
2.2 Les taux de réalisation de l’exercice 2020 ....................................................................................................................... 9 

2.2.1 Réalisation des crédits de fonctionnement : ............................................................................................................. 9 
2.2.2 Réalisation des crédits d’investissement : ............................................................................................................... 10 
2.2.3 L’impact de la crise sanitaire ................................................................................................................................... 12 

3. La section de fonctionnement .................................................................................................... 14 
3.1.1. Les ressources fiscales consolidées et les dotations (331,59 M€) .......................................................................... 15 

3.1.1.1. La fiscalité directe et indirecte (275,36 M€) .................................................................................................... 19 
3.1.1.2. Les allocations compensatrices (7,60M€) ........................................................................................................ 22 
3.1.1.3. La Dotation de Solidarité Métropolitaine (DSM) (10,50 M€) .......................................................................... 22 
3.1.1.4. La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), les Dotations globales de décentralisation (DGD) et autres 
dotations de compensation (38,13 M€) ....................................................................................................................... 23 

3.1.2. Les autres recettes de fonctionnement (64,67 M€) ............................................................................................... 24 
3.2. Les dépenses réelles de fonctionnement (353,11 M€) ................................................................................................. 26 

3.2.1. Les charges de personnel (146,91M€) : .................................................................................................................. 26 
3.2.2. L’attribution de compensation (AC) (50,41 M€) : ................................................................................................... 28 
3.2.3. Le Fonds national de Péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) (2,11 M€) : .............. 29 
3.2.4. Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) (8,52 M€) ....................................................................................... 29 
3.2.5. Les subventions versées aux autres organismes publics (20,79 M€) ..................................................................... 30 
3.2.6. Les subventions versées aux organismes de droit privé (42,3 M€) ........................................................................ 30 
3.2.7. Les autres dépenses de fonctionnement (76,23 M€) ............................................................................................. 32 

4. La section d’investissement ....................................................................................................... 34 
4.1 Les dépenses d’investissement (114,29 M€) : ......................................................................................................... 35 

4.1.1. Le programme d’équipement 2020 ........................................................................................................................ 35 
4.1.2. La gestion en autorisations de programme ............................................................................................................ 36 

4.2. Les recettes d’investissement (118,92 M€) : ................................................................................................................ 39 

5. La dette au 31 décembre 2020 .................................................................................................... 40 
5.1. Evolution de l’encours de la dette consolidée et de la dette par habitant ................................................................... 40 
5.2. L’annuité de la dette consolidée ................................................................................................................................... 41 
5.3. La répartition de l’encours selon la charte Gissler : ...................................................................................................... 41 
5.4. La capacité de désendettement .................................................................................................................................... 42 
5.5. Répartition de l’encours de la dette par prêteur .......................................................................................................... 42 
5.6. La dette garantie ........................................................................................................................................................... 44 

192



2 

 

ANNEXE 1 ............................................................................................................................................. 45  

ANNEXE 2 ............................................................................................................................................. 48  

ANNEXE 3 ............................................................................................................................................. 49  
 
 
 

193



3 

 

I.Synthèse : ce qu’il faut retenir 
 

Chaque année, le vote du compte administratif est une étape importante de la vie de la collectivité. Il 
permet à notre assemblée délibérante de mesurer l’exécution réelle des prévisions adoptées au moment 
du budget primitif puis des décisions modificatives et ses impacts sur les grands équilibres financiers de 
la Ville.  
 
La crise sanitaire a indéniablement impacté les équilibres financiers avec des pertes de recettes 
estimées de plus de 16,5 M€ et des dépenses supplémentaires de 3,7 M€ la crise aura eu un 
impact de plus de 20 M€ sur l’épargne de la ville.  
 
Ces évolutions chiffrées ne résument pas entièrement l’impact sur l’activité de la collectivité et son action 
au service des Bordelaises et Bordelais pendant la crise. La Ville s’est mobilisée pour dispenser un 
soutien accru aux plus fragiles et précaires, maintenir son tissus économique et culturel, et assurer une 
sécurité maximale à l’ensemble de sa population. Si la réalisation de certains projets a été décalée dans 
le temps du fait de la crise sanitaire, de nouvelles formes d’action ont été mises en place pour répondre 
à la situation sanitaire et adapter l’action de la Ville aux préconisations gouvernementales évolutives – 
portages de repas renforcés, prêts de matériels numériques, signalisations dans l’espace public, 
adaptation des manifestations culturelles aux contraintes.... 
 
Pour 2020, les principaux enseignements du CA, s’agissant des mouvements réels, sont les suivants : 
 
 Les dépenses totales du budget général s’élèvent à 467,4 M€, globalement en hausse de 2,8% 
par rapport à 2019, s’expliquant notamment par une hausse 2,03 % de la masse salariale et de 3,16% 
de ses subventions. Les dépenses de fonctionnement (incluant les frais financiers) représentent 353,1 
M€, soit 75,5% des dépenses totales, et s’accroissent de 1,5% par rapport à 2019. Les dépenses 
d’investissement s’élèvent à 114,29 M€, et comprennent 81,58 M€ de dépenses d’équipement, en 
légère progression par rapport à 2019 et 26,20 M€ de remboursement d’emprunts. 
 
 Les recettes totales s’élèvent à 515,17 M€, elles augmentent seulement de 1,43 % avec le 
décalage d’une cession de 5,3 M€ réalisée début 2020. Le besoin de financement est couvert par les 
excédents de fonctionnement capitalisés mis en réserves (52,86 M€, en baisse de 12 %) et les emprunts 
(45 M€ en 2020 pour 23 M€ en 2019).  
 
Au global, la ville voit logiquement son épargne nette fléchir de plus de 63% pour s’établir à 11,35 
M€ (31,27 M€ en 2019 et 45,33 M€ en 2018). La capacité de désendettement s’accroît de 3 ans pour 
s’établir à un peu plus de 7 années, en raison de cette contraction de l’épargne dans le contexte de crise 
sanitaire. Néanmoins elle reste encore éloignée, du plafond de 12 ans fixé par l’Etat. En tenant compte 
du besoin de financement des reports sur l’exercice 2021 (34,27 M€), la Ville affiche un résultat net 
excédentaire au 31 décembre 2020 de 4,49 M€ (contre 12,62 M€ en 2019). 
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Equilibre du compte administratif 2020 
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D’où viennent les recettes 2020 ?  

 

 

  

CONTRIBUABLES 
MÉNAGES

Exemples : taxe 
d'habitation, taxes 

foncières, TLE et Taxe 
d'aménagement, Droits 
de mutations, produits 
des jeux (casino), taxe 
consommation finale 

d'électricité

MÉTROPOLE  
Exemples : dotation de 

solidarité (DSM), 
subventions

ÉTAT
Exemples : dotation 

globale de 
fonctionnement (DGF), 
Fonds de compensation 

de la TVA (FCTVA), 
subventions

USAGERS 
Exemples : recettes des 
services scolaires, des 

crèches, auprès des 
personnes âgées, des 
piscines, la redevance 

stationnement

EMPRUNTS
Exclusivement destiné au 

financement des 
investissements

RESULTAT N-1 ET 
RESULTAT AFFECTE EN 

RESERVE

DIVERS 
Exemples : recettes des 

cessions d'actifs, 
subventions provenant 

d'autres entités 
(Département, Région, 

CAF..)

1 072 €

46 €

213 €

119 €

173 €

196 €
153 €

55%

2%

11%

6%

9%

9% 8%

REPARTITION DES RECETTES 2020 
(en % et en €/hab. )

1 972 € / 
HABITANT

Base Population INSEE fin 2020 soit 260 352 ha
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A quoi ont servi les dépenses 2020 ?  

 

CULTURE ET PATRIMOINE

DÉV.URBAIN ET QUALITÉ 
DES ESPACES DE 

PROXIMITÉ

DÉVELOPPEMENT 
SPORTIF

PILOTAGE DE LA 
COLLECTIVITÉ

SERVICES A LA 
POPULATION

DETTE ET MOUVEMENTS 
FINANCIERS

REPARTITION DES DEPENSES 2020 (EN% ET EN €/HAB)

446 €

583 €

121 €
315 €

11%

95 €
36%

7% 16%

208 €

5%

25%

Base Population INSEE fin 2020 soit 260 352 ha

1 767 € / 
HABITANT 
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II. Structure et réalisations du Compte Administratif 2020  

1. La structure du compte administratif 2020  

 

 

Epargne brute
43,15 M€

Intérêts 5,81 M€

autres charges
63,53 M€

Charges à 
caractère général

65,21 M€

Subventions 
versées

71,65 M€

Charges de 
personnel
146,91 M€

Autres recettes 
(y c cessions)

82,77 M€

Dotations de 
l'Etat 38,13 M€

Impôts et taxes
275,36 M€

Dépenses 
d'investissement

88,07 M€

Capital de la dette
26,22 M€

Recettes  d'investissement 
(y c excédent de fct affecté 

en réserve)
73,92 M€

Emprunts
45,00 M€

Epargne brute
43,15 M€
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2. Les résultats et les réalisations du CA 2020 

2.1 Le résultat et les équilibres financiers 2020 

 
 
 
 

En euros réalisé 2019 réalisé 2020 Evolution

1
Recettes réelles de fonctionnement hors 
produits de cessions

404 581 734,29 390 673 787,23 -3,44%

2
Dépenses réelles de fonctionnement hors 
Interêts de la dette

341 606 375,98 347 303 675,98 1,67%

3 = 1-2 Epargne de gestion 62 975 358,31 43 370 111,25 -31,13%

4 Interêts de la dette 6 354 776,23 5 808 949,15 -8,59%

5=3+4 Epargne brute 56 620 582,08 37 561 162,10 -33,66%

6 Produits de cessions 1 615 926,31 5 583 500,00 245,53%

7= (1+6)  
- (2+4)

Résultat annuel de fonctionnement 58 236 508,39 43 144 662,10 -25,91%

8 Remboursement en capital de la dette 25 349 854,64 26 206 692,25 3,38%

9=5-8 Epargne nette 31 270 727,44 11 354 469,85 -63,69%

10 Dépenses d'investissement hors dette 81 402 679,44 88 081 152,82 8,20%

11 Emprunts mobilisés 23 000 000,00 45 000 000,00 95,65%

12 Recettes d'investissement hors emprunts 18 660 699,44 21 053 936,55 12,83%

13 Résultat affecté en réserves 60 072 519,96 52 862 768,72 -12,00%

14 = 
(11+12+13) 

- (8+10)
Résultat annuel d'investissement -5 019 314,68 4 628 860,20 -192,22%

15
Excédent global de clôture fin d' exercice 
précédent

-9 362 322,54 -9 007 897,55 -3,79%

16
= 7+14+15

Résultat brut de clôture 43 854 871,17 38 765 624,75 -11,60%

17
Solde des restes à réaliser (crédits 
reportés sur exercice suivant)

31 240 747,31 34 272 281,97 9,70%

18 = 16 -17 Résultat net de clôture 12 614 123,86 4 493 342,78 -64,38%

Encours de dette au 31 décembre 252 151 307,60 270 929 615,16 7,45%
Capacité de désendettement 
(en années)

4,45 7,21 61,97%
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Avec un résultat annuel de fonctionnement de 43,14 M€, un résultat d’investissement 4,63 M€, et après 
prise en compte des restes à réaliser fin 2020 qui s’élèvent, en solde, à 34,28 M€, le résultat net de 
clôture de l’exercice 2020 ressort à 4,49 M€, en recul de 64 % par rapport à fin 2019 (12,61 M€). 
 
Cette baisse du résultat net de clôture s’explique en grande partie par la contraction des recettes sous 
l’effet de la crise sanitaire qui a profondément affecté les recettes domaniales et fiscales s’agissant du 
produit des jeux mais a également retardé les actes liés aux cessions envisagées dans le cadre du 
budget et qui se traduit par une réalisation de 60% inférieure à la prévision budgétaire de 10 M€.  
 
Le solde des restes à réaliser fin 2020 s’élève à 31,24 M€, équivalent à celui de l’an dernier (31,73 M€) 
et toujours sans report de recette d’emprunt.  
 

 
 
En section de fonctionnement, sont reportés sur l’exercice 2021 les crédits ouverts pour les soldes de 
subventions que notre collectivité a attribuées en 2020 et qui seront versés en 2021 au regard des bilans 
des organismes.  
 
Les 40,9 M€ de dépenses d’investissement restant à réaliser comprennent 32,652 M€ de dépenses 
d’équipement et 7,53 M€ de travaux de construction du groupe scolaire Niel Hortense effectués pour le 
compte de la métropole. Les 9,06 M€ restant à réaliser en recettes d’investissement comprennent 5 M€ 
de subventions à recevoir et 1,8 M€ à rembourser par la métropole pour les travaux du groupe scolaire 
Niel Hortense effectués pour son compte. 
 
L’épargne nette, qui représente le montant disponible pour le financement des investissements, 
atteint 11,35 M€ et affiche un repli certain sous l’effet ciseau de la crise, assurant de ce fait moins 
de 13% de la couverture des dépenses d’investissement. 
 
La capacité de désendettement marque logiquement le pas, avec une mobilisation d’emprunt 
2020 accrue pour maintenir l’effort d’équipement, pour atteindre à 7,21 ans fin 2020 (4,45 années 
fin 2019) mais reste tout de même en deçà du plafond posé par la Loi qui s’établit à 12 années. 
 

2.2 Les taux de réalisation de l’exercice 2020 

 
Le taux de réalisation permet de mesurer le niveau d’exécution des crédits prévus sur l’exercice, 
comprenant les crédits ouverts au budget primitif et aux décisions modificatives, ainsi que les crédits 
reportés de l’exercice précédent. 
 
2.2.1 Réalisation des crédits de fonctionnement : 
 
Avec un total de 366,90 M€ de crédits de dépenses prévus en 2020, le taux de réalisation des dépenses 
de fonctionnement ressort à 96,24 %, soit un point de moins qu’en 2019 (97,29 %). Les crédits des 
subventions engagées mais non versées fin 2019 (2,18 M€) ont été reportés sur 2020.  
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Concernant les recettes de fonctionnement, leur réalisation est supérieure à la prévision. 

 
 

 
 
2.2.2 Réalisation des crédits d’investissement : 
 
Le taux de réalisation des dépenses d’investissement atteint globalement 54,30%, hors 
remboursement en capital de l’emprunt.  
 

 
 

 
Le taux de réalisation des crédits d’équipement1 ) ressort à 55,51 %, soit une baisse limitée au regard 
du contexte sanitaire par rapport à la réalisation 2019 (56,17%) qui résulte notamment d’un ajustement 
en fin d’année des ouvertures de crédit pour davantage de réalisme dans les prévisions d’exécution.  

 
1 Ils correspondent aux dépenses sous maîtrise d’ouvrage de la ville et les subventions versées en 
investissement, soit les chapitres budgétaires 20,21,23 et 204 

Dépenses réelles de 
fonctionnement

En millions d'euros

Prévu 2020 
(1)

Réalisé 2020 
(2)

Taux de 
réalisation 

(2)/(1)

reports 
sur 2021

Rappel 
Taux 2019

Charges de personnel 148,85 146,91 98,69% 99,64%
Subventions versées 74,66 71,65 95,96% 2,18 98,87%
Charges à caractère général 71,24 65,21 91,53% 0,25 91,93%
Autres dépenses  hors intérêts 66,26 63,54 95,90% 98,35%
S/T dépenses hors frais financiers 361,01 347,30 96,20% 2,43 97,26%
Interêts de la dette 5,89 5,81 98,60% 98,54%

Total dépenses réelles de 
fonctionnement 366,90 353,11 96,24% 2,43 97,29%

Recettes réelles de fonctionnement
En millions d'euros

Prévu 2020 
(1)

Réalisé 2020 
(2)

Taux de 
réalisation 

(2)/(1)

reports 
sur 2021

Rappel 
Taux 2019

Recettes fiscale et DSM 280,87 285,86 101,78% 102,83%
Produits des services 31,91 31,06 97,33% 100,23%
Autres recettes hors cessions 72,29 73,75 102,03% 99,82%
S/T recettes hors cessions 385,07 390,67 101,46% 0 102,01%
Produits de cessions (chapitre 024) 0,00 5,58 18,98%

Total recettes réelles de 
fonctionnement

385,07 396,26 102,91% 0 100,26%

Dépenses réelles d'investissement
En millions d'euros

Prévu 2020 
(1)

Réalisé 2020 
(2)

Taux de 
réalisation 

(2)/(1)

reports 
sur 2021

Rappel 
Taux 2019

 Dépenses d'équipement propres 113,47 56,73 50,00% 28,65 50,16%
Subventions d'équipement versées 33,49 24,85 74,19% 3,89 77,37%
Autres hors dette 15,23 6,49 42,61% 8,35 3,49%
S/T dépenses hors dette 162,19 88,07 54,30% 40,90 51,98%
Remboursement en capital de la 
dette 26,32 26,22 99,61% 0,00 99,46%

Total dépenses réelles 
d'investissement 188,52 114,29 60,62% 40,90 58,63%
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Le taux de réalisation des recettes d’investissement (hors résultat 2019 mis en réserve) est de 
52,22 %, dont 48,42 % pour les recettes d’investissement hors mobilisations d’emprunt (61,64 % en 
2019). Ces dernières n’ont été réalisées que pour 54% et le solde de prévision a été annulé, concourant 
à l’amélioration de l’autofinancement des investissements.  
 
A contrario au regard des conventions signées, les subventions et remboursements à recevoir par la 
Ville qui n’ont pas été encaissées ont donné lieu à report de crédits sur 2021 (5,01 M€).  
 
Il convient également de noter l’absence de report de recettes d’emprunt au titre de 2020 et de ce fait un 
financement intégral des dépenses reportées sur l’exercice 2021 par des ressources propres. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Programme d'équipement Prévu Réalisé
Taux de 

réalisation 2020

Taux de 
réalisation 

2019
Culture et patrimoine (musées, 
bibliothèques, conservatoire …)

    16 205 676,66     8 065 219,86 49,77% 59,64%

Dév urbain et qualité espaces proximité 
(habitat, espaces verts, éclairage…)

    37 128 066,05   18 368 014,67 49,47% 53,90%

Développement sportif (gymnases, 
piscines, stades…)

    15 837 098,71     9 272 504,00 58,55% 43,55%

Pilotage de la collectivité (ACI, 
participation parc des expositions, 
besoins propres…)

    24 891 034,45   18 423 920,76 74,02% 71,63%

Services à la population (écoles, 
crèches…)

    52 901 231,72   27 447 629,52 51,88% 48,91%

TOTAL 146 963 107,59 81 577 288,81 55,51% 56,17%

Recettes réelles 
d'investissement

En millions d'euros

Prévu 2020 
(1)

Réalisé 2020 
(2)

Taux de 
réalisation 

(2)/(1)

reports 
sur 2021

Rappel 
Taux 2019

Subventions et participations 9,80 4,15 42,36% 5,01 53,28%
FCTVA et taxe d'aménagement 11,20 11,88 106,04% 0,00 108,46%
Autres recettes hors emprunts 22,48 5,03 22,37% 4,05 4,75%
S/T recettes hors emprunts 43,48 21,05 48,42% 9,06 61,64%
Emprunt 83,02 45,00 54,20% 0,00 42,89%

Total recettes réelles 
d'investissement 126,50 66,05 52,22% 9,06 49,65%
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2.2.3 L’impact de la crise sanitaire 
 
Au total entre les pertes de recettes estimées (16,5 M€) et les dépenses supplémentaires (3,7 M€), 
la crise aura eu un impact de près de 20,2 M€ sur l’épargne de la ville 
 
Conformément à la délibération du 26 janvier 2021, le montant total des dépenses supplémentaires liées 
au COVID est de 3,7 M€. La contribution financière de l’Etat à l’achat des masques pour 0,235 M€ permet 
ainsi d’étaler la charge de 3,4 M€ sur 5 ans. 
 
Les dépenses principales concernées sont : 
- 1, 14 M€ de subventions aux personnes privées, 
- 1,90 M€ de subventions aux organismes publics, notamment Opéra, SIVU, CCAS 
- 0,6 M€ pour les équipements de protection et d’hygiène.  
  
A ces dépenses s’ajoutent les primes versées aux agents municipaux particulièrement mobilisés pendant 
le premier confinement pour 363 K€ mais qui ne pouvaient entrer dans les charges à étaler. 
 
S’agissant des subventions aux personnes privées, un Fonds de Soutien Exceptionnel a été mis en place 
par arrêté du Maire. Ce fonds doté d’un million d’euros (abondé à hauteur de 136 229€ supplémentaires 
en cours d’exercice sur le reliquat 2020 des subventions d’activités de l’Enfance) était dédié aux 
associations du territoire dont la situation financière avait été fortement impactée par la crise sanitaire et 
dont la survie était menacée. Les dossiers ont été analysés selon les critères suivants :  
 

• Perte de chiffre d’affaire net liée à la crise sanitaire (déduction faite des charges annulées ou 
reportées sur les exercices suivants) ; 

• Difficultés de trésorerie prévisibles pour l’exercice en cours ;  

• Maintien des contrats de travail ou d’engagement divers malgré les annulations et les reports ;  

• Prise en compte des autres aides obtenues  
 
169 dossiers ont été réceptionnés et 1 136 229 euros* ont été attribués à 146 associations de la 
façon suivante :  
- Culture : 608 580 € (94 associations)  
- Développement Social Urbain : 397 211 € (34 associations)  
- Développement Durable : 2 200 € (1 association)  
- Petite Enfance : 1 500 € (1 association)  
- Séniors et Autonomie : 29 938 € (4 associations)  
- Sports : 79 500 € (7 associations)  
- Vie Associative : 17 300 € (5 associations)  
 
S’agissant des recettes, les principaux impacts se ressentent sur les produits du domaine et notamment 
les recettes de billetterie (entrées des établissements culturels, piscines, cantines et prestations pour les 
seniors principalement) ou des recettes liées à l’activité des délégataires et notamment la perte de 
produit des jeux ou du stationnement. Ainsi par comparaison avec les inscriptions du Budget primitif, les 
réalisations constatées sur ces postes attestent une perte globale de plus de 10 M€. 
 
S’agissant des recettes liées aux prestations familles la Ville voit un recul de 1 350 269 euros de ses 
recettes dont 62% liées à la perte des participations familiales. 
La CAF en mettant en place une aide exceptionnelle a couvert en très grande partie les recettes 
prestation sociale unique (PSU) à hauteur de 93% (sur la base d’un périmètre constant) mais n’a pas 
permis de compenser la perte sèche des participations familiales. 
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Celle-ci, d’un montant de 840 708€ et s’explique par  
 la non facturation des familles en période de confinement (et l’absence de facturation des familles 

accueillies dans les crèches d’urgence conformément aux directives de la CNAF) 
 une réouverture partielle des équipements entre juin et juillet 2020 
 une réduction des contrats des familles depuis la 1ère crise sanitaire et notamment depuis le 

mois d’octobre. 
 
A ces pertes s’ajoutent les baisses constatées en 2020 sur les droits de mutation (-1,47 M€) en espérant 
qu’elles ne relèvent que de simples décalages d’encaissement tout comme celles sur les cessions 
foncières. 
 
Enfin, les droits de place ont enregistré un recul de 2,48 M€ par rapport à l’exécuté 2019 (cf. infra p21), 
en grande partie sous l’effet de la décision de gratuité de l’occupation du domaine public. 
 
Synthèse des pertes de recettes : 
 
Nature de la recette Montant de la perte en M€ 

Stationnement 4,72 M€ 
Recettes de billetterie, redevances culturelles, sportives 3,20 M€ 
Produit des jeux 2,40 M€ 
Droits de place 2,39 M € 
Droits de mutation à titre onéreux DMTO 1,47 M € 
Prestations famille 1,35 M € 
Taxe locale sur la publicité extérieure 0,94 M € 

TOTAL 16,47 M€ 
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3. La section de fonctionnement   
 
Les dépenses de fonctionnement comprennent l’ensemble des charges destinées à assurer le 
fonctionnement de la Ville de Bordeaux (frais de personnel, fournitures, prestations de service, frais de 
maintenance et entretien, subventions accordées, intérêts de la dette…). Elles sont financées par les 
recettes fiscales, les dotations versées par l’Etat, ou encore par les redevances acquittées par les 
usagers des services publics. 
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3.1. Les recettes réelles de fonctionnement (396,26M€) :  

RECETTES REELLES TOTALES
En millions d'euros

2019 2020
Evolution 
2019/2020

Part 
relative 
(2020)

Fiscalité directe locale 236,60 239,53 1,24% 60,45%
Fiscalité indirecte 43,67 35,83 -17,95% 9,04%

 - Droits de mutation 24,84 23,37 -5,92% 5,90%

 - Autres impôts et taxes 18,83 12,45 -33,88% 3,14%
Dotation de solidarité métropolitaine (DSM) 10,16 10,50 3,35% 2,65%
Dotations de l'Etat 46,50 45,73 -1,66% 11,54%
 - DGF et DGD 39,25 38,13 -2,85% 9,62%
 - Allocations compensatrices 7,25 7,60 4,83% 1,92%
Autres recettes de fonctionnement (hors cessions) 66,98 58,51 -12,65% 14,77%
 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 41,81 31,06 -25,71% 7,84%
 - Dotations et participations organismes extérieurs 18,72 21,02 12,29% 5,30%
 - Autres recettes 6,45 6,42 -0,47% 1,62%
Reprises de provisions 0,66 0,58 -12,12% 0,15%
Sous total recettes hors cessions d'actif 404,57 390,68 -3,43% 98,59%
Cessions d'actif 1,62 5,58 244,44% 1,41%
Total recettes réelles de fonctionnement 406,19 396,26 -2,44% 100,00%  

Les recettes courantes de fonctionnement connaissent un net décrochage par rapport à 2019 (-
3,43%) sous l’effet de la crise sanitaire qui s’est traduite par une perte de 13,7 M€ toutes recettes 
confondues (16,5 M€ de pertes liées au COVID faiblement compensées par quelques hausses 
notamment de taxe foncière et de participations CAF en hausse sous l’effet de la dynamique 
démographique notamment) 
 
 
3.1.1. Les ressources fiscales consolidées et les dotations (331,59 M€) 
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En 2020, les ressources fiscales consolidées (contributions directes, fiscalité indirecte, allocations 
compensatrices et dotation de solidarité métropolitaine) et les dotations (dotation globale de 
fonctionnement, dotations générales de décentralisation et autres dotations) de la Ville de Bordeaux 
représentent 83,68 % des recettes réelles de fonctionnement (82,95 % en 2019). 
 

 
 
Les contributions directes (taxe d’habitation, taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties, 
majoration de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires) représentent plus de 60 % des 
recettes de fonctionnement en progression (58 % en 2019). 
 
La fiscalité indirecte (taxe additionnelle aux droits de mutation, taxe sur la consommation finale 
d’électricité, taxe sur les pylônes électriques, prélèvement sur les produits des jeux, droits de place, taxe 
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locale sur la publicité extérieure, impôt sur les cercles et maisons de jeux, autres taxes) représente 9 % 
des recettes de fonctionnement (contre 10,75 % en 2019).  
 
Les allocations compensatrices (de taxe d’habitation et de taxes foncières) comptent pour 1,92 % des 
recettes réelles de fonctionnement de la commune. 
 
Enfin la dotation de solidarité métropolitaine contribue aux recettes de fonctionnement de la Ville à 
hauteur de 2,65 %. 

 
 

 
Les dotations versées par l’Etat (dotation globale de fonctionnement, dotations générales de 
décentralisation et autres dotations) représentent quant à elles 9,62 % des recettes réelles de 
fonctionnement (pour 9,66 % en 2019, 14,31 % en 2014 et 16 % en 2013). 
 
Ainsi, dans l’ensemble contributions directes/DGF, la part des contributions directes augmente 
légèrement passant de 86,39 % en 2019 à 86,88 % en 2020. Pour mémoire, cette part n’était que de 
75 % en 2012, année précédant la baisse de la DGF. 
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3.1.1.1. La fiscalité directe et indirecte (275,36 M€) 
 

 

 

 Les contributions directes (239,53 M€) 
 

 

En 2020, avec 239,53 M€, les contributions directes progressent de près de 3 M€ (soit + 1,24 %) 
répartis comme suit : 
 
o +2,34 M€ du fait de la revalorisation forfaitaire de +0,9 % des bases de taxe d’habitation des 
résidences principales, de la revalorisation forfaitaire de +1,2 % des bases d’imposition des autres locaux 
(correspondant à l’inflation constatée entre novembre 2019 et novembre 2018) et de l’actualisation des 
tarifs des locaux professionnels et commerciaux ; 
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o +1,53 M€ induits par l’évolution physique des bases et notamment l’arrivée de +1 759 habitants; 

o -1,26 M€ suite à la décision en 2020 de la baisse de 1% du taux de taxe foncière sur les propriétés 
bâties (taux s’établissant à 28,92 %); 

o +0,32 M€ de rôles supplémentaires2 par rapport à 2019.  
 
Concernant la taxe foncière sur les propriétés bâties, y sont soumis les logements des particuliers, mais 
également les locaux professionnels. Ces derniers représentent moins de 7,5 % du total des locaux, 
mais constituent plus de 25 % des bases fiscales de la Ville. 
 
A ce titre, il doit être rappelé qu’en 2017, la réforme de l’évaluation de la valeur locative cadastrale (VLC) 
des locaux professionnels est entrée en vigueur. L’impact de cette réforme sur les bases taxables des 
locaux professionnels existant au 1er janvier 2017 a été en partie neutralisé par application d’un 
coefficient de neutralisation (un coefficient par collectivité et par taxe), afin que la proportion contributive 
de ces locaux avant et après révision soit maintenue à l’identique pour chaque impôt (taxe foncière, taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères, taxe d’habitation). 
 
 La fiscalité indirecte (35,83 M€) 
 

 
 

 
o Les droits de mutation à titre onéreux (DMTO) (23,37 M€) 
 
Toutes les transactions immobilières, locaux neufs ou anciens, logements ou locaux professionnels, sont 
soumises aux droits de mutation à titre onéreux (DMTO) au profit du département au taux de 4,5 % 
et à une taxe additionnelle communale au taux de 1,20 % du montant de la transaction. 
 
La baisse de produits constatée en 2020 (-1,47 M€, soit -5,90 %) traduit l’impact de la crise sanitaire 
sur les transactions immobilières, en particulier lors de la première période de confinement.  
 
o Le prélèvement sur les produits des jeux de casino (4,40 M€) 
 
A l’instar des autres communes touristiques réalisant des actions en matière de promotion du tourisme, 
la ville de Bordeaux a institué un prélèvement sur le produit des jeux du casino implanté sur son territoire 
au taux de 15 %. 
 

 
2 Les rôles supplémentaires portent sur des situations particulières et correspondent à un rattrapage d’imposition au titre des années 
antérieures. 
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Avec 4,40 M€ de produit en 2020, cette recette diminue de -2,96 M€ par rapport à 2019 (7,36 M€). 
En effet, l’activité du casino a également été impactée par les mesures de confinement liées à la crise 
sanitaire (fermeture du casino pendant plusieurs mois notamment).  
 
o La taxe communale sur la consommation finale d’électricité (TCCFE) (5,06 M€)  
 
Depuis 2011, la taxe communale sur la consommation finale d’électricité (TCCFE) s’applique aux seules 
consommations électriques des ménages (ou assimilés par la puissance électrique des abonnements). 
 
Le Conseil municipal a adopté le coefficient multiplicateur de 8,5 qui est appliqué aux tarifs de base de 
la TCCFE (en 2020, 0,77 €/MWh pour les consommations sous une puissance souscrite inférieure à 36 
KVA, 0,26 €/MWh pour les consommations professionnelles sous une puissance souscrite supérieure à 
36 KVA). Ce taux est le maximum autorisé par la loi. Les tarifs de base de la taxe, fixés par le législateur, 
sont actualisés chaque année en proportion de l’indice moyen des prix à la consommation hors tabac 
(IMPC) établi pour l’avant-dernière année par rapport à l’indice établi pour l’année 2013.  
 
Le montant de la taxe communale sur la consommation finale d’électricité réalisé en 2020 s’est 
élevé à 5,06 M€, en diminution de -0,41 M€ (soit -7,45 % par rapport à 2019) malgré la hausse du tarif 
de référence. 
 
o Les droits de place (sur plaçages, sur halles et marchés), fortement impactés par les mesures 
de confinement et la politique de soutien apportée aux commerçants et entrepreneurs qui a instauré la 
gratuité de l’occupation du domaine public pour la majeure partie de l’exercice 2020 selon la délibération 
2020/128 du 23 juillet 2020, ont diminué de -2,48 M€, soit -52,84 % par rapport à 2019 et s’élèvent à 
2,21 M€ en 2020. 
 
o La taxe sur les pylônes électriques (0,07 M€) 
 
La taxe sur les pylônes électriques est une imposition forfaitaire perçue par les communes sur le territoire 
desquelles sont implantés des pylônes supportant des lignes électriques à très haute tension. 
 
Pour 2020, les forfaits par pylône sont les suivants : 

 2 543 € (contre 2 428 € en 2019) sur les pylônes supportant des lignes électriques dont la tension 
est comprise entre 200 et 350 kilovolts ; 

 5 080 € (contre 4 850 € en 2019) sur les pylônes supportant des lignes électriques dont la tension 
est supérieure à 350 kilovolts. 
 
Avec 27 pylônes implantés sur la commune dont la tension est comprise entre 200 et 350 kilovolts, le 
produit 2020 de la taxe sur les pylônes s’est donc élevé à 68 661 €. 
 
 
o Autres taxes (0,70 M€) 
 

 
La présentation détaillée de ces autres taxes est faite en annexe 1. 
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3.1.1.2. Les allocations compensatrices (7,60M€) 
 

 

Les allocations compensatrices ont vu leur rôle évoluer : si elles compensaient originellement des 
exonérations fiscales accordées par l’Etat, elles ont depuis également été utilisées comme un mode de 
financement privilégié de la péréquation horizontale (évolution de l’enveloppe normée des dotations de 
l’Etat aux collectivités territoriales)3.  
 
En 2020, avec 7,60 M€, les allocations compensatrices progressent de +0,34 M€, soit + 4,72 %. Ce 
dynamisme est dû à celui de l’allocation compensatrice de taxe d’habitation (+ 5,14 %). 
 
3.1.1.3. La Dotation de Solidarité Métropolitaine (DSM) (10,50 M€) 
 

En application du pacte financier et fiscal (PFF), adopté par délibération du Conseil métropolitain du 
30 octobre 2015, les critères de répartition de l’enveloppe indexée de la dotation de solidarité 
métropolitaine (DSM) entre les communes ont été révisés à compter de 2016. 
 
Ainsi, la dotation de solidarité métropolitaine (DSM) est désormais répartie entre les communes selon 
6 critères, les deux premiers étant des critères légaux : 

 20 % en fonction de l’écart à la moyenne au potentiel financier du territoire ; 

 30 % en fonction de l’écart à la moyenne au revenu par habitant moyen du territoire ; 

 5 % en fonction de l’écart à la moyenne à l’effort fiscal ; 

 10 % en fonction de l’écart inverse à la moyenne de la proportion d’allocataires d’aides au 
logement ; 

 15 % en fonction de l’écart inverse à la moyenne de la population communale âgée de 3 à 
16 ans ; 

 20 % en fonction de la dotation de solidarité versée en 2015. 
 
De plus, le PFF a également instauré, à assiette constante de DSM, une garantie individuelle pour 
chaque commune de +/- 2,5 %. 
 

 
3 Pour plus de détails sur les variables d’ajustement ayant servi de financement « interne » de la dotation globale de fonctionnement en 
2020, se reporter en annexe 1. 
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 En application des critères issus des fiches de la dotation globale de fonctionnement (DGF) des 
communes de la Métropole, le montant définitif de la DSM 2020 pour la Ville de Bordeaux s’établit 
à 10,50 M€, en progression de +0,34 M€ par rapport à 2019, soit +3,35 %.  
 
 
 
3.1.1.4. La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), les Dotations globales de décentralisation (DGD) 
et autres dotations de compensation (38,13 M€) 

 

 

 
 La Dotation globale de fonctionnement (DGF) (36,17 M€) 
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o La dotation forfaitaire de la DGF (34,66 M€) 
 
En 2020, la dotation forfaitaire de la commune a été d’une part écrêtée4 à hauteur de -500 803 € pour 
financer la péréquation, et, d’autre part majorée de +342 685 € du fait de la dynamique démographique 
de Bordeaux (croissance de la population INSEE de 1 759 habitants).  
 
Au total, en 2020, la dotation forfaitaire de la DGF diminue de -0,16 M€ par rapport à 2019, soit -
0,45 %. 
 
o La dotation nationale de péréquation (1,51 M€) 
 
En 2020, la dotation nationale de péréquation progresse de +0,25 M€, soit +20 % (soit la progression 
légale maximale de +20 % par an).  
 
 Les dotations générales de décentralisation (1,79 M€) 
 
Les montants constatés de la dotation générale de décentralisation « urbanisme » et de la dotation 
générale de décentralisation hygiène et santé sont stables. 
 
 Les autres dotations de compensation (0,17 M€) 
 
En 2020, elles comprennent la dotation pour titres sécurisés pour 162 720 € (même montant qu’en 2019) 
et le fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP)5 pour 5 439 € (contre 
5 520 € en 2019), qui est depuis 2017 une variable d’ajustement. 
 

3.1.2. Les autres recettes de fonctionnement (64,67 M€) 
 
Les recettes de fonctionnement hors fiscalité et dotations s’élèvent au total à 64,67 M€ si on ajoute 0,58 
M€ de reprises de provisions. Hors reprises de provision et cessions d’actif, elles baissent globalement 
de -12,65 % en 2020 sous l’effet de la crise sanitaire y compris de par les mesures compensatoires 
mises en œuvre par la municipalité pour en atténuer les impacts sur ses habitants et partenaires. 
 
 
Les redevances de stationnement revenant à la ville représentent 12,89 M € en 2020 (16,59 M€ en 
2019) soit une baisse de 20 % sur l’année mais une hausse malgré tout de plus de 40 % sur 4 ans. 
Cette hausse s’explique par la mise en place en 2018 de contrôles incitant les usagers à respecter le 
pré-paiement aux horodateurs, à une rotation des véhicules par des tarifs incitatifs sur les durées courtes. 
A cette somme, s’ajoute le remboursement par Bordeaux Métropole des frais de gestion du forfait de 
post-stationnement, recette métropolitaine encaissée pour son compte par la ville, soit 0,4 M€ de recettes 
nettes en 2020. 
 
 

Hors stationnement, les produits des services et du domaine, notamment les services publics 
proposés aux bordelais (musées, piscines, crèches, restauration scolaire…), se sont élevés à 15,26 
M€ en 2020, soit -8,44 M€ par rapport à 2019 (23,7 M€ en 2019). Ils comprennent, entre autres :  

 4 M€ de recettes de restauration scolaire (6,35 M€ en 2019), 

 2,6 M€ de recettes d’accueil collectif dans les crèches (3,27 M€ en 2019),  

 
4Pour mémoire, l’écrêtement finance en partie, au sein de l’enveloppe normée des concours financiers, les dotations d’aménagement (Dotations 
de Solidarité Rurale, Dotations de Solidarité Urbaine et Dotation Nationale de Péréquation). Il s’agit du principal dispositif de péréquation dite 
verticale. 
5Pour rappel, le FDPTP est une dotation de péréquation qui a été créée pour mettre en œuvre une péréquation horizontale du produit de taxe 
professionnelle (TP) au niveau départemental. Les règles le régissant ont été modifiées lors de la réforme de la TP de 2010. Cette dotation est 
aujourd’hui prélevée sur les recettes de l’État et répartie par le Conseil départemental entre les communes et les EPCI défavorisés par la 
faiblesse de leur potentiel fiscal ou l'importance de leurs charges. 

215



25 

 

 0,4 M€ de recettes d’entrés dans les piscines (1,26 M€ en 2019),  

 0,67 M€ de recettes de musées (1,61 M€ en 2019),  

 1,57 M€ de prestations de services en faveur des personnes âgées (1,54 M€ en 2019). 
 1,55 M€ de redevance nouvelle d’occupation au titre du contrat d’exploitation du Casino. 
 
Les frais de personnels engagés en 2016 dans le cadre de la mutualisation des moyens du CCAS ont 
été remboursés par ce dernier à hauteur de 2,17 M€, équivalent au remboursement effectué en 2019, et 
le CCAS a également remboursé 0,34 M€ au titre des autres frais dans le cadre de la mutualisation. 
 
 
Les participations perçues par la Ville de Bordeaux en 2020 s’élèvent à 20,81 M€ (18,72 M€ en 2019), 
dont 17,25 M€ en faveur des crèches et garderies, 1,743 M€ pour favoriser les activités de jeunesse, 
0,84 M€ pour l’enseignement (dont 352 K€ au titre de la dernière année de gestion du lycée horticole 
suite à son transfert à la Région au 1er septembre) et 235 K€ de primes versées par l’Etat pour les 
masques commandés dans le cadre de la crise sanitaire. Plus de la moitié de ces participations ont été 
versées par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de la Gironde. A ces sommes s’ajoutent la 
participation au titre du FCTVA sur les dépenses de fonctionnement, soit 21 K€. 
 

 
 

 
Les autres recettes y compris les atténuations de charges (0,3 M€) sont stables par rapport à 2019 à 
6,42 M€. 
 
Le poste « cessions d’actifs », qui enregistre 5,58 M€ (1,62 M€ en 2019), correspond essentiellement 
à la cession à la société ADIM d’un terrain dans le cadre de l’opération d’aménagement Brazza (5 M€) ; 
opération qui avait été différée fin 2019. 
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3.2. Les dépenses réelles de fonctionnement (353,11 M€)  

 

 

Hors intérêts de la dette, les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 347,30 M€. Elles 
augmentent globalement de 1,48 % en raison d’une hausse de 2,03 % des charges de personnel et 
de 3,16% des subventions versées notamment dans le cadre du soutien apporté par la ville aux acteurs 
associatifs particulièrement touchés par la crise. 
 
3.2.1. Les charges de personnel (146,91M€) : 
 
En 2020, les charges du personnel s’élèvent à 146,91 M€ pour un budget prévu à 148,85 M€ (dont 
350 K€ de crédits votés en décision modificative), soit un taux de consommation de 98,7 % par 
rapport au budget voté. Elles ont augmenté de 2,03 % par rapport à l’exercice précédent. 
 

 

Dépenses réelles de fonctionnement 
En millions d'euros 2019 2020

Evolution 
2019/2020

Part relative 
(2020)

Charges de personnel 143,98 146,91 2,03% 41,60%

Subventions versées 69,46 71,65 3,16% 20,29%
 - Aux associations et autres de droit privé 41,50 42,33 2,00% 11,99%
 - Au CCAS 7,98 8,52 6,85% 2,41%
 - Aux autres organismes 19,98 20,80 4,08% 5,89%
Reversements 51,58 52,52 1,82% 14,87%
 - Attribution de compensation versée 49,52 50,41 1,79% 14,28%
 - FPIC et autres reversements 2,06 2,11 2,54% 0,60%
Charges à caractère général 66,11 65,21 -1,36% 18,47%
 - Prestations restauration SIVU 12,45 8,07 -35,20% 2,28%
 - Fournitures, Énergie, fluides 14,50 16,36 12,78% 4,63%
 - Autres charges à caractère général 39,16 40,79 4,16% 11,55%
Autres dépenses 8,57 10,07 17,43% 2,85%
Dotation aux provisions 1,91 0,95 -50,16% 0,27%
Sous total dépenses hors intérêts 341,61 347,30 1,67% 98,35%
Interêts de la dette 6,35 5,81 -8,59% 1,65%
Total dépenses réelles de fonctionnement 347,96 353,11 1,48% 100,00%
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Le budget 2020 s’est exécuté dans un environnement réglementaire marqué par la mise en œuvre du 
dernier volet de la réforme « modernisation des parcours professionnels, des carrières et des 
rémunérations » (dite PPCR) qui concerne le transfert d’une partie du régime indemnitaire vers le 
traitement indiciaire d’une année (0,33% d’impact). 
 
Par ailleurs, l’année 2020 a connu différents faits marquants en matière de masse salariale, notamment 
en ce que la crise sanitaire a impacté les organisations. 

Afin de maintenir les obligations de service, le recrutement de personnels en renfort ou en remplacement 
d’agents indisponibles a été renforcé. Il a par ailleurs été décidé du versement d’une prime COVID à 
l’ensemble des personnels effectivement présent lors du premier confinement, ce qui a représenté un 
montant de de 363 K€. 

En outre, la politique ressources humaines s’est attachée à poursuivre les efforts d’accompagnements 
des moyens octroyés en lien avec le renforcement de l’offre de services. 
 
Dans ce cadre, il a été décidé de procéder à la revalorisation du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP). Cette revalorisation 
est prévue sur une période pluriannuelle. Elle a été mise en place à compter de Septembre 2020 (0,1%). 
 
Les ouvertures de classes se poursuivent également afin de garantir un niveau de service adéquat il a 
été nécessaire de procéder à la création de 36 postes supplémentaires pour couvrir les besoins à 
la rentrée scolaire. 
 
L’évolution des effectifs a ainsi pesé pour 0,6% dans l’évolution de la masse salariale. Certains métiers 
restent en tension et demeurent complexes à finaliser. Ceci est le cas par exemple sur les métiers de la 
sécurité ou de la petite enfance. 
 
Au-delà du glissement vieillesse technicité (GVT) qui impacte de 0,71% l’évolution de la masse salariale 
en 2020, Il est à noter un léger dépassement des crédits octroyés pour faire face notamment aux besoins 
en matière de contractuels temporaires exprimés par les directions générales (0,13%) 
 
Les moyens alloués en dehors des crédits liés aux charges de personnel, ont permis notamment : 
 De mettre en œuvre des actions de formation (376 K€). 
 De travailler en étroite relation avec les associations intermédiaires qui interviennent dans la prise 
en charge des personnes les plus éloignées de l’emploi (1,36 M€).  
 
La Déclaration Obligatoire d’Emploi de Travailleurs Handicapés (DOETH) au Fonds d’Insertion des 
Personnes Handicapées dans la Fonction Publique 2021 de la Ville de Bordeaux pour l'année 2020 
(basée sur les effectifs au 31/12/2020) n’est pas encore achevée.  
 
A compter de l’année 2021, le FIPHFP prend en considération les effectifs en position d'activité au 31/12 
de l’année N-1 alors qu’auparavant étaient considérés les effectifs au 01/01 de l’année N-1. Les agents 
étant partis à la retraite ou ayant quitté la collectivité entre le 01/01/2019 et le 31/12 /2020 ne seront pas 
comptabilisés. Par ailleurs, les agents Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi (BOE) mais en position de 
Disponibilité pour raison de santé ne pourront plus être pris en considération. Cela aura une incidence 
sur le nombre de BOE retenu. 
 
Le taux d'emploi direct 2020 est de 7,1%, correspondant à 244 BOE représentés par 176 femmes et 68 
hommes. Il était de 7,21% en 2019 et de 6,41% en 2018. 
 
Le taux d'emploi légal de 7,31%.  

218



28 

 

Ce taux est complété par les dépenses ouvrant droit à réduction d’unités manquantes (liées à des 
commandes auprès d’ESAT ou d’Entreprises Adaptées). 
 
D’une durée de 3 ans (2018 à 2020) et prolongée pour l’année 2021, la convention des 3 collectivités 
avec le FIPHFP arrivera à son terme en fin d’année 2021.  
Une nouvelle prolongation de cette convention est d’ores et déjà envisagée.  
 

L’année 2020 a été marquée par un contexte sanitaire inédit ayant des impacts forts sur l’absentéisme. 
Globalement, le taux d’absentéisme pour raison médicale a continué à croitre de façon importante sur 
2020 pour atteindre 10,64%. Ainsi, le taux d’absentéisme a augmenté de 0,66 pt en une année.    
 
Il est à noter que cette hausse est due à une recrudescence des arrêts pour longues maladies ou 
maladies de longue durée (+0,36 pt) ainsi que pour maladie ordinaire (6,56% en 2020 contre 6,28% en 
2019).  
En ce qui concerne l’accidentologie, aucune variation significative n’est à signaler. 
 
 

Au 31/12 2017 2018 2019 2020 

Structures 
Ville de 

Bordeaux 
Grandes 

collectivités 
Ville de 

Bordeaux 
Grandes 

collectivités 
Ville de 

Bordeaux 
Ville de 

Bordeaux 

Absentéisme 
pour raison 
médicale 

9,94% 9,11% 9,58% 8,37% 9,98% 10,64% 

Absentéisme 
pour maladie 
ordinaire 

6,88% 6,21% 6,51% 4,22% 6,28% 6,56% 

*Données bilan social 

Compte tenu du contexte sanitaire, le benchmark annuel réalisé par l’association des DRH des grandes 
collectivité n’a pas encore été réalisé en 2020 mais le sera en 2021. Il permettra une fois fait de comparer 
la tendance de la ville de Bordeaux avec celle d’autres collectivités comparables.  

 

3.2.2. L’attribution de compensation (AC) (50,41 M€) : 
 
En application de l’article 1609 nonies C– V 1° bis du Code général des impôts, la Ville a décidé, par 
délibération du 18 décembre 2019, d’imputer une part de son attribution de compensation 2020 en 
section d’investissement. Cette dernière s’établit en 2020 à 15,15 M€. 
 
En 2020, l’attribution de compensation de fonctionnement que la commune de Bordeaux a versé 
à la Métropole s’élève à 50,41 M€ (pour 49,52 M€ en 2019). 
 
La différence de + 0,89 M€ par rapport à 2019 s’explique par les révisions des niveaux de service dont : 
 
o +458,8 K€ pour les espaces verts. 

o +172,8 K€ pour le numérique et les systèmes d’information  

o +113,7 K€ pour les bâtiments (ex : plan d'accessibilité handicapés)  

o +59,2 K€ pour la propreté  

o +47,5 K€ dans le cadre de la mutualisation des ressources humaines ; 
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o +17,3 K€ pour le domaine de la stratégie immobilière, logistique et magasins ; 

o +11,7 K€ dans le cadre de la mutualisation des archives ; 

o +6,5 K€ pour le parc matériel roulant. 

 
3.2.3. Le Fonds national de Péréquation des ressources intercommunales et communales 
(FPIC) (2,11 M€) : 
 
Le fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC), mis en place en 2012, 
constitue le premier mécanisme national de péréquation horizontale pour le secteur communal. Il 
consiste à prélever une partie des ressources de certaines intercommunalités et communes pour la 
reverser à des intercommunalités et communes moins favorisées. 
 
Depuis 2016, l’enveloppe nationale du FPIC a été fixée à 1 Md€. 
 

 
 

 
Le prélèvement sur l’ensemble intercommunal (28 communes + Bordeaux Métropole) s’est élevé en 
2020 à -14,82 M€, dont -8,87 M€ à la charge de Bordeaux Métropole et -5,95 M€ à la charge des 
communes membres.  
 
En 2020, la part à la charge de la ville de Bordeaux s’élève à -2,11 M€ (contre -2,05 M€ en 2019 et -
2,23 M€ en 2018). 
 
Cette évolution s’explique en grande partie par les effets de la mutualisation et des transferts de 
compétences qui ont majoré le coefficient d’intégration fiscale de la Métropole conduisant cette dernière 
à prendre davantage en charge le prélèvement du FPIC, comme cela avait été prévu dans le Pacte 
financier et fiscal métropolitain. 
 
3.2.4. Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) (8,52 M€) 
 
La participation de la Ville au financement des actions de son CCAS s’est élevée à 8,52 M€ en 2020, 
conformément aux engagements de la Ville et correspondant aux crédits ouverts en 2020 au niveau du 
budget primitif (7,97 M€) ainsi que dans le cadre du budget supplémentaire et de la décision modificative 
n°2 (+0,55 M€).  
Ces crédits complémentaires ont permis notamment la mise en place d’un fonds d’aide d’urgence 
alimentaire en faveur des publics précaires, plus particulièrement touchés par les conséquences de la 
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crise sanitaire, et destiné notamment à soutenir les principales associations en charge de la distribution 
alimentaire mais également certains étudiants en situation de précarité durant le confinement.  
Ces crédits ont aussi permis de réaliser un ajustement nécessaire du fait de la diminution attendue de la 
contribution du Crédit Municipal de Bordeaux et ont pu être utilisés pour l’accompagnement à la mise en 
place du RIFSEEP des agents du CCAS. 
 

Participation organismes 
publics 2018 2019 2020 Evolution sur 

3 ans 
Centre Communal d'Action 
Sociale 7 885 892 €  7 975 300 €  8 521 300 €  8,06% 

TOTAL 7 885 892 €  7 975 300 €  8 521 300 €  8,06% 
 
 
 
3.2.5. Les subventions versées aux autres organismes publics (20,79 M€) 
 
Hormis la subvention versée au CCAS, les participations versées aux organismes publics s’élèvent 
à 20,79 M€, et comprennent notamment les participations versées à l’Opéra National de Bordeaux (ONB) 
et à l’Ecole d’Enseignement Supérieur d’Arts de Bordeaux (ESAB).  
 
La participation versée à l’Ecole d’Enseignement Supérieur d’Arts de Bordeaux est restée stable entre 
2019 et 2020. 
 
S’agissant de la participation versée à l’Opéra, l’évolution entre 2019 et 2020 (+ 823 K€) est liée au 
contexte de persistance de la crise sanitaire ayant nécessité un complément de subvention de la Ville 
pour permettre à cet établissement de faire face aux difficultés financières liées à la fois à la perte de 
recettes attendues et à la hausse de charges liées au protocole sanitaire. 
 
 

 
 

 
3.2.6. Les subventions versées aux organismes de droit privé (42,3 M€) 
 
Le budget de subventions aux organismes de droit privé ouvert en 2020, y compris après intégration des 
reports de l’exercice 2019 et de l’effort apporté dans le cadre du Fonds de soutien associatif mis en 
œuvre pour répondre à la crise sanitaire, représente 45,12M€. Avec 42,3 M€ (93,8 % du montant prévu), 
le montant des subventions versées aux organismes privés est légèrement supérieur aux versements 
effectués en 2019 (+2 %). En 2020, 729 organismes privés ont bénéficié d’une subvention en numéraire. 
 
La répartition des subventions de fonctionnement aux structures privées par domaines d’intervention est 
stable par rapport aux années antérieures et fait ressortir 2 domaines représentant à eux seuls 50 % des 
subventions versées : la Jeunesse (31,5%, avec13,3 M€) et la Famille (19,1%, avec 8 M€). Viennent 
ensuite, pour les principaux domaines, la Vie Associative (13,6% avec 6,1 M€), la Culture (13,4%, avec 
5,6 M€), le Social (9,1% avec 3,7M€) et enfin les Sports (8,5 %, avec 3,6 M€).  
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En complément de ces subventions, la ville de Bordeaux poursuit ses efforts en matière d’aides 
indirectes attribuées aux associations. Ces aides peuvent être accordées soit de manière 
permanente, soit de manière ponctuelle, notamment à l’occasion de manifestations publiques, sous la 
forme de prêt de salles municipales et de mise à disposition de matériels.  
 
Ces aides indirectes ont été valorisées en 2020 à hauteur de 9,59 M€, soit une diminution de 20,95 % 
par rapport à 2019 (12,13 M€). Cette diminution est liée en particulier à la crise sanitaire du fait du non-
déroulement de manifestations au cours de l’année 2020. Une annexe (annexe 1) au présent rapport 
détaille la valorisation de ces aides en nature par organisme bénéficiaire. 813 structures ont ainsi pu 
bénéficier d’une aide indirecte de la part de la Ville de Bordeaux pour les accompagner dans leur 
fonctionnement. 
 
 

Aides indirectes 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Valorisation aides 
indirectes en M€ 11,05 M€ 11,43 M€  11,34 M€ 11,83M€ 12,13 M€ 9,59 M€ 

 
 
 
Toutes catégories de subventions en numéraire confondues, le montant moyen de 278 € par habitant 
versé en 2020 (soit une progression de 7 € par habitant) confirme les efforts maintenus par la 
Ville en matière de subventions, dans un contexte contraint de maîtrise des dépenses de 
fonctionnement. Le graphique ci-dessous met en évidence le niveau élevé des subventions versées par 
la ville (271 € par habitant en 2019, à comparer avec un montant moyen de 150 € par habitant établi à 
partir des comptes administratifs de différentes villes (Toulouse, Rennes, Lyon, Nantes, Lille, Strasbourg, 
Marseille, Montpellier).  
 

Jeunesse
31,5%

Famille  (crèches et 
garderies)

19,1%

Vie associative
13,6%

Culture
13,4%

Interventions sociales 
et santé 

9,1%

Sports
8,5%

Action économique
3,2% Aménagement, 

environnement Logement
0,2%

Subventions versées en 2020 - Organismes privés -
Présentation par fonctions
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*Base CA 2018 des villes de Toulouse, Rennes, Lyon, Nantes, Lille, Strasbourg, Marseille, Montpellier 
 
3.2.7. Les autres dépenses de fonctionnement (76,23 M€) 
 
Hors intérêts de la dette, les autres dépenses de fonctionnement s’élèvent à 76,23 M€, elles restent 
stables par rapport à 2019 (76,59 M€) en n’évoluant que de -0,47 %. 
 
Les charges à caractère général (énergie, fournitures, prestations de services, locations, entretien, 
maintenance, honoraires, gardiennage…) représentent une dépense totale de 65,21 M€ (contre 66,11 
M€ en 2019), elles sont globalement en légère baisse de 1,36 %.  
 
Les principaux postes de dépenses sont : 
 

 Les dépenses d’énergie, de fluide et de fournitures : 16,36 M€, en hausse de 12,78 % par 
rapport à 2019 (14,5 M€), dont 7,18 M€ de dépenses d’électricité (6,95 M€ en 2019), 1,58 M€ 
d’eau (1,30 M€ en 2019) et 2,21 M€ de combustibles (1,89 M€ en 2019) ; malgré les efforts 
consentis chaque année en rénovation de l’éclairage public, l’augmentation du coût du KWh 
continue de faire grimper les coûts. 

 
 Les prestations de service (restauration, livraison repas, exploitation du restaurant de la cité 

municipale, redevances exploitation cité municipale, stationnement, capture animaux, nettoyage 
lycée horticole...) : 20,55 M€, montant stable par rapport à l’année dernière. 

 
 
Au titre des autres dépenses (10,07 M€) figurent notamment : 

 Les contributions obligatoires s’élèvent au total à 3,88 M€ (3,46 M€ en 2019), et comprennent 
essentiellement les participations de la Ville aux dépenses de fonctionnement des établissements 
d'enseignement privé du premier degré. 

 La redevance versée au délégataire Axel Véga en charge de l’exploitation des équipements de 
la patinoire, des tennis et bowling de Mériadeck et du vélodrome (1,73 M€) et la contribution 
exceptionnelle versée au SIVU Bordeaux Mérignac de restauration collective afin de couvrir leur 
déficit d’exploitation du fait de la baisse des repas commandés (0,93 M€).  

 Les créances impayées déclarées irrécouvrables ont fait l’objet d’une admission en non-valeur 
qui a généré une dépense de 0,58 M€, montant qui se stabilise après une forte baisse en 
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2019. Le travail d’apurement des impayés initié fin 2016 avec le comptable public a permis 
d’apurer des impayés anciens et d’assainir la situation des créances. Elles concernant 
principalement des impayés de restauration scolaire. 

 
Enfin, notre collectivité a constitué une provision de 0,95 M€ sur l’exercice 2020, dont 0,44 M€ pour 
créances douteuses et 0,5 M€ pour tenir compte du risque qui pourrait être généré par le 
déclassement par anticipation du foncier du stade Promis. 
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4. La section d’investissement   
  
Les dépenses réelles d’investissement s’élèvent à 114,29 M€ en 2020, y compris le remboursement du 
capital de la dette (26,22 M€), pour 118,92 M€ de recettes d’investissement comprenant 52,86 M€ de 
résultat d’exploitation affecté en réserve.  

 

 

 

Dépenses d'équipement propres
56,72 M€

Attribution de 
compensation  (ACI)

15,15 M€

Subventions d'équip. versées
9,70 M€

Autres divers 6,49 M€

Remboursement du 
capital d'emprunt

26,22 M€

DÉPENSES RÉELLES D'INVESTISSEMENT
114,29 M€

FCTVA, TLE & Taxe 
d'aménagement 

11,88 M€

Subventions reçues 
4,15 M€

Autres recettes 5,03 M€

Résultat 
d'exploitation 

affecté en réserves
52,86 M€

Emprunts
45,00 M€

RECETTES RÉELLES D'INVESTISSEMENT
118,92 M€
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4.1 Les dépenses d’investissement (114,29 M€) :  

 
En légère hausse par rapport à 2019 (106,75 M€), le montant global des dépenses d’investissement 
s’élève à 114,29 M€. 

 
 

 
Hors remboursement de la part en capital de la dette (26,22 M€), les dépenses d’investissement 
représentent 88,07 M€, montant supérieur à celui de 2019 (81,40 M€). Elles comprennent un programme 
d’équipement de 81,58 M€ en légère augmentation par rapport à l’exercice précédent (80,97 M€) avec 
un taux de réalisation (54,30 %) marquant également une légère amélioration dans le contexte 
particulièrement contraint du 1er confinement (taux 2019 51,98%). Ce taux insatisfaisant de 
réalisation est à rapprocher du niveau toujours élevé de restes à réaliser fin 2020 (31,84 M€ reportés sur 
2021soit à peine 25% de moins que ceux intégrés en 2020 au titre de 2019) mais également des lissages 
de crédits opérés dans le cadre de la gestion en autorisation de programme (12,75 M€). Il atteste de la 
nécessité d’une meilleure programmation des opérations pour une meilleure lisibilité de l’action et des 
financements publics et qui est notre objectif s’agissant des autorisations à venir. 
 
 
 
4.1.1. Le programme d’équipement 2020 
 
Le programme d’équipement (investissements directs et subventions d’équipement, y compris l’ACI 
versée à Bordeaux Métropole) atteint au total 81,58 M€. Il est constitué de 52,80 % de dépenses 
directes (56,73 M€) et 23,05 % de subventions d’équipement versées (24,84 M€ dont 15,15 M€ 
d’ACI). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dépenses d'investissement 
En millions d'euros

2019 2020
Evolution 
2019/2020

Part relative 
(2020)

Programme d'équipement 80,97 81,58 0,75% 75,85%

 -Dépenses d'équipement propres 56,36 56,73 0,65% 52,80%
 - Attribution de compensation  (ACI) 14,78 15,15 2,52% 13,84%
 - Autres subventions d'équipement versées 9,83 9,70 -1,35% 9,21%
Immobilisations financières 0,03 1,37 3876,04% 0,03%
Autres dépenses d'investissement 0,40 5,12 1181,76% 0,37%
S/Total hors remboursement dette 81,40 88,07 8,19% 76,25%
Remboursement du capital de la dette 25,35 26,22 3,44% 23,75%
Refinancement de la dette 0,00 0,00 0,00%
Total dépenses d'investissement 106,75 114,29 7,06% 100,00%
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Parmi les opérations les plus significatives réalisées en 2020 (supérieures à 0,3M€), hors ACI versée à 
Bordeaux Métropole, on peut noter les réalisations suivantes : 
 
 
 

 
 
 
 
4.1.2. La gestion en autorisations de programme  
 

La décision de gérer une partie importante de ses investissements en autorisations de programme (AP) 
permet à la Ville d’améliorer le pilotage de ses engagements pluriannuels et de ne mobiliser que les 

Description secteur intervention Description opération
 CP 2020 exécuté 

en M€
Une ville Nature et apaisée Concession d'Aménagement Centre Historique-participation 3,20

Aide au parc public - subventions aux bailleurs 2,52
OIN EURATLANTIQUE 1,26
Aide au parc privé 0,62
PRU Grand Parc - Chemin des écoles 0,37
Réseaux et matériels Eclairage public 2,16
PAE BAF réalisation éclairage public 1,15
Réhabilitation et aménagement jardin de quartier 0,99
Esplanade Mériadeck - Sécurité, réparation 0,66
Parc André Meunier - Réaménagement 0,60
Aménagements d'espaces de proximité 0,57
Stationnement 0,50
Parc paysager du Grand Parc 0,46

Les cultures partout, pour toutes et tous Base sous-marine - Réhabilitation annexe 0,91
Patrimoine - Gros entretien, réparations, sécurité 0,62
Bibliothèque Mériadeck - Requalification phase 3 0,56
Eglise Saint Louis - Restauration du clocher ouest et abside 0,53
Acquisition de documents - Bibliothèque 0,44
GER dans les établissements culturels 0,38
Musée d'Aquitaine rénovation toiture des réserves 0,36
MADD - Rénovation d'ensemble 0,33

Garantir l'accès aux pratiques sportives Piscine Galin - Restructuration 3,54
BAF - Gymnase et dojo 1,27
Stade Chaban-Delmas - Sécurité et grosses réparations 1,03
Tennis Mériadeck - Mise en conformité 0,48
Stade Stéhélin - Transformation terrain foot en synthétique 0,39

Promouvoir l'égalité et la citoyenneté Espaces Verts - Travaux de mise en accessibilité des ERP et IOP 1,66

Cimetières - Travaux de mise en accessibilité des ERP et IOP 0,48
Education - Travaux de mise en accessibilité des ERP et IOP 0,45

Accompagner les jeunes vers une 
citoyenneté active

GS Marie Curie (GS Rivière - Tivoli) 5,22

Ecoles - Grosses réparations 3,36
PRU Grand Parc élémentaire Albert Schweitzer - Extension 2,72
Bâtiment US Chartrons - Réhabilitation 2,07
Crèche Benauge-Vincent ORU - Construction 1,22
GS Montgolfier annexe Montesquieu 1,12
Elémentaire Dupaty - Extension 1,10
Crèche A Faulat 0,96
Crèche des Douves foyer maternel 0,69
Ecoles - Aménagement extérieur - Végétalisation 0,54
Crèches - Sécurité et grosses réparations 0,51
Crèche Montgolfier 0,44

Sobriété et efficacité énergétique dans la 
gestion du patrimoine

Bâtiments administratifs - Sécurité et grosses réparations 0,83

Bâtiments adm - GER 0,62
Efficacité énergétique et ENR 0,31
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seules ressources nécessaires au paiement de l’exercice. Au 31 décembre 2020, 32 AP ont été votées 
par l’assemblée, soit une de plus qu’en 2019, compte tenu de la période de transition entre les 2 
mandatures.  

L’ensemble de ces AP représente un montant total de 469,41 M€ de crédits votés. Sur ce montant 
d’autorisations votées, déduction faite des crédits de paiement (CP) mandatés, les crédits restant à 
exécuter s’élèvent à 184,02 M€ au 31 décembre 2020, soit une nouvelle augmentation du volume d’AP 
de 6% (+26,59 M€ en valeur).  

Globalement, le bilan de l’exécution 2020 par politique se présente comme suit :  

 

Le mandatement réalisé sur le montant total des AP permet de mesurer leur taux d’avancement (6). En 
2020, il a progressé, passant de 56,98% en 2019 à 60,8%, chiffre à rapprocher du taux de réalisation 
global de 2020 et de la stabilité du nombre d’opérations gérées en AP/CP d’un exercice à l’autre, se 
traduisant néanmoins pas une hausse du volume d’AP de 26,59M€. 

Le mandatement réalisé rapporté au montant des crédits de paiement ouverts, sur l’exercice, mesure 
quant à lui le taux de réalisation (5). Il s’établit en 2020 à 61,75% contre 59,20% en 2019.  

Ainsi en 2020, 33,08 M€ (4) ont été mandatés sur un volume de CP ouverts sur l’exercice de 53,57 M€ 
(3). Ce taux de réalisation traduit néanmoins des réalités diverses qui dépendent principalement de la 
maturité opérationnelle des différents projets (cf. détail en annexe 2). 

Le taux de réalisation 2020 de certaines AP est ainsi très satisfaisant puisqu’il s’établit à plus de 75%. 
C’est le cas notamment de celles relatives à l’amélioration et aux rénovations des équipements culturels 
ou encore au logement qui avoisinent les 90%, mais aussi celle concernant les équipements sportifs qui 
s’établit à près de 80%. 

A l’inverse, certaines autorisations enregistrent un faible taux de réalisation, inférieur à 30%. Cette 
situation résulte de diverses contraintes, techniques comme juridiques, engendrant du retard dans le 
déroulé des travaux ou de la facturation.  

Politique
Autorisations 

votées
(1)

% du total

Crédits de 
paiements 
mandatés 
antérieurs

(2)

Crédits de 
paiement ouverts 

au titre de 
l'exercice 2020

(3)

Crédits de 
paiement 

mandatés au 
cours de 

l'exercice 2020
(4)

Taux de 
réalisation 2020

(5)
=(4)/(3)

Taux 
d'avancement 

total
(6)

=((2)+(4))/(1)

Restes à 
financer

(7)
=(1)-(2)-(4)

CULTURE ET PATRIMOINE 77,42 M€ 16,49% 52,26 M€ 4,65 M€ 3,15 M€ 67,72% 71,56% 22,02 M€

DEV.URBAIN ET QUALITE DES 
ESPACES DE PROXIMITE

52,64 M€ 11,21% 29,50 M€ 14,73 M€ 10,94 M€ 74,26% 76,82% 12,20 M€

DEVELOPPEMENT SPORTIF 55,71 M€ 11,87% 22,69 M€ 6,82 M€ 5,42 M€ 79,45% 50,45% 27,61 M€

PILOTAGE DE LA COLLECTIVITE 78,82 M€ 16,79% 76,32 M€ 0,50 M€ 0,00 M€ 0,08% 96,83% 2,50 M€

SERVICES A LA POPULATION 204,81 M€ 43,63% 71,54 M€ 26,88 M€ 13,58 M€ 50,51% 41,56% 119,70 M€

TOTAL VILLE DE BORDEAUX 469,41 M€ 100,00% 252,31 M€ 53,57 M€ 33,08 M€ 61,75% 60,80% 184,02 M€
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En fonction de la date d’achèvement de l’opération concernée, les crédits de paiements non mandatés 
sur 2020 (20,49 M€ sur 53,57 M€ de crédits ouverts) ont fait l’objet, soit d’un report (7,74 M€) 1, soit 
d’un lissage (12,75 M€) sur les exercices 2021 et suivants, à comparer aux 18,69 M€ de restes à réaliser 
l’année précédente.  

Ces crédits sont pris en compte dans la détermination du taux de couverture, rapport entre le reste à 
mandater en autorisation de programme (184,02 M€) et les crédits de paiement mandatés en AP/CP sur 
l’exercice (33,08 M€) et représentant le nombre d’années nécessaires à l’épuisement du stock 
d’autorisations de programme non mandaté, au regard des crédits de paiement mandatés dans l’année. 
En 2020, ce taux de couverture s’établit à 5,56 années contre 7,02 en 2019 (5,59 ans en 2018 et 6,2 
ans en 2017).  

Le suivi global par politique qui suit, retrace l’ensemble des autorisations votées (469,41 M€), le 
montant total des crédits mandatés au 31 décembre 2020 (285,39 M€) ainsi que les restes à financer, 
différence entre le total des autorisations votées et le réalisé global sur chacune des politiques. Ce reste 
à mandater en autorisation de programme représente 184,02 M€, soit 39,20% du total des autorisations 
votées.  
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4.2. Les recettes d’investissement (118,92 M€) :  

 
Les recettes d’investissement s’élèvent au total à 118,92 M€, et sont en hausse de 16,89 %. 
 

 
 
Hors résultat d’exploitation affecté en réserves et hors emprunts mobilisés, les recettes réelles de 
l’année 2020 atteignent 21,05 €. Elles sont globalement stables et se répartissent comme suit : 
 
- Le Fonds de compensation de la TVA (FCTVA), qui vient rembourser la TVA payée sur les 
dépenses d’investissement réalisées l’année précédente, s’élève à 8,2 M€, en baisse par rapport au 
montant de FCTVA reçu en 2019 (9,5 M€) sur les investissements réalisés en 2018. 
 
- Dans le cadre du pacte financier et fiscal de solidarité, Bordeaux Métropole a reversé en 2019 
à la Ville 3,7 M€ de produit de Taxe d’Aménagement (TA), calculés sur la base de 1/7ème du coût 2019 
des équipements municipaux. 
 

Recettes d'investissement 
En millions euros

2019 2020
Evolution 
2019/2020

Part relative 
(2020)

Emprunts et refinancement de dette 23,00 45,00 95,65% 37,84%

Recettes hors emprunts 18,66 21,05 12,83% 17,70%
 - Subventions et autres participations 5,42 4,15 -23,37% 3,49%
 - FCTVA, TLE et taxe d'aménagement 12,85 11,88 -7,60% 9,99%
 - Autres recettes d'investissement 0,39 5,03 1181,32% 4,23%
S/Total recettes hors résultat affecté en réserve 41,66 66,05 58,55% 55,55%
Résultat d'exploitation affecté en réserve 60,07 52,86 -12,00% 44,45%
Total recettes d'investissement 101,73 118,92 16,89% 100,00%
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- Les subventions d’équipement encaissées en 2020 s’élèvent à 4,15 M€, en baisse par rapport 
aux subventions reçues en 2019 (5,42 M€). Elles comprennent en plus de la dotation annuelle du Conseil 
départemental pour le FDAEC (0,64 M€) :  

o 1,415 M€ au titre de la réhabilitation de la piscine Galin (1,2 M€ de Bordeaux Métropole et 0,16 
M€ de l’Etat) 

o 0,593 M€ au titre de la DSIL pour les écoles Dupeux et Dupaty 

o 0,35 M€ de participation de l’EPA à la séquence Deschamps du parc aux Angéliques 

o 0,2 M€ de participation de Bordeaux Métropole pour la reconstitution du city stade du Lauzun  

o 0,15 M€ de participation de la DRAC pour la restauration du clocher ouest et l’abside de l’église 
Saint Louis. 

 

5. La dette au 31 décembre 2020 

5.1. Evolution de l’encours de la dette consolidée et de la dette par habitant6 

 

 
L’encours de dette (emprunts bancaires et PPP) s’élève au 31 décembre 2020 à 270,93 M€, contre 
252,15 M€ au 1er janvier 2020, soit une hausse de 7,45 %. Cette évolution résulte d’une part de 
l’encaissement sur le premier trimestre 2020 de trois emprunts contractés en 2019 pour un montant de 
25 M€ et d’autre part de l’encaissement des deux emprunts contractés fin décembre 2020 pour 20 M€. 
 
Parallèlement, la Ville de Bordeaux a remboursé une part de de capital de 26,22 M€ d’où un endettement 
de 18,78 M€. 
 
Au 31 décembre 2020, la dette par habitant ressort à 1 041 € contre 978 € au 31 décembre 2019. 

 
6 L’encours de la dette correspond au montant total du capital restant dû à une date donnée. 
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Au 01/01/2020, la moyenne pour les villes de plus de 150 000 habitants s’établissait à 1 091 €7. 
 
appel des emprunts signés en 2020 à des conditions attractives : 
 

 
 
 

5.2. L’annuité de la dette consolidée8 

 
 

L’annuité de la dette pour 2020 s’élève à 32,03 M€ contre 31,71 M€ en 2019. Elle se décompose en 
26,22 M€ (25,35 M€ en 2019) d’amortissement de capital et en 5,81 M€ (6,36 M€ en 2019) de charges 
financières. Le taux moyen de la dette continue d’évoluer favorablement et passe de 2,41% en 2019 à 
2,03% à fin 2020. 
 

5.3. La répartition de l’encours selon la charte Gissler : 

 
La charte de bonne conduite entre les établissements bancaires et les collectivités locales a pour objectif 
de classer, en toute transparence, les emprunts souscrits par les organismes par type de risque du plus 
faible (1-A) au plus risqué (6-F). 
 

 
7 Source DGFI et FCL: Benchmark 2020 villes de plus de 150 000 habitants 
6 L'annuité de la dette est composée du montant des intérêts des emprunts et du montant du remboursement du capital. 
L'addition de ces deux montants permet de mesurer le poids exact de la dette à long et moyen terme pour les collectivités. 

Etablissements financiers Conditions financières Montant Maturité Consolidation des prêts

La Banque Postale Taux Fixe de 0,50% 10,0 M€ 15 ans
Encaissement en 
décembre 2020 

ARKEA Taux Fixe de 0,45%  10,0 M€ 20 ans
Encaissement en 
décembre 2020

Agence France Locale Taux Fixe de 0,495% 25,0 M€ 20 ans
Encaissement en mars 
2021 (reports 2020)

45,0 M€Total des emprunts signés en 2019

Mobilisation d'emprunts 2020
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La dette de la Ville présente un profil très sécurisé au sens de la typologie Gissler avec 98,79 % 
de son encours classé sans risque en catégorie 1-A et 1,21 % classés 1-B. 
 
L’encours, y compris la dette PPP (contrat concernant la Cité municipale), sont figés dans la durée sur 
des conditions à taux fixe et ne comporte par conséquent aucun risque selon la typologie « Gissler ». 
 
La composante « structurés » classée en 1-B comprend 3 contrats dont les taux sont adossés à une 
barrière en EURIBOR. Le principe de ces produits consiste à constater un taux fixe tant que l’EURIBOR 
n’a pas atteint un certain niveau fixé dans le contrat. Si le niveau est atteint, c’est alors le taux de 
l’EURIBOR constaté qui s’applique au contrat. Ce type de contrats ne présente pas de risques 
particuliers puisque, quoi qu’il arrive, les indexations EURIBOR, si elles sont activées, correspondent 
aux indexations du marché et donc à la conjoncture économique. 
 

5.4. La capacité de désendettement 

 

En 2020, l’effet de la crise sanitaire, qui impacte le niveau de l’épargne brute, en baisse à 37,56 M€ en 
2020 contre 56,62 M€, allié à un endettement qui porte l’encours de la dette à 270,93 M€, a contribué à 
dégrader la capacité de désendettement qui passe de 4,45 années en 2019 à 7,21 années fin 2020. 

5.5. Répartition de l’encours de la dette par prêteur 

 

Catégorie Encours au 31/12/2020 %

1-A 267 654 086,78 98,79%

1-B 3 275 528,38 1,21%

TOTAL 270 929 615,16 100,00%
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La structure de l’encours de dette reflète la stratégie de partage et de diversification des risques 
poursuivie par la Ville depuis de nombreuses années et ce, tant au niveau de ses prêteurs que des types 
d’emprunts, même si la Ville a largement sécurisé son encours ces dernières années. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

234



44 

 

5.6. La dette garantie  

 

 
 

 
L’encours de la dette, qui s’était établi fin 2019 à 79,26 M€, diminue à fin 2020 avec un encours de 70,09 
M€. Sans nouvelle dette garantie, elle continuera de baisser en 2021 à hauteur de 65 M€. L’annuité 2020 
des emprunts garantie a été de 11,04 M€ pour un amortissement de 9,54 M€. 
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ANNEXE 1 

 

 

 

 

 

 

 

FISCALITE ET DOTATIONS 
 

Compléments d’informations 
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1/ Détail des autres taxes (0,70 M€) 
 

 
 
 Taxe locale sur les enseignes et publicités extérieures (TLPE) (0,656 M€) 
 
La taxe locale sur les enseignes et publicités extérieures (TLPE) est un impôt facultatif communal. 
 
En 2020, la TLPE perçue par la ville a diminué de 0,55 M€ par rapport à 2019. Suite aux mesures de 
confinement liées à la crise sanitaire, la ville a en effet décidé (délibération 2020/128 du 23/07/2020) 
d’appliquer un abattement de 60% au montant dû par les redevables en 2020. 
 
 Impôt sur les cercles et maisons de jeux (0,012 M€) 
 
Sont redevables de cet impôt, les exploitants de cercles et de maisons de jeux. 
 
Avec 12 065 €, le produit 2020 est une nouvelle fois en forte augmentation de +49,83 % par rapport aux 
années précédentes (8 053 € en 2019 et 4 647 € en 2018). 
 
Les taux d'imposition ont été fixés par le code général des impôts et sont appliqués par paliers de recettes 
annuelles : 
- 10 % pour la fraction comprise entre 0 et 100 000 € ; 

- 30 % pour la fraction supérieure à 100 000 € et inférieure ou égale à 1 500 000 € ; 

- 40 % pour la fraction supérieure à 1 500 000 € et inférieure ou égale à 2 600 000 € ; 

- 55 % pour la fraction supérieure à 2 600 000 € et inférieure ou égale à 5 500 000 € ; 

- 70 % pour la fraction supérieure à 5 500 000 €. 
 
 Autres taxes diverses (0,035 M€) 
 
Les autres taxes sont liées à l'occupation du domaine public (manèges enfantins, buvettes, restaurant 
dans parc public, etc.).  
Avec 35 176 € en 2020, leur montant augmente par rapport à 2019 (23 364 € en 2019). 
 
 
2/ Précisions sur les variables d’ajustement ayant servi de financement « interne » de la dotation 
globale de fonctionnement en 2020 :  
 
Les compensations d’exonérations de la taxe sur le foncier bâti (pour toutes les collectivités territoriales), 
de la taxe sur le foncier non bâti (pour le bloc communal), de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises (pour toutes les collectivités territoriales) et de la contribution foncière des entreprises (pour 
le bloc communal) sont sorties du dispositif des variables d’ajustement à compter de 2018. Le taux de 
minoration cumulé acquis en 2017 continue toutefois à s’appliquer à ces compensations dont l’effet 
bases a été maintenu. 
 
Les taux de minorations 2020 des allocations compensatrices ont été les suivants (article 73 de la Loi 
de finances pour 2020) : 
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- pour l’ensemble des compensations d’exonération (dont taxe d’habitation et taxes foncières) : 
0 % ; 

- pour le fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle : 0 % ; 

- pour la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) des 
communes et EPCI : -0,9 % ; 

- pour la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) et la dotation 
pour transferts de compensations d’exonérations (DTCE) des régions : respectivement de -8,9 % et de 
-25,4 % ; 

- pour la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) et la dotation 
pour transferts de compensations d’exonérations (DTCE) des départements : respectivement de 0 % et 
de -6,8 %. 
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ANNEXE 2 

 

 

 

Réalisation au 31 décembre 2020 

des crédits gérés en 

Autorisations de Programme (AP) 
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ANNEXE 3 
 

 

 

 

 

LEXIQUE 
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AP/CP – AE/CP 
Les Autorisations de Programme et Crédits de Paiement et les Autorisations d'Engagement et Crédits 
de Paiement favorisent une gestion pluriannuelle des programmes d'investissement et de 
fonctionnement en rendant plus aisée la lisibilité budgétaire. 
 
ANNUITE DE LA DETTE  
Somme du capital et des intérêts dus à l’échéance à rembourser annuellement. 
 
AUTOFINANCEMENT  
L'autofinancement correspond au prélèvement sur la section de fonctionnement qui est affecté à la 
section d'investissement (épargne brute et épargne nette).  
 
ATTRIBUTION DE COMPENSATION  
L’attribution de compensation (AC), qui est une dépense obligatoire, était à l’origine un reversement de 
fiscalité qui avait pour objectif d’assurer la neutralité budgétaire du passage à la taxe professionnelle 
unique (TPU), d’où son imputation sur la seule section de fonctionnement. 
Or différentes lois ont considérablement élargi les transferts de compétences et d’équipements. 
Ainsi, l’AC est désormais davantage représentative de charges de fonctionnement et d’investissement 
transférées que d’une compensation de fiscalité. A partir de 2017, il est donc possible d'imputer une 
partie de l'attribution de compensation en section d'investissement (ACI). 
Enfin, à titre facultatif, l'AC est utilisée dans le cadre de la valorisation de la mutualisation des services. 
 
BUDGET  
Le budget est l'acte juridique qui prévoit et autorise les recettes et les dépenses à venir pour un exercice 
considéré. La structure du budget des collectivités locales comporte deux parties mentionnées 
« sections » : la section de fonctionnement et la section d'investissement. 
 
CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT (CAF) 
La CAF mesure la capacité de la collectivité à dégager des recettes pour le financement de ses 
investissements, une fois tenus ses divers engagements (de gestion courante, financiers et 
exceptionnels). Socle de l’autonomie financière, elle est égale à l’épargne de gestion, diminuée des frais 
financiers. 
 
CAPACITE DE DESENDETTEMENT 
La capacité de désendettement exprime la durée nécessaire pour rembourser la dette de la collectivité, 
si la totalité de l’autofinancement dégagé sur la section de fonctionnement y est consacré Mesurée en 
années, elle est égale au rapport entre l’encours de dette au 31 décembre et l’épargne brute obtenue au 
cours de l’exercice considéré. 
 
CHARTE GISSLER OU CHARTE DE BONNE CONDUITE (CBC) :  
Cette charte, signée le 7 décembre 2009, est apparue suite à la crise financière de 2008 pour faire face 
au grave problème de gestion de la dette rencontré par certaines collectivités. Elle vise notamment à 
définir les bonnes pratiques commerciales à adopter entre les banques et les collectivités de manière à 
contractualiser des opérations saines de financement et de gestion, de dette. Dans un souci de plus 
grande transparence, la charte introduit une grille de lecture du risque qui permet de visualiser chacun 
des emprunts (nouveaux ou existants) en fonction de deux critères : la formule de calcul du taux d'intérêt 
(de A à F) et l’indice de référence retenu pour le calcul de la formule (de 1 à 6). 
 

241



51 

 

COMPENSATIONS DE FISCALITE LOCALE  
Les dotations de compensations correspondent à des transferts de l'Etat vers les collectivités visant à 
neutraliser l'impact financier de la suppression d'un impôt local ou d'une composante d'assiette fiscale.  
 
COMPTE ADMINISTRATIF  
Le compte administratif retrace l'ensemble des recettes et des dépenses effectivement réalisées par la 
Ville sur une année et doit être présenté au Conseil municipal dans les six mois qui suivent la fin de 
l’exercice. 
 
DEPENSES REELLES (DE FONCTIONNEMENT OU D’INVESTISSEMENT) 
Total des dépenses (de fonctionnement ou d’investissement) donnant lieu à des mouvements de fonds 
(décaissement). 
 
DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT (DGF)  
La dotation globale est une recette de fonctionnement des collectivités versée par l'Etat. Sa fonction est 
de rembourser les produits d'impôts locaux supprimés par l'Etat (ex : part salaire de la taxe 
professionnelle) ou intégrés dans les impôts nationaux, financer les intercommunalités, inciter à 
l'intégration et réduire les écarts de ressources par rapport aux charges.  
 
DOTATION DE SOLIDARITE METROPOLITAINE (DSM)  
La dotation de solidarité métropolitaine est un versement facultatif effectué par les Métropoles à fiscalité 
professionnelle unique, au profit de leurs communes membres. Elle est régie par l’article 1609 nonies C 
du CGI. Son montant et ses critères de répartition sont librement définis par le conseil métropolitain. Il 
s’agit d’un outil de péréquation destiné, si les élus le souhaitent, à réduire les inégalités de richesse entre 
les communes.  
 
EMPRUNT  
Les collectivités ont recours à l'emprunt à moyen et long terme exclusivement pour contribuer au 
financement de leurs dépenses d'investissement. Cela les distingue de l'Etat, lequel recourt à l'emprunt 
pour financer son déficit budgétaire. En France, la « règle d'or » s'applique aux collectivités mais pas à 
l'Etat.  
 
ENCOURS DE LA DETTE  
Cumul des emprunts et dettes à long terme tel qu'il est reporté dans l'état de la dette à long et moyen 
terme annexé aux documents budgétaires. 
 
EPARGNE BRUTE  
Différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses réelles de fonctionnement. 
Autofinancement disponible pour participer au financement des investissements et rembourser le capital 
de la dette.  
 
EPARGNE DE GESTION  
Excédent des recettes réelles de fonctionnement (avant frais financiers) sur les dépenses réelles de 
fonctionnement. Autofinancement disponible pour participer au financement des investissements et de 
l'annuité de la dette.  
 
 
EPARGNE NETTE  
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Différence entre l'épargne brute et l'annuité en capital des emprunts. Autofinancement disponible pour 
participer au financement des investissements après financement de l'annuité de la dette. 
 
 
FISCALITE DIRECTE  
La fiscalité directe locale comprend principalement 4 taxes dont les taux sont fixés par les collectivités 
(la taxe d'habitation acquittée par les occupants de logements, les taxes foncières payées par les 
propriétaires et la contribution économique territoriale acquittée par les entreprises)  
 
FISCALITE INDIRECTE  
Les impôts indirects sont versés par les entreprises ou les personnes redevables mais sont répercutés 
au contribuable via le prix de vente d'un produit. Au niveau local, il s'agit de la taxe d'aménagement, de 
la taxe additionnelle aux droits de mutation, de la taxe finale sur la consommation d'électricité, de la taxe 
de séjour, de la taxe locale sur la publicité extérieure, etc.  
 
FONDS DE COMPENSATION DE LA TVA (FCTVA)  
Le fonds de la compensation de la TVA (FCTVA) assure une compensation à taux forfaitaire de la charge 
de TVA que les collectivités supportent sur une partie de leurs dépenses d'investissement et qu'elles ne 
peuvent récupérer par voie fiscale. Depuis le 1er janvier 2015, le taux forfaitaire est fixé à 16,404 % des 
dépenses éligibles. Par ailleurs, la loi de finances pour 2016 a élargi le bénéfice du FCTVA aux dépenses 
d'entretien des bâtiments publics et de la voirie. 
 
GARANTIE D'EMPRUNT  
La garantie d'emprunt est un engagement hors bilan par lequel les collectivités locales peuvent accorder 
leur caution à un organisme dont ils veulent faciliter les opérations d'emprunt de manière à réaliser des 
opérations d'intérêt public. A travers l'octroi d'une garantie, la collectivité garante s'engage, en cas de 
défaillance du débiteur, à assumer l'exécution de l'obligation ou à payer à sa place les annuités du prêt 
garanti. 
 
OPERATIONS D'ORDRE 
Les opérations d'ordre budgétaire ne donnent pas lieu à des encaissements ou des décaissements de 
fonds. Deux types d'opérations d'ordre budgétaire sont à distinguer : les opérations d'ordre de section à 
section et les opérations d'ordre à l'intérieur de la section d'investissement.  
 
OPERATIONS REELLES  
Les opérations réelles budgétaires donnent lieu à des encaissements ou des décaissements de fonds 
et s'opposent de ce fait aux opérations d'ordre. 
 
RECETTES REELLES DE (FONCTIONNEMENT OU D’INVESTISSEMENT) 
Total des recettes (de fonctionnement ou d’investissement) donnant lieu à des mouvements de fonds 
(en encaissement). 
 
RESTES A REALISER 
Déterminé à partir des engagements réels de la collectivité, le montant des restes à réaliser correspond 
à la différence entre le montant des droits et obligations nés au profit ou à l'encontre de la collectivité et 
le montant des titres de recettes effectivement émis. Il s'agit, en d'autres termes, du montant réel des 
crédits qu'il convient de maintenir et de reporter pour permettre le règlement des dépenses engagées 
mais non encore mandatées et la perception des recettes juridiquement certaines n'ayant pas donné lieu 
encore à l'émission d'un titre.  
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RESULTAT NET DE CLOTURE  
Somme algébrique du résultat brut de clôture et des restes à réaliser à la clôture de l'exercice.  
 
TRESORERIE  
Solde des opérations de caisse réalisées par le comptable et qui figure au débit du compte de gestion. 
 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT / SECTION D’INVESTISSEMENT 
La section de fonctionnement enregistre les opérations courantes qui se renouvellent régulièrement et 
constituent des charges et des produits à caractère définitif (charges de personnel, fournitures, intérêts 
de la dette, prestations de services, …). La section d’investissement retrace les opérations relatives au 
patrimoine (acquisitions, ventes, travaux, …). Ces opérations sont souvent étalées sur plusieurs années. 
 
 
 

0 
 
 
 

 
LES PRINCIPES BUDGETAIRES ET COMPTABLES 

 
La comptabilité de la collectivité est une comptabilité de droits constatés. Elle enregistre non pas des 
mouvements de fonds effectifs mais des ordres donnés (mandats et titres de recettes). En conformité 
avec les principes de base du droit public budgétaire, l’exécution des opérations d’une collectivité est 
assurée par deux types d’agents distincts et séparés : l’ordonnateur et le comptable public. 
Le Maire exerce les fonctions d’ordonnateur : il est chargé de l’engagement, de la liquidation et de 
l’ordonnancement des dépenses, ainsi que de la constatation des recettes, dont il prescrit l’exécution. 
Le comptable public assure, quant à lui, la prise en charge et le recouvrement des recettes, le paiement 
des dépenses et les opérations de trésorerie.  
L’incompatibilité de ces deux fonctions et leur stricte séparation constituent un principe fondamental de 
l’organisation budgétaire et comptable des administrations publiques. Sa mise en œuvre nécessite la 
tenue de deux comptabilités et une présentation séparée des comptes à la clôture de chaque exercice, 
dans un document propre à chacune. Le compte administratif, élaboré par l’ordonnateur, retrace 
l’exécution du budget. Le compte de gestion, établi par le comptable, décrit non seulement les 
mouvements budgétaires qui apparaissent dans la comptabilité de l’ordonnateur, mais également les 
opérations non budgétaires qui en résultent, ainsi que leur recouvrement. 
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Ville de Bordeaux - Budget principal - CA 2020

A

NOM DES BENEFICIAIRES
MONTANT DE

LA SUBVENTION
(NUMERAIRE) en €

PRESTATIONS EN 
NATURE VALORISEES 

en €
¡YOGAMOS! 0,00 66,00
16 ANS D'ECART  2 000,00 0,00
2A - ATELIERS ARTISTIQUES 0,00 68,00
50/50 BJJ 0,00 5 517,00
5UN7  10 000,00 0,00
60 000 REBONDS BORDEAUX NOUVELLE AQUITAINE  1 800,00 0,00
A VELO SANS AGE 2 000,00 84,00
A5BIS / ESPACE 29 26 500,00 0,00
AAO - AM ANGEGEBENEM ORT 2 000,00 0,00
ABALONE CHASSE BORDEAUX - ACB 0,00 5 170,18
ACADEMIE BUSHIKAI KARATE DO 0,00 5 562,00
ACADEMIE DES SCIENCES, BELLES LETTRES ET ARTS DE BORDEAUX 7 600,00 151 400,00
ACADEMIE YOUNUS 30 000,00 42 221,17
ACCES(S) 0,00 144 000,00
ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE ET MEDIATION INTERCULTURELLE - AMI 8 000,00 0,00
ACCOMPAGNER CONDUIRE TRANSMETTRE - ACT 500,00 252,00
ACCOMPAGNER VERS LA REUSSITE LES PARENTS ET LES JEUNES - ARPEJ-33 0,00 192,00
ACHILLEE ET CIBOULETTE 3 000,00 33,00
ACTA GIRONDE - AGIR CONTRE LA TORTURE DES ANIMAUX 0,00 134,00
ACTIFS 33 4 000,00 0,00
ACTIMAGE 5 000,00 0,00
ACTION JAZZ 0,00 0,00
ACTIONS INTER MEDIATION SCOP -  AIM 23 000,00 0,00
ADAPEI - ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES AMIS ET PARENTS DE PERSONNES HANDICAPEES MENTALES DE LA 
GIRONDE

1 000,00 0,00

ADDAH 33  3 500,00 0,00
ADIAPH  1 800,00 0,00
ADIEU PANURGE  7 000,00 0,00
ADORA - ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT ET L'ACCOMPAGNEMENT EN AQUITAINE DE L'ORIENTATION 
PERSONNELLE ET PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE

6 500,00 30,00

ADRIA 0,00 263,60
AES 0,00 33,00
AGENCE D'URBANISME BORDEAUX METROPOLE AQUITAINE (A'URBA) 55 290,00 0,00
AGENCE SENS COMMUN  4 300,00 0,00
AGIR CANCER GIRONDE  1 000,00 0,00
AGORA DES ARTS 4 500,00 646,97
AIDES AUX AIDANTS DU PAVILLON 2 000,00 0,00
AIGUILLES ET CALAME 0,00 783,00
AIKIDO BORDEAUX BASTIDE 0,00 4 275,00
AIR 3 (AIR CUBE) 0,00 136,00
AIR ROLLER (ATTENTION INERTIE RENOUVELABLE) 7 000,00 11 052,00
ALASOURCE 0,00 910,00
ALEMA 348 785,00 9 600,00
ALEX ON THE WIRE 3 100,00 626,40
ALIMENTATION SOLIDAIRE 33  10 000,00 0,00
ALLIANCE DEPARTEMENT 33, JUSQU'AU BOUT ACCOMPAGNER LA VIE... 6 000,00 6 294,00
ALTER ECHO  5 200,00 0,00
AMICALE BORDELAISE TRACTION AVANT CITROEN 0,00 85,00
AMICALE DES ANCIENS DE MARIE-BRIZARD - AAMB 0,00 127,00
AMICALE DES ANCIENS DES TROUPES DE MARINE DE BORDEAUX ET D'AQUITAINE - FILIATION DES 9EME DIVISION 
D'INFANTERIE COLONIALE - 9EME DIVISION D'INFANTERIE DE MARINE - MARSOUINS ET BIGORS

500,00 0,00

AMICALE DES ANCIENS GUERILLEROS ESPAGNOLS EN FRANCE-FFI - SECTION DE LA GIRONDE - (AAGEF-FFI SECTION 
DE LA GIRONDE)

0,00 17,00

AMICALE DES AVEYRONNAIS DE BORDEAUX ET GIRONDE 0,00 68,00
AMICALE DES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES LAIQUES DE BACALAN - ALB 96 200,00 11 846,00
AMICALE DES IVOIRIENS VIVANT EN GIRONDE AKWABA 2 000,00 0,00
AMICALE DES LOCATAIRES DU PORT DE LA LUNE  500,00 0,00
AMICALE DES PARACHUTISTES DU SUD-OUEST 300,00 0,00
AMICALE DES PECHEURS DE BORDEAUX NORD  1 000,00 0,00
AMICALE DES SAPEURS POMPIERS DU SECTEUR D'INTERVENTION DE BORDEAUX METROPOLE 0,00 307,86
AMICALE DU PATRONAGE LAIQUE ET DU CONSEIL DE PARENTS D'ELEVES DU GROUPE SCOLAIRE NUYENS 0,00 236,03
AMICALE LAIQUE BORDEAUX BENAUGE 0,00 0,00
AMICALE LAIQUE BORDEAUX CENTRE 2 500,00 8 712,00
AMICALE LAIQUE DES ECOLES DAVID JOHNSTON - LAGRANGE - ALBERT BARRAUD - NAUJAC 434 541,00 0,00
AMICALE LAIQUE DU GROUPE SCOLAIRE LEONARD-LENOIR - MONTAUD - NUITS 0,00 1 152,00
AMICALE NATIONALE DES RETRAITES DE L'AUDIOVISUEL (ANRA) 0,00 136,00
AMIS D'ARS ET FIDES BORDEAUX 2 000,00 60,00
AMIS FONDATION MEMOIRE DEPORTATION  690,00 0,00
AMITIES GENEALOGIQUES BORDELAISES 0,00 5 049,00
AMNESTY INTERNATIONAL GROUPE 55 BORDEAUX SUD 0,00 447,00
ANCIENS BASTIDIENS-CLUB 0,00 7 445,52
ANIMA'FAC  1 500,00 0,00
ANIMATIONS VILLAGE SAINT-SEURIN 0,00 191,58
ANIM'GINKO 0,00 863,74
ANTROPOLOGIA 0,00 777,50
APARTE ASSOCIATION POUR LE RAYONNEMENT DES ARTS DU THEATRE  27 500,00 0,00
APE PAUL DOUMER 0,00 136,00
APF FRANCE HANDICAP 3 500,00 0,00
APNEE 33 0,00 2 330,58
APPEL DES CENT POUR LA PAIX COLLECTIF BORDELAIS 0,00 555,89
APPRENDRE AVEC MONTESSORI AUJOURD'HUI 0,00 33,00
AQUATIC BORDEAUX CAUDERAN CLUB - AB2C 1 000,00 3 002,04
AQUICEDRE 0,00 66,00
AQUITAINE PARTAGE 5 500,00 0,00
AQUITAINE SPORT POUR TOUS 0,00 0,00
AQUITEC 8 800,00 759,60
ARC EN REVE 356 480,00 214 087,36
ARCHIMUSE - BORDEAUX 600,00 7 504,94
ARE 33 - ASSOCIATION REPONSE EMPLOI 0,00 18,00
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AREMACS  1 400,00 0,00
ART EN PRODUCTION  4 000,00 0,00
ARTEMISIA 0,00 66,00
ARTES BRASIL 0,00 1 834,00
ARTILUS 0,00 33,00
ARTS D'EKO 0,00 99,00
ARTS ET COMMUNICATION DU MONDE - ACM 0,00 18,00
ARTS ET LETTRES DE FRANCE ASSOCIATION CULTURELLE INTERNATIONALE 0,00 136,00
ARTS ET SCIENCES 0,00 72,00
ARTS MARTIAUX ET BIEN ETRE 0,00 900,00
ARTS MARTIAUX SHAOLIN BORDEAUX 0,00 10 602,00
ARTS MARTIAUX TRADITIONNELS BORDELAIS 0,00 7 479,00
ASC BNP PARIBAS BX TT 0,00 8 532,00
ASSOCIATION "E-GRAINE NOUVELLE AQUITAINE" 12 500,00 426,00
ASSOCIATION A.CR.A. 0,00 587,00
ASSOCIATION AMICALE DES ANCIENS DE LA LEGION ETRANGERE BORDEAUX-GIRONDE - AAALE 1 000,00 0,00
ASSOCIATION AMICALE DES RETRAITES DU CREDIT LYONNAIS DE BORDEAUX 0,00 66,00
ASSOCIATION BORDEAUX - USA 0,00 189,47
ASSOCIATION BORDEAUX CULTURE GRAPPLING (ABC GRAPPLING) 0,00 2 772,00
ASSOCIATION BORDEAUX QUINCONCES 0,00 930,24
ASSOCIATION BORDEAUX-COMPOSTELLE HOSPITALITE SAINT-JACQUES 11 500,00 418,00
ASSOCIATION BORDELAISE DE TAEKWONDO INTERNATIONAL ATLANTICA 0,00 3 888,00
ASSOCIATION BULGARE CULTURELLE - ABC 0,00 782,00
ASSOCIATION CENTRE DES FESTIVALS FRANCE RUSSIE  500,00 0,00
ASSOCIATION CENTRE HA 32 500,00 0,00
ASSOCIATION CENTRE INTERDISCIPLINAIRE SUR L'ENFANT CIEN 0,00 185,00
ASSOCIATION CESAREE - PROJET SIMON DE CYRENE A BORDEAUX 0,00 33,00
ASSOCIATION CLUB AMBASSADORS DE LA TRUFFE 0,00 192,06
ASSOCIATION COEUR D’ETOILE 0,00 0,00
ASSOCIATION COLLECTIF ALEAS  1 000,00 0,00
ASSOCIATION COMITE COMMERCANTS DE RUE DE GRASSI  2 640,00 0,00
ASSOCIATION CONTRE LA TUBERCULOSE ET LES MALADIES ENDEMIQUES - ACTUME 0,00 62,00
ASSOCIATION COOPERATIVE DES ETUDIANTS EN PHARMACIE DE BORDEAUX - ACEPB 0,00 74,16
ASSOCIATION CULTURE ET MUSIQUE DE L'ESTUAIRE (ACME) 0,00 505,20
ASSOCIATION CULTURELLE ARMENIENNE DE BORDEAUX AQUITAINE (ACABA) 0,00 227,00
ASSOCIATION CULTURELLE DES KABYLES DE BORDEAUX (ACKB) 0,00 397,70
ASSOCIATION CULTURELLE DU MARCHE DES CHARTRONS 13 000,00 1 567,80
ASSOCIATION DE CAPOEIRA ARUANDA 0,00 286,00
ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERETS DU QUARTIER DE BACALAN - ADIQ 0,00 880,00
ASSOCIATION DE DEFENSE DES MUSIQUES ALTERNATIVES EN AQUITAINE - ADMAA (ALLEZ LES FILLES) 65 500,00 0,00
ASSOCIATION DE DEFENSE DU QUARTIER PARC BORDELAIS EST 0,00 54,00
ASSOCIATION DE DEVELOPPEMENT NATUREL (ADN) 0,00 544,00
ASSOCIATION DE FAMILLES DE TRAUMATISES CRANIENS AVENIR - AFTC AVENIR 0,00 6 753,00
ASSOCIATION DE GESTION DES CENTRES PSYCHANALYTIQUES DE CONSULTATIONS ET DE TRAITEMENT (CPCT) 
D'AQUITAINE

3 000,00 0,00

ASSOCIATION DE GESTION ET D'ANIMATION DES CRECHES C.S.F. - AGEAC/CSF 522 000,00 0,00
ASSOCIATION DE LA FONDATION ETUDIANTE POUR LA VILLE - AFEV 5 000,00 0,00
ASSOCIATION DE LA GENERATION MOUNAN D'ATTINGUIE DE COTE D'IVOIRE A L'ETRANGER (AGMACIE) 0,00 91,00
ASSOCIATION DE LA RUE NOTRE DAME DES CHARTRONS 1 500,00 313,00
ASSOCIATION DE L'ECOLE COREENNE DE BORDEAUX - AECB 0,00 201,00
ASSOCIATION DE RIVERAINS BAST-ID 2 500,00 1 528,80
ASSOCIATION DE SOLIDARITE AVEC TOUS LES IMMIGRES - BORDEAUX (ASTI BORDEAUX) 5 250,00 2 998,00
ASSOCIATION DE SOLIDARITE, D'ANIMATION ET DE DEFENSE DES INTERETS DU QUARTIER SAINT GENES (SADI) 650,00 0,00
ASSOCIATION DE SOUTIEN AUX INVENTIONS LIBRES (ASIL) 19 500,00 1 097,63
ASSOCIATION DE SPORTS, DE CULTURE ET D'ENTRAIDE DE LA GIRONDE 0,00 3 474,00
ASSOCIATION DELICAT&ZEN 0,00 185,00
ASSOCIATION DELUGE 6 000,00 3 850,00
ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DE L'OFFICE CENTRAL DE LA COOPERATION A L'ECOLE DE LA GIRONDE - AD OCCE 
33

3 427,86 5 600,00

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES PARENTS D'ELEVES DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC DE LA GIRONDE - PEEP AD 
33

0,00 4 000,00

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE D'INFORMATION SUR LE LOGEMENT DE GIRONDE - ADIL 33 6 000,00 339,00
ASSOCIATION DES AMIS D'ELIANE LAVAIL 0,00 273,00
ASSOCIATION DES AMIS DU CARRELET 6570 DE BACALAN  1 738,56 0,00
ASSOCIATION DES ARTISTES MAROCAINS EN FRANCE 1 200,00 0,00
ASSOCIATION DES AUDITEURS DE L'INSTITUT DES HAUTES ETUDES DE DEFENSE NATIONALE REGION AQUITAINE - 
AQUI IHEDN

2 000,00 678,00

ASSOCIATION DES BROCANTEURS DES CHARTRONS - ABC 6 488,00 0,00
ASSOCIATION DES CAGOUS DU CAILLOU BORDELAIS - ACCB 0,00 46,00
ASSOCIATION DES COMMERCANTS "BARRIERE DE PESSAC" BORDEAUX-TALENCE  8 672,02 0,00
ASSOCIATION DES COMMERCANTS ALLEES DE TOURNY  6 720,00 0,00
ASSOCIATION DES COMMERCANTS DE LA RUE DES REMPARTS 2 238,88 0,00
ASSOCIATION DES COMMERCANTS DE LA RUE SAINT REMI  3 927,94 0,00
ASSOCIATION DES COMMERCANTS DE SAINT-AUGUSTIN 5 548,80 0,00
ASSOCIATION DES COMMERCANTS DES ARTISANS ET PRESTATAIRES DE SERVICES  8 281,22 0,00
ASSOCIATION DES COMMERCANTS DU CENTRE COMMERCIAL MERIADECK  5 042,88 0,00
ASSOCIATION DES COMMERCANTS DU GRAND PARC 6 426,24 0,00
ASSOCIATION DES COMMERCANTS DU VILLAGE DE NANSOUTY 0,00 282,78
ASSOCIATION DES COMMERCANTS ET RIVERAINS DU QUARTIER VICTOIRE 9 500,00 0,00
ASSOCIATION DES COMMERCANTS ORNANO - GAVINIES - ST VICTOR (ORGAVI) 500,00 0,00

ASSOCIATION DES DOCKERS ET DES TRAVAILLEURS PORTUAIRES VICTIMES DE L'AMIANTE DU PORT DE BORDEAUX 0,00 68,00

ASSOCIATION DES DONNEURS DE VOIX 800,00 3 988,00
ASSOCIATION DES ECLAIREUSES ET ECLAIREURS DE FRANCE - STRUCTURE LOCALE D'ACTIVITES BORDEAUX 
MICHEL MONTAIGNE

2 500,00 0,00

ASSOCIATION DES ELEVES DES BEAUX-ARTS DE BORDEAUX (AEBAB) 0,00 33,00
ASSOCIATION DES ELEVES INGENIEURS D'ARTS ET METIERS PARIS-TECH DU CENTRE REGIONAL DE BORDEAUX 
TALENCE - AE ENSAM

0,00 2 637,71

ASSOCIATION DES ETUDIANTS EN PSYCHOLOGIE DU TRAVAIL ET ERGONOMIE DES SYSTEMES 0,00 18,00
ASSOCIATION DES GUIDES DE NOUVELLE AQUITAINE - AGNA 0,00 30,00
ASSOCIATION DES MALADES ET OPERES CARDIAQUES - AMOC 0,00 33,00
ASSOCIATION DES OFFICIERS ET CADRES DE RESERVE DE BORDEAUX GIRONDE 0,00 51,00
ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES DE L'ECOLE LIBRE SAINTE THERESE A BORDEAUX 0,00 33,00
ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES DES ECOLES MATERNELLE ET ELEMENTAIRE PAUL BERT BORDEAUX 0,00 33,00
ASSOCIATION DES PROFESSEURS DE MATHEMATIQUES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC (APMEP) 0,00 54,00
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ASSOCIATION DES PROFESSIONNELS AQUITAINS DE LA COMMUNICATION (APACOM) 0,00 102,06
ASSOCIATION DES PSYCHOMOTRICIENS DE LA GIRONDE 0,00 61,00
ASSOCIATION DES RIVERAINS DU QUARTIER ORNANO-GAVINIES 0,00 347,30
ASSOCIATION DES RIVERAINS DU QUARTIER SAINT GENES  1 400,00 0,00
ASSOCIATION DES SAHRAOUIS A BORDEAUX - ASB 0,00 136,00
ASSOCIATION DU COMITE DES OEUVRES SOCIALES DES MUNICIPAUX DE BORDEAUX - ACOSMB 390 000,00 0,00
ASSOCIATION DU FLOCON A LA VAGUE 0,00 112,48
ASSOCIATION DU LIEN INTERCULTUREL FAMILIAL ET SOCIAL - ALIFS 22 500,00 377,00
ASSOCIATION DU PARC D'ACTIVITE DE BORDEAUX NORD  2 800,00 0,00
ASSOCIATION DU PATRIMOINE ISRAELITE D'AQUITAINE - APIA 5 000,00 0,00
ASSOCIATION EDUCATIVE D'INSERTION SOCIALE (AEIS) 0,00 396,00
ASSOCIATION FAIS ET REVE  4 000,00 0,00
ASSOCIATION FAMILIALE CATHOLIQUE BORDEAUX SAINTE-EULALIE VICTOIRE 500,00 0,00
ASSOCIATION FAMILIALE LAIQUE BASTIDE - AFLB 19 462,00 272,00
ASSOCIATION FAMILIALE LAIQUE DE BORDEAUX NORD - AFL 34 500,00 136,00
ASSOCIATION FAMILLE LANGUES CULTURE (AFaLaC) 1 000,00 0,00
ASSOCIATION FRANCO-BRESILIENNE POUR LA RECHERCHE DE L'EQUILIBRE - AFBRE 0,00 4 050,00
ASSOCIATION GENERALE DES INTERVENANTS RETRAITES POUR DES ACTIONS BENEVOLES DE COOPERATION ET 
DEVELOPPEMENT - AGIRabcd

0,00 498,00

ASSOCIATION GIRONDINE D'EDUCATION SPECIALISEE ET DE PREVENTION SOCIALE - AGEP 45 000,00 43,00
ASSOCIATION GOLF D'ENTREPRISES INTER-ENTREPRISES GOLF DE BORDEAUX - IEGB 0,00 91,00
ASSOCIATION HABILITEE DES JEUNES SAPEURS POMPIERS DE LA BENAUGE 1 500,00 0,00
ASSOCIATION HORIZON CAUDERAN 0,00 1 736,77
ASSOCIATION IMEDI GROUPEMENT D'INTERPRETES ET DE PSYCHOLOGUES PROFESSIONNELS DE LA GIRONDE 0,00 194,00
ASSOCIATION INTERNATIONALE DES MAIRES FRANCOPHONES 50 000,00 0,00
ASSOCIATION INTERNATIONALE SOUFIE ALAWIYA  1 000,00 0,00
ASSOCIATION INTERPROFESSIONNELLE DES FRUITS ET LEGUMES INTERFEL 2 500,00 0,00
ASSOCIATION JEUNESSE FUTSAL (AJF) 0,00 4 950,00
ASSOCIATION JNJ MUZIK  2 000,00 0,00
ASSOCIATION JONATHAN PIERRES VIVANTES - ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 0,00 204,00
ASSOCIATION KURDE ROJAVA GIRONDE 0,00 225,00
ASSOCIATION LA BOULANGERIE  3 000,00 0,00
ASSOCIATION LA COCCINELLE 180 000,00 0,00
ASSOCIATION LAIQUE DU PRADO (ALP) 58 000,00 9 360,00
ASSOCIATION LASER PHOTONIQUE HYPERFREQUENCES APPLICATIONS - ALPHA 8 000,00 0,00
ASSOCIATION LE 308 13 300,00 0,00
ASSOCIATION LE PETIT TRIANGLE  2 000,00 0,00
ASSOCIATION LES CREANTS 2 000,00 1 494,00
ASSOCIATION LES NOMADES GRAIN DE SABLE AQUITAINE 0,00 46,00
ASSOCIATION LYCHORE 1 500,00 1 852,85
ASSOCIATION MALADIE CHRONIQUE SPORT BIEN ETRE 3 000,00 1 116,00
ASSOCIATION MALINE 0,00 80,00
ASSOCIATION MONOQUINI 5 000,00 0,00
ASSOCIATION MUSICALE INTERMEZZO 0,00 2 054,60
ASSOCIATION NANSOUTY VILLAGE 3 500,00 2 518,50
ASSOCIATION NATIONALE DE PREVENTION EN ALCOOLOGIE ET EN ADDICTOLOGIE - ANPAA 18 000,00 72,00
ASSOCIATION NATIONALE DES AMIS DE JEAN MOULIN 1 500,00 0,00

ASSOCIATION NATIONALE DES CROIX DE GUERRE ET DE LA VALEUR MILITAIRE - BORDEAUX SECTION LES 2 RIVES 400,00 0,00

ASSOCIATION NATIONALE DES JEUNES ENTREPRENEURS - ANJE 1 000,00 0,00
ASSOCIATION NATIONALE DES RETRAITES DE LA POSTE, DE FRANCE TELECOM ET DE LEURS FILIALES ANR 0,00 72,00
ASSOCIATION NATIONALE DES VISITEURS DE PRISON - ANVP 500,00 0,00
ASSOCIATION NATIONALE LE REFUGE 9 500,00 0,00
ASSOCIATION NOUVELLE ACROPOLE BORDEAUX - ANAB 0,00 515,00
ASSOCIATION ODYSSEE 0,00 185,00
ASSOCIATION OXYGENE 6 200,00 2 158,00
ASSOCIATION PALLIA PLUS 2 500,00 0,00
ASSOCIATION PEDAGOGIQUE DE L'ECOLE MONTGOLFIER 0,00 154,50
ASSOCIATION PETITE ENFANCE ENFANCE ET FAMILLE - APEEF 1 853 279,00 87 053,00
ASSOCIATION PETITS BOUCHONS 310 000,00 0,00
ASSOCIATION PHILAE  2 000,00 0,00
ASSOCIATION PITCHOUN 2 250 000,00 0,00
ASSOCIATION POUR LA FONDATION AMOPA  400,00 0,00
ASSOCIATION POUR LA FORMATION ET L'EDUCATION PERMANENTE A TIVOLI  1 500,00 0,00
ASSOCIATION POUR LA MEMOIRE DES MARTYRS DE L'AERONAUTIQUE  1 600,00 0,00
ASSOCIATION POUR LA READAPTATION ET L'INTEGRATION - ARI 0,00 2 304,00
ASSOCIATION POUR LA REPARATION ET L'ENTRETIEN DE VEHICULES AUTOMOBILES 1 800,00 0,00
ASSOCIATION POUR L'ACCUEIL DES FEMMES EN DIFFICULTE - APAFED 64 000,00 4 080,00
ASSOCIATION POUR L'ANIMATION ET LES LOISIRS DES PERSONNES AGEES - APALPA 0,00 9 680,00
ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOINS PALLIATIFS EN AFRIQUE  2 000,00 0,00
ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET CULTUREL DU FOULADOU EN GIRONDE (ADSCFG) 0,00 0,00
ASSOCIATION POUR LE DON DE SANG BENEVOLE DE BORDEAUX ET ENVIRONS 0,00 91,00
ASSOCIATION POUR L'INNOVATION EN MATIERE D'INTEGRATION - APIMI 601 000,00 0,00
ASSOCIATION POUR UNE EDUCATION BUISSONNIERE (- APEB) 27 099,00 3 456,00
ASSOCIATION PRENDRE SOIN DU LIEN - APSL 21 438,00 0,00
ASSOCIATION PROMOTION INSERTION SPORT EN AQUITAINE - APIS 51 000,00 47 131,25
ASSOCIATION PSYCHANALITIQUE DES THERAPEUTES FAMILIAUX D'AQUITAINE - APSYFA 0,00 12,00
ASSOCIATION RAYMONDE ROUSSELLE 4 000,00 0,00
ASSOCIATION REGIONALE DES DIPLOMES D'UNIVERSITE D'AQUITAINE - ARDUA 500,00 0,00
ASSOCIATION REGIONALE DES ENSEIGNANTS DES LANGUES ANCIENNES DE BORDEAUX - ARELABOR 0,00 50,00

ASSOCIATION REGIONALE DES OEUVRES EDUCATIVES ET DE VACANCES DE L'EDUCATION NATIONALE - AROEVEN 0,00 300,00

ASSOCIATION RENOVATION 0,00 280,02
ASSOCIATION REPUBLICAINE DES ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE LA GUERRE - ARAC-VG 700,00 3 131,90
ASSOCIATION SAJE  600,00 0,00
ASSOCIATION SALAM ET RAHMA 0,00 99,00
ASSOCIATION SOCIALE POUR L'EMPLOI - ASPE SERVICE AUX PERSONNES - ANTENNE BORDEAUX 0,00 3 600,00
ASSOCIATION SPORTIVE BACALANAISE 0,00 2 380,00
ASSOCIATION SPORTIVE CE BP ACA 0,00 1 602,00
ASSOCIATION SPORTIVE CHARLES MARTIN 30 300,00 4 807,96
ASSOCIATION SPORTIVE DE LA POLICE JUDICIAIRE DE BORDEAUX 0,00 2 874,00
ASSOCIATION SPORTIVE DES SOURDS DE BORDEAUX - ASSB 33 1 000,00 1 461,50
ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF DE BORDEAUX LAC 5 000,00 0,00
ASSOCIATION SPORTIVE DU LYCEE PROFESSIONNEL LES CHARTRONS 700,00 0,00
ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTURELLE DU GROUPE DES ASSURANCES NATIONALES (ASC GAN) 0,00 33,00
ASSOCIATION SPORTIVE KASHIRA AIKIDO 0,00 2 835,00
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ASSOCIATION SPORTIVE KUNG-FU WUSHU DE BACALAN 0,00 3 330,00
ASSOCIATION TERRITOIRES ET INNOVATION SOCIALE (ATIS) 0,00 121,00
ASSOCIATION TOUS AUX ABRIS ! 0,00 66,00
ASSOCIATION UFORCA-BORDEAUX POUR LA FORMATION PERMANENTE 0,00 180,00
ASSOCIATION UNION BORDEAUX BEGLES 40 000,00 0,00
ASSOCIATION UNION NATIONALE DES COMBATTANTS DE BORDEAUX-CENTRE 500,00 0,00
ASSOCIATION USEP DE L'ECOLE PUBLIQUE BORDEAUX LAC II 0,00 0,00
ASSOCIATION USEP ECOLE PRIMAIRE LAC 1 900,00 0,00
ASSOCIATION XIKOMBA 0,00 320,00
ASSOCIATIONS : NOS REVES PRODUCTIONS - NR-PROD 10 000,00 0,00
ASSOENCORE 2 000,00 18,00
ASTROLABE 169 492,00 13 621,52
ATELIER D’ASTROLOGIE D’AQUITAINE 0,00 187,00
ATELIER D'ECO SOLIDAIRE 3 500,00 0,00
ATELIER GRAPHITE 34 500,00 0,00
ATELIERS LIBRES D'AQUITAINE 0,00 1 000,00
ATLANTIC OLDTIMER.COM 0,00 5 541,30

AUDITION ET ECOUTE 33 - ASSOCIATION DES PERSONNES ATTEINTES DE PATHOLOGIES AUDITIVES DE LA GIRONDE 0,00 136,00

AUTEUIL PETITE ENFANCE 347 000,00 0,00
AUTO DEFENSE ET ARTS MARTIAUX (ADAM) 0,00 5 499,00
AUTOUR D'UNE CREPE 0,00 0,00
AUX ARBRES CITOYENS ! BORDEAUX METROPOLE 2 800,00 18,00
AVANT GARDE ET JEANNE D'ARC DE BORDEAUX CAUDERAN - AGJA BORDEAUX CAUDERAN 952 955,00 264 427,15
BACALAN TENNIS CLUB - BTC 2 800,00 11 098,00
BADMINTON CLUB BARBEY 6 500,00 27 126,90
BAM PROJECTS 17 000,00 0,00
BANQUE ALIMENTAIRE DE BORDEAUX ET DE LA GIRONDE 42 743,41 2 925,00
BATESTA 0,00 912,00
BE WELL 0,00 221,00
BELEZA 0,00 255,00
BENEVOLES EN ACTION 0,00 91,00
BIBLIOTHECA 0,00 8 280,00
BIBLIOTHEQUE "LE QUAI AUX LIVRES" 4 000,00 0,00
BIG LAB BASKETBALL ACADEMY 0,00 3 898,00
BIO'GUSTIN 0,00 7 252,45
BIP BORDEAUX IMPROVISATION PROFESSIONNELLE 0,00 34,46
BIVOUAC CIE 22 000,00 54,00
BMC (BOXE MIXTE CLUB) 2 000,00 0,00
BOARD O 24 000,00 0,00
BOOKS ON THE MOVE  1 000,00 0,00
BORDEAUX ART CONTEMPORAIN (BAC) 5 000,00 0,00
BORDEAUX ASPOM ECHECS  2 700,00 0,00
BORDEAUX ATHLETIC CLUB 10 000,00 20 370,50
BORDEAUX BASTIDE BASKET 18 130,00 53 964,00
BORDEAUX CHANSON 3 000,00 1 000,00
BORDEAUX CITE TANGO BCT 0,00 0,00
BORDEAUX DANCE'IN CLUB 0,00 3 387,50
BORDEAUX DANCESPORT GALAXY (BDSG) 0,00 2 096,00
BORDEAUX ECOLE NUMERIQUE 40 000,00 0,00
BORDEAUX ENTREPRENEURS 21 600,00 0,00
BORDEAUX ETUDIANTS CLUB - BEC 190 117,40 239 863,89
BORDEAUX FLOORBALL CLUB 0,00 33,00
BORDEAUX FOOD CLUB  4 000,00 0,00
BORDEAUX FOOTBALL AMERICAIN - LES LIONS DE BORDEAUX 7 700,00 4 383,50
BORDEAUX GAMES 3 220,00 0,00
BORDEAUX GIRONDE HOCKEY SUR GLACE (BGHG) 30 000,00 31 278,50
BORDEAUX GIRONDE QUEBEC 1 500,00 227,00
BORDEAUX GREETERS 0,00 35,00
BORDEAUX HANDISPORT TENNIS 1 000,00 0,00
BORDEAUX HISTORIA VINI MUSEE DES NEGOCIANTS  25 000,00 0,00
BORDEAUX IMPROVISATION PROFESSIONNELLE THEATRALE  1 000,00 0,00
BORDEAUX INTER CHALLENGE - BIC 0,00 12,00
BORDEAUX MARITIME SAUVETAGE & SECOURISME - BM2S 2 800,00 4 779,32
BORDEAUX MAYOTTE 101 0,00 2 268,00
BORDEAUX MERIGNAC VOLLEY 100 000,00 18 609,00
BORDEAUX METROPOLE 5 000,00 400,00
BORDEAUX NIHONGO HOSHU JUGYOKO (ECOLE COMPLEMENTAIRE JAPONAISE DE BORDEAUX) 0,00 111,42
BORDEAUX OPEN AIR 16 000,00 3 851,22
BORDEAUX PALMES AVENTURE 0,00 4 221,30
BORDEAUX ROCK 44 000,00 23 083,00
BORDEAUX SERVICES SOLIDARITE - B2S 18 000,00 0,00
BORDEAUX SPORTS DE GLACE 30 000,00 45 375,00
BORDEAUX SYSTEMA 0,00 544,00
BORDEAUX TEATRO ITALIANO (BTI) 0,00 1 365,00
BORDEAUX TECHNOWEST 40 000,00 0,00
BORDEAUX WOMEN'S CLUB 0,00 191,34
BORDEAUX YNOV CAMPUS 0,00 1 224,00
BORDEAUX-ACCUEILLE METROPOLE 9 500,00 460,00
BORDEAUX-BASTIDE-ESCRIME 2 000,00 6 984,00
BORDEAUX-CIENFUEGOS : ASSOCIATION POUR LE BICENTENAIRE 1819-2019 3 000,00 256,00
BORDELLE  3 000,00 0,00
BOXING CLUB ALAMELE 9 000,00 1 116,00
BOXING CLUB BACALANAIS 8 500,00 1 961,48
BOXING CLUB BORDELAIS 5 000,00 0,00
BÔYE-PÂH 0,00 546,00
BRINS D'EVEIL 588 000,00 0,00
BRUIT DU FRIGO 21 000,00 0,00
BURDIGALA SAVATE-CLUB 0,00 3 537,00
BURDIGALA VELO CLUB 33 0,00 38,00
BURDIGALAXY  8 666,67 0,00
BUREAU DES ASSOCIATIONS AMOS BORDEAUX 0,00 330,00
CAHIERS D'ARCHIVES 0,00 126,00
CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 0,00 190,00
CAISSE SOCIALE DE DEVELOPPEMENT LOCAL - CSDL 115 000,00 0,00
CALICONTE 0,00 431,00
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CALIXTE COEUR DE BASTIDE 700,00 192,35
CAMELEON, CLINIQUE, ADOLESCENCE, MODERNITE 0,00 96,00
CAMPUS CHARTRONS 6 540,00 0,00
CAP D'AGIR 8 000,00 0,00
CAP SCIENCES - CENTRE DE CULTURE SCIENTIFIQUE TECHNIQUE ET INDUSTRIELLE BORDEAUX NOUVELLE 
AQUITAINE

14 300,00 10 500,00

CAPUS  1 111,11 0,00
CARABINS DE BORDEAUX 2 000,00 233,28
CARALIM CENTRE AQUITAIN REEDUCATION ALIMENTAIRE  3 500,00 0,00
CARNYX 0,00 819,00
CATHEDRA 4 000,00 2 100,45
CCAS DE BORDEAUX  8 521 300,00 0,00
CDANSLABOITE 11 000,00 4 040,00
CDISCOUNT@SPORT 0,00 154,00
CENTRE ACCUEIL CONSULTATION INFORMATION SEXUALITE - CACIS 22 500,00 0,00
CENTRE AERONAUTIQUE DE BORDEAUX - LEOGNAN - SAUCATS 0,00 284,70
CENTRE CULTUREL ET D'ANIMATION DES JEUNES YAVNE 9 000,00 0,00
CENTRE D'ACCUEIL D'INFORMATION ET D'ORIENTATION - CAIO 30 000,00 0,00
CENTRE D'ACTION ET DE PREVENTION CONTRE LA RADICALISATION LIEE A L'ISLAMISME (CAPRI) 10 000,00 0,00
CENTRE DE FORMATION D'ETUDES ET D'INFORMATION (CFEI) FEMMES AVENIR 500,00 0,00
CENTRE DE PREVENTION ET DE LOISIRS DES JEUNES DE BORDEAUX - CPLJ BORDEAUX 20 000,00 1 270,00
CENTRE DE RESSOURCES D'ECOLOGIE PEDAGOGIQUE D'AQUITAINE  - CREPAQ 3 000,00 0,00
CENTRE DE RESSOURCES POUR L'ENFANT L'ADULTE ET LA FAMILLE - CREAF 500,00 24,00
CENTRE DE VOILE DE BORDEAUX LAC 36 850,00 86 980,00
CENTRE D'ETUDES EUROPEEN DU SUD OUEST (CEE-SO) 0,00 2 005,67
CENTRE D'INFORMATION METAPSYCHIQUE - CDIM 0,00 17,00
CENTRE D'INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES ET DES FAMILLES DE LA GIRONDE - CIDFF 15 000,00 2 552,27
CENTRE ENTREPRISE COMMUNICATION AVANCEE - CECA 0,00 1 583,00
CENTRE REGIONAL D'ECOENERGETIQUE D'AQUITAINE - CREAQ 10 700,00 0,00
CENTRE REGIONAL DES OEUVRES UNIVERSITAIRES ET SOCIALES (CROUS) 2 000,00 0,00
CENTRE REGIONAL D'INFORMATION JEUNESSE NOUVELLE-AQUITAINE - CRIJNA 40 000,00 33 704,00
CENTRE SOCIAL ET FAMILIAL BORDEAUX NORD 483 788,00 35 048,49
CENTRES D'ANIMATION DE BORDEAUX (CULTIVONS LE PARTAGE) 8 336 765,00 856 729,33
CERCLE CONDORCET DE BORDEAUX 0,00 36,00
CERCLE D'ART BORDELAIS - CAB 0,00 598,00
CERCLE D'ASTROLOGIE D'AQUITAINE 0,00 12,00
CERCLE D'ETUDES ET DE CULTURE FRANCAISES (CECF) 0,00 1 582,00
CERCLE LEON DE MONTESQUIOU 0,00 156,00
CERCLE PHILATELIQUE BORDEAUX AQUITAINE 0,00 68,00
CHAHUTS 74 000,00 5 097,31
CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE TERRITORIALE BORDEAUX GIRONDE 15 000,00 0,00
CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT INTERDEPARTEMENTALE DORDOGNE-GIRONDE-LOT-ET-GARONNE 15 000,00 0,00
CHANT LIBRE 0,00 440,00
CHANTE ECOLE 800,00 0,00
CHEVRE FOOTBALL CLUB - CFC 0,00 627,00
CHOQUEZ-NOUS ! 0,00 0,00
CIAO ! 0,00 199,68
CIE APSARAS THEATRE - LE CERISIER 20 500,00 0,00
CIRQUE ECLAIR ECOLE DE CIRQUE D'AQUITAINE 14 000,00 0,00
CIRQUE PARDI! 0,00 257,10
CITADEL 500,00 50,00
CLUB ALPIN FRANCAIS DE BORDEAUX 0,00 227,00
CLUB AMICAL CHAUFFOUR 0,00 2 862,00
CLUB ATHLETIQUE MUNICIPAL DE BORDEAUX - CAM 203 842,00 409 559,83
CLUB BOULISTE ALBERT 1ER 0,00 7 866,13
CLUB DE CANNE ET BATON D'AQUITAINE 0,00 4 266,00
CLUB DE LA PRESSE DE BORDEAUX 0,00 25 113,00
CLUB D'ENTREPRISES MERIADECK 2 000,00 0,00
CLUB DES ENTREPRISES DU LAC  15 000,00 0,00
CLUB D'EXPLORATION SOUS MARINE D'AQUITAINE - CESMA 0,00 4 858,10
CLUB INDEPENDANT BORDELAIS 0,00 46,00
CLUB LOISIRS AQUITAINE CULTURE  500,00 0,00
CLUB PETANQUE GRAND PARC 0,00 4 274,50
CLUB ROTARACT BORDEAUX LYS 0,00 108,00
CLUB TOASTMASTERS DE BORDEAUX 0,00 18,00
CO  20 000,00 0,00
COLIBRI 33 0,00 450,00
COLLECTIF 05/15  680,00 0,00
COLLECTIF AUX PETITS OIGNONS  2 015,00 0,00
COLLECTIF BIENVENUE  10 000,00 725,00
COLLECTIF BORDEAUX-MARINOPOLE 20 500,00 1 518,00
COLLECTIF DE RESSOURCES CULTURELLES BORDEAUX-NORD - COLLECTIF BORDONOR 28 000,00 363,02
COLLECTIF DE SECOURS ET ORIENTATION DE RUE  2 951,49 0,00
COLLECTIF DES FEMMES ISSUES DES DIASPORAS AFRICAINES OU COLLECTIF FEDA 0,00 0,00
COLLECTIF DES ORGANISATIONS DE SOLIDARITE INTERNATIONALE ISSUES DES MIGRATIONS EN AQUITAINE (COSIM 
AQUITAINE)

1 500,00 0,00

COLLECTIF DU DIX MAI-BORDEAUX (CDM-B) 900,00 0,00
COLLECTIF KLOUDBOX LABORATOIRE DE CREATIONS AUDIOVISUELLES ET GRAPHIQUES 2 500,00 3 300,00
COLLECTIF LESCURE 7 000,00 0,00
COLLECTIF MIDJO 0,00 420,00
COLLECTIF MIXERATUM ERGO SUM 14 880,00 103,00
COLLECTIF MUTUALISTE DU SUD-OUEST 0,00 18,00
COLLECTIF OS'O 22 000,00 0,00
COLLECTIF QUI EST "ON" ?  2 000,00 0,00
COLLECTIF TARABISCOTE  2 500,00 0,00
COLLECTIF TOC TOC  3 000,00 0,00
COMEDIATLANTIS 1 000,00 595,60
COMENFRANCE 0,00 66,00
COMIDEE, COMITE DE REFLEXION  230,00 0,00
COMITE ACTION PALESTINE 0,00 12,00
COMITE BORDEAUX BRISTOL 1 500,00 0,00
COMITE BORDEAUX SUD 0,00 134,00
COMITE D’ANIMATION LAFONTAINE-KLEBER (CALK) 7 000,00 950,41
COMITE DE LIAISON DES ACTEURS DE LA PROMOTION DANS LE SUD-OUEST - CLAP SUD-OUEST 10 500,00 0,00
COMITE DE QUARTIER BRACH VINCENNES 2 000,00 0,00
COMITE DE QUARTIER DE CAUDERAN - CQC 0,00 1 090,00
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COMITE DEPARTEMENTAL DE L'UNION FRANCAISE DES OEUVRES LAIQUES D'EDUCATION PHYSIQUE - UFOLEP 0,00 30 006,00
COMITE DEPARTEMENTAL HANDISPORT DE LA GIRONDE 0,00 220,14
COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF DE LA GIRONDE 1 300,00 0,00
COMITE DES FETES DE BACALAN, BLANQUI ET CLAVEAU 0,00 1 895,00
COMITE DES FETES, DE BIENFAISANCE ET DE DEFENSE DES INTERETS DU QUARTIER : DANGUILHEM - EMILE ZOLA - 
BARRIERE DE PESSAC

500,00 0,00

COMITE D'ETUDE ET D'INFORMATION SUR LA DROGUE (PREVENTION ET TRAITEMENT DES TOXICOMANIES ET 
AUTRES ADDICTIONS), CEID-ADDICTIONS

55 509,00 2 253,00

COMITE FRANCAIS POUR LE FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE - UNICEF FRANCE 0,00 1 922,67
COMITE LAICITE REPUBLIQUE (CLR) 0,00 12,00
COMITE NATIONAL FRANCAIS EN HOMMAGE A ARISTIDES SOUSA MENDES 1 500,00 0,00
COMITE PALESTINE 33 0,00 1 002,10
COMITE PREVENTION ET DEPISTAGE DES CANCERS 1 000,00 0,00
COMITE REPRESENTATIF DES IDENTITES SOURDES - CRIS 0,00 54,00
COMMERCANTS DE LA BARRIERE JUDAIQUE  1 885,44 0,00
COMMERCANTS DE LA RUE DU TEMPLE  3 335,04 0,00
COMMUNAUTE CAMEROUNAISE DE BORDEAUX (CCB) 0,00 0,00
COMMUNE LIBRE DU QUARTIER SAINT-PIERRE 1 500,00 584,40
COMPAGNIE ARTS EN PARTAGE 0,00 75,00
COMPAGNIE BETTY BLUES (THEATRE ET MUSIQUE) 4 000,00 220,00
COMPAGNIE COIN TRANQUILLE-MANUELLA AZEVEDO  1 000,00 0,00
COMPAGNIE COUP DE FOUDRE 0,00 33,00
COMPAGNIE COUPABLE  2 058,00 0,00
COMPAGNIE CRAZY R 5 000,00 2 082,17
COMPAGNIE CRU DES SENS 1 000,00 2 852,44
COMPAGNIE DES MARCHES DE L'ETE 44 000,00 25 915,56
COMPAGNIE DU SI  4 900,00 0,00
COMPAGNIE DU SOLEIL BLEU 25 000,00 0,00
COMPAGNIE ENUNSEULMOT  2 500,00 0,00
COMPAGNIE FOND VERT 0,00 33,00
COMPAGNIE HORS SERIE 18 000,00 0,00
COMPAGNIE INDIRA 0,00 272,00
COMPAGNIE LES SOUTERRAINES 0,00 777,00
COMPAGNIE L'ESPECE FABULATRICE  1 400,00 0,00
COMPAGNIE MECHANIC 0,00 185,00
COMPAGNIE PRESENCE MICHEL CAHUZAC 26 000,00 6 540,00
COMPAGNIE REVOLUTION 32 000,00 2 746,00
COMPAGNIE STEVEN COHEN  8 000,00 0,00
COMPAGNIE THEATRALE L'OEIL 15 000,00 28 400,00
COMPAGNONS BATISSEURS D'AQUITAINE (CBA) 15 000,00 0,00
COMPAGNONS BATISSEURS NOUVELLE AQUITAINE  3 000,00 0,00
COMPETENCES EN TEMPS PARTAGE GUYENNE - CTP GUYENNE 0,00 6 320,00
COMPTOIR DE LA CULTURE BRESILIENNE 0,00 60,00
CONGRES ET EXPOSITIONS DE BORDEAUX - CEB 0,00 21 400,00
CONNAISANCE DE L'ART CONTEMPORAIN  3 000,00 0,00
CONSEIL CITOYENS DE BACALAN  9 000,00 0,00
CONSEIL DEPARTEMENTAL DES ASSOCIATIONS FAMILIALES LAIQUES DE LA GIRONDE - CDAFAL 33 23 000,00 0,00
CONSEIL DEPARTEMENTAL DES PARENTS D'ELEVES DES ECOLES PUBLIQUES DE LA GIRONDE 0,00 57,00
CONSERVATOIRE DE LA LANGUE RUSSE ET DE SES FETES TRADITIONNELLES 0,00 54,00
CONTACT AQUITAINE (PARENTS, FAMILLES ET AMIS DE GAIS ET DE LESBIENNES) 500,00 0,00
CONTROLE Z 13 100,00 0,00
COORDINATION REGIONALE ADDICTIONS NOUVELLE-AQUITAINE 0,00 112,00
CORPS CROISES 0,00 736,00
COULEUR COREE 1 850,00 144,00
CRE'ART :  COMPAGNIE REG'ART 0,00 18,00
CRIF SUD OUEST AQUITAINE  1 000,00 0,00
CROIX ROUGE FRANCAISE  1 800,00 0,00
CROQUETTES ET MACADAM  500,00 0,00
CULTIVE TES REVES DE SOLIDARITE 0,00 231,00
CULTURE ET BIBLIOTHEQUES POUR TOUS DU DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 600,00 7 579,68
CULTURES DU COEUR GIRONDE 11 000,00 0,00
CULTURESPACES 0,00 21 700,00
DADDYLOVE FILMS 0,00 1 320,00
DANSE AVEC NOUS 29 500,00 0,00
DANTE ALIGHIERI 0,00 267,37
DARWIN CLIMAX COALITIONS  15 000,00 0,00
D'ASQUES ET D'AILLEURS 0,00 33,00
DE VOIX EN VOIE 0,00 17,00
DEALERS DE SCIENCE 0,00 1 911,85
DEFENSE DE LA LANGUE FRANCAISE 0,00 12,00
DEFENSE DES EXCLUS POUR LA FORMATION ET L'INFORMATION - DEFI 7 500,00 0,00
DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 0,00 5 395,50
DESTINATION MULTIMEDIA  3 455,00 0,00
DHAGPO BORDEAUX 0,00 438,10
DIACONAT DE BORDEAUX 30 000,00 51 912,00
DIFFRACTIS, ASSOCIATION POUR LA DIFFUSION DE L'ART CONTEMPORAIN 3 500,00 0,00
DIRTY DEVILS DARTS CLUB 0,00 200,00
DISPARATE 23 000,00 0,00
DIVAN D'OUEST 0,00 18,00
DOCUMENTS D'ARTISTES NOUVELLE-AQUITAINE 4 000,00 0,00
DOJO 0,00 5 680,10
DONC Y CHOCS  2 566,00 0,00
DROMOSPHERE  5 000,00 0,00
DROP DE BETON 7 000,00 0,00
DU SOLEIL DANS LES PIEDS 0,00 180,00
DUTCH CONNECTION BORDEAUX - DCBDX ASSOCIATION 0,00 132,00
DYNAMIC CHARTRONS 7 668,80 0,00
E.V.E.R.  4 000,00 0,00
ECHANGE NORD-SUD 0,00 33,00
ECHIQUIER BORDELAIS 0,00 487,00
ECLATS 18 000,00 0,00
ECLOSION ET PERSPECTIVE 0,00 626,00
ECOLE CHINOISE DE BORDEAUX 0,00 66,00
ECOLE DE CIRQUE DE BORDEAUX, CENTRE CULTUREL DES ARTS DU CIRQUE 47 000,00 38 074,47
ECOLE D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR D'ART DE BORDEAUX - ESAB  3 182 000,00 0,00
ECOLE DES GRANDS-PARENTS EUROPEENS BORDEAUX-GIRONDE - EGPE BORDEAUX-GIRONDE 1 000,00 144,00
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ECOLE SUPERIEURE DE THEATRE BORDEAUX AQUITAINE - ESTBA 118 325,44 0,00
ECOLE UNIVERSITAIRE ORL DE BORDEAUX 0,00 339,00
ECOUTER SON CORPS 0,00 4 266,00
EDITIONS DE LA CERISE  3 000,00 0,00
E-FACILITACTION 0,00 151,00
EINSTEIN ON THE BEACH 24 500,00 1 100,00
EKLEKTIKK 0,00 165,00
EKOLO[GEEK] 2 000,00 0,00
EL MOTIVO TANGO BORDEAUX 0,00 341,00
EMMAUS 0,00 25 765,01
EMMAUS CONNECT - FONDATEUR ABBE PIERRE 16 000,00 132,00
EMULATION NAUTIQUE DE BORDEAUX 120 849,00 241 770,22
EN FACE  6 000,00 0,00
EN MARCHE - EMA 0,00 656,00
EN ROUTE POUR TRAVAILLER 4 500,00 0,00
ENFANCE & THEATRE 0,00 46,00
ENFANCE ET FAMILLES D'ADOPTION DE LA GIRONDE - EFA 33 0,00 2 171,40
ENSEMBLE 2 GENERATIONS BORDEAUX - E2G BORDEAUX 0,00 33,00
ENSEMBLE ORCHESTRAL MOLTO ASSAI 0,00 945,00
ENSEMBLE PYGMALION 203 000,00 12 096,43
ENSEMBLE UN 11 000,00 0,00
ENSEMBLE VOCAL HEMIOLE 0,00 185,10
ENSEMBLE VOCAL VARIANCE MELODIE 0,00 1 834,00
ENTENTE DES GENERATIONS POUR L’EMPLOI ET L’ENTREPRISE - EGEE 2 000,00 2 241,03
ENTENTE SPORTIVE 33 DEPARTEMENT PREFECTURE 0,00 512,00
ENTRAIDE & ENTREPRENEURS 1 000,00 0,00
ENTRAIDE SCOLAIRE AMICALE (ESA) 0,00 30,00
ENTR-AUTRES 20 000,00 0,00
ENTREPRISE INTERMEDIAIRE DE PRODUCTION ET DE FORMATION - EIPF 13 000,00 0,00
ENTRETIENS DE BORDEAUX  1 000,00 0,00
ENVOL D'AQUITAINE 8 500,00 24 593,53
EQUIPE SAINT-VINCENT BORDEAUX-CENTRE 2 000,00 0,00
ESCALES LITTERAIRES BORDEAUX AQUITAINE 177 500,00 13 243,00
ESPACE - 120  100,00 0,00
ESPACE 33 4 500,00 0,00
ESPACE DE DEVELOPPEMENT DE L'IMAGINAIRE LUDIQUE (EDIL) 0,00 162,00
ESPACE DECOUVERTE MADAGASCAR (EDM) 0,00 85,00
ESPACE QG - BIBLIOTHEQUE QUEER & GENRES  1 800,00 0,00
ESPACES MARX AQUITAINE BORDEAUX GIRONDE - EXPLORER, CONFRONTER, INNOVER 0,00 778,00
ESPRIT BORDEAUX 0,00 1 161,00
ESPRIT DE CORPS - NOM D'USAGE LA MANUFACTURE CDCN 284 000,00 101 055,55
ESPRIT DE QUARTIER 0,00 445,16
ESTRAGON  2 000,00 0,00
ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG NOUVELLE AQUITAINE 0,00 7 000,00
ETHNOTOPIES  8 000,00 0,00
ETUDIANTS MAROCAINS DE BORDEAUX - EMB 2 000,00 954,00
EUFONIA-BORDEAUX FESTIVAL-CONCOURS INTERNATIONAL DE CHANT CHORAL 3 000,00 32,00
EUTERPE PROMOTION 0,00 7 800,00
EVEILLEZ LES BEBES - CRECHE COUCOU 210 000,00 0,00
EVOLUTION 0,00 7 400,00
EWENLIFE RARE DISEASES 0,00 66,00
EXIT  2 000,00 0,00
EXPLORER LE SENTIR 0,00 156,00
EXTERIEUR NUIT 0,00 624,79
EXTRA 8 500,00 0,00
FAIT DE CI DE SOI 0,00 339,90
FAITS DE COEUR'S 10 000,00 3 000,00
FAMILLES EN GIRONDE - FEDERATION DE LA GIRONDE 15 500,00 60,00
FAMILLES RURALES FEDERATION REGIONALE NOUVELLE AQUITAINE - AQUITAINE LIMOUSIN POITOU-CHARENTES 0,00 29,00
FANFARE TURBO DIESE 2000 0,00 786,00
FC BORDEAUX.DEALS 0,00 464,00
FEDERATION DEPARTEMENTALE DU SECOURS POPULAIRE FRANCAIS 6 300,00 14 955,00
FEDERATION DES RADIOS ASSOCIATIVES DE LA GIRONDE - FEDERA 33 1 000,00 0,00
FEDERATION DES SOCIETES CARNAVALESQUES DE L'AGGLOMERATION BORDELAISE 14 000,00 595,03
FEDERATION GIRONDINE DE GENEALOGIE  600,00 0,00
FEDERATION NATIONALE COMPAGNONNIQUE DES METIERS DU BATIMENT (FNCMB) ET AUTRES ACTIVITES 0,00 76 160,00
FEDERATION REGIONALE DES DECORES DU TRAVAIL NOUVELLE-AQUITAINE (FRDT) 0,00 143,10
FEDERATION REGIONALE DES DECORES DU TRAVAIL NOUVELLE-AQUITAINE (FRDT) - SECTION DE CAUDERAN 930,00 387,00
FEDERATION REGIONALE DU SUD OUEST DES CAMARADES DE COMBAT 800,00 0,00
FEDERATION SOS RACISME GIRONDE-AQUITAINE 3 000,00 0,00
FENETRE SUR ... 0,00 0,00
FENETRE SUR RUE 1 000,00 33,00
FENRIR STUDIO 700,00 0,00
FESTIVAL DES ARTS DE BORDEAUX 350 000,00 24 660,63
FETE LE MUR BORDEAUX GIRONDE AQUITAINE 7 100,00 845,96
FFMAS - GIRONDE 0,00 33,00
FIMEB  8 930,00 0,00
FISH AND SHOES 10 000,00 1 295,00
FLAG  2 000,00 0,00
FLEET OF FEET 0,00 170,00
FNAC SUD-OUEST 0,00 54,00
FOENIX 0,00 1 667,00
FOHN 8 000,00 0,00
FONDA SUD-OUEST  1 500,00 0,00
FONDATION BERGONIE  0,00 0,00
FONDATION COS ALEXANDRE GLASBERG 128 000,00 138,00
FONDATION DE FRANCE 0,00 10 500,00
FONDATION POUR LA CULTURE ET LES CIVILISATIONS DU VIN 0,00 24 900,00
FONDS DE MOBILISATION POUR L'INITIATIVE ET LA CREATIVITE - AMBASSADE DE LA VIE LOCALE (FMIC - AVL) 0,00 56,00
FONDS REGIONAL D'ART CONTEMPORAIN NOUVELLE AQUITAINE MECA (FRAC NOUVELLE AQUITAINE MECA) 20 000,00 400,00
FOOT BALL CLUB BORDEAUX AQUITAINE 33 0,00 44,00
FOOTBALL CLUB DE LA PRESSE BORDELAISE - FCPB 0,00 110,00
FOOTBALL CLUB DES GIRONDINS DE BORDEAUX - FCGB 70 000,00 132,00
FOOTBALL CLUB LE BON JOUET 0,00 242,00
FOOTBALL CLUB NOBI NOBI 0,00 242,00
FOOTBALL-CLUB BORDEAUX OCEAN 0,00 44,00
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FORCE FEMMES 0,00 2 720,00
FORMEAUJARDIN 0,00 188,00
FORRO BORDEAUX 0,00 310,61
FOYER FRATERNEL 607 475,00 4 657,96
FOYER SOCIO EDUCATIF (FSE) "HORTICOOL" 7 000,00 0,00
FOYER SOCIO EDUCATIF DU COLLEGE EDOUARD VAILLANT  1 200,00 0,00
FOYER SOCIO EDUCATIF SPORTIF COLLEGE BLANQUI  1 500,00 0,00
FOYER SOCIO-EDUCATIF DU COLLEGE ALIENOR-D'AQUITAINE DE CASTILLON-LA-BATAILLE 0,00 108,00
FRACAS  4 000,00 0,00
FRANCE ACTIVE AQUITAINE 7 500,00 0,00
FRANCE ALZHEIMER GIRONDE 1 000,00 34,00
FRANCE BENEVOLAT BORDEAUX GIRONDE (FBBG) 1 500,00 165,00
FRANCE MEDIATION RESEAU D'ACTEURS DE LA MEDIATION SOCIALE 0,00 78,00
FRANCE REIN AQUITAINE 0,00 198,00
FRANCE TERRE D'ASILE 0,00 72,00
FREEFIT CONCEPT - BORDEAUX 0,00 414,00
FUZZ CORPORATION 0,00 0,00
GANAPATI 0,00 35,00
GARGANTUA 4 000,00 12 417,10
GAYTE DE CHOEUR 1 700,00 0,00
GEM LES NEUROFESTIFS 33  1 000,00 0,00
GENERATION.S 0,00 60,00
GENERATIONS COBAYES 0,00 132,00
GENERATIONS TAUZIN 1 900,00 57,00
GIP CDAD 33  1 000,00 0,00
GIP FORMATION CONTINUE ET INSERTION PROFESSIONNELLE D'AQUITAINE 1 000,00 0,00
GIPREB - GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC REUSSITE EDUCATIVE DE BORDEAUX 35 000,00 0,00
GIRONDE INFIRMES MOTEURS CEREBRAUX  1 500,00 0,00
GIRONDE ROUMANIE ECHANGES ET CULTURE 0,00 66,00
GIRONDINS DE BORDEAUX BASTIDE HANDBALL CLUB 158 200,00 107 310,40
GIRONDINS DE BORDEAUX RUGBY LEAGUE 0,00 56,00
GLOB THEATRE 156 500,00 3 500,00
GP INTENCITE CENTRE SOCIAL ET CULTUREL DU GRAND PARC 469 588,00 1 534,80
GRAIN DE CAFE 0,00 99,00
GRAINES DE SOLIDARITE 13 500,00 36,00
GRAINES D'ELEVES ASSOCIATION DE PARENTS INDEPENDANTS 0,00 160,00
GRAND PARC PISTOLETTO  2 500,00 0,00
GRANDIR ENSEMBLE 8 000,00 0,00
GREEN INTERMEZZO  7 000,00 0,00
GROUPE 33  4 000,00 0,00
GROUPE ANAMORPHOSE 15 000,00 0,00
GROUPE AQUITAIN DE LA SOCIETE PSYCHANALYTIQUE DE PARIS 0,00 12,00
GROUPE ATTAC 33 0,00 625,00
GROUPE D'ACCOMPAGNEMENTS ET DE LOISIRS ADAPTES  500,00 0,00
GROUPE DES 5  1 500,00 0,00
GROUPE SOS SOLIDARITES 0,00 1 620,00
GROUPEMENT DES ETUDIANTS EN DENTAIRE DE BORDEAUX (GED 33) 0,00 348,00
GROUPEMENT DES INTELLECTUELS AVEUGLES OU AMBLYOPES - GIAA 3 800,00 134,00
GROUPEMENT DES PORTE-DRAPEAUX DE LA ZONE DEFENSE SUD-OUEST "AQUITAINE" 1 200,00 66,00
GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC BORDEAUX METROPOLE MEDIATION (GIP B2M) 438 702,40 0,00
GUYENNE HANDI-NAGES 5 000,00 5 915,07
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE BORDEAUX BASTIDE 1 000,00 4 963,50
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE BORDEAUX LOUCHEUR 0,00 340,00
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE CHAUFFOUR 0,00 1 368,00
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE DU QUARTIER SAINT NICOLAS 0,00 518,00
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE LESCURE 0,00 6 930,00
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE PERGOLA STEHELIN 0,00 8 663,50
HABITAT ET HUMANISME GIRONDE - HH33 3 000,00 0,00
HALTE 33 49 000,00 450,00
HAND TO HAND 1 000,00 0,00
HANDI CAP NOUVELLE AQUITAINE (HCNA) 1 000,00 0,00
HANDIPARENTALITE : RECONNAISSANCE, PARTAGE ET BESOINS 2 475,00 0,00
HAPPE:N  4 000,00 0,00
HARMONIE STRETCH ET DETENTE 0,00 1 732,50
H'NORD, ASSOCIATION POUR UNE COOPERATIVE D'HABITANTS A BORDEAUX-DUPATY 0,00 195,00
HOCKEY GARONNE SPORT 5 000,00 8 277,50
HOLL FRANCE 0,00 33,00
HUTIN CHRISTOPHE ARCHITECTURE  36 500,00 0,00
I DIGAME ! 0,00 62,00
ICRONOS ASSOCIATION DU FESTIVAL INTERNATIONAL DU FILM ARCHEOLOGIQUE 0,00 2 955,00
IKIGAI - L'ECOLE DU SAMEDI 10 000,00 0,00
ILÊ ONA 0,00 644,00
ILOT DES MOTS 0,00 3 600,00
IMAGINA MUSIC 6 000,00 312,00
IMPACT SUMMIT 10 000,00 3 900,00
IMPACTS 33 0,00 63 486,00
IN PEACE EVENT 0,00 257,00
INCROYABLES COMESTIBLES BORDEAUX 339,76 102,00
INCUBATEUR POUR LES ENTREPRENEURES INNOVANTES EN NOUVELLE-AQUITAINE 21 000,00 0,00
INFIRMERIE A EMOTIONS 0,00 0,00
INFODROITS 12 000,00 0,00
INFOS SECTES AQUITAINE 2 000,00 0,00
INITIATIVE BORDEAUX MUNICH 1 500,00 0,00
INSTANT SOPHRO 0,00 18,00
INSTITUT BOUDDHISTE TIBETAIN KADAM TCHEULING 1 000,00 104,00
INSTITUT DE JOURNALISME BORDEAUX AQUITAINE 0,00 1 596,00
INSTITUT DES AFRIQUES 1 500,00 0,00
INSTITUT D'ETUDES POLITIQUES DE BORDEAUX - SCIENCES PO BORDEAUX 0,00 0,00
INSTITUT DON BOSCO 1 550,00 785,76
INSTITUT FRANCAIS 25 000,00 0,00
INSTITUTO RAONI  8 000,00 0,00
INTERIEUR NUIT 4 000,00 350,00
INTERLUDE 462 500,00 82 743,00
INVEST IN BORDEAUX 54 775,00 0,00
ITINERAIRES DES PHOTOGRAPHES VOYAGEURS 20 000,00 0,00
ITINERAIRES PARTAGES 0,00 65,00
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J'ADORE CE QUE VOUS FAITES 5 000,00 0,00
JARDIN PARTAGE DU PARC RIVIERE (J2PR) 0,00 17,00
JEANNE SIMONE 5 000,00 0,00
JEUNE ACADEMIE VOCALE D'AQUITAINE (- JAVA) 4 000,00 234,64
JEUNE CHAMBRE ECONOMIQUE DE BORDEAUX (JCEB) 2 000,00 0,00
JEUNES SCIENCE BORDEAUX 16 583,00 31 440,00
JEUNESSE HABITAT SOLIDAIRE  1 200,00 0,00
JSA BORDEAUX METROPOLE BASKET 200 000,00 0,00
JUDO-CLUB GIRONDIN OMNISPORTS 0,00 8 901,00
KALEIDOSCOPE 0,00 21,60
KALEIDOSCOPE LABO CULTUREL  3 350,00 0,00
KALINA'GO 1 500,00 345,70
KILOMBO KINTWADI 0,00 255,00
KINE PILATES BORDEAUX 0,00 320,00
KINO SESSION 0,00 84,00
KLAUS COMPAGNIE  2 000,00 0,00
KOIDOUKAI 0,00 380,00
KULTOURAL 500,00 0,00
KUNDALINI YOGA LEELA 0,00 455,00
KUNG-FU WUSHU ACADEMIE (KFWA) 0,00 2 601,00
LA BOITE A JOUER 23 000,00 264,73
LA BOITE A SEL 15 000,00 0,00
LA BOITE DE OUF 0,00 15 309,70
LA CABANE A GRATTER 4 000,00 1 530,96
LA CASE 18 500,00 0,00
LA CHIFFONNE RIT 0,00 781,19
LA CIMADE  2 000,00 0,00
LA CLE DU QUAI 0,00 33,00
LA CLOCHE 4 000,00 911,00
LA COMA 33 000,00 0,00
LA COMPAGNIE "LES FOUS DE LA RAMPE" 0,00 544,00
LA COMPAGNIE "SAUVE QUI PEUT !" 0,00 512,00
LA COMPAGNIE BOUGRELAS 12 000,00 0,00
LA COMPAGNIE CHRONIQUE 0,00 0,00
LA COMPAGNIE DES FIGURES 6 000,00 0,00
LA COMPAGNIE DES LIMBES  7 000,00 0,00
LA COMPAGNIE DES PETITES SECOUSSES  5 500,00 0,00
LA COMPAGNIE DU REFECTOIRE - THEATRE D'ECHANGES INTERNATIONAUX 7 000,00 0,00
LA CRAVATE SOLIDAIRE BORDEAUX 4 000,00 33,00
LA DEMEURE HISTORIQUE 0,00 192,42
LA FABRIQUE POLA 50 000,00 800,00
LA FEE DU POTAGER 0,00 0,00
LA FLAMBEE  5 000,00 0,00
LA FLECHE DE BORDEAUX 24 000,00 99 250,00
LA GNAC 0,00 5 184,65
LA GRANDE CAUSERIE 3 000,00 66,00
LA GROSSE SITUATION 6 000,00 0,00
LA HALLE DES DOUVES 76 000,00 6 401,00
LA KAHUTABAM  777,78 0,00
LA LIBERTE VOCALE 0,00 272,00
LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT - FEDERATION OEUVRES LAIQUES DE LA GIRONDE 0,00 2 901,50
LA MAISON DE LOUIS 0,00 46,00
LA MAISON DE NOLAN ET DES FAMILLES 35 000,00 0,00
LA MAISON DE SOI 0,00 180,00
LA MAISON DES FAMILLES DE BORDEAUX 20 395,00 740,48
LA MANNE EUROPE 2 000,00 169,00
LA MANUFACTURE ATLANTIQUE 0,00 18 300,00
LA MARAUDE DU COEUR BORDEAUX  5 000,00 0,00
LA MEMOIRE DE BORDEAUX METROPOLE 33 000,00 26 444,98
LA MESNIE DU BLANC CASTEL 0,00 112,48
LA NAINE ROUGE 4 600,00 160,00
LA PETITE MAISON  3 000,00 0,00
LA PLUME ET L'OREILLE 0,00 72,00
LA POLKA 12 000,00 0,00
LA PORTE OUVERTE DE BORDEAUX 800,00 0,00
LA PREVENTION ROUTIERE 1 500,00 55 000,00
LA RESERVE 5 000,00 0,00
LA REVERB' 0,00 75,00
LA RONDE DES QUARTIERS DE BORDEAUX 270 000,00 10 847,28
LA ROUTE PRODUCTIONS  3 000,00 0,00
LA SILENCIEUSE 0,00 102,00
LA SOCIETALE DE BORDEAUX 0,00 1 504,00
LA SQUADRA CREW 3 000,00 0,00
LA TIERCE 20 000,00 0,00
LA TRIBUNE MONTESQUIEU 0,00 339,00
LA TROISIEME PORTE A GAUCHE 4 000,00 685,00
LA TROUPE SECRETE 0,00 85,00
L'A(R)TELIER 0,00 0,00
LABBE BORIS 1 111,11 0,00
LABE'ART 0,00 1 678,13
LABEL MACHINE BORDELAISE 7 000,00 15 662,94
LAB'ELLE COMPAGNIE ISABELLE CHEVEAU 2 000,00 757,80
L'ACADEMIE DES RUCHES  7 000,00 0,00
LACLE - LA MAISON DES PARENTS ET DES MINEURS 0,00 96,00
L'ADAPT 0,00 198,00
L'AGENCE CREATIVE 12 000,00 7 480,00
L'AGENCE DE GEOGRAPHIE AFFECTIVE 11 000,00 0,00
LAGON NOIR  1 000,00 0,00
L'AIGLON CENTRE DE JEUNESSE 2 500,00 0,00
L'ALLIGATOR 0,00 200,00
L'AMICALE DES CHINOIS DU SUD-OUEST (ADCSO) 0,00 1 052,82
LANGUES EN SCENE 1 990,00 0,00
L'ANNEXE  3 000,00 0,00
L'ASSOCIATION DE L'OASIS DU COQ A L'AME 0,00 414,00
L'ASSOCIATION DES PROFESSIONNELS DU NUMERIQUE EN AQUITAINE - AQUINUM 28 000,00 258,00
L'ATELIER BUDGETAIRE 0,00 18,00
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L'ATELIER CHOREGRAPHIQUE  2 000,00 0,00
L'ATELIER DES BAINS DOUCHES 4 000,00 66,00
L'ATELIER REMUMENAGE 53 385,00 2 400,00
L'ATEUL 0,00 152,22
LATINO MEX BORDEAUX 0,00 229,00
L'BURN 7 500,00 66,00
LE 4 DE BORDEAUX 12 950,00 5 485,35
LE BOCAL LOCAL 22 000,00 0,00
LE CHOEUR DES ECLUSES 1 200,00 802,00
LE CLUB HENRY DAVID THOREAU & CIE 0,00 31,00
LE COLLECTIF LES BATARDS DORES 3 000,00 0,00
LE COURRIER DE BOVET 500,00 0,00
LE DIRE AUTREMENT 1 000,00 0,00
LE FESTIN 5 000,00 0,00
LE GARAGE MODERNE ATELIERS ASSOCIATIFS 30 500,00 964,56
LE GIROFARD 22 300,00 66,00
LE GRAND INCENDIE 710,00 17,00
LE KFE DES FAMILLES 32 750,00 0,00
LE LABO DES HISTOIRES SECTION SUD-ATLANTIQUE 0,00 4 450,60
LE LABO DES LETTRES 0,00 155,00
LE LABO PHOTO 5 000,00 66,00
LE LEVAIN HABITATS JEUNES SIMONE NOAILLES 0,00 233,00
LE LIVRE VERT 1 000,00 0,00
LE MERIDIEN BORDEAUX 0,00 5 670,00
LE PAIN DE L'AMITIE 13 000,00 5 260,37
LE PETIT INSTITUT DE CHINE : ECOLE D'ARTS MARTIAUX ET CULTURE CHINOISE 0,00 1 368,00
LE POQUELIN THEATRE 2 000,00 1 721,40
LE PROTOCOLE 1 300,00 0,00
LE SATELLITE, ASSOCIATION D'ACTIVITE D'EMPLOI, LABEL MUSICAL, EDITORIAL PLATEFORME DE PRODUCTION, 
DIFFUSION, FORMATION

0,00 91,00

LE SERVICE GAGNANT 30 000,00 0,00
LE SPORTING-CLUB DE LA BASTIDIENNE 24 000,00 35 507,97
LE TAUZIN 610 561,61 109 610,30
LE VILLAGE SAINT MICHEL 0,00 0,00
LE VIVIER DES PARTAGES 0,00 99,00
L'ENTRAIDE PHILOSOPHIQUE 0,00 267,00
LEO CLUB BORDEAUX INTERNATIONAL - LBI 0,00 60,00
LEPETITCLUB  1 000,00 0,00
L'EPICERIE 33 376,00 107,00
LES 13 LUNES 4 000,00 0,00
LES AMIS DE L'HISTOIRE ET DES TECHNIQUES DE L'IMPRIMERIE - AMHITEIM 0,00 26 136,00
LES AMIS DE L'HISTOIRE ET DES TECHNIQUES DE L'IMPRIMERIE - AMHITEIM  2 000,00 0,00
LES AMIS DE L'UTOPIA ET DU 7E ART ET ESSAI 33 2 500,00 0,00
LES AMIS DU LIVRE ANCIEN ET MODERNE (ALAM) 0,00 2 360,33
LES ARAIGNEES PHILOSOPHES  1 000,00 0,00
LES ARCHERS DE GUYENNE 1 000,00 0,00
LES AUTRUCHES UTOPISTES 0,00 66,00
LES BALADES ALTERNATIVES 2 500,00 226,00
LES BASKETS ROSES  2 000,00 0,00
LES BLOUSES ROSES - ANIMATION LOISIRS A L'HOPITAL COMITE DE BORDEAUX 700,00 215,00
LES BONS PLANTS 1 500,00 0,00
LES BORDELUCHES 0,00 969,00
LES BRUITS DE LA RUE  5 000,00 0,00
LES CAPRICES DE MARIANNE 9 000,00 0,00
LES CLOWNS STETHOSCOPES 0,00 900,00
LES COLCHIQUES DE CONDORCET 1 650,00 92,70
LES COMMERCANTS DU MARCHE DES CHARTRONS  0,00 0,00
LES CONCILIATEURS DE JUSTICE DE LA COUR D'APPEL DE BORDEAUX SECTION NATIONALE DES CONCILIATEURS 
DE FRANCE

500,00 0,00

LES COQS ROUGES 335 573,00 110 889,01
LES CRAYONNEUSES  800,00 0,00
LES CYRANOS 0,00 140,00
LES DOSSIERS D'AQUITAINE ET D'AILLEURS 0,00 666,00
LES DROITS DU PIETON EN GIRONDE 500,00 0,00
LES EMBOBINES  2 500,00 0,00
LES FEES PAPILLONS 9 500,00 0,00
LES FLEURS DE BACH BORDEAUX 0,00 99,00
LES FRUITS DE LA TERRE COOPERATIVE  1 200,00 0,00
LES FUTS DE TAUZIN  600,00 0,00
LES GARDIENNES DE LA TERRE 0,00 180,00
LES GIRONDINS DE BORDEAUX 106 000,00 116 176,14
LES GLANEURS 0,00 0,00
LES GRATUITS GIRONDE SOLIDARITE 0,00 8 591,34
LES HALLES DE BOURBON 6 000,00 0,00
LES HEBERGEURS SOLIDAIRES DE BORDEAUX 0,00 90,00
LES INDEPENDANTS PLASTICIENS DE BORDEAUX 0,00 800,00
LES JEUNES DE SAINT AUGUSTIN - JSA 875 718,00 491 405,97
LES JOIES HUMAINES 0,00 160,00
LES JOURNEES DE LA NUTRITION - JDLN 1 900,00 102,06
LES LEOPARDS DE GUYENNE 10 000,00 8 820,00
LES MAINS POUR LE DIRE 2 550,00 0,00
LES MARINS DE LA LUNE 0,00 204,18
LES ORCHIDEES ROUGES 7 500,00 387,00
LES PARENTS DE CAUDERAN 205 000,00 0,00
LES PETITS BAMBOUS 0,00 170,00
LES PETITS DEBROUILLARDS NOUVELLE-AQUITAINE SUD 36 500,00 0,00
LES PETITS FRERES DES PAUVRES  5 000,00 0,00
LES PETITS FRERES DES PAUVRES DE BORDEAUX 0,00 112,48
LES P'TITS GRATTEURS 14 500,00 1 925,00
LES RENDEZ VOUS DE TERRES NEUVES (RVDTN) 0,00 33,00
LES REQUINS MARTEAUX 8 000,00 0,00
LES SALINIERES ASSOCIATION SPORTIVE 0,00 330,00
LES SCHINI'S 0,00 1 595,00
LES SOUFFLEURS DE NUAGES  1 000,00 0,00
LES SURPRISES 12 000,00 0,00
LES VAILLANTS DE SAINT SEURIN 0,00 217,19
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LES VIVRES DE L'ART 16 000,00 24 234,25
LES WIZARDES 0,00 91,00
L'ESPRIT DU PIANO 4 000,00 400,00
L'ESPRIT GAMBETTA  6 460,80 0,00
L'ESSAIM THEATRE D'IMPROVISATION 0,00 969,00
L'ETABLI DU TRAVAIL HUMAIN EN NOUVELLE-AQUITAINE (ETHNA) 0,00 99,00
LETTRES DU MONDE 13 200,00 469,74
L'ETUDIANT 0,00 3 500,00
LEX-TIC LEGALTECH&JURISBLOG  400,00 0,00
LIGUE INTERNATIONALE CONTRE LE RACISME ET L'ANTISEMITISME - SECTION BORDEAUX & GIRONDE - LICRA 10 000,00 226,00
LIQUIDAMBAR  2 000,00 0,00
LISA, INSTITUT DU SEIN D'AQUITAINE 0,00 0,00
LOCAL'ATTITUDE : DU JARDIN A L'EPICERIE 42 000,00 0,00
LOGEA 2 500,00 0,00
L'OPERA PAGAI 26 000,00 0,00
L'ORANGEADE 20 000,00 321,72
L'OSTAU OCCITAN (SECTION DE L'INSTITUT D'ETUDES OCCITANES POUR LE DEPARTEMENT DE LA GIRONDE) 0,00 1 031,31
L'OUTIL EN MAIN DE LA GIRONDE 500,00 66,00
L'OUVRE-BOITE 1 500,00 0,00
LUCILANN 200 000,00 0,00
LUSSY IN THE SKY  3 305,45 0,00
LYCEE CAMILLE JULLIAN  3 000,00 0,00
LYCEE PROFESSIONNEL JEHAN DUPERIER  0,00 0,00
LYCEE VITICOLE-CFPPA CHATEAU DILLON (EPLEFPA)  25 725,90 0,00
MA COMPAGNIE  2 000,00 0,00
MACCABI SPORTS DE BORDEAUX 0,00 698,50
MACLA 3 450,00 1 512,00
MAGNETOGRAMMES ASSOCIATION 0,00 728,00
MAINTIEN DE LA TRADITION DE DAGPO DRATSANG - MTDD 3 000,00 217,00
MAIONS, UNION DES COACHS PROFESSIONNELS CERTIFIES D'ETAT 0,00 120,00
MAISON BASQUE DE BORDEAUX - BORDALEKO EUSKAL ETXEA 500,00 269,50
MAISON D'ACCUEIL ET D'INFORMATION 33 - MAI 33 300,00 0,00
MAISON DE LA NATURE ET DE L'ENVIRONNEMENT BORDEAUX-AQUITAINE 0,00 34 589,76
MAISON DE L'EMPLOI, DE L'INSERTION ECONOMIQUE ET DE L'ENTREPRISE DE BORDEAUX 648 000,00 0,00
MAISON DE L'EUROPE BORDEAUX-AQUITAINE (MEBA) 43 700,00 42 380,00
MAISON DE L'INITIATIVE ET DE L'ENTREPRENEURIAT (MIE) 12 000,00 0,00
MAISON DES ADOLESCENTS DE LA GIRONDE (MDA 33) 15 668,66 16 731,34
MAISON DES FEMMES DE BORDEAUX 15 500,00 0,00
MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE CENTRE DE LOISIRS DES DEUX VILLES - MJC CL2V 115 000,00 3 372,08
MAISON DU DIABETE, DE LA NUTRITION, DE L'OBESITE ET DES RISQUES CARDIOVASCULAIRES 8 500,00 369,00
MAISON PROTESTANTE DE RETRAITE  1 500,00 0,00
MAITRISE DE BORDEAUX 12 000,00 0,00
MAM NOS PREMIERS PAS 0,00 0,00
MAMAN? TU ES BELLE ! 8 500,00 3 294,00
MANA 15 000,00 4 854,00
MANECOUNDA 0,00 18,00
MANTA PLONGEE 0,00 1 752,86
MASCARADE 0,00 132,00
MASCARETS 10 000,00 0,00
MASCARONS THEATRE 0,00 1 365,00
MAUGENDRE CLAIRE 2 222,22 0,00
MEANDRES 0,00 231,30
MECHANIC CIRCUS  2 000,00 0,00
MEDECINS DU MONDE 6 000,00 0,00
MEDIATHEQUE DES MALADES DES HOPITAUX DE BORDEAUX 2 000,00 66,00
MELIMEL'ONDES 1 500,00 0,00
MEMOIRES ET PARTAGES 0,00 2 979,58
MENSA AQUITAINE 0,00 34,00
MERCI GERTRUDE 8 000,00 0,00
MERIGNAC HANDBALL - MHB 0,00 404,44
MIAOU RECORDS 800,00 0,00
MIGRATIONS CULTURELLES AQUITAINE - AFRIQUES (MC2A) 27 500,00 30 714,46
MILLE ET UNE CULTURES 0,00 272,00
MINE DE RIEN 0,00 4 760,00
MISSION LOCALE BORDEAUX AVENIR JEUNES 525 560,00 101 640,00
MOI NON PLUS 3 500,00 0,00
MOLISA  3 000,00 0,00
MOM'OUEST 18 773,00 0,00
MONNOIS DIMITRI 2 222,22 0,00
MONSIEUR ALEXANDRE DUPEYRON 0,00 4 446,00
MONTS ET MERVEILLES 3 000,00 0,00
MOOGLY MAM  3 000,00 0,00
MOTO CLUB HEXAGON 33 0,00 9 920,00
MOUVEMENT ATD QUART MONDE 3 000,00 16 000,00
MOUVEMENT FRANCAIS POUR LE PLANNING FAMILIAL - ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 12 500,00 0,00
MOUVEMENT NATIONAL LE CRI 8 000,00 54,00
MOUVEMENT VIE LIBRE 700,00 204,00
MSF MEDECINS SANS FRONTIERES  20 000,00 0,00
MUNDART 0,00 1 584,00
MUSEE DE LA MER ET DE LA MARINE DE BORDEAUX 0,00 14 670,30
MUSIC'S COOL 0,00 4 025,50
MUSIQUES DE NUIT - DIFFUSION 30 000,00 40 953,14
MY KARTEL 0,00 348,00
MYL'ASANA YOGA 0,00 160,00
NA ! 0,00 33,00
N'A QU'1 OEIL 13 500,00 0,00
NAÇAO PALMARES CAPOEIRA DE BORDEAUX 0,00 1 053,00
NAFASSY BORDEAUX 0,00 17,00
NEELA CHANDRA 0,00 18,00
NEW BASKET ATTITUDE 11 000,00 48 690,00
NOTRE ITALIE 0,00 42,00
NOTRE-DAME DES BARRAILS 0,00 37 855,81
NOUVELLE AQUITAINE ASSOCIATION DE LUTTE CONTRE IST-VIH-HEPATITES  2 000,00 0,00
NOYAU DE CULTURE 0,00 34,00
NUAGE BLEU 146 000,00 0,00
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NVL/CRALEJ - NOUS VOULONS LIRE !/CENTRE DE RECHERCHE ET DE RESSOURCES AQUITAIN DU LIVRE, DE LA 
LECTURE ET DE LA LITTERATURE D'ENFANCE ET DE JEUNESSE

0,00 9 292,00

O SOL DE PORTUGAL 22 946,00 5 035,36
OBSERVATOIRE DES POLITIQUES CULTURELLES  10 000,00 0,00
OCTANDRE 0,00 62,00
OEUVRE D'ORIENT 0,00 575,28
OFFICE AQUITAIN DE RECHERCHES, D’ETUDES, D’INFORMATION ET DE LIAISON SUR LES PROBLEMES DES 
PERSONNES AGEES - OAREIL

200,00 63 729,00

OFFICE DE TOURISME ET DES CONGRES DE BORDEAUX METROPOLE 157 500,00 0,00
OGEC LYCEE TECHNIQUE BEL ORME 135 000,00 0,00
OGEC SAINTE THERESE 750,00 0,00
OLA  2 000,00 0,00
OLA RADIO  6 000,00 0,00
OPERA NATIONAL DE BORDEAUX 17 081 900,00 0,00
O'PTIMOMES LOISIRS 454 331,00 1 800,00
OPUS 33 0,00 736,00
ORDRE DES ARCHITECTES DE NOUVELLE-AQUITAINE 0,00 400,00
ORGAN PHANTOM 31 500,00 7 986,80
ORGANISATION POUR L'HARMONISATION EN AFRIQUE DU DROIT DES AFFAIRES - OHADA BORDEAUX 0,00 0,00
ORIENTATION ET REEDUCATION DES ENFANTS ET ADOLESCENTS DE LA GIRONDE - OREAG 0,00 5 628,00
ORIGAMI 6 500,00 600,00
OUVRE LE CHIEN (DANS L'IMMEDIAT) 20 000,00 0,00
OVALE CITOYEN 0,00 4 231,00
OZIMAGES 1 000,00 136,00
P.L.BORDEAUX 0,00 21 400,00
PAINTING BORDEAUX 1 000,00 3 885,14
PANAFRICA, LA SOLIDARITE A CŒUR 0,00 33,00
PARALLELES ATTITUDES DIFFUSION - ROCKSCHOOL 262 000,00 43 513,80
PARLAY FILMS 1 000,00 0,00
PARLECOUTER 0,00 51,00
PARRAINAGE 33 1 000,00 1 360,00
PAS SAGE THEATRE 0,00 33,00
PATRONAGE LAIQUE PARENTS ELEVES NUYENS  0,00 0,00
PAUL LES OISEAUX 17 000,00 0,00
PAUSE YOGA 0,00 160,00
PAUSE-CAFE 0,00 543,90
PENA MADRIDISTA DE BORDEAUX 0,00 627,00
PENSION DE FAMILLE 5 000,00 539,04
PERES & FILS RUGBY 33 0,00 2 660,00
PETANQUE BACALANAISE 0,00 6 642,26
PETANQUE CLUB EMILE COMBES 0,00 2 733,19
PETANQUE-CLUB DES TROIS 0,00 647,00
PETITES SOEURS DES PAUVRES 3 000,00 0,00
PETRONILLE, PATRIMOINE ET DECOUVERTE 4 000,00 5 955,39
PHENIX DE BELCIER 0,00 7 520,00
PHENIX ECOUTE ET PAROLES 4 500,00 5 040,00
PHILOSPHERES 14 470,00 198,00
PHOTO CLUB DE BORDEAUX 0,00 2 640,00
PICTUR'ART 0,00 204,00
PLACE AUX JARDINS 6 000,00 0,00
PLATEFORME ETP NOUVELLE AQUITAINE - ETHNA 0,00 56,00
POINT DE FUITE 10 500,00 0,00
POINT RENCONTRE DE BORDEAUX METROPOLE 1 000,00 33,00
POLE D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA MUSIQUE ET DE LA DANSE DE BORDEAUX AQUITAINE - PESMD 0,00 395 519,00
POLE LOCAL D'ANIMATIONS ET DE TRANSITIONS PAR L'AGRICULTURE URBAINE (PLATAU) 1 500,00 99,00
POLE MAGNETIC 14 500,00 0,00
POLIFONIA ELIANE LAVAIL 0,00 260,17
POUR UN COMMERCE ETHIQUE DE L'ART, RENCONTRES, TOURISME - PUCEART 0,00 2 013,08
PRATIKABLE 1 000,00 0,00
PRECIOUS PLASTIC BORDEAUX 0,00 0,00
PRISME 0,00 10 953,58
PROF'APA 0,00 954,00
PROMO-FEMMES SAINT MICHEL 40 000,00 30 898,00
PROXIMA CENTAURI 10 000,00 276,00
PROXITE  2 000,00 0,00
PSYCHOLOGUES DU MONDE NOUVELLE-AQUITAINE 0,00 145,00
PSY'HOPE 2 000,00 228,00
P'TIT BOUT'CHOU 567 000,00 0,00
QIGONG ATTITUDE 0,00 532,00
QUATUORS A BORDEAUX 10 000,00 0,00
QUEYSSI LAURENT 777,78 0,00
RACING CLUB DE BORDEAUX METROPOLE 23 000,00 26 730,68
RAGNAROCK 0,00 160,00
RAGNAROCK COMBAT 0,00 448,00
RALLIEMENT POUR LA MEMOIRE DES COMBATTANTS DE LA BRIGADE CARNOT - MEDOC ET POINTE DE GRAVE 1 100,00 0,00
RASSEMBLEMENT DES ELUS LOCAUX POUR LA NOUVELLE-AQUITAINE - RELPA 0,00 508,00
RECHERCHES ARCHEOLOGIQUES GIRONDINES 0,00 12,00
RECUP'R 15 000,00 0,00
REGARD 9 - AGENCE METROPOLITAINE DE LA BANDE DESSINEE 20 000,00 14 112,00
REG'ARTS D'AILLEURS 0,00 108,00
REGIE DE QUARTIER HABITER BACALAN 84 940,00 135,00
REGLES ELEMENTAIRES  1 500,00 0,00
RELAIS AMICAL MALAKOFF MEDERIC BORDEAUX AQUITAINE 0,00 227,00
RENAISSANCE DE L'ORGUE A BORDEAUX 6 000,00 0,00
RENAISSANCE DES CITES D'EUROPE  8 500,00 0,00
REPAIR CAFE BORDEAUX 0,00 250,00
RESEAU ALTERNATIF CULTUREL ET ARTISTIQUE INTERNATIONAL  3 000,00 0,00
RESEAU ASSOCIATIF POUR LE DEVELOPPEMENT ET LA SOLIDARITE INTERNATIONALE - NOUVELLE AQUITAINE 0,00 38,00
RESEAU ENTREPRENDRE AQUITAINE 10 000,00 0,00
RESEAU NATIONAL DES PROFESSIONNELS DE LA SOPHROLOGIE EXISTENTIELLE 0,00 53,00
RESEAU ORPHEE  0,00 0,00
RESEAU PAUL BERT CENTRE SOCIAL ET CULTUREL 60 000,00 0,00
RESEAUX ADOS GIRONDE 0,00 62,00
RESISTANCE GABONAISE DE BORDEAUX (RG33) 0,00 120,00
RESTAURANTS DU COEUR - RELAIS DU COEUR DE LA GIRONDE 13 000,00 29 098,30
RESTONS CALMES ! (DANS LA DIGNITE) 0,00 3 275,03
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RHENANIE RUHR ET TYROL - FEDERATION NATIONALE DES ANCIENS DES FORCES FRANCAISES EN ALLEMAGNE ET 
EN AUTRICHE - 207EME SECTION DE LA GIRONDE (FNAFFAA)

500,00 0,00

RICOCHET SONORE 20 000,00 772,36
RIERE CLEMENT 777,78 0,00
ROLLER DERBY BORDEAUX CLUB 0,00 33,00
ROSALIE BUS BORDEAUX 5 000,00 0,00
ROSE UP 10 000,00 133,26
RUE BOUFFARD ASSOCIATION DES COMMERCANTS 3 872,00 0,00
RUELLE (RELAIS URBAIN D'ECHANGES ET DE LUTTE CONTRE L'EXPLOITATION) 2 500,00 33,00
RUGBYTOTS 800,00 1 206,00
SAINT AUGUSTIN 2015 4 581,28 2 245,00
SALAM 0,00 276,00
SALSABIL ET SONDESS 0,00 300,00
SARAH (HABITAT POUR ACTIFS ET RETRAITES, AUTONOMES ET SOLIDAIRES) 0,00 160,00
SASP BOXERS DE BORDEAUX 280 000,00 0,00
SASP UNION BORDEAUX BEGLES 450 000,00 0,00
SAVATE BOXE FRANCAISE DE BORDEAUX - SBFB 2 000,00 11 259,00
SAVEURS QUOTIDIENNES 6 500,00 655,00
SCHELFOUT SOULIMAN 1 111,11 0,00
SCIENCES ET CONSCIENCES 0,00 33,00
SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE 0,00 3 411,18
SE CANTO BASTIDE 0,00 306,00
SECOURS CATHOLIQUE-CARITAS FRANCE (DELEGATION DE LA GIRONDE) 0,00 4 800,00
SECUCAF BORDEAUX FOOTBALL D'ENTREPRISE 0,00 2 691,50
SEMER LE DOUTE 105 000,00 45 043,70
SEW & LAINE 1 000,00 0,00
SIDACTION 0,00 7 000,00
SILICONE  5 000,00 0,00
SIMPLON.CO 2 000,00 0,00
SMART COMPAGNIE 4 600,00 256,13
SOCIAL PROJECT-SUSTAINABILITY 0,00 99,00
SOCIETE ARCHEOLOGIQUE DE BORDEAUX 17 000,00 0,00
SOCIETE ASTRONOMIQUE DE BORDEAUX 400,00 132,00
SOCIETE BORDELAISE D'AQUARELLE 0,00 125,00
SOCIETE DE PHILOSOPHIE DE BORDEAUX 150,00 0,00
SOCIETE DE SAINT-VINCENT-DE-PAUL - CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA GIRONDE 28 000,00 14 911,91
SOCIETE DES AMIS DU MUSEE DES BEAUX-ARTS DE BORDEAUX 0,00 1 820,00
SOCIETE DES BIBLIOPHILES DE GUYENNE 0,00 6 640,00
SOCIETE DES MEILLEURS OUVRIERS DE FRANCE - GROUPEMENT DE LA GIRONDE 2 000,00 0,00
SOCIETE DES MEMBRES DE LA LEGION D’HONNEUR - COMITE DE BORDEAUX 0,00 12,00
SOCIETE D'HISTOIRE DE BORDEAUX 2 000,00 0,00
SOCIETE D'HORTICULTURE, D'ARBORICULTURE ET DE VITICULTURE DE CAUDERAN 1 000,00 37 300,00
SOCIETE NATIONALE D’ENTRAIDE DE LA MEDAILLE MILITAIRE - 12EME SECTION DE BORDEAUX 500,00 0,00
SOCIETE PHILOMATHIQUE DE BORDEAUX 9 000,00 527 900,00
SOFILM SUMMERCAMP 40 000,00 733,09
SOLIDARITE ET PROGRES 0,00 72,00
SOLIHA, SOLIDAIRES POUR L'HABITAT, GIRONDE 70 000,00 0,00
SOLINUM 0,00 0,00
SONG LONG BORDEAUX 0,00 3 510,00
SOPSY ASSOCIATION 500,00 0,00
SOS AMITIE - REGION DE BORDEAUX AQUITAINE 2 000,00 0,00
SOS GLOBI NOUVELLE AQUITAINE 0,00 66,00
SOS HEPATITES FEDERATION 0,00 30,00
SOS MEDITERRANEE FRANCE (SOS MEDITERRANEE) 5 800,00 98,00
SOS SUPER MAITRESSE - COACHING SCOLAIRE 0,00 24,00
SOYONS LE CHANGEMENT 21 000,00 0,00
SPORT ADDICT 1 500,00 18 531,00
SPORT INITIATIVE ET LOISIR BLEU (SIEL BLEU) 0,00 1 314,00
SPORTING CHANTECLER BORDEAUX NORD LE LAC 1 021 666,00 253 005,60
STADE BASTIDE BORDEAUX BENAUGE - S3B 0,00 13 878,42
STADE BORDELAIS 889 882,00 474 160,95
STOP AND GO DANCE 33 0,00 900,00
STOP AUX VIOLENCES SEXUELLES - 33 1 000,00 194,00
STOP HARCELEMENT DE RUE 0,00 0,00
STREET DEF RECORDS 3 000,00 372,00
STUDIO CANOPEE PILATES & COACHING  300,00 0,00
SUCETTES ET COMPAGNIE 0,00 306,00
SUD-OUEST SOLIDARITE  2 828,91 0,00
SURF INSERTION 22 000,00 1 599,00
SWINGTIME BORDEAUX 0,00 2 344,80
SYPRES 0,00 179,00
TACK  400,00 0,00
TANGO BORDEAUX 0,00 223,12
TANGO NOMADE 2 500,00 5 472,00
TEDX BORDEAUX  3 000,00 0,00
TEEN.S.UP 0,00 112,00
TENNIS CLUB BORDEAUX BASTIDE 4 000,00 54 034,00
TENNIS CLUB DE BORDEAUX 0,00 11 754,40
TERIYA 0,00 384,00
TERRE DE LIENS AQUITAINE 0,00 245,00
TERRE ET OCEAN 9 000,00 0,00
THE TEMPLE BORDEAUX (TTB)  4 000,00 0,00
THEATR'ACTION 0,00 341,00
THEATRE DE LA RENCONTRE  1 500,00 0,00
THEATRE DE L'ARC-EN-CIELS 0,00 85,00
THEATRE DU PONT TOURNANT 95 000,00 66,00
THEATRE NATIONAL DE BORDEAUX EN AQUITAINE - TNBA 1 796 520,40 3 900,00
THEATRE POPULAIRE JOB 8 000,00 0,00
THOTH CIVILISATIONS SANS FRONTIERES 0,00 90,00
TINY LAB 0,00 56,00
TOMBES DU CIEL 5 000,00 0,00
TOOBORDO 4 000,00 0,00
TOURING PEDESTRE BORDELAIS 0,00 154,00
TOUT ART FAIRE 3 000,00 90,00
TOUT ÇA POUR ÇA 0,00 66,00
TOUT CEREBROLESE ASSISTANCE 0,00 1 346,00
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TOUTES A L'ABRI 0,00 30,00
TPLT  3 000,00 0,00
TRADOBORDELEAU 0,00 33,00
TRAFIC  44 000,00 0,00
TRIBU D'IMPROVISATION DES POETES ITINERANTS (TIPI) 0,00 646,00
TRISOMIE 21 GIRONDE  1 000,00 0,00
TROUPE D'IMPROVISATION THEATRALE D'AQUITAINE NOBLE SCENE (TITANS) 0,00 455,00
TUTTI 2 000,00 0,00
UKRAINE AMITIE (UA) 0,00 458,00
UNION ALCOOLIQUES ANONYMES 0,00 132,00
UNION BORDEAUX METROPOLE - UBM 80 000,00 18 262,50
UNION BORDEAUX NORD DES ASSOCIATIONS DE PREVENTION SPECIALISEE - UBAPS 13 000,00 773,80
UNION COOP DE LA PAGE BLANCHE 0,00 643,50
UNION DEPARTEMENTALE DE LA CONSOMMATION DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE DE LA GIRONDE - UDCLCV 
GIRONDE

500,00 0,00

UNION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS DE COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE DE LA GIRONDE (UDAC) 6 500,00 0,00

UNION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES - UDAF 700,00 0,00
UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS-POMPIERS DE LA GIRONDE 0,00 0,00
UNION DEPARTEMENTALE DES SOUS-OFFICIERS EN RETRAITE DE LA GIRONDE (UDSOR) 400,00 0,00
UNION DES AVEUGLES ET DEFICIENTS VISUELS 0,00 254,00
UNION DES ETUDIANTS JUIFS DE FRANCE  1 500,00 0,00
UNION DES ETUDIANTS VIETNAMIENS A BORDEAUX 0,00 469,00
UNION DES TRAVAILLEURS SENEGALAIS EN FRANCE - ACTION REVENDICATIVE - SECTION DE GIRONDE 0,00 0,00
UNION FRANCAISE SANTE BUCCO-DENTAIRE 33  6 000,00 0,00
UNION GIRONDINE DES RETRAITES MILITAIRES, ANCIENS MILITAIRES ET DE LEURS CONJOINTS (URM 33) 0,00 68,00
UNION NATIONALE DES AMIS ET FAMILLES DE MALADES PSYCHIQUES - UNAFAM - DELEGATION GIRONDE 1 000,00 2 374,00
UNION NATIONALE DES COMBATTANTS DE BORDEAUX-CAUDERAN-LE BOUSCAT (UNC) 2 100,00 108,00
UNION NATIONALE DES COMBATTANTS DU DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 400,00 0,00
UNION NATIONALE DU SPORT SCOLAIRE - DIRECTION REGIONALE 0,00 6 946,02
UNION POPULAIRE REPUBLICAINE UPR 0,00 369,00
UNION POUR LE DEVELOPPEMENT DU BUDO - UDB 0,00 2 304,00
UNION REGIONALE D'AQUITAINE DE L'UNION EUROPEENNE FEMININE SECTION FRANCAISE 1 000,00 0,00
UNION REGIONALE DE LA CONSOMMATION, DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE DE LA NOUVELLE AQUITAINE (CLCV 
NOUVELLE AQUITAINE)

0,00 18,00

UNION REGIONALE DES INGENIEURS ET DES SCIENTIFIQUES D'AQUITAINE - URISA 1 500,00 0,00
UNION SAINT JEAN - MAISON DE QUARTIER 870 611,00 89 853,07
UNION SAINT-BRUNO 1 569 300,00 614 802,09
UNION SPORTIVE JEUNES DE SAINT-AUGUSTIN - CLUB PYRENEES-AQUITAINE (US JSA-CPA) 17 000,00 32 797,00
UNION SPORTIVE LES CHARTRONS 1 157 534,00 225 856,67
UNIS CITE 122 170,00 4 242,00
UNISPHERES - UNS 2 000,00 0,00
UNIVERSITE DE BORDEAUX 0,00 7 000,00
UNIVERSITE POPULAIRE DE BORDEAUX - UPB 0,00 1 005,00
URBAN VIBRATIONS SCHOOL 35 000,00 0,00
USEP BARBEY BORDEAUX 0,00 0,00
USEP BORDEAUX  10 457,55 0,00
USEP SCHWEITZER  700,00 0,00
UTOPIA COLLECTIF CINEMA 3 000,00 7 000,00
UTOPIK FACTORY  2 500,00 0,00
VA K BAND 0,00 38,00
VARIETES CLUB DE BORDEAUX - VCB 0,00 610,50
VELO CITE 7 000,00 75,00
VELOPHONIE 1 000,00 0,00
VIE ET TRAVAIL A BORDEAUX BACALAN 3 000,00 51,00
VILLA PRIMROSE 152 700,00 11 885,86
VILLAGE DE LA GROSSE CLOCHE 9 887,44 0,00
V'INSEEC BORDEAUX, VINS ET SPIRITUEUX 0,00 652,32
VISIONS PARTAGEES 0,00 84,00
VISITE DES MALADES DANS LES ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS DU DEPARTEMENT DE LA GIRONDE - VMEH 1 000,00 108,00
VIVONS ENSEMBLE 33 0,00 170,00
VIVRE A CAUDERAN 8 974,00 0,00
VIVRE AVEC - SOLIDARITES INTERGENERATIONNELLES 1 500,00 1 774,92
VOIE URBAINE BRUMM  4 000,00 0,00
VOISINAGES 0,00 68,00
VOLPI OLIVIER 2 222,22 0,00
VOVINAM VIET VO DAO - CLUB DE BORDEAUX CHAUFFOUR 0,00 2 664,00
VOVINAM VIET VO DAO CLUB DU GRAND PARC 0,00 580,00
VRAC BORDEAUX METROPOLE (VERS UN RESEAU D'ACHAT EN COMMUN) 10 000,00 3 107,11
WA TID SAOU ALLONS DANSER 13 000,00 781,00
WALD.CITY 0,00 2 586,79
WEJOB 0,00 716,00

WELCOME BORDEAUX (RESEAU D'HOSPITALITE POUR DES DEMANDEURS D'ASILE DANS LA REGION DE BORDEAUX) 0,00 2 208,00

WOUXIA CLAN 0,00 2 331,00
WUNDERSTUDIO  6 000,00 0,00
XYLOTOPIA 0,00 34,00
YAKAFAUCON 39 000,00 0,00
YAWATA ASSOCIATION DES ECHANGES DE PROCEDES ARTISTIQUES 2 970,00 6 145,63
YOBALEMA 0,00 1 681,00
YOG'A LA VIE 0,00 256,00
YOGHINY 0,00 5 229,00
ZANSHIN CLUB 0,00 12 870,00
ZEBRA 3 40 000,00 33,00
ZEKI 17 000,00 330,00
ZERO WASTE BORDEAUX 0,00 194,00
ZOOL  2 000,00 0,00
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Le contexte du compte administratif 2020

Un contexte de crise sanitaire qui a des conséquences importantes

sur les finances de la ville : 16,5 M€ de pertes de recettes et 3,7 M€ de

dépenses supplémentaires directement liées à la crise soit un total

estimé à 20,2 M€

- Les recettes de fonctionnement, y compris cessions d’actif, s’élèvent à

396 M€ (407 M€ en 2019), en baisse faciale de -2,44 % en 2019

- Des dépenses réelles de fonctionnement maîtrisées (353 M€ y

compris les intérêts de la dette, contre 348 M€ en 2019) en hausse de

+1,48 %

- Un programme d’équipement de 88 M€, en progression par rapport à

2019 de plus de 8 %, un taux de réalisation en investissement hors

remboursement de la dette qui atteint 54,3 % contre 52% en 2019.

- Un endettement en augmentation de 19 M€, une capacité de

désendettement (7,21 ans)

- Un résultat net de l’exercice 2020 de 4,93 M€, en baisse de 64% par

rapport au résultat net 2019 (12,62 M€),261



Les résultats 2020

RECETTES REELLES NETTES : 515 M€ (+1,43%), dont 390 M€

de recettes de fonctionnement hors cessions d’actif (-3,43%)

DEPENSES REELLES NETTES : 467 M€ (+2,8%), dont 353 M€ de

dépenses de fonctionnement (+1,48%)

➢ EXCEDENT BRUT GLOBAL : 47,8 M€

RESTES A REALISER DE DEPENSES : 43,3 M€ (-2,67 %)

RESTES A REALISER DE RECETTES : 9 M€ (- 31,85 %)

> RESULTAT NET : 4,49 M€ contre 13 M€ en 2019 (- 64 %)
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Les indicateurs financiers 

Un taux d’épargne brut de 9,5 % (vs 14% en 2019), hors produits

de cession, qui atteste encore d’une bonne capacité à autofinancer

les investissements
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Des recettes de fonctionnement en baisse

Les recettes de fonctionnement, y compris cessions d’actif,

s’élèvent à 396 M€ (407 M€ en 2019), en baisse faciale de -2,44 %

en 2019. 264



Des produits de fiscalité directe et indirecte

Un produit global de 275,36 M€ comprenant 239,53 M€ de fiscalité directe :

Une dynamique limitée sur la fiscalité directe

• Taxe sur le foncier bâti : 125,62 M€ (124,01 M€ en 2019, soit +1,3 %) ;

• Taxe d’habitation : 112,14 M€ (y compris surtaxe résidences

secondaires) (111,12 M€ en 2019, soit +0,92 %) ;

• Taxe sur le foncier non bâti : 0,43 M€ (0,45 M€ en 2019) ;

• Rôles supplémentaires et complémentaires : 1,34M€.

Et une fiscalité indirecte impactée par la crise sanitaire:

• Les DMTO (droits de mutation) : 23,4 M€ (24,8 M€ en 2019),

• Le prélèvement sur le produit des casinos : 4,4 M€ (7,4 M€ en 2019) ;

• La taxe sur la consommation finale d’électricité : 5,1 M€ (5,5 M€ en 2019) ;

• Les droits de place (plaçages, halles et marchés) : 2,2 M€ (4,7 M€ en 2019).
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Les dotations versées par l’Etat en 2020 (38,13 M€) représentent 9,62 %

des recettes réelles de fonctionnement (9,66% en 2019).

La DGF reçue en 2020 s’élève au total à 34,6 M€, avec une baisse de

0,45%.

Une dotation globale de fonctionnement en baisse
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Les autres recettes de fonctionnement

•Une Dotation de Solidarité Métropolitaine (DSM) de 10,5 M€,

soit +3,35 % par rapport à 2019.

• Les redevances de stationnement (13 M€ en 2020) ont baissé

par rapport à l’exercice 2019 (16,6 M€) dans un contexte COVID

où des places gratuites aux Quinconces et des exonérations ont été

proposées.

•Des autres produits du service et des domaines (musées,

piscines, crèches, restauration scolaire…) (17,7 M€) en recul (23,7

M€ en 2019).

• Des remboursements du CCAS (2,14 M€, au titre des services

communs).

• Des participations diverses de 20,88 M€, dont la moitié ont été

versées par la CAF, en retrait par rapport à 2019.

• Des cessions d’actif (5,58 M€) en 2020 contre 1,62 M€ en 2019).
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Des dépenses de fonctionnement maîtrisées 
Dépenses réelles de fonctionnement 

En millions d'euros
2019 2020

Evolution 

2019/2020

Part relative 

(2020)

Charges de personnel 143,98 146,91 2,03% 41,60%

Subventions versées 69,46 71,65 3,16% 20,29%

 - Aux associations et autres de droit privé 41,50 42,33 2,00% 11,99%

 - Au CCAS 7,98 8,52 6,85% 2,41%

 - Aux autres organismes 19,98 20,80 4,08% 5,89%

Reversements 51,58 52,52 1,82% 14,87%

 - Attribution de compensation versée 49,52 50,41 1,79% 14,28%

 - FPIC et autres reversements 2,06 2,11 2,54% 0,60%

Charges à caractère général 66,11 65,21 -1,36% 18,47%

 - Prestations restauration SIVU 12,45 8,07 -35,20% 2,28%

 - Fournitures, Énergie, fluides 14,50 16,36 12,78% 4,63%

 - Autres charges à caractère général 39,16 40,79 4,16% 11,55%

Autres dépenses 8,57 10,07 17,43% 2,85%

Dotation aux provisions 1,91 0,95 -50,16% 0,27%

Sous total dépenses hors intérêts 341,61 347,30 1,67% 98,35%

Interêts de la dette 6,35 5,81 -8,59% 1,65%

Total dépenses réelles de fonctionnement 347,96 353,11 1,48% 100,00%

Les dépenses de fonctionnement s’établissent à 353 M€ en

progression de 1,48 % tout en assurant un niveau élevé de

subventions versés aux associations plus de 42 M€.
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L’impact financier de la crise sanitaire

3,75 M€ de dépenses de crise :

- 1, 14 M€ de subventions aux personnes privées,

- 1,90 M€ de subventions aux organismes publics,

- 0,6 M€ pour les équipements de protection et d’hygiène,

- 0,36 M€ pour des primes au personnel municipal.

16,5 M€ de pertes de recettes :

- les recettes de billetterie ou tirées de l’activité des délégataires (3,2 M€)

- la perte de produit des jeux (2,4 M€)

- le stationnement (4,7M€).

- la mairie a accordé la gratuité du domaine public (2,4 M€)

- une baisse de 1,3 M€ des dotations CAF

- une perte de 1,5 M€ sur les droits de mutation par rapport à 2019, alors

que la ville continue son essor démographique et immobilier.269



Des dépenses d’investissement

Hors remboursement de la dette (26,2 M€), les dépenses

d'investissement s'élèvent à 88 M€, en hausse par rapport à 2019 (81,40

M€).

Le taux de réalisation atteint 54,3 % contre 52% en 2019.
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Des recettes d’investissement impactées par la 

seule affectation en réserve du résultat N-1

Recettes d'investissement 

En millions euros
2019 2020

Evolution 

2019/2020

Part relative 

(2020)

Emprunts et refinancement de dette 23,00 45,00 95,65% 37,84%

Recettes hors emprunts 18,66 21,05 12,83% 17,70%

 - Subventions et autres participations 5,42 4,15 -23,37% 3,49%

 - FCTVA, TLE et taxe d'aménagement 12,85 11,88 -7,60% 9,99%

 - Autres recettes d'investissement 0,39 5,03 1181,32% 4,23%

S/Total recettes hors résultat affecté en réserve 41,66 66,05 58,55% 55,55%

Résultat d'exploitation affecté en réserve 60,07 52,86 -12,00% 44,45%

Total recettes d'investissement 101,73 118,92 16,89% 100,00%

Les recettes réelles d’investissement s’élèvent au total à 118,92 M€. Hors

résultat d’exploitation affecté en réserves qui double, conformément à la

couverture requise du solde d’investissement 2019 (60 M€), elles atteignent

66 M€ et augmentent.

La mobilisation d’emprunts en 2020 s’élève à 45 M€, représentant cette

année presque 40% des besoins de financement des dépenses

d’investissement. Par ailleurs, il n’y a pas de report d’emprunt sur 2021.271



La gestion de la dette qui se dégrade légèrement

La Ville a mobilisé 45 M€ d’emprunts en 2020 auprès d’ARKEA, de la

Banque Postale et de l’Agence France locale.

L’encours de la dette augmente pour atteindre 271 M€ fin 2020.

L’annuité de la dette s’élève à 32 M€ (31,7 M€ en 2019). La dette par

habitant ressort à 1 071€ (978 € fin 2019 contre 1 091 € pour les villes

de plus de 150 000 habitants sur la même année)
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des politiques publiques
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Une ville Nature et apaisée

- Ajustement du comité de l’arbre devenu comité nature en ville

- Plan Canicule : élargissement des plages horaires des parcs

- Plan Nature en Ville : élaboration et démarrage d’un plan ambitieux de

plantations de plus de 1000 arbres pour l’hiver 2020-2021 comprenant

notamment une centaine de fruitiers, plantation de micro-forêts.

- Plan Végétalisons ensemble : permis de végétaliser

- Adoption du règlement de protection des arbres

- Création de pistes cyclables sécurisées

- Démarrage du programme « rues aux enfants »

Dépenses de 

Fonctionnement

Dépenses d’ 

Investissement

Recettes de 

fonctionnement

Recettes 

d’investissement

Prévu 2 304 418 € 19 058 105 € 15 472 338 € 2 515 141 €

Réalisé 1 741 642 € 6 694 567 € 15 764 894 € 747 031 €
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Schéma directeur de végétalisation

des cours d’écoles et des crèches

Définition d’un classement des cours par priorité fin

2020 avec 4 profils :

1/ Cour prioritaire

2/ Cour où des actions importantes sont nécessaires

3/ Cour où des actions ponctuelles sont nécessaires

4/ Cour non prioritaire et non problématique

Diagnostic de l’ensemble des écoles et crèches à l’été 2020 avec la réalisation

d’un travail d’analyse multicritères : végétation / biodiversité, inclusion et mixité,

accessibilité, état général.
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Une ville Nature et apaisée

• Parc du Grand-Parc : 4,5 M€

• Meriadeck - Terrasse Koenig : 440 K€

• Jardins Familiaux des Aubiers : 150 K€

• Réhabilitation du jardin Chantegrillon: 470 K€

• Création du jardin de la Grenouillère : 490 K€

• Parc aux Angéliques – Queyries : 400 K€

• Ecole Schweitzer : 400 K€

• AD’AP :

• Square Piscine Stéhélin : 60 K€

• Parc de Bacalan : 370 K€

• Square Honoré d’Estienne d’Orves :

180 K€

Grenouillère                                            Parc du Grand-Parc

Chantegrillon

Jardins Familiaux des Aubiers 
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Un développement économique responsable et 

solidaire

• Poursuite du soutien aux dispositifs d’aide à la création et au développement 
d’entreprises locales :

- Pépinières de la Ville de Bordeaux (Pépinière artisanale Ste Croix, 
Pépinière éco créative des Chartrons, pépinière Le Campement, dédiée à la 
transition écologique),

- Acteurs privés, tels que l’Incubateur au Féminin Les Premières Nouvelle-
Aquitaine, Réseau Entreprendre Aquitaine, ou encore le Club des Entreprises 
de Bordeaux,

- Associations qui viennent en aide aux entrepreneurs en difficulté, Entraide & 
Entrepreneurs et 60 000 Rebonds.

• Subventions aux associations de commerçants, pépinière d’entreprises artisanales, 
animation du conseil des professions libérales et des acteurs de l’emploi et de 
l’économie sociale et solidaire

• Actions nouvelles d’accompagnement des TPE pénalisées par la crise avec la 
création de la cellule d’aide au TPE – soutien à la caisse sociale de développement 
local et à la maison de l’emploi 

Dépenses de 

Fonctionnement

Dépenses d’ 

Investissement

Recettes de 

fonctionnement

Recettes 

d’investissement

Prévu 5 088 817 € 1 289 717 € 6 033 838 € 0 €

Réalisé 4 651 919 € 453 349 € 6 405 191 € 0 €
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Sobriété et efficacité dans la gestion du patrimoine

• Lancement d’un inventaire global du patrimoine municipal : démarche d’optimisation

et de mutualisation des locaux associatifs, concomitante à une recherche de locaux

pouvant être affectés à du logement ou à de la mise à l'abri

• Détection de fuites d’eaux sur les sites et bâtiments : 57 000 m3 de pertes évitées

• Crise Covid : maintien de la gestion technique des bâtiments durant toute la crise, afin

d’assurer la continuité du service public

• Eclairage public : études d’optimisation énergétique et travaux sur 2350 points

lumineux (- 54% de consommation sur ces points) avec une baisse de -4% de la

consommation du parc

Exemple de réalisations :

• Expérimentation d’éclairage solaire à détection de

présence à Mériadeck (35 000 €)

• 96 sites suivis par l’Académie climat énergie

• 62 000 € de recettes photovoltaïques sur les bâtiments

municipaux

Dépenses de 

Fonctionnement

Dépenses d’ 

Investissement

Recettes de 

fonctionnement

Recettes 

d’investissement

Prévu 21 987 835 € 15 006 138 € 6 746 004 € 14 489 645 €

Réalisé 21 226 158 € 6 695 668 € 12 932 453 € 0 €
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Une ville solidaire au côté de ses habitants les plus 

vulnérables

Solidarités accès aux droits - La Ville et son CCAS au cœur de la crise sanitaire

• Maintien des services, de l’hébergement dans les établissements et de l'accueil des personnes vulnérables :

le CCAS a été le seul service social ouvert pendant le 1er confinement

• Plan d’urgence CCAS de 100 K€ en 2020 en soutien aux associations, notamment en aide alimentaire

• Ouverture d'une halte de nuit pour des sans-abris et leurs animaux

Solidarités urbaines et politique de la ville

• 2,85 M€ alloués en subvention (+312 K€ vs 2019) dont 450 K€ pour l'appel à projet contrat de ville

• Mobilisation du Fonds de Solidarité Exceptionnel (FSE) pour les besoins « urgents » (aide alimentaire…)

• Etude sur la Jeunesse de la Benauge; données comparées des jeunesses Benauge / Aubiers.

Santé - Accompagnement par les centres médico-scolaires (CMS)

• Suivi des familles et élèves tout au long des deux confinements (suivis téléphoniques, des soins)

• Maintien des écoles avec protocoles et veille sanitaire COVID (signalement / traçage des cas contacts)

• Création d’un cinquième CMS à Bordeaux Maritime (mars 2020), dotation en véhicule électrique et VAE

• Création d'une cellule de prise en charge de la santé mentale (200 professionnels accompagnés)

• Ouverture de 2 centres de dépistage COVID municipaux gratuits

• Mise en place du Conseil de Résilience Sanitaire

Seniors

• Accompagnement de 1250 situations de seniors cumulant des difficultés sociales, sanitaires, familiales,

économiques, ...

• Restauration : augmentation du portage de repas à domicile (600 repas / jour en 2020 vs 475 en 2019)

Dépenses de 

Fonctionnement

Dépenses d’ 

Investissement

Recettes de 

fonctionnement

Recettes 

d’investissement

Prévu 15 900 122 € 659 654 € 1 809 546 € 0 €

Réalisé 15 459 459 € 221 474 € 1 818 955 € 0 €
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• Adaptation pendant la crise sanitaire

• Ouverture de 4 crèches pour les personnels prioritaires pendant le premier confinement

• Adaptation des protocoles tout au long de l'année

• Baisse de la fréquentation (impact à évaluer sur le long terme) et de la demande de

places -4% vs 2019

• Développement d’actions de soutien à la parentalité (sites Parentèle, Petit prince,

Noviciat)

• Soutien des partenaires associatifs avec maintien des subventions durant la période de

fermeture des établissements : 8,08 M€ pour une offre de 975 places d'accueil et

d’accompagnement à la parentalité

• Actions autour de la santé environnementale et de la transition écologique

• Nouveau marché d’alimentation pour les 0-3 ans : augmentation de la part de bio à

50% et retrait des barquettes en plastique

• Renouvellement de toute la vaisselle et accompagnement des professionnels

(prévention des TMS) : vaisselle inox et verre

• Développement du tri fermentescible : 3 crèches supplémentaires

• Développement d’une politique anti-gaspillage alimentaire : 7 crèches volontaires

• Lancement d'un état des lieux sur l'éveil culturel et artistique du tout-petit

Promouvoir l’épanouissement et l’équité dès la 

petite enfance
Dépenses de 

Fonctionnement

Dépenses d’ 

Investissement

Recettes de 

fonctionnement

Recettes 

d’investissement

Prévu 11 794 656 € 8 827 208 € 17 512 031 € 33 264 €

Réalisé 11 514 052 € 4 488 709 € 19 753 375 € 75 920 €
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Crèches et équipements petite enfance

Crèche Benauge – Vincent

Travaux débutés en 2020 / livraison 2022

Capacité d’accueil de 40 places

Coût du projet : 4 202 300 € TTC

Crèches Tana-Hoban 1 et 2
(ex crèches des Douves)

Tana-Hoban 2 : 22 places 
ouverte le 24 mars 2021

Tana-Hoban 1 : 51 places

ouverture 1er semestre 2021

Participation de la ville : 1 867 622 € TTC
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Education : accompagner la jeunesse vers 

une citoyenneté active

• Adaptation pendant la crise sanitaire

• 8 écoles accueillant les enfants des personnels prioritaires lors du 1er confinement

• Dispositif "parascolaire" ou 2S2C (sport, santé, culture et citoyenneté) à la suite du

déconfinement pour garantir à plus de 1000 enfants / jour un accueil de qualité sur 64 sites

municipaux

• Dispositif “vacances apprenantes” durant l'été 2020, financement de l'Etat de 400€ / enfant

• Ouverture de 19 classes (10 maternelles et 9 élémentaires) à la rentrée 2020 pour répondre à

la croissance démographique et à la politique de dédoublement des classes dans les zones

d'éducation prioritaire

• Prix Territoria 2020 : expérimentation du kit pédagogique sur le développement de l’esprit critique

• Première application en année pleine de la loi du 26 juillet 2019 rendant l’instruction obligatoire

pour chaque enfant dès l’âge de trois ans

• Commission à distance pour le Conseil municipal des enfants

• Domaine de la Dune : baisse de 66% des recettes due au contexte sanitaire, réalisation de travaux

d'entretien et de rénovation

• Déprécarisation : 26 postes à temps plein mutualisés avec la direction de la culture

Dépenses de 

Fonctionnement

Dépenses d’ 

Investissement

Recettes de 

fonctionnement

Recettes 

d’investissement

Prévu 35 151 294 € 30 733 811 € 8 542 000 € 10 099 720 €

Réalisé 32 073 032 € 16 757 650 € 6 314 338 € 5 439 177 €
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Groupes scolaires livrés en 2020

Marie Curie (ex Tivoli/Rivière)

Octobre 2020 :

• 4 classes maternelles et 6 classes 

élémentaires

• des espaces périscolaires

Coût du projet : 12 462 513 € TTC dont 5,23 M€ 

pour la Ville

Groupe scolaire Jean-Jacques Sempé (BAF 1)

Rentrée scolaire le 22 février 2021

• 6 classes maternelles et 9 classes élémentaires

• des espaces dédiés aux centres de loisirs et aux activités 

périscolaires

Coût du projet :11 640 000 € TTC dont 2 670 000 € TTC Ville285



Groupes scolaires et équipements jeunesse 
ayant fait l'objet de travaux en 2020 et livrés en

2021 ou après
Groupe scolaire Modeste Testas (BAF 2) - Ouverture rentrée 2021
• 6 classes maternelles
• 10 classes élémentaires
• 1 salle dédiée aux activités périscolaires
• 1 espace culturel polyvalent
Coût Bordeaux Métropole : 13,35 M€ TTC dont 1,95 M€ Ville

Groupe scolaire Nelson Mandela (Ginko 2) - Ouverture rentrée 2021

• 6 classes maternelles et 10 classes élémentaires

• des accueils périscolaires et centre de loisirs

Coût Bordeaux Métropole : 13,6 M€ TTC dont 1 M€ Ville

Groupe scolaire Hortense - Ouverture rentrée 2021

• 7 classes maternelles et 11 classes élémentaires

• Un espace petite enfance

• Un espace sportif de proximité

Coût Bordeaux Métropole : 18,7 M€ TTC dont 3,2 M€ TTC Ville l

La Dune le Moulleau

Travaux d’entretien, de mise en 

sécurité et d’isolation des bâtiments

Coût des travaux : 350 000 €
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Faciliter l’accès au logement

• Financement d’aides à la pierre pour la production de logements

sociaux : engagement en Conseil municipal de 20 opérations pour 905

logements, paiement aux bailleurs de 2,6 M€ d’aides

• Accession sociale : soutien aux primo accédants ans le cadre du

Passeport premier logement : 84 ménages aidés pour 306 000 €

• Parc privé : 78 propriétaires occupants modestes ou bailleurs

conventionnés, avec 357 848 € d’aides à la réhabilitation engagées

(logement indigne, maintien au domicile, rénovation énergétique, etc)

• Sous réalisation liée à l'arrêt des travaux et des paiements durant la crise

sanitaire

Dépenses de 

Fonctionnement

Dépenses d’ 

Investissement

Recettes de 

fonctionnement

Recettes 

d’investissement

Prévu 169 710 € 7 392 552 € 0 € 0 €

Réalisé 83 687 € 6 630 330 € 0 € 0 €
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Faciliter l’accès au logement

Exemples de réalisations :

Livraison d’un programme accompagné en sortie d'habitat insalubre (déclaration

d'utilité publique) rue des Bouviers / rue Planterose : 8 logements et locaux

communs dont 3 logements conventionnés (social et très social) cofinancés par la

Ville à hauteur de 78 000€ ( 2T3 et 1 T2), 1 logement en accession abordable

Avant Après
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Faire vivre la démocratie permanente et encourager 

les initiatives associatives

• Fonds de Soutien Exceptionnel (FSE) : 1,136 M€ attribués à 146 associations

• Culture : 608 580 € (94 associations)

• Développement Social Urbain : 397 211 € (34 associations)

• Transition écologique : 2 200 € (1 association)

• Petite enfance : 1 500 € (1 association)

• Séniors et Autonomie : 29 938 € (4 associations)

• Sports : 79 500 € (7 associations)

• Vie Associative : 17 300 € (5 associations)

• Rénover les modes de communication de la Ville avec son public associatif

• Forum des associations remplacé par la «Rentrée des Assos», entièrement numérique,

favorisant la rencontre entre habitants et associations locales en répertoriant les

événements associatifs.

• Journée mondiale du bénévolat le 12 décembre 2020 sous un format

entièrement dématérialisé (plateforme numérique à plus de 14 536 vues à ce jour)

• Page Facebook du LABB (lieu des associations et des bénévoles bordelais) > 4600

abonnés

• 23 formations et ateliers maintenus et adaptés aux circonstances (visio-conférences)

• Plus de 500K€ d’aides aux associations dans les quartiers : FIQ (investissement) : 145

K€ / FIL (fonctionnement) : 374 K€

Dépenses de 

Fonctionnement

Dépenses d’ 

Investissement

Recettes de 

fonctionnement

Recettes 

d’investissement

Prévu 352 400 € 5 304 509 € 67 000 € 0 €

Réalisé 263 432 € 2 677 812 € 32 985 € 1 659 €
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Maison de quartier de l’US Chartrons 
(place Saint-Martial)

Lancement de chantier en 2020/ ouverture rentrée 2021 

Coût du projet : 5 804 792 € TTC
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Promouvoir l’égalité et lutter contre toutes les 

discriminations 

Egalité et lutte contre les discriminations pendant les confinements et au-delà

• Points d’accueil violences intrafamiliales et aux femmes dans les supermarchés

• Financement de 600 nuitées d’hôtel via l’APAFED pour l’accueil inconditionnel des victimes

• Mobilisation de 39,5 K€ du plan d’urgence contre les violences intrafamiliales

• Programme Egalité, Diversité, Citoyenneté maintenu : 75 K€ pour les associations

Handicap et accessibilité à la Cité

• AD’AP : 21 sites municipaux rendus accessibles, pour un budget d’investissement de 2,6 M€

• Subvention aux associations avec 35 K€ attribués à 21 associations et 10 K€ en subventions

exceptionnelles, au titre de l’investissement à destination de 5 associations

• Révision du schéma de développement en faveur des personnes en situation de handicap

Accueil et Citoyenneté

• Organisation du scrutin municipal (15 mars et 28 juin)

• Création d'affiches pour les élections municipales avec la Direction Accueil et Citoyenneté /

Service des Elections en Facile à Lire et à Comprendre (FALC), en partenariat avec

l’ADAPEI concernant les étapes pour le vote.

• 66 000 usagers accueillis à l’Hôtel de Ville, 61 549 visiteurs à la Cité municipale dans le cadre

des domiciliations, 215 228 appels directs reçus par le standard central

• Restauration des murs d’enceinte des cimetières de la Chartreuse et de Bordeaux Nord (449

k€)

Dépenses de 

Fonctionnement

Dépenses d’ 

Investissement

Recettes de 

fonctionnement

Recettes 

d’investissement

Prévu 725 424 € 7 356 047 € 563 650 € 958 288 €

Réalisé 627 778 € 3 295 288 € 558 241 € 103 €
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Une administration transparente et responsable : 

l’éco exemplarité de l’administration

• Développement d’un process renforcé de nettoyage face au COVID : produits de 

désinfection écoresponsable via un marché innovant (expérimentation de la solution de 

nettoyage et désinfection Aquama : eau + sel + électricité , d’une centrale d’eau ozonée)

• Réemploi systématique des mobiliers administratifs et scolaires

• Inclusion numérique : une priorité renforcée en période de crise sanitaire : 523 personnes 

inscrites à SESAME dont 74 nouveaux adhérents dans un format 100% en ligne pour la 

manifestation «Agir pour l’inclusion numérique » du 24 au 28 août ; réponse à l’appel à 

manifestation d’intérêt de l’Etat pour le recrutement de 9 conseillers numériques dont 5 dès 

2021.

• Le numérique dans les écoles :136 nouveaux équipements installés, 105 caméras installées 

à la rentrée 2020 pour permettre la visioconférence liée au covid, prêts de 120 tablettes aux 

familles non équipées durant le premier confinement et lancement de la nouvelle offre école 

(projet ISI) avec 6 écoles tests et 47 enseignants.

• Transition numérique culturelle : 

• Automate de prêt et lecteur portable d’inventaire à la bibliothèque de Mériadeck, 

déploiement du WIFI, nouvelle plateforme numérique partagée de gestion des 

bibliothèques

• Pour le conservatoire : contrôle d’accès, réseau wifi et nouveau site Internet adossé à un 

environnement numérique de travail accessible aux élèves, familles, professeurs

Prévu : 21 669 354 € Réalisé : 18 411 459 €

Dépenses de 

Fonctionnement

Dépenses d’ 

Investissement

Recettes de 

fonctionnement

Recettes 

d’investissement

Prévu 65 350 054 € 18 187 011 € 338 881 447 € 147 283 884 €

Réalisé 63 916 696 € 15 551 946 € 328 673 009 € 109 748 710 €

293



294



La tranquillité publique au croisement de la 

prévention, de l’action sociale et de la police de 

proximité

• 300 K€ investis au titre de la vidéoprotection

• 724 réquisitions de la police nationale, de la gendarmerie nationale et des douanes judiciaires

• Un PC Radio très actif : 105 575 transmissions radio et 33 500 appels tél

• 61 841 interventions de la PM, 6 721 interventions effectuées par la brigade de soirée, 3 507 

infractions relevées par la brigade motocycliste.

• 19 agents de surveillance de la voie publique ont contribué à plus de 18 000 verbalisations

• 742 visites d’établissements de la brigade débit de boissons

• 2 Binômes de médiateurs de Bordeaux Métropole Médiation se sont relayés 7j / 7 sur les 

quais sur les 2 rives et rive droite pour prévenir les conflits d’usages, orienter et améliorer 

l’accès aux droits des personnes les plus fragiles et rappeler les gestes barrières

• Création et animation de groupes sur les réseaux sociaux pour renforcer la coordination des

acteurs de la prévention et de la sécurité, notamment pendant les périodes de confinement.

Dépenses de 

Fonctionnement

Dépenses d’ 

Investissement

Recettes de 

fonctionnement

Recettes 

d’investissement

Prévu 6 489 000 € 1 074 074 € 0 € 0 €

Réalisé 5 907 742 € 755 625 € 0 € 0 €
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Garantir l’accès aux pratiques sportives 

• Adaptation pendant la crise sanitaire

• Adaptation à 15 configurations différentes pour les accès aux équipements sportifs

en 2020, nécessitant grande réactivité et adaptation de l'ensemble des acteurs

• Fermeture des équipements et fonctionnement à jauge limitée une partie de l'année

• Maintien des ouvertures pour les scolaires, sportifs de haut niveau, personnes

handicapées et sur prescription médicale

• Mobilisation en 2020 de 16,56 M€ pour la politique de développement sportif (sport

éducatif et de loisirs et sport de haut niveau et performance)

• Piscines : baisse de 56 % de la fréquentation (272 931 entrées) soit -60% des recettes

• Reconduction de l’opération « J’apprends à nager » aux piscines Tissot et Grand Parc

• Accueil du public sur l’opération estivale plage du lac (+ de 103 K baigneurs de juin à

septembre) accompagnée d’un programme d’animations

• Animation : 204 k€ pour l’évènementiel (quai des sports, plage du lac, opération « le sport

prend ses quartiers ») dont 32 k€ de subvention, 80 k€ pour le sport scolaire et 64 k€ pour

le sport pour tous

• Partenariats entre la Ville et ses clubs de haut niveau : 1,9 M€

Dépenses de 

Fonctionnement

Dépenses d’ 

Investissement

Recettes de 

fonctionnement

Recettes 

d’investissement

Prévu 5 765 649 € 15 837 098 € 1 617 280 € 2 469 000 €

Réalisé 5 451 319 € 9 272 504 € 1 399 593 € 1 674 041 €
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Piscine Galin

Réhabilitation des équipements existants.

Intégration de nombreuses nouveautés :

• création d'une plage extérieure très végétalisée jeux d'eau à destination des enfants

• création d'une pataugeoire de 50 m²

• création d'une salle de préparation physique de 60 m²

Coût du projet : 20 517 880 € TTC
Ouverture fin 2021
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La culture partout, pour toutes et tous

• Musées et Jardin Botanique : fermeture totale du 14 mars au 13 juin (20 juin ou 4 juillet selon 

les établissements) puis du 1er novembre au 31 décembre. Report de grandes expositions 

prévues : Saison britannique au Musée des Beaux-arts, Hugo Pratt au Musée d’Aquitaine…

• Gratuité exceptionnelle en juillet et août.

• Fréquentation : 373 420 visiteurs (818 840 en 2018)

• Recettes de billetterie : 386 816 € (1,7 M€ en 2018)

• Salle des Fêtes du Grand Parc : fermeture du 13 mars au 11 mai puis du 30 octobre au 31 

décembre avec maintien des activités professionnelles

• Bibliothèques : fermeture totale du 17 mars au 16 juin puis en novembre

• Conservatoire : fermeture totale du 16 mars au 17 mai (cours en visio), puis ouverture partielle 

du 18 mai au 11 juillet (cursus en individuel sur rv et à nouveau du 2 novembre au 18 décembre)

• Evènements annulés : Nuit des musées (mai), Fête de la musique (juin), Journées 

européennes du patrimoine (septembre), Nuit des bibliothèques (octobre)

• Subventions : maintien de toutes les subventions (fonctionnement / création) et allocation de 

subventions exceptionnelles Covid : 609 K€ au bénéfice de 90 associations + 700 K€ à l’Opéra

• Exemples de réalisation :

• Activité culturelle pendant le confinement via les Crieurs de rue et Impromptus 

musicaux 

• Création de la manifestation Un été à Bordeaux

• Mise en place du click&collect pour les prêts dans les bibliothèques

• Travaux reportés : salle Ravel au Conservatoire, sanitaire de la salle Franklin de l’Opéra, Porte 

Dijeaux

Dépenses de 

Fonctionnement

Dépenses d’ 

Investissement

Recettes de 

fonctionnement

Recettes 

d’investissement

Prévu 31 838 555 € 16 205 676 € 2 747 733 € 871 877 €

Réalisé 31 459 218 € 8 065 219 € 2 439 903 € 589 082 €
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/194
Affectation des résultats constatés au compte administratif
2020
Approbation
 
 
Madame Claudine BICHET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 

 

 
En conformité avec l’instruction budgétaire et comptable M14, le résultat constaté lors
du Compte Administratif doit être affecté préalablement à sa reprise dans le cadre du
Budget supplémentaire.
 
Après constatation du résultat de fonctionnement au Compte Administratif, l’assemblée
délibérante peut affecter ce résultat en tout ou partie au financement de la section
d’investissement ou au financement de la section de fonctionnement, étant précisé que
le résultat doit être affecté en priorité à la couverture du besoin de financement dégagé
par la section d’investissement.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le résultat de clôture du budget principal de la Ville de Bordeaux se présente comme
suit :
 

 Section
Investissement

Section
Fonctionnement TOTAL

Résultat antérieur reporté -23 932 286,33 14 924 388,78 -9 007 897,55

Recettes 2020 157 864 212,64 415 577 034,07 573 441 246,71

Dépenses 2020 138 410 577,57 387 257 146,84 525 667 724,41

Résultat annuel de l'exercice 2020 19 453 635,07 28 319 887,23 47 773 522,30
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Séance du mardi 8 juin 2021

Résultat cumulé -4 478 651,26 43 244 276,01 38 765 624,75

Solde des restes à réaliser -31 841 159,08 -2 431 122,89 -34 272 281,97

Résultat net de clôture fin 2020 -36 319 810,34 40 813 153,12 4 493 342,78

Résultat net affectable   4 493 342,78

 
 
 
En conséquence, j’ai l’honneur de vous proposer, Mesdames, Messieurs, le vote de la
délibération suivante :
 

VU les décrets et instructions ministérielles sur la Comptabilité Publique,
VU le Budget Primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré :

 
 

DECIDE
 
Article unique :
 
 
La comptabilité M14 imposant de couvrir le besoin de financement de la section
d’investissement, l’affectation du résultat 2020 suivante :
 
è Résultat de la section de fonctionnement à affecter
 
Ø

Résultat de l’exercice  : (Excédent) 28 319 887,23 €
Ø

Résultat reporté de l’exercice antérieur : (Excédent) 14 924 388,78 €
       (ligne 002 du C.A.)   
Ø

Résultat de clôture 2020 à affecter : (Excédent) 43 244 276,01 €
 
è Besoin réel de financement de la section d’investissement :
 
Ø

Résultat de l’exercice (Excédent) 19 453 635,07 €
Ø

Résultat reporté de l’exercice antérieur (Déficit) 23 932 286,33 €
       (ligne 001 du CA)   
Ø

Résultat comptable cumulé  - 4 478 651,26 €
Ø

Dépenses d’investissement à reporter  40 899 167,42 €
Ø

Recettes d’investissement à reporter  9 058 008,34 €
Ø

Solde des restes à réaliser  -31 841 159,08 €
Ø

Besoin réel de financement  36 319 810,34 €
 
 
è Affectation du résultat de la section de fonctionnement :
 

Résultat excédentaire : 43 244 276,01 euros
En couverture du besoin réel de financement dégagé à la section
d’investissement
(recettes budgétaires 2021 au compte 1068) : 36 319 810,34 euros
 
En excédent reporté à la section de fonctionnement
(ligne budgétaire 002 du budget 2021) soit : 6 924 465,67 euros
(43 244 276,01 – 36 319 810,34)
(Résultat brut - besoin réel de financement)
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è Transcription budgétaire de l’affectation des résultats :
 

Section de fonctionnement Section d’investissement
Dépenses Recettes Dépenses Recettes

 R002 : excédent
reporté

D001 : solde d’exécution
N-1

R1068 : excédent de
fonctionnement capitalisé

 6 924 465,67 € 4 478 651,26 € 36 319 810,34 €
 
 
Les reports à inscrire dans le cadre du Budget supplémentaire 2021 sont les suivants :

    

 Section
Investissement

Section
Fonctionnement TOTAL

RECETTES  (a) 9 058 008,34 0,00 9 058 008,34

DEPENSES  (b) 40 899 167,42 2 431 122,89 43 330 290,31
Solde

(a) - (b) -31 841 159,08 -2 431 122,89 -34 272 281,97

 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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D-2021/195
Exercice 2021 - Budget supplémentaire
 
Madame Claudine BICHET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La présente décision a pour objet d'intégrer sur l'exercice 2021 les résultats et reports de l'exercice 2020
et de procéder à certains ajustements découlant de la présentation de la programmation pluriannuelle des
investissements (PPI) lors du conseil municipal du 30 mars dernier.
 
Ainsi, conformément à la délibération du 8 juin 2021 ayant approuvé le compte administratif 2020 et affecté
le résultat, les restes à réaliser et les résultats doivent être repris dans le budget de l'exercice 2021. Le
solde s’établit à 4 493 342,78 € affectables aux mesures nouvelles de l'exercice 2021 qu’il est proposé de
provisionner pour couvrir les ajustements de recettes ainsi que les éventuelles mesures complémentaires à
financer sur le 2nd semestre 2021 en raison des conséquences de la Covid-19 sur le territoire communal.
 
Cette décision comporte par ailleurs trois régularisations comptables :
 
Tout d’abord, elle précise le circuit de financement de l’échange foncier à intervenir entre la Ville et
l’établissement public d’aménagement Bordeaux Euratlantique (EPABE), conformément à la délibération
n°2017/273 du 10 juillet 2017. Cet échange se traduira par la cession gracieuse du stade Promis à l’EPABE
pour y réaliser des opérations de promotions dans le cadre de la Zone d’aménagement concertée (ZAC)
Garonne-Eiffel. En contre-partie, l’établissement apportera du foncier ainsi que des équipements sportifs
de compensation formant un nouveau « jardin sportif » associant équipements sportifs, cheminement doux
et espaces verts.
 
La décision prévoit également la régularisation de l’inscription prévue au Budget primitif 2021 et liée à
l’application du protocole d’accord transactionnel à intervenir avec l’association du stade bordelais, pour
un montant définitif de 1 335 762,00 €, suite à la résiliation du bail emphytéotique conclu entre la Ville et
cette dernière pour la gestion du stade situé au site dit Sainte Germaine au Bouscat.
 
En complément, est également proposée une inscription équilibrée en dépense et en recette (par reprise de la
provision pour risque contentieux constituée à cet effet) pour le règlement du contentieux opposant la Ville à
la société Ineo Aquitaine dans le cadre de la construction de la Cité du vin, pour un montant de 900 000,00 €.
 
Enfin, suite à la présentation du programme pluriannuel des investissements lors du 30 mars dernier,
l’architecture des autorisations de programme et des différentes opérations en investissements a été revue,
notamment en regroupant certaines lignes éparses concourant au gros entretien et renouvellement des
équipements municipaux. L’ensemble des mouvements d’AP est présenté dans l’annexe jointe.
 
Au final, cette décision s'équilibre de la façon suivante :
 

 DEPENSES RECETTES
A - Résultat de clôture 4 478 651,26 43 244 276,01

B - Restes à réaliser mouvements réels 43 330 290,31 9 058 008,34
C - Opérations nouvelles 7 941 315,18 3 447 972,40

Total mouvements réels 55 750 256,75 55 750 256,75

D - Mouvements d'ordre 4 010 700,00 4 010 700,00
Total mouvements 59 760 956,75 59 760 956,75
Excédent constaté au BS   

TOTAL GENERAL 59 760 956,75 59 760 956,75
 
Au regard des éléments présentés, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

Article 1 : Autoriser la constitution de provisions pour risques et charges de fonctionnement pour un montant
de 4 480 000,00 € imputées au chapitre 68, article 6815 destinée à couvrir les ajustements de recettes ainsi
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que les éventuelles mesures complémentaires à financer sur le 2nd semestre 2021 en raison des conséquences
de la Covid-19 ;

Article 2 : Autoriser une reprise sur provisions pour risques et charges de fonctionnement courant pour un
montant de 900 000,00 € destinée au règlement du contentieux précédemment exposé ;
 
Article 3  : Approuver les révisions des autorisations de programme conformément à l’annexe 1 jointe au
présent rapport ;
 
Article 4 : Adopter la présente décision de l'exercice 2021 selon la répartition par chapitre jointe en annexe 2
du présent rapport ; décision formant avec la reprise des résultats et reports de 2020 le budget supplémentaire
de l'exercice 2021 qui s'équilibre en dépenses et recettes à 59 760 956,75 €.
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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MME BICHET

Je dois d’abord annoncer le résultat du vote. Monsieur le Maire, le Compte administratif 2020 a été
adopté. Il faut donner les chiffres ?

 

M. LE MAIRE

Merci pour ce vote de confiance. Je reprends la présidence de notre Conseil, et Monsieur le Secrétaire
de séance, la suite de l’ordre du jour.

 

M. PFEIFFER

On a annoncé la délibération 195.

 

M. LE MAIRE

Je passe la parole à Madame BICHET.

 

MME BICHET

Je vais vous présenter très succinctement ce Budget supplémentaire qui est somme toute très technique
puisqu’il consiste principalement à réaffecter des dépenses sur les bonnes lignes. Certaines lignes
étaient fléchées en investissements remontent en fonctionnement et ainsi de suite. C’est avant tout très
technique. Le principal fait à noter, c’est que nous affectons les 4,5 millions de solde de l’exercice
2020 en provisions de manière à pouvoir couvrir les éventuels ajustements de recettes ou de dépenses
liées au fait que la crise sanitaire se prolonge. On aura la délibération tout à l’heure, mais on sait déjà
que l’exonération sur les terrasses qui n’était pas prévue au Budget primitif est un coût supplémentaire.
C’est à cela que nous destinons en provisions le solde de 4,5 millions. Sinon, comme je l’ai dit, il s’agit
principalement de remettre sur des bonnes lignes pour pouvoir exécuter soit des transferts de foncier, soit
régulariser dans le cadre d’accords transactionnels ou de règlements de contentieux les bonnes lignes.

Enfin, comme nous l’avions annoncé lors du Budget primitif, nous profitons de ce Budget supplémentaire
pour remettre à jour en investissements et créer des AP en lien et en cohérence avec le PPI que nous
vous avons présenté en mars dernier.

Voilà, j’en ai terminé de ce Budget supplémentaire.

 

M. LE MAIRE

Qui souhaite intervenir sur ce Budget supplémentaire ? Je ne vois pas d’autres demandes de prise de
parole.

Avant de le mettre au vote, je dois toutefois - c'est une formalité - recueillir l’accord du Conseil municipal
pour vous proposer un vote global sur l’ensemble du budget, celui-ci étant supposé être adopté au niveau
des chapitres. C’est une modalité que je vous soumets pour que l’on ait un vote global sur ce Budget.

Si personne n’y voit d’inconvénient, je mets au vote ce Budget supplémentaire, et je demande qui vote
contre ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? Ce Budget supplémentaire est adopté. Je vous remercie.

Monsieur le Secrétaire de séance.

 

 

M. PFEIFFER

Merci. Donc, délibération 196 : « Fonds d’intervention local 2021 – Affectation de subventions, Claudine
BICHET. »
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Annexe 1  REVISIONS AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) EXISTANTES

POLITIQUE LIBELLE DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME VOTE PRECEDENT REVISION MONTANT AP ACTUALISE TOTAL CP ANTERIEURS CP 2021 CP 2022 CP 2023 et s.

CULTURE ET PATRIMOINE Bâtiments culturels : GER Rénovation et sécurité AP 2021 6 976 000,00 -6 841 000,00 135 000,00 0,00 135 000,00 0,00 0,00

CULTURE ET PATRIMOINE Equipements culturels -GER, Rénovation et Sécurité AP 2021 2 730 000,00 7 800 000,00 10 530 000,00 0,00 1 163 000,00 1 855 000,00 7 512 000,00

CULTURE ET PATRIMOINE Monuments historique : GER, Rénovation et sécurité AP 2021 3 300 000,00 1 400 000,00 4 700 000,00 0,00 564 406,00 800 000,00 3 335 594,00

DEV.URBAIN ET QUALITE DES ESPACES DE PROXIMITE Logement AP 2021 21 054 000,00 2 821 000,00 23 875 000,00 0,00 3 315 007,74 4 112 000,00 16 447 992,26

DEV.URBAIN ET QUALITE DES ESPACES DE PROXIMITE Eclairage public - AP 2021 14 451 300,00 2 575 000,00 17 026 300,00 0,00 2 301 300,00 2 925 000,00 11 800 000,00

DEV.URBAIN ET QUALITE DES ESPACES DE PROXIMITE AP 2016 - Paysages urbains 5 330 000,00 2 368 500,00 7 698 500,00 799 299,86 2 926 873,13 2 360 000,00 1 612 327,01

DEV.URBAIN ET QUALITE DES ESPACES DE PROXIMITE Performance et plans environnementaux - AP 2021 3 933 500,00 180 004,00 4 113 504,00 0,00 713 504,00 680 000,00 2 720 000,00

SERVICES A LA POPULATION Ecoles : GER Renovation Sécurité Equipements AP 2021 31 465 000,00 3 465 120,00 34 930 120,00 0,00 1 815 410,91 5 681 530,10 27 433 178,99

SERVICES A LA POPULATION AP 2017 Equipements vie associative 14 436 420,00 2 600 000,00 17 036 420,00 3 582 701,71 3 089 118,23 2 487 458,67 7 877 141,39

TOTAL 103 676 220,00 16 368 624,00 120 044 844,00 4 382 001,57 16 023 620,01 20 900 988,77 78 738 233,65
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Investissement

Chap. Libellé chapitre Budget principal

041 Opérations patrimoniales 3 408 700,00

3 408 700,00

204 Subventions d'équipement versées -1 335 762,00

21 Immobilisations corporelles 2 544 932,40

23 Immobilisations en cours 1 907 762,00

27 Autres immobilisations financières 3 040,00

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 4 478 651,26

458122
PNRQAD Bordeaux Recentre - OPAH RU - Participation CUB 

(D)
30 000,00

7 628 623,66

11 037 323,66

041 Opérations patrimoniales 3 408 700,00

021 Virement de la section de fonctionnement 602 000,00

4 010 700,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 36 319 810,34

27 Autres immobilisations financières 3 040,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 2 544 932,40

38 867 782,74

42 878 482,74

Fonctionnement

Chap. Libellé chapitre Budget principal

023 Virement à la section d'investissement 602 000,00

602 000,00

65 Autres charges de gestion courante 311 342,78

68 Dotations aux provisions et dépréciations 4 480 000,00

4 791 342,78

5 393 342,78

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 900 000,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 6 924 465,67

7 824 465,67

7 824 465,67

Dépenses d'ordre
Dépenses d'ordre

Dépenses réelles

Dépenses réelles

Total Dépenses d'investissement

Recettes d'ordre

Recettes d'ordre

Recettes réelles

Recettes réelles

Total Recettes d'investissement

Dépenses d'ordre
Dépenses d'ordre

Total Recettes de fonctionnement

Dépenses réelles

Dépenses réelles

Total Dépenses de fonctionnement

Recettes réelles

Recettes réelles
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 0.00

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0.00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0.00
2 Recettes réelles de fonctionnement / population
3 Dépenses d’équipement brut / population 0.0%
4 Encours de dette / population (2) 0.00
5 DGF / population 0.00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (3) 0.0%
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (3) 0.0%
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0.0%
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) 0.0%
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) 0.0%

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-      sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 6 558 672,40 42 878 482,74

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

40 899 167,42
 

 
9 058 008,34

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
4 478 651,26

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
51 936 491,08

 
51 936 491,08

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 5 393 342,78 900 000,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 2 431 122,89 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

6 924 465,67

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
7 824 465,67

 
7 824 465,67

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 59 760 956,75 59 760 956,75

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.

316



Ville de Bordeaux - Budget principal - BS (projet de budget) - 2021

Page 10

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

P065E05 AP 2012 Ecoles 23 0,00
P156E03 AP 2012 Petite enfance 20, 21, 23 0,00
P061E03 AP 2013 - Equipements sportifs 20, 23 0,00
P037E06 AP 2013 - Paysages urbains 20, 21, 23 0,00
P156E05 AP 2015 - Petite enfance 20, 23 0,00
P061E05 AP 2015 - équipements sportifs 20, 23 0,00
P037E07 AP 2016 - Paysages urbains 20, 21, 23 2 368 500,00
P148E06 AP 2017 - Eclairage public 23 0,00
P065E17 AP 2017 - Ecoles 20, 21, 23 0,00
P065E16 AP 2017 - GER et Equipements des Ecoles 20, 21, 23 0,00
P023E08 AP 2017 - GER et sécurité bâtiments culturels 23 0,00
P053E05 AP 2017 - Gestion salles et stades 20, 23 0,00
P156E04 AP 2017 - Petite enfance 20, 23 0,00
P037E10 AP 2017 -Proximité 20, 21, 23 0,00
P080E09 AP 2017 Equipements vie associative 20, 21, 23 2 600 000,00
P059E09 AP 2018 - GER Piscine et matériel 21 0,00
P147E10 AP Plan de mise en accessibilité ERP IOP 20, 23 0,00
P023E09 Bâtiments culturels : GER Rénovation et sécurité AP21 21, 23 -6 841 000,00
P034E26 Contrôle d'accés AP 2021 21, 23 0,00
P156E11 Crèches : Aménagements extérieurs, végétalisation AP2021 20, 21, 23 0,00
P156E09 Crèches : GER Rénovation sécurité études AP 2021 20, 21, 23 0,00
P148E07 Eclairage public - AP 2021 23 2 575 000,00
P065E18 Ecoles : GER Renovation Sécurité Equipements AP 2021 20, 21, 23 3 465 120,00
P080E14 Equipements associatifs - GER Rénovation Sécurité AP 2021 20, 23 0,00
P152E12 Equipements culturels -GER, Rénovation et Sécurité AP 2021 20, 21, 23 7 800 000,00
P037E11 Espaces verts : GER Réhabilitation Sécurité Etudes AP 2021 20, 21, 23 0,00
P031E13 Logement AP 2021 204 2 821 000,00
P002E12 Monuments historique : GER, Rénovation et sécurité AP 2021 20, 23 1 400 000,00
P151E11 Patrimoine culturel : GER, Rénov. Sécurité et MobilierAP2021 20, 23 0,00
P037E12 Performance et plans environnementaux - AP 2021 20, 21, 23 180 004,00
P061E16 Piscines - GER, Rénovation et Sécurité AP 2021 21, 23 0,00
P041E19 Police municipale : moyens généraux videoprotection AP 2021 21 0,00
P061E17 Salles sportives - GER, Rénovation et Sécurité AP 2021 20, 23 0,00
P041E18 Stationnement AP 2021 21 0,00
P061E18 Terrains de sports - GER, Rénovation et sécurité AP 2021 20, 21, 23 0,00

TOTAL 16 368 624,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 16 368 624,00

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.
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(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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239 376 241,08

4 478 651,26

234 897 589,820,006 558 672,4040 899 167,42187 439 750,00

22 912 700,000,003 408 700,0019 504 000,00

6 198 700,000,003 408 700,002 790 000,00

16 714 000,000,000,0016 714 000,00

211 984 889,820,003 149 972,4040 899 167,42167 935 750,00

14 976 397,860,0030 000,008 250 795,866 695 602,00

28 788 926,400,003 040,00101 279,4028 684 607,00

141 172,000,003 040,000,00138 132,00

50 000,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,000,00

28 547 754,400,000,00101 279,4028 446 475,00

50 000,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,000,00

168 219 565,560,003 116 932,4032 547 092,16132 555 541,00

110 375 193,250,001 907 762,0020 398 051,2588 069 380,00

0,000,000,000,000,00

19 671 259,280,002 544 932,406 231 326,8810 895 000,00

30 418 785,140,00-1 335 762,003 893 386,1427 861 161,00

7 754 327,890,000,002 024 327,895 730 000,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris opérations) (4)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (4) (9)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (4)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (4)

(5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (6)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (7)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (8)
 

041 Opérations patrimoniales (8)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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32 780 255,00

239 376 241,08

0,00

239 376 241,080,0042 878 482,749 058 008,34187 439 750,00

55 692 955,000,004 010 700,0051 682 255,00

6 198 700,000,003 408 700,002 790 000,00

36 554 473,000,000,0036 554 473,00

12 939 782,000,00602 000,0012 337 782,00

183 683 286,080,0038 867 782,749 058 008,34135 757 495,00

10 192 315,410,000,003 496 713,416 695 602,00

53 429 749,740,0038 867 782,74551 967,0014 010 000,00

8 044 932,400,002 544 932,400,005 500 000,00

565 007,000,003 040,00551 967,0010 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

36 319 810,340,0036 319 810,340,000,00

8 500 000,000,000,000,008 500 000,00

120 061 220,930,000,005 009 327,93115 051 893,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

103 800 000,000,000,000,00103 800 000,00

16 261 220,930,000,005 009 327,9311 251 893,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

138) (4)

16 Emprunts et dettes assimilées (5)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4)

204 Subventions d'équipement versées (4) (13)

21 Immobilisations corporelles (4)

22 Immobilisations reçues en affectation (4) (6)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7)

138 Autres subventions invest. non transf. (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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422 596 546,67

0,00

422 596 546,670,005 393 342,782 431 122,89414 772 081,00

49 494 255,000,00602 000,0048 892 255,00

0,000,000,000,00

36 554 473,000,000,0036 554 473,00

12 939 782,000,00602 000,0012 337 782,00

373 102 291,670,004 791 342,782 431 122,89365 879 826,00

5 288 000,000,004 480 000,00808 000,00

129 000,000,000,000,00129 000,00

5 407 301,000,000,000,005 407 301,00

362 277 990,670,00311 342,782 431 122,89359 535 525,00

459 200,000,000,000,00459 200,00

85 214 129,170,00311 342,782 184 086,3982 718 700,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

53 113 825,000,000,000,0053 113 825,00

151 560 700,000,000,000,00151 560 700,00

71 930 136,500,000,00247 036,5071 683 100,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (4)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (5)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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32 780 255,00

422 596 546,67

6 924 465,67

415 672 081,000,00900 000,000,00414 772 081,00

16 714 000,000,000,0016 714 000,00

0,000,000,000,00

16 714 000,000,000,0016 714 000,00

398 958 081,000,00900 000,000,00398 058 081,00

900 000,000,00900 000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

398 058 081,000,000,000,00398 058 081,00

4 122 382,000,000,000,004 122 382,00

60 164 042,000,000,000,0060 164 042,00

283 115 848,000,000,000,00283 115 848,00

10 260 000,000,000,000,0010 260 000,00

40 109 809,000,000,000,0040 109 809,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

286 000,000,000,000,00286 000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (4)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (4)

75 Autres produits de gestion

courante (4)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (4)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)
 

Total des recettes d’ordre de fonctionnement  
           

TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (7)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

101 279,40 0,00 101 279,40

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 2 024 327,89 0,00 2 024 327,89
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 2 557 624,14 0,00 2 557 624,14
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 8 776 259,28 3 408 700,00 12 184 959,28
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 22 305 813,25 0,00 22 305 813,25
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 3 040,00 0,00 3 040,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 8 280 795,86 0,00 8 280 795,86
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 44 049 139,82 3 408 700,00 47 457 839,82

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 4 478 651,26

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 51 936 491,08

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 247 036,50   247 036,50

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 2 495 429,17 0,00 2 495 429,17
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 4 480 000,00 0,00 4 480 000,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   602 000,00 602 000,00

Dépenses de fonctionnement – Total 7 222 465,67 602 000,00 7 824 465,67

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 7 824 465,67

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 5 009 327,93 3 100 000,00 8 109 327,93

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 308 700,00 308 700,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 555 007,00 0,00 555 007,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 3 496 713,41 0,00 3 496 713,41
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   602 000,00 602 000,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 2 544 932,40   2 544 932,40

Recettes d’investissement – Total 11 605 980,74 4 010 700,00 15 616 680,74

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 36 319 810,34

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 51 936 491,08

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 900 000,00 0,00 900 000,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 900 000,00 0,00 900 000,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 6 924 465,67
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 7 824 465,67

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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51 936 491,08

4 478 651,26

3 408 700,003 408 700,000,003 408 700,0019 504 000,00

3 408 700,003 408 700,000,003 408 700,002 790 000,00

0,000,000,000,0016 714 000,00

44 049 139,822 929 972,40220 000,000,003 149 972,4016 368 624,0040 899 167,42167 935 750,00

8 280 795,8630 000,000,000,0030 000,000,008 250 795,866 695 602,00

104 319,403 040,000,000,003 040,000,00101 279,4028 684 607,00

0,00

3 040,003 040,000,000,003 040,000,000,00138 132,00

0,000,000,000,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,000,000,00

101 279,400,000,000,00101 279,4028 446 475,00

0,000,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,000,000,00

35 664 024,560,003 116 932,4016 368 624,0032 547 092,16132 555 541,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

22 305 813,251 687 762,00220 000,000,001 907 762,007 994 117,7420 398 051,2588 069 380,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

8 776 259,282 544 932,400,000,002 544 932,405 231 716,656 231 326,8810 895 000,00

2 557 624,14-1 335 762,000,000,00-1 335 762,002 821 000,003 893 386,1427 861 161,00

2 024 327,890,000,000,000,00321 789,612 024 327,895 730 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

47 457 839,826 338 672,40220 000,000,006 558 672,4016 368 624,0040 899 167,42187 439 750,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (10)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement 220 000,00 2 896 932,40

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7)

     

041  Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (9)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

329



Ville de Bordeaux - Budget principal - BS (projet de budget) - 2021

Page 23

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 187 439 750,00 9 058 008,34 6 558 672,40 0,00 15 616 680,74
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 11 251 893,00 5 009 327,93 0,00 0,00 5 009 327,93
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
103 800 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 115 051 893,00 5 009 327,93 0,00 0,00 5 009 327,93

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 8 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 10 000,00 551 967,00 3 040,00 0,00 555 007,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 5 500 000,00 0,00 2 544 932,40 0,00 2 544 932,40

Total des recettes financières 14 010 000,00 551 967,00 2 547 972,40 0,00 3 099 939,40

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 6 695 602,00 3 496 713,41 0,00 0,00 3 496 713,41

Total des recettes réelles 135 757 495,00 9 058 008,34 2 547 972,40 0,00 11 605 980,74

021 Virement de la section de fonctionnement 12 337 782,00   602 000,00 0,00 602 000,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 36 554 473,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 2 790 000,00   3 408 700,00 0,00 3 408 700,00

Total des recettes d’ordre 51 682 255,00   4 010 700,00 0,00 4 010 700,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (8) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (9) 36 319 810,34

             
Total des recettes d’investissement cumulées 51 936 491,08

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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631 669,630,000,000,000,00631 669,63124 000,00
26 729,550,000,000,000,0026 729,5520 000,00

579 881,500,000,000,000,00579 881,500,99

0,000,000,000,000,000,00200,00

249 513,930,000,000,000,00249 513,93206 000,00
0,000,000,000,000,000,00270,00

2 544 932,402 544 932,400,000,002 544 932,400,000,00

126 664,260,000,000,000,00126 664,260,00
0,000,000,000,000,000,001 876 776,00

8 776 259,282 544 932,400,000,002 544 932,405 231 716,656 231 326,8810 895 000,00

0,000,000,000,000,000,0015 140 352,00
1 161 662,82164 238,000,000,00164 238,00997 424,825 281 787,00

-1 388 885,83-1 500 000,000,000,00-1 500 000,00111 114,171 590 000,00

0,000,000,000,000,000,001 262 000,00

62 500,000,000,000,000,0062 500,00188 069,00

0,000,000,000,000,000,0060 000,00
116 335,150,000,000,000,00116 335,15172 477,00

60 380,000,000,000,000,0060 380,000,00

2 528 952,000,000,000,000,002 528 952,004 146 476,00

16 680,000,000,000,000,0016 680,0020 000,00

2 557 624,14-1 335 762,000,000,00-1 335 762,002 821 000,003 893 386,1427 861 161,00

0,000,000,000,000,000,0023 500,00
1 980 866,530,000,000,000,001 980 866,535 706 500,00

43 461,360,000,000,000,0043 461,360,00

2 024 327,890,000,000,000,00321 789,612 024 327,895 730 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

47 457 839,826 338 672,40220 000,000,006 558 672,4016 368 624,0040 899 167,42187 439 750,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

202 Frais réalisation documents
urbanisme

2031 Frais d'études
2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement
versées (10)

2041511 Subv. Grpt : Bien mobilier,
matériel

2041512 Subv. Grpt : Bâtiments,
installations

20415321 CCAS : Bien mobilier, matériel
20415322 CCAS : Bâtiments, installations
2041581 Autres grpts-Biens mob., mat.

et études
204182 Autres org pub - Bât. et

installations
204183 Autres org pub-Proj infrastruct

int nat.
20421 Privé : Bien mobilier, matériel
20422 Privé : Bâtiments, installations
2046 Attributions compensation

investissement
21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus
2113 Terrains aménagés autres que

voirie
2115 Terrains bâtis
2117 Bois et forêts
2121 Plantations d'arbres et

d'arbustes
2128 Autres agencements et

aménagements
21312 Bâtiments scolaires
21318 Autres bâtiments publics
2138 Autres constructions 333
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0,000,000,000,000,001 598 888,00

75 000,000,000,000,0075 000,000,00
0,000,000,000,000,0026 610 000,00

101 279,400,000,000,00101 279,4028 446 475,00

0,000,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,000,000,00

35 664 024,562 896 932,40220 000,000,003 116 932,4016 368 624,0032 547 092,16132 555 541,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

26 331,880,000,000,000,0026 331,881 561 182,07

39 510,000,000,000,000,0039 510,00464 180,40

209 564,020,000,000,000,00209 564,02245 000,00

1 397 564,910,000,000,000,001 397 564,917 396 650,85
17 520 364,32352 000,00220 000,000,00572 000,0016 948 364,3272 296 042,20

3 112 478,121 335 762,000,000,001 335 762,001 776 716,126 106 324,48

22 305 813,251 687 762,00220 000,000,001 907 762,007 994 117,7420 398 051,2588 069 380,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

2 976 320,800,000,000,000,002 976 320,805 503 576,20

577 080,160,000,000,000,00577 080,161 697 573,43

0,000,000,000,000,000,00361 228,52
0,000,000,000,000,000,002 800,00

180 632,520,000,000,000,00180 632,52575 000,00
130 583,700,000,000,000,00130 583,70215 000,00

43 976,850,000,000,000,0043 976,85216 618,08
0,000,000,000,000,000,0010 000,00

708 273,980,000,000,000,00708 273,9885 956,78 708 273,98708 273,980,000,000,000,000,000,000,000,00708 273,98708 273,9885 956,7885 956,78

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
2152 Installations de voirie
21538 Autres réseaux
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
21611 Biens sous-jacents
21621 Biens sous-jacents
21838 Autre matériel informatique
21841 Matériel de bureau et mobilier

scolaire
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2188 Autres immobilisations

corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)
2312 Agencements et

aménagements de terrains
2313 Constructions
2315 Install., matériel et outill.

technique
2316 Restaur. des collections

oeuvres art
2318 Autres immo. corporelles en

cours
238 Avances commandes immo

corporelles

  Total des opérations
d’équipement (5)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
1328 Autres subventions d'équip. non

transf.
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

1641 Emprunts en euros
165 Dépôts et cautionnements

reçus
1675 Dettes pour M.E.T.P. et P.P.P. 334
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0,000,000,000,0016 714 000,00

0,000,000,000,0016 714 000,00

44 049 139,822 929 972,40220 000,000,003 149 972,4016 368 624,0040 899 167,42167 935 750,00

0,000,000,000,000,000,003 763 245,00

1 766,660,000,000,000,001 766,660,00

26 500,020,000,000,000,0026 500,020,00

7 529 320,770,000,000,000,007 529 320,772 932 357,00

7 001,220,000,000,000,007 001,220,00

42 600,0030 000,000,000,0030 000,0012 600,000,00

4 500,000,000,000,000,004 500,000,00

333 742,630,000,000,000,00333 742,630,00

335 364,560,000,000,000,00335 364,560,00

8 280 795,8630 000,000,000,0030 000,000,008 250 795,866 695 602,00

104 319,403 040,000,000,003 040,000,00101 279,4028 684 607,00

0,00

0,000,000,000,000,000,00108 132,00

3 040,003 040,000,000,003 040,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0030 000,00

3 040,003 040,000,000,003 040,000,000,00138 132,00

0,000,000,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,000,000,00

26 279,400,000,000,0026 279,40237 587,00 26 279,400,000,000,0026 279,40237 587,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
16878 Dettes - Autres organismes,

particuliers
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
   

26 Participations et créances
rattachées

261 Titres de participation

27 Autres immobilisations
financières

2743 Prêts au personnel

275 Dépôts et cautionnements
versés

2761 Créances avances en garanties
d'emprunt

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (6)

4541104 Travaux d'office de la
surveillance administrative (D)

4541105 Travaux d'office de l'hygiène
(D)

458118 Dispositif lutte contre la
précarité énergét - Particip EDF
(D)

458122 PNRQAD Bordeaux Recentre -
OPAH RU - Participation CUB
(D)

458128 Travaux d'enfouissement
réseaux pour le compte de BM
(D)

458130 GS Niel Hortense (D)

458133 CNC - Centre National du
Cinéma (D)

458134 Fonds de soutien création
numérique - CNC (D)

458135 GS Niel Hortense - reversement
DSIL GS à BM

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (7)

     

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     335
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3 408 700,003 408 700,000,003 408 700,0019 504 000,00

0,000,000,000,001 890 000,00

0,000,000,000,00300 000,00
0,000,000,000,00100 000,00

308 700,00308 700,000,00308 700,000,00

3 100 000,003 100 000,000,003 100 000,000,00
0,000,000,000,00200 000,00

0,000,000,000,00300 000,00

3 408 700,003 408 700,000,003 408 700,002 790 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0015 887 000,00

0,000,000,000,0017 000,00
0,000,000,000,00142 000,00

0,000,000,000,00207 000,00
0,000,000,000,0026 000,00

0,000,000,000,00435 000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,00435 000,00435 000,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
13911 Subv. transf. Etat et établ.

nationaux
13912 Subv. transf. Régions
139151 Subv. transf. GFP de

rattachement
139178 Autres fonds européens
13918 Autres subventions

d'équipement transf.
192 Plus ou moins-values sur

cession immo.

  Charges transférées (8)      
041 Opérations patrimoniales (9)      
204412 Sub nat org pub - Bât. et

installations
2111 Terrains nus
2113 Terrains aménagés autres que

voirie
2115 Terrains bâtis
21318 Autres bâtiments publics
2312 Agencements et

aménagements de terrains
2313 Constructions

Total des dépenses d’ordre      
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(5) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.

337



Ville de Bordeaux - Budget principal - BS (projet de budget) - 2021

Page 31

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.

338



Ville de Bordeaux - Budget principal - BS (projet de budget) - 2021

Page 32

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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3 099 939,400,002 547 972,40551 967,0014 010 000,00

2 544 932,400,002 544 932,400,005 500 000,00

360 000,000,000,00360 000,000,00
191 967,000,000,00191 967,000,00

3 040,000,003 040,000,000,00
0,000,000,000,0010 000,00

555 007,000,003 040,00551 967,0010 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,002 000 000,00
0,000,000,000,006 500 000,00

5 009 327,930,000,005 009 327,93115 051 893,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00103 800 000,00

0,000,000,000,00800 000,00
868 300,000,000,00868 300,000,00

0,000,000,000,00407 313,00
0,000,000,000,00352 128,00

2 768 404,000,000,002 768 404,007 400 000,00
3 400,000,000,003 400,000,00
7 600,000,000,007 600,00828 000,00

30 000,000,000,0030 000,000,00
1 331 623,930,000,001 331 623,931 347 150,00

0,000,000,000,00117 302,00

0,000,000,000,000,00

15 616 680,740,006 558 672,409 058 008,34187 439 750,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL

018 RSA

13 Subventions d'investissement (hors 138) 11 251 893,00 5 009 327,93 0,00 0,00 5 009 327,93

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux
1322 Subv. non transf. Régions
1323 Subv. non transf. Départements
13241 Subv. non transf. Commune membre du GFP
13251 Subv. non transf. GFP de rattachement
13272 Subv. non transf. FEDER
13278 Autres fonds européens
1328 Autres subventions d'équip. non transf.
1348 Autres fonds non transférables

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 103 800 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)

204 Subventions d'équipement versées (5) (11)

21 Immobilisations corporelles (5)

22 Immobilisations reçues en affectation (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 8 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA
10226 Taxe d'aménagement

138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

2743 Prêts au personnel
275 Dépôts et cautionnements versés
2761 Créances avances en garanties d'emprunt
2764 Créances/particuliers, pers. droit privé

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 6 695 602,00 3 496 713,41 0,00 0,00 3 496 713,41340
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308 700,000,00308 700,001 380 000,00
0,000,000,00300 000,00
0,000,000,00810 000,00

3 100 000,000,003 100 000,000,00
0,000,000,00200 000,00
0,000,000,00100 000,00

3 408 700,000,003 408 700,002 790 000,00

0,000,000,00682 373,00
0,000,000,004 750 000,00
0,000,000,001 080 000,00
0,000,000,0013 000,00
0,000,000,003 000,00
0,000,000,00313 000,00
0,000,000,0010 000,00
0,000,000,0015 000,00
0,000,000,00367 000,00
0,000,000,001 165 000,00
0,000,000,00586 000,00
0,000,000,00168 000,00
0,000,000,0015 500 000,00
0,000,000,00393 000,00
0,000,000,00312 000,00
0,000,000,002 882 000,00
0,000,000,00110 000,00
0,000,000,00388 000,00
0,000,000,0084 000,00
0,000,000,0026 000,00
0,000,000,00177 000,00
0,000,000,0074 000,00
0,000,000,0095 000,00
0,000,000,0041 000,00
0,000,000,00459 000,00
0,000,000,00468 000,00
0,000,000,00118 000,00
0,000,000,0033 000,00
0,000,000,0073 000,00
0,000,000,002 100,00
0,000,000,006 167 000,00

0,000,000,0036 554 473,00

602 000,000,00602 000,0012 337 782,00

11 605 980,740,002 547 972,409 058 008,34135 757 495,00 11 605 980,7411 605 980,740,000,002 547 972,402 547 972,409 058 008,349 058 008,34135 757 495,00135 757 495,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement  
040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9)  
28031 Frais d'études
28032 Frais de recherche et de développement
2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations
2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations
28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations
28041511 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel
28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations
280415321 CCAS : Bien mobilier, matériel
280415322 CCAS : Bâtiments, installations
28041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et études
28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat°
2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études
2804182 Autres org pub - Bât. et installations
2804183 Autres org pub-Proj infrastruct int nat.
280421 Privé - Biens mob., matériel et études
280422 Privé - Bâtiments et installations
2804412 Sub nat org pub - Bât. et installations
2804413 Sub nat org pub-Proj infrastruct int nat
28046 Attributions compensation investissement
28051 Concessions et droits similaires
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes
28128 Autres aménagements de terrains
281321 Immeubles de rapport
28152 Installations de voirie
2815731 Matériel roulant
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
281828 Autres matériels de transport
281838 Autre matériel informatique
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers
28188 Autres immo. corporelles
4815 Charges liées à crise sanitaire Covid-19

041  Opérations patrimoniales (10)  
10251 Dons et legs en capital
13248 Subv. non transf. Autres communes
1326 Subv. non transf. Autres E.P.L.
2031 Frais d'études
2111 Terrains nus
238 Avances commandes immo corporelles 341
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4 010 700,000,004 010 700,0051 682 255,00 4 010 700,004 010 700,000,000,004 010 700,004 010 700,0051 682 255,0051 682 255,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

Total des recettes d’ordre  
 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3)  La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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7 824 465,67

0,00

602 000,00602 000,000,00602 000,0048 892 255,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0036 554 473,00

602 000,00602 000,000,00602 000,0012 337 782,00

7 222 465,674 791 342,780,000,004 791 342,780,002 431 122,89365 879 826,00

4 480 000,004 480 000,000,004 480 000,000,000,006 344 301,00

0,00

4 480 000,004 480 000,000,004 480 000,00808 000,00

0,000,000,000,000,00129 000,00

0,000,000,000,000,005 407 301,00

2 742 465,67311 342,780,000,00311 342,780,002 431 122,89359 535 525,00

0,000,000,000,000,00459 200,00

2 495 429,17311 342,780,000,00311 342,780,002 184 086,3982 718 700,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,0053 113 825,00

0,000,000,000,000,00151 560 700,00

247 036,500,000,000,000,000,00247 036,5071 683 100,00

7 824 465,675 393 342,780,000,005 393 342,780,002 431 122,89414 772 081,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES– AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (5)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (6)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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7 824 465,67

6 924 465,67

0,000,000,0016 714 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0016 714 000,00

900 000,000,00900 000,000,00398 058 081,00

900 000,000,00900 000,000,000,00

900 000,000,00900 000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00398 058 081,00

0,000,000,000,004 122 382,00
0,000,000,000,0060 164 042,00
0,000,000,000,00283 115 848,00
0,000,000,000,0010 260 000,00
0,000,000,000,0040 109 809,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,00286 000,00

900 000,000,00900 000,000,00414 772 081,00

 

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL

013 Atténuations de charges (3)
016 APA
017 RSA / Régularisations de RMI
70 Prod. services, domaine, ventes diverses
73 Impôts et taxes (sauf 731)
731 Fiscalité locale
74 Dotations et participations (3)
75 Autres produits de gestion courante (3)

Total des recettes de gestion des services
76 Produits financiers
77 Produits spécifiques (3)
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3)  
Total des recettes financières

Total des recettes réelles
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6)  
043 Opérations ordre intérieur de la section (7)  
Total des recettes d’ordre  

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (8)

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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0,000,000,000,000,000,0032 500,00

63 436,500,000,000,000,0063 436,50679 000,00
0,000,000,000,000,000,00247 200,00
0,000,000,000,000,000,00147 800,00
0,000,000,000,000,000,00960 353,00
0,000,000,000,000,000,006 828 950,00
0,000,000,000,000,000,00199 480,00
0,000,000,000,000,000,0018 500,00
0,000,000,000,000,000,002 343 200,00

100,000,000,000,000,00100,00616 450,00
0,000,000,000,000,000,00102 150,00
0,000,000,000,000,000,00914 510,00
0,000,000,000,000,000,00761 570,00
0,000,000,000,000,000,002 700,00
0,000,000,000,000,000,00902 049,00
0,000,000,000,000,000,0040 000,00
0,000,000,000,000,000,0023 857 050,00

153 500,000,000,000,000,00153 500,00929 584,41
0,000,000,000,000,000,00830 000,00
0,000,000,000,000,000,0072 935,00
0,000,000,000,000,000,00177 100,00
0,000,000,000,000,000,00294 600,00
0,000,000,000,000,000,00285 000,00
0,000,000,000,000,000,001 024 841,00
0,000,000,000,000,000,00541 000,00
0,000,000,000,000,000,00161 865,00
0,000,000,000,000,000,00188 050,00
0,000,000,000,000,000,0033 800,00
0,000,000,000,000,000,002 011 300,00
0,000,000,000,000,000,00630 000,00
0,000,000,000,000,000,007 025 000,00
0,000,000,000,000,000,001 000 000,00

247 036,500,000,000,000,000,00247 036,5071 683 100,00

7 824 465,675 393 342,780,000,005 393 342,780,002 431 122,89414 772 081,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (5)

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60613 Chauffage urbain

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.)

6067 Fournitures scolaires

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

6125 Crédit-bail immobilier

6132 Locations immobilières

61351 Matériel roulant

61358 Autres

614 Charges locatives et de copropriété

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

615231 Entretien, réparations voiries

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de
formation

6185 Frais de colloques et de séminaires
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0,000,000,000,000,00300,00
0,000,000,000,000,00850 312,69
0,000,000,000,000,00423 533,50
0,000,000,000,000,001 692 278,73
0,000,000,000,000,0016 813,77

0,000,000,000,000,00151 560 700,00

0,000,000,000,000,000,007 402,00
0,000,000,000,000,000,00200,00
0,000,000,000,000,000,00586,00
0,000,000,000,000,000,001 610 000,00
0,000,000,000,000,000,00396 413,00
0,000,000,000,000,000,00329 310,00

0,000,000,000,000,000,0020 000,00
0,000,000,000,000,000,001 342 042,00
0,000,000,000,000,000,00923 100,00
0,000,000,000,000,000,001 873 880,00
0,000,000,000,000,000,00456 350,00
0,000,000,000,000,000,00301 850,00
0,000,000,000,000,000,003 800,00
0,000,000,000,000,000,003 950,00
0,000,000,000,000,000,0055 000,00
0,000,000,000,000,000,00233 087,81
0,000,000,000,000,000,00623 588,19
0,000,000,000,000,000,00878 874,00
0,000,000,000,000,000,0085 321,00
0,000,000,000,000,000,00209 050,00
0,000,000,000,000,000,00735 599,00
0,000,000,000,000,000,00576 630,00
0,000,000,000,000,000,00500,00
0,000,000,000,000,000,00304 485,00
0,000,000,000,000,000,00312 000,00
0,000,000,000,000,000,004 532 614,00
0,000,000,000,000,000,00235 820,00

30 000,000,000,000,000,0030 000,00695 470,00

0,000,000,000,000,000,001 573,59
0,000,000,000,000,000,001 076 067,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,001 076 067,001 076 067,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6188 Autres frais divers

6225 Indemnités aux comptable et
régisseurs

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6233 Foires et expositions

6234 Réceptions

6236 Catalogues et imprimés

6238 Divers

6241 Transports de biens

6245 Transports de personnes extérieures

6247 Transports collectifs

6251 Voyages, déplacements et missions

6255 Frais de déménagement

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6282 Frais de gardiennage

6283 Frais de nettoyage des locaux

6284 Redevances pour services rendus

62876 Remb. frais à un GFP de
rattachement

62878 Remb. frais à des tiers

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

6358 Autres droits

637 Autres impôts, taxes (autres
organismes)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (5) (6)

   

6218 Autre personnel extérieur

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur
rémunérations
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2 495 429,17311 342,780,000,00311 342,780,002 184 086,3982 718 700,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,002 130 000,00

0,000,000,000,000,0045 000,00
0,000,000,000,000,0050 930 825,00

0,000,000,000,000,008 000,00

0,000,000,000,000,0053 113 825,00

0,000,000,000,000,00260 000,00
0,000,000,000,000,00380 000,00
0,000,000,000,000,00223 000,00

0,000,000,000,000,00275 000,00
0,000,000,000,000,0043 687,53
0,000,000,000,000,009 193,29

0,000,000,000,000,00227 159,99

0,000,000,000,000,0049 653,58
0,000,000,000,000,00653 294,64
0,000,000,000,000,0023 596 277,74
0,000,000,000,000,0015 588 736,91
0,000,000,000,000,00392 043,74
0,000,000,000,000,0074 277,02
0,000,000,000,000,0040 000,00
0,000,000,000,000,0036 800,49
0,000,000,000,000,00118 292,12
0,000,000,000,000,0015 426 050,32
0,000,000,000,000,00400 000,00
0,000,000,000,000,0015 000,00
0,000,000,000,000,00300 000,00
0,000,000,000,000,001 000 000,00
0,000,000,000,000,0019 862 807,06
0,000,000,000,000,00113 199,51
0,000,000,000,000,001 145 335,73
0,000,000,000,000,001 613 642,76
0,000,000,000,000,0066 734 008,88 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,0066 734 008,8866 734 008,88

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64113 NBI

64116 Indemnités de licenciement

64118 Autres indemnités

64121 Rémunération principale

64123 Indemnités d'attente

64126 Indemnités de licenciement

64128 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64132 SFT, indemnité de résidence

64136 Indemnités liées à la perte d'emploi

64138 Primes et autres indemnités

6414 Personnel rémunéré à la vacation

6417 Rémunérations des apprentis

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

6456 Versement au F.N.C. supplément
familial

6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

64731 Allocations chômage versées
directement

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

648 Autres charges de personnel

014 Atténuations de produits    
703894 Reversements/forfait

post-stationnement
739211 Attribution de compensation

739215 Reversements conventionnels de
fiscalité

7392221 Fonds péréquation ress. com. et
intercom

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (5)
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4 480 000,004 480 000,000,004 480 000,00808 000,00

0,000,000,000,000,00129 000,00

0,000,000,000,000,00129 000,00

0,000,000,000,000,00110 000,00
0,000,000,000,000,00669 000,00

0,000,000,000,000,0050 000,00
0,000,000,000,000,00-272 699,04
0,000,000,000,000,004 851 000,04

0,000,000,000,000,005 407 301,00

2 742 465,67311 342,780,000,00311 342,780,002 431 122,89359 535 525,00

0,000,000,000,000,00109 200,00
0,000,000,000,000,00350 000,00

0,000,000,000,000,00459 200,00

348 000,00298 000,000,000,00298 000,0050 000,002 150 892,00

0,000,000,000,000,000,0040 000,00
0,000,000,000,000,000,0066 850,00

13 342,7813 342,780,000,0013 342,780,000,00

2 099 086,390,000,000,000,002 099 086,3942 418 021,00
0,000,000,000,000,000,0044 000,00

35 000,000,000,000,000,0035 000,0019 585 900,00

0,000,000,000,000,000,001 745 986,00
0,000,000,000,000,000,0010 200 000,00
0,000,000,000,000,000,00339 000,00
0,000,000,000,000,000,005 000,00
0,000,000,000,000,000,003 962 450,00
0,000,000,000,000,000,0055 000,00
0,000,000,000,000,000,00323 000,00
0,000,000,000,000,000,00149 000,00
0,000,000,000,000,000,00129 000,00
0,000,000,000,000,000,001 335 000,00
0,000,000,000,000,000,0039 601,00
0,000,000,000,000,000,0050 000,00
0,000,000,000,000,000,0080 000,00 0,000,000,000,000,000,0080 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

65131 Bourses

65132 Prix

6518 Autres (primes, dots)

65311 Indemnités de fonction

65312 Frais de mission et de déplacement

65313 Cotisations de retraite

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale

65315 Formation

6558 Autres contributions obligatoires

657351 Subv. fonct. GFP de rattachement

657358 Subv. fonct. autres groupements

657362 Subv. fonct. CCAS

6573643 Subv. fonct. fermier et
concessionnaire

657381 Subv. fonct. autres EPL

657382 Subv. fonct. organismes publics divers

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

6577 Remises gracieuses

65818 Autres

6583 Int. moratoires et pénalités sur
marchés

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

65861 Frais de personnel

65862 Matériel, équipement et fournitures

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

6615 Intérêts comptes courants et de
dépôts

6618 Intérêts des autres dettes

6688 Autres

67 Charges spécifiques (5)    
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (5)
     349
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-272 699,04

0,00

602 000,00602 000,000,00602 000,0048 892 255,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00682 373,00
0,000,000,000,0035 872 100,00

0,000,000,000,0036 554 473,00

602 000,00602 000,000,00602 000,0012 337 782,00

7 222 465,674 791 342,780,000,004 791 342,780,002 431 122,89365 879 826,00

4 480 000,004 480 000,000,004 480 000,000,000,006 344 301,00

0,00

0,000,000,000,00300 000,00
4 480 000,004 480 000,000,004 480 000,00508 000,00 4 480 000,004 480 000,004 480 000,004 480 000,000,000,004 480 000,004 480 000,00508 000,00508 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (7) (8) (9)

     

6811 Dot. amort. immos incorporelles

68128 Dot. Amort. charges exception.
différées

043 Opérations ordre intérieur de la
section (8) (10)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice -272 699,04  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(6) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(7) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(11) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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0,000,000,000,0066 000,00

0,000,000,000,0023 655 062,00

0,000,000,000,00242 934 786,00

0,000,000,000,00283 115 848,00

0,000,000,000,0010 260 000,00

0,000,000,000,0010 260 000,00

0,000,000,000,00359 500,00

0,000,000,000,00295 000,00

0,000,000,000,00542 000,00

0,000,000,000,0040 000,00

0,000,000,000,00402 500,00

0,000,000,000,0080 000,00

0,000,000,000,002 143 199,00

0,000,000,000,00115 500,00

0,000,000,000,0012 000,00

0,000,000,000,002 824 000,00

0,000,000,000,005 570 000,00

0,000,000,000,003 525 500,00

0,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,001 195 000,00

0,000,000,000,001 207 500,00

0,000,000,000,007 150,00

0,000,000,000,00400 000,00

0,000,000,000,001 000 000,00

0,000,000,000,0016 180 000,00

0,000,000,000,003 860 960,00

0,000,000,000,0029 000,00

0,000,000,000,00271 000,00

0,000,000,000,0040 109 809,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00225 000,00

0,000,000,000,0061 000,00

0,000,000,000,00286 000,00

900 000,000,00900 000,000,00414 772 081,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL

013 Atténuations de charges (4)

6419 Remboursements rémunérations personnel

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

70311 Concessions cimetières (produit net)

70312 Redevances funéraires

70323 Red. occupation dom. public

70383 Redevance de stationnement

70384 Forfait de post-stationnement

70388 Autres redevances et recettes diverses

704 Travaux

7062 Redevances services à caractère culturel

70631 Redevances services à caractère sportif

70642 Taxes de désinfection

7066 Redevances services à caractère social

7067 Redev. services périscolaires et enseign

70688 Autres prestations de services

7078 Autres marchandises

7083 Locations diverses (autres qu'immeubles)

70841 Mise à dispo personnel BA,régie,CCAS,CDE

70846 Mise à dispo personnel GFP de rattach.

70848 Mise à dispo personnel autres organismes

70873 Remb. frais par les C.C.A.S.

70876 Remb. frais par le GFP de rattachement

70878 Remb. frais par des tiers

7088 Produits activités annexes (abonnements)

73 Impôts et taxes (sauf 731)

73212 Dotation de solidarité communautaire

731 Fiscalité locale

73111 Impôts directs locaux

73123 Taxe com add droit mut ou pub foncière

73132 Taxe sur les pylônes électriques
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0,000,000,0016 714 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00827 000,00

0,000,000,0015 887 000,00

0,000,000,0016 714 000,00

900 000,000,00900 000,000,00398 058 081,00

900 000,000,00900 000,000,00

900 000,000,00900 000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00398 058 081,00

0,000,000,000,00559 116,00

0,000,000,000,00671 374,00

0,000,000,000,002 891 892,00

0,000,000,000,004 122 382,00

0,000,000,000,0070 000,00

0,000,000,000,00163 000,00

0,000,000,000,003 446 273,00

0,000,000,000,0017 396 780,00

0,000,000,000,0015 000,00

0,000,000,000,007 000,00

0,000,000,000,0025 000,00

0,000,000,000,00177 000,00

0,000,000,000,00875 300,00

0,000,000,000,001 793 000,00

0,000,000,000,004 000,00

0,000,000,000,001 809 959,00

0,000,000,000,0034 381 730,00

0,000,000,000,0060 164 042,00

0,000,000,000,00750 000,00

0,000,000,000,006 200 000,00

0,000,000,000,005 000,00

0,000,000,000,004 505 000,00

0,000,000,000,005 000 000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,005 000 000,005 000 000,00

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
73141 Taxe sur la conso. finale d'électricité

73154 Droits de place

731731 Impôt sur les cercles et maisons de jeux

731732 Prélèvement sur les produits des jeux

73174 Taxe locale sur la publicité extérieure

74 Dotations et participations (4)

74111 Dotation forfaitaire des communes

741127 DNP des communes

743 DSI

74611 DGD des communes et EPCI

74718 Autres participations Etat

7473 Participation départements

74741 Participation communes membres du GFP

74751 Participation GFP de rattachement

74778 Autres fonds européens

74788 Autres

74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières

7485 Dotation pour les titres sécurisés

74888 Autres

75 Autres produits de gestion courante (4)

752 Revenus des immeubles

75813 Redev. fermiers et concessionnaires

75888 Autres

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4)  
7815 Rep. prov. charges fonctionnt courant

Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7)  
7768 Neutral. amort., dépréc. et provisions

777 Rec... subv inv transférées cpte résult

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (8)  
Total des recettes d’ordre  

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (9)

  Montant brut 0,00  352
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0,00

0,00

  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 4 480 000,00   2 262 778,74 6 742 778,74 900 000,00 5 842 778,74

Provisions pour litiges 0,00   1 562 778,74 1 562 778,74 900 000,00 662 778,74

Contentieux 0,00 01/01/2008 1 562 778,74 1 562 778,74 900 000,00 662 778,74

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   700 000,00 700 000,00 0,00 700 000,00

Provision pour garantie d'emprunt 0,00 08/07/2019 700 000,00 700 000,00 0,00 700 000,00

Autres provisions pour risques 4 480 000,00   0,00 4 480 000,00 0,00 4 480 000,00

Provision pour pertes recettes 4 480 000,00 08/06/2021 0,00 4 480 000,00 0,00 4 480 000,00

Dépréciations (3) 808 000,00   3 947 402,41 4 755 402,41 0,00 4 755 402,41

- des immobilisations 508 000,00   1 016 000,00 1 524 000,00 0,00 1 524 000,00

Provision déclassement stade Promis 508 000,00 18/12/2018 1 016 000,00 1 524 000,00 0,00 1 524 000,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 300 000,00   2 931 402,41 3 231 402,41 0,00 3 231 402,41

Créances avec risques de non recouvrabilité 300 000,00 01/01/2006 2 931 402,41 3 231 402,41 0,00 3 231 402,41

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 5 288 000,00   6 210 181,15 11 498 181,15 900 000,00 10 598 181,15

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 5 288 000,00   6 210 181,15 11 498 181,15 900 000,00 10 598 181,15

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

N° opération : 04 Intitulé de l'opération : Travaux d'office de la surveillance administrative Date de la délibération : 03/01/2011

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 356 893,00 335 364,56 0,00 335 364,56

4541104 Travaux d'office de la surveillance administrative  (5) 356 893,00 335 364,56 0,00 335 364,56

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 356 893,00 335 364,56 0,00 335 364,56

RECETTES (b) 197 344,96 488 600,70 0,00 488 600,70

4541204 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 197 344,96 488 600,70 0,00 488 600,70

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 197 344,96 488 600,70 0,00 488 600,70

N° opération : 05 Intitulé de l'opération : Travaux d'office de l'hygiène Travaux d'office de l'hygiène Date de la délibération : 03/01/2011

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 135 922,59 333 742,63 0,00 333 742,63

4541105 Travaux d'office de l'hygiène  (5) 135 922,59 333 742,63 0,00 333 742,63

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 135 922,59 333 742,63 0,00 333 742,63

RECETTES (b) 124 188,99 421 362,67 0,00 421 362,67

4541205 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 124 188,99 421 362,67 0,00 421 362,67

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 124 188,99 421 362,67 0,00 421 362,67
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N° opération : 18 Intitulé de l'opération : Dispositif lutte contre la précarité énergét - Particip EDF Date de la délibération : 03/01/2011

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 87 800,00 4 500,00 0,00 4 500,00

458118 Dispositif lutte contre la précarité énergét - Particip EDF  (5) 87 800,00 4 500,00 0,00 4 500,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 87 800,00 4 500,00 0,00 4 500,00

RECETTES (b) 100 000,00 0,00 0,00 0,00

458218 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 100 000,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 100 000,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 22 Intitulé de l'opération : PNRQAD Bordeaux Recentre - OPAH RU - Participation CUB Date de la délibération : 24/06/2013

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 63 259,00 12 600,00 30 000,00 42 600,00

458122 PNRQAD Bordeaux Recentre - OPAH RU - Participation CUB  (5) 63 259,00 12 600,00 30 000,00 42 600,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 63 259,00 12 600,00 30 000,00 42 600,00

RECETTES (b) 46 064,00 140 936,00 0,00 140 936,00

458222 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 46 064,00 140 936,00 0,00 140 936,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 46 064,00 140 936,00 0,00 140 936,00

N° opération : 28 Intitulé de l'opération : Travaux d'enfouissement réseaux pour le compte de BM Date de la délibération : 06/06/2016

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 288 990,45 7 001,22 0,00 7 001,22
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N° opération : 28 Intitulé de l'opération : Travaux d'enfouissement réseaux pour le compte de BM Date de la délibération : 06/06/2016

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

458128 Travaux d'enfouissement réseaux pour le compte de BM  (5) 288 990,45 7 001,22 0,00 7 001,22

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 288 990,45 7 001,22 0,00 7 001,22

RECETTES (b) 0,00 629 645,00 0,00 629 645,00

458228 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 629 645,00 0,00 629 645,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 629 645,00 0,00 629 645,00

N° opération : 30 Intitulé de l'opération : GS Niel Hortense Date de la délibération : 09/05/2017

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 4 443 916,52 7 529 320,77 0,00 7 529 320,77

458130 GS Niel Hortense (5) 4 443 916,52 7 529 320,77 0,00 7 529 320,77

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 4 443 916,52 7 529 320,77 0,00 7 529 320,77

RECETTES (b) 10 189 942,80 1 798 224,60 0,00 1 798 224,60

458230 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 10 189 942,80 1 798 224,60 0,00 1 798 224,60

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 10 189 942,80 1 798 224,60 0,00 1 798 224,60

N° opération : 33 Intitulé de l'opération : CNC - Centre National du Cinéma Date de la délibération : 18/12/2018

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 242 666,64 26 500,02 0,00 26 500,02

458133 CNC - Centre National du Cinéma  (5) 242 666,64 26 500,02 0,00 26 500,02

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 33 Intitulé de l'opération : CNC - Centre National du Cinéma Date de la délibération : 18/12/2018

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 242 666,64 26 500,02 0,00 26 500,02

RECETTES (b) 269 466,66 0,00 0,00 0,00

458233 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 269 466,66 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 269 466,66 0,00 0,00 0,00

N° opération : 34 Intitulé de l'opération : Fonds de soutien création numérique - CNC Date de la délibération : 18/12/2018

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 16 177,78 1 766,66 0,00 1 766,66

458134 Fonds de soutien création numérique - CNC  (5) 16 177,78 1 766,66 0,00 1 766,66

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 16 177,78 1 766,66 0,00 1 766,66

RECETTES (b) 0,00 17 944,44 0,00 17 944,44

458234 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 17 944,44 0,00 17 944,44

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 17 944,44 0,00 17 944,44

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES = A + B

I 27 674 587,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 26 847 587,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 26 610 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 237 587,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

827 000,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 827 000,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

27 674 587,00 40 899 167,42 4 478 651,26 73 052 405,68

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

360



Ville de Bordeaux - Budget principal - BS (projet de budget) - 2021

Page 54

IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 62 902 255,00 3 149 972,40 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 8 510 000,00 3 040,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00 0,00
10222 FCTVA 6 500 000,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 2 000 000,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
2743 Prêts au personnel 10 000,00 0,00 0,00
275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 3 040,00 0,00
2761 Créances avances en garanties d'emprunt 0,00 0,00 0,00
2764 Créances/particuliers, pers. droit privé 0,00 0,00 0,00

Ressources propres internes de l’année (b) (4) 54 392 255,00 3 146 932,40 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28031 Frais d'études 6 167 000,00 0,00 0,00
28032 Frais de recherche et de développement 2 100,00 0,00 0,00
2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 73 000,00 0,00 0,00
2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 33 000,00 0,00 0,00
28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 118 000,00 0,00 0,00
28041511 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 468 000,00 0,00 0,00
28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 459 000,00 0,00 0,00
280415321 CCAS : Bien mobilier, matériel 41 000,00 0,00 0,00
280415322 CCAS : Bâtiments, installations 95 000,00 0,00 0,00
28041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et études 74 000,00 0,00 0,00
28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 177 000,00 0,00 0,00
2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 26 000,00 0,00 0,00
2804182 Autres org pub - Bât. et installations 84 000,00 0,00 0,00
2804183 Autres org pub-Proj infrastruct int nat. 388 000,00 0,00 0,00
280421 Privé - Biens mob., matériel et études 110 000,00 0,00 0,00
280422 Privé - Bâtiments et installations 2 882 000,00 0,00 0,00
2804412 Sub nat org pub - Bât. et installations 312 000,00 0,00 0,00
2804413 Sub nat org pub-Proj infrastruct int nat 393 000,00 0,00 0,00
28046 Attributions compensation investissement 15 500 000,00 0,00 0,00
28051 Concessions et droits similaires 168 000,00 0,00 0,00
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 586 000,00 0,00 0,00
28128 Autres aménagements de terrains 1 165 000,00 0,00 0,00
281321 Immeubles de rapport 367 000,00 0,00 0,00
28152 Installations de voirie 15 000,00 0,00 0,00
2815731 Matériel roulant 10 000,00 0,00 0,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 313 000,00 0,00 0,00
281828 Autres matériels de transport 3 000,00 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 13 000,00 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1 080 000,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 4 750 000,00 0,00 0,00

29… Dépréciations des immobilisations      
31… Matières premières (et fournitures) (5)      
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Art. (1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

33… En-cours de production de biens (5)      
35… Stocks de produits (5)      
39… Dépréciation des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
4815 Charges liées à crise sanitaire Covid-19 682 373,00 0,00 0,00

49… Dépréciation des comptes de tiers      
59… Dépréciation des comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 5 500 000,00 2 544 932,40 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 12 337 782,00 602 000,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6)

Solde d’exécution
R001 (6)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

66 052 227,40 9 058 008,34 0,00 36 319 810,34 111 430 046,08

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 73 052 405,68
Ressources propres disponibles VIII 111 430 046,08

Solde IX = VIII – IV (7) 38 377 640,40

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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D-2021/196
Fonds d'Intervention Local 2021. Affectation de subventions
 
Madame Claudine BICHET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Lors de sa séance du 19 mai 2008, le Conseil Municipal a décidé de mettre en place un Fonds
d’Intervention Local et d’y affecter une enveloppe par quartier. Le Conseil Municipal dans sa séance du
30 mars 2021 en a précisé le montant global pour l’exercice 2021.

Je vous propose de procéder à l’attribution des enveloppes 2021, par quartier, selon les clefs de répartition
utilisées sur l’exercice 2020 à savoir :

· une base selon la population du quartier
· la prise en compte d’une majoration pour les quartiers classés en politique de la Ville.

 
 

Quartiers
FIL 2021

(en euros)

Bordeaux Maritime 53 223

Chartrons / Grand Parc / Jardin Public 64 137

Centre Ville 60 311

Saint Augustin / Tauzin / Alphonse Dupeux 48 055

Nansouty / Saint Genès 42 300

Bordeaux Sud 62 566

Bastide 47 091

Caudéran 55 117

TOTAL 432 800

 

Sur cette base, je vous propose de procéder à l’affectation de ces crédits, au titre du mois de juin 2021,
pour les quartiers Bordeaux Maritime / Chartrons – Grand Parc – Jardin Public / Saint Augustin – Tauzin
– Alphonse Dupeux / Bordeaux Sud / La Bastide, selon les propositions des Maires Adjoints des quartiers
concernés.

Chaque dossier a été présenté, par le demandeur, au bureau de la commission permanente qui a donné son
avis.

Pour information, le tableau en annexe dresse l’estimation des aides en nature qui pourraient être accordées
au titre de l’année 2021 sur la base des montants arrêtés lors du Compte Administratif 2019.

Cette organisation sera réétudiée dans le cadre des « Assises de la Démocratie Permanente » » qui se
dérouleront courant 2021.

QUARTIER BORDEAUX MARITIME
Total disponible : 53 223 euros

Montant déjà utilisé : 0 euro
Affectation proposée : 21 500 euros
Reste disponible : 31 723 euros
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Associations / Bénéficiaires Objets
Montants
(en euros)

Actifs 33
Aide au financement d'un atelier de
lutte contre l'illettrisme

1 000,00

Association l'Artichaut Bordeaux
(Art-x)

Aide à la construction d'une serre
collective - Sente Marie Galante

1 000,00

Association pour le Développement
des Soins Palliatifs en Afrique -
ADESPA

Soutien à l’installation d'un laboratoire
équipé

1 000,00

Atelier Graphite
Participation pour les permanences
gratuites d'écrivain public, juriste et
médiateur numérique

1 000,00

Bacalan Tennis Club - BTC Soutien au fonctionnement du club 1 500,00

Bordeaux Parallaxes
Aide au financement des fresques
murales

2 000,00

Compagnie Imagine
Aide à l’organisation de la
manifestation "Du rififi dans l'bunker"

1 500,00

Drop de Béton
Aide à la prise en charge de l'action
« Parpour »

2 000,00

Eclats
Aide à la présence artistique de
l'ensemble « Voix Sauvages »

2 000,00

Festival Gribouillis Soutien d'un nouveau festival BD 2 000,00

Interlude
Participation à l’organisation de deux
évènements sur le quartier Bordeaux
Maritime

1 500,00

La maison d'Elisabeth
Soutien à l’accueil de 20 personnes en
situation de très grande précarité

  500,00

Mécanique Sans Frontières Aide au loyer de l’association 1 000,00

Totoche prod.
Participation à l’organisation de la
6ème édition de la biennale « Couleur
Augmentée »

1 500,00

Zidre Burkina Solidarité Aide au projet de forage 1 000,00

USEP Bordeaux
Soutien au prêt de matériel sportif pour
des séances EPS

1 000,00

TOTAL 21 500,00

QUARTIER CHARTRONS –  GRAND PARC – JARDIN PUBLIC
Total disponible : 64 137 euros

Montant déjà utilisé :  0 euro
Affectation proposée : 25 300 euros
Reste disponible : 38 837 euros

Associations / Bénéficiaires Objets
Montants
(en euros)

Association pour la Mémoire des
Martyrs de l'Aéronautique

Aide à l'organisation de cinq rencontres
pour des animations sur l'aviation

500,00

Atelier Graphite
Aide à l'organisation des permanences
gratuites d'écrivain public aux habitants
du quartier

5 400,00

Club Athlétique Municipal de
Bordeaux - CAM

Aide à l'achat d'un véhicule 1 500,00

Collectif Mixeratum Ergo Sum
Participation à l'organisation du Festival
de Caves

1 000,00
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Dynamic Chartrons
Aide pour différentes manifestations
(Marché de Noel, Illuminations vitrines,
Fêtes du Printemps, Fête des Mères)

2 500,00

Eclats Aide pour le projet "De Vive Voix" 2 000,00

Foyer Fraternel
Participation au financement d'un projet
collectif vacances et de 5 sorties familles
sur l'année 2021

4 400,00

L'Aiglon Centre De Jeunesse
Soutien financier au vu de la crise
sanitaire

2 000,00

USEP Bordeaux
Soutien à l'organisation de prêt de
matériel sportif dans le cadre de la mise
en place de séances d'EPS

2 000,00

Bordeaux Historia Vini : musée
des négociants

Participation aux charges de
l’association

1 000,00

Collectif Bordeaux-Marinopole
Participation aux frais de conception
et de maquette d'une application
smartphone

1 500,00

Grand Parc Pistoletto

Participation aux deux évènements
pendant l'été 2021 (atelier percussions
avec déambulation finale et un ciné-club
en plein air)

1 500,00

TOTAL 25 300,00

QUARTIER SAINT AUGUSTIN – TAUZIN – ALPHONSE DUPEUX
Total disponible : 48 055 euros

Montant déjà utilisé :  0 euro
Affectation proposée : 4 400 euros
Reste disponible : 43 655 euros

Associations / Bénéficiaires Objets
Montants
(en euros)

Art Saint Aug' (ASA)
Aide au maintien des cours de dessins
et peintures

1 000,00

Association des Riverains du
Quartier Ornano-Gaviniès

Soutien au fonctionnement courant de
l'association

600,00

Fab'Art by Nature
Participation à la création d'œuvres
contemporaines et organisation
weekend (rendez-vous au jardin)

1 000,00

Le 4 de Bordeaux
Aide au fonctionnement général de
l'association

1 800,00

TOTAL           4 400,00

QUARTIER BORDEAUX SUD
Total disponible : 62 566 euros

Montant déjà utilisé :  0 euro
Affectation proposée : 25 150 euros
Reste disponible : 37 416 euros

Associations / Bénéficiaires Objets
Montants
(en euros)

Association Les Amis du Sahel -
Chez Hassane

Aide à l’organisation de conférences
sur les questions d'environnement 2 000,00
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Collectif Mixeratum Ergo Sum
Soutien à l’organisation du Festival des
Caves pour promouvoir le théâtre 1 000,00

Compagnie Théâtrale L’Oeil
Participation aux animations
culturelles dans le quartier Saint
Michel

5 000,00

Diffractis, Association pour la
diffusion de l'art contemporain

Soutien à l’organisation d’exposition
d'œuvres d'art d'artistes locaux dans les
jardins privés de Nansouty et du Sacré
Cœur

1 650,00

Einstein on the Beach
Aide aux rendez-vous hebdomadaires
"Lundi au local" pour permettre aux
artistes de s'exprimer et d'expérimenter

3 000,00

L'Atelier des Bains Douches
Aide au financement de l'aménagement
de coins jardins pour les riverains 6 000,00

Rythmes & Cie - Centre de danses et
musiques appliquées

Soutien à la manifestation « Hors les
Murs » 2 000,00

Tango Nomade
Participation aux groupements d'achats
solidaires 2 500,00

Chahuts Soutien au projet NPAI 2 000,00

TOTAL 25 150,00
 

QUARTIER BASTIDE
Total disponible : 47 091 euros

Montant déjà utilisé :  0 euro
Affectation proposée : 1 500 euros
Reste disponible : 45 591 euros

Associations / Bénéficiaires Objets
Montants
(en euros)

Maison des Lycéens Tregey

Aide au projet de l'association ANJE
Aquitaine qui vise à proposer des
temps de formation à une classe de
Terminale

1 500,00

TOTAL           1 500,00
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à :

- verser l’ensemble des subventions et procéder aux transferts financiers nécessaires sur l’imputation
comptable 6574,

- signer, lorsque cela est nécessaire, les conventions ou avenants aux conventions initiales avec les
associations bénéficiaires.

 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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MME BICHET

Je n’ai pas grand-chose à dire. Ce sont des affectations de subventions dans le cadre du FIL sur différents
quartiers.

 

M. LE MAIRE

Qui souhaite intervenir ?

Monsieur BOUDINET.

 

M. BOUDINET

Tout à fait. Évidemment, nous ne sommes pas contre les attributions de subventions qui sont proposées
ici. Le problème qui nous est posé, c’est encore une fois et toujours la transparence. Alors, où est le
problème de transparence ? Lorsque l’on fait une demande de subventions, lorsqu’une association fait
une demande de subventions, il y a des sommes qui sont accordées, il y a des sommes qui ne sont pas
accordées et il y a des sommes qui sont tronquées. C’est tout à fait normal. Ce n’est pas le problème.
Par contre, le fait que ce ne soit pas signalé dans les délibérations, le fait de ne pas savoir qui a reçu,
qui n’a pas reçu, pour quelles raisons, effectivement, cela pose des questions. Cela pose le problème de
la transparence.

Si on n’a pas ces chiffres, si on n’a pas ces détails-là, quelle assurance nous avons que les accords de
subventions ne soient pas sujets malheureusement à clientélisme ou à du copinage ? Le fait de donner
ces chiffres, le fait de donner ces détails-là, c’est s’assurer d’une transparence et s’assurer qu’il n’y a
pas de préférence dans les choses. Pour le moment, nous nous en tenons à votre parole qu’il n’y a pas
de clientélisme. Et nous, cela ne nous va pas. C’est la raison pour laquelle nous nous abstiendrons parce
que l’on ne va pas voter contre évidemment ces subventions, mais nous avons cette réserve-là.

 

M. LE MAIRE

Très bien. Je vous remercie, Monsieur BOUDINET.

Camille CHOPLIN veut intervenir. Camille, tu as la parole.

 

MME CHOPLIN

Oui, je peux répondre à Monsieur BOUDINET rapidement pour lui dire que ce sont des questions que
nous allons débattre justement pendant les Assises de la démocratie permanente. Pour l’instant, on a
fait un petit peu avec l’existant, mais l’idée est de débattre de ces questions. Comment on soutient les
initiatives citoyennes dans les quartiers ? Quels critères on va attribuer pour ces subventions, etc. ?

On va remettre tout cela à plat, et on espère qu’il y aura plus de transparence.

 

M. LE MAIRE

Merci Camille.

Je mets donc au vote cette délibération. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? Cette
délibération est adoptée.

 

Avant de poursuivre le Conseil municipal, et si vous en êtes d’accord, avant que l’on ait la contribution
de Stéphane PFEIFFER, le rapport sur l’économie sociale et solidaire, en tout cas sa feuille de route et
son cadre d’intervention, je vous propose que l’on fasse une pause de 5 minutes.

Merci.
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Pause de 16 heures 46 à 17 heures

 

M. LE MAIRE

Je vous invite à prendre place, on va pouvoir reprendre cette séance après cette pause. Monsieur le
Secrétaire, vous avez doublement la parole.

 

M. PFEIFFER

Merci, Monsieur le Maire, nous reprenons avec la délibération 198 : « Économie sociale et solidaire. Feuille
de route et cadre d’intervention ». C’est dans ma délégation et, pour informations, ce n’est pas un point soumis
au vote.
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ASSOCIATIONS

ESTIMATION DES AIDES EN 

NATURE 2021 SUR LA BASE DES 

MONTANTS 2019

ASSOCIATION DES RIVERAINS DU QUARTIER ORNANO-GAVINIES 1 986,68

ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOINS PALLIATIFS EN AFRIQUE - ADESPA 24,00

BACALAN TENNIS CLUB - BTC 6 154,00

CHAHUTS 48 687,90

CLUB ATHLETIQUE MUNICIPAL DE BORDEAUX - CAM 420 798,39

COLLECTIF MIXERATUM ERGO SUM 401,18

COMPAGNIE THEATRALE L'OEIL 2 705,83

ECLATS 302,40

EINSTEIN ON THE BEACH 2 395,00

FOYER FRATERNEL 1 527,84

INTERLUDE 81 348,56

L'AIGLON CENTRE DE JEUNESSE 117,90

LE 4 DE BORDEAUX 8 661,07

TANGO NOMADE 9 466,00

ZIDRE BURKINA SOLIDARITE 35,00

ANNEXE 1 : Valorisation des aides en nature
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D-2021/197
Fonds d'investissement des quartiers 2021 - Subvention
d'équipements
 
Madame Claudine BICHET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération 2012/35 du 25 juin 2012, une dotation en faveur des équipements des quartiers
a été instaurée et attribuée sur proposition des Adjoints de quartier.
 
Le montant par quartier a été modifié par délibération du 29 septembre 2014, le montant global
restant lui inchangé à 163 720 euros.
 
Ce montant est réparti comme suit :
 

Quartiers
FIQ 2020

(en euros)

Bordeaux Maritime 14 551

Chartrons / Grand Parc / Jardin Public 23 689

Centre Ville 28 550

Saint Augustin / Tauzin / Alphonse Dupeux 18 410

Nansouty / Saint Genès 16 130

Bordeaux Sud 24 027

Bastide 13 321

Caudéran 25 042

TOTAL 163 720
 
 
 
 
Cette organisation sera réétudiée dans le cadre des « Assises de la Démocratie Permanente » »
qui se dérouleront courant 2021.

Il vous est demandé de bien vouloir :

- valider la répartition de cette affectation attribuée pour les quartiers Bordeaux Sud sur l’opération
P157O002.

 
 

QUARTIER BORDEAUX SUD
Total disponible : 24 027 euros

Montant déjà utilisé : 0 euro
Affectation proposée : 11 500 euros
Reste disponible : 12 527 euros

Transferts de crédits Objets
Montants
(en euros)
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Graines de solidarité
Participation à l’acaht d’un véhicule
pour l’association

5 000,00

La Flèche de Bordeaux Aide à l’achat d’un ring de boxe 6 500,00

TOTAL 11 500,00
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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DELEGATION  DE Monsieur Stéphane PFEIFFER
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D-2021/198
Economie sociale et solidaire. Feuille de route et cadre
d'intervention.
 
Monsieur Stéphane PFEIFFER, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux est pleinement engagée dans le développement économique de son
territoire. Si le contexte économique amène à avancer avec prudence, il demeure nécessaire
d'envisager l'avenir avec ambition autour de nouvelles filières d'avenir, créatrices d'emplois. C'est
pourquoi la Ville de Bordeaux est également totalement impliquée dans la rédaction de la feuille
de route économique de Bordeaux Métropole. Pour rappel, la Ville n'a pas de compétences sur
le développement économique. Le Conseil Régional en est chef de file, et la Métropole peut
intervenir sur une partie de ces compétences. En revanche, l'ESS n'étant pas une compétence en
soi, mais un champ d'actions de par sa transversalité notamment, la Ville de Bordeaux a souhaité
saisir cette opportunité pour contribuer directement au développement socio-économique de son
territoire.
 
Porteuse de transitions - économique, sociale, écologique et démocratique -, d’innovations,
créatrice d’emplois durables, et au plus près des besoins des habitants … l’Économie Sociale et
Solidaire (ESS) est au cœur du développement socio-économique des territoires.
 
En effet, alors que le contexte de crise (sociale, économique, écologique, démocratique,
écologique) que nous connaissons amène chacun à s’interroger sur le chemin à suivre pour
construire un futur désirable, les acteurs de l’économie sociale et solidaire peuvent être une source
d’inspiration.
 
En rassemblant une grande diversité d’initiatives économiques qui souhaite produire, consommer,
employer, épargner ou décider autrement dans un cercle respectueux des personnes, de
l’environnement et des territoires, l’ESS montre qu’une autre voie est possible.
 
L’ancrage territorial, le réinvestissement des excédents dans le projet et dans le territoire, la
gouvernance démocratique ou encore l’utilité sociale de leur projet économique placent les
entreprises de l’ESS dans le chemin d’un nouveau modèle économique et d’un nouveau modèle
de société.
 
La loi du 31 juillet 2014 relative à l’Economie sociale et solidaire a doté l’ESS d’un socle législatif
qui vise à :
 
· Reconnaitre l’ESS comme un mode d’entreprendre spécifique,
· Consolider les réseaux, la gouvernance et les outils de financements des acteurs,
· Redonner du pouvoir d’agir aux salariés
· Renforcer les politiques de développement local.
En outre, elle définit clairement le périmètre de l’ESS qui intègre désormais :
 
· Les acteurs traditionnels de l’ESS : associations, mutuelles, coopératives et fondations,
· Les entreprises classiques qui poursuivent un objectif d’utilité sociale (agrément ESUS –
Entreprises solidaire d’utilité sociale – et sociétés commerciales de l’ESS).
 
La ville de Bordeaux est engagée dans le soutien à l’économie sociale et solidaire, et souhaite
amplifier celui-ci et définir précisément les axes d’intervention et chantiers de travail à ouvrir pour
les prochaines années.
 
L’objet de cette délibération est ainsi de poser une vision claire et ambitieuse, et de proposer un
cadre de réflexion et d’intervention à l’ensemble des élus et des directions générales de la Ville.
A l’échelle de la Ville de Bordeaux, cette délibération permet d’affirmer une vision de l’économie
locale qui soit d’abord là pour répondre aux besoins des bordelaises et des bordelais. A trop
vouloir aborder le développement économique par l’entrée « attractivité du territoire », le risque
d’en oublier la population locale est élevé. Cette vision de l’attractivité à tout prix a également eu
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le défaut de venir bousculer un écosystème local qui parfois ne peut lutter face à l’installation de
nouvelles grandes entreprises. C’est une vision équilibrée de l’économie que nous portons : entre
réponses aux besoins des habitants, installation de nouvelles entreprises s’inscrivant dans les
écosystèmes locaux, et une indispensable transition écologique.
 
Axes d’intervention :
 
I/ Penser et pratiquer l’économie autrement
 

- La création d’un conseil de l’économie et de l’emploi de demain

Alors que les débats sur le monde d’après s’enchainent depuis le début de l’année 2020,
la question des transitions économiques et de la transformation du travail n’a jamais été
autant d’actualité : relocalisations, protection des emplois, croissance verte, télétravail, nouvelles
méthodes de management, microentreprises, … mais aussi numérisation du travail, intelligence
artificielle, basculement nécessaire vers un nouveau modèle économique, réduction du temps
de travail, débats autour d’un revenu universel, … sont autant d’évolutions qui nous amènent à
repenser l’emploi, et la place du travail dans notre société.
Ces nombreuses questions « d’actualité » nécessitent une réflexion plus approfondie afin ensuite
de mener les politiques publiques adéquates.
C’est pourquoi la Ville de Bordeaux souhaite, à son échelle, s’engager dans cette réflexion et
propose via ce conseil de travailler à une approche théorique de l’économie locale de demain,
ainsi qu’à son impact sur la transformation des emplois. En plus de cette approche théorique, il
sera un appui pour la Ville afin de penser cette transition économique et sera également un lieu
de propositions.
En pratique, le rôle du conseil sera de conseiller, orienter, armer vers la nécessaire évolution de
nos politiques publiques en termes d’emplois et de développement économique.
Composé d’universitaires (économistes, sociologues, psychologues du travail, …), de syndicats
de salariés, d’organisations patronales, d’entreprises, d’associations, … il agira comme une
instance de dialogue social territorial.
Il pourrait se réunir 2 à 3 fois par an et traiter des sujets qui auraient été auparavant définis
collectivement.
Ce conseil sera ouvert au grand public de manière à partager avec le plus grand nombre les
travaux qui y seront menés.
 

- Changer nos pratiques au quotidien

L’économie sociale et solidaire, via notamment ses valeurs démocratiques et de coopération est
un atout important pour construire la ville apaisée.
Ainsi, nous devons soutenir l’ESS de manière à changer nos pratiques dans la gouvernance des
projets que nous menons et veiller à ce qu’elle soit présente dans les politiques économique,
sociale, urbanistique, foncière, ou encore d’achats.

- Renforcer les liens entre économie et habitants pour adopter une approche des
« communs municipaux »

Les liens entre économie sociale et solidaire et la démocratie locale doivent être renforcés dans
l’objectif de construction de « communs municipaux / urbains ».
Cette idée de communs nous amène à penser un cadre de l’action collective, faisant passer du
vivre-ensemble au faire-ensemble.
Ainsi, en lien avec les délégations concernées, mais également avec l’ensemble des délégations,
il est nécessaire de développer cette approche des communs municipaux.
Un groupe de travail sera constitué, composé d’élus, des services, d’acteurs de l’ESS, de
chercheurs, … pour envisager et construire ensemble les actions à mener dans ces domaines.
 

- Renforcer le partenariat public – citoyen via un soutien aux Sociétés Coopératives
d’Intérêt Collectif

Le statut de société coopérative d’intérêt collectif est intéressant pour répondre à de nombreux
enjeux précités. En effet, en permettant de réunir en son sein l’ensemble des parties prenantes,
d’une activité, le statut de SCIC permet d’envisager une approche différente des politiques
publiques.
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En autorisant les collectivités territoriales à les subventionner, mais surtout à entrer dans leur
capital via l’achat de parts sociales, la loi ouvre de nouvelles possibilités d’actions aux communes.
La collectivité, et les élus qui la représentent, ne sont alors plus dans une simple relation de
donneurs d’ordre mais s’inscrivent dans une logique qui les place aux côtés des habitantes et
des habitants.
En réunissant l’ensemble des parties prenantes d’une activité, la SCIC devient un espace de
dialogue territorial et de co-construction autour d’un socle d’objectifs communs que partagent les
différents sociétaires.
 
La Ville de Bordeaux est déjà présente au capital de certaines de ces coopératives, mais souhaite
renforcer sa mobilisation pour valoriser ce statut en le faisant connaître auprès des acteurs locaux,
en contribuant à créer un écosystème local favorable à son développement, et enfin en proposant
une délibération à venir qui permettra de préciser les conditions d’entrée de la Ville au capital
de ces SCIC.
 

- Contribuer au développement d’une monnaie locale.

La monnaie locale est un outil reconnu par les collectivités publiques pour stimuler les échanges
monétaires alternatifs et remettre l’économie locale au centre du jeu de ces échanges.
En ces temps de crise, elle est un outil permettant de renforcer la résilience des territoires.
Plus généralement, les monnaies locales peuvent aussi être saisies comme un outil contribuant
à la transition écologique dans les territoires.
Enfin, soutenir le développement d’une monnaie locale à Bordeaux, c’est aussi imaginer un
modèle dans lequel on cherche à relocaliser les flux financiers afin de garantir autant que possible
que l’argent dépensé par et sur le territoire, continuera d’être investi sur celui-ci.
 
C’est pourquoi la Ville de Bordeaux souhaite, aux côtés des autres villes de la Métropole qui le
souhaiteront, s’engager dans le déploiement d’une monnaie locale sur son territoire.

III/ Réaffirmer la place de l’ESS dans le droit commun : L’ESS comme outil de développement
économique et de créations d’emplois 
 

- ESS et création de nouvelles activités économiques.

Les statuts de l’ESS sont encore méconnus de beaucoup de créatrices et créateurs d’entreprises
qui ne les découvrent souvent qu’après coup.
Nous constatons ainsi également un manque de connaissance de la part des acteurs de
l’accompagnement à la création d’entreprises qui, de manière assez automatique, continuent pour
la plupart d’entre eux d’orienter les nouvelles entreprises vers des statuts plus classiques.
C’est pourquoi, systématiquement, lorsque nous financerons des structures visant à soutenir la
création d’entreprises (incubateurs, pépinières, …), nous devons nous garantir que :
 

- Les statuts de l’économie sociale et solidaire soient systématiquement présentés, au
même titre que les autres, aux porteurs de projet

- Un minimum de places soient réservées à des structures de l’économie sociale et
solidaire.

La Ville de Bordeaux souhaite effectivement encourager la mixité des espaces
d’accompagnement à la création d’entreprises.
Enfin, en lien avec la Métropole et le Conseil Régional, nous aurons à identifier des secteurs
d’activité dans lesquels les entreprises de l’économie sociale et solidaire sont insuffisamment
présentes (numérique, santé…), ainsi que les raisons de cette absence afin de voir dans quelle
mesure une action coordonnée peut être envisagée pour développer l'ESS dans ces secteurs
d'activité.
 

- ESS et filières locales émergentes

Proposer une vision différente de l’économie implique de changer de paradigme et d’amener les
entreprises à davantage s’inscrire dans des logiques de coopération, notamment dans le cas de
filières émergentes.
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Bordeaux grouille d’initiatives nouvelles, innovantes, portées par des acteurs souvent issus de
l’ESS ou en proximité avec les valeurs et principes de celle-ci. Face à l’émergence de nouveaux
acteurs dans certaines filières en particulier, il y a un enjeu tout particulier à contribuer à
l’organisation de ces filières afin de soutenir l’émergence de nouvelles filières locales.
Sensibles aux questions de transition écologique, de coopération territoriale et de bien-être
au travail, la Ville de Bordeaux souhaite aider ces entrepreneurs dans leurs projets par leur
structuration en filière. En effet, l’enjeu, et leur besoin, est de s’organiser / prendre de l’ampleur,
se renforcer, et trouver leur équilibre économique.
Un travail d’identification de ces filières a été entamé afin de voir au cas par cas, en lien avec
Bordeaux Métropole, et le Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine, comment elles peuvent être
accompagnées dans leur structuration.
De nombreux acteurs de ces filières émergentes sont issus de l’ESS mais pas uniquement. Cela
apporte une diversité et une richesse qu’il s’agira d’organiser pour que tout le monde y trouve
son compte.
C’est pourquoi la Ville de Bordeaux souhaite soutenir les initiatives de coopération entre acteurs
économiques, notamment lorsque cela concerne des filières émergentes sur le territoire.
De nombreux outils de l’économie sociale et solidaire sont tout à fait adaptés à l’organisation
de ces filières et à leur développement, ainsi raisonné. Les Sociétés Coopératives d’Intérêt
collectif, évoquées ci-avant, sont alors tout à fait aptes à répondre à cet objectif. Elles permettent
d’organiser des acteurs tout en leur permettant de coopérer pour proposer de nouvelles activités
économiques. Aussi, le statut associatif est aussi pertinent pour proposer un cadre d’échanges,
de partage, voire de mutualisation au sein de certaines filières. Enfin, la Ville de Bordeaux soutient
la volonté de nouveaux acteurs de relancer les Pôles Territoriaux de Coopération Economique,
instaurés par la loi ESS de 2014, et s’inscrira dans cette logique si de futurs appels à projet
venaient à être publiés.
 

- ESS et compétences municipales

L’économie sociale et solidaire se démarque notamment par sa transversalité et la diversité des
secteurs d’activités où elle est présente.
C’est pourquoi un travail spécifique devra être mené pour que la place de l’ESS soit pensée dans
l’ensemble de la politique municipale, et des chantiers ouverts par la municipalité.
Dans les 5 prochaines années, des temps de réflexion seront ainsi menés en lien avec les
différentes directions générales de la Ville de Bordeaux afin d’approfondir certaines thématiques :
culture, santé, petite enfance, tourisme, …
 

- Faciliter l’accès au foncier des entreprises de l’ESS, et de manière générale des
entreprises de proximité.

Une des principales difficultés des entreprises de l’économie sociale et solidaire, et de manière
plus générale de l’ensemble des TPE, réside dans l’accès au foncier et à l’immobilier, à des
bureaux à des prix abordables. En effet, l’économie de proximité se distingue notamment par le
fait que la rentabilité financière de ses entreprises, en particulier lorsqu’elle rend des services
directement aux populations, est limitée. L’offre de locaux proposée aujourd’hui à Bordeaux est
inaccessible pour de nombreuses entreprises.
C’est pourquoi la Ville de Bordeaux soutient l’initiative des acteurs de l’ESS et de Bordeaux
Métropole de créer une foncière spécifique pour les entreprises sociales.
 
Un travail spécifique sera mené par la municipalité sur l’affectation des bâtiments municipaux
aujourd’hui inoccupés ou sous-occupés, ainsi qu’avec les bailleurs sociaux afin de compléter
certains pieds d’immeubles qui restent vides depuis quelques temps.
Également, la Ville de Bordeaux portera cet objectif auprès des aménageurs avec qui elle travaille
fréquemment, et soutiendra la réservation d’espaces à loyer accessibles pour les acteurs de l’ESS
dans les différents projets d’aménagement.
 
IV/ Une Ville à l’initiative
 

- Mise en œuvre d’un réseau d’agents « référents ESS » dans les principales directions
thématiques

Au regard de la transversalité de ce qu’est une politique publique de l’ESS, un réseau d’agents
« référents ESS » sera constitué au cours du mandat. Ils permettront de faire le lien avec les
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différentes directions générales, et ils pourront intervenir en soutien des projets de leur direction
pour veiller notamment à la prise en compte des dispositions de cette délibération. Ils pourront
également faire le relais avec la direction du développement économique.
Il conviendra ainsi de mettre en œuvre un plan de formation à destination de ces référents, ainsi
qu’à destination des élus et des directions des services. 

- La commande publique, un levier de développement du territoire

La commande publique, avant d’être un moyen technique d’acheter des biens ou des services,
est un outil au service du développement d’un territoire.
 
En facilitant l’accès des entreprises locales (ESS, TPE, PME, …) aux marchés publics, la Ville de
Bordeaux souhaite s’engager dans une démarche de soutien direct à l’économie locale, tout en
contribuant à favoriser un système vertueux dans lequel l’argent disponible localement reste et
bénéficie autant que possible au territoire, dans une logique de circularité de l’économie.
 
Ainsi, dans le cadre des réflexions sur l’évolution du schéma de promotion des achats socialement
et écologiquement responsables, la Ville de Bordeaux et Bordeaux Métropole ont souhaité y
associer les acteurs économiques du territoire : CCI, CRESS, CMA et French tech.
 
Le prochain SPASER devra ainsi renforcer son ambition quant au soutien à l’économie sociale et
solidaire, à l’insertion professionnelles, à la promotion de l’achat durable, de l’économie circulaire
ainsi qu’à la facilitation de l’accès des TPE/PME, artisans et startups locaux à la commande
publique.
 
 
V/ Une économie sociale et solidaire ouverte au grand public

Il a déjà été rappelé ici la dimension citoyenne et démocratique de l’économie sociale et solidaire.
Or, pour que celle-ci prenne toute son ampleur, il est également utile de renforcer les actions de
la Ville de Bordeaux pour continuer de faire connaitre l’ESS auprès du grand public.
 
Ainsi, la Ville de Bordeaux souhaite renforcer ses actions de promotion de l’ESS.
 
Dans le cadre du mois de l’ESS, qui a lieu tous les ans en Novembre partout en France, la Ville
souhaite poursuivre l’organisation du forum « Inventer Demain », tout en multipliant, en lien avec
les partenaires locaux, d’autres événements pendant ce mois mais aussi tout au long de l’année.
 
Ainsi, une déclinaison de ce mois de l’ESS sera proposée avec des événements organisés par
la ville chaque trimestre, et une programmation spécifique sera ouverte aux acteurs locaux qui,
dans le cadre d’un AMI, pourront proposer d’organiser des temps d’échanges et de rencontres.
Par ailleurs, dans chaque magazine municipal, des initiatives inspirantes issues de l’ESS seront
mises en avant pour leur impact positif sur le territoire.
La Ville de Bordeaux souhaite également renforcer ses actions de promotion auprès des jeunes
en développant les actions à leur égard (par exemple : le programme « Mon ESS à l’école », le
soutien à des « coopératives jeunesse de service » / « coopératives de jeunes majeurs »).
 
VI/ Une politique ESS intégrée dans les territoires
 
Enfin, la Ville de Bordeaux souhaite également inscrire sa vision de l’économie sociale et solidaire
dans une logique de coopération avec les territoires.
 
Elle œuvre à la construction d’un axe fort entre les différentes collectivités : ville, métropole,
département, conseil régional via une convention de partenariat qui viendra préciser les objectifs,
les moyens d’intervention de chacun et permettra une meilleure coordination de nos politiques
publiques de soutien à l’ESS et à ses acteurs.
Elle se mobilisera dans le cadre du « club des élus ESS de Nouvelle-Aquitaine », et en particulier
sa déclinaison girondine. Ce club sera piloté par la CRESS, la chaire ESS de Sciences Po
Bordeaux ainsi que par le Réseau des collectivités territoriales pour une économie solidaire
(RTES).
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Séance du mardi 8 juin 2021
Elle développera les passerelles avec le monde universitaire, et en particulier la chaire ESS de
Sciences Po Bordeaux, et s’inscrira dans les réseaux nationaux de l’ESS.
 
Enfin, si l’économie sociale et solidaire est d’abord une économie locale, elle a une implantation
internationale forte. Ainsi, la Ville de Bordeaux portera également une vision internationaliste de
l’ESS, en lien avec des initiatives telles qu’elles existent à Bologne, Preston ou encore Barcelone.
Elle envisage également de s’inscrire dans de nouveaux réseaux tel que « Fearless city » aux
côtés d’autres villes comme Barcelone, Madrid ou encore Naples.
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est
votre avis adopter les termes de la délibération suivante :
 
Le Conseil Municipal de Bordeaux
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1111-8, L. 1511-2,
L1511-3 et L. 5217-2
 
VU la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie sociale et solidaire,
 
ENTENDU le rapport de présentation
 
CONSIDERANT QUE l’Economie sociale et solidaire représente une part importante de
l’économie locale et est porteuse d’emplois durables et non délocalisable,
 
DECIDE
 
Article 1 : adopte la présente feuille de route en faveur de l’économie sociale et solidaire.
 
 
 
 
 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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M. PFEIFFER

Avant de présenter le détail de la délibération, et je dirai aussi un mot sur la convention avec les autres
collectivités, je vais donner la parole à Nadia SAADI pour quelques mots d’introduction et anticiper
quelques débats qui pourront avoir lieu par la suite. Nadia.

 

M. LE MAIRE

Nadia SAADI a la parole.

 

MME SAADI

Merci Stéphane. Mesdames, Messieurs, nous souhaitions avec Stéphane vous faire part de notre vision de
l’économie dans laquelle l’ESS a toute sa place. Vous le savez, le développement économique est une compétence
de Bordeaux Métropole sous le chef de filat de la Région, mais la ville est et reste la première porte d’entrée des
acteurs économiques du territoire avec environ 50 000 entreprises, soit à peu près la moitié de la Métropole.

Notre poids économique doit se traduire en poids politique. Nous disposons de leviers : l’accès au foncier,
la commande publique, notre agence de développement économique, nos pépinières d’entreprise, notre
accompagnement financier des réseaux d’entreprise.

Nous avons créé avec nos partenaires la cellule TPE pour écouter, informer et orienter les indépendants, les petites
entreprises et les associations de moins de 10 salariés pendant la crise Covid. Nous agissons au niveau métropolitain
en tout premier lieu avec les aides apportées aux entreprises en difficulté. 8 523 dossiers ont été déposés par les
entreprises bordelaises dans le cadre des aides liées au Covid pour un montant d’un peu plus de 14 millions et
également en contribuant activement à la feuille de route économique qui sera présentée à la fin de l’année. La
ville a ainsi la volonté de se positionner en accompagnatrice et en facilitatrice de l’économie locale.

Concrètement, cette économie locale est une économie qui crée des emplois non délocalisables, répond au besoin
du territoire, s’inscrit dans l’écosystème et participe d’un développement endogène, s’implique dans les enjeux de
transition également de solidarité. En résumé, c’est une économie qui a un impact positif sur le territoire.

La crise économique que nous traversons doit nous amener à faire face à deux défis : répondre à l’urgence, comme
nous l’avons fait de manière volontariste avec la Métropole ces derniers mois, et conduire les transitions.

Nous devons changer de paradigme, ce que nous avons déjà engagé par exemple en orientant notre agence de
développement économique Invest in Bordeaux vers un développement endogène et soutenable.

Comme l’ont montré les Journées de l’Association internationale des maires francophones qui ont eu lieu à
Bordeaux en mars, nous devons nous engager pleinement vers une économie circulaire qui repense nos modes de
production et de consommation afin d’optimiser l’utilisation de nos ressources pour le bien-être de notre territoire.

Nous soutiendrons ainsi en particulier l’émergence de nouvelles filières locales autour de la transition écologique :
les déchets, l’hydrogène vert ; du fleuve : transport de personnes, de marchandises, de déchets, de matériaux, de
l’alimentation avec le nouveau projet du MIN sur la résilience alimentaire.

Plus fondamentalement, cela soulève la question de l’entreprise de demain. Une entreprise que nous voulons
durable, actrice du territoire qui investit et crée de la richesse respectueuse des biens communs et qui s’engage
dans la transition écologique sociale et sociétale.

Nous mènerons ainsi dans les prochains mois un travail sur la responsabilité territoriale des entreprises selon les
principes de la RSE, la Responsabilité Sociétale des Entreprises, en soutenant particulièrement les dynamiques de
coopération et de mutualisation entre acteurs. La transition écologique n’est pas l’ennemi des entreprises, elle est
la condition de leur survie.

C’est ce qui nous emmène entre autres à accompagner la transition écologique des secteurs comme le vin ou le
tourisme à laquelle les acteurs sont de plus en plus sensibles sous l’influence des consommateurs comme des jeunes
générations.

Développer l’économie locale suppose enfin d’implanter des activités dans les quartiers. Nous accompagnons ainsi
l’ouverture de commerce notamment dans certains quartiers qui en sont dépourvus, ainsi que le développement
de l’artisanat.
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Avant de céder la parole à Stéphane, je souhaite insister sur le rôle tout particulier de l’Économie sociale et solidaire
dans cette économie des transitions.

Un certain nombre de valeurs portées par l’Économie sociale et solidaire nous montrent le chemin : gouvernance
partagée, redistribution des revenus, solidarité, et doivent inspirer les entreprises conventionnelles, ce qui passera
par des coopérations nouvelles.

Pour développer l’économie locale, vous l’aurez compris, nous portons une approche décloisonnée, non
dogmatique, soucieuse du présent, mais résolument tournée vers l’avenir.

Merci, Messieurs, dames.

 

M. LE MAIRE

Merci, Nadia, Stéphane.

 

M. PFEIFFER

Merci Pierre, merci Nadia pour ces quelques mots. Je vais essayer d’être rapide puisque l’on a eu largement le
temps de présenter cette délibération, lors de la dernière commission, mais rappeler d’abord les objectifs dans
lesquels s’inscrit notre feuille de route de soutien à l’Économie sociale et solidaire.

D’abord, ce que l’on a souhaité, c’est replacer l’ESS dans le monde du développement économique. Jusqu’à
présent, c’était beaucoup traité par une entrée quartiers Politique de la ville, insertion. C’est une entrée intéressante,
mais qui ne permet pas de couvrir l’étendue de ce que peut apporter l’Économie sociale et solidaire. C’était
un premier objectif que l’on s’est donné et que l’on a réussi puisque maintenant, c’est bien la direction du
développement économique qui porte l’ESS au sein de la ville avec l’appui de la DSU lorsque c’est opportun sur
l’institution, les quartiers Politique de la ville, etc.

Deuxième objectif, c’était « utiliser » aussi l’Économie sociale et solidaire pour pratiquer et contribuer au
développement économique de la ville, sachant que, comme vient de la rappeler Nadia, nos compétences en termes
de DEVECO sont très limitées. Elles sont d’abord par rapport à nous, à la Métropole, mais en réalité, elles sont
surtout entre les mains de la Région.

C’est aussi un moyen pour nous, avec d’autres secteurs, de contribuer à ce développement économique.

Troisième objectif, l’ESS est aussi un moyen de contribuer à répondre aux besoins et aux demandes des habitantes
et des habitants dans les quartiers et c’est aussi une nouvelle approche de la démocratie locale que l’on souhaite
porter par ce biais-là.

Quatrième objectif, c’est proposer un chemin différent qui permette à la fois de rapprocher l’économie des
habitants, mais qui permette aussi de rapprocher les habitants de l’économie, considérant que la maîtrise de ces
questions, le débat public autour des questions économiques, est un enjeu démocratique et aujourd’hui, le champ
de l’économie est bien trop dénué de cette démocratie.

Et puis dernier objectif, c’était de poser aussi un cadre d’action claire à l’ensemble des élus de la majorité, mais
surtout à l’ensemble des directions de la ville afin que l’on puisse tous suivre le même chemin et ainsi poser des
bases, considérant que l’ESS est un champ d’intervention extrêmement transversal puisque l’on va avoir de la
santé, on va avoir de la culture, on va avoir du sport, on va avoir des commerces, on peut avoir un petit peu tout,
donc on avait besoin de cette base un peu transversale.

Du coup, on a organisé cette feuille de route autour de 5 axes principaux.

Le premier, c’est penser et pratiquer l’économie autrement avec deux exemples très concrets. Vous en avez d’autres
dans la feuille de route, et vous avez pu en prendre connaissance, qui vont être par exemple de développer le recours
aux sociétés coopératives d’intérêt collectif. On aura l’occasion a priori au prochain Conseil municipal de rentrer
dans le détail de ce sujet-là, mais une collectivité qui investit dans le capital d’une entreprise, en l’occurrence de ces
sociétés coopératives d’intérêt collectif, c’est aussi un autre moyen d’aller soutenir l’économie locale et c’est un
autre moyen de contribuer au développement de nos territoires puisque ces SIC permettent d’impliquer l’ensemble
des parties prenantes, les entreprises, les habitants, etc.
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Deuxième exemple, c’est la contribution au développement d’une monnaie locale. On a la MIEL qui existe
aujourd’hui à Bordeaux, qui est encore beaucoup trop confidentielle. Un des objectifs serait de la développer, mais
je pense que Jean-Baptiste THONY en redira un mot tout à l’heure.

Deuxième grand axe, c’est réaffirmer la place de l’ESS dans le champ du développement économique avec,
encore une fois, je ne vais prendre que deux exemples, mais la question de la structuration des filières émergentes.
Aujourd’hui, on a beaucoup de filières qui sont émergentes sur la Ville de Bordeaux. L’échelon municipal est un
bon échelon pour identifier au plus près des rues, des quartiers, ce qui est en train de se passer. On a identifié ces
filières-là qui parfois sont portées uniquement par des acteurs de l’ESS, donc on va tâcher de les organiser, de les
amener à coopérer, ce qui est aussi une vision un peu différente de l’économie. Et puis ce n’est pas que des acteurs
de l’ESS puisque c’est aussi parfois et souvent le cas, donc on peut avoir recours à ces outils type associations,
SCIC, ou PTCE pour créer cet axe et ces possibilités de coopération économique.

Un deuxième point extrêmement important sera la question de l’accès au foncier. On reprend par exemple le projet
COS rouge qui avait été porté et mené dès avant notre arrivée que l’on finalise. Et puis d’autres discussions avec des
bailleurs sociaux, avec des aménageurs, avec des foncières pour aussi faciliter cet accès au foncier qui est un vrai
enjeu pour l’Économie sociale et solidaire, mais finalement, comme pour l’ensemble de l’économie de proximité,
je mets les commerçants, les artisans, etc. dans cette réflexion-là.

Troisième axe, c’est aussi d’être une ville à l’initiative parce qu’aujourd’hui, on déborde de projets qui viennent
directement des habitantes ou des habitants de nos quartiers, mais il faut aussi que la ville soit en capacité d’une
part de répondre à ces sollicitations et puis de prendre également les devants.

Pour cela, on va travailler avec le Directeur général des services, avec le nouveau directeur du développement
économique et l’ensemble des directions de la ville à l’instauration de référents ESS dans les services pour que l’on
ait des personnels qui soient formés et qui puissent faire le lien avec cette direction du développement économique.

Un autre exemple, sur les pratiques de la ville, c’est l’espace vert, mais je n’en dis pas plus parce qu’on l’a voté
au dernier Conseil municipal.

Quatrième axe, c’est aussi travailler sur l’ouverture de l’ESS au grand public. Il faut remettre de la démocratie
dans l’économie, l’ESS est un moyen de faire cela parce que dans les statuts mêmes des structures de l’ESS, il y
a cet élément démocratique, mais aussi parce que c’est un débat citoyen qui est nécessaire. À ce titre, on souhaite
maintenir le Forum « Inventer demain » qui était déjà existant. On ne l’a pas fait l’année dernière pour des raisons
assez évidentes. On veut le maintenir, mais aussi l’accompagner de débats citoyens qui auraient lieu tout au long de
l’année et que l’on pourra travailler en lien avec Camille CHOPLIN, Marie-Julie POULAT et Tiphaine ARDOUIN
en termes de démocratie locale et de prise de participation des citoyens au débat public.

Cinquième axe, c’est une ESS intégrée dans les territoires, je ne m’étends pas trop là-dessus, mais on est très actif au
RTES, le réseau des collectivités dans l’ESS, et on a à ce titre avec le Conseil régional et Pascal DUFORESTEL créé
un club des élus de Gironde en charge de l’Économie sociale et solidaire avec des échanges de bonnes pratiques.
L’idée, c’est aussi de mettre à contribution les moyens et la taille de la Ville de Bordeaux auprès de collectivités
qui seraient peut-être moins dotées que nous et de créer un peu ces réseaux d’échange sur le territoire. Ce qui
par ailleurs est aussi derrière un moyen de soutenir les acteurs locaux de l’économie sociale puisqu’ils peuvent
éventuellement intervenir dans notre ville.

Et puis, on porte aussi une vision internationaliste de l’Économie sociale et solidaire. Je fais référence au travail
que l’on avait mené avec l’AIMF sur l’économie circulaire et le travail que l’on mène aujourd’hui avec un sommet
international autour de l’économie sociale qui aura lieu à Mexico à la fin de l’année. Je vous rassure, on n’ira pas
à Mexico, on fera cela en visio, mais on a déposé aussi une contribution dans ce cadre-là pour participer à des
réflexions plus larges.

Je voulais juste donner un exemple concret qui est la délibération, sans débat aujourd’hui, c’est cette convention
entre Ville, Métropole, Département, Région. C’est la première fois que l’on a une convention de ce type-là qui sera
votée en France. On pense que c’est extrêmement intéressant puisque l’objectif est de poser les bases de la vision
que l’on va partager entre nos différents niveaux de collectivités, de poser nos différents dispositifs et règlements
d’intervention pour ensuite, via une instance de gouvernance, arriver à se caler et faire en sorte que l’on aille tous
dans le même sens et que l’on puisse se compléter et venir impacter encore plus positivement nos acteurs locaux
qui sont extrêmement nombreux.

Je vous le disais aussi, on aura au prochain Conseil municipal une délibération sur (incompris 0 :12 :44). On
travaille sur un AMI aussi pour soutenir les acteurs de l’ESS sur la Ville de Bordeaux. On aura un soutien à la
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CRESS qui est en train d’être discuté avec la Chambre régionale. C’est toute une liste d’actions que l’on est en
train de mettre en œuvre et que l’on mettra en œuvre tout au long du mandat.

Je suis prêt à répondre à votre question.

 

M. LE MAIRE

Qui souhaite intervenir. Oui, Alexandra SIARRI, vous avez la parole et après, Madame FABRE.

 

MME SIARRI

Merci Monsieur le Maire. J’ai une petite question très simple. Combien de fonctionnaires suivent la feuille de
route ESS à la Ville de Bordeaux ? Est-ce qu’il y a un changement ? Si j’ai bien compris, ce n’est plus la politique
de la ville, vous allez mettre des référents dans les services, mais concrètement, aujourd’hui, est-ce qu’il y a une
modification de cette organisation administrative pour mettre en place cette feuille de route ambitieuse ?

Et puis juste un petit commentaire, je siégeais et je siège encore quelques semaines au Conseil régional qui a, ces
dernières années, toujours baissé sa contribution à l’ESS, ce qui fait que les dispositifs sur l’ESS n’étaient pas aussi
soutenus que l’énergie de leurs référents politiques le laissaient à voir. Voilà.

 

M. PFEIFFER

Je réponds tout de suite peut-être, comme la question était hyper-factuelle. Je ne commenterai pas la politique
aujourd’hui du Conseil régional, on aura le temps d’en rediscuter avec les futures équipes.

Sur la première question, aujourd’hui, ce sont des services mutualisés sur le DEVECO Ville et Métropole, donc
c’est compliqué de savoir exactement le nombre de personnes, mais aujourd’hui on est à environ 1,5 équivalent
temps plein sur la feuille de route ESS dans ces services mutualisés, plus la contribution du DSU, plus la
contribution d’autres directions. Je pense à la culture par exemple qui travaille aussi ces sujets-là.

Et dans le cadre de la réfection avec la Métropole sur la réorganisation de la Direction du développement
économique, il y a des discussions en cours pour aller renforcer ses équipes. Je ne peux pas vous dire ce qu’il en
sera à la fin puisque l’on est en pleine discussion, mais on est aussi en train - j’en profite si vous connaissez dans vos
réseaux - de recruter des apprentis pour aller travailler aussi dans le service ESS. On est en train progressivement
de renforcer les équipes, ce sera acté en octobre 2021 a priori.

 

M. LE MAIRE

Oui, merci Stéphane. Je te propose, Stéphane, que toutes les interventions aient lieu, et que tu répondes après
globalement à tout le monde, cela sera plus opérationnel. Il y a Madame FABRE et Monsieur POUTOU.
Madame FABRE, vous avez la parole.

 

 

MME FABRE

Merci Monsieur le Maire, merci à Monsieur PFEIFFER pour cette présentation. On est forcément d’accord
avec ces intentions générales sur le développement d’une économie qui emporte avec elle plus de performance
environnementale, plus de performance sociale, plus de performance au niveau de la gouvernance partagée. Je
pense que c’est un sens que doit prendre l’ensemble de l’économie.

Ma question, par rapport à cette feuille de route ESS et par rapport à cette compétence que vous revendiquez pour
l’ESS, tout en expliquant que l’économie n’est pas du périmètre de la municipalité, mais que l’ESS l’est… cela
m’interroge un petit peu parce que pour moi, économie, ESS, il faut emporter l’ensemble des acteurs de l’économie
vers ce chemin-là. Pourquoi se focaliser sur l’ESS et ne pas dire finalement que l’enjeu, c’est d’emporter tous les
acteurs vers plus de performance environnementale, sociale ? D’ailleurs, c’est que vous avez dit en préambule.
Peut-être que j’avais mal compris ce que vous présentiez dans votre feuille de route, à savoir « On s’empare
du secteur ESS, mais on considère que le reste quelque part de l’économie n’est pas de notre fait ». Je trouvais
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que c’était une présentation assez cloisonnée des choses puisque les entreprises du territoire peuvent être souvent
clients, des entreprises de l’ESS, c’est un écosystème qui se nourrit. Il me semble que c’est important aussi de tirer
l’ensemble des entreprises vers là.

Ma question, c’est « Comment vous allez faire justement pour tirer l’ensemble des entreprises vers ce chemin-
là ? ». Pour la suite de la progression de la feuille de route, vous avez mis l’accent sur les aspects peut-être les plus
concrets de cette feuille de route avec le fait d’encourager de nouveaux statuts de société, avec des SCIC et vous
nous avez donné un calendrier, c’était une partie de ma question. Les aspects sur l’accès au foncier me paraissent
également intéressants.

Je m’interroge un peu plus sur l’intérêt d’une monnaie locale qui vient se rajouter à l’existant. C’était un petit peu
aussi la remarque que je vous avais faite sur la cellule TPE qui venait rajouter à l’existant du rôle des CCI. On a
vu que très peu d’entrées finalement des aides s’étaient faites via cette cellule. Est-ce que l’énergie que vous allez
mettre à déployer cette nouvelle monnaie ne serait pas mieux employée justement à essayer de tirer l’ensemble de
l’économie vers plus de performance environnementale ? C’est toujours un petit peu ma question.

La même chose sur la création du Conseil de l’économie et de l’emploi de demain. Dans quelle mesure est-ce que
cela ne rajoute pas l’existant dans la mesure où il y a déjà énormément de lieux où se fait cette réflexion et où il
existe déjà beaucoup de propositions en la matière ?

Enfin, j’avais des questions sur "Changer nos pratiques au quotidien" et puis "Renforcer les liens entre l’économie
et les habitants". Savoir un petit peu parce que ce sont des intentions assez générales, si vous avez un calendrier, des
éléments peut-être un petit peu plus concrets à nous donner ? Est-ce que c’est pendant les Assises de la démocratie
permanente que se tiendront ces discussions-là pour voir justement ce qui aboutira de plus concret au bout de
compte. Voilà avoir des éléments de calendrier sur cette feuille de route un petit peu plus précis. Merci.

 

M. LE MAIRE

Oui, merci Madame FABRE. Monsieur POUTOU a demandé la parole.

 

M. POUTOU

Oui, nous, on était un petit peu embêtés, pas très longtemps, sur savoir ce que l’on allait faire : voter pour ou nous
abstenir. Finalement, on s’abstient. Sans vouloir vexer personne et surtout pas en tout cas ou Stéphane PFEIFFER
ou Nadia SAADI parce que l’on ne doute pas de leurs bonnes intentions, mais on trouve que le discours est creux
et qu’il n’y a jamais rien de concret, il n’y a jamais aucun objectif de fixé, d’objectif précis, et puis même, cela
ne dit pas à quoi cela veut répondre. Donc, on est sur des généralités et on a l’impression que tout cela ne va
servir à rien, même si de l’argent sera distribué certainement. Nous, on n’est pas d’accord avec cette idée déjà
d’accompagner, d’aiguillonner quelques entreprises pour qu’elles fassent un peu plus de social ou pour qu’elles
soient un peu plus militantes.

D’ailleurs, quelque part, il y a une forme de non-dit ou d’hypocrisie. Ce serait une reconnaissance que le monde
capitaliste dans lequel on vit est un monde pourri, qui produit des inégalités, qui produit des injustices et il faudrait
alors mettre en place une économie qui rattrape les dégâts de l’économie ultralibérale et égoïste. On est un peu
dans ce truc-là, mais autant le dire. Autant dire que l’économie, aujourd’hui, dans le monde auquel on vit n’est pas
capable de répondre aux besoins de la population, donc il faudrait que les collectivités territoriales soutiennent un
système parallèle qui permette de rattraper au moins un petit peu les dégâts qui sont liés à cette économie brutale.
C’est vrai que c’est cela qui manque, c’est d’expliquer tout cela. Mais si on explique ça, si on voit les choses
comme ça, cela pose le problème alors à ce moment-là de pourquoi les pouvoirs publics ne prennent pas en main
directement une Économie sociale et solidaire ?

Pourquoi on discute d’aller aider des petites entreprises ? Pourquoi pas ? On n’est pas contre, on est même plutôt
pour que cela se développe, mais à ce moment-là, il faudrait aussi discuter de la réalité des services publics parce
que la meilleure façon finalement de mettre en place une Économie sociale et solidaire, c’est de redévelopper les
services publics. Tout ce qui a été détruit, démantelé, abîmé et qui a disparu pendant des décennies, il faudrait le
remettre en place. C’est comme cela que l’on pourrait répondre à la précarité, à la souffrance, au mal-logement.
Dans tous les domaines, il faudrait redévelopper des services publics. Dans tous les domaines, il faudrait que les
pouvoirs publics, qu’ils soient locaux ou nationaux, discutent « Oui, on a fait les cons pendant très longtemps.
Maintenant, il faut tout reconstruire et mettre en place des systèmes qui permettent justement aux gens de vivre
normalement et d’avoir accès aux besoins fondamentaux ».
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On est dans un truc un peu bizarre, un peu de duplicité ou un peu de non-reconnaissance des réalités. C’est pour cela
que nous, on s’abstient là-dessus et on insiste beaucoup, mais c’est un peu cela que l’on retrouve aussi dans pas mal
de délibérations, sur l’importance du rôle des collectivités aujourd’hui, même si cela ne change pas le monde en
entier et cela ne changera pas la planète, ce serait de reconstruire les services publics. Un service public du logement,
un vrai service public du logement. Il faudrait des transports publics et un service public des transports. Il faudrait
même du point de vue de l’aide alimentaire, même du point de vue de tout ce qui est la santé, puisque la santé
est un des sujets prioritaires aujourd’hui avec la crise sanitaire. C’est comment on remet en place des structures,
des équipes ? Cela pose le problème de réembaucher du monde. Je crois que c’est quelqu’un ou quelqu’une qui
posait la question. Avec quels moyens finalement on agit aujourd’hui de manière solidaire ? Oui, derrière, il faut
des équipes qui se mettent en place, il faut former les gens et il faut des moyens d’agir réellement. C’est cela qui
manque et c’est pour cela que l’on s’abstient.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur POUTOU. Oui, une demande de prise de parole, Jean-Baptiste THONY souhaite intervenir avant
Laure.

 

M. THONY

Merci, Monsieur le Maire, merci Stéphane. Bonjour à toutes et à tous. Madame FABRE, pour répondre à votre
question, pour ne pas me tromper, vous parliez d’existant, vous parliez de l’euro, vous parliez de la Miel monnaie
locale qui existe déjà.

 

MME FABRE

(réponse sans micro, inaudible)

 

M. THONY

Par rapport à la Miel, c’est évident que l’idée n’est pas d’en créer une nouvelle, cela n’aurait pas de sens. Par
rapport à l’euro, je vais faire un petit point assez rapide parce que je pense que tout le monde n’a pas le même
niveau d’informations, de connaissances sur les monnaies locales.

Les monnaies locales complémentaires sont reconnues officiellement dans la loi sur l’Économie sociale et solidaire
de 2014. Elles sont émises et gérées obligatoirement par des acteurs de l’ESS en France principalement, voire très
majoritairement des associations. Néanmoins, elles doivent respecter certaines règles de fonctionnement éditées
par la CPR dont la parité avec l’euro, ce qui évite notamment toute forme de spéculation que l’on peut retrouver
dans d’autres monnaies notamment les crypto-monnaies.

Il y a également la constitution d’un compte de réserves, ce qui permet d’assurer quand même un peu de sécurité sur
cette monnaie-là et également l’interdiction de rachat en euros et de rendre la monnaie en euros sur ces monnaies-là.

Ce point est très important et c’est là notamment que se fait toute la différence avec l’euro, c’est que grâce à cela,
on a une monnaie et les exemples aujourd’hui sont légion, on a un très bon retour d’expérience un peu partout
en France et en Europe. Ces monnaies-là circulent sur le territoire beaucoup plus longtemps. On estime à peu
près à 10 à 12 fois plus longtemps. Il faut imaginer qu’environ 1 euro dépensé localement génère 2,5 euros de
retombées économiques. Pour une monnaie locale, c’est 10 à 12 fois plus. Pourquoi ? Parce que comme on ne peut
pas retransformer cette monnaie locale en euros, on est obligé de l’utiliser localement chez un professionnel qui
lui-même devra l’utiliser chez un acteur local, etc.

L’euro a tendance à quitter le territoire très rapidement. Dans les faits, étant portés par des acteurs de l’ESS
et en très grande majorité des associations, les utilisateurs professionnels ou particuliers des monnaies locales
complémentaires sont tenus de respecter une charte d’engagement qui, en général, a une forte valeur écologique,
sociale et/ou culturelle, cela dépend des associations qui les portent.

Ce sont donc des leviers extrêmement importants de transition écologique sociale et solidaire des entreprises, des
entreprises locales en tout cas.

384



Enfin, la plupart des monnaies locales ont également instauré un système de fonte de la monnaie, ou de péremption
dans certains cas, ce qui leur permet de se prémunir notamment d’une logique d’accumulation et d’enrichissement
personnel qui est une logique assez chère à notre système économique actuel.

Grâce aux monnaies locales complémentaires, la monnaie redevient ce qu’elle aurait toujours dû rester, un moyen
et non pas une fin, un moyen de faciliter les échanges de biens et de services entre les êtres humains, donc un outil
d’émancipation et de confiance mutuelle conçu par et pour les êtres humains. Nous partons aussi du principe que
la monnaie est un bien commun et pas un bien privé.

Voilà pour l’introduction. Je répète rapidement ce qui a été dit par Stéphane. L’idée est d’officialiser une monnaie
locale à Bordeaux pour que la Ville de Bordeaux puisse être utilisatrice de cette monnaie à la fois pour le paiement
de certains services publics. Je donne quelques exemples : le musée, la crèche, la piscine, etc. Et à l’inverse, qu’elle
puisse également l’utiliser, évidemment sur la base du volontariat, par exemple pour le paiement des salaires des
agents, des indemnités des élus, de certaines subventions évidemment sur la base du volontariat.

Comme il a été dit, il existe déjà une monnaie locale. L’idée n’est pas d’en créer une seconde, mais plutôt de
s’appuyer sur ce qui existe déjà et cela fait déjà plusieurs mois que nous sommes en échange avec elle pour
construire un plan d’action qui soit sécurisé pour l’association et pour la Ville.

Merci !

 

M. LE MAIRE

Merci Jean-Baptiste. Thomas CAZENAVE a demandé la parole. Vous avez la parole.

 

M. CAZENAVE

Oui, merci. En deux mots et pour appuyer les propos de Catherine FABRE. Moi, je trouve que l’on se perd un
peu dans ce champ sur une série de gadgets. On a eu l’occasion de le dire sur la cellule TPE qui vient se rajouter
déjà à des dispositifs existants. Je trouve que la monnaie… Prenez les grands acteurs de l’ESS, qui a dit que l’euro
est un frein à leur développement ? En quoi le fait d’avoir une monnaie commune partagée avec tous les pays
européens est un frein au développement de l’Économie sociale et solidaire ? Je ne le crois pas, mais je pense
qu’eux-mêmes, les acteurs de l’ESS, ne le croient pas non plus. Et au fond quand même, derrière cette idée de la
monnaie locale, du localisme, il y a quand même l’idée du repli. Moi, je suis fier d’avoir une monnaie commune.
Je suis fier d’avoir l’euro. D’ailleurs, je me permets de rebondir, l’euro est un bien commun public. On opposerait
la mauvaise monnaie, l’euro aux mains de qui ? Des banques centrales, aux mains des autorités européennes ?
Qu’est-ce que c’est que cette histoire ? Par contre, le local parce que ce serait associatif entre nous, ce serait bon
par essence ? Moi, je refuse cette opposition. Je pense que l’on peut aider le secteur de l’ESS à se développer et
que l’on n’a pas besoin pour cela d’inventer une nouvelle monnaie locale.

 

M. LE MAIRE

Merci Thomas CAZENAVE. Antoine BOUDINET a demandé la parole.

 

M. BOUDINET

Oui, au sujet de la monnaie locale complémentaire. Le principe d’une monnaie locale complémentaire et la grosse
différence notamment avec l’euro ou le franc avant, c’est que cette monnaie est fondante. Cela veut dire qu’une
entreprise, que ce soit une boulangerie, que ce soit n’importe quoi qui utilise cette monnaie locale, ne peut pas
accumuler de richesses. Bien sûr, elle investit pour se développer, mais elle ne construit pas de capital excessif et
surtout, elle est obligée de le réinvestir. C’est cela qui est intéressant avec les monnaies locales complémentaires.

Oui, là, on l’a vu avec la monnaie commune. Franchement, on fait partie des pays qui s’en sortent bien, mais quand
on regarde à côté, il y a d’autres pays qui se sont retrouvés mis dans la panade à cause du passage à l’euro. Donc
oui, il faut réinterroger cette monnaie commune, à mon avis d’anticapitaliste, comme je suis qualifié.

 

M. LE MAIRE

385



Merci Monsieur  BOUDINET. Madame FABRE souhaite intervenir de nouveau. Madame FABRE, vous avez la
parole.

 

MME FABRE

Oui pour rajouter un peu et puis répondre à Monsieur THONY par rapport à ses développements. À mon avis,
l’analyse n’est pas bonne. Quand vous dites : « Multiplier par 12 les échanges locaux », je pense qu’il y a aussi
diviser par 12 le développement et le déploiement de cette monnaie parce que précisément, les gens ne vont
choisir de s’en servir que pour des micro-consommations archi-locales. On ne peut pas développer une monnaie
en la contraignant par rapport à son utilisation. Ce qui caractérise l’utilité de la monnaie, c’est justement qu’elle
soit fluide, c’est justement que l’on puisse l’échanger facilement. À mon avis, il y a vraiment une erreur. Cela
explique qu’elle reste aussi confidentielle et cela explique que finalement, il n’y ait que les personnes qui défendent
idéologiquement le rôle de cette monnaie qui l’emploient. Moi, j’utiliserai l’euro parce que je sais que justement,
je vais pouvoir l’utiliser et d’un point de vue local et d’un point de vue extérieur. C’est moins contraignant et c’est
pour cela que cette monnaie fonctionne. Les monnaies fonctionnent bien parce que justement, elles sont fluides.

Quand vous dites : « On ne peut pas la garder », mais pour que l’économie se développe, il faut pouvoir épargner,
il faut pouvoir investir. Là aussi, je ne vois pas où est le problème de pouvoir investir, de pouvoir épargner. Toute
l’économie est fondée sur l’épargne et sur l’investissement. Là non plus, je ne comprends pas du tout le propos.

M. LE MAIRE

Jean-Baptiste, tu souhaites intervenir ? 30 secondes, le débat n’est pas tellement sur les monnaies locales, c’est
vraiment le rapport sur la promotion de l’Économie sociale et solidaire.

 

M. THONY

Je vais répondre très rapidement. Les monnaies locales sont complémentaires par définition, elles n’ont pas
pour objectif de remplacer l’euro. L’euro a aussi de grands atouts. L’idée n’est pas de le remplacer, mais d’être
complémentaire. Pour ce qui est des chiffres, 10 à 12, ce sont des études. Moi, j’attends que vous me montriez
évidemment des études qui montrent qu’une monnaie locale divise par 12 des échanges ou un impact, etc. Je veux
bien l’entendre, mais ce n’est pas encore le cas. Par contre, ce qui est sûr, c’est que l'on a aujourd'hui un retour
d’expérience extrêmement fort de l’impact des monnaies locales dans plein d’autres pays. Sur les 15 dernières
années passées, nous avons quand même eu beaucoup d’exemples sur le manque de résilience de l’euro face à des
crises économiques. Cela ne veut pas dire qu’il faut lâcher l’euro, mais cela veut dire qu’il faut pouvoir compléter
cette monnaie par d’autres qui vont la renforcer. Cela a été le cas notamment en Suisse qui possède d’autres
monnaies et c’est un pays qui s’en est plutôt bien sorti.

Donc les monnaies locales ne vont pas remplacer l’euro, elles vont simplement renforcer l’euro.

 

M. LE MAIRE

Très bien, merci. Je ne vois pas d’autres demandes de prise de parole. Nicolas PEREIRA, vous souhaitez intervenir ?
Vous avez la parole.

 

M. PEREIRA

Monsieur le Maire, chers collègues. Je ne suis pas opposé par principe aux monnaies locales, mais les questions
qui se posent c’est « À quels services et à quels biens a-t-on accès avec ces monnaies locales ? », « Comment est-ce
qu’on se les voit attribuer ? » et donc « Comment est-ce que cela contribue au développement local  par exemple,
je ne sais pas, de maraîchers qui permettent de payer avec ces monnaies ? », et pour ceux qui ont cette monnaie-
là, comment est-ce qu’ils se voient attribuer des Miel en l’occurrence ?

Et si par exemple, ce sont des élus ou des agents qui sont volontaires pour cela, est-ce que c’est un complément de
revenus ou est-ce que cela remplace le revenu existant ? Si c’est un complément de revenus, qui gère la création
monétaire et s’assure que le marché ne soit pas déséquilibré. Le risque de l’émission d’une nouvelle monnaie, c’est
que cela déséquilibre le marché, donc que cela fasse augmenter les prix. Comment est-ce que c’est géré ? Avec
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la création d’une monnaie, le véritable risque est que cela fasse s’envoler les prix parce qu’il y aura une hausse
du pouvoir d’achat.

On est très loin de ce risque-là évidemment, mais comment est-ce que c’est maîtrisé pour éviter les effets négatifs
de la création d’une nouvelle monnaie, de l’émission d’une monnaie dans une quantité qui ne serait pas contrôlée
finalement par… je ne sais pas qui est l’autorité en l’occurrence, mais ce n’est pas la CPR directement qui donne
les consignes d’émission de monnaie, j’imagine.

Voilà, c’est plus cet aspect-là. À quoi cela donne accès ? Combien est-ce que l’on peut en avoir et sous quels
critères ? Et qui contrôle concrètement ?

 

M. LE MAIRE

Très bien, je ne vois pas d’autres demandes d’intervention. Stéphane PFEIFFER va pouvoir répondre à l’ensemble
de ces interventions.

 

M. PFEIFFER

Oui, merci Pierre, et merci de vos interventions.

Tout d’abord Monsieur POUTOU, je vais vous décevoir, vous avez passé du temps pour trouver une position de
vote, il n’y a pas de vote, c’est une information. Je ne suis pas vexé en tout cas de vos interventions, bien entendu.

De manière générale, cette feuille de route, c’est une délibération-cadre qui pose le cadre global dans lequel on va
inscrire l’ensemble de nos actions d’ici à la fin de notre mandat. Forcément, on n’a pas encore un niveau de détail
hyper précis puisque ce n’est pas l’objectif là, on ne va pas bien sûr vous dire tout de suite : « Au CM de septembre
2024, on passera telle délibération ». On va construire les choses au fur et à mesure.

Par contre, c’est pour cela que vous allez avoir dans les prochains mois une série de délibérations qui vont venir
préciser un certain nombre de points qui sont dans cette feuille de route et dans ce cadre global, des points que l’on
travaille par ailleurs avec les acteurs locaux, avec certaines directions de la ville qui peuvent être aussi impliquées.
Je n’ai pas cité tout à l’heure la commande publique, mais elle est très investie aussi sur les sujets ESS. On va le
décliner progressivement.

Je crois que Nadia a rappelé quelque chose d’hyper important dans son introduction, c’est que l’on inscrit notre
réflexion et notre vision de l’Économie sociale et solidaire dans un cadre plus global qui est « Quelle est notre
vision de l’économie de demain ? ». Et nous, il y a quelque chose qui est extrêmement important pour nous, c’est
que l’on considère que l’économie de demain, au-delà d’être à impact social positif, à impact environnemental
positif, elle doit d’abord être une économie de territoire. Elle doit être ancrée dans son territoire, ressources de son
territoire, ressources humaines, ressources matérielles et à partir de là, on a la possibilité d’aller dérouler un certain
nombre d’actions, de propositions que l’on pourra mettre en œuvre pour soutenir cela.

Nadia a posé ce chapeau global et si vous lisez bien la feuille de route sur l’Économie sociale et solidaire, vous
y verrez un certain nombre de propositions qui amènent justement à travailler à cette coopération et à cette
collaboration avec l’Économie sociale et solidaire. Je pense par exemple au financement de la création d’activités
économiques. L’objectif, c’est : « Quand on soutient une pépinière, un incubateur, etc., on veut que l’ESS soit
soutenue au même titre, que les statuts de l’ESS soient présentés au même titre que les autres ». Quand on parle du
foncier par exemple ou justement de l’ouverture de nouveaux lieux pour l’ESS, on dit : « Oui, mais on veut que
ce soit des lieux qui soient hybrides et qui prévoient cette mixité ».

Dans la structuration de filières, on a un outil qui s’appelle « le pôle territorial de coopération économique » avec
une relance certes un peu a minima des PTCE par le Gouvernement, mais on se réjouit en tout cas de l’ouverture de
cet appel à projets. Pour les PTCE, nous avons l’obligation de faire travailler des structures de l’Économie sociale
et solidaire, des entreprises qui ne sont pas de l’Économie sociale et solidaire, puis ensuite des collectivités et/ou
un acteur de la formation professionnelle ou initiale ou du monde de la recherche.

Donc on est vraiment dans cette logique de coopération. C’est vraiment cette idée d’économie de proximité et
d’économie territoriale. Comment est-ce que l’on prend les ressources que l’on a à disposition à Bordeaux en
élargissant à la Métropole et à la Gironde pour créer ces coopérations et ces synergies qui derrière permettront de
renforcer l’impact. C’est tout le travail que l’on mène sur la structuration des filières.
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Je vois qu’il y a eu beaucoup de débats sur les monnaies locales. Je ne vais pas m’attarder parce que ce n’est
pas forcément l’entrée principale sur le sujet ESS. D’ailleurs aujourd’hui, ceux qui utilisent la monnaie locale, ce
ne sont pas principalement des acteurs de l’ESS, ce sont des commerçants. Mais cela s’inscrit dans une logique
justement, comme je le précisais, d’économie territoriale. Pourquoi ? Parce que c’est une manière de circulariser
l’économie. Comment fait-on quand on parle de la commande publique et de soutenir les acteurs locaux ? Pourquoi
on fait cela ? Parce que l’on considère que 1 euro d’impôt qui est versé par un contribuable Bordelais, quand il est
redépensé par la ville, il est aussi important que ce soit à destination des entreprises locales. Et la monnaie locale,
elle permet cela. Elle garantit cela. Et si pendant la période de Covid, on avait eu une monnaie locale développée
à notre disposition, on aurait pu mettre en place beaucoup plus d’outils qui auraient permis de garantir le soutien à
cet écosystème d’entreprise locale. On a un intérêt à développer cette monnaie. Et comme vous le savez, on parle
de monnaie locale complémentaire et non de monnaie locale substituable. Il n’y a pas d’opposition avec l’euro,
il n’y a pas de projet de décroissance derrière. Au contraire, il y a « Comment est-ce que l'on crée ces cercles
vertueux de développement économique ? »

Et si vous considérez que cette monnaie locale n’est pas opportune, je vous invite à aller regarder ce que fait
l’Eusko au Pays-Basque, ce que font nos amis suisses, ce que fait Preston en Grande Bretagne où on a des monnaies
locales... Vous parlez du Pays-Basque, mais en Suisse, à Preston en Grande-Bretagne, on a tout à fait des monnaies
locales qui fonctionnent très bien.

Il y a l’Institut des monnaies locales qui vient de publier un rapport sur l’impact des monnaies locales. Je vous invite
aussi à en prendre connaissance. Vous verrez au contraire que l’impact y est extrêmement positif contrairement à
ce que vous avez pu décrire. Je vous propose que, dans les prochains mois, on fasse venir cet institut des monnaies
locales et que l’on ait une discussion tous ensemble sur ce sujet-là. Cela évitera comme cela peut-être de commettre
quelques erreurs.

Sur la question de changer les pratiques, je terminerai là-dessus, on ne l’a pas inscrite directement dans les Assises
de la démocratie permanente pour des questions de calendrier, de pratique, d’organisation. Par contre, on le fera
dans la foulée de ces Assises-là, dans le cadre du mois de l’ESS en novembre, où on aura des temps de discussions
et de réflexions en particulier sur ce sujet des communs municipaux, que l’on essaie aussi d’aborder avec d’autres
villes.

Je m’arrête là et je vous remercie.

M. LE MAIRE

Nadia SAADI veut compléter.

 

MME SAADI

Oui. Cela va être très rapide. Je voulais juste préciser à Monsieur POUTOU qu’en l’occurrence, on n’est pas non
plus sur le territoire bordelais avec que des grosses entreprises capitalistes. 96 % de nos entreprises ont moins de
10 salariés. Donc c’est vraiment sur cette économie locale de proximité que l’on souhaite travailler. Il n’y a pas
toujours à voir du mal partout. On a des commerçants, des artisans et on veut recréer justement cet écosystème et
faire que tout ce territoire travaille pour le territoire et à destination du territoire et pour le bien commun.

Donc vraiment, mettez cela dans un coin de votre tête, 96 % ont moins de 10 salariés, donc il faut véritablement
voir les proportions en l’occurrence. Et quand on va travailler sur l’économie, c’est sur ces acteurs-là que l’on va
travailler, pas nécessairement avec que des gros et il n’y en a pas beaucoup.

 

M. LE MAIRE

Merci, Nadia, d’avoir lancé le débat. Philippe POUTOU veut répondre.

 

M. POUTOU

Rapidement, je mettrais cela dans un coin de ma tête et de notre tête aussi, mais la question qui se pose aussi,
c’est « Comment on résiste par rapport aux dégâts de l’économie qui est tout sauf solidaire et tout sauf sociale ? ».
En attendant, on essaie, vous essayez de développer un secteur qui répond à des besoins parce que c’est cela le
problème, mais à côté de ça, cela licencie partout, cela attaque les salaires, cela attaque les statuts. C’est ce que je
disais au début, quels sont les moyens de la puissance publique pour pouvoir véritablement faire face à ce genre
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de dégâts là parce que sinon, après, on en reste à une marge, à quelque chose qui va satisfaire ou auto-satisfaire
quelques élus qui vont dire : « Regardez, on a fait cela, c’est super sympa » sauf que l’on ne changera pas la
réalité d’une aggravation de la pauvreté, de la précarité, des difficultés sociales en général puisque c’est ce qui
se passe aujourd’hui. Mettez aussi, vous, dans un coin de votre tête, cette situation d’économie brutale de plus
en plus destructrice et comment on y fait face ? Comment on se préserve de cela ? Comment on empêche les
reculs sociaux et là, ce n’est pas l’ESS qui va y répondre, malheureusement, parce que la capacité destructrice est
largement supérieure à la capacité de réponse de l’ESS.

C’est pour cela que nous, on posait le problème des services publics parce que ce sont les pouvoirs publics et les
collectivités territoriales qui peuvent, eux, à la limite contrecarrer un petit peu les appétits du privé et cette capacité
de tout ramasser. C’est pour cela que chacun doit mettre dans sa tête un petit coin de quelque chose.

 

M. LE MAIRE

Tu veux répondre ? Merci Stéphane en tout cas pour la qualité de cette présentation. Je tiens à dire que c’est un
rapport ambitieux. Fixer comme cela un cadre et des objectifs, comme le fait Stéphane à travers cette feuille de
route, va nous permettre tous, aux uns aux autres, dans les mois et dans les années qui viennent, de voir si on
s’est concrètement investi dans l’Économie sociale et solidaire. Ce n’est pas seulement sympa, pour reprendre
l’expression de Monsieur POUTOU, c’est opérationnel ce que nous propose Stéphane PFEIFFER. J’ai envie de
dire à tous ceux qui pensent que, depuis un an, on ne fait pas grand-chose, c’est une preuve supplémentaire que
des choses sont en train de se passer à Bordeaux, qu’il y a une vraie ambition autour de la promotion de l’Écologie
sociale et solidaire, je pense que l’on est un certain nombre à partager ce diagnostic et en tout cas, je voulais
vraiment remercier Stéphane pour ce rapport de grande qualité, je vous remercie tous également d’avoir contribué
à ce débat intéressant.

Stéphane, je te repasse la parole.

 

 

M. PFEIFFER

Merci. Délibération 202 : « Dispositif d’aide à l’accession à la propriété, Passeport 1er Logement ».
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/199
Economie sociale et solidaire. Convention de coopération
entre la Région Nouvelle Aquitaine, le Département de
la Gironde, Bordeaux Métropole et la Ville de Bordeaux.
Convention. Autorisation
 
Monsieur Stéphane PFEIFFER, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Créatrice d’emplois durables, locaux et non délocalisables, d’innovation sociale et sociétale au
plus près des besoins des habitants, de dynamiques collectives, mais également en luttant contre
l’exclusion et les inégalités, et en s’engageant dans la transition écologique, l’Économie sociale
et solidaire (ESS) est au cœur du développement socio-économique des territoires.
 
L’ESS rassemble une grande diversité d’initiatives économiques qui souhaite produire,
consommer, employer, épargner ou décider autrement dans un cercle respectueux des
personnes, de l’environnement et des territoires.
 
Plaçant le profit au service du projet social, diverses dans leur réalité, les entreprises de l’économie
sociale partagent les valeurs de la solidarité : l’utilité sociale de leur projet économique, une
gouvernance démocratique, une gestion éthique, et un ancrage territorial.
 
La loi Economie sociale et solidaire du 31 juillet 2014 a doté l’ESS d’un socle législatif qui vise à :
· Reconnaître l’ESS comme un mode d’entreprendre spécifique,
· Consolider les réseaux, la gouvernance et les outils de financements des acteurs,
· Redonner du pouvoir d’agir aux salariés
· Renforcer les politiques de développement local
 
En outre, elle définit clairement le périmètre de l’ESS qui intègre désormais :
 

- Les acteurs traditionnels de l’ESS : associations, mutuelles, coopératives et fondations,

- Les entreprises classiques qui poursuivent un objectif d’utilité sociale (agrément ESUS –
Entreprises solidaire d’utilité sociale – et sociétés commerciales de l’ESS).
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Les acteurs de l’ESS sont en recherche de solutions à des problématiques sociales, sociétales et
environnementales, et l’on trouve souvent parmi eux des « défricheurs ». Ils sont ainsi reconnus
pour leur capacité à innover et ont largement contribué à la reconnaissance de l’innovation sociale.
 
La Ville de Bordeaux a élaboré sa feuille de route en faveur de l’économie sociale et solidaire,
soumise au vote du conseil municipal du 8 juin 2021, s’inscrivant ainsi pour la première fois dans
la dynamique territoriale.
 
Bordeaux Métropole va élaborer en 2021 un nouveau plan d’actions 2022 – 2026 pour l’économie
sociale et solidaire. L’ensemble des acteurs de l’ESS et les citoyens seront étroitement associés
à ce travail partenarial. Le Département de la Gironde et la Région seront étroitement associés à
son élaboration. Le plan d’actions 2022 – 2026 aura pour ambition d’accompagner le changement
d’échelle de l’économie sociale et solidaire sur la métropole et d’affirmer la place centrale de l’ESS
dans le projet métropolitain. Le présent cadre de coopération sera révisé pour intégrer le contenu
du plan d’actions et renforcer la coopération entre les différentes institutions.
 
Lors de la conférence de clôture du mois de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) qui s’est
déroulée début décembre 2020 en présence de Messieurs Anziani, Gleyze, Duforestel et Hurmic,
il a été acté d’élaborer et de signer, au cours du premier semestre 2021, une convention
quadripartite engageant les 4 collectivités à travailler en commun en faveur du développement
de l’ESS.
 
En effet, les Collectivités sont fortement engagées dans le soutien à l’économie sociale et solidaire
chacune sur son territoire. Or, afin de permettre une meilleure action, coordonnée et commune, il
est apparu important d’identifier des axes d’intervention et chantiers de travail communs au service
des territoires et des habitants pour permettre à l’ESS de pouvoir jouer son rôle pleinement.
 
La crise sanitaire que nous traversons et les impacts sur l’économie renforcent la nécessité de
soutenir l’économie sociale et solidaire qui propose un nouveau modèle économique, social,
démocratique et écologique pour les entreprises, les habitants, au service des territoires.
 
La convention de coopération entre les 4 collectivités, qui, au regard à la fois des politiques
menées par les 4 collectivités, et des échanges lors de la conférence, dégage 6 axes de travail :
 

· appui à l’écosystème de l’accompagnement et du financement,

· soutien direct aux structures de l’ESS et de l’innovation sociale

· accès au foncier des entreprises de l’ESS et de l’innovation sociale,

· accompagnement aux dynamiques collectives,

· développement des achats socialement responsables,

· animation de la dynamique et sensibilisation à l’ESS (dont le mois de l’ESS est un des
piliers).

 
Cette convention a vocation à évoluer et pourra être modifiée, par voie d’avenant, notamment
en cas de modification substantielle des dispositifs d’intervention de l’une ou l’autre des
collectivités.
 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre
avis adopter les termes de la délibération suivante :
 
Le Conseil Municipal,
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 1111-8, L.
1511-2, L1511-3 et L. 5217-2
 
VU la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,
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ENTENDU le rapport de présentation
 
CONSIDERANT QUE l’économie sociale et solidaire représente une part importante de
l’économie locale et est porteuse d’emplois durables et non délocalisables et nécessite une
action coordonnée des différentes collectivités locales
 
 
DECIDE
 
Article 1 : Autorise Monsieur le Maire à signer la convention annexée
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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CONVENTION DE COOPERATIONS EN FAVEUR DE 

L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE ET DE 

L’INNOVATION SOCIALE 

 

 

 

ENTRE  

 

La région Nouvelle Aquitaine, représenté par Monsieur Alain ROUSSET, dûment habilité à la signature de la présente 

convention par délibération de la Séance plénière du Conseil régional Nouvelle-Aquitaine du 29 mars 2021, 

 

 

Bordeaux Métropole, représenté par Monsieur Alain ANZIANI, dûment habilité à la signature de la présente 

convention par délibération de  

 

 

Le Département de la Gironde, représenté par Monsieur Jean-Luc GLEYZE, dûment habilité à la signature de la présente 

convention par délibération de la Séance plénière du lundi 12 avril 2021. 

 

 

La ville de Bordeaux, représenté par Monsieur Pierre HURMIC, dûment habilité à la signature de la présente 

convention par délibération  

 

 

VISAS  

 

Vu le code général des collectivités territoriales. 

 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

 

 

Vu la délibération n°2020.68.CD de la Séance plénière du Conseil départemental de la Gironde en date du 14 décembre 

2020, adoptant les orientations de la politique d’économie sociale et solidaire et d’innovation sociale en 2021. 

 

Vu la délibération n°         de l’Assemblée plénière du Conseil départemental de la Gironde en date du                approuvant 

les dispositions de la présente convention, 

 

Vu la délibération n°         du conseil de Bordeaux Métropole en date du       approuvant les dispositions de la présente 

convention, 

 

Vu la délibération n°      du conseil municipal de la ville de Bordeaux en date du      approuvant les dispositions de la 

présente convention, 

 

Vu la délibération n°2016.5.SP et n°2016.6.SP du Conseil régional du 4 janvier 2016 relative aux délégations de 

l’Assemblée Plénière au Président et à la Commission Permanente, 
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Vu la délibération n°2016.3141.SP du Conseil régional du 19 décembre 2016 relative au Schéma Régional de 

Développement Economique, d’Innovation et d’Internalisation (SRDEII), 

 

Vu la délibération n°2019.1021.SP du Conseil régional du 9 juillet 2019 relative à la feuille de route « Neo Terra » pour 

accélérer et accompagner la transition environnementale en Nouvelle-Aquitaine, 

 

Vu la délibération n°2020.2302.SP du Conseil régional du 17 décembre 2020 relative au règlement d’intervention des 

aides aux entreprises du Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine, 

 

 

PREAMBULE 

 

Créatrice d’emplois durables, locaux et non délocalisables, d’innovation sociale et sociétale au plus près des besoins des 

habitants, de dynamiques collectives, mais également en luttant contre l’exclusion et les inégalités, et en s’engageant 

dans la transition écologique… l’Économie sociale et solidaire (ESS) est au cœur du développement socio-économique 

des territoires. 

L’ESS rassemble une grande diversité d’initiatives économiques qui souhaitent produire, consommer, employer, 

épargner ou décider autrement dans un cercle respectueux des personnes, de l’environnement et des territoires. 

Plaçant le profit au service du projet social, diverses dans leur réalité, les entreprises de l’économie sociale partagent les 

valeurs de la solidarité : l’utilité sociale de leur projet économique, une gouvernance démocratique, une gestion éthique, 

et un ancrage territorial. 

 

La loi Economie sociale et solidaire du 31 juillet 2014 a doté l’ESS d’un socle législatif qui vise à : 

· Reconnaître l’ESS comme un mode d’entreprendre spécifique, 

· Consolider les réseaux, la gouvernance et les outils de financements des acteurs, 

· Redonner du pouvoir d’agir aux salariés 

· Renforcer les politiques de développement local 

 

En outre, elle définit clairement le périmètre de l’ESS qui intègre désormais : 

- Les acteurs traditionnels de l’ESS : associations, mutuelles, coopératives et fondations, 

- Les entreprises classiques qui poursuivent un objectif d’utilité sociale (agrément ESUS – Entreprises solidaire 

d’utilité sociale – et sociétés commerciales de l’ESS). 

 

Les Collectivités sont engagées dans le soutien à l’économie sociale et solidaire chacune sur son territoire. Or, afin de 

permettre une meilleure action, coordonnée et commune, il est indispensable d’identifier des axes d’intervention et 

chantiers de travail communs au service des territoires et des habitants et ainsi permettre à l’ESS de pouvoir jouer son 

rôle pleinement. 

 

Les acteurs de l’ESS sont en recherche de solutions à des problématiques sociales, sociétales et environnementales, et 

l’on trouve souvent parmi eux des « défricheurs ». Ils sont ainsi reconnus pour leur capacité à innover et ont largement 

contribué à la reconnaissance de l’innovation sociale. 

 

Bordeaux Métropole va élaborer en 2021 un nouveau plan d’actions 2022 – 2026 pour l’économie sociale et solidaire. 

L’ensemble des acteurs de l’ESS et les citoyens seront étroitement associés à ce travail partenarial. Le Département de 

la Gironde et la Région seront étroitement associés à son élaboration. Le plan d’actions 2022 – 2026 aura pour ambition 

d’accompagner le changement d’échelle de l’économie sociale et solidaire sur la métropole et d’affirmer la place 

centrale de l’ESS dans le projet métropolitain. Le présent cadre de coopération sera révisé pour intégrer le contenu du 

plan d’actions et renforcer la coopération entre les différentes institutions.  

 

La crise sanitaire que nous traversons et les impacts sur l’économie renforce la nécessité de soutenir l’économie sociale 

et solidaire qui propose un nouveau modèle économique, social, démocratique et écologique pour les entreprises, les 

habitants, au service des territoires. 
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6 grands axes ont été identifiés : 

• Appui à l’écosystème de l’accompagnement et du financement 

• Soutien direct aux structures de l’ESS et de l’innovation sociale 

• Accès au foncier 

• Accompagnement aux dynamiques collectives 

• Développement des achats socialement responsables 

• Animation de la dynamique et sensibilisation à l’ESS et à l’innovation sociale 

 

I/ AXES COMMUNS A DEVELOPPER 

A. Appui à l’écosystème de l’accompagnement et du financement 

 

De l'idée, à la réalisation, au développement, un projet doit pouvoir s'appuyer sur un réseau performant, des dispositifs 

et des outils logistiques et financiers. 

Le but est d’accompagner la création d'activités solidaires, les projets mixtes, mener des actions de communication et 

de sensibilisation, et susciter l'esprit coopératif auprès des porteurs de projets. 

 

L’identification des structures d’accompagnement à la création d’activités dans le champ de l’économie sociale et 

solidaire, et l’inscription dans la durée du soutien des collectivités publiques à ces structures appelées « structures relais 

» se concrétise dans les différentes phases de la création d’entreprises : 

 

- Le réseau ESS et innovation sociale : avec la Chambre régionale de l’ESS (CRESS) Nouvelle-Aquitaine, le 

RTES, l’Avise, le Labo de l’ESS …. 

 

- L’émergence de projet et accompagnement à la création : avec ATIS et son dispositif de Fabrique à Initiatives 

et son incubateur d’innovation sociale, « Les Premières Nouvelle-Aquitaine » (dont une part des incubées sont 

accompagnées dans des projets ESS), les Coopératives d’activités et d’emploi (CAE), dont Coop Alpha et son 

offre d’accompagnement dans le secteur des services, Coop et Bât et son offre d’accompagnement dans le 

domaine de la construction durable, et CoActions et son offre d’accompagnement généraliste… 

 

- Le financement de projet : avec France active Nouvelle-Aquitaine et ses outils financiers sur lesquels les 

collectivités publiques abondent, l’ADIE également et ses outils de financement en microcrédit (prêts d’honneur 

et prêts solidaires), les plateformes locales de financement participatif (Jadopteunprojet.com, …)… 

 

- L’accompagnement à la consolidation ou au développement des structures d'utilité sociale : avec l’IFAID, 

gestionnaire du Dispositif Local d’Accompagnement en Gironde. 

 

Les collectivités publiques partenaires de ces structures relais sont également amenées à participer à leurs différentes 

instances collégiales, qu’il s’agisse de l’orientation et la stratégie de ces structures, leur gouvernance, ou le choix des 

projets ESS à accompagner. Elles assurent ainsi une représentation dans : 

 

- Les conseils d’administration des structures relais, 

- Les comités de pilotage des structures relais (si besoin dans les comités techniques également), 

- Les comités d’engagement, de sélection de projets, ou de financement de projets des structures relais. 

 

Si les collectivités sont représentées individuellement lors de ces instances par les services/représentants des politiques 

d’ESS, elles mobilisent par ailleurs les avis des autres directions opérationnelles en interne de leur organisation, et se 

concertent si besoin entre elles en amont des instances afin de partager leurs informations sur les projets ESS. 
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Les collectivités signataires pourront être représentées également par les Directions opérationnelles dès lors que le(s) 

projet(s) mobilise(nt) une expertise sectorielle (sport, culture, insertion…). 

 

B. Soutien direct aux structures de l’ESS et de l’innovation sociale 

 

Les collectivités partenaires soutiennent, dans le cadre de leurs compétences, la création, le développement et 

l’innovation des entreprises de l’ESS tout au long de leur cycle de vie. Par ailleurs, par le levier de la commande publique 

elles concourent au développement des achats et pratiques responsables (mise en place de clauses dans les marchés 

publics notamment). En matière de sensibilisation et d’éducation, elles accompagnent également les actions en faveur 

de l’ESS et valorisant son modèle coopératif et entrepreneurial. 

 

Les dispositifs détaillés ci-après ne sont pas une liste exhaustive des différents dispositifs déployés par les collectivités, 

mais ils ont une approche transversale et permettent aux collectivités signataires de travailler collectivement sur les 

projets accompagnés. 

Ils pourront évoluer et la liste amendée au fur et à mesure de la mise en œuvre des feuilles de route de chacune des 

collectivités. 

 

AMI innovation sociale 

Le Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine souhaite développer une politique transversale de soutien à l’innovation 

sociale et sociétale. C’est pourquoi la collectivité a lancé un AMI pour l’expérimentation de démarches socialement 

innovantes. 

Le but est : 

- d’encourager l’émergence, l’expérimentation et la structuration de démarches socialement innovantes, 

- de favoriser la création d’activités nouvelles, la R&D sociale et les partenariats entre laboratoires de sciences 

humaines et sociales et acteurs de l’économie sociale et solidaire. 

 

Prix coup de cœur ESS 

Ce concours, organisé depuis 2009 par Bordeaux Métropole, est ouvert à titre gratuit, sans aucune contrepartie 

financière, à toute structure reconnue dans la Loi relative à l’ESS du 31 juillet 2014 ou à toute structure classique 

porteuse d’un projet ou d’une initiative de l’ESS, au stade de l’idée, de la création ou créée depuis 3 ans au plus.  

Ces porteurs de projet doivent répondre à un besoin non satisfait sur le territoire afin de déboucher sur une activité en 

lien avec les compétences de la Métropole. 

3 lauréats sont désignés chaque année pour un prix de 5 000 € chacun, et le jury décerne également un prix spécial 

honorifique Christian Valadou. 

 

Aides aux investissements (équipement et immobilier) 

Le chef de file sur les aides à l’investissement d’équipement et matériel pour les acteurs de l’ESS est la Région, le chef 

de file sur les aides à l’investissement immobilier pour ces mêmes acteurs est Bordeaux Métropole, conformément aux 

dispositions de la loi NOTRe. 

Les collectivités peuvent en fonction du besoin conventionner entre elles pour déléguer l’attribution de ces aides 

encadrées, ou les répartir en fonction des secteurs aidés. 

 

Le Conseil régional Nouvelle-Aquitaine dispose d’outils d’aide à l’investissement d’équipement qui pourront être 

mobilisés pour les acteurs ESS à travers son règlement d’intervention sur l’ESS, ainsi que les dispositifs d’aide des 

autres directions opérationnelles de la Région. 

 

Bordeaux Métropole intervient dans le cadre d’un soutien en investissement à l’immobilier auprès des acteurs de l’ESS, 

ainsi que des tiers lieux en lien avec l’ESS, sur leur assiette immobilière, via son plan d’actions en faveur du 

développement de l’ESS, et prochainement via un règlement d’intervention métropolitain sur l’immobilier d’entreprise. 
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Appels à projets ESS et innovation sociale 

Le Département de la Gironde lance tous les 2 ans un appel à initiatives dédié à « l’ESS et l’innovation sociale ». Celui-

ci vise à encourager l’innovation sociale et l’expérimentation sur les territoires girondins, repérer et mettre en valeur 

certaines initiatives. A chaque édition, 10 lauréats sont accompagnés en ingénierie dans la mise en œuvre de leur projet, 

et bénéficient d’une aide financière départementale. Cet appel à initiatives est destiné aux structures relevant de 

l’Economie sociale et solidaire selon les termes de la Loi 2014-856 du 31 juillet 2014, aux Communes, Etablissement 

Public à Caractère Intercommunal, Pays, Pôle d’Equilibre Territoriaux et Ruraux ou Syndicats mixtes. 

 

En 2016, Bordeaux Métropole a initié un appel à projet ESS où 5 à 6 thématiques sont mises en avant en lien avec ses 

propres compétences (économie circulaire, tourisme solidaire, travailler autrement, agriculture et alimentation durables, 

habitat solidaire, …). Ce soutien est destiné aux acteurs de l’ESS entrant dans une phase de développement et/ou 

souhaitant mener à bien un nouveau projet solidaire en lien avec sa montée en puissance. Un accompagnement en aide 

au fonctionnement a ainsi été proposé aux acteurs lauréats pour chaque thématique, sur une durée de 3 ans. 

 

AMPLI (Appui aux micro-projets innovants) 

AMPLI est un dispositif de la Région Nouvelle-Aquitaine, adossé aux Fonds européens, qui permet de financer : 

- l’amorçage d’une nouvelle activité économique (hors étude de faisabilité) qui fait l’objet d’une validation par 

les partenaires socio-économiques de l’ESS sur le territoire d’implantation, 

- la création du 1er emploi. 

 

Ses objectifs sont de créer une nouvelle activité économique (construction d’un modèle économique), créer au moins 

un emploi (0.5 ETP) en CDI, avoir un ancrage territorial reconnu, animer un projet autour d’une gouvernance collective 

(comité de pilotage avec les partenaires pour valider l’opportunité du projet). Ses bénéficiaires sont des entreprises de 

l’ESS (associations, entreprises commerciales bénéficiant d’un agrément ESUS), qui si elles sont éligibles perçoivent 

une aide en fonctionnement. 

 

Insertion  

Règlement d’intervention ESS de la Région Nouvelle-Aquitaine – dispositifs Insertion par l’activité économique (IAE) 

La Région Nouvelle-Aquitaine prévoit dans son règlement d’intervention en faveur de l’ESS des dispositions conjointes 

pour les acteurs de l’insertion par l’activité économique, comme : 

- l’aide au démarrage dans l’IAE (en fonctionnement), 

- l’accompagnement au développement d’activités et d’emplois dans l’IAE (en fonctionnement), 

- l’aide au conseil pour les structures IAE (en fonctionnement), 

- l’accompagnement à la professionnalisation des SIAE (salaires des fonctions structurantes), 

- le soutien conjoncturel ou d’anticipation des difficultés d’entreprises (valable pour les acteurs de l’IAE 

également). 

 

En outre, le Conseil régional Nouvelle-Aquitaine met en œuvre des clauses sociales dans sa commande publique afin 

de répondre à l’attente des acteurs de l’IAE de positionner des publics en insertion. 

 

Dispositif métropolitain sur la clause d’insertion avec les Plan locaux pour l’insertion et l’emploi (PLIE) 

Bordeaux Métropole n’aide pas directement les acteurs de l’IAE par des subventions, son objectif est davantage de faire 

bénéficier aux acteurs de l’IAE des marchés réservés ou d’insertion métropolitains, facilitant le positionnement de 

publics en insertion et l’activité de ces structures. 

Pour cela, et étant donné le volume de commande publique métropolitains soumise à clause d’insertion, elle s’appuie 

sur 6 PLIE couvrant le territoire de la Métropole, qu’elle aide annuellement pour leur mission d’ingénierie sociale et en 

fonction des heures de travail réalisées par les candidats positionnés par chacun des PLIE. 

 

La politique d’insertion et d’inclusion du Département de la Gironde 

 

▪ Règlement d’intervention d’insertion et d’inclusion du Département 397
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Les acteurs de l’ESS peuvent bénéficier du soutien du Département dès lors que l’utilité sociale du projet proposé se 

rattache à une compétence départementale (propre à celle de chef de file ou partagée). Il en est notamment ainsi à travers 

la politique d’insertion et le règlement d’intervention financière pour l’insertion par l’activité économique qui permet 

de soutenir les structures IAE par : 

- une aide au démarrage (sur le fonctionnement) 

- un soutien financier au titre de l’accompagnement socio professionnel réalisé auprès des allocataires du RSA 

- une aide au développement de nouvelles activités pour les entreprises d’insertion ou pour le développement 

de nouveaux chantiers pour les Ateliers chantier insertion 

- un soutien financier pour les phases de diagnostic et les parcours professionnels individualisés réalisés auprès 

des allocataires du RSA. 

Le Département peut aussi soutenir des structures dont l’objet est de favoriser l’émergence de nouvelles structures ESS, 

leur consolidation ou accompagnement, leur démarche de coopération, mutualisation. 

 

▪ Appui du Bureau d’Insertion Active 

Pour favoriser l’insertion professionnelle et le recrutement des personnes éloignées de l’emploi, le Département de la 

Gironde mobilise le levier de la commande publique. Il accompagne et conseille notamment des donneurs d’ordre (sur 

les territoires ne disposant pas de PLIE) dans l’intégration de clauses d’insertion dans leurs marchés publics. 

Par ailleurs, un marché d’accompagnement des allocataires RSA travailleurs indépendants couvre la période 2019 à 

2021 et vise la pérennisation d’à minima 25 % des accompagnements réalisés chaque année. 

Un soutien aux têtes de réseau (INAE , CR GEIQ…) est également engagé depuis plusieurs années. 

 

▪ Politique du développement social et des solidarités territoriales 

Par ailleurs, dans le cadre de la politique de prévention et de lutte contre les vulnérabilités, le Département, en qualité 

de chef de file, érige le Développement social en principe fondateur et en modalités opératoires pour renouveler les 

réponses aux problématiques actuelles et émergentes dans une logique de transversalité de réponses, de mutualisation 

des acteurs, et d’innovation au service de l’habitant. 

Le soutien apporté aux structures de l’ESS qui inscrivent leur (s) action (s) dans des dynamiques d’innovation et de 

transformation sociale en constitue un outil essentiel. 

Cet appui favorise l’émergence et le déploiement d’initiatives contribuant au renforcement du pouvoir d’agir des 

habitants, des initiatives citoyennes et des projets d’innovations sociales des territoires notamment dans les domaines/ou 

champs de la solidarité alimentaire, animation de la vie sociale et l’accès aux droits. 

L’enjeu est de favoriser l’implication de tous les acteurs et organisations de proximité dans le développement 

d’initiatives garantes de la revitalisation du capital social. 

 

Au-delà de ces interventions, le Département de la Gironde peut intervenir financièrement (aides au projets, soutien à 

l’emploi, aide au fonctionnement…) et en ingénierie sur les structures de l’ESS dès lors que leurs activités relèvent de 

ses domaines de compétences (insertion, culture, sport, handicap…). 

 

Dispositif d’insertion dans la commande publique de la Ville de Bordeaux 

La Ville de Bordeaux dispose d’un outil précieux qu’est la Maison de l’emploi de Bordeaux, qui porte elle-même le 

PLIE de Bordeaux. Cette structuration de la compétence emploi à Bordeaux permet à la Ville de s’appuyer 

exclusivement sur le PLIE pour le positionnement et le suivi des candidats bordelais dans les marchés municipaux. Pour 

cette mission reconnue Service d’intérêt économique général (SIEG), la Ville soutient en fonctionnement la Maison de 

l’emploi et ce faisant le PLIE de Bordeaux. 

 

 

C. Accès au foncier 

 

L’accès au foncier et à l’immobilier, son impact financier sur les budgets, et la stratégie patrimoniale sont des enjeux de 

plus en plus importants pour les acteurs de l’ESS. 
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Le marché de l’immobilier d’entreprise connait une forte tension sur certains territoires, notamment urbains, ne 

permettant pas aux petites structures associatives ou jeunes entreprises sociales d’accéder à un foncier de qualité à un 

coût abordable. 

 

Ce constat est le point de départ d’un travail collectif impulsé par Bordeaux Métropole avec des acteurs du réseau ESS, 

autour d’un projet de foncière dédiée à l’économie sociale et solidaire. 

 

Les collectivités signataires de la présente convention, pourront évaluer la pertinence et l'opportunité de cette foncière, 

en mobilisant le comité de suivi de cette convention pour travailler sur ce sujet et fournir une analyse. 

 

L’objectif est que les collectivités voient en cette structure émergente un outil de facilitation dans les recherches 

foncières et immobilières des acteurs de l’ESS qui se situent ou qui souhaitent s’implanter sur leur territoire, et se 

positionnent si elles le souhaitent dans la gouvernance et les orientations stratégiques, ainsi que le capital de cette future 

société coopérative. 

Soutien aux structures coopératives 

 

Intervention dans les Société coopératives d’intérêt collectif (SCIC) 

  

Les collectivités peuvent participer de plusieurs manières au développement de l'intérêt collectif par une SCIC : 

- la sensibilisation des habitants aux services de la SCIC, 

- la construction d’un écosystème favorable (incubateur, aide aux investissements et à l’emploi…), 

- l’utilisation des services de la SCIC par des collectivités « clientes », 

- le simple subventionnement, 

- le soutien à la création en consolidant leur capital à leur démarrage (Région), 

- l’entrée au capital dans la limite de 50% des parts émises dès lors qu’il y a un intérêt général ou un enjeu 

stratégique pour les Collectivités à participer à la gouvernance, 

- la mobilisation de fonds dédiés… 

 

La SCIC, au même titre que la Société publique locale (SPL) ou la Société d’économie mixte (SEM), peut être un outil 

privilégié pour la mise en œuvre d'un service public local à l'initiative de la collectivité tout en associant différentes 

parties prenantes (acteurs privés, usagers, citoyens, autres collectivités...).  

Un service public local peut être amené à évoluer vers la forme SCIC. Les besoins du territoire peuvent amener à la 

création de nouveaux services d'intérêts collectifs. 

 

Dans ces cas, les collectivités signataires peuvent envisager d'être, individuellement ou collectivement, à l’initiative de 

création d'une SCIC et de participer à son capital à condition que :  

- La création de la SCIC soit le fruit d'un partenariat avec des acteurs privés intéressés par la mise en œuvre de l'activité 

proposée et que ces derniers y investissent du capital, en partenariat avec les collectivités, 

- Le champ d'action de la SCIC corresponde aux compétences des collectivités concernées,  

- La création d'une SCIC se justifie au regard de la mise en œuvre des services publics et des différentes formes possibles 

de services publics (régie, DSP, SEM, SPL, etc.). 

 

Economiquement, les collectivités peuvent s’engager également auprès de SCIC, si : 

- la SCIC correspond à une forme d’entreprise adaptée à la structuration de filières émergentes sur leurs territoires, 

- la SCIC nécessite une capitalisation ou une recapitalisation pour sa phase de développement ou encore sa 

consolidation économique en tant qu’outil de production, 

- la SCIC est la résultante de la transformation d’associations ou d’entreprises de l’ESS à des fins de meilleur 

fonctionnement de l’outil de production ou à partir d’une volonté collective d’acteurs. 
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D. Accompagnement des dynamiques de coopération d’acteurs 

 

L’outil coopératif est reconnu pour être un très bon vecteur de portage et de suivi des projets de filières dans les 

territoires. 

 

Ainsi, les collectivités peuvent s’engager à accompagner collectivement l’émergence de ces filières tout en préconisant 

un recours à une dynamique de coopération. 

Des outils pratiques peuvent être mobilisés, comme les appels à projets autour de la coopération d’acteurs, ou encore le 

financement direct à un projet coopératif sur une filière ou un territoire (ex : Pôles ressources territoriaux dédiés à l’ESS). 

 

Les filières émergentes sur les territoires actuellement, qui pourraient s’accompagner d’une structuration coopérative, 

concernent par exemple les enjeux de la consigne sur les emballages, la cyclologistique, la collecte et le traitement des 

déchets organiques, le recyclage des matériaux de protection sanitaire (masques, …), etc. 

 

Les structures relais financées par ces mêmes collectivités peuvent être encouragées, et se voir flécher des financements 

dédiés, pour la mise en œuvre de dispositifs spécifiques d’accompagnement à l’émergence de coopérations d’acteurs. 

 

Les pôles territoriaux de coopérations économiques (PTCE) sont un modèle reconnu d’intégration de l’ESS dans une 

dynamique collective locale, associant des initiatives, des entreprises et des réseaux de l’économie sociale et solidaire à 

des PME socialement responsables, des collectivités locales, des centres de recherche et organismes de formation, au 

service des filières, des emplois et de la redynamisation économique des territoires.  

 

Le PTCE de Tarnos est actuellement le seul exemple de ce modèle d’intégration forte entre acteurs en Nouvelle-

Aquitaine, qui bénéficie d’une reconnaissance par l’Etat. 

 

Les collectivités peuvent réunir leurs compétences pour encourager l’émergence d’autres PTCE à l’échelle de la grande 

région, sur les territoires ruraux comme urbains, liés à des filières à dynamiser ou redynamiser via la boite à outil que 

propose l’ESS et ses acteurs. 

Pour ce travail de labélisation et de reconnaissance des écosystèmes ESS à forte intégration d’acteurs sur les territoires 

néoaquitains, les collectivités publiques pourront prendre appui sur les ressources et compétences du Labo de l’ESS, 

dont le travail s’inspire des initiatives des territoires. 

 

Enfin, la monnaie locale est un outil reconnu par les collectivités publiques pour stimuler les échanges monétaires 

alternatifs et remettre l’économie locale au centre du jeu de ces échanges. 

C’est un outil permettant de renforcer la résilience des territoires à une crise, qu’elle vienne d’un choc économique, 

sanitaire ou environnemental, et la crise sanitaire de 2020 démontre que ce type de crise peut être amené à se reproduire 

dans le moyen terme, à des fréquences potentiellement plus régulières. Les monnaies locales peuvent aussi être saisies 

comme des outils utilisables pour avancer dans la transition écologique au niveau des territoires. 

 

Il peut ainsi être convenu, entre les collectivités qui le souhaitent, de déployer cet outil de façon plus large sur leur 

territoire en se coordonnant, afin d’accélérer cette résilience et protéger les écosystèmes économiques locaux porteurs 

de valeurs sociales et solidaires. 

 

E. Développement des achats socialement et écologiquement responsables 

 

L’accès des structures d’utilité sociale à la commande publique et privée est un enjeu fort pour consolider leur modèle 

économique. De nombreuses opportunités se profilent dans le cadre des stratégies de responsabilité sociétale et 

écologique des organisations et de performance sociale. 
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Les achats socialement et écologiquement responsables consistent en le développement de flux d’affaires entre acheteurs 

publics et structures d’utilité sociale. Les acheteurs publics intègrent des exigences et/ou des critères en faveur du « 

progrès social » dans leurs appels d’offres, en plus des impératifs habituels de coût, de délai et de qualité qui s’appliquent 

au(x) fournisseur(s) choisi(s). 

 

Dans les marchés publics, les clauses sociales d’insertion permettent ainsi de prévoir des heures de travail pour des 

personnes éloignées de l’emploi. Les structures du handicap (Entreprises adaptées – EA/ établissements ou services 

d’aide par le travail - ESAT) et d’insertion par l’activité économique (SIAE) sont particulièrement bien placées pour 

répondre ou participer à ces marchés, du fait de leur démarche d’utilité sociale. Mais il est important également de faire 

une place dans l’accès à ces modalités de commande publique aux structures agréées ESUS ainsi qu’aux sociétés 

coopératives, afin d’intégrer l’ESS dans son ensemble dans les objectifs de performance sociale lors des achats publics 

de biens et services. 

 

Les collectivités, toutes engagées déjà dans une démarche en faveur des achats socialement responsables, conviennent 

ensemble : 

- d’intensifier dès que cela est possible le recours à des structures de l’ESS et de l’IAE dans leur commande 

publique, et de fixer cet objectif dans un Schéma de promotion des achats socialement et écologiquement 

responsables (SPASER) si elles en ont un, 

 

- de maintenir leurs démarches collectives dès qu’elles sont réalisables pour les groupements d’achats (via 3AR 

notamment), 

 

- de mettre en cohérence leurs dispositifs de suivi des clauses d’insertion et de la performance sociale dans la 

commande publique à travers un groupe de dialogue spécifique rassemblant les techniciens des collectivités 

concernées (ESS, achats, inclusion/insertion, …), ainsi que les réseaux concernés (CRESS, INAE, La Grappe, 

…). 

 

F. Animation de la dynamique et sensibilisation à l’ESS et l’innovation sociale 

 

Le Mois de l’ESS 

Le Mois de l’Economie sociale et solidaire constitue une vitrine de l’ESS et permet d’accroître sa visibilité auprès du 

grand public, des collectivités et institutions, des entreprises, à travers notamment : 

 

- Des manifestations de toute nature : portes ouvertes, visites d’entreprise, conférences, forums, ateliers, 

formations, rendez-vous festifs, etc., 

- Des événements dans tous les secteurs d’activité : services à la personne, action sociale et solidarité, culture, 

sport, insertion, développement durable, services aux entreprises, entrepreneuriat, agriculture etc., 

- Une médiatisation locale, régionale et nationale.  

 

Dans chaque région, le Mois de l’ESS est animé par la CRESS, qui mobilise les acteurs et actrices de l’ESS, les appuie 

dans l’organisation de leurs événements, élabore le programme régional et les outils de communication, anime les 

partenariats et organise la médiatisation de tous les événements. 

 

La CRESS Nouvelle-Aquitaine a ainsi un rôle central dans le lien avec les collectivités signataires qui souhaitent 

valoriser des événements de leur territoire chaque mois de novembre. Elle peut être sollicitée en appui par une ou 

plusieurs de ces collectivités pour l’organisation soit d’un événement individuel, soit d’un événement commun. 

 

Concernant les événements communs, les collectivités peuvent nouer des partenariats ponctuels et mobiliser des 

financements/prestations communes pour des événements qui rejoignent leur politique en faveur de l’ESS : par exemple 

un marché de Noël solidaire commun, une prestation mobilisée en commun auprès d’un acteur ESS pour des visites 401
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grand public ou de la sensibilisation, un événement ESS commun à destination des agents/élus des différentes 

collectivités, etc. 

 

La conférence régionale de l’ESS 

Le Conseil régional Nouvelle-Aquitaine, l’Etat, La CRESS Nouvelle-Aquitaine et le RTES sont au centre de la 

coordination et de l’animation de la Conférence régionale de l’ESS de la Nouvelle-Aquitaine, afin de créer la rencontre 

des acteurs de l’ESS des territoires néoaquitains, et développer et nourrir la réflexion sur l’ESS et valoriser des initiatives 

inspirantes des acteurs locaux. 

 

Ces cycles de conférences, réguliers dans le temps, conviennent autant les acteurs ESS que les collectivités qui portent 

l’ESS dans leur territoire. 

Ainsi les organisateurs, et particulièrement le Conseil régional Nouvelle-Aquitaine, veillent à associer Bordeaux 

Métropole, la ville de Bordeaux et le Conseil Départemental de Gironde afin de contribuer aux travaux de ces 

conférences régionales. 

 

Le Forum national de l’ESS et de l’innovation sociale à Niort 

Evénement ouvert et dynamique de l’ESS, pour favoriser les rencontres via les espaces, conférences, ateliers et 

animations autour des grandes questions et enjeux de l’ESS, le Salon est devenu en 2019 le Forum de l’ESS et de 

l’Innovation sociale et s’est axé également sur les rencontres interprofessionnelles, la valorisation des initiatives 

socialement innovantes, les échanges et les débats. 

Un dimensionnement international a également été mis en œuvre afin de favoriser les échanges de pratiques et favoriser 

les coopérations entre acteurs de l’ESS (Québec, Corée, Espagne, pays représentés au GSEF, etc.). 

 

L’association de Bordeaux Métropole, de la ville de Bordeaux et du Département de la Gironde pourra être prévue en 

fonction d’un intérêt commun ou d’une thématique particulière, pour unir leurs moyens en vue d’une représentation 

commune sur ce Forum (stand, présences, …), ou encore de participer conjointement à l’animation de conférences ou 

d’ateliers sur des sujets ESS qui rejoignent leur expertise. 

 

Solutions solidaires 

Pour faire la solidarité, il faut mobiliser les idées et les énergies, promouvoir l’innovation, tester via l’expérimentation 

les solutions prometteuses. Il faut aussi donner toute leur place aux territoires dans ce travail. 

Solutions solidaires, propose ainsi : 

- Une plateforme pour animer un large débat autour des solidarités nouvelles, et organiser un foisonnement 

d'idées, expériences et initiatives afin d'inventer ensemble les protections de demain, 

- Un rendez-vous annuel pour croiser, comparer et projeter vers l'avenir ces idées et ces expérimentations, afin 

d’imaginer des parcours de vie plus équilibrés et plus équitables, 

- Une fabrique des solidarités nouvelles ouverte, citoyenne, territoriale.  

 

Le Conseil départemental de la Gironde, organisateur parmi d’autres acteurs de la solidarité de ce rendez-vous entre 

territoires et acteurs, veille à ce que les élus ou techniciens des autres collectivités signataires, puissent accéder 

facilement aux différents formats proposés de cet événement, voire en fonction des besoins de la programmation, à ce 

qu’ils puissent y participer, y proposer des animations ou débats, etc. 

 

L’éducation et l’ESS 

Les acteurs de l’ESS régionaux portent une attention toute particulière à l’éducation à l’ESS. En effet pour pouvoir 

changer d’échelle, augmenter et diffuser les connaissances en ESS des habitants, et en premier lieu des jeunes, 

l’éducation est un enjeu majeur.  

Ce qui se traduit par une mobilisation des acteurs et actrices sur l’ensemble du territoire (production d’outils de 

sensibilisations, interventions auprès des scolaires, formations professionnelles et universitaires, etc.). 
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La CRESS Nouvelle-Aquitaine joue ce rôle d’interface entre les établissements scolaires et universitaires pour la co-

construction de projets communs (Mon ESS à l’école, stages, projets tutorés, interventions en classe, Eductour, etc.). 

Mais aussi entre les acteurs locaux et nationaux.  

C’est également un enjeu important pour les collectivités publiques qui portent l’ESS et souhaitent y impliquer 

davantage leurs habitants en tant que parties prenantes, ressources, financeurs, mécénats de compétences, porteurs de 

projets, etc.  

Les collectivités conviennent ainsi, si elles le souhaitent collectivement, de travailler conjointement avec la CRESS 

Nouvelle-Aquitaine pour renforcer là où c’est nécessaire les actions d’éducation à l’ESS, à destination des jeunes en 

priorité mais aussi de tout citoyen qui souhaite réaliser un engagement via l’ESS.  

Parmi toutes les actions envisagées, une attention particulière sera portée aux  Coopératives Jeunesse de Services qui 

constituent une approche intéressante pour sensibiliser les plus jeunes à l'entrepreneuriat coopératif  

II/ SUIVI ET EVALUATION 

Un comité de suivi est coanimé par les services opérationnels chargés de mettre en œuvre ce cadre de coopération. Il se 

réunit selon une périodicité définie par les collectivités. Sa composition (services opérationnels) est fixée en fonction de 

l’ordre du jour du comité. 

Le comité de suivi peut être chargé : 

- de s’assurer de l’évaluation et du suivi de la convention,

- d'effectuer les bilans périodiques des actions communes entreprises dans le cadre de la coopération, et le cas

échéant proposer de réorienter les actions entreprises qui seront examinées en comité de pilotage si besoin,

- d'effectuer le bilan annuel qui sera examiné en comité de pilotage.

- de préparer également les réunions du comité de pilotage.

Un comité de pilotage du cadre de coopération se tiendra 1 à 2 fois par an à compter de son approbation par l’ensemble 

des parties, en présence du Président du Conseil régional Nouvelle-Aquitaine ou son représentant, du Président de 

Bordeaux Métropole ou son représentant, du Président du Conseil Départemental de Gironde ou son représentant et du 

maire de Bordeaux ou son représentant. Ce comité sera en charge d’évaluer la mise en œuvre des actions communes 

entre les 4 collectivités en matière d’ESS et de fixer les axes de collaboration pour les années à venir. 

III/ DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à compter de la date de signature de l’ensemble des parties et jusqu’au 31 décembre 

2026. 

IV/ MODIFICATION DE LA CONVENTION 

La présente convention pourra être modifiée, par voie d’avenant, notamment en cas de modification substantielle des 

dispositifs d’intervention de l’une ou l’autre des collectivités. 

Alain Anziani  Alain Rousset 

Président de Bordeaux Métropole Président de la Région Nouvelle Aquitaine 

Pierre Hurmic Jean Luc Gleyze  

Président du Département de la Gironde  Maire de Bordeaux 
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/200
Programme d'intérêt général métropolitain ' Le réseau de
la réhabilitation ' 2019 - 2024. Subvention de la Ville
aux propriétaires bailleurs et aux propriétaires occupants.
Autorisation.
 
Monsieur Stéphane PFEIFFER, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Les politiques de rénovation du parc privé sont indispensables pour améliorer la qualité des logements
anciens. La Ville et ses partenaires cofinancent des dispositifs incitatifs d’amélioration du parc privé
s’inscrivant dans la réglementation de l’Agence nationale de l’habitat (Anah).
 
La Ville de Bordeaux est engagée depuis plus de 15 ans dans la mise en œuvre des plusieurs Opérations
programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH) sur son centre historique mais également dans le soutien
aux 2 précédents Programme d’intérêt généraux (PIG) métropolitains.
 
L’inscription dans ce nouveau dispositif métropolitain a été décidée par délibération n°2019/467 du 12
juillet 2019 et les modalités d’aide aux propriétaires ont été précisées dans la convention communale signée
le 31 décembre 2019.
 
Les objectifs de ce nouveau PIG « Le Réseau de la réhabilitation » sont :

· de contribuer au repérage actif des situations nécessitant une aide à l’amélioration du bâti,
· de lutter contre la précarité énergétique en réduisant les charges énergétiques liées aux

caractéristiques du logement,
· d’encourager les travaux d’accessibilité et d’adaptation des logements facilitant le maintien des

personnes âgées et/ou des personnes handicapées,
· de traiter le mal-logement subi par les occupants modestes et très modestes, que le logement soit

occupé par le propriétaire ou par un locataire,
· de contribuer au développement d’une offre de logements locatifs à loyers maîtrisés, par le biais du

conventionnement avec travaux, afin de maintenir une offre abordable à destination des ménages
modestes,

· de mobiliser le parc vacant de plus de 3 ans pour accroître l’offre en logements afin de répondre au
besoin du maintien d’une offre abordable et ainsi participer à la détente des prix du marché local.

 
Dans ce cadre, les Propriétaires bailleurs (PB) et les Propriétaires occupants (PO) sont donc susceptibles
de bénéficier d’aides financières de la Ville.
 
Au titre de la présente délibération, il est proposé d’accorder une aide de la Ville pour le projet inscrit dans
le tableau annexé, pour un montant total de 3 138 euros.
 
Le versement des subventions de la Ville aux propriétaires interviendra après réalisation complète des
travaux, au vu de la décision de versement total de la subvention de l'Agence nationale de l’habitat (ANAH)
pour les travaux ouvrant droit aux aides de l’Agence.
En cas de non-respect des engagements pris par le propriétaire auprès des partenaires, ce dernier serait tenu
de reverser la subvention à la Ville.
 
 
Pour éviter de faire porter aux propriétaires les plus fragiles des avances sur travaux trop importantes, les
aides de la Ville au bénéfice des propriétaires occupants très modestes, pourront être versées directement
aux entreprises dans une logique de tiers payant, ou à un organisme tiers (Crédit Municipal de Bordeaux ou
Procivis Gironde si le propriétaire souhaite bénéficier d’une caisse d’avance dans le cadre de son projet),
lorsque le propriétaire l’aura autorisé.
 
En conséquence, je vous demande de bien vouloir autoriser le Maire à :

· accorder à chacun des bénéficiaires la subvention indiquée pour la Ville de Bordeaux.
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Séance du mardi 8 juin 2021
Ces différentes dépenses ci-dessus énumérées seront imputées sur la sous-fonction 72, nature 20422 du
budget.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/201
Coup de pouce. Aides pour l'amélioration du parc privé.
Subventions de la Ville. Autorisation.
 
Monsieur Stéphane PFEIFFER, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Face aux enjeux de requalification du parc de logements privés qui représente plus de 80% des résidences
principales à Bordeaux, la Ville et ses partenaires cofinancent des dispositifs incitatifs d’amélioration du
parc privé.
 
L’Opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) sur le centre historique ainsi que le
Programme d’intérêt général (PIG) sur le reste de la Ville permettent ainsi de couvrir l’ensemble de la
commune d’un outil d’accompagnement et de financement des travaux d’amélioration du parc privé.
 
Au-delà de ces dispositifs relativement contraints en termes de plafonds de ressources et de travaux éligibles,
la Ville de Bordeaux a mis en place par délibération du 16 décembre 2013 un régime d’aide plus souple qui
permet d’accompagner des propriétaires occupants aux ressources légèrement plus élevées que celles prises
en compte par l’Agence nationale de l’habitat (Anah), mais également des propriétaires bailleurs dont les
logements ne nécessitent pas des travaux aussi lourds que ceux imposés par l’Anah, tout en s’engageant à
pratiquer des loyers modérés. Ce système d’aide permet également de soutenir la réhabilitation thermique
des copropriétés dégradées. Par délibération du 29 septembre 2015, ce régime a également été élargi aux
projets d’auto-réhabilitation accompagnée par des organismes agréés et aux projets d’habitat groupé réalisés
par des associations au bénéfice de publics spécifiques.
 
Il permet ainsi d’apporter un système d’aide complet et évolutif à la réhabilitation des logements du parc
privé, dans un cadre complémentaire aux dispositifs découlant de l’Anah.
 
Ainsi, il est proposé d’accorder, au titre du règlement d’intervention en faveur du parc privé, une aide
de la Ville pour les 3 projets présentés dans le tableau en annexe et qui représentent un montant total de
subventions de 6 336 euros.
 
Le versement des subventions de la Ville interviendra après réalisation complète des travaux, sur
présentation des factures détaillées et des photos des travaux réalisés.
 
En conséquence, je vous demande de bien vouloir autoriser le Maire à :
 

· accorder aux bénéficiaires les subventions indiquées pour la Ville de Bordeaux dans le tableau
annexé.

 
Ces subventions seront imputées sur la sous fonction 72, compte 20422 pour la Ville.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/202
Dispositif d'aide à l'accession à la propriété Passeport 1er
Logement. Aide de la Ville aux acquéreurs. Autorisation
 
Monsieur Stéphane PFEIFFER, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux souhaite soutenir l’accession abordable à la propriété, qui est un des maillons
du parcours résidentiel ; elle s’appuie pour ce faire sur une double intervention :
 

- un objectif de production de 20% de logements abordables inscrits dans l’orientation
d’aménagement et de programmation du plan local d’urbanisme, et la mise en place
d’obligations sur certains secteurs (opérations d’aménagement, secteur de diversité
sociale, servitudes de mixité sociale) ;

- une subvention aux acquéreurs souhaitant acheter leur résidence principale à Bordeaux
(Passeport 1er Logement), destinée aux primo-accédants, mais également ouverte en
2017 aux secundo-accédants pour l’acquisition de logements non finis.

Les modalités d'octroi des aides sont précisées dans le règlement d’intervention du dispositif
d’aide à l’accession à la propriété de la Ville de Bordeaux en vigueur.
 
Ce règlement prévoit d’accorder les aides de la ville, sous conditions de ressources du Prêt à
taux zéro de l’Etat (PTZ) aux ménages sus cités, sur la base d’un montant de 3 000 € à 6 000
€ selon la composition familiale.
 
L'aide est accordée pour l'acquisition :
 

- d’un logement neuf commercialisé aux conditions de prix de vente fixées dans le
règlement d’intervention de la Ville de Bordeaux ;

 
- d’un logement ancien sur le périmètre du Programme national de requalification des

quartiers anciens dégradés (PNRQAD), sous condition de mise aux normes d’habitabilité
du logement dans l’année précédent ou suivant l’acquisition du bien ;

 
- d’un logement mis en vente par un organisme de logement social selon les conditions

des articles L.443-7 et suivant du Code de la construction et de l’habitation ;

 
- d’un logement issu d’un changement de destination au sens du Code de l’urbanisme,

sous condition de mise aux normes d’habitabilité du logement dans l’année précédent ou
suivant l’acquisition du bien ;

- d’un logement acquis en vue de sa première occupation après la réalisation de travaux
concourant à sa remise à neuf au sens du 2° du 2 du I de l’article 257 du Code général
des impôts.

 
Le règlement prévoit également que ces logements devront être conservés pendant une durée
minimale de cinq ans à compter de la signature de l’acte d’acquisition sans pouvoir être cédés et
quelle que soit la forme de la cession, sauf cas de force majeure.
 
Ils devront être occupés à titre de résidence principale par leur acquéreur pendant cinq ans à
compter de la signature de l’acte d’acquisition, sauf cas de force majeure.
En cas de non-respect de ces clauses, l’acquéreur devra rembourser à la Ville la totalité de l’aide
qui lui aura été accordée par celle-ci, dans les trois mois de la survenance de l’évènement.
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Au titre de ce dispositif, il est proposé d’accorder une aide de la Ville pour les 14 projets listés
dans le tableau en annexe et qui représentent une aide totale de la Ville de 49 000 euros.
 
L’aide de la Ville sera versée sur le compte du notaire chargé de la régularisation de l’acte de
vente.
 
Pour les logements neufs dans les opérations labellisées, qu’ils soient finis ou non finis, les
logements mis en vente par un bailleur social, les logements acquis en vue de leur première
occupation après la réalisation de travaux de remise à neuf, le versement de la subvention
interviendra sur présentation de l’attestation notariée de signature de l’acte d’acquisition.
 
Pour les logements anciens ou les logements issus d’un changement de destination, l’acquéreur
remettra à la Ville, en complément de l’attestation notariée d’acquisition, un engagement formel
à réaliser les travaux de mise aux normes d’habitabilité nécessaires qu’il devra justifier par la
fourniture de factures au plus tard dans un délai d’un an. Dans le cas contraire il sera tenu de
rembourser à la Ville la subvention perçue dans les trois mois qui suivent.
 
La dépense ci-dessus énumérée sera imputée sur la sous fonction 72, nature 20422 du budget
de l’exercice en cours.
 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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M. PFEIFFER

On passe du coq-à-l’âne, c’est un dispositif qui passe à chaque Conseil municipal, que l’on présente à chaque
commission et qui vise à soutenir l’accession à la propriété.

 

M. LE MAIRE

Qui souhaite intervenir sur cette délibération ? Monsieur BOUDINET.

 

M. BOUDINET

Oui, nous, on n’est pas contre en soi le fait que les gens puissent accéder à l’immobilier. C’est la méthode qui
ne nous va pas. À notre avis, il ne faut pas aider les consommateurs, les soutenir dans leurs trucs. Ce qu’il faut
faire, c’est bloquer l’immobilier, bloquer la flambée des prix, voire même faire baisser l’immobilier pour qu’il soit
accessible aux gens. Malheureusement, aujourd’hui, on a une flambée de prix, on a une flambée de l’immobilier
qui, malheureusement, ne permet pas aux classes les plus fragiles d’accéder à cette propriété. Et à côté de cela,
quand on regarde qui sont les gens qui vont profiter le plus de ce passeport premier logement, cela va être d’abord
les classes moyennes, mais derrière, ce sont les grands groupes qui reçoivent de l’argent qui eux, ne sont pas du
tout contraints par ce passeport au 1er logement et qui continuent leurs magouilles et l’augmentation des prix.

Donc, nous, on considère que ce n’est pas suffisant, c’est même très loin de l’être et c’est la raison pour laquelle
nous allons voter contre.

 

M. LE MAIRE

D’accord, merci Monsieur BOUDINET. Stéphane.

 

M. PFEIFFER

Oui, rapidement, Monsieur BOUDINET. Je partage vos éléments de constat. Pour les éléments de réponse, je vous
invite à vous référer au procès-verbal du Conseil municipal précédent où on a développé nos outils en termes de
logement. Juste pour vous dire que l’on est en train de re-réfléchir cette aide. On traite les dossiers qui sont déjà
engagés puisque les gens avaient basé leurs projets d’achat dessus. Par contre, ce que l’on envisage de faire, c’est
de venir en soutien à l’accession sociale uniquement via une aide à l’acquisition de baux réels solidaires dont le
foncier est en maîtrise publique, ce qui permettra de répondre en partie à votre interrogation. Merci.

 

M. LE MAIRE

Merci Stéphane. On va passer au vote. Qui vote contre cette délibération ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ?

La délibération est adoptée. Stéphane.

 

M. PFEIFFER

Délibération 204. C’est le rapport des administrateurs sur les sociétés d'économies mixtes. On parle ici d’InCité,
c'est un point qui est pour information et c’est Mathieu MANGIN qui va présenter la délibération.
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D-2021/203
Opération programmée d'amélioration de l'habitat de
renouvellement urbain à volet réhabilitation des copropriétés
fragiles ou dégradées du centre historique de Bordeaux.
Subvention de la Ville aux propriétaires bailleurs et aux
propriétaires occupants.Autorisation.
 
Monsieur Stéphane PFEIFFER, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Face aux enjeux de requalification du parc de logements privés qui représente plus de 80% des résidences
principales à Bordeaux, la Ville et ses partenaires cofinancent des dispositifs incitatifs d’amélioration du
parc privé s’inscrivant dans la réglementation de l’Agence nationale de l’habitat (Anah).
 
L’Opération programmée d’amélioration de l’habitat de renouvellement urbain à volet réhabilitation des
copropriétés dégradées ou fragiles du centre historique de Bordeaux (OPAH RU – CD) vise à requalifier
durablement l’habitat privé sur le secteur du centre ancien de Bordeaux, en accompagnant techniquement
et financièrement les propriétaires privés du centre-ville, qu’ils soient occupants ou bailleurs, dans la
réalisation de travaux.
 
Le volet « réhabilitation des copropriétés dégradées » permet de répondre à une caractéristique
prépondérante du parc immobilier ancien de Bordeaux et déployer de manière expérimentale des moyens
opérationnels dédiés pour remettre en état les petites copropriétés fragiles ou dégradées du centre historique.
 
Ce dispositif accompagné par la Ville de Bordeaux, sous maitrise d’ouvrage métropolitaine conformément
aux transferts de compétences issus de la loi Modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation
des métropoles (MAPTAM) du 27 janvier 2014, a été validé en conseil municipal le 6 mars 2017 et complète
sur le plan incitatif les outils opérationnels mis en place par les collectivités, notamment le Programme de
rénovation des quartiers anciens dégradés (PRQAD) et la concession d’aménagement, pour mettre en œuvre
le projet urbain [re]Centre.
 
La convention de financement relative à l’OPAH RU – CD signée le 27 avril 2017 fixe les objectifs
opérationnels du dispositif. Elle établit pour 5 ans le cadre partenarial dans lequel les propriétaires situés
dans le centre ancien de Bordeaux pourront bénéficier de subventions pour rénover leur logement.
 
Ainsi, l’Anah, l’Etat, la Ville de Bordeaux, Bordeaux Métropole, l’Etablissement public
d'aménagement (EPA) Euratlantique, la Caisse des dépôts et consignations, Procivis de la Gironde, Procivis
les Prévoyants, Action Logement, la Caisse d’allocations familiales, le Fond de solidarité logement,
l’Agence nationale pour l’information sur le logement (ADIL), la Fondation Abbé Pierre ont-ils précisé
leurs engagements techniques et financiers pour la période 2017- 2022.
 
Par ailleurs, INCITE a été missionné par voie d’appel d’offre pour accompagner les propriétaires de manière
individualisée et gratuite tout au long de leur projet. L’animateur du dispositif constitue à ce titre un guichet
unique pour la perception des subventions.
 
Les aides financières mobilisées dans le cadre de l’OPAH RU- CD permettent de répondre aux objectifs
suivants :

- inciter les propriétaires bailleurs à offrir à leurs locataires des conditions de vie de qualité et des
loyers modérés (conventionnés),

- accompagner les propriétaires occupants modestes et très modestes (plafonds ANAH) dans
l’amélioration de la qualité de leur patrimoine,

- accompagner les propriétaires dont le logement fait l’objet d’une notification de travaux dans le
cadre des Périmètres de restauration immobilière (PRI) ou d’une Déclaration d’utilité publique
(DUP),

- aider les propriétaires à réaliser des équipements résidentiels permettant d’améliorer le confort
d’usage des immeubles (locaux vélos, locaux poussettes, locaux poubelles, stationnements).

- accompagner les syndicats de copropriété dont la réalisation d’un diagnostic multicritère mené
dans le cadre de l’OPAH a confirmé la nécessité d’une intervention globale.
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Au titre des actions visant à l’amélioration des logements, les propriétaires occupants, les propriétaires
bailleurs, ou les syndicats de copropriétaires d’une copropriété dégradée sont donc susceptibles de bénéficier
d’aides de la Ville.
 
Dans ce cadre, il est proposé d’accorder une aide de la Ville pour le projet listé dans le tableau annexé, pour
un montant total de 636 euros.
 
Le versement des subventions de la Ville aux propriétaires interviendra après réalisation complète des
travaux, au vu de la décision de versement total de la subvention de l'ANAH pour les travaux ouvrant droit
aux aides de l’Agence.
 
En cas de non-respect des engagements pris par le propriétaire auprès des partenaires, ce dernier serait tenu
de reverser la subvention à la Ville.
 
En conséquence, je vous demande de bien vouloir autoriser le Maire à :

· accorder à chacun des bénéficiaires les subventions de la Ville de Bordeaux, conformément aux
montants indiqués dans les tableaux annexés.

 
Ces différentes dépenses ci-dessus énumérées seront imputées sur le budget de l’exercice en cours.
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2021/204
InCité. Rapport des administrateurs sur les sociétés
d'économies mixtes au titre des articles L.2313-1,
L.2313-1-1, L.1524-5 du Code général des collectivités
Territoriales. Rapport 2020. Exercice 2019. Information
 
 
Monsieur Matthieu MANGIN, Conseiller municipal délégué, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Résumé :
 
Une augmentation de capital de 5144 milliers d’euros a été réalisée début 2020.
InCité a été désigné animateur d’un nouveau programme d’intérêt général sur la période 2019-2024.
L’agrégation du résultat d’exploitation (+ 915 milliers d’euros), du déficit financier (- 635 milliers d’euros),
du résultat exceptionnel (+ 255 milliers d’euros) et de l’impôt sur les sociétés (charges de -191 milliers
d’euros) aboutit à un résultat net de + 344 milliers d’euros, en léger repli par rapport à 2018 (375 milliers
d’euros).
La trésorerie nette hors opérations d'aménagement s’élève à 2 468 milliers d’euros, en hausse de +375
milliers d’euros par rapport au 31/12/2018.
Le potentiel financier, soit le montant disponible pour les opérations futures est négatif au 31/12/2019 (-2
351 milliers d’euros) mais il redeviendra positif à l’issue de la première phase d’augmentation du capital
en 2020.
L’endettement net s’élève à 51 556 milliers d’euros au 31/12/2019.
 
 
 
 
 
 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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M. MANGIN

Merci Stéphane. Monsieur le Maire, chers Collègues, suite à l’augmentation de capital réalisée début 2020 d’un
montant de 5 144 000 euros, les pourcentages de détention des InCité évoluent légèrement. Suite à cette opération,
Bordeaux-Métropole détient 35,2 % du capital et la Ville de Bordeaux détient 23,7 %, soit 54,9 % à elles deux.

Au terme de l’analyse des comptes fin 2019, il ressort que la situation financière d’InCité s’améliore modérément,
mais présente quelques fragilités.

Sur les points forts, on peut constater que la gestion locative est satisfaisante, le résultat d’exploitation s’améliore,
tiré principalement par l’activité bailleurs.

Les capitaux propres augmentent légèrement, les taux d’impayés s’améliorent. La trésorerie s’améliore de
375 000 euros entre 2018 et 2019 et le potentiel financier s’améliore de 194 000 euros.

Sur les points faibles, on peut constater des dépenses de maintenance et de gros entretiens significatives du fait de
la structuration du patrimoine, de son ancienneté - près de 41 ans - et de l’évolution des réglementations.

Le taux de vacance se détériore depuis 2011 notamment sous l’effet d’un sinistre couvert par une assurance et
l’endettement financier global, après prise en compte de l’avance de trésorerie consentie par Bordeaux-Métropole,
augmente de 1,3 million d’euros en 2019. À noter qu’InCité a été désigné animateur d’un nouveau programme
d’intérêt général sur la période 2019-2024, le réseau de réhabilitation.

 

M. LE MAIRE

Merci. Qui souhaite prendre la parole sur ce rapport ? Alexandra SIARRI et Philippe POUTOU. Alexandra SIARRI.

 

MME SIARRI

Oui, merci. On a eu un grand débat sur le logement la dernière fois avec des chiffres qui ont été présentés lors du
Conseil municipal. Je voudrais savoir dans quel prochain conseil municipal, on aura le détail de la mise en œuvre
de ces éléments chiffrés qui nous permettra de voir aussi comment tout cela va se pouvoir se mettre en œuvre ?
C’est une question d’informations en ce qui me concerne.

 

M. LE MAIRE

Merci Alexandra SIARRI. Stéphane, tu souhaites répondre ?

 
M. PFEIFFER

Rapidement, il n’y a pas de date de Conseil municipal prévue, mais on peut faire un Conseil municipal
sur le logement tous les ans - je rigole Alexandra - mais en tout cas, cela va dépendre des calendriers
de la Métropole aussi puisqu’il y a un certain nombre de modifications qui passent par des délibérations
métropolitaines. On les verra passer en Conseil de Métropole et il y en a certaines que l’on verra passer
ici. Là, on est encore dépendant beaucoup du calendrier de la Métropole, notamment sur les modifications
du PLU par exemple, etc. et du PLH.

 

M. LE MAIRE

Merci Stéphane. Philippe POUTOU.

 

M. POUTOU

Je vais lire une note de notre groupe d’experts là aussi sur ces questions-là :

« InCité a le statut de société d’économie mixte dont l’objet principal est de produire et réhabiliter du
logement abordable sur la base des emprises foncières que la Ville et la Métropole lui concèdent. »
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Tout le monde sait que la Métropole a 30 % du capital, la Ville a 25, la Caisse des Dépôts a 28 et le
reste du capital est partagé entre des structures privées, Caisse d’épargne, CCI, Action logement et on
remarque l’arrivée curieuse au capital du Crédit mutuel ARKEA.

« Par rapport à son objet, on ne peut relever que sur 1 950 logements gérés, seuls 692 sont des logements
conventionnés, a priori donc plus HLM et PLS, alors que 1 258 sont sur le marché libre, soit 87 % sur Bordeaux
et seulement 5 % sur Lormont.

Le problème, c’est que la tendance à la privatisation du parc loyer libre semble s’accentuer fin 2019 en construction
comme en réhabilitation. Cela se voit nettement dans le tableau des opérations réalisées, autant InCité réalise
139 % de ses objectifs de construction en logements locatifs privés, libres, autant elle n’atteint que la moitié de
son objectif sur les logements locatifs, sociaux, 50 %. La différence est flagrante aussi pour les opérations de
réhabilitation.

On le voit aussi au niveau de la hausse des produits locatifs où la contribution des loyers libres tend à augmenter
proportionnellement. Cette dérive qui ne date pas d’hier est à dénoncer, InCité s’inscrit clairement dans la logique
d’accompagnement de la marchandisation du logement, voire de la hausse spéculative immobilière sur Bordeaux
et cela, alors qu’elle bénéficie pour la construction de baux emphytéotiques donnés par la Ville de Bordeaux,
1 291 logements. »

Pour nous, InCité est un outil qui est utile, qui est un peu mieux et qui fait face un peu à la rapacité du privé,
mais il est largement insuffisant. Il y a aussi un problème de communication peut-être, communication de cette
politique-là parce que pour beaucoup de monde, notamment même pour nous, mais pour la population, il y a une
sorte d’opacité qui ne permet pas de comprendre tout cela.

Ce qu’il me semble intéressant à défendre, c’est un véritable service public du logement dans lequel pourrait
s’intégrer InCité, mais c’est aussi tout le problème politique de faire face à des logiques privées et destructrices et
de comment on arrive à inverser le rapport de force. On en avait déjà discuté avec Monsieur Stéphane PFEIFFER,
on s’aperçoit que le privé a toujours une longueur d’avance, c’est ce que vous disiez. C’est vrai qu’il y a toujours un
temps de retard du public. La question, c’est « Comment on inverse ce rapport de force ? », et c’est pour cela que,
bien au-delà du rôle joué par InCité, c’est « Comment on construit réellement autour un véritable service public du
logement qui s’appuie sur tout un milieu associatif déjà très présent du point de vue de l’expertise, du point de vue
de l’état du logement, des logements vides, de l’état des logements, des associations comme la Fondation l’Abbé
Pierre ou le droit au logement ? » Comment construire quelque chose qui s’appuie sur cette activité militante, sur
cette activité d’expertise et qui permettrait justement d’avoir une véritable politique, en tout cas des moyens d’agir
réellement pour défendre le logement social et de répondre aux besoins de l’ensemble de la population.  C’est
pour cela que nous, là-dessus, on est critique et on pense qu’il faudrait délibérément et très clairement avoir une
politique déterminée vers ce service public du logement.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur POUTOU. Je ne vois plus de demande d’intervention. Stéphane, tu veux bien répondre ?

 

M. PFEIFFER

Merci Pierre, merci de vos interventions. Plusieurs points.

D’abord, InCité n’a pas que du logement social dans son parc de logement, et vous rappeler aussi qu’à titre premier,
InCité n’est pas forcément bailleur social. Il est d’abord aménageur, mais il a aussi une mission de bailleur social,
ce qui explique aussi l’étendue de ses missions. C’est le premier point.

Deuxième point, sur le parc libre, à noter qu’il est situé dans certains quartiers de la Ville de Bordeaux dans lesquels
on n’a plus la possibilité de construire du logement locatif social aussi à bas loyer. C’est aussi un élément à prendre
en compte.

Et pour terminer, quand on regarde un peu les loyers qui sont proposés dans le logement libre aujourd’hui par
InCité, ils sont à des prix équivalents, voire inférieurs à ceux pratiqués dans les logements sociaux parce qu’en
réalité, il y a une marge de manœuvre qui est un peu plus grande. Je précise aussi que, que ce soit sur le parc du
logement social ou sur le parc du logement libre, il y a une politique de rénovation, de réhabilitation ambitieuse de
ces logements pour les faire passer d’étiquette D à C voire B quand c’est possible, qui sera engagée sur un certain
nombre de bâtiments dans les prochains mois. C’est aussi un point extrêmement important.
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Sur la marchandisation du logement, je vous rejoins Monsieur POUTOU sur le fait qu’InCité devrait avoir encore
plus de moyens pour agir. Malheureusement on est tous contraints, on aimerait pouvoir mettre des millions d’euros
en plus tous les ans dans ce travail-là, mais c’est impossible en l’état. On a besoin aussi d’une intervention plus
forte et plus ambitieuse de l’État. On a aujourd’hui l’ANAH qui intervient, l’Agence Nationale pour l’Amélioration
de l’Habitat, avec un certain nombre de dispositifs, mais nous allons les perdre puisque l’on arrive au bout dans
quelques années. C’est l’ANRU qui va se terminer sur le quartier du centre-ville de Bordeaux et qui ne sera pas
renouvelée suite à un changement national de gouvernance et d’objectifs.

On a InCité qui pourrait avoir davantage de moyens. InCité fait tout au quotidien pour lutter contre cette
marchandisation du logement. Le problème est qu’il faut utiliser tous les outils à disposition. Ils ne sont pas toujours
simples, ils ne sont pas toujours très populaires et ce sont des batailles permanentes que doit mener cette société
d’économie mixte face parfois à des acteurs privés qui ont des moyens colossaux. Face auxquels, même nous,
Ville, en réalité, on est finalement parfois assez petit.

Et pour terminer, suite au Conseil municipal du mois dernier sur le logement, on a aussi demandé à InCité de
renforcer ses actions sur un certain nombre de sujets. On leur a demandé d’intervenir beaucoup plus fortement sur
la question de la lutte contre l’habitat insalubre. C’est un point extrêmement important pour nous. InCité via la
concession d’aménagement couvre des zones, de vraies poches de logements insalubres. Je pense à Saint-Michel,
Cours de la Marne, Belcier, etc. premier point.

Deuxième point, c’est renforcer la présence de logements locatifs sociaux en centre-ville, notamment dans les
quartiers comme Saint-Michel ou Cours de la Marne. Aujourd’hui, il y a peu de logements sociaux au regard de la
structuration de la population. C’est le parc privé qui joue un rôle de parc social de fait parce qu’il y a du logement
insalubre et c’est cela qu’il faut que l’on arrive à traiter de manière plus forte.

Enfin, je terminerai par là, je vous rejoins sur un point extrêmement important et on a eu plusieurs fois cette
discussion avec l’équipe d’InCité, il y a un vrai déficit de communication sur ce que fait Incité auprès des habitants
du périmètre historique et même plus largement. InCité est intervenue, il y a quelque mois, auprès du Conseil
citoyen de Saint-michel et l’idée est d’arriver à renforcer ce lien aux habitants, mais aussi aux commerçants pour
mieux expliquer ce que fait InCité et être beaucoup plus pédagogue. On va pouvoir faire cela maintenant que l’on
peut retourner dans la rue et se voir à plusieurs, mais c’est vraiment une ligne de conduite prioritaire que l’on a
donnée à InCité.

Je vous remercie.

 

M. LE MAIRE

Merci Stéphane. Je veux dire que je partage à 100% cette dernière remarque. Je pense que si déficit il y
a, c’est vraiment un déficit de communication vis-à-vis des missions et de la stratégie d’InCité. Il ne faut
pas oublier que c’est un outil, c’est une SEM destinée à lutter contre la spéculation foncière en ville. Je
pense qu’il est utile que ce type d’outil fasse vraiment connaître, en toute transparence, la façon dont il
travaille, la façon dont il intervient à l’occasion des transactions immobilières dans cette ville.

C’était un rapport, il n’y a pas de vote et Stéphane, je te repasse la parole pour la suite.

 

M. PFEIFFER

Nous pouvons donc passer à la délégation de Madame Camille CHOPLIN, c’est la délibération 205.
« Attribution de subventions en faveur des associations ».
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels         

Exercice clos le 31 décembre 2019 

A l'assemblée générale de la société SAEML INCITE,   

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la société SAEML INCITE relatifs à l’exercice clos 
le 31 décembre 2019, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par 
le conseil d’administration le 6 mai 2020 sur la base des éléments disponibles à cette date dans 
un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet 
exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 

à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 

suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des 

comptes annuels de l’exercice. 

La note 5.2 « Immobilisations corporelles » des règles et méthodes comptables de l’annexe 

expose notamment les règles de comptabilisation et d’évaluation des immobilisations 

corporelles, ainsi que leurs modalités d’amortissement.  

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre société, nous 

avons examiné les modalités de l’inscription à l’actif des immobilisations corporelles ainsi que 

celles retenues pour leur amortissement et nous nous sommes assurés que la note 5.2 de 

l’annexe fournit une information appropriée.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 

notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration arrêté 

le 6 mai 2020 et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels 

adressés aux actionnaires. S’agissant des événements survenus et des éléments connus 

postérieurement à la date d’arrêté du rapport de gestion relatifs aux effets de la crise liée au 

Covid-19, la direction nous a indiqué qu’ils feront l’objet d’une communication à l’assemblée 

générale appelée à statuer sur les comptes.  

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-4 du code de commerce. 

Informations relatives au gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du conseil d’administration sur le gouvernement 
d’entreprise, des informations requises par l’article L.225-37-4 du code de commerce. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 

les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 

interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 

de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 

ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 

certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 
 
 Mérignac, le 10 juin 2020 

 KPMG S.A.  
  
  

  
Anne Jallet-Auguste  

 Associée 
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Bilan actif

Etats financiers INCITE BORDEAUX LA CUB - Période du 01/01/2019 au 31/12/2019
3

Brut Amortissement

Dépréciations

Net

31/12/2019

Net

31/12/2018

Capital souscrit non appelé     

ACTIF IMMOBILISE     

Immobilisations incorporelles     
Frais d'établissement 4 740 4 740   

Frais de recherche et de développement     

Concessions, brvts, licences, logiciels, drts & val.similaires 474 971 419 008 55 963 69 752

Fonds commercial (1)     

Autres immobilisations incorporelles 93 350 93 350  9 037

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 41 340  41 340 17 249

Immobilisations corporelles     
Terrains 3 887 234  3 887 234 3 582 234

Constructions 93 353 306 40 685 799 52 667 507 49 014 717

Installations techniques, matériel et outillage industriels 13 007 13 007   

Autres immobilisations corporelles 318 137 254 350 63 787 45 282

Immobilisations corporelles en cours 94 609  94 609 5 146 067

Avances et acomptes 1 981 602  1 981 602 653 840

Immobilisations financières (2)     
Participations (mise en équivalence)     

Autres participations 293 833  293 833 293 833

Créances rattachées aux participations     

Autres titres immobilisés     

Prêts     

Autres immobilisations financières 650  650 650

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 100 556 778 41 470 253 59 086 525 58 832 661
ACTIF CIRCULANT     

Stocks et en-cours     
Matières premières et autres approvisionnements 142 774 142 774   

En-cours de production (biens et services) 12 852 598  12 852 598 15 919 786

Produits intermédiaires et finis     

Marchandises     

Avances et acomptes versés sur commandes 57 024  57 024 51 410
Créances (3)     
Clients et comptes rattachés 1 337 868 393 427 944 441 905 389

Autres créances 1 573 156  1 573 156 2 997 068

Capital souscrit et appelé, non versé     

Divers     
Valeurs mobilières de placement 299 515  299 515 299 515

Disponibilités 4 869 547  4 869 547 1 824 201

Charges constatées d'avance (3) 359 444  359 444 259 344

TOTAL ACTIF CIRCULANT 21 491 926 536 201 20 955 725 22 256 714
Frais d'émission d'emprunt à étaler     

Primes de remboursement des obligations     

Ecarts de conversion actif     

TOTAL GENERAL 122 048 705 42 006 454 80 042 250 81 089 375
(1) Dont droit au bail     

(2) Dont à moins d'un an (brut)     

(3) Dont à plus d'un an (brut)     
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Etats financiers INCITE BORDEAUX LA CUB - Période du 01/01/2019 au 31/12/2019
4

31/12/2019 31/12/2018

  

CAPITAUX PROPRES   

Capital 234 000 234 000

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ... 1 803 1 803

Ecart de réévaluation   

Réserve légale 23 400 23 400

Réserves statutaires ou contractuelles 6 773 605 6 773 605

Réserves réglementées   

Autres réserves 5 256 942 4 882 103

Report à nouveau   

RESULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) 343 670 374 839
Subventions d'investissement 6 469 251 6 729 127

Provisions réglementées   

TOTAL CAPITAUX PROPRES 19 102 670 19 018 877
  

AUTRES FONDS PROPRES   

Produits des émissions de titres participatifs   

Avances conditionnées   

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES   
  

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES   

Provisions pour risques   

Provisions pour charges 2 722 702 2 636 704

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 2 722 702 2 636 704
  

DETTES (1)   

Emprunts obligataires convertibles   

Autres emprunts obligataires   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 42 901 913 48 618 516

Emprunts et dettes financières diverses (3) 8 653 741 1 628 637

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 422 445 306 475

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 858 002 884 667

Dettes fiscales et sociales 1 256 952 1 057 616

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 444 502 949 085

Autres dettes 363 791 220 371

Produits constatés d'avance (1) 3 315 532 5 768 426

TOTAL DETTES 58 216 878 59 433 793
Ecarts de conversion passif   

TOTAL GENERAL 80 042 250 81 089 375
  

  

(1) Dont à plus d'un an (a) 43 200 130 41 430 291

(1) Dont à moins d'un an (a) 14 594 303 17 697 028

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque   

(3) Dont emprunts participatifs   

    (a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours   

  

422



$

Compte de résultat

Etats financiers INCITE BORDEAUX LA CUB - Période du 01/01/2019 au 31/12/2019
5

France Exportations 31/12/2019 31/12/2018

Produits d'exploitation (1)     

Ventes de marchandises     

Production vendue (biens) 7 898 811  7 898 811 4 245 791

Production vendue (services) 13 181 600  13 181 600 12 952 350

Chiffre d'affaires net 21 080 411  21 080 411 17 198 141

Production stockée -3 067 188 1 228 361

Production immobilisée 88 135 62 166

Subventions d'exploitation   

Reprises sur provisions (et amortissements), transferts de charges 1 916 163 2 025 153

Autres produits 43 496 9 110

Total produits d'exploitation (I) 20 061 017 20 522 930

Charges d'exploitation (2)   

Achats de marchandises   

Variations de stock   

Achats de matières premières et autres approvisionnements   

Variations de stock   

Autres achats et charges externes (a) 9 853 706 10 716 709

Impôts, taxes et versements assimilés 2 474 269 2 453 630

Salaires et traitements 2 374 530 2 233 418

Charges sociales 1 192 271 1 156 129

Dotations aux amortissements et dépréciations :   

- Sur immobilisations : dotations aux amortissements 2 587 187 2 378 707

- Sur immobilisations : dotations aux dépréciations   

- Sur actif circulant : dotations aux dépréciations 48 585 98 024

- Pour risques et charges : dotations aux provisions 425 369 538 429

Autres charges 190 554 111 713

Total charges d'exploitation (II) 19 146 471 19 686 759

RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 914 545 836 172
Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun   

Bénéfice attribué ou perte transférée (III)   
Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)   
Produits financiers   

De participation (3)   

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3) 3 546 3 744

Autres intérêts et produits assimilés (3) 3 377 9 781

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges 4 776 42 313

Différences positives de change   

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement   

Total produits financiers (V) 11 700 55 838

Charges financières   

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions   

Intérêts et charges assimilées (4) 646 355 661 964

Différences négatives de change   

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement   

Total charges financières (VI) 646 355 661 964

RESULTAT FINANCIER (V-VI) -634 656 -606 126
RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV+V-VI) 279 890 230 046
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Etats financiers INCITE BORDEAUX LA CUB - Période du 01/01/2019 au 31/12/2019
6

31/12/2019 31/12/2018

Produits exceptionnels   
Sur opérations de gestion 32 840 49 070

Sur opérations en capital 271 313 255 028

Reprises sur provisions et dépréciation et transferts de charges   

Total produits exceptionnels (VII) 304 153 304 098

  

Charges exceptionnelles   
Sur opérations de gestion 46 746 4 709

Sur opérations en capital 883  

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 1 378  

Total charges exceptionnelles (VIII) 49 007 4 709

  

RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) 255 146 299 390
  

Participation des salariés aux résultats (IX)   

Impôts sur les bénéfices (X) 191 366 154 596

  

  

Total des produits (I+III+V+VII) 20 376 869 20 882 867

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X) 20 033 200 20 508 028

  

BENEFICE OU PERTE 343 670 374 839
  

(a) Y compris :   

- Redevances de crédit-bail mobilier   

- Redevances de crédit-bail immobilier   

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs   

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs   

(3) Dont produits concernant les entités liées   

(4) Dont intérêts concernant les entités liées   
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ANNEXE 
 

=-=-=-=-= 
 
 
 
 
 
Au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31 décembre 2019, dont le total est de 80 042 250 €uros et au 
compte de résultat de l’exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un résultat bénéficiaire de 343 670 
€uros. 
 
L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019. 
 
 
 

=-=-=-=-= 
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FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE, PRINCIPES, 
REGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 

 
 
 
 

1. Faits caractéristiques de l’exercice 

 

Patrimoine et Construction 

 
 La Convention d'Utilité Sociale a été réalisée, négociée avec les services de l'état ainsi que les EPCI 

signataires, et déposée pour signature au 31/12/2019 
 

 La 2ème phase de la résidence COUNORD, comprenant 34 logements et des commerces, a été livrée  
 

 A la résidence SULLY, le chantier de reprise des parties communes et la mise aux normes électriques 
de tous les logements, le remplacement des portes palières, a démarré pour se poursuivre en 2020 
 

 Aux résidences du Grand Parc, les importants travaux de voirie sur les parkings dans le secteur du 
Grand Parc 329 ont été entrepris et quasiment achevés. 
 

Performances de gestion 
 

 L'activité de la direction a été revue en vue d'optimiser les performances en s'appuyant sur : 
o Le recentrage des gardiens sur les réclamations techniques et le suivi technique avec 

l'embauche de nouveaux gardiens sous un contrat en catégorie A non logé, et la mise en 
place en appui d’une assistante technique dédiée aux réclamations et d'un agent technique 
pour les parties communes, 

o Le délestage du suivi des réclamations des chargées de clientèle a induit du temps 
supplémentaire à consacrer sur l'impayé. 

 
 L'absentéisme au niveau du pole maintenance a eu un impact important sur la non-réalisation de 

chantier et donc sur les résultats 

 
 

Opérations d’Aménagement 
Requalification du centre historique de Bordeaux 

InCité a poursuivi les missions qui lui ont été confiées dans le cadre du traité de Concession signé le 22 mai 
2014.  
 
Conseil aux programmes 
 
Le Conseil programmatique, réuni à 21 reprises dans l’année, a rendu 324 avis : ils concernaient 202 
immeubles dont 110 examinés pour la première fois, pour un total de 367 logements en réhabilitation et/ou en 
construction. 
La commission exerce une veille renforcée sur la demande de diversification de l’offre via le conventionnement 
en loyer intermédiaire, social et très social d’une quote-part des programmes de réhabilitation. 
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Restauration immobilière 
 
Saint Eloi/ DUP 2004 et 2005 : 83 immeubles / 426 logements à l’état des lieux/ 368 après travaux 

 Les travaux sont réalisés dans 91% des immeubles. 
 3% des immeubles sont encore en étude. 
 Un immeuble fait l’objet d’une nouvelle DUP depuis décembre 2018. 

Ilots Fusterie et Faures Gensan/ DUP 2013 : 109 immeubles / 448 logements à l’état des lieux 
 Au 31/12/2019, dans 77 immeubles soit 71 % des immeubles objets d’une obligation de travaux, les 

travaux ont été menés à bien, étaient en cours de réalisation ou avaient fait l’objet d’une demande de 

permis de construire. 
 Une acquisition a été engagée ou poursuivie sur 6 immeubles bloqués : 1 a été acquis en 2019, 5 le 

seront en 2020 
 En revanche, 11 immeubles restaient dans une situation de blocage. 

En 2019, au terme d’études d’avant-projet sur la démolition du 75 rue des Faures qui ont révélé des contraintes 
et risques très élevés pour la stabilité des avoisinants, la collectivité a décidé d’abandonner le programme de 
transformation en rue de l’impasse Mauriac. 
 
Saint Michel Sainte Croix / DUP 2014 : 8 immeubles/ 52 logements 

 Les travaux sont achevés ou en cours dans 5 immeubles regroupant 31 logements soit 60 % 
 3 immeubles comptant 21 logements ont fait l’objet d’une acquisition par inCité en 2019 

 
Saint Michel/Marne Yser /Saint Eloi DUP 18/12/ 2018 : 10 immeubles / 47 logements au cadastre mais 
90 à l’état des lieux 

 3 immeubles en copropriété ont lancé des études préliminaires, dont l’1 avec l’accompagnement de 

l’OPAH Copropriétés dégradées 
 6 immeubles dont 4 appartenant au même propriétaire se trouvent en situation de blocage  

 
DUP à l’étude :  
En 2019 des études préalables à DUP ont été lancées sur 13 immeubles situés dans les quartiers Saint Eloi, 
Victoire, Saint Michel, Sainte Croix et Marne Yser. 
Au terme de ces études, 9 immeubles feront l’objet d’une demande de DUP en 2020. 
 
Le recyclage immobilier 
 
Acquisitions 
 
6 immeubles, 1 lot de copropriété et 1 commerce ont été acquis dans l’année, pour un montant total de                    
2 383 675 € (prix+ indemnités accessoires) 
Ces acquisitions permettront la production de 22 logements dont 4 en locatif privé, 6 en accession à la 
propriété et 16 en logement social public, ainsi que celle de 4 locaux tertiaires. 
 
Ventes 
 
Les ventes en recyclage ont représenté un montant hors taxes de 3 795 473 €, correspondant à la production 
suivante de 32 logements, 20 destinés à du locatif privé (dont 50% en loyer conventionné) et 12 destinés du 
logement social public ; l’offre à destination d’activités économiques générée par ces ventes est de 597 m² 
répartis entre locaux en rez-de-chaussée des immeubles cédés en totalité et 2 locaux isolés dédiés à une 
activité économique. 
Enfin, la bicycletterie du 49 rue Bouquière a été cédée à Bordeaux Métropole, qui en a confié la gestion à 
PARCUB. 
  

$

Régles et méthodes comptables

Etats financiers INCITE BORDEAUX LA CUB - Période du 01/01/2019 au 31/12/2019
10

428



  

Etudes préalables et programmation 
 
6 immeubles destinés à des programmes de logements ont fait l’objet d’études de programmation. 
Les études de programmation se sont poursuivies sur le projet de pôle culturel rue Renière/rue de la Rousselle, 
dans le cadre d’échanges avec la Ville de Bordeaux. 
 
Des études de maitrise d’œuvre ont été lancées ou se sont poursuivies sur 6 immeubles destinés à du 
logement et 3 immeubles destinés à des programmes d’équipements publics ou voués à l’accueil d’activités 
d’intérêt général. 
 
Enfin, des études et/ou travaux de sécurisation ont été lancés sur 2 immeubles du fait de leur état de 
dégradation et de dangerosité. 
 
Travaux 
 
Les travaux de réhabilitation de 3 maisons de ville destinées à de l’accession à la propriété et de 2 locaux 
d’activité ont été engagés. Leur livraison interviendra en 2020.  
 

OPAH Renouvellement urbain et copropriétés dégradées de Bordeaux 

L’équipe a engagé la deuxième année d’animation avec un effort particulier sur la prospection auprès de 
propriétaires occupants : publipostage, participation à des réunions de quartier… 

En 2019, l’activité de l’OPAH aura concerné 93 logements au total dont 40 subventionnés : 16 propriétaires 
occupants et 77 logements locatifs, dont 24 conventionnés à loyer encadré. 
 
Le travail d’accompagnement renforcé s’est poursuivi dans le cadre du volet spécifique et expérimental sur 
les copropriétés dégradées :  

A fin 2019 : 
 1 copropriété en DUP ORI a constitué et déposé sa demande de financement 
 3 copropriétés bénéficient d’un accompagnement au montage concomitamment à une procédure 

ORI 
 1 copropriété n’a pas souhaité s’engager dans des travaux pour le moment 

 

Programme d’intérêt général sur le territoire de Bordeaux Métropole 

 
L’année 2019 a été une année charnière : le marché d’animation qui nous avait été confié arrivait à son terme 
fin 2018 et la dématérialisation du dispositif d’aides par l’ANAH a été mise en route à l’automne 2018. 
Bordeaux Métropole souhaitant assurer une continuité de l’offre d’accompagnement aux propriétaires dans 
l’attente de la mise en œuvre d’un nouveau dispositif d’aide, elle a décidé de proroger le dispositif et notre 
mission pour 6 mois, de décembre 2019 à juin 2020. 
Il nous a fallu gérer sur le 1er semestre 2019 la mise au point d’outils et méthodes de gestion de ce service 
en ligne, auprès de publics parfois très éloignés des outils numériques, et la fin du dispositif, qui imposait des 
délais très stricts de gestion de la demande. 

Au printemps 2019, Bordeaux Métropole a lancé une procédure de mise en concurrence sur l’animation d’un 
nouveau PIG dénommé « le réseau de la réhabilitation de Bordeaux Métropole ». 
inCité a été déclaré attributaire de ce marché au terme de la procédure et nous avons travaillé durant l’été, en 
parallèle, à la poursuite du suivi des dossiers déposés dans le dispositif précédent, au bilan de clôture de ce 
dispositif et à la préparation du lancement du nouveau dispositif en septembre 2019.  
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Au terme du PIG qui s’est achevé en juin, ce sont 980 logements qui auront bénéficié de l’aide du dispositif : 
872 occupés par leur propriétaire et 108 logements locatifs, marquant un succès indéniable et la confirmation 
d’un besoin fort de la part des propriétaires occupants. 
 
L’activité de 2019 a permis le financement de 142 propriétaires occupants et de 10 logements locatifs.  
 

Relogements et accompagnement social 

 
Le service aménagement s’est doté depuis plusieurs années, des compétences d’une CESF, appuyée par 
une gestionnaire d’immeubles. 
 
En 2019, 6 ménages ont été relogés définitivement et 1 temporairement.  

21 situations étaient en cours de traitement dont 10 identifiées dans l’année, pour l’essentiel dans le cadre de 
programmes de réhabilitation financés par l’OPAH (8 sur 10). 

En 2019, le rapport de la 3ème campagne d’évaluation du relogement a été livré : confié au cabinet Place, il 
a permis cette fois d’enquêter les locataires relogés, mais également les bailleurs chez lesquels ils ont été 
relogés.  

Il confirme un niveau de satisfaction élevé et la plus-value pour locataires et propriétaires du service 
d’accompagnement apporté aux locataires, avant/pendant et après le relogement. 
 

Les études et appels d’offres 

 
PIG métropolitain « le réseau de la réhabilitation de Bordeaux Métropole » 
 
Au printemps 2019, Bordeaux Métropole a organisé une procédure de mise en concurrence sur un nouveau 
Programme d’intérêt général, pour une durée de 5 ans sur la période 2019/2024. 
inCité a répondu et a été désignée comme animateur au terme de la procédure. 
 
Si les objectifs qualitatifs de ce programme restent très proches de ceux du précédent, les objectifs quantitatifs 
sont beaucoup plus ambitieux : 1 400 logements occupés par leurs propriétaires, contre 500 dans le 
programme précédent, et 500 logements locatifs. 
 
La constitution de l’équipe opérationnelle a donc été travaillée en conséquence. 
 
Cœur de Bastide à Libourne 

L’étude de revitalisation urbaine a été clôturée au début de l’été 2018. 
Au printemps 2019, après avoir intégré le programme « Cœur de ville » la ville de Libourne, maitre d’ouvrage, 
associée à la CALI, a décidé d’engager une mise en concurrence sur la concession d’une opération 
d’aménagement pour une durée de 10 ans. 
inCité a candidaté puis constitué une offre, remise en juin 2019. 
Une phase de négociation a ensuite été ouverte ; notre dernière contribution, transmise en novembre 2019, 
restait sans retour à la fin 2019. 
 
Revitalisation du centre bourg à Castillon la bataille 
 
A l’issue de la restitution de l’étude en 2018, la Ville de Castillon la Bataille a poursuivi ses démarches, dans 
le but de pouvoir bénéficier du soutien de l’Etat et des collectivités Région et Département. 
Elle a pu entrer dans le cadre du dispositif ORT, opération de revitalisation de territoire, contractualisée fin 
juillet 2019 et a travaillé avec les partenaires, ANAH, Département, Communauté de communes, notamment 
à définir et élaborer une convention d’OPAH RU ORI. 
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Elle a contractualisé avec le Département puis avec la Région, le cadre de leur participation au projet de 
renouvellement. 
Elle a également initié le recrutement d’un chef de projet. 
 
Elle a fait le choix de confier à inCité une mission d’assistance pour l’accompagner dans ces différentes 
démarches. 
 
Grand Saint Sernin à Toulouse 
 
inCité a continué à contribuer à l’étude stratégique sur le secteur « Grand Saint Sernin » à Toulouse. 
L’étude a été restituée à la Ville de Toulouse à l’été 2019. 
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3. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

La crise sanitaire liée au Covid-19 et les mesures de confinement instaurées à compter du 17 mars 2020 ont 
conduit la société à adapter son fonctionnement afin de poursuivre, dans la mesure du possible, ses activités 
en utilisant les technologies de l’information et de la communication à sa disposition (télétravail pour une partie 
du personnel administratif et l’ensemble du personnel de proximité sur le terrain). Des astreintes ont été 
également mises en place au sein du service patrimoine (gestion technique et gestion locative) afin de garantir 
un niveau de service minimum auprès des locataires. En dernier recours, la société a effectué une demande 
de chômage partiel pour les salariés qui ne gardaient par leur enfant et dont l’activité ne pouvait être réalisée 
en télétravail. 

En ce qui concerne l’activité de bailleur, la société a pris des dispositions pour maintenir le quittancement et 
ainsi permettre à l’entité de préserver la majeure partie de ses encaissements (prélèvements, versements 
CAF). Pour les paiements en espèces et chèques, ces modes de règlement ont été suspendus pour la période 
de confinement et un rattrapage sera réalisé en après crise. Un accroissement temporaire des soldes 
d’impayés pourrait donc être constaté. 

Afin d’accompagner nos locataires de cellules commerciales durant cette période difficile, il a été décidé de 
reporter l’ensemble des encaissements de loyers pour ces cellules pour le mois d’avril 2020. Une analyse au 
cas par cas sera réalisée après le confinement afin de convenir avec les locataires des modalités de reprise 
de ces dettes. 

Au regard des activités d’aménagement, l’ensemble des missions pouvant être conduites en télétravail sont 
réalisées par ce biais.  

Concernant la concession de Bordeaux, les actions sur le terrain sont fortement perturbées, voir même 
arrêtées. Les chantiers de réhabilitation sont lourdement impactés, ce qui pourrait entrainer des décalages de 
réception de travaux et ainsi des décalages de commercialisation. Tout ceci pourrait donc avoir un impact sur 
la trésorerie propre de la concession, mais qui n’appelle pas d’inquiétude majeure du fait des dispositions 
prises en avant crise (refinancement bancaire, ligne de trésorerie concédant, versement des participations).   
Concernant les missions d’assistance à l’amélioration du parc privé, l’ensemble des visites à domicile a été 
suspendu dès le début du confinement. Un retard sur la prospection, les dépôts, sur l’instruction et le suivi des 
dossiers est donc à prévoir, ce qui pourrait impacter la part variable des rémunérations perçues par notre 
société pour l’exercice 2020. 

D’ordre général, afin d’anticiper des besoins de trésorerie tout en veillant à pouvoir décaisser les paiements 
critiques (factures fournisseurs reçues avant et pendant le confinement, salaires), la société a pris plusieurs 
décisions. Tout d’abord, les paiements qui peuvent être décalés le sont. Deuxièmement, les plus importantes 
échéances d’emprunts (capital et intérêt) du mois d’avril 2020 ont été décalées pour une période de 6 mois. 
Troisièmement, des échanges réguliers ont été mis en place avec l’ensemble de nos partenaires bancaires 
afin de prévoir la mise en place si nécessaire d’une ligne de trésorerie court-terme. 

Les conséquences de cette situation sont, à ce jour, difficilement mesurables et dépendront essentiellement 
de l’ampleur et de la durée du confinement. 

Des retards seront à constater soit dans la réalisation de nouvelles opérations, soit dans la mise en place de 
décisions stratégiques. La société veille cependant à mettre tout en œuvre pour limiter l’impact financier de 
cette crise et être en capacité de pouvoir reprendre en suivant sa pleine activité le plus tôt possible. 
  

$

Régles et méthodes comptables

Etats financiers INCITE BORDEAUX LA CUB - Période du 01/01/2019 au 31/12/2019
14

432



  

4. CHANGEMENT DE PRESENTATION 

A compter de l’exercice 2019, INCITE a décidé, pour une meilleure information, de modifier la présentation 
des comptes spécifiques suivants : 

 791001 « transfert salaires récupérables » 
 791002 « transfert charges sociales sur salaires récupérables » 
 791003 « transfert charges fisc les sur salaires récupérables » 

Ces comptes sont dorénavant présentés en compensation des comptes de charges permettant d’isoler ces 
charges récupérables : 

 641009 « rémunérations récupérables » 
 645009 « charges sociales récupérables » 
 631009 « Impôts et taxes sur rémunérations récupérables » 

Cette nouvelle règle de présentation n’a aucun impact sur le résultat de la société. Les comptes pro-forma 
sont présentés ci-dessous : 
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5. RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 

 
Les comptes annuels sont établis en conformité avec les règles et méthodes comptables découlant des textes 
légaux et règlementaires applicables en France. Ils respectent en particulier les dispositions du Règlement 
ANC 2016-07 du 4 novembre 2016 modifiant le règlement ANC 2014-03 de l'Autorité des Normes Comptables 
relatif au plan comptable général et ses règlements modificatifs. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :  
 

- Continuité de l’exploitation 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 
- Indépendance des exercices. 

 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits est la méthode des coûts historiques. 
 
La loi comptable du 30 avril 1983 et son décret d’application 83.1020 du 29 novembre 1983 s’appliquent de 
droit aux Sociétés d’Économie Mixte régies par la loi du 7 juillet 1983. 
 
Les états financiers ci-joints sont établis conformément à la réglementation française en vigueur, résultant des 
arrêtés de l’ANC. Plus particulièrement, 
 

 pour les conventions publiques d’aménagement et concessions d’aménagement, le règlement du 
CRC n° 99-05 du 23 juin 1999 a été appliqué. L’ensemble des recommandations énoncées par les 
guides comptables édités par la FNEPL (guides comptables professionnels des SEML activités 
immobilières et des SEM d’aménagement) a également été respecté. 

 
 pour l’activité bailleur, le règlement ANC 2015-04 relatif aux comptes annuels des organismes de 

logement social dont les principales dispositions, s’appliquent aux exercices ouverts à compter du 1er 
janvier 2015 en ce qui concerne la présentation distincte ente les opérations agréées et non agréées. 
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LES PRINCIPALES MÉTHODES UTILISÉES SONT LES SUIVANTES 
 

5.1. Immobilisations incorporelles :  

Les logiciels sont évalués à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires, hors frais d’acquisition 
des immobilisations). Ils sont amortis en linéaire sur 3 ans ou 5 ans suivant leur nature. 
 
Les études sont amorties en linéaire sur 6 ans. 
 
 
 

5.2. Immobilisations corporelles : 
5.2.1. Immobilisations de droit commun 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires,) ou à 
leur coût de production. 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant la durée d’utilisation prévue. Les taux les plus 
couramment pratiqués sont les suivants : (L : Linéaire ; D : Dégressif ; E : Exceptionnel). 
 
 

Immobilisations corporelles 
Amortissement pour 

dépréciation 

Installations techniques, matériel et outillage 

Installations générales, agencements, aménagements 

Matériel de transport  

Matériel de bureau et informatique 

Mobilier 

20 % L 

20 % L 

20 % L 

33.33 % L 

12.5% L 
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5.2.2. immeubles sur sol propre 
5.2.2.1. Activité de gestion locative de logements :  

Règles de décomposition et d’amortissement des immobilisations corporelles 
 
InCité a procédé à l’application, le 1er janvier 2005, de la nouvelle réglementation relative aux actifs.  
 
La décomposition et les durées d’amortissement retenues (mode linéaire) ont été les suivantes : 
 
 

Composant 
Durée 

d'amortissement 

COMPOSANTS DE BASE  

Structure 50 ans 

Menuiseries extérieures 25 ans 

Chauffage collectif 25 ans 

Chauffage individuel 15 ans 

Etanchéité (Terrasse) 15 ans 

Ravalement avec amélioration 15 ans 

  

COMPOSANTS AJOUTES  

Aménagements intérieurs divers  

Intérieurs divers 15 ans 

Portes intérieures palières blindées 30 ans 

Ventilation 20 ans 

Colonnes montantes 25 ans 

Dépenses logements Handicapés 15 ans 

Electricité 20 ans 

Interphonie 10 ans 

Plomberie-Sanitaire 20 ans 

Ascenseurs 15 ans 

VRD  30 ans 

Clôtures ; portails 25 ans 

 
 
 

5.2.2.2. Activité de gestion locative de bureaux et commerces :  
Règles de décomposition et d’amortissement des immobilisations corporelles 

 
Depuis 2015, les bureaux ou locaux commerciaux faisant l’objet d’une opération spécifique ou en pied 
d’immeuble font l’objet d’une décomposition selon les mêmes postes et durée d’amortissement que les 
composants des activités locatives. 
 
Pour les locaux acquis avant le 01/01/2015, la durée d’amortissement est de 25 ans. 
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5.2.3. immeubles sur sol d’autrui 

Les immeubles sur sol d’autrui sont décomposés de la même manière que les immeubles détenus sur sol 
propre. Les durées d’amortissement des composants les plus longues sont revues et ajustées en fonction de  
la durée des droits d’occupation des sols prévue au contrat. 
 
 

5.2.3.1. Règles d’évaluation des immobilisations corporelles 
 
CHARGES FINANCIÈRES 
 
Les charges financières supportées par la société pendant la phase de construction des immobilisations sont 
incorporées au coût de production des immeubles. L’incorporation cesse à la date d’achèvement des travaux. 
 
 
PRODUCTION IMMOBILISÉE 
 
A compter de l’exercice 2016, dans le cadre des opérations patrimoniales réalisées en propre par la société, 
les temps passés directement imputables ont été intégrés au prix de revient de l’investissement. 
 
 
 

5.3. Immobilisations financières 
5.3.1. Titres de participation 

Les titres de participations sont comptabilisés à leur valeur d’acquisition. 
 
En fin d’exercice, ils sont évalués à leur valeur d’utilité. Une provision pour dépréciation est constatée pour 
matérialiser la différence entre le coût d’acquisition et la valeur d’utilité. 
 
Au 31 décembre 2019, les titres détenus par InCité correspondent à des parts sociales détenues auprès 
d’établissements bancaires. 
 
 
 

5.3.2. Autres immobilisations financières 

Cette rubrique est constituée des dépôts de garantie versés par la société dans le cadre de la gestion courante 
de la société. 
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5.4. Valeurs d’exploitation 
5.4.1. Concessions d’aménagement 

Les règles d’évaluation des valeurs d’exploitation appliquées résultent des dispositions du Plan Comptable 
général. Le règlement 99-05 du CRC édicte des règles dérogatoires pour les encours de conventions 
publiques d’aménagement qui font l’objet de l’analyse ci-dessous. 
 
Le montant figurant au bilan sous la rubrique encours de concessions d’aménagement résulte de la différence 
entre le cumul des dépenses HT (frais financiers et frais exceptionnels compris) et le montant des coûts de 
revient des éléments cédés, estimés en fin d’exercice, de manière globale, par application au coût de revient 
prévu par le compte rendu financier de la fraction établie comme suit : 
 
Au numérateur : le montant des produits réalisés depuis le début de l’opération hors participations reçues ou 
à recevoir de la collectivité territoriale concédante, 
 
Au dénominateur : le montant global des produits prévus par le compte rendu financier hors participations 
reçues ou à recevoir de la collectivité territoriale concédante. 
 
La comptabilité traduit les concessions d’aménagement sous les rubriques du bilan suivantes : 

a) stocks : pour le montant des coûts engagés au cours de l’exercice diminué de celui estimé des éléments 
cédés, 

b) comptes de régularisation actif ou passif : pour la neutralisation du résultat intermédiaire provisoire 
d’une opération d’aménagement concédée aux risques et profits du concédant, 

c) compte de provisions pour risques et charges : 

1) pour le montant des charges non encore comptabilisées mais courues à la fin de l’exercice, 
2) pour le montant des risques de pertes à terminaison sur les opérations concédées aux risques du 
concessionnaire, 
3) pour le montant des coûts de liquidation des opérations achevées. 

 
Dans l’hypothèse où le montant du coût de revient des éléments cédés est supérieur au cumul des charges 
comptabilisées, il sera constitué une provision pour charges, égale au montant de l’écart constaté. En 
conséquence, la valeur du stock relatif à l’opération concernée, inscrite dans les comptes annuels sera nulle. 
 
Le tableau présenté en page 35 reprend l’ensemble des informations relatives aux encours des concessions 
d’aménagement. 
 
Il convient de noter que l'application du règlement du CRC n° 99-05 du 23 juin 1999 a été réalisée sur la base 
du bilan prévisionnel annexé à la concession (Concession Centre historique Bordeaux 2) 
 
Les charges de l'année 2019 de l’opération spécifique d’aménagement, sont toutes enregistrées sous le 
radical "605-5" de façon à les isoler des autres charges de l'exploitation d'InCité. 
 
Elles s'élèvent à 4 810 503 € et ont donc été enregistrées au débit de ces comptes par le crédit du compte 
713880 "variation d’encours" afin d'assurer la neutralité au niveau du résultat d'InCité. 
 
Les recettes 2019 de l’opération d’aménagement sont également comptabilisées dans des comptes 
spécifiques dont le radical est "705". Elles s'élèvent à 7 898 811 €. 
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5.4.2. Stocks d’en-cours de production 

Le montant figurant au bilan sous la rubrique en-cours de production correspond aux coûts engagés pour la 
réalisation des opérations en propre (coûts internes et frais financiers compris). 
 
 
 

5.4.3. Tableau de variation des stocks et contrôle de la production stockée 

Du fait des schémas comptables retenus, le montant de la production stockée de l’exercice, figurant au compte 
de résultat est égal à la différence des variations suivantes : 

 variation des comptes des opérations d’aménagement et d’exploitation, 
 variation des comptes des opérations patrimoniales 

Le tableau présenté page 36 reprend l’ensemble des informations relatives à la variation de stock et au 
contrôle de la production stockée. 
 
 
 

5.5. Créances 

Les créances sont évaluées pour leur valeur nominale. Conformément à l’article 423‐1‐5 du Code de 
construction et de l’Habitat (CCH) et au règlement ANC 2015-04, elles font, le cas échéant, l’objet d’une 
dépréciation pour tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner 
lieu. 
 

 Des provisions pour créances douteuses à hauteur de 100% du montant de la créance ont été 
systématiquement pratiquées pour les locataires sortis ou présentant une créance supérieure à 12 
mois d’encours de loyers.  

 Pour les locataires présents, en fonction de l’encours de loyers, des taux de dépréciation, issus des 
statistiques d’irrécouvrabilité menée par InCité sur ses propres données, ont été appliqués 
conformément au règlement comptable susvisé. 
 
Les taux de dépréciation retenus au titre de l’exercice, compte tenu des principes et méthodes décrits 
ci-dessus sont les suivantes : 

 

0 et 3mois 3 et 6 mois 
 

6 et 12 mois 

7,32% 14,93% 40,89% 
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5.6. Valeurs mobilières de placement et disponibilités 
5.6.1. Valeurs mobilières de placement 

Les valeurs mobilières d’un montant global de 299 515€ sont composées de  
 FCP pour 99 964€ 

 OPCVM pour 199 552€ 

 
 
 

5.6.2. Disponibilités 

Dans les disponibilités dont le montant total s’élève à 4 869 547€ figurent au 31/12/2019 des fonds déposés 
sur des livrets "B" pour un montant de 1 372 975€ répartis de la façon suivante : 
 
Livret "B” InCité Caisse d’Epargne 1 301 081 € 
Livret "B" Incité Crédit Municipal 71 894 € 

Total 1 372 975 € 
 
 
 

5.7. Subventions d’investissement 

Les subventions d’équipement sont comptabilisées dès la signature de l’accord (arrêté de subvention), sauf 
s’il existe des conditions suspensives. Dans ce cas ; la subvention est enregistrée à la levée de ces conditions 
suspensives. 
 
Les subventions d’investissement sont amorties et reprises au même rythme que le composant structure, ou 
au rythme de chacun des composants lorsque ces subventions peuvent directement y être rattachées. 
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5.8. Provisions pour risques et charges 
5.8.1. Provisions pour risques 

Les provisions pour litiges, risques et charges sont comptabilisées conformément au règlement CRC 2000-06 
sur les passifs. Elles sont évaluées en tenant compte du risque maximal pesant sur l’entreprise, en intégrant 
les éléments connus jusqu'à la date d'arrêté des comptes et en appliquant le principe de prudence. 
 
 
 

5.8.2. Provisions pour gros entretien 

Les dépenses justifiant des conditions relevant des gros entretiens font l’objet d’une provision. Notamment 
ces dépenses sont identifiées dans un plan pluriannuel d’entretien défini à 10 ans et déterminé en concertation 
avec le service technique. 
 
Ce plan pluriannuel comporte trois éléments : 

 l’identification de l’immobilisation objet des travaux d’entretien; 
 le positionnement dans le temps des travaux d’entretien ; 
 l’estimation de leur montant 

La provision est constatée à compter de l’exercice au titre duquel les dépenses sont programmées et inscrites 
dans le programme pluriannuel. 
 
Les dotations de l’exercice correspondent aux dotations échelonnées sur la périodicité des programmes 
d’entretien ainsi que, le cas échéant, lors de l’inscription dans le programme pluriannuel, aux rattrapages liés 
à l’usage passé. 
 
Les reprises portent à la fois sur les dépenses réalisées et sur les modifications de programmation des 
dépenses. 
 
Les dépenses de mises en sécurité des locataires, qui ne sont pas récurrentes, mais programmables de façon 
pluriannuelle, font l’objet d’une provision distincte. 
 
 
 

5.9. Provision pour abondement 

Consécutivement à l'accord d'intéressement du 6 juin 2017,  
La provision pour abondement au plan d'épargne d'entreprise s'élève à 110 615 € 
la provision de la taxe sur les salaires sur l'abondement à 32 941 € 

 143 556 € 
  

 
 
 

5.10. Provision pour médailles du travail 

Dans le cadre des règles sur le passif, il est depuis 2004 obligatoire d'enregistrer une provision pour "médaille 
du travail" correspondant aux versements probables liés aux salariés présents dans l'entreprise. 
 
Au 31/12/2019, elle s'élève à 54 646 €. 
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5.11. Produits et charges exceptionnels 

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l’activité normale 
de l’entreprise. 
 
 
 

5.12. Indemnités de fin de carrière 

Conformément au choix laissé par le Code de Commerce le montant des engagements de la société en 
matière d'indemnités de départ à la retraite des salariés ne fait pas l'objet d'une provision. 
 
Le montant total des droits acquis réactualisés (charges sociales comprises) s'élève à 432 226 € au 31/12/19. 
Ces droits ont été transférés auprès d'un organisme externe pour 102 106 €. 
 
La méthode de calcul utilisée par l’organisme est la méthode dite prospective avec des départs de mise en 
retraite à 62 ans. 
 
L’évaluation a été calculée selon les modalités prévues par l’accord d’entreprise. 
Pour le calcul de cet engagement, il a été appliqué différents coefficients de probabilité à savoir : 
 

 Coefficient de probabilité d’atteinte d’âge de la retraite, 
 Coefficient de probabilité de maintien dans l’entreprise jusqu’à l’âge de la retraite, 
 Coefficient d’augmentation des salaires, 
 Coefficient d’actualisation des indemnités de départ à la retraite.  
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début

d'exercice

Augmentation Diminution En fin

d'exercice

    

- Frais d'établissement et de développement 4 740   4 740

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 576 686 43 989 11 014 609 661

Immobilisations incorporelles 581 426 43 989 11 014 614 401
    

- Terrains 3 582 234 385 000 80 000 3 887 234

- Constructions sur sol propre 41 704 452 497 577  42 202 029

- Constructions sur sol d'autrui 42 254 714 5 689 336  47 944 050

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions 3 207 227   3 207 227

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels 13 007   13 007

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 8 162   8 162

- Matériel de transport 803  803  

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 264 137 42 122 11 868 294 391

- Emballages récupérables et divers 15 584   15 584

- Immobilisations corporelles en cours 5 146 067 985 772 6 037 230 94 609

- Avances et acomptes 653 840 2 383 511 1 055 749 1 981 602

Immobilisations corporelles 96 850 226 9 983 318 7 185 650 99 647 894
    

- Participations évaluées par mise en     

  équivalence     

- Autres participations 293 833   293 833

- Autres titres immobilisés     

- Prêts et autres immobilisations financières 650   650

Immobilisations financières 294 483   294 483
    

ACTIF IMMOBILISE 97 726 135 10 027 306 7 196 664 100 556 778
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Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles restant à amortir au 31/12/2019 sont constituées principalement par :
- logicels acquis                                                                        55 963€
- des acomptes relatifs à des développements de logiciels    41 340€

Frais d'établissement

Valeurs

nettes

Taux

(en %)

  

Frais de constitution   

Frais de premier établissement   

Frais d'augmentation de capital   

  

Total   
  

Immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Montant des dépenses comptabilisées : 985 772 euros

Les immobilisations en cours au 31/12/2019 sont les suivantes :
- GRAND PARC 672                                      313 621 €
- GRAND PARC 329                                      798 615 €
- 76-78 RUE FAURES                                      42 419 €
- 21 RUE DU LOUP                                        568 642 €
- 14 PLACE FERNAND LAFARGUE                 22 782 €
- 10 RUE DU SAUT - 78 ST JAMES                19 699 €
- LE SULLY                                                   306 057 €
- PROJETS DIVERS EN COURS                        4 375 €
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Amortissements des immobilisations

Au début de

l'exercice

Augmentation Diminutions A la fin de

l'exercice

- Frais d'établissement et de développement 4 740   4 740

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 480 649 31 709  512 358

Immobilisations incorporelles 485 388 31 709  517 097
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre 14 677 988 1 176 603  15 854 591

- Constructions sur sol d'autrui 21 843 318 1 241 662  23 084 980

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions 1 630 370 115 858  1 746 227

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels 13 007   13 007

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 8 162   8 162

- Matériel de transport 803  803  

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 234 438 22 734 10 984 246 188

- Emballages récupérables et divers     

Immobilisations corporelles 38 408 086 2 556 857 11 787 40 953 156
    

ACTIF IMMOBILISE 38 893 474 2 588 566 11 787 41 470 253
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Actif circulant

Stocks

Un terrain d'une superficie de 91a 89ca, situé dans la commune de Mérignac, appartient à InCité depuis l'absorption de la 
SAEMICO en 1996. Ce terrain a été valorisé à l'actif pour un montant de 142 774€.

Une dépréciation a été constituée en 2006 pour la valeur totale de ce dernier. Elle est maintenue dans les comptes 2019.

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 3 271 117 euros et le classement détaillé par échéance s'établit 
comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

   
Créances de l'actif immobilisé :    
Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres 650  650

   
Créances de l'actif circulant :    
Créances Clients et Comptes rattachés 1 337 868 1 337 868  

Autres 1 573 156 1 573 156  

Capital souscrit - appelé, non versé    

Charges constatées d'avance 359 444 359 444  

   

Total 3 271 117 3 270 467 650
   

Prêts accordés en cours d'exercice    

Prêts récupérés en cours d'exercice    

   

Produits à recevoir

Montant

 

CLIENT FACT A ETABLIR 26 996

LOC EXCEDENT CHAR S. PROVISION 13 930

AVOIRS NON RECUS 13 609

ORG SOC PDTS A RECEVOIR 7 471

DEBITEURS PDTS A RECEVOIR 394 612

INT COURUS A RECEVOIR 3 758

 

Total 460 376
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Dépréciation des actifs

Les flux s'analysent comme suit :

Dépréciations

au début

de l'exercice

Dotations

de l'exercice

Reprises

de l'exercice

Dépréciations

à la fin

de l'exercice

    

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles     

Immobilisations financières     

Stocks 142 774   142 774

Créances et Valeurs mobilières 459 875 48 585 115 033 393 427

    

Total 602 649 48 585 115 033 536 201
    

Répartition des dotations et reprises :     
Exploitation  48 585 115 033  

Financières     

Exceptionnelles     

    

Capitaux propres

Composition du capital social

Capital social d'un montant de 234 000,00 euros décomposé en 6 500 titres d'une valeur nominale de 36,00 euros.
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Affectation du résultat

Décision de l'assemblée générale du 23/05/2019.

Montant

 

Report à Nouveau de l'exercice précédent  

Résultat de l'exercice précédent 374 839

Prélèvements sur les réserves  

 

Total des origines 374 839
 

Affectations aux réserves 374 839

Distributions  

Autres répartitions  

Report à Nouveau  

 

Total des affectations 374 839
 

L'affectation du résultat 2018 en "Autres réserves" s'est faite de la manière suivante:
- réserves de l'activité agréée     -66 083€
- réserves des autres activités   440 922€
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Tableau de variation des capitaux propres

Solde au

01/01/2019

Affectation

des résultats

Augmentations Diminutions Solde au

31/12/2019

     

Capital 234 000    234 000

     

Primes d'émission 1 803    1 803

     

Réserve légale 23 400    23 400

Réserves générales 11 655 708 374 839 374 839  12 030 547

     

Résultat de l'exercice 374 839 -374 839 343 670 374 839 343 670

     

     

Subvention d'investissement 6 729 127   259 876 6 469 251

     

Total Capitaux Propres 19 018 877  718 509 634 715 19 102 670
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Provisions

Tableau des provisions

Provisions

au début

de l'exercice

Dotations

de l'exercice

Reprises

utilisées

de l'exercice

Reprises

non utilisées

de l'exercice

Provisions

à la fin

de l'exercice

     

Litiges      

Garanties données aux clients      

Pertes sur marchés à terme      

Amendes et pénalités      

Pertes de change      

Pensions et obligations similaires 165 527 151 002 118 328  198 202

Pour impôts      

Renouvellement des immobilisations      

Gros entretien et grandes révisions 2 471 177 274 367 221 044  2 524 500

Charges sociales et fiscales      

sur congés à payer      

Autres provisions pour risques      

et charges      

     

Total 2 636 704 425 369 339 371  2 722 702
     

Répartition des dotations et des      
reprises de l'exercice :      
Exploitation  425 369 339 371   

Financières      

Exceptionnelles      
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Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 57 794 433 euros et le classement détaillé par échéance s'établit 
comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

    

Emprunts obligataires convertibles (*)     

Autres emprunts obligataires (*)     

Emprunts (*) et dettes auprès des     

établissements de crédit dont :     

-    à 1 an au maximum à l'origine     

-    à plus de 1 an à l'origine 42 901 913 8 325 618 8 111 120 26 465 175

Emprunts et dettes financières divers (*) (**) 8 653 741 29 907 7 117 520 1 506 315

Dettes fournisseurs et comptes     

rattachés 858 002 858 002   

Dettes fiscales et sociales 1 256 952 1 256 952   

Dettes sur immobilisations et comptes     

rattachés 444 502 444 502   

Autres dettes (**) 363 791 363 791   

Produits constatés d'avance 3 315 532 3 315 532   

    

Total 57 794 433 14 594 303 15 228 640 27 971 490
    

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice 2 110 000    

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice 7 765 090    

(**) Dont envers les associés     
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Charges à payer

Montant

 

FOURNISSEURS FACT N PARVENUE 263 919

FRS IMMOB FACT N PARVENUES 102 849

INT COUR ET N EC. ARKEA 9 946

INT COUR ET N EC. BANQUE POSTALE 7 936

INT COUR ET N EC. CDC 138 055

INT COUR ET N EC. CAISSE EPARG 88 189

INT COUR ET N EC. C.AGRICOLE 4 995

INT COUR ET N EC DEXIA 1 991

INT COUR ET N EC. C COOP 9 024

INT COUR ET N EC. LCL 664

INT COUR ET N EC. ASTRIA 1 750

INT COUR ET N EC. CILSO 1 969

DETTES PROV CONGES PAYES ET RTT 190 291

PERS.AUTRES CHARGES A PAYER 117 354

CHARG SOC CONGES PAYES ET RTT 91 534

ORG SOC CH A PAYER 18 510

CH FISCALES CONGES PAYES ET RTT 20 301

CREDITEURS  CH. A PAYER 1 196

 

Total 1 070 473
 

Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges

d'exploitation

Charges

Financières

Charges

Exceptionnelles

   

CHARGES CONST D AVANCE 359 444   

   

Total 359 444   
   

Produits constatés d'avance

Produits

d'exploitation

Produits

Financiers

Produits

Exceptionnels

   

NEUTRE RESULTAT INTERM PROVISOIRE O 3 315 532   

   

Total 3 315 532   
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Variation des stocks et Contrôle de la production 
 

Informations relatives aux encours des concessions d’aménagement : 
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Charges et produits d'exploitation et financiers

Rémunération des commissaires aux comptes

Commissaire aux comptes Titulaire
Honoraire de certification des comptes : 25 186 euros
Honoraire des autres services : 0 euros

Transferts de charges d'exploitation et financières

Transfert de charges d'exploitation vers les opérations:

Dans le cadre du contrat de concession "Centre Historique Bordeaux 2", la société impute une quote-part de ses frais 
généraux sur l'opération selon les modalités définies par la convention.

Cette rémunération est imputée à l'opération par un compte de transfert de charges. Au titre de l'exercice 2019, le montant 
représente         1 072 329€.

Transfert de frais et produits financiers:

Ce compte permet l'incoporation des charges financières durant la période de construction au coût de production des 
immeubles;. Au titre de l'exercice, les montants incorporés sont les suivants:
- "Ilot Counord" :                4 776€
 

Charges et Produits exceptionnels

Résultat exceptionnel

Résultat exceptionnel

31/12/2019 31/12/2018

  

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 32 840 49 070

Produits exceptionnels sur opérations en capital 271 313 255 028

Reprises sur provisions et transferts de charge   

  

Total des produits exceptionnels 304 153 304 098
  

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 46 746 4 709

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 883  

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 1 378  

  

Total des charges exceptionnelles 49 007 4 709
  

Résultat exceptionnel 255 146 299 390
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Opérations de l'exercice

Charges Produits

  

Pénalités, amendes fiscales et pénales 478  

Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 46 268  

Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 883  

Amortissements des immobilisations 1 378  

Rentrées sur créances amorties  293

Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion  32 547

Produits des cessions d'éléments d'actif  11 000

Subventions d'investissement virées au résultat  259 876

Autres produits  437

  

TOTAL 49 007 304 153
  

Résultat et impôts sur les bénéfices

Ventilation de l'impôt

Résultat

avant

Impôt

Impôt

correspondant (*)

Résultat

après

Impôt

   

+ Résultat courant (**) 279 890 182 187 97 703

   

+ Résultat exceptionnel 255 146 9 179 245 967

   

- Participations des salariés    

   

Résultat comptable 535 035 191 366 343 670
   

(*) comporte les crédits d'impôt (et à ce titre le CICE)    

(**) Majoré du montant du CICE    

(montant repris de la colonne "Impôt correspondant")    
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Accroissements et allégements de la dette future d'impôt 

La situation fiscale latente, compte tenu d'un taux d'impôt sur les sociétés valorisé à 28 % à hauteur de 500 000 € et 31 % 
au-delà, fait ressortir une dette future d'impôt d'un montant de 2 265 euros. Ce montant ne tient pas compte d'un éventuel 
paiement de la contribution sociale sur les bénéfices.

Montant

 

Accroissements de la dette future d'impôt  
 

Liés aux amortissements dérogatoires  

Liés aux provisions pour hausse des prix  

Liés aux plus-values à réintégrer  

 

Liés à d'autres éléments  

Subvention investissement 157 236

 

A. Total des bases concourant à augmenter la dette future 157 236
 

Allègements de la dette future d'impôt  
 

Liés aux provisions pour congés payés  

Liés aux provisions et charges à payer non déductibles de l’exercice 149 146

 

Liés à d'autres éléments  

 

B. Total des bases concourant à diminuer la dette future 149 146
 

C. Déficits reportables  
 

D. Moins-values à long terme  
 

Estimation du montant de la dette future d'impôt 2 265
Base = (A - B - C - D)  

Impôt valorisé au taux de 28 % à hauteur de 500 000 € et 31 % au-delà  
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$

Autres informations

Etats financiers INCITE BORDEAUX LA CUB - Période du 01/01/2019 au 31/12/2019
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Effectif

Effectif moyen du personnel : 52 personnes.

Personnel

salarié

Personnel mis

à disposition

  

Cadres 17  

Agents de maîtrise et techniciens 18  

Employés 17  

Ouvriers   

  

Total 52  
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Engagement Hors Bilan 
 

Emprunts 
 
La situation des emprunts au 31/12/2019 se présente de la façon suivante : 
 

 
 
 
Eu égard au caractère spécifique des opérations conduites par la SEM, pour des opérations de 
concession et de logement social, et aux règles fixées par le législateur, les collectivités territoriales 
peuvent garantir dans les limites fixées par la loi les emprunts contractés par la SEM. 
 
Au 31 décembre 2019, le montant des emprunts s’analyse comme suit : 
 

 
 
Parmi les dettes financières long terme figurent des emprunts liés aux opérations en concessions 
d’aménagement, elles même présentées en stocks. Les stocks étant rattachés à l’actif circulant, il y a 
lieu de déduire ces dettes financières, pour le calcul du fonds de roulement. 
 

$

Autres informations
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Répartition activité agréée – règlement ANC 2015-04 
 
Les sociétés d’économie mixte agréées établissent un compte de résultat et un bilan faisant apparaitre 
distinctement le résultat de l’activité agréée selon les modalités définies aux articles 171-1 à 173-3 du 
règlement de l’ANC (Autorité des Normes Comptables) n° 2015-04 du 4 juin 2015. Ces dispositions sont 
applicables aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2015. Les états financiers de InCité ont été 
adaptés en conséquence.  
 
Il est rappelé que InCité porte les activités suivantes : 

- Activité d’aménagement 
- Activité de gestion locative d’un parc immobilier de logements libre et de logements agréés avec 

location de commerces en accessoire 
- Activité de prestations de service 

 
 
Modalité de répartition des postes de résultat : 
 
Les modalités de répartition des postes de résultat entre activité agréée et autres activités sont les 
suivantes: 

 
 Le périmètre des activités agréées a été défini. Il correspond au périmètre du secteur bénéficiant de 

l’exonération en matière d’impôt sur les sociétés. 
 

 Les produits et charges directs des programmes de l’activité agréée sont affectés directement dans 
la comptabilité analytique de Incité. Il s’agit principalement des loyers, des charges récupérables, de 
la maintenance, du gros entretien (dépenses et provision), de la taxe foncière, des cotisations 
CGLLS, des impayés (créances irrécouvrables et provisions), des amortissements, des quotes-parts 
de subventions d’investissements, des intérêts sur emprunts, des cessions d’immeubles et VNC des 
immeubles cédés.   
 

 Les charges affectables à la personne sont réparties selon les clés suivantes : 
- Charges liées aux salariés «opérationnels» (salaire, cotisations sociales, taxes sur salaires, 

frais de déplacement, … à l’exclusion des frais de formation) affectées directement aux 
opérations pour lesquelles ils contribuent, sur la base d’un suivi des temps passés 

- Charges des personnels gardiens affectées aux activités de gestion locative agrée ou non 
agrée en fonction des Equivalents Temps plein 

- Charges des personnels administratifs affectées comme les autres charges non-affectables 
soit selon la règle de l’ETP. 

 
 Les charges non affectables à la personne correspondant aux charges dites «de structure» 

communes à l’ensemble des activités sont ventilées suivant la règle de l’Equivalent temps plein 
(ETP) 

 
 Les produits de placements sont traités de la façon suivante : 

- Les trésoreries des opérations d’aménagement étant distinctes, les produits financiers 
dégagés le cas échant par ces opérations sont directement affectés dans les sections 
analytiques respectives 

- Les autres produits financiers proviennent exclusivement de l’activité de gestion locative de 
la société et sont donc ventilées à chacun des programmes selon la clé de répartition « 
chiffre d’affaires du secteur locatif » 

  

$

Autres informations
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Suivi de l’utilisation du résultat de l’activité agréée : 
 
Tableau d’affectation des résultats de l’exercice précédent : 
 

 
 
Compte tenu de cette affectation, au 31 décembre 2019, le poste « autres réserves » lié à l’activité agréée 
s’élève à 196 938 €. 
 
  

ORIGINES: 

Report à nouveau avant affectation du résultat

Résultat de l'exercice 440 922 -66 083

  - Prélèvement sur les réserves

AFFECTATIONS:

  - Affectation aux réserves :

              Réserve légale

              Autres Réserves 440 922 -66 083

Dividendes

Report à nouveau après affectation du résultat

Résultat N-1 Dont résultat des activités 

agréées

$

Autres informations
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Présentation du compte de résultat de l’activité agréée : 
 

 

31/12/2019 31/12/2018 31/12/2019 31/12/2018

Vente de marchandises -                           -                          

de biens 7 898 811              4 245 791             

de services 13 181 600           12 952 350           4 316 509              4 107 136              

Chiffre d'affaires net (France) 21 080 411           17 198 140           4 316 509              4 107 136              

Production stockée 3 067 188 -             1 228 361             

Production immobilisée 88 135                   62 166                   

Subvention d'exploitation -                           -                          

Reprise sur amortissements et provisions, transferts de charges 2 285 354              2 480 526             405 095                 467 015                 

Autres produits 43 496                   9 109                     26 157                   4 064                      

Total des produits d'exploitation 20 430 208           20 978 303           4 747 761              4 578 215              

Achats de marchandises -                           -                          

Variation de stock (marchandises) -                           -                          

Achats de matières premières et autres approvisionnements -                           -                          -                           -                           

Variation de stock matières premières et autres approvisionnements) -                           -                          

Autres achats et charges externes 9 853 706              10 716 709           1 347 213              1 481 192              

Impôts, taxes et versements assimilés 2 504 935              2 488 399             646 089                 634 822                 

Salaires et traitements 2 603 110              2 513 046             524 614                 505 704                 

Charges sociales 1 302 216              1 297 105             285 898                 273 474                 

- dotation aux amortissements 2 587 187              2 378 707             1 531 396              1 379 683              

- dotation aux provisions -                           -                          

Sur actif circulant : dotation aux provisions 48 585                   98 024                   17 513                   35 357                   

Pour risques et charges : dotation aux provisions 425 369                 538 429                 212 801                 165 307                 

Autres charges 190 554                 111 713                 72 690                   30 087                   

Total des charges d'exploitation 19 515 663           20 142 131           4 638 214              4 505 625              

Résultat d'exploitation 914 545                 836 173                 109 547                 72 591                   

Bénéfice attribué ou perte transférée -                           -                          

Perte supportée ou bénéfice transféré -                           -                          

Opérations en commun -                           -                          -                           -                           

 Produits financiers de participations -                           -                          

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 3 546                      3 744                     

 Autres interêts et produits assimilés 3 377                      9 781                     2 520                      4 816                      

 Reprises sur provisions et transferts de charges 4 776                      42 313                   4 776                      36 408                   

 Différences positives de change -                           -                          

 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement -                           -                          

Produits financiers 11 700                   55 838                   7 297                      41 224                   

 Dotations financières aux amortissements et provisions -                           -                          

 Interêts et charges assimilées 646 355                 661 964                 411 540                 417 941                 

 Différences négatives de change -                           -                          

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement -                           -                          

Charges financières 646 355                 661 964                 411 540                 417 941                 

Résultat financier 634 656 -                606 126 -                404 243 -                376 717 -                

Résultat courant avant impôt 279 890                 230 046                 294 696 -                304 126 -                

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 32 840                   49 070                   5 063                      7 386                      

Produits exceptionnels sur opérations en capital 271 313                 255 028                 248 296                 231 448                 

Reprises sur provisions et transferts de charges -                           -                          -                           

Produits exceptionnels 304 153                 304 098                 253 358                 238 835                 

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 46 746                   4 709                     30 995                   790                         

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 883                         

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 1 378                      

Charges exceptionnelles 49 008                   4 709                     30 995                   790                         

Résultat exceptionnel 255 146                 299 389                 222 364                 238 043                 

Participation des salariés -                           -                          

Impôts sur les bénéfices 191 366                 154 596                 

total des produits 20 746 061           21 338 240           5 008 416              4 858 273              

total des charges 20 402 391           20 963 401           5 080 748              4 924 356              

Résultat 343 670                 374 839                 72 333 -                  66 083 -                  

Toutes Activités dont activités agréées
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Sur immobilisation

Production vendue 
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DELEGATION DE Madame Camille CHOPLIN
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/205
Attribution de subventions en faveur des associations.
Fonds de Soutien Exceptionnel. Covid-19-2021. Adoption.
Autorisation
 
Madame Camille CHOPLIN, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le contexte de crise sanitaire lié à l’épidémie de Covid 19 la Ville de Bordeaux a créé en 2020 un Fonds
de Soutien Exceptionnel dédié aux associations du territoire dont la situation financière était fortement
impactée par la crise sanitaire.
 
Les mesures sanitaires qui en découlent ont fortement impacté le secteur associatif et perdurent encore
aujourd’hui.
 
Dans ce contexte, la Ville de Bordeaux souhaite renouveler son soutien financier aux structures les plus
fragilisées et propose de reconduire ce dispositif pour l’année 2021.
 
Il est proposé de doter ce fonds d'une enveloppe de 500 000 euros et de conduire l'analyse des dossiers sur
les critères suivants :

- Perte de chiffre d’affaire net liée à la crise sanitaire (déduction faite des charges annulées ou
reportées sur les exercices suivants)

- Difficultés de trésorerie prévisibles pour l’exercice en cours

- Maintien des contrats de travail ou d’engagements divers malgré les annulations et les reports

- Prise en compte des autres aides obtenues

Pour les associations qui bénéficieront d’une aide dans le cadre de ce fonds et feront une demande
d’aide au fonctionnement pour l’exercice 2022, un éventuel retour à meilleure fortune sera pris en
compte dans le cadre de la subvention allouée pour 2022.

Les dossiers ont fait l’objet d’une instruction par chacune des Directions thématiques et les montants ici
proposés ont fait l’objet d’une validation par chaque élu thématique.

A cet effet, je vous propose d’attribuer la somme de 59 000 euros et de la répartir de la manière suivante :
 

DIRECTION DES SPORTS

Association bénéficiaire Montant de la subvention
En euros

JSA BORDEAUX METROPOLE BASKET 12 000
TOTAL 12 000
 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT SOCIAL URBAIN

Association bénéficiaire Montant de la subvention
En euros

ASSOCIATION FAMILIALE LAÏQUE BASTIDE -
AFLB

5 000
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TOTAL 5 000
 
 
DIRECTION GENERALE DES AFFAIRES CULTURELLES

Association bénéficiaire Montant de la subvention
En euros

TOMBES DU CIEL      4 000
COMPAGNIE DES MARCHES DE L'ÉTÉ      7 000
LE GARAGE MODERNE ATELIERS
ASSOCIATIFS    10 000
LA BOITE A SEL      8 000
COMPAGNIE THEATRALE L'ŒIL - LA LUCARNE    10 000 
LA FLAMBEE      3 000
TOTAL                  42 000
 
 
 
Les crédits correspondants sont prévus au budget 2021.
 
Pour information, le tableau en annexe dresse l’estimation des aides en nature qui pourraient être accordées
au titre de l’année 2021 sur la base des montants arrêtés lors du Compte Administratif 2019.
 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à :

- verser l’ensemble des subventions et procéder aux transferts financiers nécessaires,
- signer, lorsque cela est nécessaire, les conventions ou avenants aux conventions initiales avec les

associations bénéficiaires.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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MME CHOPLIN

C’est dans la continuité du fonds de soutien exceptionnel, est-ce que vous avez des questions ? Je vois
Monsieur ROBERT.

 

M. LE MAIRE

Merci Camille. Qui souhaite intervenir ? Fabien ROBERT, vous avez la parole.

 

M. ROBERT

Oui Monsieur le Maire, mes chers collègues, c’était pour souligner lors de cette délibération que le théâtre L’Œil
La Lucarne pour lequel j’étais intervenu ici, à plusieurs reprises, se voyait soutenu dans le cadre du fonds d’aide
d’urgence. J’en suis très heureux. J’avais, à l’époque, regretté que cette compagnie subventionnée depuis très
longtemps, n’ait plus de subvention de fonctionnement. Elle est rattrapée pour un montant non pas équivalent,
mais j’ai bon espoir qu’avec différentes lignes, vous arriviez à revenir à la subvention habituelle. Je me demande
d’ailleurs pourquoi, au final, si c’était uniquement pour une question de date d’envoi de dossier, on a supprimé
cette subvention et pourquoi d’une certaine manière, on cherche à la rétablir par des voies un peu détournées ?
Ma question est surtout « Est-ce que cette structure va voir sa subvention pérennisée ? » parce qu’une subvention
d’aide d’urgence sur un fonds Covid, ce n’est pas tout à fait pareil qu’une subvention de fonctionnement, vous en
conviendrez. Je le répète, c’est un théâtre historique qui a plus de 40 ans d’existence et qui est hébergé dans un
petit bijou rénové par la Ville, il y a quelques années et dont je crois au projet artistique.

 

M. LE MAIRE

Merci Fabien ROBERT. Avant que Camille CHOPLIN réponde peut-être, je vais passer la parole à
Philippe POUTOU.

 

M. POUTOU

On vote pour évidemment cette délibération-là. On est bien conscient des difficultés liées à la crise sanitaire, mais
ce qui nous semblait un peu surprenant, on a vu la liste des associations, il n’y a pas tous l’aspect aide alimentaire, y
compris même aide au logement qui sont des urgences sociales assez aiguës, enfin amplifiées par la crise sanitaire.
C’était ce manque-là, alors qu’il y avait des tas de choses à faire.

Et puis le truc que l’on répète aussi souvent, c’est qu’il ne suffit pas juste de donner des chèques à des associations.
Le problème politique qui est posé, c’est comment globalement on renforce le tissu associatif et la responsabilité
qu’ont les pouvoirs publics de mettre en place des structures qui permettent aux associations d’avoir des locaux, de
se retrouver, de se coordonner. C’est peut-être aussi la manière la plus efficace pour sauvegarder le tissu associatif.
On relance un peu cette idée-là qu’il ne s’agit pas juste de subventionner, mais derrière, comment il peut y avoir
une prise en charge directe de la part des pouvoirs publics.

Pour finir, je le répète, on vote pour cette délibération.

 

M. LE MAIRE

Merci Philippe POUTOU. Peut-être que Dimitri BOUTLEUX va répondre sur la demande de Fabien ROBERT.
Dimitri.

 

M. BOUTLEUX

Concernant L’Œil La Lucarne et d’autres lieux conventionnés, on est en train de mener actuellement un travail
justement sur la mise à disposition de nos espaces, la manière dont les compagnies sont conventionnées avec la
Ville. On est en train de travailler vraiment en relation plus près avec ces compagnies, avec la Pergola, avec L’Œil
La Lucarne. Enfin présence à la Pergola et L’Œil La Lucarne pour justement voir en termes de mise à disposition

467



comment les résidences, comment tout cela peut se mettre en œuvre. Au niveau du subventionnement, on a fait ce
que l’on a pu, en tout cas, on est en train d’étudier cela avec ces compagnies-là.

 

M. LE MAIRE

Merci Dimitri. Je ne vois pas d’autres demandes de prise de parole. Ah oui, Harmonie LECERF. Harmonie, tu
as la parole.

 

MME LECERF

Merci Monsieur le Maire. Ces subventions du FSE répondent à des demandes. Dans cette subvention-là, il n'y a
pas de demande qui concerne l’aide alimentaire. Au dernier Conseil municipal, à la dernière délibération FSE,
il y avait plusieurs dizaines de milliers d’euros concernant l’aide alimentaire notamment pour des structures de
Bacalan comme le Garage moderne. Là, on ne fait pas tous les mois les mêmes demandes, mais elles ont bien été
faites lors du dernier conseil.

 

M. LE MAIRE

Merci Harmonie. Je ne vois pas d’autres demandes de prise de parole. Je mets au vote cette délibération. Qui votre
contre ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? Je vous remercie. Stéphane.

 

M. PFEIFFER

Délibération 206 : « Attribution d'une aide en faveur de l'association Danse Avec Nous ». Camille.

 

468



ASSOCIATIONS
ESTIMATION DES AIDES EN 

NATURE 2021 SUR LA BASE DES 
MONTANTS 2019

COMPAGNIE DES MARCHES DE L'ÉTÉ
16 620,31 €

JSA BORDEAUX METROPOLE BASKET
126,00 €

ASSOCIATION FAMILIALE LAÏQUE BASTIDE - AFLB
1 505,00 €

ANNEXE 1 : Valorisation des aides en nature
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D-2021/206
Attribution d'une aide en faveur de l'association Danse
Avec Nous. Délégation vie associative. Subvention 2021.
Adoption. Autorisation.
 
Madame Camille CHOPLIN, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’association Danse avec Nous organise chaque année le festival « Dansons sur les quais ». Il
s’agit d’un temps fort de la programmation estivale, mêlant tous les styles de danse, ouvert à tous,
habituellement proposé sur cinq semaines durant l’été, placette Munich, quai Louis XIII.
 
En 2020, au vu du contexte de crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19, cet évènement a
dû être annulé.
 
Pour cette année, l’association a dû repenser intégralement le format de cet évènement et propose
un festival adapté aux circonstances, prenant en compte les exigences liées au contexte de crise
sanitaire et la mise en œuvre de protocoles renforcés.
 
Ainsi, le festival se déroulera du 17 juillet au 1er août 2021 inclus, sur la base de l’organisation
suivante : le village est transformé en ERP de plein air, avec mise en place d’un système de
contrôle d’accès et une jauge réduite. L’entrée sera désormais payante, sur réservation préalable
en ligne.
 
S’agissant de la programmation, l’association proposera :
 

- En journée : des cours de danse en solo pouvant être pratiqués dans le respect des
gestes barrière

- En soirée : des spectacles sur scène avec public assis
 

Le budget prévisionnel total de l’évènement est estimé à hauteur de 79 600 €.
 
C’est pourquoi, je vous propose aujourd’hui d’attribuer la somme de 30 000 € à cette association,
pour l’organisation du festival « Dansons sur les Quais ».
 
 
Pour information, le tableau en annexe dresse l’estimation des aides en nature qui pourraient être
accordées au titre de l’année 2021 sur la base des montants arrêtés lors du Compte Administratif
2019.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :

· faire procéder au versement de cette somme à l’association précitée, les crédits
correspondants étant prévus au budget primitif 2021.

· signer la convention de partenariat et les avenants, si nécessaire.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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MME CHOPLIN

Oui, Danse Avec Nous est un festival qui a lieu chaque année sur les quais de Bordeaux. C'est la vie
associative qui subventionne en grande partie ce festival, cette association. Est-ce-que vous avez des
questions ?

 

M. LE MAIRE

Merci, Camille, pour cette concision. Qui souhaite prendre la parole ? Antoine BOUDINET, vous avez
la parole.

 

M. BOUDINET

Nous, on compte s’abstenir. Pour quelles raisons ? On n’est pas contre en soi le festival, seulement
on a l’impression que cette subvention est donnée à une association qui a une forme de monopole sur
l’activité de danse sur les quais. On se demandait s’il y avait eu un appel d’offres parce que nous, ce qu’on
pense, c'est quand même que ce dispositif pourrait permettre à d’autres associations, par un système de
roulement, de se faire connaître et de percevoir, elles aussi, ce soutien logistique et financier. Après,
combien d’associations participent à ce festival ? C'est cela qui nous pose un peu problème.

 

M. LE MAIRE

Camille, tu peux répondre ?

 

MME CHOPLIN

Oui, là on répond à quelque chose qui est pérenne dans le temps. On en a parlé en commission avec
Monsieur POUTOU qui avait posé la même question. Danse Avec Nous chapote un petit peu le festival,
mais il y a plein d’associations de danse qui font partie du festival. Après, un appel d’offres, pourquoi
pas ? Moi, je n’ai pas eu connaissance qu’il y avait d’autres association qui souhaitaient investir comme
cela, les quais, et puis faire un peu la même chose. Mais peut-être que la question se posera plus tard
et on l’étudiera à ce moment-là.

 

M. LE MAIRE

Merci Camille, Fabien ROBERT.

 

M. ROBERT

Très brièvement, Monsieur le Maire, pour répondre à mon collègue de Bordeaux en Luttes. Je ne sais
pas si des appels d’offres concurrentiels pour des actes culturels soient tout à fait la meilleure formule.
D’ailleurs, je ne savais pas que la mise en concurrence était ce que vous préfériez, mais en tout cas pour
la culture, c'est une mauvaise idée. Quand un porteur de projet vient avec un projet artistique qui, en
plus, existe depuis des années, qu’il est de qualité, on ne va lui dire : « D’accord, on met en concurrence
et on voit qui gagne », non, on respecte. D’ailleurs, le Code des marchés publics est fait de telle manière
que pour les dépenses culturelles, il y a des plafonds beaucoup plus élevés que pour d’autres types de
dépenses. Gardons une forme de prime à la créativité quand même.
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M. LE MAIRE

Merci Fabien ROBERT. Je partage à 100% cette observation. S’il n’y a pas d’autres demandes. Oui,
Philipe POUTOU ?

 

M. POUTOU

Justement, c’était pour répondre à notre collègue Fabien ROBERT du groupe LR. Oui, entièrement
d’accord, ce n’est pas du tout l’idée que l’on défendait. On n’est pas sur la mise en concurrence des
associations, c’était se demander s’il n’y avait pas justement la possibilité de faire coopérer un peu plus
tout un milieu associatif, et pas juste avoir une association qui fait un spectacle tous les étés, mais de
voir comment tout cela peut se construire en toute collaboration.

 

M. ROBERT

Il y en a 15 des associations.

 

M. POUTOU

Oui, mais il n’y a qu’un collectif. Ce n’est pas si clair que cela. C'était comment tout cela peut se
construire… et ? Ah oui, c'est clair, bon ok.

 

M. LE MAIRE

Très bien, merci. Je mets au vote l’attribution de cette subvention. Qui vote contre ? Qui s’abstient ?
Qui vote pour ? La délibération est adoptée.

 

M. LE MAIRE

Je passe la parole à Delphine JAMET pour la modification des indemnités forfaitaires de participation
aux opérations électorales. Delphine, tu as la parole.
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ASSOCIATION
ESTIMATION DES AIDES EN 

NATURE 2021 SUR LA BASE DES 
MONTANTS 2019

DANSE AVEC NOUS 66 906,92 €

ANNEXE 1 : Valorisation des aides en nature
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

 
VILLE DE BORDEAUX – DANSE AVEC NOUS 

 
DELEGATION VIE ASSOCIATIVE - ANNEE 2021 

 
 
Entre, la Ville de Bordeaux, représentée par Monsieur Pierre HURMIC, Maire de Bordeaux, agissant en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 08/06/2021 reçue en Préfecture de la Gironde le 
XX/XX/2021 
 
ci-après dénommée par les termes « la Ville »  
 
et 
 
L’Association DANSE AVEC NOUS dont le siège est situé 79 allée Jean Giono, Rés. Carré rive droite 
appt B26, 33100 BORDEAUX, représentée par, Monsieur Marc PINAUD, Président dûment mandaté, 
 
ci-après dénommée par les termes « l’Association », 
 

- Expose - 
 
La politique générale d’aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l’objet d’une convention de 
partenariat qui définit les objectifs et les moyens de l’association, les conditions matérielles et 
financières de l’aide apportée par la Ville ainsi que les engagements des deux parties. 
 

 
- Considérant - 

 
Que l’Association exerce une activité de promotion de la danse, dans tous les styles de danse et 
univers culturels et artistiques associés, et ce en France et dans les pays de la Communauté 
européenne présentant un intérêt communal propre. 
 

 
- Il a été convenu - 

Article 1 – Objet de la convention – 

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre le projet détaillé dans l’article 3 à la présente convention au titre de la délégation 
vie associative. 
 
Article 2 – Mise à disposition des moyens – 
 
La Ville s’engage pour l’exercice 2021 à mettre à disposition de l’Association dans les conditions 
figurant à l’article 3  
 
 une subvention totale de : 30 000 euros (trente mille euros) pour l’année civile 2021. 
 
En complément de cette subvention, des aides indirectes (services et prestations matérielles, 
prêts de salles, de matériel, supports de communication…), pourront être mises en œuvre pour 
la réalisation des actions de l’association. 
 
A titre d’information, pour l’année 2019, l’organisme a bénéficié de différentes aides en nature 
de la Ville de Bordeaux dont la valorisation s’est élevée à 66 906,92 €. 
Pour l’exercice 2020 le montant de ces aides ne sera définitivement consolidé que dans le cadre 
de l’adoption du Compte administratif, en juin 2020, au regard du périmètre réel des aides 
effectivement accordées et de leur valorisation actualisée. 
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Article 3 – Conditions d’utilisation de l’aide – 

L’Association s’engage à utiliser les moyens mis à disposition par la Ville, dans les conditions 
suivantes  

 une subvention de 30 000 €, au titre de la délégation vie associative, pour l’organisation du festival 
« Dansons sur les Quais 2021 ». Le festival se déroulera du samedi 17 juillet au dimanche 1er août 
2021. 

La manifestation devra respecter la charte des éco-manifestations établie par la Ville de Bordeaux. 

 
 
Article 4 – Mode de règlement – 

Pour l’année 2021, la subvention de la Ville, destinée à la réalisation de l’objectif décrit ci-dessus fera 
l’objet de deux versements : 

- Un versement à hauteur de 70 %, après signature de la convention, soit 21 000 € 

- Un versement correspondant au solde, en fonction du bilan et budget définitif de l’action 
subventionnée. 

L’association sera créditée sur son compte : 

Banque  Crédit Agricole 

Code banque  13306 

Code guichet 00109 

N°de compte 66006474012 

Clé RIB 94 

Article 5 – Conditions générales – 

L’Association s’engage, 

1°) à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses instances 
dirigeantes, 

2°) à déclarer sous 3 mois, à la Ville, toute modification remettant en cause ses liens avec le territoire 
de la commune de Bordeaux, 

3°) à déclarer sous 3 mois, à la Ville, tous changements intervenus dans son conseil d’administration, 

4°) à ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d’autres associations, sociétés, collectivités ou 
personnes de toute nature, 

5°) à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général, 

6°) à restituer à la Ville les sommes éventuellement non utilisées. 

7°) à rappeler sur l'ensemble de ses outils d'information ou de communication et sur les supports qu'elle 
estimera les plus adaptés, l'aide que lui apporte la mairie, soit sous la forme de la présence du logo 
municipal, soit sous la forme du texte suivant  

"association soutenue par la Mairie de Bordeaux". 

Le logo est à retirer à la Direction de la communication qui devra également être destinataire de la 
totalité des éléments de communication ou d'information externe de l'association (affiches, plaquettes, 
dossiers de presse…). 

Article 6 – Condition de renouvellement – 

La présente convention est conclue pour la période fixée à l’article 2. Toute reconduction tacite est 
exclue. Le cas échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle période. 
 
 
Article 7 – Condition de résiliation – 

En cas de non-respect par l’association de l’une des quelconques dispositions prévues aux présentes, 
la convention pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à l’expiration d’un délai de 
15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
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La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de redressement 
ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 
 
 

Article 8 – Contrôle de la Ville sur l’association - 

L’Association s’engage à fournir dans le mois suivant son approbation par l’assemblée générale, le 
rapport moral, les documents budgétaires (bilan et compte de résultats) ainsi que tous 
documents permettant de s'assurer de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.  

Pour les organismes non soumis à la certification de leurs comptes par un commissaire aux 
comptes, dans le respect du droit interne et du droit communautaire, les comptes annuels (bilan, 
compte de résultat, annexes aux comptes sociaux) seront signés et paraphés par le Président de 
l’organisme. 

Sur simple demande de la Ville, l’Association devra communiquer tous ses documents comptables et 
de gestion relatifs aux périodes couvertes par la convention, aux fins de vérifications. 

Article 9 – Droits de timbre et d’enregistrement – 

Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’association. 

Article 10 – Élection de domicile – 

Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir  
 
 par la Ville, en l’Hôtel de Ville, place Pey Berland, 33000 BORDEAUX 
 
 par l’Association, 79 allée Jean Giono, appt B26, 33100 BORDEAUX.  

Fait à Bordeaux, le 

Pour la Ville Pour l'Association 

 

Pour le Maire Marc PINAUD 
Camille CHOPLIN Président 
Adjointe au Maire 
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DELEGATION DE Madame Delphine JAMET
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/207
Modification des indemnités forfaitaires de participation aux
opérations électorales
 
Madame Delphine JAMET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La délibération 2002-0305 du 08 juillet 2002 avait posé le principe d'indemnisation des agents
communaux participant aux opérations électorales.
 
Suite à la mutualisation des services au 01 janvier 2016, la délibération 2017-0125 du 03 avril 2017
a permis l’élargissement du principe d’appel à candidature aux agents de Bordeaux-Métropole.
 
Lors des consultations électorales, les agents municipaux (Ville et CCAS) et métropolitains
sont associés à l'organisation matérielle des élections. Leurs actions de coordination s'exercent
notamment dans les bureaux de vote où ils contribuent au bon déroulement des opérations.
La Chambre Régionale des Comptes, dans son rapport rendu en 2017, a remis en question le
recours au compte de stockage « récupérateurs élections » enjoignant la Ville de les supprimer.
 
La délibération 2019-175 du 29 avril 2019 a donc supprimé les récupérateurs et refondu les
montants forfaitaires alloués au personnel administratif participant aux opérations électorales.
 
La présente délibération a pour objet de clarifier les rôles et indemnités des agents mobilisés pour
le bon fonctionnement des opérations électorales.
 
Ces missions spécifiques peuvent être rémunérées par le versement d'une indemnité prévue par
les décrets 86-252 du 20 février 1986, 2002-63 du 14 janvier 2002 et par l'arrêté ministériel du
14 janvier 2002.
  
Les agents des catégories hiérarchiques susceptibles de percevoir des heures supplémentaires,
titulaires ou non titulaires, seront rétribués par cette voie dans le respect des textes en vigueur.
 
Les agents de catégorie A, titulaires ou non titulaires, percevront une indemnité forfaitaire
correspondant aux missions accomplies.
 
Les agents volontaires de Bordeaux-Métropole et du CCAS de la Ville de Bordeaux devront fournir
une autorisation de cumul d'emplois.
 

· Pour le versement des indemnités forfaitaires lors des élections
présidentielles, législatives, régionales, cantonales, départementales,
municipales, les référendums et les élections européennes :

Crédit global : le crédit global affecté à ces indemnités est obtenu en multipliant la valeur maximum
de l’indemnité forfaitaire mensuelle pour travaux supplémentaires (IFTS) des attachés territoriaux
de 2ème classe (1091.70€ x 8 : 12 = 727.80€ au 1er février 2017) par le nombre des bénéficiaires.

Somme individuelle maximale : le montant maximal de l’indemnité pour ce type d’élection ne
peut excéder le quart du montant de l’indemnité forfaitaire annuelle maximum pour travaux
supplémentaires (IFTS) des attachés territoriaux de 2ème classe (1091.70€ x 8 : 4 = 2183.40€ au
1er février 2017).

Les taux résultant de cette évaluation pourront être doublés lorsque la consultation électorale aura
donné lieu à deux tours de scrutin.

· Pour le versement des indemnités forfaitaires lors des autres
consultations électorales :

 
Crédit global : le crédit global s’obtient en multipliant le 36e de la valeur maximum annuelle de
l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) des attachés territoriaux (1091.70€ x
8 : 36 = 242.60€ au 1er février 2017) par le nombre des bénéficiaires de l’indemnité.
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La somme individuelle maximale ne peut dépasser le 1/12e de l’indemnité annuelle maximum des
attachés territoriaux (1091.70€ x 8 : 12 = 727.80€ au 1er février 2017)
 
Les montants de ces indemnités sont définis en annexe 1.
 
La mise en œuvre de ce dispositif prendra effet à compter de l'organisation des prochaines
élections et sera pérenne sur les autres élections à venir.
 
 
Je vous remercie, Mesdames et Messieurs, d'autoriser Monsieur le Maire à procéder au paiement
de ces indemnités sur les crédits ouverts à cet effet au chapitre 012.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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MME JAMET

Lors des consultations électorales, les agents municipaux, Ville, CCAS et métropolitains, sont associés à
l’organisation matérielle des élections. La Chambre régionale des comptes avait spécifiquement, lors de
son contrôle de 2016, exprimé le fait qu’il fallait arrêter le compteur temps qui avait été mis en place. Une
délibération est passée pour donner le sens, quel versement d’indemnité forfaitaire nous pouvons donner
à nos agents ? Nous avons revu la grille forfaitaire. Maintenant, il y a une nouvelle grille forfaitaire pour
ces scrutins, sachant que l’on a enlevé notamment le niveau « Directeur des opérations » qui, jusqu’à
présent, était fait pour notamment les membres du cabinet du Maire, et nous estimons que cela rentre
pleinement dans les fiches de poste des membres du cabinet du Maire.

 

M. LE MAIRE

Merci, Delphine. Qui souhaite prendre la parole ? Fabien ROBERT.

 

M. ROBERT

Oui, Monsieur le Maire, on a eu tout à l’heure le débat, je ne vais pas y revenir. On a eu un échange
avec Delphine dont par ailleurs, j'apprécie le travail sur la question des fichiers, mais ce n’est pas le
cœur du sujet. Non, Monsieur le Maire, j’ai dit quelque chose tout à l’heure et Delphine a reconnu qu’il
n’y avait pas de rémunération en tout cas connue des accesseurs et des présidents. Je me permets d’y
revenir, Monsieur le Maire, parce que la bonne tenue, le bon climat qu’il y a entre nous, ce n’est pas que
le règlement intérieur et les temps de parole. Votre Adjointe, et c'est toujours en ligne, dit : « L’évocation
d’une rémunération de ces fonctions laisse planer un doute sur les pratiques antérieures ». Je demande
à ce que ce soit retiré, qu’elle s’excuse et que vous clarifiiez les choses, Monsieur le Maire. Vous êtes
avocat, vous savez très bien que c'est de la diffamation. On n’a jamais donné des billets aux accesseurs et
aux présidents de bureau de vote, quand même ! Vous pouvez penser ce que vous voulez de notre gestion,
c'est le débat politique, mais là, on croirait qu’on a organisé des réseaux de corruption. Je demande juste
à ce que ce soit retiré parce que ce n’est pas vrai et le service des élections pourrait en témoigner.

 

M. LE MAIRE

J’apprends ces difficultés que vous soulevez. Je vous promets de regarder cela avec l’intéressée et de
vous tenir au courant de la décision qui sera prise. Y a-t-il d’autres interventions ? Philippe POUTOU.

M. POUTOU

C’est juste pour dire que l’on s’abstient sur cette délibération-là parce qu’on n’a pas d’avis sur le niveau
des forfaits, on n’a pas l’avis des syndicats. Par précaution, on préfère s’abstenir sur cette question-là.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur POUTOU. Je mets au vote. Delphine, excuse-moi.

 

MME JAMET

Juste pour ajouter, les montants sont plutôt des bons montants pour l’administration quand on travaille
un dimanche de scrutin. Ce sont des montants assez élevés quand même de forfait. D’ailleurs, je tiens à
remercier tous les agents municipaux qui se mobilisent pour la tenue de ces élections, et comme je l’ai
dit tout à l’heure, j’aurais dû remercier aussi tous les citoyens qui se sont déjà mobilisés pour la tenue de
ces élections parce que, comme je le dis, il nous en manque encore, pas beaucoup, c’est important, mais
en tout cas, tous ceux qui se sont déjà positionnés, je tiens vraiment à les remercier. C'est déjà un bon
score que l’on arrive à faire, puisque l’on est à plus de 88% pour l’instant des bureaux de vote pleins.

 

M. LE MAIRE
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Merci Delphine. Je ne vois pas d’autres demandes d’intervention. Je mets au vote cette délibération. Qui
vote contre ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? La délibération est adoptée, je vous remercie.

Delphine, règlement intérieur du Conseil municipal.
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            Annexe 1 

 

Code rému

Election-H1 Chef de centre 300 €

Election-H2 Chef de centre adjoint 260 €

Election-H3 Secrétaire 215 €

Election-H4 Personnel en charge de l'entretien des locaux et de la restauration 180 €

Code rému

Election-H5 Personnel présent de 7h30 à la fin des opérations 300 €

Election-H6 Pool de remplacement 80 €

Election-H7 Personnel présent de 6h à la relève 175 €

Election-H8 Personnel présent de 15h à la fin des opérations 210 €

Election-H9 Opérateur de saisie de résultats 80 €

Election-H10 Samedi présence par demi-journée 115 €

Missions complémentaires :

Election-H11 Coordination tournée du dimanche matin (sacoches) + 15 €

Election-H12 Contrôle des opérations électorales  + 80 €

Code rému

Election-H13
Samedi ou lundi : Personnel en charge de l'ouverture des locaux pour le montage et démontage

des bureaux de vote
80 €

Election-H14 Dimanche : ouverture et fermeture des salles 100 €

Election-H15
Samedi ou lundi : coordination des opérations logistiques de montage et démontage des bureaux

de vote 
150 €

Election-H16 Dimanche : tournée de distribution de sacoches le dimanche matin HS

Election-H17 Samedi et lundi : prestations de montage et démontage des bureaux de vote HS

Missions logistiques 

Toutes directions Ville / CCAS / Bordeaux métropole

Missions

Missions dédiées au fonctionnement des opérations électorales

Toutes directions Ville / CCAS / Bordeaux métropole

Missions dans les centres de vote

Toutes directions Ville / CCAS / Bordeaux métropole

Montant par scrutin

- forfaitaire pour les catégories A

- HS pour les catégories B et C
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D-2021/208
Bordeaux, rue Bradley, résidence Bradley. Avenant au bail
emphytéotique consenti par la Ville de Bordeaux à Aquitanis
 
Madame Delphine JAMET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre du projet de renouvellement urbain du quartier Claveau à Bordeaux, la Ville de
Bordeaux et l'Office Public de l'Habitat Aquitanis envisagent d'élargir le périmètre foncier de la
résidence Bradley situé rue Bradley (parcelle SN 257), en lui affectant les abords extérieurs qui ont
fait l'objet d'aménagements récents par Aquitanis qui est titulaire d'un bail emphytéotique consenti
par la Ville de Bordeaux en 1973, pour une durée de soixante cinq ans, jusqu'au 5 septembre
2038.
 
Il vous est proposé de constater par avenant audit bail l'ajout d'une emprise de terrain d'environ
582 m² à détacher de la parcelle cadastrée SN 399 pour la durée du bail restant sans modification
de la redevance annuelle initiale perçue par la Ville (1 franc / 1 euro), conformément à l'avis de
la Direction Immobilière de l'Etat en date du 15 juin 2020.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire, ou son représentant :
 

- à signer l'avenant au bail consenti en 1973 par la Ville au profit d'Aquitanis portant sur
l'assiette foncière de la résidence Bradley, située rue Bradley à Bordeaux (parcelle SN
257), afin d'y adjoindre une emprise foncière d'environ 582 m² à détacher de la parcelle
cadastrée SN 399 pour la durée du bail restant et sans modification de la redevance
annuelle, soit à 1 euro,
 

- à signer tous documents relatifs à cette opération et notamment à la constitution
d'éventuelles servitudes de passage nécessaires au fonctionnement du site.

 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
NON PARTICIPATION AU VOTE DE Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Bernard L. BLANC, Madame
Harmonie LECERF, Monsieur Pierre de Gaëtan NJIKAM MOULIOM

ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES

483



AQUITANIS

Office Public de l’Habitat
de Bordeaux Métropole

I REÇU ENPREFECTURE’

le 28/iO/22O
î 4g-in

EXTRAIT N°001194
du

REGISTRE DES PROCES-VERBAUX
du

Bureau dAQUITANIS
Office Public de l’Habitat
de Bordeaux Métropole

Séance du 23 octobre 2020

Aujourd’hui, le vendredi vingt-trois octobre deux mille vingt, le Bureau de
lTOffice Public de l’Habitat de Bordeaux Métropole, aquitanis, s’est réuni en son Siège,
sous la présidence de M. Nordine GUENDEZ - Président.

PRÉSENTS:

M. Nordine GUENDEZ, Mme Harmonie LECERF,
Mme Monique BALESTIBAUD, Mme Christiane DORNARD

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ POUVOIR:

Mme Emmanuelle AJON donne Pouvoir à M. Nordine GUENDEZ
M. Philippe DENTS donne Pouvoir à Mme Harmonie LECERF

ABSENT EXCUSÉ:

M. Pierre de Gaétan NJJKAM MOULIOM

AQUITANIS Extrait de délibération n°001194 page 1/3484



AQUITANIS

OFFICE PUBLIC DE l’HABITAT
DE BORDEAUX METROPOLE

I RECUENPEFECTURE I

le 28/10/2020
_ •ir.11

iO2c—Qr,j1’,4—tE

REUNION DU BUREAU DU 23 OCTOBRE 2020

L RAPPORT: BORDEAUX — RESIDENCE BRADLEY

Dans le cadre du projet urbain du quartier de Claveau à Bordeaux, l’emprise des espaces
publics est redéfinie.

Ainsi, aquitanis, la Ville de Bordeaux et la Métropole, en concertation, ont convenu d’élargir le
périmètre de la résidence Bradley située rue Bradley ; en lui affectant les abords qui ont fait
l’objet d’aménagements récents par aquitanis.

Aquitanis étant titulaire d’un bail emphytéotique sur ce patrimoine, il convient de constater par
avenant l’ajout d’une parcelle de terrain d’environ 582 m2 issue de la parcelle cadastrée SN
399p pour la durée du bail restant sans modification de la redevance initiale perçue par la Ville,
conformément à l’avis du service des Domaines du 15 juin 2020 n°33063L2549.

En conséquence, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, d’autoriser le Directeur Général
ou tout autre Directeur habilité par la délégation de signature en vigueur à signer l’avenant au
bail emphytéotique correspondant, ainsi que la constitution d’éventuelles servitudes nécessaires
au fonctionnement de l’ilot, le tout avec, si besoin, faculté de substitution par tout clerc de
l’étude du notaire désigné pour recevoir l’acte.

N° de Délibération : 15
Code direction : DJSILD
Nom du référent JCMF (PC)
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I REÇUENPREFECTURE

le 28/i3/2O2O
f ai n J ,: h’yÇ

_E’E—O3—’a7314’3—2o2i’ 1’23- ‘1)1 1Ç’$—OE

II. DELIBERATION : SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL EMPHYTEOTIQUE ENTRE
AQUITANIS ET LA VILLE DE BORDEAUX PERMEHANT D’ELARGIR LE
PERIMETRE DE LA RESIDENCE BRADL.EY

Après avoir pris connaissance du Rapport;

Vu l’avis du service des domaines du 15juin 2020 n °33063L2549;

Attendu que l’adoption de la présente délibération s’obtient à la majorité simple des membres
en fonction ayant voix délibérative soit 2 votes favorables pour un quorum de 4 Administrateurs
présents ou représentés;

Attendu que les résultats du vote à main levée sont les suivants: 6 Voix POUR

DELIBERE

ARTICLE UNIQUE : Le Bureau autorise, à l’unanimité, le Directeur Général ou tout autre
Directeur habilité par la délégation de signature en vigueur à signer
l’avenant au bail emphytotique correspondant, ainsi que la constitution
d’éventuelles servitudes nécessaires au fonctionnement de l’îlot, le tout
avec, si besoin, faculté de substitution par tout clerc de l’étude du notaire
désigné pour recevoir l’acte.

Fai à Bordeau
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D-2021/209
Convention d'occupation du domaine public régional. Lycée
professionnel Les Chartrons à Bordeaux,
autorisation d'accès des personnes à mobilité réduite salle
Gouffrand par servitude de passage
Autorisation. Décision.
 
Madame Delphine JAMET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par acte du 4 mars 2004, il est établi le règlement de copropriété de l’ensemble immobilier sis rue Gouffrand
n°9, cadastré section RD n°139 et n°168 constitué d’un ensemble de locaux à usage de centre médico
scolaire, d’enseignement, de restauration et de vie scolaire (lycée professionnel Les Chartrons).
 
La copropriété est grevée d’une servitude de passage le long de la limite Nord Est, au profit de la parcelle
mitoyenne cadastrée section RD n°49 appartenant à la Ville de Bordeaux. Ce passage permet la desserte de
la chaufferie de la salle municipale Gouffrand ainsi que son accès pompiers et son issue de secours.
 
Dans le cadre de la mise en accessibilité de cet équipement, la Ville de Bordeaux a sollicité l’autorisation
d’utiliser la servitude de passage pour permettre également l’accès à la salle Gouffrand par des personnes
à mobilité réduite. En effet ces dernières ne peuvent emprunter l’entrée principale du fait de l’existence
de marches.
 
Une convention vient définir les conditions et modalités d’utilisation par la Ville de Bordeaux de cet accès
jusqu’à la modification du règlement de copropriété.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser Monsieur Le Maire
ou son représentant à signer la convention ci-annexée.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC REGIONAL  
LYCEE PROFESSIONNEL LES CHARTRONS A BORDEAUX 

 
AUTORISATION D’ACCES DES PERSONNES A MOBILITE REDUITE SALLE 

GOUFFRAND PAR SERVITUDE DE PASSAGE 

 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
La REGION NOUVELLE-AQUITAINE, représentée par son Président en exercice, Monsieur Alain 
ROUSSET, dûment habilité à cet effet par délibération n°2016.5.SP du Conseil Régional en date du 4 
janvier 2016, 
 
Ci-après dénommée « le propriétaire »  
 
ET  
 
Le LYCEE PROFESSIONNEL LES CHARTRONS, 130 rue du Jardin Public -BP 6 à Bordeaux, 
représenté par son Proviseur, Monsieur Dominique MARGUERITAT dûment habilité à cet effet par 
délibération du conseil d’administration du lycée en date du 6 avril 2021, 
 
Ci-après dénommé « le lycée »  
 
 D'UNE PART, 
 
 
ET 
 
 
La VILLE de BORDEAUX, représentée par Madame Delphine JAMET, agissant en sa qualité d’Adjoint 
au Maire, habilité aux fins des présentes par délibération N                               du Conseil Municipal de 
ladite Ville en date du                   reçue à la Préfecture de la Gironde le                           
 
Ci-après dénommée « l’occupant » 
 
 D'AUTRE PART, 
 
 
EXPOSE 
 
Dans le cadre de la mise en accessibilité de la salle Gouffrand, il est nécessaire de permettre aux 
personnes à mobilité réduite d’accéder en fauteuil à cette salle municipale. Or, l’accès par l’entrée  
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principale n’est pas possible sans la réalisation de travaux importants et coûteux, notamment, avec 
l’installation d’un élévateur en façade. 
 
Il existe actuellement une servitude de passage notariée, concernant la parcelle cadastrée section RD 
n°49, accordée pour la desserte de la chaufferie de la salle municipale, ainsi que son accès pompiers 
et ses issues de secours. Afin de ne pas avoir recours à la rédaction d’un acte notarié pour établir une 
nouvelle servitude de passage ou bien à une modification du règlement de copropriété, il est convenu 
qu’une convention serait tout aussi adaptée. 
 
La ville sollicite l’accord de la Région et du Proviseur du Lycée pour autoriser les personnes à mobilité 
réduites à accéder en fauteuil roulant à la salle municipale Gouffrand par la servitude de passage 
existante. 
 
Tel est l’objet des présentes. 
 
 
CES FAITS EXPOSES IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 
 

ARTICLE 1er – DESIGNATION   
 
L’occupant souhaite utiliser la servitude de passage déjà existante, sur la parcelle cadastrée section 
RD n°139, pour la desserte de la chaufferie de la salle municipale Gouffrand, ainsi que son accès 
pompiers et ses issues de secours, pour permettre le passage des personnes à mobilité réduite en 
fauteuil roulant. 
 
Tels que figurant au plan qui demeurera ci-annexé. 
 
 
ARTICLE 2 - AFFECTATION  
 
L’occupant est autorisé à permettre aux personnes à mobilité réduite l’accès à la salle Gouffand, en 
empruntant la servitude de passage déjà existante, sur la parcelle cadastrée section RD n°139. 
 
Il est bien entendu que cette autorisation ne pourra être modifiée sans le consentement préalable et 
écrit de la Région et du proviseur du lycée Professionnel Les Chartrons. 
 
Il est précisé ici que l’occupant ne pourra céder le bénéfice de la présente convention, ni autoriser 
quelque accès à qui que ce soit. 
 
L’utilisation de la servitude ne doit pas perturber le voisinage.  
 
 
ARTICLE 3 - ETAT DES LIEUX 
 
L'occupant prendra l’accès mis à disposition dans l'état où il se trouve actuellement, sans pouvoir élever 
aucune protestation ni réclamer aucune indemnité, soit pour vices cachés, mauvais état ou défaut 
d'entretien, soit encore pour quelque cause que ce puisse être. 
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ARTICLE 4 – MODALITES D’OCCUPATION DU SITE 
 
Afin de permettre à l’occupant d’accéder à la salle municipale Gouffrand dont il est propriétaire, 
l’occupant est autorisé à pénétrer sur l’emprise du Lycée Professionnel Les Chartrons, propriété de la 
Région. 
 
L’occupant prendra toutes précautions utiles afin de garantir la sécurité des personnes à mobilité 
réduite pendant leur accès à la salle municipale Gouffrand. 
 
La parcelle sur laquelle l’autorisation de passage est accordée étant partie d’un Etablissement 
Recevant du Public (ERP), l’occupant se conformera aux règles de sécurité en la matière. Plus 
particulièrement, il sera tenu de veiller à la fermeture du site afin d’éviter toute intrusion. 
 
Plus particulièrement, le site concerné est équipé de deux portails automatisés :  
 
- le portail vert, sur rue, permettant l'accès au parking intérieur du site: l’occupant veillera à ce qu’il 

soit impérativement refermé immédiatement après le passage des personnes à mobilité réduite,  
 
- le portail blanc intérieur au site permettant l'accès à la salle Gouffrand doit également être maintenu 

en position fermée en toutes circonstances à l’exception du seul moment du passage des 
personnes à mobilité réduite. L’occupant devra porter une attention particulière à ce portail lors de 
son utilisation et veiller à ne pas l'endommager (doté d'un système électromagnétique). En cas de 
problème technique reconnu de son fait, l'occupant s'engage à une remise en état de 
fonctionnement de cet équipement. 

 
 
ARTICLE 5 - ASSURANCES   
 
L'occupant s'engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible 
d'être engagée du fait du passage des personnes à mobilité réduite sur la parcelle appartenant à la 
Région dans tous les cas où elle serait recherchée à la suite de tous dommages corporels, matériels 
ou immatériels, consécutifs ou non aux précédentes, causés aux tiers ou aux personnes se trouvant 
sur le site. 
 
 
ARTICLE  6– PRISE D’EFFET - DUREE   
 
La présente convention est consentie et acceptée, à compter de la date de signature, jusqu’à la 
modification éventuelle du règlement de copropriété dans lequel cette servitude pourra être formalisée.  
 
 
ARTICLE 7 - COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 
Les litiges qui pourraient s'élever au titre des présentes entre la Région et l'occupant relèveront des 
juridictions compétentes siégeant à BORDEAUX. 
 
 
ARTICLE 8  - ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes, les parties déclarent faire élection de domicile,  
à savoir :  
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- Madame Delphine JAMET, ès-qualités, en l'Hôtel-de-Ville de BORDEAUX, place Pey Berland 
- Monsieur Alain ROUSSET, ès-qualité, en l’Hôtel de Région, 14 rue François de Sourdis à Bordeaux 
(33077) 
- Monsieur Dominique MARGUERITAT, ès-qualités, au lycée professionnel les Chartrons, 130 rue du 
Jardin Public à Bordeaux 
 
 
 
Fait à BORDEAUX, en triple exemplaire, le  
 
 

Pour la Ville de Bordeaux, 
P/Le Maire, 
L’Adjoint au Maire, 

 
 
 
 
 
 

Pour la Région Nouvelle-Aquitaine, 

 Pour le lycée professionnel Les Chartrons, 
Le Proviseur, 
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/210
Règlement intérieur du conseil municipal. Modifications de la
délibération D-2020/305. Adoption.
 
Madame Delphine JAMET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
La rédaction actuelle du règlement intérieur est source de confusion par le système du renvoi de
l’article relatif aux vœux à l’article relatif aux questions orales qui ne permet pas que se tienne
un échange de fond.
 
Il y a lieu aussi de faire coexister les deux règles inscrites dans le CGCT par le législateur, et
reprises dans le règlement intérieur, qui disposent que les vœux peuvent être proposés sur des
sujets d’intérêt local et que le maire a la maîtrise de l’ordre du jour.
 
 
L’article 6 est complété par ces mots :
 
La conférence des présidents de groupes débat des propositions de vœu, ou de l'inscription
des questions d'urgence motivées par l'actualité assimilées à des questions orales, dont la
présentation relève de la décision du maire.
 
L’article 43 relatif aux vœux est ainsi modifié :
 
Les mots
« La procédure d’inscription et les modalités sont les mêmes que pour les questions orales »
sont remplacés par le texte ci-dessous
« Tout conseiller qui désire proposer un vœu au conseil municipal en remet le texte au maire qui en
accuse réception. La remise au maire est faite 3 jours francs avant la séance du conseil municipal.
Si un vœu est inscrit à l’ordre du jour il est présenté par l’un de ses auteurs puis chaque groupe
peut prendre la parole par l’intermédiaire d’un de ses membres.
Le temps de parole est d’environ deux minutes par intervention ».
 
Je vous prie d’en délibérer.
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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MME JAMET

Suite à de moult débats en Conseil municipal où l’article du règlement intérieur du vœu était source de confusions,
nous vous proposons aujourd'hui de le modifier et de l’écrire de cette façon. On remplace les mots « La procédure
d’inscription et les modalités sont les mêmes que celles pour les questions orales » par « Tout conseiller qui désire
proposer un vœu au Conseil municipal en remet le texte au Maire qui en accuse réception. La remise au Maire est
faite 3 jours francs avant la séance du Conseil municipal. Si un vœu est inscrit à l’ordre du jour, il est présenté par
l’un de ses auteurs, puis chaque groupe peut prendre la parole par l’intermédiaire d’un de ses membres. Le temps
de parole est d’environ 2 minutes par intervention. » Sachant que l’on en a discuté en amont avec l’ensemble des
présidents de groupe qui était présents et que les vœux qui sont positionnés à l’ordre du jour du Conseil municipal
sont discutés en conférence des présidents en amont, et le Maire dispose de l’inscrire ou non.

 

M. LE MAIRE

Merci Delphine. Je confirme que cette formulation est issue d’une réunion spécifique d’un groupe de
travail réunissant les présidents de groupe au terme duquel nous nous sommes mis d’accord pour cette
formulation et pour modifier un article du règlement intérieur qui, je pense – nous sommes tous d’accord
là-dessus - n’était pas à la hauteur des débats que nous pouvons avoir dans ce Conseil municipal. Je
pense que c'est une modification qui me paraît aller dans le bon sens.

Il y a des demandes de prise de parole ? Madame FAHMY.

 
MME FAHMY

Merci Monsieur le Maire. Je serai brève, on a eu l’occasion d’en discuter. Pour être complètement à la
hauteur de la qualité de nos débats et aujourd'hui, on l’a montré encore, il y avait juste un petit ajustement
que notre groupe vous avait proposé. C'est sur la dernière partie de l’article. Je serai brève, mais c'est
limiter le temps des interventions à 2 minutes. 2 minutes par l’intermédiaire d’un membre par groupe.

On trouve que c'est dommage. Je crois qu’un débat, ce sont des échanges, on l’a montré encore
aujourd'hui. Ce sont aussi des allers-retours, c'est ce qui éclaire un débat d’ailleurs, c'est pouvoir parler,
pouvoir répondre. Vous êtes, Monsieur le Maire, le maître des horloges de ce Conseil municipal. Vous
savez en maîtriser les débats et la longueur de nos échanges, vous êtes aidé maintenant de Monsieur
PFEIFFER en plus.

Je pense plus sérieusement qu’il est dommage pour un vœu de limiter un temps de parole à 2 minutes.
Ce n’est pas la durée elle-même parce qu’il y a 6 groupes que cela fait une douzaine, une quinzaine de
minutes, ce n’est pas cela. Mon point, c'est juste de l’inscrire dans le règlement intérieur parce que vous
n’allez pas me dire qu’on l’inscrit et que l’on pourra s’en départir quand le sujet nous intéresse. Ce ne
serait pas tout à fait acceptable de décider d’écrire une mention dont nous accepterions tous en même
temps aujourd'hui de ne pas l’appliquer lors d’un prochain Conseil municipal.

Le débat sur la 5G avait duré 45 minutes, mais en même temps, le débat sur la mise à l’abri et
l’accompagnement des jeunes en recours, j’ai regardé, a duré une dizaine de minutes, et était tout aussi
riche et intéressant. Encore une fois, ce n’est le problème de la durée, c'est que vous-même, peut-être
vous pourriez gérer cette durée parce qu’inscrire 2 minutes, c'est nous priver quand même peut-être un
jour de débats intéressants. Merci.

 
M. LE MAIRE

Le Maître des horloges, comme vous me qualifiez, va vous répondre. C'est inscrit, mais vous remarquerez
qu’aujourd'hui, le maître des horloges a été très calme et que je n’ai pas regardé avec beaucoup de
vigilance les temps de paroles. L’engagement que je peux prendre vis-à-vis de vous, Madame FAMHY,
c'est qu’il faut un cadre et le cadre, on l’examinera si vous voulez en fonction de l’importance des
motions. S’il y a des motions aussi fondamentales que celles que vous évoquiez vous-même, je prends
l’engagement de ne pas être un maître des horloges trop restrictif sur l’expression des temps de parole.
Mais reconnaissez que vu le nombre de groupes, il faut quand même, à un moment donné, fixer un peu
les limites. Moi, je souhaite que chacun fasse preuve plutôt d’autodiscipline, plutôt que de rappeler le
règlement intérieur. Je ne l’ai pas rappelé une seule fois aujourd'hui, chacun fait preuve d’autodiscipline
pour que l’on trouve quand même un cadre de débat acceptable.
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Vous savez, il y a des tas d’assemblées, dont le Parlement européen, où c'est 2 minutes. Toutes les
interventions sont fixées à 2 minutes. Je pense que cela n’a rien d’exceptionnel ou de spécifique. Je vous
promets de le voir avec une certaine largesse, Madame FAMHY.

Ensuite, je passe la parole à Fabien ROBERT.

 
M. ROBERT

Oui, Monsieur le Maire. Nous avons participé à ce temps de débat sur le règlement intérieur. Comme
nous l’avions dit, nous approuvons cette modification qui permet de débattre. On peut discuter du temps
de parole, je peux entendre ce débat qui permet malgré tout de réagir sur des vœux, en rappelant quand
même que le vœu, a priori, n’est pas le cœur de compétence décisionnaire du conseil. Il est important
qu’il ait une place, mais je pense qu’il faut y consacrer un temps mesuré.

En revanche, mon intervention portera sur le fait que j’ai manifesté lors de la réunion une petite
inquiétude quand même sur les chances qu’un vœu arrive devant le Conseil municipal. Vous nous avez dit
qu’il y avait plusieurs possibilités pour qu’un vœu soit présenté ou non présenté, renvoyé en commission,
à l’étude de l’administration, etc. À nous de nous discipliner. Évidemment si chacun propose 6 questions
écrites, au hasard, c'est sûr que cela vire à l’obstruction. En revanche, si on a un nombre de vœux
raisonnable - je trouve qu’un vœu par groupe par conseil, ce n’est pas une obligation, mais c'est déjà, je
trouve, une norme tout à fait acceptable - cela doit aussi vous imposer, Monsieur le Maire, dès lors qu’il
est d’intérêt local et envoyé dans le temps, d’essayer de le présenter. Voilà, j’ai été un peu renforcé dans
mes craintes, vous vous en doutez lors de la réunion des présidents d’hier, je pense que l’on peut avoir
un débat serein. Vous avez de toute façon une très large majorité, donc si voulez qu’un vœu ne passe pas,
vous pouvez le présenter et voter contre et évidement, c'est la démocratie. Donc prenons quand même
l’engagement d’examiner les vœux dès lors qu’ils sont d’intérêt local. Merci.

 
M. LE MAIRE

Je suis d’accord. D’abord, j’ai pris un engagement, c'est que ce sera débattu et c'est dans le règlement
intérieur à l’occasion de la réunion. Ce ne sera pas le fait du prince. Ce sera débattu à l’intérieur de la
réunion des présidents de groupe. Et je suis assez d’accord avec vous, il ne faut pas qu’il y ait d’abus
et que chacun fasse preuve de respect, y compris, je le redis ici, des agents municipaux à qui on impose
parfois des fins de séance qui sont très tardives dans la soirée. Que l’on présente des motions ou des vœux
essentiels, mais c'est vrai que si on en présente un trop grand nombre, on va finir par banaliser totalement
cette notion de vœu. Moi, je souhaite qu’elle recouvre toute son importance et que chacun fasse des choix
pour que l’on soit mené à débattre de vœux importants et pas systématiquement une idée, un vœu.

Est-ce qu’il y a des demandes de prise de parole encore ? Catherine FABRE et Philippe POUTOU.

 
MME FABRE

Merci. Oui, je suis assez d’accord avec ce qui vient d’être dit par Anne FAMHY et Fabien ROBERT.
Merci pour votre réponse.

Par rapport au fait que l’on ait 2 minutes par groupe, il y a un autre élément qui est dommageable, me
semble-t-il au débat, c'est que ce soit 2 minutes en un seul bloc. Il me semble que ce qui serait peut-
être intéressant, si on veut tenir un temps mesuré et cela, on le comprend bien, on comprend bien qu’il
faille peut-être 2 minutes ou 3 minutes, mais c'est vrai que les interventions synthétiques sont tout aussi
efficaces que les interventions qui se déploient en longueur, donc ça OK.

En revanche, il serait intéressant à mon avis que l’on puisse revenir… c'est-à-dire après que vous ayez
répondu, que l’on puisse ré-apporter une réponse. Est-ce-que cela veut dire 2 fois 2 minutes ? Cela
pourrait dire 2 minutes, mais si la première intervention a été courte et si on a travaillé la première
intervention pour qu’elle soit courte, avoir la possibilité ensuite de répondre à la réponse. Notamment
vous parliez de l’Assemblée, c'est ce qui se fait maintenant dans les questions au Gouvernement à
l’Assemblée, et c'est assez intéressant parce que cela rend le débat moins figé, cela permet vraiment un
échange à mon avis plus constructif. Ce serait bien.
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M. LE MAIRE

Tu veux répondre ? Oui, Delphine JAMET a la parole.

 

MME JAMET

Si je peux me permettre, quand on lit la phrase, rien n’empêche de redonner la parole. On peut prendre
la parole par l’intermédiaire d’un de ses membres au départ et après, le temps de parole est d’environ
2 minutes par intervention, pas par groupe. Si je fais la lecture vraiment de l’article, rien n’empêche au
Maire de redonner la parole puisque c’est lui le maître, le garant du temps, et le garant de la parole, de
redonner la parole après pour qu’il y ait un échange, si jamais il doit y avoir discussion. Me semble-t-
il, l’article tel qu’il est rédigé ne ferme en rien cette possibilité.

 

M. LE MAIRE

Oui, je confirme la même analyse que Delphine et que vous Madame FABRE.

Philippe POUTOU.

 

M. POUTOU

Oui, la question démocratique ou la question de fonctionnement ne concerne pas juste le temps. Là, on
discute beaucoup du temps des 2 minutes. C’est vrai que des fois, cela peut paraître mesquin, mais de
toute façon, il y a quelque chose qui est un peu insoluble, c’est que l’on est 6 groupes, on est 65 élus,
et il y a 40 à 100 délibérations. Donc, il faut gérer cela.

Et puis, en dehors des délibérations, il y a aussi des sujets qui peuvent être intéressants à discuter. C’est
l’intérêt d’ailleurs des questions ou des motions. Donc, on est là-dedans. Après, c’est vrai qu’il faut le
gérer le plus intelligemment possible, et que chacun des groupes, que chacun des élus puisse évidemment
limiter ou faire gaffe à ne pas trop empiéter. On sait que l’on est dans ce problème-là et qu’il y a pas
mal de discussions à avoir. Donc, on déborde.

Nous, on va voter contre la modification. On considère que, oui, il y a une petite avancée, mais le fond du
problème qui nous est posé, à notre avis, c’est le fait que l’ordre du jour, il est fabriqué juste en dernier
recours, c’est le Maire qui décide. Bon, on n’est pas vraiment d’accord avec…

 

M. LE MAIRE

C’est la loi Monsieur POUTOU. Le problème, c’est que c’est la loi. C’est le Code général des
collectivités territoriales.

 

M. POUTOU

Je sais bien. C’est la loi et la loi est hyper mal fichue parce que le Président de la République a trop de
pouvoir. Le Président de Région a trop de pouvoir. Le Président du Département a trop de pouvoir, et
le Maire qui fait un peu office de présidence et qui a trop de pouvoir. Plus le Maire, plus un individu
a du pouvoir, moins l’assemblée en a. Et pour nous, ce n’est pas très démocratique. On sait très bien
que c’est la loi et qu’on ne la changera pas, mais c’est pour cela que l’on n’est pas d’accord avec ce
fonctionnement-là. C’est vrai que c’est problématique parce que pour l’ordre du jour, vous décidez en
dernier recours, mais il y a des fois des points que l’on aurait envie de mettre. Du coup, comme on ne
peut pas mettre des points à l’ordre du jour, c’est vrai que la question écrite est un moyen de mettre à
l’ordre du jour un problème politique ou un problème de la ville qui nous est posé, et cela nous semble
important de prendre du temps pour pouvoir aussi aborder ces questions-là. L’histoire des 2 minutes, je
pense que vous allez les gérer et que l’on va réussir à les gérer, sauf par moment où il y aura certainement
des crises d’autorité de votre part. On arrivera et on essaiera, mais c’est vrai que l’intérêt quand même au
bout du compte, c’est que l’on puisse débattre des questions d’actualité ou des questions qui sont posées
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à la ville. Après, on va gérer au fur et à mesure, et puis on verra. En tout cas, en attendant, on est contre
parce que l’on n’est pas satisfait de la façon dont cela fonctionne.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur POUTOU. Je suis d’accord avec vous pour dire que ce qui prime sur le règlement
intérieur, c’est l’état d’esprit des uns et des autres. Je pense que le souci de respect que nous pouvons
avoir va nous imposer une certaine autodiscipline. Et puis, j’ai une proposition à vous faire, Monsieur
POUTOU. Si vous êtes à nouveau candidat à l’élection présidentielle, mettez donc la réforme du Code
général des collectivités territoriales dans votre programme, et notamment la modification de cet article.
C’est une proposition, suggestion que je vous fais.

Antoine BOUDINET a demandé la parole.

 

M. BOUDINET

Oui, je rejoins mon camarade Philippe, mais au-delà de cela, il y a quand même quelque chose dont il
faut bien se rendre compte, c’est que l’on a beaucoup de délibérations. Il y a parfois des sujets qui sont
extrêmement longs à débattre, et c’est normal parce qu’il faut en débattre des feuilles de route politiques,
des sujets éminemment politiques. Moi, la question que je pose quand même, c’est pourquoi est-ce que
l’on ne prend pas exemple sur le Conseil métropolitain et que l’on n’étale pas plus ce Conseil municipal
par exemple en le commençant le matin ou en l’étalant sur deux jours. C’est quelque chose qui est tout
à fait de l’ordre du faisable, c’est une question d’organisation parce que je pense ici que l’on est tous
d’accord que l’on en a marre de finir à 23 heures. Si on n’étale pas sur deux jours, à la limite commencer
le matin, je suis désolé. C’est une question d’organisation, c’est juste cela.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur BOUDINET. Vous verrez aujourd’hui, on ne va pas terminer à 23 heures, j’en suis sûr.

Oui, Marie-Claude NOËL demande à intervenir.

 

MME NOËL

Oui, un simple mot pour regretter… Nous sommes en train de débattre de la question du règlement
intérieur. Le Maire a organisé une réunion spécifiquement à cet effet avec l’ensemble des Présidents de
groupe. L’ensemble des groupes était présent via leurs présidents ou représentants. Monsieur POUTOU,
je regrette de vous dire que vous êtes le seul groupe à ne pas avoir été présent à cette réunion, à ne
pas vous avoir fait représenter, et à ne pas vous être excusé. Donc, nous avons le débat maintenant.
Il eut été intéressant que vous puissiez faire part de vos propositions à ce moment-là. La démocratie,
c’est également faire des propositions de travail dans les instances qui leur sont dédiées, et je regrette
véritablement que vous ayez procédé de cette manière. C’était ma simple remarque.

 

 

M. LE MAIRE

Merci Marie-Claude.

Monsieur POUTOU souhaite intervenir à nouveau.

 

M. POUTOU

Oui, rapidement. C’est vrai, on a manqué la réunion. C’est surtout que l’on ne s’est pas excusé et que
l’on n’a pas prévenu. On ne pouvait pas, c’est sûr. Donc, désolé pour cela. Mais cela n’aurait pas changé
grand-chose. D’ailleurs, on n’a pas trop regretté de l’avoir manquée parce que Monsieur HURMIC l’a
rappelé, c’est la loi. Ce que nous proposons est hors la loi. Donc que l’on soit là ou pas, franchement,
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nous, ce que l’on dit, vous le savez très bien, on n’est pas d’accord avec le fonctionnement général. Là,
on ne se plaint pas d’une discussion qui a eu lieu sans nous. On dit juste que l’on n’est pas d’accord et
que l’on vote contre. On a le droit de manquer des commissions parce que l’on a aussi d’autres choses à
faire les uns et les autres. Donc, désolé quand même de ne pas avoir prévenu.

 

M. LE MAIRE

C’est une vision, Monsieur POUTOU. Comprenez que l’on soit un certain nombre à ne pas partager cette
vision. Les commissions, c’est un lieu de travail, et ce n’est pas parce que l’on veut modifier la loi que
l’on ne participe pas aux réunions de travail de notre Conseil municipal. Ce n’est pas très grave. Donc,
je mets aux voix cette modification de notre règlement intérieur. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Qui
vote pour ? La délibération est adoptée et je vous remercie.

Stéphane.

 

M. PFEIFFER

Merci. Délégation suivante, celle de Monsieur Mathieu HAZOUARD. C’est la délibération 211 : « Tarifs
d’utilisation des équipements sportifs aquatiques ».
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/211
Tarifs d'utilisation des équipements sportifs aquatiques.
Avis. Autorisation.
 
Monsieur Mathieu HAZOUARD, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Chaque année, les tarifs d’entrées publics aux piscines municipales sont soumis à votre
approbation.
 
Le service des sports aquatiques et nautiques assure le fonctionnement de trois piscines
couvertes et une piscine d’été (juin-septembre).
 
Compte tenu du contexte sanitaire particulier, ce service a bénéficié à près de 273 000 usagers
en 2020 (620 000 en 2019) dont un peu plus de 157 000 usagers payants (400 000 en 2019).
Les recettes se sont élevées à plus de 515 000 euros en 2020 (1 305 000 euros en 2019).
 
Pour la saison 2021/2022, nous vous proposons des tarifs identiques à ceux de 2020/2021.
 
Le principe d’un tarif « social » est précisé en intégrant dans le tarif « familles » les familles
monoparentales.
 
Nous soumettons donc à votre agrément l’application, au 1er septembre 2021, des dispositions
ci-après concernant les tarifs des entrées piscines.
 
Les autres tarifs sont validés par arrêté du Maire.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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M. HAZOUARD

Merci Stéphane. Comme tu l’as dit, cette délibération vise à adopter les tarifs d’utilisation de nos
équipements aquatiques. Merci. Si vous avez des remarques, des questions.

 

M. LE MAIRE

Le temps d’un plongeon… Qui souhaite intervenir sur cette délibération aquatique ?

Antoine BOUDINET.

 

M. BOUDINET

Oui, simplement, on aurait voulu étendre la gratuité aux enfants jusqu’à l’adolescence au moins.
Effectivement, avec l’été qui approche, il faut quand même remarquer que Bordeaux a quand même un
manque cruel de piscines municipales. Pour nous, il est important que les enfants puissent avoir accès
gratuitement à la piscine.

 

M. LE MAIRE

Merci. Mathieu.

 

M. HAZOUARD

Oui, nous avons eu le débat déjà en commission. C'est la question générale de la gratuité versus une
contribution sociale et le principe de la gratuité. Au-delà du fait - et on l’a évoqué tout à l’heure
au moment de l’examen du Compte administratif – que cela viendrait dégrader le bilan comptable et
financier de la ville, la question se poserait de « Est-ce que nous le souhaitons ? ». Moi, c’est ce que
je vous ai répondu. Et puisque vous évoquez la plage du Lac qui est ouverte depuis le 1er juin jusqu’à
la fin de l’été, elle permet à un certain nombre de familles de pouvoir venir se baigner totalement
gratuitement. L’objet de cette délibération, je le précise, était de faire en sorte que le tarif famille qui,
jusqu’à présent, était uniquement pour les familles de deux personnes, un homme-une femme, deux
femmes, deux hommes avec un enfant, là on l’ouvre aux familles monoparentales qui sont globalement
aujourd’hui une partie de la population. Elles vont pouvoir, ces familles monoparentales, bénéficier de
tarifs relativement réduits. Sachez, puisque nous avons visité la piscine Judaïque avec Monsieur le Maire
il y a quelques jours, que ce que nous faisons payer comme entrée aux familles est à peu près 5 à 6 fois
moins que ce que nous coûtent le prix et le fonctionnement de nos équipements aquatiques. Donc, le tarif
est relativement résiduel, et ne constitue pas, me semble-t-il, et vous l’avez devant les yeux, un frein à
la pratique nautique à Bordeaux.

 

M. LE MAIRE

Merci Mathieu. Je passe la parole à Monsieur CHABAN-DELMAS.

 

M. CHABAN-DELMAS

Oui, Monsieur le Maire, mes chers collègues, je voulais profiter de cette délibération sportive aquatique
pour aborder un sujet qui a justement fait surface dans l’actualité. Je veux, bien sûr, parler de l’avenir du
stade Chaban-Delmas ou plutôt de l’avenir de son nom qui risque une certaine noyade dans le grand bain
du marketing sportif. Vous le savez, le Président de l’Union Bordeaux-Bègles, MARTI, a émis l’idée
d’un naming du stade Chaban de manière à garantir une rentrée financière supplémentaire au club qui
annonce une perte sur l’année 2020 de 10 millions d’euros, comme vous le savez tous. C’est donc à
la fois le supporter, le Conseiller municipal et l’observateur attentif de la vie sportive bordelaise, qui
tiennent à vous affirmer, au nom du groupe Bordeaux Ensemble, notre opposition sans détour à ce projet
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de naming.  Non pas que nous ignorons les contraintes économiques de l’UBB, il est évident qu’en
tant que bon président de club, il est naturel d’évoquer toutes les pistes imaginables pour trouver des
fonds supplémentaires. Cela étant dit, le naming me paraît être une mauvaise réponse à une situation de
difficultés économiques conjoncturelles et ce, pour plusieurs raisons.

D’abord, car depuis une dizaine d’années, le naming a fait les preuves de son inefficacité. Des contrats
qui rémunèrent peu les clubs, tout d’abord. Nous en avons fait la meilleure expérience avec le Matmut
ou plutôt le stade de René Gallice, comme j’aime à l’appeler. D’autres exemples d’échec peuvent être
mentionnés aussi à Lille par exemple, où à défaut d’offre attrayante, la Mairie a décidé de nommer son
stade « Pierre Mauroy ». Ou encore pire à Montpellier, où là, les contrats de naming se succédant tous
les 3 ans, le stade Yves du Manoir s’est vu nommer d’abord l’Altrad Stadium avant de devenir 3 ans plus
tard le GGL Stadium. Je ne vous fais pas un dessin, ce n’est pas mon souhait pour notre stade Chaban.

Alors, comment voulez-vous, une fois que l’on rentre dans une logique de naming, que l’enceinte
sportive de l’UBB, qui est Chaban, demeure un vrai chaudron populaire et festif en le vidant de son
identité avec un nom fluctuant au gré des contrats les plus offrants.

Je demeure intimement persuadé qu’un stade à l’identité historique forte permet la réussite d’un club et
particulièrement quand on parle de rugby, et encore plus quand les matchs sont serrés. Et à l’heure où
on espère un retour des supporters dans les stades, cette offre de naming m’a semblé particulièrement
malvenue.

Vous noterez enfin et aussi qu’à la différence d’autres stades, comme peut-être celui de Lille, Pierre
Mauroy, l’histoire a fait que l’homme Chaban était 3/4 aile du CA Bègles et comptait une sélection en
Équipe de France, ce qui n’est pas négligeable. Un joueur de rugby émérite autant qu’un grand sportif
tout court. Vous l’avez compris, le stade Chaban doit donc rester Chaban. C’est le meilleur hommage
que l’on puisse lui rendre à mon sens, et c’est, je crois, un souhait partagé par une très large majorité
des supporters et des soutiens de l’UBB.

J’interprète donc cette idée du Président MARTI davantage comme un cri d’alerte au regard des impacts
de la crise financière sur les finances du club que comme un projet structuré et pensé de longue date.

Monsieur le Maire, notre groupe tient donc à vous affirmer son opposition à ce projet de naming. La
Mairie de Bordeaux étant en position de décideur, nous aurions aimé savoir ce qu’il en était de votre
côté ? Je vous remercie et termine par un vœu de soutien à l’UBB pour le barrage de samedi soir prochain
contre Clermont.

Merci à tous.

 

M. LE MAIRE

Merci, Monsieur CHABAN-DELMAS, et merci d’avoir mis à notre ordre du jour cette question-là. Je
tiens à indiquer d’abord que je n’ai été saisi d’aucune demande officielle du Président MARTI au sujet
de ce changement de nom, mais c’est vrai que lors d’un entretien que l’on a eu récemment avec Mathieu
HAZOUARD, notre Adjoint aux sports et moi-même, le Président MARTI nous a fait part de cette
demande de naming. Je ne vous cache pas que notre réaction première a été une immense réserve par
rapport à cette demande-là. Nous n’en avons pas encore discuté, je vous le dis franchement, à l’intérieur
de la majorité municipale parce que la question n’a pas encore été posée officiellement par le Président
MARTI. Donc, je vais surtout m’exprimer à titre personnel et vous dire à titre personnel que j’y suis
tout à fait hostile. D’abord le naming, vous l’imaginez bien, ce n’est pas ma tasse de thé. Donner un
nom commercial aux bâtiments emblématiques d’une ville, franchement, cela ne correspond pas tout à
fait à ma philosophie de l’aménagement urbain, et je pense au point de vue largement partagé de notre
majorité municipale.

Ensuite, vous avez raison, je crois que les Bordelais ont totalement accepté ce nom de Chaban qui a été
donné au stade Lescure en 2001. Je pense que c’était parfaitement justifié. Cela avait été dit à l’époque. Je
me souviens très bien que l’image d’un grand sportif qu’était Jacques CHABAN-DELMAS méritait plus
peut-être qu’un pont ou une avenue le nom d’un équipement sportif majeur et le stade Lescure à l’époque
était tout à fait judicieux pour porter ce nom-là. Je crois comme vous qu’actuellement, il n’y a pas grand
monde qui souhaite à Bordeaux - en tout cas, je n’en fais pas partie – il n’y a pas de Bordelaises et de
Bordelais qui souhaitent que l’on débaptise le stade Chaban-Delmas. Je pense que cela me paraît acquis.
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Après, là où vous avez raison, c’est que la question de Monsieur MARTI va au-delà. C’est une mauvaise
proposition, mais la question qu’il pose, c'est le problème des finances de l’UBB. Quand on l’a rencontré
avec Mathieu HAZOUARD, Mathieu le confirmera peut-être, on lui a quand même rappelé déjà les
efforts que fait la Ville de Bordeaux pour le stade Chaban-Delmas précisément dans le cadre du PPI dont
on a débattu, il y a quelques semaines. 4 millions d’euros quand même pour le PPI. Je pense que c’est
quand même tout à fait appréciable pour l’UBB qui joue dans ce stade dont un million pour la nouvelle
pelouse. Également l’exonération des loyers pour l’année difficile qui a été vécue. Je pense aussi que
c’était un signe fort qu’a donné la Municipalité en faveur de son club de rugby. Mais, après, face à la
question du Président MARTI, je pense que nous sommes prêts à l’aider - je parle sous le contrôle de
Mathieu HAZOUARD - à trouver des nouvelles solutions, des nouvelles propositions de financement
pour l’UBB. S’il est à la recherche de financements nouveaux, peut-être d’actionnaires nouveaux, je n’en
sais rien, la Mairie continuera à accompagner l’UBB comme elle l’a toujours fait, mais certainement
pas en accompagnant le changement du nom du stade. J’ajoute également que le stade appartient à la
Ville de Bordeaux, et que s’il y avait un changement de nom, le coût du naming reviendrait à la Ville
de Bordeaux et non pas à l’UBB. Juridiquement, je ne suis pas persuadé que l’on pourrait verser une
subvention au club correspondant au bénéfice du naming pour la Ville de Bordeaux. Donc, même sur le
plan juridique, je trouve que cette question-là me paraît tout à fait bancale. En tout cas, j’espère vous
avoir rassuré sur ma position vis-à-vis de cette demande.

Est-ce que Mathieu, tu veux compléter ou non ?

Philippe POUTOU. Vous êtes pour, à mon avis.

 

M. POUTOU

Évidemment. Mais comme vous parlez du nom du stade, c’est pour dire que nous, on fait partie de ceux
qui aimeraient bien que le stade retrouve son ancien nom : le stade Lescure ou le parc Lescure. On fait
partie de ceux-là, mais je ne sais pas si vous vous rendez compte, il y a beaucoup d’anciens et de vieux
qui aimeraient bien…. parce que l’on parle comme cela, on dit : « On va au stade Lescure. » On ne
dit pas : « On va au stade Chaban. » Et donc, on est pour la débaptisation. Maintenant, si c’est pour
trouver un nom d’entreprise, je ne sais pas ce que l’on préférerait entre Chaban et un nom d’entreprise.
Franchement, on ne sait pas.

Mais s’agissant de la question de débaptiser, juste en passant, il y a d’autres idées aussi, d’autres endroits
que l’on aimerait bien débaptiser. L’Avenue Thiers, c’est un peu d’actualité, on aimerait bien qu’elle
s’appelle Louise Michel. Voilà, on en a déjà parlé. C’était juste pour dire cela, pour vous embêter un
peu quand même.

 

M. LE MAIRE

J’étais sûr que vous seriez inspiré. Écoutez, je ne vois pas d’autres demandes de prise de parole.
J’imagine que les points de vue qui ont été exprimés par les uns et les autres sont assez consensuels dans
cette assemblée. Je mets aux voix, même si la délibération est totalement étrangère au débat que l’on
vient d’avoir, je mets aux voix cette délibération. Qui vote contre ?

 

M. POUTOU

Ce n’est pas le changement du nom du stade ?

 

M. LE MAIRE

Non, j’ai bien dit : « La délibération est totalement étrangère au débat intéressant, mais périphérique que
l’on vient d’avoir grâce à l’initiative de Monsieur CHABAN-DELMAS ». C’est la vraie délibération de
Mathieu HAZOUARD, c’est-à-dire les tarifs d’utilisation des équipements sportifs aquatiques.

Qui vote contre ces tarifs ? D’accord. Qui s’abstient ? Qui vote pour ? Je vous remercie.

Stéphane.
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M. PFEIFFER

Délibération suivante, la 212 : « Objectif savoir nager », Mathieu.

 

 

505



 
TARIFS PUBLICS - ENTREES 
 
 
 Résidants Bordelais Résidants Hors Bordeaux 

  
Tarifs 

2020/2021 
Tarifs 

2021/2022 
Tarifs 

2020/2021 
Tarifs 

2021/2022 

PLEIN TARIF         
Individuels         
Entrée unitaire 3,50 Euros 3,50 Euros 5,05 Euros 5,05 Euros 

Abonnement 10 entrées 
23,75 
Euros 

23,75 Euros 37,10 Euros 37,10 Euros 

Abonnement 50 entrées 
96,90 
Euros 

96,90 Euros 
178,50 
Euros 

178,50 Euros 

TARIF REDUIT (1)         
Entrée unitaire 2,15 Euros 2,15 Euros 3,60 Euros 3,60 Euros 

Abonnement 10 entrées 
17,75 
Euros 

17,75 Euros 26,30 Euros 26,30 Euros 

Abonnement 50 entrées  
76,50 
Euros 

76,50 Euros 
117,30 
Euros 

117,30 Euros 

TARIF FAMILLE (2)         
3 membres de la même famille 3 Euros  6 Euros  

2 membres de la même famille  3 Euros  6 Euros 
Par enfant supplémentaire (jusqu'à 12 
ans) 

1 Euros 1 Euros 2 Euros 2 Euros 

1 adulte supplémentaire (3)  1 Euros  2 Euros 
Personnel municipal (et retraités Mairie 
de Bordeaux) 

1 Euros 

Enfant de moins de 3 ans Gratuité 
Entrée unitaire « événementiel » Gratuité 

 
 
(1) Jeunes jusqu’à 25 ans et personnes âgées de + de 60 ans / Etudiants sur présentation de la 
Carte Etudiants / Personnes en situation de handicap sur présentation d’un justificatif et 
accompagnateurs / Bénéficiaires du RSA et demandeurs d’emploi sur présentation de 
justificatifs 
(2) La famille est une entité d'au moins 2 personnes (1 adulte + 1 enfant) 
(3) Limité à un seul et de la même famille pour pouvoir bénéficier du tarif « famille » 
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/212
"Objectif savoir nager". Bordeaux Maritime, Chartrons,
Grand Parc. Information. Autorisation.
 
Monsieur Mathieu HAZOUARD, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
En France, les noyades accidentelles sont responsables chaque année d’environ 1 000 décès
et sont la première cause de mortalité par accident de la vie courante chez les moins de 25 ans
(Enquête Santé Publique France 2018).
Entre le 1er juin et le 30 juin 2020, 45 % des passages aux urgences pour cause de noyade
en France concernaient les enfants de moins de 6 ans (Surveillance Epidémiologique Santé
Publique France 2020).
Dans ce contexte, la Ville de Bordeaux a inscrit le « savoir-nager » comme une priorité de sa
politique sportive. Ce prérequis s’avère nécessaire à la sécurisation des enfants dans le milieu
aquatique et à leur accès aux différentes activités aquatiques et nautiques.
 
Pour ce faire, la Ville agit sur trois leviers indissociables et complémentaires :
 
- Le premier se décline dans le cadre de L’Ecole Bordelaise des Activités Aquatiques (EBAA).
Ce sont plus de 22 500 leçons qui ont été dispensées en 2019 pour les enfants de trois à quinze
ans (éveil aquatique et leçons de natation). Ce dispositif se veut évolutif. Il a notamment été
conforté par la création de mini-stages pendant les vacances scolaires et par la création de
l‘activité aquatique des familles accompagnée d’une réflexion de la politique tarifaire.
 
- Le deuxième levier concerne le soutien de la Ville pour la mise en œuvre de la natation
scolaire à l’école primaire. Outre l’attribution de créneaux dans les piscines municipales, comme
c’est également le cas pour les établissements secondaires, les éducateurs sportifs de la Ville
- Maître-Nageur Sauveteur (MNS) agréés, sont mis à disposition des écoles pour optimiser
cet enseignement relevant de la compétence de l’Inspection d’Académie. Les élèves des
établissements publics et privés sous contrat bénéficient ainsi de 34 séances sur l’ensemble de
leur scolarité à l’école primaire (accueil des CP, CE1 et CM2).
 
- Enfin, la Ville souhaite poursuivre cette dynamique grâce au troisième volet que représente le
dispositif « J’apprends à nager ». A ce titre, ce rapport souhaite porter à votre connaissance le
bilan sur les piscines Tissot et Grand Parc en 2020, pour lesquelles le dispositif a été mis en
œuvre partiellement considérant le contexte lié à la Covid (Cf. tableaux ci-après). L’étape suivante
consiste à assurer la continuité sur l'année 2021, sur les 2 piscines, en sollicitant une subvention.
 
Bilans annuels :

Piscine Tissot Taux de
participation

Autonomie dans le
milieu aquatique TESTSAUV'NAGE

 Déplacement au grand - bain
3 stages 15 mètres 30 mètres

58 participants

89 %

44 enfants 34 enfants

16 enfants

 

Piscine Grand-Parc Taux de
participation

Autonomie dans le
milieu aquatique

TEST
SAUV'NAGE

 Déplacement au grand - bain
3 stages 15 mètres 30 mètres

24 participants

92 %

5 enfants 3 enfants

Pas de
test validé*
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*s’expliquant par le nombre limité de participant
 
Pour rappel, ce projet permet aux enfants d’évoluer dans l’eau en toute sécurité et leur enseigne
une culture de l’eau, revêt une dimension de sensibilisation et de prévention importante,
prioritairement dans les quartiers politique de la ville (QPV) et les zones de revitalisation rurales
(ZRR). Il est proposé sur Bordeaux lors des périodes de petites vacances scolaires (hiver, Pâques,
Toussaint, Noël).
 
Mis en place à la piscine Tissot depuis 2016. Respectivement, 204 enfants ont pu en bénéficier
en 2016, 118 en 2017, 106 en 2018, 133 en 2019 et 58 en 2020.
Sur la piscine du Grand Parc, 97 enfants en 2019 et 24 en 2020 ont pu en profiter. Malgré
le contexte perturbé, ce sont donc 82 enfants qui ont pu bénéficier de cette opération l’année
dernière.
 
La ville de Bordeaux souhaite renouveler pour 2021 l'appel à projet. A ce titre, 200 enfants de six
à douze ans devraient pouvoir y participer gratuitement grâce à la mobilisation de la communauté
éducative.
 
Le budget prévisionnel envisage une dépense de l’ordre de 51 450 euros répartie de la manière
suivante :

- Une subvention de 25 550 euros (vingt-cinq mille cinq cent cinquante euros) demandée
à l’Agence Nationale du Sport.

- Une participation de la Ville de Bordeaux de 25 900 euros (vingt-cinq mille neuf cents
euros) inscrite au budget primitif de la Direction des Sports.

 
 

Coût et financement du Projet
 

Dépenses Recettes
RH 20 150 € Subvention Etat 25 550 €

Achat de matériel 5000 € Budget ville 25 900 €
Communication 400 €   

Valorisation Gratuité 25 900 €   
Total                     51 450 € Total 51 450 €

 
 
La ville de Bordeaux s’engage comme chaque année à ce que cette action soit évaluée et qu’elle
fasse l’objet d’un suivi statistique.
 
Je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir :
 

- autoriser Monsieur le Maire à signer et à renouveler le dispositif partenarial « Objectif
savoir-nager » avec l’Etat.

- autoriser M. le Maire à solliciter les subventions auprès de l’Agence nationale du sports.
- autoriser M. le Maire ou son représentant à signer les conventions et documents en lien

avec ce projet.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. HAZOUARD

Oui, un programme complémentaire de notre École bordelaise des activités aquatiques, un dispositif …
conjointement avec l’État et nous demandons une subvention au Ministère des sports pour mettre en
œuvre ce dispositif.

 

M. LE MAIRE

Qui souhaite intervenir ? Monsieur BOUDINET.

 

M. BOUDINET

Oui, nous, on va voter pour. On est tout à fait pour que les enfants apprennent à nager. On s’est seulement
étonné du peu d’enfants qui allaient bénéficier de ce dispositif. Est-ce que ce ne serait pas mieux de
l’ouvrir à plus d’enfants ? Si c’est déjà le cas, peut-être faire plus de communications dessus ou renforcer
les moyens d’action. Je n’ai plus la délibération sous les yeux, mais il y avait assez peu d’enfants qui
bénéficiaient de ce dispositif.

 

M. LE MAIRE

Merci. Mathieu HAZOUARD.

 

M. HAZOUARD

Ce qui me réjouit, c’est que tout à l’heure, on se posait la question de l’absence de questions dans
certaines commissions. Là, on les a déjà eues, les questions, et elles sont reposées à nouveau en Conseil
municipal. Donc, c’est très intéressant. Cela me donne l’occasion de répondre à nouveau dans cette
enceinte.

Je vous rejoins sur le fait qu’il y a peu d’enfants qui en bénéficient, mais justement c’est parce qu’il
est ciblé ce programme. Aujourd’hui, nous mettons en place l’École bordelaise aquatique qui permet à
chaque enfant d’aller à peu près en moyenne 3 à 4 fois entre les classes de CP au CM2 pour suivre des
cours. Quand je dis 3 à 4 fois, c’est 3 à 4 cycles dans chaque niveau.

Pour certains publics, pour certains élèves de certaines écoles, malheureusement, à l’issue de tests qui
sont faits à la fin de l’année, on constate que la pratique de la natation n’est pas maîtrisée. C’est la
raison pour laquelle, on vient en complément, et pour le coup, gratuitement, faire en sorte que ces jeunes
puissent avoir des cours supplémentaires.

Alors, peut-être que ce n’est pas assez développé, peut-être qu’il faudrait que d’autres enfants ou plus
d’enfants y aient accès, mais on s’inscrit aussi dans un cadre avec le dispositif qui nous est donné par
l’État. Ce que j’ajoute, c’est qu’en raison de la crise sanitaire, il y a eu une baisse l’année dernière et
que nous espérons retrouver en 2021 les niveaux de 2019.

Voilà Monsieur le Maire.

 

M. LE MAIRE

Merci Mathieu. Qui souhaite intervenir ? Je ne vois pas de demandes de prise de parole. Donc, je mets
aux voix cette délibération. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? Elle est adoptée.

Stéphane, la suite.

 

M. PFEIFFER

Délégation de Monsieur Dimitri BOUTLEUX, délibération 215 : « FRAC Nouvelle-Aquitaine MECA,
Dimitri ».
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D-2021/213
Action en faveur de la Jeunesse. Projet d'accueil au
Domaine de La Dune. Décision. Adoption
 
Madame Sylvie SCHMITT, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Placé au cœur d’un écrin de verdure de 15 hectares, le Domaine de la Dune, situé dans le
quartier résidentiel du Moulleau à Arcachon, est composé d’une dizaine de bâtiments proposant
des salles d’activités, de la restauration et de l’hébergement (195 lits au total). L’environnement
géographique, la structure, en font un lieu idéal pour s’y ressourcer et y pratiquer des activités au
sein d’un collectif, en dehors du quotidien.
 
Dès le début de notre mandat, nous avons souhaité favoriser l’accès du Domaine de la Dune
pour le public bordelais adolescent de 12 à 17 ans en étudiant l’organisation de séjours nature
encadrés par nos associations partenaires.
 
L’objectif est d’accompagner les jeunes bordelais vers des lieux de nature et de détente, tout en
abordant avec l’appui des associations, les notions de citoyenneté et de vivre ensemble.
 
Ce projet, qui s’inscrit dans le plan Grandir Nature, se justifie aujourd’hui d’autant plus après
les périodes de confinement successives qui ont fortement impacté les adolescents, leur santé
mentale, leur parcours éducatif, leur vie sociale.
 
Ces séjours permettront également de renouer les liens entre les équipes éducatives et les jeunes
éloignés par force des structures d’animation.
 
Le projet
 
Il s’agit de développer et favoriser, au Domaine de la Dune, l’accueil des jeunes (12-17 ans)
bordelais en associant autour d’un même projet, la Ville et ses associations partenaires. L’objectif
commun sera d’accompagner ce public dans son apprentissage de la citoyenneté et de l’éco-
citoyenneté.
 
Echéance : Mise en place de séjours à partir de juillet 2021.
 
Les publics bénéficiaires :
Seront concernées les associations partenaires de la Ville qui organisent des séjours de vacances
pour les jeunes bordelais de 12 à 17 ans.
 
Critères d’éligibilité :
Les associations organisatrices devront s’engager à respecter les critères suivants :

- Accueillir sur les séjours un public bordelais.
- Elaborer un projet pédagogique orienté sur la citoyenneté et l’éco-citoyenneté.
- Proposer des activités adaptées aux besoins identifiés depuis la crise sanitaire.
- Contribuer à l’élaboration du livret d’accueil du Domaine avec la participation des

adolescents.
 
Conditions d’accueil :
 
De son côté, la Ville facturera à l’organiseur un tarif unique de 14 € par jour et par personne en
pension complète à l’ensemble des participants, majeurs et mineurs. Il comprend : l’hébergement,
la restauration (petit-déjeuner, déjeuner et dîner) et la mise à disposition d’une salle d’activités
pour le groupe.
 
Ces capacités d’accueil pour les jeunes bordelais ont été dégagées cette année par un travail
d’optimisation de l’occupation des bâtiments auprès des usagers habituels.
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Ce dispositif, expérimenté cette année, pourra évoluer en fonction des retours de nos partenaires
associatifs et des besoins identifiés.
 
Pour information, vous trouverez en annexe la convention cadre qui sera signée pour chaque
séjour entre la Ville de Bordeaux et l’association organisatrice.
 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir :
 

- Adopter les dispositions convenues dans la convention ci-jointe.
- Autoriser Monsieur le Maire à signer ces documents.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION CADRE 

 
 

SEJOUR DOMAINE DE LA DUNE 
 
 
ENTRE-LES SOUSSIGNES 
 
 
D’une part : 
 
La Ville de Bordeaux représentée par Monsieur Pierre HURMIC, Maire de Bordeaux, habilité aux fins 
des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du 8 juin 2021 n°……………… 
 
Ci-après « le prestataire » : 
 
Et d’autre part :  
 
Le.a Président.e de l’Association Bordelaise :  
Nom………………….. 
Adresse……………… 
 
Ci-après « l’organisateur » :  
 
 
Le Domaine de la Dune situé au 156 Boulevard de la Côte d’Argent 33120 ARCACHON, est une 
propriété de la Ville de Bordeaux, issue d’une donation faite en 1919 par Madame Veuve 
LALANNE.  
En 1958, l’Etablissement a obtenu l’agrément pour la création d’un Aérium Préventorium. Il est 
devenu par la suite une Maison d’enfants à caractère Sanitaire et Social. Une reconversion du 
Centre a été réalisée en 1988, avec l’accord des héritiers. A ce jour, le Domaine de la Dune peut 
accueillir des stages sportifs, séjours d’enfants, séminaires d’études, groupes associatifs pour 
toutes les activités à caractère social, socio-éducatif, sportif… Les hébergements (195 lits au 
total), le service restauration, et la mise à disposition de salles d’activités sont des prestations 
qui permettent l’organisation de séjours variés. 
 
Agréments : 
DRJSCS n° 330091015 
Education Nationale : n° 033EN0144FE92 (pour 4 classes) 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION :  
 
Conformément à la délibération adoptée en Conseil Municipal le 8 juin 2021, la Ville a souhaité 
accompagner le public 12-17 ans en favorisant l’accès du Domaine de la Dune pour l’organisation de 
séjours nature. L’objectif est d’accompagner « les jeunes Bordelais » dans leur apprentissage de la 
citoyenneté, leur éveil à autrui, le respect de leur environnement, mais également de faciliter le vivre 
ensemble.  
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ARTICLE 2 – CONDITIONS D’ACCUEIL : 
 
Durée du séjour : 
La présente convention est souscrite pour une période déterminée de ……. jours.  
 
Date du séjour : 
Du ………… au ………………... pour …… adolescents et ……. adultes encadrants. 
 
Nombre de participants : 
 
Le nombre de participants sera fixé pour chaque séjour par le prestataire (Domaine de la Dune). 
 
Hébergement et Restauration : 
 

 Hébergement : 
La capacité d’hébergement des pavillons sera connue dès la pré-inscription auprès de la direction par 
l’organisateur. Ce dernier devra respecter les places disponibles afin de garantir le bon 
fonctionnement du séjour. 
L’aménagement des chambres est conforme aux dispositions du décret n° 95-949 du 25 août 1995 
modifié par le décret n° 99-465 du 2 juin 1999 et le décret n° 2000-164 du 23 février 2000. 
Le prestataire s’engage à assurer l’hébergement dans les conditions normales de confort et de 
nourriture. 
L’organisateur s’engage à libérer les chambres pour 10h le jour du départ. 
 

 Restauration : 
Les groupes seront accueillis dans les meilleures conditions diététiques appliquées.  
Le prestataire s’engage à fournir le dîner du jour d’arrivée. Ensuite, il assurera 3 repas par jour (petit-
déjeuner, déjeuner et dîner). Le prestataire assurera le jour du départ, le petit-déjeuner et le déjeuner 
(pique-nique possible sur demande à la signature du contrat).     
 
La prestation blanchisserie n’est pas comprise dans la pension. 
Le lavage des draps est à la charge du prestataire et s’effectuera à la fin du séjour. 
 
Tarifs : 
 
Le prix journée (pension complète) par personne (jeunes et adultes) est fixé à 14,00 euros (quatorze 
euros). Il comprend le dîner du jour d’arrivée et le déjeuner du jour de départ.  
 
 
ARTICLE 3 – CONSIGNES GENERALES/ REGLEMENT INTERIEUR / LIVRET D’ACCUEIL : 
 

I. Les locaux et voies d’accès qui sont mis à la disposition de l’organisateur devront être 
restitués en l’état. 

II. L’organisateur pourra disposer du matériel d’animation mis à sa disposition par le 
Domaine de la Dune (Ballons…). Les clefs des locaux seront confiées au responsable du 
groupe ainsi qu’un accès véhicule H24.  

III. L’utilisation des locaux s’effectuera dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène et du 
règlement intérieur du Domaine de la Dune. 

IV. Le livret d’accueil : il sera mis à disposition des encadrants et servira de support pour le 
bilan des séjours. Les propositions d’évolution du livret seront faites par les enfants et 
l’équipe des encadrants auprès de la direction de l’établissement. 

V. Un règlement intérieur est affiché dans chaque chambre et salle de réunion. 
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ARTICLE 4 – EXECUTION DE LA CONVENTION : 
 
La réservation deviendra ferme et définitive dès retour de la convention (mail, courrier) dûment 
complétée et signée. Aucune modification de l’effectif moins de 15 jours avant le début des séjours ne 
sera prise en compte. 
 

a. - Etat des lieux  
 
L’ensemble des biens sur lesquels porte la jouissance du preneur sont en très bon état et d’utilisation 
normale immédiate. 
Ces opérations s’effectueront en présence du responsable du séjour (organisateur) et du responsable 
de l’établissement, qui viseront l’état précité en faisant apparaître toute anomalie. 
Les détériorations provoquées par le preneur et les matériels manquant lui seront imputés sous 
réserve d’avoir été constatés et évalués lors de la restitution des lieux. Un devis devra impérativement 
être présenté au preneur préalablement à toute réparation, sauf dispense accordée par le preneur. 
 

Equipements et biens : 
o Literie (draps et couvertures fournis). 
o Salle de réunion. 
o Rétroprojecteur (en fonction des disponibilités). 
o Les clefs des salles ainsi que celles des entrées des pavillons d’hébergement 

doivent impérativement être retirées à l’accueil lors de l’arrivée et déposées avant 
le départ. Le lieu de dépôt des clefs devra être précisé au preneur. En cas de 
perte, la clef sera facturée 36 euros. 

 
b. – Dénonciation de la convention  

 
La présente convention peut être dénoncée :  
 
1. Par la Ville de Bordeaux, collectivité propriétaire, à tout moment, par lettre recommandée avec 

accusé de réception adressée à l’organisateur : 
 
a. Pour cas de force majeure, 

 
b. Pour des motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public de l’éducation ou 

à l’ordre public, 
 

c. Si les locaux sont utilisés à des fins non-conformes aux obligations contractées par les 
parties, ou dans des conditions contraires aux dispositions prévues par ladite convention. 

 
2. Par l’organisateur, pour cas de force majeure, dûment constaté et signifié à la Ville de Bordeaux, 

par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai de 15 jour franc avant la date de 
début de la prestation.  
Au-delà du délai de dénonciation, le séjour est dû, quel que soit le nombre de participants. 
 
A titre exceptionnel, la convention peut être dénoncée à tout moment et sans frais par l’une des 
parties si une mesure des autorités rend impossible l’exécution du contrat. Par exemple, en cas 
d’interdiction des regroupements, de limitation du périmètre de limitation des personnes, de la 
restriction des activités pouvant être proposées aux jeunes. 
Dans ce cas, aucune somme ne sera due par l’organisateur et aucune indemnité ou 
dédommagement ne pourra être réclamé à la Ville de Bordeaux.  
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ARTICLE 5 – DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE :  
 
L’organisateur s’engage à contracter une police d’assurance pour couvrir les risques liés tant à 
l’utilisation des locaux que les biens meubles et équipements, ainsi que ceux relatifs aux personnes. 
 
L’organisateur devra se conformer aux consignes de sécurité du Domaine de la Dune. 
 
Toute dégradation ou disparition de matériel mis à disposition, devra être signalée au responsable de 
l’établissement et sera facturée au preneur.  
 
La Ville de Bordeaux déclare que les locaux et installations répondent aux normes de sécurité 
applicables aux établissements recevant des centres de vacances de jeunes, et ce, conformément 
aux textes en vigueur.  
 
Le responsable de l’établissement (ou son adjoint) rencontre les encadrants et les jeunes dès leur 
arrivée afin de présenter le Domaine de la Dune.  
 
Le prestataire et l’organisateur s’engagent chacun dans leur domaine à prendre et faire respecter 
toutes les mesures sanitaires en vigueur pour lutter contre la covid. 
 
 
ARTICLE 6 - MODALITES DE PAIEMENT : 
 
Le preneur s’engage à payer le solde du séjour le jour de son arrivée. 
 
 
 
 
Fait à Bordeaux en 4 exemplaires, le ………………… 
 
 
 
Pour le MAIRE de BORDEAUX Pour l’organisateur 
 
 
L’Adjoint au Maire Le responsable (Nom prénom fonction) 
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D-2021/214
Domaine de La Dune. Convention de séjour 2021 : Fondation
de la Maison de la Gendarmerie. Décision. Adoption.
 
Madame Sylvie SCHMITT, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre des actions en faveur de la jeunesse, nous accompagnons des projets destinés à
favoriser le départ en vacances et l’apprentissage de la citoyenneté.
 
Le Domaine de la Dune a reçu la demande de réservation de la fondation de la « Maison de la
Gendarmerie » qui réserve depuis 16 années consécutives des hébergements afin de permettre
à des enfants de 6-17 ans de partir en vacances.
 
Cette fondation, fondée en 1944, est reconnue d’utilité publique ; elle a pour but d’aider, d’assister
et de secourir (aides sociales, organisation de centre de vacances…) les gendarmes et leur
famille.
 
La vocation principale du Domaine de la Dune étant l’accueil d’enfants, nous souhaitons maintenir
les conditions fixées les années antérieures avec la Fondation « Maison de la Gendarmerie » tout
en optimisant l’occupation des locaux destinés à cet organisme afin de pouvoir développer dès cet
été, le projet d’accueil des 12-17 ans bordelais en partenariat avec les associations bordelaises.
 
Ainsi le Domaine de la Dune accueillera en pension complète des enfants de 6 à 17 ans du centre
de vacances de la Fondation.
 
Trois séjours pour 55 enfants maximum sont programmés :

ü
Du samedi 10 juillet au mercredi 23 juillet 2021.

ü
Du samedi 24 juillet au vendredi 6 août 2021.

ü
Du samedi 7 août au vendredi 20 août 2021.

 
En outre, l’équipe pédagogique et éducative, composés de 6 adultes, sera également présente
sur le site.

ü
Du vendredi 8 juillet au samedi 21 août 2021.

 
Les conditions tarifaires d’accueil seront les suivantes :

ü
Pension complète par jour et par personne d’un montant unique de 36 €.

ü
Mise à disposition de la salle Arguin pour 1 890 €.

ü
Hébergement des enfants et animateurs dans le pavillon « Les Arbousiers », de la
direction et du chauffeur dans le pavillon « Voiliers RDC ».

 
Cette prestation fera l’objet d’une convention jointe en annexe.
 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 

- Adopter des dispositions convenues dans la convention ci-jointe.
- Autoriser Monsieur le Maire à signer ces documents.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION 

 

SEJOUR DOMAINE DE LA DUNE 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

D’une part : 

 

La Ville de Bordeaux représentée par Monsieur Pierre HURMIC, Maire de Bordeaux, habilité aux fins 

des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du 8 juin 2021 n°………………………… 

 

Ci-après « le prestataire » :  

 

Et d’autre part : 

 

Monsieur Jérôme SARRAZIN, Directeur de la Fondation,  

« Maison de la Gendarmerie » 

10 Rue de Tournon 75006 PARIS 

 

Ci-après »l’organisateur » 

 

HISTORIQUE :  

 

Le Domaine de la Dune situé au 156 Boulevard de la Côte d’Argent 33120 ARCACHON, est une 

propriété de la Ville de Bordeaux, issue d’une donation faite en 1919 par Madame Veuve 

LALANNE.  

 

En 1958, l’Etablissement a obtenu l’agrément pour la création d’un Aérium Préventorium. Il est 

devenu par la suite une Maison d’enfants à caractère Sanitaire et Social. Une reconversion du 

Centre a été réalisée en 1988, avec l’accord des héritiers. A ce jour Le Domaine de La Dune 

peut accueillir des stages sportifs, séjours d’enfants, séminaires d’études, groupes associatifs 

pour toutes les activités à caractère social, socio- éducatif, sportif … 

 

Agréments : 

DRJSCS n° 330091015 

Education Nationale : n° 033EN0144FE92 (pour 4 classes) 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION :  

 

Conformément à la délibération adoptée en Conseil Municipal le 8 juin 2021, la Ville de Bordeaux 

accueillera la Fondation « Maison de la Gendarmerie » pour l’organisation d’un centre de vacances 

pour les enfants de 6 à 17 ans (garçons et filles), au Domaine de La Dune  

156 Boulevard de la Côte d’Argent – 33120 ARCACHON  

 

 

ARTICLE 2 – CONDITIONS D’ACCUEIL : 

 

Durée du séjour : 

La présente convention est souscrite pour une période déterminée de 44 jours au cours de l’été 2021 

et répartie comme suit : 
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Trois Séjours : 

 

✓ Du samedi 10 juillet au mercredi 23 juillet 2021 pour 55 enfants et 6 adultes. 
✓ Du samedi 24 juillet au vendredi 6 août 2021 pour 55 enfants et 6 adultes. 
✓ Du samedi 7 août au vendredi 20 août 2021 pour 55 enfants et 6 adultes. 

 

Une période de présence du personnel encadrant pour les préparations et le rangement des séjours : 

 

✓ Du vendredi 8 juillet au samedi 21 août 2021. 
 

Le prestataire s’engage à assurer l’hébergement dans les conditions normales de confort et de 

nourriture. 

 

Hébergement et Restauration : 

 

✓ Hébergement : Pavillon « les Arbousiers » pour les enfants et les animateurs, « Voiliers » rdc 
pour la direction et le chauffeur, et la « salle ARGUIN » pour les veillées d’animation, bureau 
et infirmerie. 

 

La fondation « Maison de la Gendarmerie » disposera de l’ensemble des installations de pavillons 

nécessaire au bon fonctionnement du centre de vacances (logement, restaurant, infirmerie). 

L’aménagement des chambres est conforme aux dispositions du décret n° 95-949 du 25 août 1995 

modifié par le décret n° 99-465 du 2 juin 1999 et le décret n° 2000-164 du 23 février 2000. 

 

✓ Restauration : 
Le prestataire s’engage à fournir la nourriture avec 4 repas par jour : petit-déjeuner, déjeuner, goûter, 

et dîner, et ce dans les meilleures conditions diététiques appliquées à l’alimentation des jeunes de 6 à 

17 ans. 

Le blanchissage du linge des participants n’est pas compris dans la pension. 

Le lavage des draps est à la charge du bailleur et s’effectuera pour chaque séjour. 

 

✓ Tarifs : 
o Le prix journée par personne est fixé à 36 euros. 
o Le montant de la location de la salle Arguin est fixé à 630 euros par séjour. 

 

Horaires d’arrivée : à préciser pour les trois séjours (1er repas le soir). 

Horaires de départ : à préciser pour les trois séjours (en matinée). 

 

 

ARTICLE 3 – CONSIGNES GENERALES/ REGLEMENT INTERIEUR / LIVRET D’ACCUEIL : 

 

I. Les locaux et voies d’accès qui sont mis à la disposition de l’utilisateur devront être 
restitués en l’état. 

II. L’utilisateur pourra disposer uniquement des locaux et matériel mis à sa disposition. De 
plus si des clefs des locaux lui ont été confiées, il sera précisé le nombre et l’accès 
auxquels elles donnent droit. 

III. L’utilisation des locaux s’effectuera dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène et des 
bonnes mœurs. 

IV. Un règlement intérieur est affiché dans chaque chambre et salle de réunion. 
V. Le livret d’accueil : il sera mis à disposition des encadrants et servira de support pour le 

bilan des séjours. Des propositions d’évolution du livret pourront être faites par les enfants 
et l’équipe des encadrants. 
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ARTICLE 4 – EXECUTION DE LA CONVENTION 

 

La réservation deviendra ferme et définitive dès retour de la convention (mail, courrier) dûment 

complétée et signée. Aucune modification de l’effectif moins de 15 jours avant le début des séjours ne 

sera prise en compte. 

 

a. - Etat des lieux  
 

L’ensemble des biens sur lesquels porte la jouissance du preneur sont en très bon état et d’utilisation 

normale immédiate. 

Ces opérations s’effectueront en présence du responsable du centre de vacances et du responsable 

de l’établissement, qui viseront l’état précité en faisant apparaître toute anomalie. 

Les détériorations provoquées par le preneur et les matériels manquant lui seront imputés sous 

réserve d’avoir été constatés et évalués lors de la restitution des lieux. Un devis devra impérativement 

être présenté au preneur préalablement à toute réparation, sauf dispense accordée par le preneur. 

 

Equipements et biens : 

o Literie (draps et couvertures fournis). 
o Salle de réunion. 
o Rétroprojecteur. 
o Les clefs des salles ainsi que celles des entrées des pavillons d’hébergement 

doivent impérativement être retirées à l’accueil lors de l’arrivée et déposées avant 
le départ. Le lieu de dépôt des clefs devra être précisé au preneur. En cas de 
perte, la clef sera facturée 36 euros. 

 

b. – Dénonciation de la convention  
 

La présente convention peut être dénoncée :  

 

1. Par la Ville de Bordeaux, collectivité propriétaire, à tout moment, par lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée à l’organisateur : 

 

a. Pour cas de force majeure, 
 

b. Pour des motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public de l’éducation ou 
à l’ordre public, 

 

c. Si les locaux sont utilisés à des fins non-conformes aux obligations contractées par les 
parties, ou dans des conditions contraires aux dispositions prévues par ladite convention. 

 

2. Par l’organisateur, pour cas de force majeure, dûment constaté et signifié à la Ville de Bordeaux, 
par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai de huit jours francs avant la date 
de début de la prestation.  
Au-delà du délai de dénonciation, le séjour est dû, quel que soit le nombre de participants. 

 

A titre exceptionnel, la convention peut être dénoncée à tout moment et sans frais par l’une des 

parties si une mesure des autorités rend impossible l’exécution du contrat. Par exemple, en cas 

d’interdiction des regroupements, de limitation du périmètre de limitation des personnes, de la 

restriction des activités pouvant être proposées aux jeunes. 

Dans ce cas, aucune somme ne sera due par la Fondation et aucune indemnité ou dédommagement 

ne pourra être réclamé à la Ville de Bordeaux.  
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ARTICLE 5 – DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE  

 

L’organisateur s’engage à contracter une police d’assurance pour couvrir les risques liés tant à 

l’utilisation des locaux que les biens meubles et équipements, ainsi que ceux relatifs aux personnes. 

 

L’organisateur devra se conformer aux consignes de sécurité du Domaine de La Dune. 

 

Toute dégradation ou disparition de matériel mis à disposition, devra être signalée au responsable de 

l’établissement et sera facturée au preneur.  

 

La Ville de Bordeaux déclare que les locaux et installations répondent aux normes de sécurité 

applicables aux établissements recevant des centres de vacances de jeunes, et ce conformément aux 

textes en vigueur. 

 

Le responsable de l’établissement effectue avec le directeur du centre de vacances une 

reconnaissance des dispositifs de protection et de lutte contre l’incendie au premier jour du séjour. 

Le responsable de l’établissement s’engage également à fournir au preneur une photocopie du 

dernier procès-verbal de la commission de sécurité. 

 

Le prestataire et l’organisateur s’engagent chacun dans leur domaine à prendre et faire respecter 

toutes les mesures sanitaires en vigueur pour lutter contre la covid. 

 

 

ARTICLE 6 – TARIFS – MODALITES DE PAIEMENT 

 

Le preneur s’engage à payer le solde à la fin du troisième séjour, à réception de la facture. 

 

 

 

Fait à Bordeaux en 4 exemplaires, le…………………………………… 

 

 

Pour le Maire de Bordeaux Pour la Fondation 

 

 

L’Adjoint au Maire Monsieur Jérôme SARRAZIN 

 Directeur 
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DELEGATION DE Monsieur Dimitri BOUTLEUX
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/215
FRAC Nouvelle Aquitaine MECA. Subvention
d'investissement. Convention. Autorisation. Signature.
 
Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération D-2020/178 en date du 23 juillet 2020, vous avez autorisé Monsieur le Maire à
soutenir la politique d’acquisition d’œuvres de l’association FRAC Nouvelle-Aquitaine MÉCA.
 
Il convient aujourd’hui de poursuivre cette démarche, visant à permettre à cette structure de
procéder, sur l’exercice 2021, à l’acquisition d’œuvres réalisées par des plasticiens vivant ou
travaillant à Bordeaux, œuvres produites en lien avec le territoire bordelais ou soutenant les
démarches de professionnalisation des artistes.
 
Afin de permettre la réalisation de ce partenariat, la Ville de Bordeaux se propose donc à nouveau
d’apporter à l’association FRAC Nouvelle-Aquitaine MÉCA un soutien financier de 20 000 euros.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
 

- Attribuer cette subvention, qui sera prélevée sur la ligne budgétaire ouverte à cet effet
sur l’exercice 2021 ;
 

- Signer la convention correspondante.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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M. LE MAIRE

Dimitri BOUTLEUX a la parole.

 

M. BOUTLEUX

Merci. Pour la deuxième année consécutive, la Ville de Bordeaux souhaite allouer une subvention de
20 000 euros au FRAC afin de soutenir le fonds régional dans sa politique d’acquisition. Cela permet
de soutenir les jeunes créations, des artistes dont les œuvres ne font pas encore partie des collections de
nos musées, ce qui permet à ces œuvres d’intégrer une collection avec une politique active de diffusion.

Nous souhaitons donc avoir une attention particulière aux acquisitions en lien avec Bordeaux en
privilégiant des artistes ayant fait leurs études à Bordeaux, à l’École des Beaux-arts par exemple, des
artistes travaillant à Bordeaux ou des œuvres en lien avec notre ville.

Ainsi, la subvention allouée en 2020 a permis l’achat de 5 œuvres auprès d’autant d’artistes nés, vivant ou
travaillant dans la Métropole bordelaise dont 3, je citerai Myriam MIHINDOU, Sara SADIK et Suzanne
HUSKY qui ont fait leurs études à l’École des Beaux-arts, et cette subvention représente un soutien
important aux artistes locaux.

 

M. LE MAIRE

Monsieur BOUDINET.

 

M. BOUDINET

Oui, nous intervenons sur cette délibération pour pouvoir vous parler des droits culturels tant, conseil
après conseil, nous nous apercevons de la pauvreté de vos propositions en la matière. En effet, après la
polémique sur votre campagne d’affichage « le Forum de la culture » et nos différentes interventions,
nous nous attendions à une prise en considération de la question des droits culturels. Au lieu de cela,
vous nous faites voter des délibérations concernant le nombre de brochures pour une exposition ou des
subventions accordées encore uniquement aux gros acteurs et actrices culturels.

Alors nous le rappelons, après des années de droite et de clientélisme, le secteur de la culture a
particulièrement besoin de soutien. Au lieu de cela, vous vous illustrez de nouveau en acceptant des
licenciements à l’Opéra, vous cachant derrière la Direction artistique là où les artistes auraient besoin
d’élus à leurs côtés. Nous pensons que la culture doit être décentralisée, que les acteurs et actrices
culturels doivent être associés aux décisions les concernant, en concertation avec les habitants, nous
pensons qu’il est temps de changer radicalement les politiques culturelles de Bordeaux.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur BOUDINET. Dimitri, tu souhaites répondre ? Dimitri BOUTLEUX, s’il vous plaît.

 

M. BOUTLEUX

Je ne peux pas vraiment être d’accord avec vous, Monsieur BOUDINET, là-dessus.

 

M. LE MAIRE

J’espère bien, rassure-nous !

 

 

M. BOUTLEUX
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On porte une attention quasi quotidienne à la question des droits culturels. On est accompagné par Jean-
Michel LUCAS qui est le référent national sur cette question et, je suis désolé, on n’attribue pas des
subventions qu’à des grosses…. et quand même, il faut de tout, il faut des gros, des moyens, des petits
dans les écosystèmes en général et dans l’écosystème culturel. Il faut porter attention à tout. Je ne suis
pas vraiment d’accord avec vous. Je vous invite à participer encore une fois aux ateliers du Forum de la
culture qui vont avoir lieu dans les prochains jours, et vous constaterez à quel point c’est vraiment un
des sujets centraux de notre politique.

 

M. LE MAIRE

Oui, vous souhaitez répondre ? Allez-y.

Monsieur BOUDINET a la parole.

 

M. BOUDINET

Oui, nous, on se pose surtout la question par rapport à l’humain. Là, on vous a parlé de licenciements à
l’Opéra. On vous a parlé de ce genre de choses. Et là encore, comme cela a été le cas tout à l’heure, vous
ne nous avez toujours pas répondu là-dessus. Donc, oui, il y a des problèmes avec des licenciements.
Pour l’Opéra, il y a réellement un besoin de soutien.

 

M. LE MAIRE

Fabien ROBERT.

 

M. ROBERT

Monsieur le Maire, mes chers collègues, très brièvement, mais puisque c’est une question écrite et je
n’y répondrai pas, concernant l’Opéra, je voulais dire à mon collègue, ici présent, Dimitri BOUTLEUX,
Président de l’Opéra, que sur la question des choix faits par la Direction des ressources humaines de
l’Opéra, nous soutenons les choix qui sont faits, contrairement à ce que dit ici mon collègue du groupe
Bordeaux en Luttes. Je ne vais pas rentrer dans les détails, mais, en tout cas, nous partageons ces choix-là.

Je rappellerai à mon collègue qui a voté pour que Philippe POUTOU soit à la régie de l’Opéra, que c’est
peut-être mieux d’avoir quelqu’un qui connaît l’Opéra. Voilà, merci.

 

M. LE MAIRE

Merci, Fabien ROBERT, pour ce rappel.

Dimitri, tu souhaites, non ? Je vois que ton micro est ouvert. Vas-y. Dimitri BOUTLEUX a la parole.

 

M. BOUTLEUX

Juste pour dire, Monsieur BOUDINET, vous avez proposé justement une question écrite, je vous
répondrai tout à l’heure dans l’ordre du Conseil municipal.

 

M. LE MAIRE

Voilà. Donc, il vous sera répondu.

Anne FAHMY a demandé la parole.

 

MME FAHMY

525



Oui, merci Monsieur le Maire, c’était juste pour avoir une précision. On a échangé en commission,
mais cette précision m’a échappé. Une délibération-cadre de l’année dernière soutient la politique
d’acquisition d’œuvres du FRAC. Et aujourd’hui, c’est une délibération pour un soutien complémentaire
particulièrement pour les artistes nés, vivant ou travaillant sur la Métropole ou est-ce que votre politique
de soutien du FRAC désormais sera uniquement ciblée sur les acteurs locaux ?

Merci.

 

M. BOUTLEUX

C’est dans le même cadre. C’est le même cadre que celle-ci.

 

M. LE MAIRE

Vous voulez rajouter quelque chose, Madame FAHMY. Allez-y.

 

MME FAHMY

Oui, je voulais préciser ma question. Donc, vous confirmez que désormais le soutien à la politique
culturelle du FRAC sera exclusivement circonscrit aux artistes nés, vivant et travaillant sur la
Métropole ?

 

M. BOUTLEUX

Non, il est régional, mais les membres qui y siègent... Je me suis renseigné puisque vous nous aviez
posé la question du jury. Dans le Comité technique d’acquisition, il y a la Direction du FRAC, il y a 4
à 6 personnalités qualifiées pour leur expertise dans le champ de l’art contemporain. Il y a également
un artiste, la présence d’un artiste au moins qui est requise au sein de ce comité et un représentant de
la DRAC et de la Région Nouvelle-Aquitaine qui eux, sont invités à y assister, mais n’ont pas le droit
de vote.

C’est une attention toute particulière. En tant que participant financier à cette convention, on demande
quand même à ce qu’il y ait une attention particulière sur le vivier local et en particulier sur des gens
qui ont fait leurs études voire même qui sont des très jeunes artistes qui commencent à se développer.

 

M. LE MAIRE

Merci Dimitri. Vous avez votre réponse.

Philippe POUTOU souhaite intervenir. Philippe POUTOU a la parole.

 

M. POUTOU

Je ne vais pas répondre violemment à Monsieur Fabien ROBERT sur sa joie  du fait que j’ai été écarté
de l’Opéra, je ne dirai pas non plus si je connais mieux l’Opéra que lui, mais en tout cas, Monsieur
ROBERT n’a pas laissé de bonnes traces dans le milieu de la culture bordelais. Et s’il écoutait un peu les
retours qu’il y a, il est particulièrement très mal vu, et même vu comme quelqu’un qui est un peu arrogant
ou beaucoup arrogant et qui se moque pas mal de la culture en réalité. Donc, on pourra aussi discuter
sur ces choses-là. Dans la déclaration de Monsieur ROBERT, le plus intéressant, c’est quand même la
défense du plan de licenciement de deux artistes. Nous, on dénonce justement ces licenciements. Et là,
on a un Monsieur qui est tout content de cette politique-là, et qui revendique même ces licenciements-
là. On trouve cela un peu dégueulasse, on tenait aussi à le souligner.

 

M. LE MAIRE

Merci. Fabien ROBERT souhaite répondre.
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M. ROBERT

Oui, Monsieur le Maire, très brièvement parce que je n’ai pas à défendre le bilan qui est le mien ici
auprès de Philippe POUTOU. Je comprends que ça l’ait un peu piqué ce que je lui ai dit tout à l’heure.
Évidemment, il n’aime pas trop la critique, mais sachez en tout cas que beaucoup de ce qui a été réalisé
ces dernières années, on en est assez fier. Ce n’est pas parfait. Quant aux critiques, quand elles viennent
de vous, en général, elles arrivent à moi comme des compliments.

 

M. LE MAIRE

Voilà. Très bien. Je pense que l’on peut terminer le débat. Pour bien terminer, je veux tous vous inviter
à aller voir Carmen à l’Opéra qui est un très beau spectacle, et bientôt Blanche-Neige qui va être
programmée. C’est un programme très intéressant, qui va contribuer à apaiser les mœurs. Je vous invite
tous à y aller.

Je passe la parole à Stéphane.

On n’a pas voté, pardon, j’ai oublié. J’ai été emporté par l’art lyrique. C’est dommage. J’ai oublié
qu’il fallait voter sans lyrisme. Qui vote contre cette délibération ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? La
délibération est adoptée.

Stéphane.

 

M. PFEIFFER

En attendant la Reine des Neiges 2, on peut passer à la délibération 216 : « Jardin botanique. »
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Convention de participation financière entre la Ville de Bordeaux et l’association FRAC Nouvelle-Aquitaine MÉCA   

 

 
Entre 
 
La Ville de Bordeaux représentée par son Maire Monsieur Pierre Hurmic, habilité aux fins des présentes par 
délibération du Conseil Municipal en date du 8 juin 2021 
 
et 
 
l’association FRAC Nouvelle-Aquitaine MÉCA, représentée par son Président, Monsieur Bernard de Montferrand, 
habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil d'Administration 
 
IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
Dans le contexte actuel de crise sanitaire, fragilisant le secteur artistique, et en réponse aux difficultés 
rencontrées par les artistes, la Ville de Bordeaux porte une réflexion sur le soutien aux artistes, via la commande 
et l’acquisition d’œuvres.   
 
Dans ce contexte, et dans le prolongement du soutien apporté en 2020, elle souhaite soutenir la politique 
d’acquisition de l’association FRAC Nouvelle-Aquitaine MÉCA pour l’année 2021.  
 
Dans ce cadre Le FRAC Nouvelle-Aquitaine MÉCA se propose de procéder à l’acquisition, prioritairement 
directement auprès d’artistes, mais également auprès de galeristes, d’œuvres : 

- Réalisées par des plasticiens vivant ou travaillant à Bordeaux 
- Produites et conçues en lien avec le territoire bordelais ou liées à des projets culturels du territoire 

bordelais ou métropolitain 
- Produites et conçues par des artistes diplômés de l’Ecole des beaux-arts de Bordeaux pour consolider le 

parcours professionnel des artistes 
 
 
 
CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET  
 
Afin de permettre la réalisation du projet indiqué en préambule, la Ville de Bordeaux se propose d’apporter à 
l’association FRAC Nouvelle-Aquitaine MÉCA un soutien financier arrêté, pour l’année 2021, à 20 000 euros. 
 
ARTICLE 2 – CHARGES ET CONDITIONS  
 
L’association informera la Ville des propositions d’acquisitions formulées par son Comité Technique dans la 
perspective de la réunion de son Conseil d’Administration.  
 
L’association s'engage sur simple demande de la Ville de Bordeaux, à fournir tous les documents nécessaires 
pour justifier de l'utilisation de la subvention. 
 
Une fois l’opération achevée, conformément à l’art 10 alinéa 6 de la loi 2000-321, l’association FRAC Nouvelle-
Aquitaine MÉCA adressera à la Ville un compte-rendu financier attestant de la conformité des dépenses 
effectuées à l’objet de la subvention. 
 
L’association s’engage à mentionner sur tous ses supports d'information et/ ou de communication imprimée et 
numérique le soutien que lui apporte la mairie sous la forme de la présence du logo municipal 
 
ARTICLE 3 – VERSEMENT DES FONDS  
 
La Ville de Bordeaux procèdera au versement de la subvention indiquée à l’article 1 en deux tranches :  
 

- 50% à la signature de la présente convention 

- 50% après production par l’association de l’état récapitulatif de l’investissement total réalisé certifié 
conforme par le Président de l’association, accompagné des copies des factures acquitées 
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ARTICLE 4 – COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE 
  
Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’éxécution des présentes seront soumis, en tant que besoin, aux 
juridictions compétentes siégeant à Bordeaux.   
 
ARTICLE 5 – ÉLECTION DE DOMICILE  
 
Pour l'exécution des présentes, les parties déclarent faire élection de domicile : 
 
- à l'Hôtel de Ville, place Pey-Berland à Bordeaux pour la Ville de Bordeaux, 
 
- en son siège social, pour l’association FRAC Nouvelle-Aquitaine MÉCA 
 
Fait à Bordeaux, le ……….. 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux  Pour l’association FRAC Nouvelle-Aquitaine MÉCA 
Le Maire,  Le Président, 
  
  
Pierre Hurmic  Bernard de Montferrand 
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/216
Jardin Botanique. Création d'une boutique. Autorisation
 
Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La plupart des musées, et c'est le cas à Bordeaux, disposent d'une boutique car les visiteurs
désirent souvent acquérir des ouvrages, produits dérivés ou objets avec une valeur culturelle afin
de prolonger l'expérience de leur visite. Cette offre concourt à l'image du lieu visité et constitue
aussi une source de recettes pour la collectivité. Ces boutiques sont les vitrines des musées sur
l’extérieur et répondent à une attente du public bordelais mais aussi des touristes de plus en plus
nombreux.
 
Dans le cadre du développement du Jardin botanique de Bordeaux, un espace boutique est en
cours de création dans l’espace accueil afin d'offrir à ses visiteurs ce service complémentaire,
dans des conditions d'accueil de qualité, dignes de la notoriété de ses collections.
 
L'ouverture de cet espace est envisagée dans le courant de l’année 2021 afin d'offrir aux visiteurs,
une sélection de produits dérivés et d'ouvrages autour de différentes thématiques liées aux
collections et à l'actualité culturelle de l'établissement.
 
Cette activité sera soumise à TVA, en recettes comme en dépenses, et l'option TVA sera prise
auprès des services fiscaux de la Gironde.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
- Créer cette boutique selon les modalités ci-dessus exposées.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES

530



M. LE MAIRE

Allez, Dimitri. Dimitri BOUTLEUX a la parole et lui seul.

 

M. BOUTLEUX

S’il vous plaît, un petit peu de sérieux. Dans le cadre du développement du Jardin botanique, le projet
d’un espace de boutique est en cours de création dans l’espace accueil pour une ouverture courant 2021.

L’objectif est d’offrir aux visiteurs une sélection de produits dérivés locaux et d’ouvrages autour des
différentes thématiques liées aux collections et à l’activité culturelle de l’établissement. Il y a un espace
classique en lien avec les valeurs du jardin, des ventes de plantes et de graines ainsi que des produits
dérivés autour de la marque « Jardin botanique » comme des planches botaniques, par exemple, et un
espace jeunesse–librairie.

Il y aura également un concept store organisé sous la forme d’un dépôt-vente pour les artisans et artistes
locaux travaillant sur le thème de la nature. Voilà pour l’information de cette délibération.

 

M. LE MAIRE

Merci Dimitri. Antoine BOUDINET souhaite intervenir. Vous avez la parole.

 

M. BOUDINET

Une boutique au Jardin botanique de la Rive Droite, pourquoi pas ? Mais alors, pourquoi ne pas voter
pour ? Pourquoi allons-nous nous abstenir ? Non pas pour botter en touche bien sûr, mais juste pour
accompagner notre intervention de réserves plus générales. Le Jardin botanique fait figure d’exception
dans la restructuration que connaît la Bastide depuis une quinzaine d’années. Étiré entre la rue Raymond
Lavigne et l’allée Jean Giono, ce sont 4 ha de verdures, de plantations de toutes sortes de tous les coins
du monde, et c’est surtout un espace vert que se sont appropriés les riverains. Oui, appropriés. C’est le
mot, et c’était bien le but de tout le personnel municipal du Jardin botanique qui, avec professionnalisme
et dévouement, a depuis des années multiplié les actions en faveur des scolaires et des familles.

Mais voilà, ce ne sont que 4 ha à comparer avec les 90 ha bétonnés ou en cours de l’être depuis l’extrémité
de l’Allée Serr jusqu’à la rue de Lajaunie. Bref, les deux secteurs, Niel et Brazza. Les habitants de la
Bastide ont entendu parler d’une future coulée verte, la Brazzaligne, mais pour l’instant ici ou là, ils
constatent surtout de nouvelles pistes goudronnées. Plus près de la Garonne, le puits architectural de
l’artiste Suzanne TREISTER est en train de bétonner une partie des sols du Parc aux Angéliques.

Les réunions dites de concertation avec les habitants se suivent et se ressemblent à la différence qu’elles
sont depuis un an en visio. À chaque fois, ce ne sont que des exposés aussi brillants soient-ils, bref, une
succession d’informations de projets déjà actés.

Des Bastidiennes et des Bastidiens que nous avons rencontrés nous disent ne pas voir de différence de
pratique avec l’ancienne majorité municipale. Mais à-propos de concertation, revenons à notre projet de
boutique destiné aux visiteurs du Jardin botanique. Compte tenu du très court délai dont nous disposons
pour travailler les délibérations, nous n’avons pas eu le temps de rencontrer les personnels : jardiniers et
administratifs. Si le mot « concertation » a encore du sens, nous espérons qu’ils sont ou seront associés
au contenu de la boutique et que les fameux produits dérivés auront un label véritablement écologique,
éthique et responsable. À deux pas du capteur ATMO installé au Jardin botanique pour mesurer la
pollution de l’air, ce serait la moindre des choses.

Merci.
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M. LE MAIRE

J’aimerais juste vous répondre sur le bâtiment Suzanne TREISTER. Là, vous avez mal choisi votre
exemple. S’il n’y avait que cela comme exemple de bétonnage à la Bastide, je serais le plus heureux
des hommes. Je tiens à vous dire que précisément, ce bâtiment est construit sur une zone qui est déjà
artificialisée. Donc trouvez d’autres exemples. À mon avis, à la Bastide, cela n’en manque pas, mais
certainement pas celui-là.

Dimitri.

 

M. BOUTLEUX

Oui, pour répondre Monsieur BOUDINET, je tiens tout de suite à vous rassurer, il n’est absolument pas
question de bétonner le Jardin botanique. La boutique va prendre place tout simplement dans l’espace
accueil du Jardin botanique, dans les locaux existants. Et je poursuis dans le fil droit de Monsieur le
Maire, en effet le triptyque de Suzanne TREISTER qui va être achevé par Bordeaux Métropole dans le
cadre de la commande Garonne est sur un site déjà imperméabilisé.

 

M. LE MAIRE

Voilà. Après, on pense ce que l’on veut du bâtiment, mais en tout cas, cet argument-là n’est pas recevable.

Qui souhaite intervenir ? Stéphane PFEIFFER, tu souhaites intervenir ? C’est pour la suite. Je ne vois pas
d’autres demandes de prise de parole. Donc, je mets aux voix cette délibération sur le Jardin botanique.
Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? Je vous remercie.

Stéphane, la suite.

 

M. PFEIFFER

Délibération 217 : « CAPC Musée d’art contemporain », toujours Dimitri.
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/217
CAPC musée d'art contemporain. Coédition d'ouvrage avec
Paraguay Press exposition Absalon Absalon. Autorisation.
Signature
 
Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Capc Musée d’art contemporain de la Ville de Bordeaux a invité les commissaires François
Piron et Guillaume Désanges à imaginer dans la nef une exposition rétrospective des œuvres de
l’artiste Absalon. Dans la continuité de son travail éditorial, le Capc souhaite coéditer un ouvrage
avec la maison d’édition Paraguay Press afin de diffuser une réflexion critique riche sur le travail
d’Absalon et de préserver un document durable et de qualité de cette exposition.
 
Cet ouvrage est consacré à l’exposition « Absalon Absalon » présentée au Capc du 25 juin au 3
octobre 2021. L’exposition consiste en la présentation d’une sélection d’œuvres de l’artiste mise
en perspective avec des œuvres d’artistes de sa génération. Les commissaires revisiteront le
projet de cette exposition présentée dans un premier temps à l’IVAM, Institut Valencià d'Art Modern
à Valence (Espagne) afin de le mettre en perspective de l’espace architectural de la Nef du Capc.
 
L’ouvrage regroupe un ensemble de textes permettant d’éclairer de manière précise la pratique
de l’artiste Absalon comprenant notamment : un texte introductif du travail d’Absalon rédigé par
les commissaires François Piron et Guillaume Désanges, les propos rapportés de la critique d’art
Elisabeth Lebovici, une conférence réalisée à l’Ensba en 1993 par Absalon ainsi que deux textes
présentant ses œuvres, des « Cellules », réalisées à échelle 1 et dans lesquelles l'artiste pouvait
vivre, et enfin des notices d'œuvres pour chaque artiste de l'exposition., et des notices d’œuvres.
La publication sera accompagnée d’un ensemble de différentes vues de l’exposition.
La répartition des ouvrages imprimés est la suivante :

· 300 exemplaires sont réservés aux dons du Capc Musée d’art contemporain
· 50 exemplaires sont mis en vente à la boutique du Capc Musée d’art contemporain
· 250 sont réservés au coéditeur paraguay Press pour distribution et don.

 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :

- Autoriser cette coédition

- Signer la convention de coédition et tous les documents afférents.

 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. BOUTLEUX

Il s’agit d’une coédition d’ouvrage dans le cadre de l’exposition « Absalon, Absalon ! » au CAPC. Pour
être clair, l’édition ou la coédition d’ouvrage que l’on fait de manière assez classique permet dans un
premier temps de constituer un catalogue d’expositions pour archiver le travail réalisé autour d’une
exposition. C’est aussi le marqueur de l’activité d’un établissement comme celui-là.

Deuxièmement, les musées ont coutume de s’envoyer à l’échelle nationale ces ouvrages pour alimenter
leurs bases documentaires respectives. Nos musées reçoivent eux-mêmes des catalogues d’exposition en
lien avec les musées de leurs réseaux. Cela me permet de rappeler que la Bibliothèque du CAPC est
accessible gratuitement au public sur rendez-vous. Quant au nombre d’ouvrages qui seront coédités via
cette délibération et destinés à la vente en boutique du CAPC, il est basé sur la moyenne des ventes
réalisées lors d’expositions antérieures.

 

M. LE MAIRE

Merci Dimitri. Qui souhaite intervenir sur cette délibération ? Je ne vois pas de demande de prise de
parole. Donc, je la mets au vote. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? La délibération est
adoptée.

Stéphane.

 
 

M. PFEIFFER

Nous allons donc passer à la délégation de Monsieur Bernard BLANC, Adjoint à l’urbanisme. Ce sera la
délibération 219 : « Bordeaux Métropole aménagement », et elle est présentée par Marie-Claude NOËL.
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CONTRAT DE COEDITION ET DE DIFFUSION 

 

Entre 

La ville de Bordeaux domiciliée en l’Hôtel de Ville, Place Pey Berland, Bordeaux Cedex,  
Représentée par son Maire Monsieur Pierre Hurmic, habilité aux fins des présentes par 

délibération D-2021/                  du Conseil Municipal en date du                                 reçue en 

Préfecture le                                    , 

Ci-après dénommée « Ville de Bordeaux – Capc Musée » 

 

D’une part 

 

Et 

Paraguay Press 
c/o DOC, 26 rue du Docteur Potain 
75019, Paris 
France 
représenté par son co-directeur François Piron,  

ci-après dénommée « Paraguay Press » 

 

Ci-après ensemble désignées “Les Parties” 

PREAMBULE 
Le Capc musée d’art contemporain de Bordeaux présente du 25 juin au 03 octobre 2021 

l’exposition Absalon Absalon, proposée par les commissaires d’exposition François Piron et 

Guillaume Désanges. Dans le cadre de cette exposition, une publication regroupant des textes et 

photographies sur l’artiste Absalon paraîtra.  

Paraguay Press est une coopérative éditoriale qui se consacre à étendre le vocabulaire de l’art 

contemporain à travers un programme de publications et d’événements liés à l’économie, à la 

socialité et à l’écologie du livre. Les activités de Paraguay sont conçues et produites par un 

groupe de critiques, commissaires, graphistes, artistes, parmi lesquels Thomas Boutoux, Laure 

Giletti, François Piron, Lucas Roussel et Roman Seban.  

L’intérêt commun qui réunit le Capc musée d’art contemporain et Paraguay Press est de diffuser 

une réflexion critique riche sur le travail d’Absalon et de préserver un document d’archive durable 

et de qualité de cette exposition.  

Ceci ayant été exposé, il est convenu ce qui suit :  
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Article 1 : Objet 
 

À la suite de l’exposition Absalon Absalon, présentée dans la Nef du Capc Musée d’art 

contemporain du 25 juin au 03 octobre 2021, la Ville de Bordeaux – Capc Musée et Paraguay 

Press ont décidé de coéditer et diffuser une publication concernant l’artiste Absalon, ci-après 

dénommée « la publication ». Le présent contrat vise à organiser les rapports entre les parties 

dans le cadre de leurs interventions respectives à l’occasion de cette coédition et de sa diffusion. 

Article 2 : Caractéristiques de la publication 
 

Direction éditoriale : François Piron et Guillaume Désanges 
Coéditeurs : Capc Musée d’art contemporain et Paraguay Press 
Distribution : Paraguay Press  
Langue : publication bilingue français-anglais 
Contenu prévisionnel : 

- Texte de François Piron et Guillaume Désanges retraçant une biographie thématisée de 

l’œuvre d’Absalon  

- Propos rapporté de François Piron et Guillaume Désanges avec Elisabeth Lebovici sur la 

politique à l'œuvre chez Absalon  

- Édition de la conférence donnée par Absalon à l'Ecole nationale des Beaux-arts de Paris 

en 1993  

- Texte descriptif d'Absalon sur les cellules  

- Photographies d’archives (Fonds Ville de Bordeaux – Capc Musée) 

- Photographies de l’exposition réalisées par la Ville de Bordeaux – Capc Musée 

- Notices sur les œuvres des artistes invités à contribuer à l'exposition 

Les parties pourront s’entendre pour tout ajout ou tout retrait. 

 

Nombre de pages : entre 60 et 75 pages 
Format ouvert : A3 / Format fermé : A4 
Graphisme : Spassky-Fischer 
Illustrations couleurs et noir et blanc 
Couverture souple 
Papier 125 g mat et brillant 
Tirage : 600 exemplaires 
Prix de vente public : 15 euros 
Parution : Juillet 2021 

Article 3 : Présentation de la publication et copyright 

Les deux parties se sont mises d’accord pour qu’apparaissent :  

- en page de titre à l’intérieur du livre : les logos du Capc Musée d’art contemporain de 

Bordeaux et Paraguay press 
- en colophon : les numéros ISBN de la publication ainsi que le logo de la Ville de 

Bordeaux, les logos des distributeurs et partenaires institutionnels 
- en quatrième de couverture : le numéro d’ISBN de Paraguay Press ainsi que son code-

barre, les logos du Capc musée d’art contemporain de Bordeaux et Paraguay Press, le 

prix 
- sur le dos du livre (tranche) : les mentions des deux coéditeurs sous la forme la plus 
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adaptée qui aura été convenu avec les graphistes. 
 

Les mentions des copyrights sont :  

- © Capc Musée d’art contemporain de Bordeaux 
- © Paraguay Press 

Article 4 : Répartition des rôles pour la réalisation de la publication 
 

4-1 Obligations de La Ville de Bordeaux – Capc Musée 

La Ville de Bordeaux – Capc Musée s’engage à : 
- assurer la coordination éditoriale de la publication. 
- assurer la transcription du texte de la conférence réalisée par Absalon à l’ENSBA.  
- assurer le choix et la prise en charge des graphistes  
- assurer la gestion et la prise en charge des droits d’auteur (droits de reproduction) pour les 

visuels 

- prendre en charge la commande du reportage photographique des visuels pour le livre 

- prendre en charge les frais d’impression  
- assurer le choix et la prise en charge des traducteurs et correcteurs (français et anglais) 
- établir le contrat de la contributrice Elisabeth Lebovici 

- assurer la prise en charge des frais de photogravure  
- assurer le dépôt légal de l’ouvrage 
- à effectuer la validation finale du BAT auprès de l’imprimeur 

- prendre en charge les frais de livraison du livre au Capc 

4-2 Obligations de Paraguay Press 

 

Paraguay Press s’engage à : 
- assurer la prise en charge de la direction éditoriale de la publication 

- assurer le choix des contributeurs / auteurs de l’ouvrage 
- rédiger un texte de commande introductif au travail d’Absalon  
- réaliser l’entretien avec Elisabeth Lebovici et assurer l’editing du propos rapporté et sa mise en 

forme 
- prendre en charge la sélection iconographique de l’exposition en concertation avec les 

graphistes 
- s’assurer auprès des commissaires François Piron et Guillaume Désanges que toutes les 

autorisations nécessaires ont été obtenues et réunies auprès des ayants-droits d’Absalon afin de 

rendre possible la publication de l’ensemble des textes signés par l’artiste Absalon  
- prendre en charge les relectures en français de la publication sur maquette 
- superviser l’impression de la publication (calibrage, calage, veille techniques).  
- valider le BAT auprès de l’imprimeur 
- prendre en charge la livraison de l’ouvrage pour Paraguay Press 
- assurer la commercialisation, la communication et la promotion de la publication suivant ses 

propres méthodes.  

Article 5  : Participation financière 
 

La Ville de Bordeaux – Capc Musée participe au financement de la publication à hauteur de 

10 500 € TTC (DIX MILLE CINQ CENTS EUROS TTC) (TVA à 5.5%) qui seront versés à Paraguay 

Press. 
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En contrepartie, la Ville de Bordeaux – Capc Musée recevra 350 exemplaires de la publication, 

livrés en un point, mis sous film, au 2 bis Cours Xavier Arnozan à Bordeaux. 

Paraguay Press participe par un apport en compétence. Paraguay press disposera de 250 

exemplaires de la publication pour diffusion. 

Article 6  : Répartition des dons 
 
Le Capc prendra en charge l’ensemble des dons auprès de son réseau, de la ville de Bordeaux et 

de l’ensemble des contributeurs liés à l’exposition selon les règles de la répartition habituelle. Les 

dons pour les commissaires seront imputés au 250 exemplaires mis à la disposition de Paraguay 

Press.  

Article 7  : Conditions de commercialisation et de diffusion 

 
Paraguay Press assurera l’intégralité de la diffusion et distribution de l’ouvrage et récupérera la 

part éditeur des ventes réalisées par son réseau de distribution pour le monde entier excepté 

l’accueil Boutique du Capc Musée d’art contemporain et en encaissera les ventes pour son 

compte. 

La Ville de Bordeaux – Capc Musée pourra mettre en vente tout ou partie des exemplaires 

susvisés qui lui seront livrés, au prix public convenu avec l’éditeur, dans les locaux de la boutique 

du Capc Musée ou via le site internet du Capc Musée et conservera l’intégralité des recettes qui 

en découleront.  

Dans le cas où Paraguay Press souhaiterait acquérir d’autres exemplaires de la publication, Capc 

Musée lui consentira une remise de 33% sur le prix unitaire HT de vente public de chaque 

ouvrage, soit l'ouvrage au prix de 10.05€ HT (frais de livraison inclus).  

Article 7 : Durée du contrat 
 

Le présent contrat est valable pour toute la durée de l’exploitation de la publication. 

Article 8 : réédition 

 

Toute réédition de la publication fera l’objet d’un nouveau contrat. 

Article 9 : Résiliation 

 

Dans le cas où l’une des deux parties ne pourrait plus assumer ses missions, objet du présent 

contrat, elle disposera d’un délai de 30 jours avant la date de parution de l’ouvrage pour prévenir 

l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception.  

Ainsi, la partie non défaillante se réserve le droit d’annuler le paiement de ses engagements 

financiers tels que définis en article 5. 

En cas de violation du présent contrat par l’une des parties, l’autre partie pourra la mettre en 

demeure, par voie de lettre recommandée avec demande d’accusé de réception, d’exécuter ses 

obligations contractuelles. Si cette mise en demeure n’était pas suivie d’un effet pleinement 

satisfaisant dans un délai de 60 jours à compter de sa réception, le présent contrat serait résilié 

de plein de droit et sans sommation ni décision de justice. 
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Article 10 : Règlement des litiges 
 
Les parties contractantes conviennent de mettre en œuvre tous les moyens dont elles disposent 

pour résoudre de façon amiable tout litige qui pourrait survenir de l’appréciation ou de 

l’interprétation du présent contrat.  

Si toutefois tel différend ne pouvait faire l’objet de conciliation entre les parties, il sera soumis aux 

tribunaux de Bordeaux compétents.  

Article 11 : élection de domicile 

 
Pour l’exécution des présentes et leurs suites, les parties font élection de domicile en leurs 

sièges sociaux et/ou demeures respectives.  

 

Fait à Bordeaux, le  
en 2 exemplaires originaux,  

 

 

Paraguay Press 

Pour la Ville de Bordeaux 

P/O Le Maire 

Monsieur Bernard Blanc 

Maire-adjoint du quartier Chartrons, Grand 

Parc, Jardin public 

Conseiller municipal délégué auprès de 

Claudine Bichet pour le budget et les audits 

financiers 

François Piron Bernard Blanc 
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/218
Muséum : Sciences et Nature. Accueil de l'exposition
itinérante Piribus. Autorisation
 
Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de sa politique de développement des publics et dans le but de montrer, grâce au
patrimoine que représentent ses collections, comment nos regards sur la nature ont évolué face
aux enjeux de l’environnement, le Muséum de Bordeaux – sciences et nature souhaite la mise à
disposition de la structure Piribus par la Ligue de Protection des Oiseaux France (LPO France)
pour présenter au public l’exposition itinérante, Voyage au cœur des Pyrénées, du 15 juin au 15
août 2021 dans l’enceinte du Jardin public. Ce projet s’intègre dans le programme de la saison
culturelle 2021 de la Ville de Bordeaux.

Le Piribus est un bus Musée de 72 m² qui accueille une exposition itinérante dans le cadre d’un
projet européen POCTEFA ADN Pyrénées, projet de valorisation du patrimoine pyrénéen et de
coopération entre les acteurs de l'éducation à l'environnement et les acteurs d'autres domaines
comme le tourisme, la culture, l’animation, la politique de la ville etc., dont le chef de file est la
LPO France.
 
L’exposition Voyage au coeur des Pyrénées, présente 4 pôles thématiques : roches, paysages,
nature et humains. Cette exposition itinérante a été inaugurée le 29 mars 2019 à Ripoll (Catalogne)
et effectuera, jusqu’à fin 2021, 32 étapes entre la Catalogne, l’Andorre, l’Aragon, la Navarre et
la France.
Elle décline les objectifs de la LPO France et sa mission de médiation ancrée dans le territoire,
et accessible au plus grand nombre. Elle s’interroge sur les ressources de notre territoire.

Pour permettre un large accès à cette proposition culturelle, le Muséum de Bordeaux souhaite
faire bénéficier l’ensemble des publics de la gratuité d'entrée pendant toute la durée de la
présentation de l’exposition, soit du 15 juin au 15 août 2021, du mardi au dimanche, de 14h à 18h.

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :

· Autoriser la visite gratuite du Piribus

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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DELEGATION  DE Monsieur Bernard L. BLANC
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/219
BORDEAUX METROPOLE AMENAGEMENT (BMA). Rapport
des administrateurs sur les sociétés d'économie mixte au
titre des articles L.2313-1, L.2313-1-1, L.1524-5 du
Code général des collectivités Territoriales. Rapport 2020.
Exercice 2019. Information
 
Madame Marie-Claude NOEL, Conseillère municipale déléguée, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le présent rapport est celui des représentants de la Ville de Bordeaux désignés comme administrateurs au
sein de la société d’économie mixte (SEM) Bordeaux Métropole Aménagement(BMA). Il se propose de
faire un point synthétique sur la SEM.
 
La ville de Bordeaux en est le premier actionnaire avec 45,11 % du capital et Bordeaux Métropole le
deuxième actionnaire public avec 13,31 % du capital.
 
BMA est une SEM d'aménagement chargée d'opérations en concession et en mandat. Elle intervient pour le
compte de ses cocontractants : principalement la Région et Bordeaux Métropole, mais aussi le Département
de la Gironde et plusieurs communes de l'agglomération et du Département.
 
L’exercice 2019 se caractérise par un niveau d’activité en repli relatif, en raison d’une réduction du montant
des opérations confiées à la SEM en mandat, correspondant à la phase d’études des opérations confiées,
d’un niveau de dépenses inférieur à la phase travaux.
 
Sur le plan financier, l'année 2019 est marquée par une hausse du résultat d’exploitation
 (+ 3,272 M€), une baisse du résultat financier (- 0,110 M€) et une diminution du résultat exceptionnel (-
 0,397 M€) et une augmentation de la charge d’impôt sur les sociétés 
(+ 0,826 M€). Au final, il en ressort une augmentation du résultat net de l’exercice 2019 (+1,939 M€) et du
taux de rentabilité en hausse à 59,8 %. De ce fait, la situation financière de BMA demeure saine.
 
Le budget de l’exercice 2020 prévoit des indicateurs à la baisse, tout en restant positifs et donc un maintien
de la situation nette de la SEM.
 
 
 
 
 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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M. LE MAIRE

Marie-Claude NOËL.

 

MME NOËL

Il s’agit du rapport des représentants de la Ville de Bordeaux désignés comme administrateurs au
sein de la SEM Bordeaux Métropole aménagement, BMA. Le rapport annuel correspond à l’exercice
2019, rapport 2020 pour l’exercice 2019. BMA, comme vous le savez, est une SEM d’aménagement
qui est chargée d’opérations en concession ou bien en mandat qui intervient pour le compte de ses
cocontractants, principalement la Région et Bordeaux Métropole, mais également le Département de la
Gironde et plusieurs communes de l’agglomération et du Département.

Concernant ce rapport, il apparaît que l’exercice 2019 se caractérise par un niveau d’activité qui est
en repli relatif puisqu’il s’agit d’une réduction du montant des opérations qui sont confiées à la SEM
en mandat, du fait en particulier que la phase d’étude des opérations confiées - c’est la majorité des
opérations à ce stade - présente un niveau de dépenses qui est inférieur à la phase travaux.

Globalement, la situation financière de BMA demeure saine, et si le budget de l’exercice 2020 prévoit
des indicateurs à la baisse, il reste positif. Un maintien de la situation nette est observé.

Voilà pour les grandes lignes, sachant que le rapport se décompose en trois grands chapitres, un grand
chapitre sur la vie sociale, un sur l’ensemble des activités menées par la Société d’économie mixte, et
enfin, le troisième sur la situation financière de la SEM. Je suis à votre disposition s’il y a des questions.

 

M. LE MAIRE

Merci Marie-Claude. Qui souhaite intervenir ? Thomas CAZENAVE, vous avez la parole.

 

M. CAZENAVE

Merci Monsieur le Maire. On avait souhaité dégrouper cette délibération pour évoquer la gouvernance de
BMA, qui était dans une des précédentes délibérations non soumises à débat sur la représentation au sein
d’organismes divers. Je fus administrateur de BMA et j’avais eu l’occasion de pointer le conflit d’intérêts
à la tête de BMA entre les fonctions de Président de BMA et celui d’élu en charge de l’urbanisme. Je
souhaitais avoir la confirmation cet après-midi – j’ai pu avoir un échange en aparté - que la décision
avait été prise par Bernard-Louis BLANC de démissionner de ses fonctions pour mettre fin à ce conflit
d’intérêts.

Je vous remercie.

 

M. LE MAIRE

Vous devriez avoir la confirmation puisque l’on a voté la délibération 191 qui actait le fait que désormais,
c’est Marie-Claude NOËL qui présidera BMA. Mais je tiens aussi à vous répondre de façon très
complète parce que vous nous avez écrit à plusieurs reprises sur les potentiels conflits d’intérêts entre les
différentes fonctions de Bernard BLANC, Président d’un organisme qui dépose des demandes de permis
de construire et de l’autre, Bernard BLANC, Adjoint en charge de la politique d’urbanisme qui pilote un
service qui instruit et signe ces permis de construire. Vous considériez que c’était un mélange de genres
que vous ne pouviez pas cautionner, un peu pour reprendre votre expression. Je tiens à vous répondre
très officiellement que l’on a mené des analyses juridiques et regardé un peu ce qui se passait ailleurs.
Et on s’est aperçu que l’immense majorité des SEM sont présidées par des Maires ou des Adjoints à
l’urbanisme. Et dans ces cas, les élus ont, par souci de sécurité et de transparence, intérêt à déléguer à
un autre élu la signature des permis de construire déposés directement par les SEM ou des permis de
construire déposés par des opérateurs dans le cadre d’une opération de la SEM, et cela s’organise ailleurs
très, très, très facilement.
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De même, si des élus ont des marchés publics, des délégations de service public, des traités de concession
d’aménagement ou des documents émanant des SEM à voter par délibération au Conseil municipal ou
métropolitain, vous le savez, ils ne prennent pas part au vote. C’est également très facile à organiser.

Ce que je veux vous dire, c’est que nous aurions pu maintenir Bernard BLANC à la présidence de BMA
sans difficulté, mais on ne va pas lancer une polémique parce que vous le savez, c’est derrière nous.
Notre équipe a souhaité, vis-à-vis des engagements forts que l’on a pris pendant notre campagne, des
engagements pour plus de transparence dans la vie politique, on a voulu vous répondre non pas sur un
terrain juridique, mais vraiment pour mettre un terme définitif à toute préoccupation de suspicion vis-
à-vis de cette présidence. C’est pour cela que l’on a décidé de vous proposer, et vous l’avez voté tout à
l’heure, de changer la présidence de BMA puisque c’est Marie-Claude NOËL qui, désormais, présidera
cet organisme. J’ajoute que BMA réunira son prochain Conseil d’administration le 1er juillet, Conseil
d’administration au cours duquel BMA désignera son nouveau Président ainsi que son nouveau Directeur
puisque l’actuel, je l’indique - c’est une information pour le Conseil municipal - Pascal GERASIMO
partira au 1er septembre.

Voilà les informations complémentaires au-delà de la délibération que je souhaitais vous apporter.

Je vous redonne la parole, Thomas CAZENAVE.

 

M. CAZENAVE

Je vous remercie. Je me doute bien que ce n’est pas pour me rendre service ou me faire plaisir que vous
avez pris cette décision.

 

M. LE MAIRE

Pour mettre un terme à toute suspicion.

 

M. CAZENAVE

Non plus pour mettre un terme. J’ai suivi avec beaucoup d’attention, comme un grand nombre de
personnes dans cette salle, l’information sur la déontologie des élus. Ce que l’on nous a dit, chose
très importante, c’est que les délégations, cela ne marche pas. Pourquoi ? Parce que c’est la théorie de
l’apparence. Il ne suffit pas de déléguer son pouvoir pour démontrer devant un juge que l’on n’exerce pas
ce pouvoir. J’ai considéré que même si Bernard-Louis BLANC déléguait sa signature, il restait, et c’est
normal, le patron de l’urbanisme sur la Ville de Bordeaux et personne ne lui conteste. Donc, je trouve que
c’est à la fois, en termes de déontologie, d’exemplarité, une bonne décision, mais c’est aussi une bonne
décision sur le plan juridique, Monsieur le Maire, parce que les décisions qui auraient été prises par ce
Conseil, tout comme BMA, auraient été entachées d’une fragilité juridique qui aurait été au détriment
de notre collectivité. Donc, je vous félicite pour cette décision, que je trouve à la fois raisonnable, et
absolument indispensable.

Merci.

 

M. LE MAIRE

Je ne vais pas continuer à alimenter le débat, il faut savoir le terminer. Donc, voilà, je n’en rajouterai
pas. Je passe la parole à Philippe POUTOU.

 

M. POUTOU

Je vais lire aussi une petite note de notre groupe d’experts. Peut-être que la critique sera recevable, peut-
être pas, mais finalement peu importe.

« BMA est vraiment très représentatif de l’emprise du microcosme spéculatif immobilier sur Bordeaux et
la Métropole. Depuis sa création, BMA définit et gère des opérations d’aménagement à partir d’emprise
foncière dont il a l’exclusivité au profit des grands promoteurs privés, essentiellement Bouygues, Pichet
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et surtout Eiffage. Il suffit de regarder l’opération sur l’îlot Santé navale, 32 000 m² de surface de
plancher qui, au bout du compte, ne vont aboutir qu’à la construction de 25 760 m² de logements dont
seulement 25 % seront sociaux. Un pur scandale. Et tout cela, confié à la houlette de Pichet, et pour le
reste à la SCI Touton. On ne sait pas si cela a lien avec Élizabeth TOUTON, l’ex-adjointe à l’urbanisme
de JUPPÉ ? Non, cela n’a pas de lien, d’accord, on ferme la parenthèse, mais cela mériterait d’être
regardé, mais ce n’est plus la peine.

Que dire du projet Bastide-Niel où là encore la part belle est faite aux spéculateurs. Sur ce dossier,
il faut vraiment être attentifs à ce qui va se passer pour les occupants actuels de l’espace Darwin que
BMA souhaite expulser depuis plusieurs années. Scandaleux aussi sur la ZAC Bastide-Niel, le projet
de construction d’une résidence étudiante privée qui va encore afficher des loyers prohibitifs alors que
tant d’étudiants et de jeunes travailleurs éprouvent d’énormes difficultés à se loger à Bordeaux et dans
la Métropole.

Sur les comptes, ils sont le reflet de cette dérive, et on se demande bien en quoi BMA est une SEM en
dehors, bien sûr, de son statut et de son capital. Il faut exiger plus de transparence et de contrôle citoyen
sur cette société dont le Directeur général, Monsieur GERASIMO, qui devrait donc partir, d’après ce
que l’on a compris, en septembre, c’est cela ? Ce n’est pas plus mal, cela risque de faire des économies
parce qu’il avait un salaire assez scandaleux de 28 000 euros d’après les informations que nous avions…
et qui vient même de s’octroyer l’année dernière une augmentation de 10 % de son salaire, pénard le
monsieur ».

Malheureusement comme plein de choses, c’est particulièrement opaque. Et puis, derrière une vitrine
qui dit vouloir jouer un rôle ou social… la réalité, c’est quand même une sorte de grosse complicité avec
tout ce qui est spéculation, tout ce qui est appétit privé. On a plutôt tendance à faire une grosse critique
de la structure, maintenant vous allez nous dire si la critique est recevable.

 

M. LE MAIRE

Moi, ce que j’ai envie de vous dire, c’est que ce n’est pas bien d’attaquer les gens qui ne sont pas là, que
ce soit Élizabeth TOUTON ou Pascal GERASIMO. Je ne souhaite pas qu’il y ait des attaques de cette
nature à l’intérieur de ce Conseil municipal. Je vous donne mon point de vue.

Est-ce que l’ex-futur Président de BMA ou est-ce que le futur Président ou la future Présidente de BMA
souhaite intervenir en réponse ou non ? Oui, l’ex-Président souhaite dire un mot.

 

M. BLANC B-L.

Toujours Président jusqu’au 1er juillet. En tant que Président de BMA, j’ai un peu de mal à entendre
ce genre de discours. Toutes les sociétés, en particulier publiques, qui ont des concessions publiques
d’aménagement comme c’est le cas pour Bastide-Niel, le font dans un cadre juridique public. Je rappelle
aussi que la ZAC Bastide-Niel est contrôlée par la Métropole et la Ville de Bordeaux dans sa réalisation,
dans son financement. Nous avons régulièrement des points d’étape à la fois techniques, financiers,
etc. Il y a un suivi par les puissances publiques locales, bien évidemment, de cette concession publique
d’aménagement.

Je rappelle que pour que la SAS Bastide-Niel… et ce n’est pas BMA qui est aménageur de Bastide-Niel,
c’est la SAS Bastide-Niel qui regroupe BMA, AQUITANIS et DOMOFRANCE. Et donc, ces gens-là
ont obtenu cette concession après plus d’une année de mise en concurrence, il y a une dizaine d’années
maintenant de cela.

BMA et la SAS Bastide-Niel ont des Conseils d’administration et sont sous gouvernance publique. Donc,
ils n’échappent pas au contrôle et ils ne sont pas là pour faire de l’argent avec les promoteurs.

 

 

M. LE MAIRE

Merci Bernard. Je ne vois pas d’autres demandes de prise de parole. Il n’y a pas de vote. Oui,
Philippe POUTOU vous demandez la parole. Je vous la redonne.
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M. POUTOU

Ce n’est pas parce qu’il y a des contrôles que tout est propre. On a bien vu dans la vie politique actuelle,
il y a tout ce qu’il faut pour contrôler, cela n’empêche ni la corruption, ni la triche, ni les détournements
d’argent. Ce n’est pas une déclaration qui fait que c’est garanti derrière.

Juste une illustration sur Bastide-Niel, enfin, quelques exemples qui ont été relevés par notre groupe
d’experts ou autrement dit Conseil scientifique. Sur Bastide-Niel, par exemple, et c’est dans le rapport,
le projet ESUS, page 13 du rapport sur la ZAC Bastide-Niel, opération réalisée par BMA lui-même pour
construire un grand parking, plusieurs questions se posent et on vous les pose.

Subvention de 750 000 euros pour la transition écologique alors qu’il s’agit d’un parking en silo construit
sur une ferme urbaine, un amphithéâtre, un village d’accueil d’urgence, des pratiques qui sont totalement
en accord avec la politique du green washing pratiquée par Monsieur BLANC qui est là - on peut critiquer
parce qu’il est là - mais aussi Adjoint à l’urbanisme à la Mairie de Bordeaux. Un accès au foncier
équivalant à 400 000 euros alors que les autres fonciers alentours sont vendus bien plus cher. Comment
expliquer des montants si faibles ?

9 millions d’euros d’études pour cette opération, comment l’expliquer ? Dans ce rapport, BMA écrit
sa propre histoire. Il est dit qu’il a été proposé à l’écosystème Darwin de « déplacer » ses activités
associatives : ferme urbaine, accueil d’urgence, amphithéâtre, sur l’îlot B036. C’est faux. Nous savons
qu’aucune négociation n’a eu lieu dans ce sens. De plus, ce déplacement est techniquement impossible,
déjà de par la nature des activités inscrites sur le temps long, dans la vie du site, mais aussi parce que les
chantiers sont à l’œuvre sur la zone, et ces chantiers vont continuer plusieurs années. C’est impossible
d’implanter ces activités de maraîchage et de solidarité au milieu de secteurs interdits au public.

Tout est fait pour que ces délibérations soient peu compréhensibles, peu lisibles, ce qui permet de dire des
tas de choses qui sont erronées et qui masquent des zones d’ombre, et parfois peut-être des magouilles.

 

M. LE MAIRE

Je ne vais pas relancer le débat, mais je trouve que les mots que vous employez, les attaques personnelles,
Philippe POUTOU, ne sont pas tellement adaptés à cette assemblée. Surtout quand on parle de
magouilles, encore faut-il apporter la preuve de ce que l’on avance, et je n’ai pas entendu grand-chose
de ce côté-là. En tout cas, j’apprécierais que vous retiriez ce terme de « magouilles » qui ne me paraît
pas tout à fait adapté.

 

M. POUTOU

(début sans micro) … ceux qui nous ont souligné cela, et puis on peut discuter publiquement de ces
choses-là et mettre en évidence ce qui est complètement aberrant, de donner des subventions pour
l’environnement pour construire des parkings et puis les sous-tarifications, les sur-tarifications, si vous
voulez, on en parle plus précisément.

 

M. LE MAIRE

C’est difficile de répondre à votre Conseil scientifique qui est totalement anonyme. C’est facile de se
retrancher derrière un Conseil scientifique. On ne sait pas qui se cache derrière cette appellation, mais
bon, je trouve que c’est facile.

Ceci dit, c’est une information, donc, il n’y a pas de vote.

Stéphane, la suite.

 

M. PFEIFFER

Délégation de Madame Céline PAPIN, délibération 220 : « Solidarité internationale – Attribution d’une
subvention à SOS Méditerranée. »
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DELEGATION DE Madame Céline PAPIN
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/220
Solidarité Internationale - Attribution d'une subvention à
SOS Méditerranée - Autorisation - Décision
 
Madame Céline PAPIN, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de la coopération décentralisé et du devoir de solidarité, la ville de Bordeaux soutient
l’action humanitaire et l’assistance aux personnes en danger.
 
Cette année, SOS Méditerranée a lancé sa plateforme des Collectivités Territoriales Solidaires.
C’est ainsi que Bordeaux, à l’instar d’une trentaine de collectivités, a rejoint cette plateforme. Pour
ce faire, la signature de la charte d’adhésion s’est déroulée le lundi 03/05/2021, en présence du
président de l’association SOS Méditerranée ainsi que des ainsi que des représentants des villes
de Floirac et de Bègles, signataires également de cette charte.
 
L’association a pour objectif de secourir les naufragés et personnes en danger dans la mer
Méditerranée. Elle connait des difficultés, à la fois financières et techniques, et développe pour
y résoudre des réseaux et systèmes de dons, dont la plateforme des Collectivités Territoriales
Solidaires. L’association s’appuie sur le soutien de professionnels du secteur maritime, dont des
professionnels de la marine marchande.
 
Les bénéficiaires de ce projet sont toutes les personnes en danger en mer Méditerranée, dues à
leur condition de navigation, l’état de leur embarcation ou la situation météorologique.
 Les objectifs de la subvention sont les suivants : 
 

· Financer les changements de fonctionnement médical : l’association connait en effet des
coûts supplémentaires à la suite de la fin du partenariat avec MSF, due à une divergence
de vision.

· Financer l’activité quotidienne : le bateau représente une charge de 77.000€ par semaine.
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Séance du mardi 8 juin 2021
Le budget global pour l’entretien du bateau de sauvetage s’élève à 4 millions d’euros par an.
Bordeaux se propose d’y participer à hauteur de 5.000€.
 
Au vu de ces éléments, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- Autoriser sur le budget 2021 le versement à l’association SOS Méditerranée d’une
subvention de 5.000€ pour l’année 2021

- Imputer la dépense correspondante sur le budget 2021 – fonction BX 048 – chapitre 65
– article 65748

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE RENOUVEAU BORDEAUX
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M. LE MAIRE

Céline PAPIN a la parole.

 

MME PAPIN

SOS Méditerranée est une ONG qui conduit aujourd’hui trois activités :

§
sauver des vies en mer,

§
protéger les personnes rescapées par une orientation, une écoute et un soutien médico-
psychologique,

§
témoigner sur la réalité des naufrages en Méditerranée, et des multiples visages de la migration
en portant la voix des personnes rescapées.

SOS Méditerranée, ce sont près de 31 000 personnes secourues en mer depuis 2016 en 37 mois
d’opération de l’Aquarius et de l’Ocean Viking. L’action de SOS Méditerranée repose principalement
sur la mobilisation citoyenne qui est le cœur même de son ADN. Né d’un financement participatif, SOS
Méditerranée vit aujourd’hui à 90 % grâce aux dons privés. Ainsi les 650 bénévoles de l’association
répartis dans 18 antennes dont une à Bordeaux portent dans les établissements scolaires notamment
le plaidoyer de l’association et les témoignages des personnes secourues sur la situation actuelle en
Méditerranée centrale et en Libye.

Ce combat citoyen s’accompagne aujourd’hui du soutien de plus d’une soixantaine de collectivités
locales dans le cadre de la plateforme des collectivités solidaires avec SOS Méditerranée.

La Ville de Bordeaux a choisi de rejoindre cette plateforme fin 2020, et est rejointe localement
aujourd’hui par les villes de Floirac et de Bègles.

Par cette délibération, il s’agit donc de confirmer cet engagement auprès de SOS Méditerranée.
La signature de ce partenariat le 3 mai 2021 entre les villes de Bègles, Floirac, Bordeaux et SOS
Méditerranée, constitue un pas significatif et symbolique à quelques jours également de la Fête de
l’Europe, le 9 mai 2021.

Je rappelle juste en conclusion que soutenir SOS Méditerranée, c’est poser comme principe que le devoir
d’assistance en mer est un impératif moral et légal qui doit primer sur toute autre considération, et c’est
refuser de fermer les yeux sur la réalité mortifère de la frontière sud de notre pays et de l’Europe.

 

M. LE MAIRE

Merci Céline. Qui souhaite intervenir ? Monsieur CHABAN-DELMAS.

 

M. CHABAN-DELMAS

Pas un mot, une question plutôt. Est-ce que cette organisation, de manière générale, agit en concertation
avec les gouvernements de tout l’arc méditerranéen ? Je pense notamment aux pays dont proviennent
les personnes qui subissent des drames humains, comme on le sait. Je pense notamment au Maroc, à
l’Algérie, mais surtout à la Libye. Qu’en est-il du lien avec les gouvernements ? Est-ce que c’est une
organisation qui coopère avec ces gouvernements ou est-ce qu’elle n’a aucun lien, elle agit en franc-
tireur ? Et dans ces cas-là, elle pourrait porter atteinte justement à la fois à la souveraineté nationale de
certains états, et surtout en matière de partenariat, cela pourrait devenir contre-productif si elle agissait
en franc-tireur.

 

M. LE MAIRE

Tu veux répondre, Céline ?
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MME PAPIN

Sur cette question, vous n’êtes pas sans savoir que l’un des principes du droit maritime international est
aussi d’assurer le sauvetage en mer et surtout le débarquement dans un port sûr, ce qui est loin d’être
le cas aujourd’hui en Libye. Ce qui pose une certaine difficulté et qui explique aussi pourquoi SOS
Méditerranée travaille avant tout à trouver des lieux de débarquement sûrs sur le pourtour méditerranéen.
Ce n’est donc pas le cas aujourd’hui de la Libye. Et après, on pourrait discuter du respect d’un certain
nombre de valeurs démocratiques aujourd’hui du gouvernement libyen.

 

M. CHABAN-DELMAS

Il y a d’autres pays.

 

MME PAPIN

Oui, bien sûr, mais ils travaillent en coopération… vous parlez du Maroc et de l’Algérie ?

 

M. CHABAN-DELMAS

(inaudible sans micro)

 

MME PAPIN

Oui, ils ne sont pas focalisés uniquement sur un débarquement, par exemple, en Italie, seulement de fait,
l’interception aussi des personnes en situation de naufrage se situe à proximité plus grande de ports sûrs
sur le pourtour méditerranéen de la façade nord. L’objectif étant de porter secours à une population en
grande fragilité et souvent nécessitant des soins de première urgence.

 

M. LE MAIRE

Merci Céline. Si, Monsieur CHABAN-DELMAS, vous connaissez des pays ou des associations, des
organismes qui ont des relations avec le gouvernement libyen, vous nous donnez la liste parce que je ne
suis pas persuadé qu’il y en ait énormément.

Qui demande à intervenir ? Philippe POUTOU.

 

M. POUTOU

Oui, d’abord, peut-être un début de réponse pour Monsieur CHABAN. C’est vrai que SOS Méditerranée
est en conflit avec pas mal d’états, tout simplement parce que ce que fait SOS Méditerranée est en
opposition avec la politique de l’Union européenne qui refuse d’accueillir la misère humaine et qui ne
donne pas les moyens… enfin, on le connaît avec la politique de Frontex, c’est plutôt des restrictions,
des fermetures de frontières et même des répressions contre les arrivants. Et SOS Méditerranée
courageusement essaie d’intervenir justement pour répondre à cette urgence humanitaire. On l’a bien
vu. Il a fallu des soutiens financiers d’artistes comme Banksy pour qu’il y ait un nouveau bateau parce
que l’ancien bateau a été arraisonné et ne pouvait plus partir du port. C’est un combat. Même intervenir
humanitairement, ce sont des batailles contre les politiques de l’Union européenne et de pas mal des
pays de l’Union européenne. Ce qui explique qu’il y a des conflits entre le milieu associatif, comme SOS
Méditerranée et la politique des états.

Après, je voulais intervenir pour dire que l’on votait pour cette délibération. Nous, ce que l’on voit, c’est
aussi toute la joie avec la Gauche actuelle c’est que l’accueil de la misère, c’est bien quand c’est loin.
Donc, on soutient SOS Méditerranée, mais après, les difficultés ne se résolvent plus de la même manière
quand elles sont ici. C’est vrai que l’on voit l’impossibilité de régler les problèmes d’accueil des réfugiés
qui sont arrivés jusqu’à Bordeaux. On a des squats comme à Gradignan avec l’Éclaircie ou le Kabako,
rue Camille Godard. On voit des squats qui sont menacés, même quasiment sûrs de subir des expulsions
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très prochainement. Et à côté de cela, c’est la capacité du Département, de la Métropole ou de la Ville
de Bordeaux de pouvoir mettre en place des structures d’accueil immédiates parce que, là il va y avoir
des expulsions, mais cela va être des chambres d’hôtel. Et au bout de quelques jours, on perdra de vue
toute une partie de ces familles ou de ces individus qui vont se retrouver à se démerder un peu comme ils
peuvent. Il y a un peu un décalage entre ce geste-là que l’on soutient de solidarité envers le travail fait
par SOS Méditerranée et une fois qu’il y a des drames humains ici, il y a une sorte d’incapacité à agir
alors que ce serait là le plus facile pour agir en offrant des structures, en tout cas en menant une bataille
politique pour qu’il y ait de quoi répondre à l’urgence humanitaire sur le territoire.

 

M. LE MAIRE

Très bien Monsieur POUTOU. Qui demande la parole ? Monsieur CHABAN-DELMAS.

 

M. CHABAN-DELMAS

Très rapidement, Monsieur POUTOU m’enlève les mots de la bouche puisque ce que je visais, Madame
PAPIN, ce n’était pas tellement la Libye sur laquelle vous avez focalisée à 100 %. C’est plutôt les pays
européens avec lesquels justement il y a de gros problèmes de voisinage avec SOS Méditerranée. Donc,
je ne suis pas en train de remettre en cause le bien-fondé de l’action de SOS Méditerranée. C’est très bien,
il y a aucun problème là-dessus. En revanche, engager une ville dans un partenariat avec une association
qui, elle-même, est en conflit avec différents états européens, je soupèse quand même la chose, Bordeaux
n’a pas vocation à se poser en contradiction avec ses partenaires européens, et notamment les villes de
l’arc méditerranéen. C’était un motif d’inquiétude de ma part, et je pense qu’en parler n’est pas une
sinécure.

 

MME PAPIN

Vous n’êtes pas sans méconnaître qu’un certain nombre de pays européens ne respectent pas le droit
maritime international ou ne permettent pas le débarquement dans un port sûr de personnes en situation
de naufrage. Donc partant de là, vous n’ignorez pas non plus la hiérarchie des normes, que le droit
international doit donc s’appliquer dans ces conditions.

 

M. LE MAIRE

Très bien. Il n’y a plus de demande d’intervention, donc je mets au vote cette délibération. Qui vote
contre ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? Très bien, je vous remercie. Elle est adoptée à l’unanimité.
Merci.

 

M. PFEIFFER

Délégation de Monsieur Olivier ESCOTS, délibération 222 : « Lutte contre les discriminations ».

 

M. LE MAIRE

Non, 221.

 

M. PFEIFFER

Excusez-moi, je suis allé trop vite en besogne. Délégation de Madame Céline PAPIN, délibération 221 :
« Coopération entre Bordeaux Casablanca ».
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/221
Coopération entre Bordeaux et les villes de Casablanca
et d'Oran - Soutien à l'association des Agences de la
Démocratie Locale (ALDA) - Subvention - Autorisation -
Décision -
 
Madame Céline PAPIN, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de la politique internationale de Bordeaux et de son jumelage avec Casablanca
(signé le 3 novembre 1988) et celui avec Oran (signé en décembre 2003), la ville soutient et
travaille avec des associations, présentant des initiatives pour le développement culturel.
 
C’est dans ce cadre que l’association ALDA (Association Européenne pour la Démocratie Locale),
s’est rapprochée de la Direction des Relations Internationales, pour participer au développement
du nouveau programme 2021/2027 Erasmus+.
 
Le projet de l’association ALDA vise à mobiliser la jeunesse, dans les problématiques d’égalité
des genres, des droits de la femme ainsi que sur les questions artistiques et culturelles.
 
La dimension internationale du projet repose sur son mode de partenariat avec des associations
de Madrid (ONG Solidaridad sin Fronteras), Palerme (ONG CESIE), Cracovie, Porto, d’Oran et de
Casablanca. L’association s’appuie sur une expérience développée à travers plus de 250 projets
clôturés, multipartites sur des thématiques d’égalité des genres, d’art de rue et de jeunesse. La
rencontre de ces acteurs reconnus est un signe majeur de la viabilité de ce projet.
 
Les bénéficiaires seraient les organisations de la société civile des villes ciblées actives dans
la promotion de l’égalité de genre et du droit des femmes, mais également les associations et
formations artistiques présentes au niveau local.
 
Les objectifs sont les suivants :

· Développer, avec les jeunes des pays partenaires concernés des méthodes artistiques
créatives et innovantes pour sensibiliser les citoyens

· Engager les différents acteurs des communautés partenaires dans la lutte pour la
préservation et l’amélioration des droits des femmes

Il s’agit aujourd’hui de leur apporter un soutien financier, pour l’organisation de ce projet
concernant nos villes jumelles.
 
Le budget global du projet s’élève à 200.000€, la Direction des Relations Internationales propose
d’y participer à hauteur de 5.000€.
 
Au vu de ces éléments, je vous demande, Mesdames, Messieurs de bien vouloir :

- Autoriser sur le budget 2021 le versement à l’association ALDA d’une subvention de
5.000€ pour l’année 20218

- Imputer la dépense correspondante sur le budget 2021 – fonction BX 048 – chapitre 65
– article 65748

 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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M. LE MAIRE

Ce n’est peut-être pas la peine de l’exposer Céline. Est-ce qu’il y a des demandes d’intervention sur cette
délibération ? Oui, Monsieur BOUDINET, allez-y.

 

M. BOUDINET

La délibération 221 que vous nous demandez de voter montre que Bordeaux sait quand elle le désire
prendre sa place sur la scène internationale et se positionner comme une ville qui compte et qui a à cœur
de créer des partenariats bien au-delà de son périmètre. Or, vous avez refusé de mettre à l’ordre du jour de
ce Conseil municipal le vœu que notre groupe avait formulé pour faire de Georges Ibrahim ABDALLAH,
citoyen d’honneur de la ville, refus argumenté par le fait que cette cause dépasserait le cadre local
bordelais. Pourtant, des villes communistes en France ont rendu hommage à Monsieur ABDALLAH et
son combat pour sa libération en l’honorant de ce titre.

Par le passé, la Ville de Bordeaux a su prendre des positions claires contre l’Apartheid en mettant
à plusieurs reprises Nelson MANDELA au cœur de manifestations visant à l’époque à soutenir sa
libération des geôles sud-africaines. Le même Nelson MANDELA qui, nous vous le rappelons, disait que
l’Apartheid est un crime contre l’humanité. Israël a privé des millions de Palestiniens de leur liberté et
de la propriété. Il a perpétué un système de discrimination raciale et d’inégalités. Il a systématiquement
incarcéré et torturé des milliers de Palestiniens en violation des règles du droit international. Il a, en
particulier, mené une guerre contre une population civile en particulier les enfants. Mais voilà que la
majorité de Gauche, par deux fois déjà, refuse de se saisir du symbole et se désolidarise de la cause
palestinienne en arguant du fait que le jumelage tardif avec Ramallah, 23 ans après celui avec Ashdod,
est toujours du fait de l’ancienne majorité, soit suffisant comme signe de solidarité et contribue à la paix
entre Palestiniens et Israéliens. On en mesure, en effet, toute l’efficacité quand Gaza subit un blocus
meurtrier tandis que notre ville distribue des subventions au CRIF, rien ne choque la morale. Alors
d’autres jumelages soulèvent tout autant de questions comme celui avec Casablanca justement ou encore
Wuhan, trois villes de pays où l’air que l’on respire n’a rien de démocratique.

Le jumelage est l’occasion de parler de coopérations économiques et culturelles entre les pays, les
villes et les peuples. Nous sommes pour ces coopérations et ces échanges, mais c’est l’occasion aussi
de dénoncer le non-respect des droits de l’homme. C’est pour cette raison que nous demandons le
déjumelage d’Ashdod, mais nous pensons que partout où les peuples sont réprimés comme en Chine ou
ailleurs, nous pensons nécessaire d’exprimer notre solidarité avec les peuples opprimés.

Enfin, la question de la liberté de Georges Ibrahim ABDALLAH concerne bien évidemment
et particulièrement l’État français qui le retient aujourd’hui en toute illégalité. Nous pensions
qu’aujourd’hui vous auriez à cœur, vous, tout d’abord Monsieur HURMIC, maître de l’ordre du jour et
avocat, d’exiger symboliquement que justice passe, et vous, chers élus communistes, le désir de montrer
votre solidarité envers un camarade qui n’a jamais rien renié de l’idéal qui vous unit, bien au contraire.

Au vu des dernières manifestations de soutien à la Palestine qui se sont déroulées à Bordeaux, beaucoup
de nos concitoyens ne supportent plus la ségrégation en cours en Israël. Beaucoup exigent la fin de
l’apartheid et beaucoup aujourd’hui auront du mal à comprendre pourquoi une mairie de Gauche prétend
être neutre et se refuse une fois de plus à se saisir du symbole. Vive la Palestine libre !

 

M. LE MAIRE

Je vais vous répondre en deux mots. Vous avez le chic pour tenter d’imposer des débats. On a déjà
débattu, la dernière fois, de la politique du jumelage. On a refusé aujourd’hui d’aborder votre motion
sur Georges Ibrahim ABDALLAH. Vous profitez d’une délibération qui n’a rien à voir pour tenter de
nous imposer un débat. Je trouve que ce n’est pas très correct. J’ai envie de vous dire que vous n’êtes
pas notre directeur de conscience. Les uns et les autres, on est capable d’avoir des sentiments vis-à-vis
de Georges Ibrahim ABDALLAH et vis-à-vis d’autres personnes, et on ne vous pas attendus, Monsieur
BOUDINET, sachez-le, pour avoir notre opinion sur cette question-là.

Alexandra SIARRI souhaite intervenir.
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MME SIARRI

Oui, Monsieur le Maire, je voudrais quand même dire que Monsieur BOUDINET vous demande de
cesser le jumelage avec Ashdod. Je crois que nous sommes extrêmement nombreux à être très fiers d’être
jumelés avec cette ville et qu’il faut quand même faire attention à ce que l’on dit dans une enceinte de
Conseil municipal.

 

M. LE MAIRE

Je tiens à dire que nous avons voté la dernière fois sur cette question-là. Nous avons des soucis de
démocrates, on a voté la dernière fois. Nous avons indiqué que nous n’étions pas favorables à la fin du
jumelage. On ne va pas revenir dessus à chaque Conseil municipal. Enfin, soyons un peu corrects les uns
et les autres, une fois qu’une délibération est votée, on n’a pas à revenir dessus au Conseil municipal
suivant au motif que l’on a été minoritaire. Je trouve que ce n’est pas un grand respect pour la démocratie
municipale.

Monsieur CHABAN-DELMAS.

 

M. CHABAN-DELMAS

Tout à fait Monsieur le Maire, je vous remercie pour cette réponse qui a le mérite de recadrer les débats.
On aborde des sujets qui n’ont absolument rien à voir avec la gestion municipale. Monsieur BOUDINET
du haut de son jeune âge nous impose des sujets qui n’ont rien à voir avec ce dont on parle aujourd’hui.
Il nous fait une leçon sur l’Apartheid, les relations Israël-Palestine et après, il se permet de juger la
démocratie dans le monde, que ce soit au Maroc, ou en Algérie. Mais attendez, qui êtes-vous pour donner
des leçons au monde, Monsieur BOUDINET ? Merci beaucoup, Monsieur le Maire, pour votre recadrage
en règle.

 

M. LE MAIRE

Très bien. Écoutez, je pense que l’on a déjà largement débattu de sujets non à l’ordre du jour, je mets
au vote cette délibération.

Olivier, une minute parce que je ne peux pas dire aux autres : « Ce n’est pas à l’ordre du jour » et
continuer à alimenter la discussion. Tu dis un mot, mais tu ne relances pas la discussion sur un sujet qui,
je le redis ici, n’est pas à l’ordre du jour, et c’est moi qui ai la maîtrise de l’ordre du jour.

 

M. ESCOTS

Très rapidement, Monsieur le Maire, le sujet de Georges Ibrahim ABDALLAH est un sujet qui préoccupe
beaucoup les Communistes. Il y a un Comité girondin qui existe, qui se mobilise régulièrement et
quelques-uns ici, dans cette assemblée, en sont membres.

Sur l’histoire des vœux et l’intérêt local, Monsieur BOUDINET, il y a des choses que vous ne voyez
pas, c’est aussi les débats que nous avons au sein de la majorité avant les Conseils municipaux. Il y a
d’autres vœux que nous souhaiterions porter, qui ne sont pas retenus justement parce qu’il n’y a pas cet
intérêt local. Vos voeux ne sont pas retenus, mais aussi ceux venant du groupe de la majorité ne le sont
pas parfois.

Juste sur Georges Ibrahim ABDALLAH, le vœu n’est pas porté à l’ordre du jour aujourd’hui, mais il
y a sans doute d’autres manières aussi de se mobiliser. Je pense que vous, comme Monsieur POUTOU,
comme moi, on a pu signer, il y a quelque temps, une carte postale adressée au Président de la République
demandant sa libération. Je pense que certains élus ici pourraient participer aussi à cette initiative, et je
pense que l’on pourrait leur présenter ce document ou ces cartes postales par exemple, proposées par le
Comité girondin. IL y a d’autres moyens que les vœux pour agir pour la libération de Georges Ibrahim
ABDALLAH.
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M. LE MAIRE

Très bien. Merci Olivier. Je mets au vote cette délibération. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Qui vote
pour ? La délibération est adoptée. Je vous remercie.

Stéphane.

 

M. PFEIFFER

Merci. Cette fois, je peux donc bien passer à la délégation de Monsieur Olivier ESCOTS, délibération
222 : « Lutte contre les discriminations ».
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DELEGATION de Monsieur Olivier ESCOTS 
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/222
Lutte contre les discriminations. Mois des fiertés 2021.
Adoption. Autorisation.
 
Monsieur Olivier ESCOTS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La ville de Bordeaux promeut, depuis plusieurs années, une politique transversale en direction des
associations qui engagent des initiatives en faveur du vivre ensemble, de l’égalité et de la lutte contre les
discriminations.
 
Cet engagement se traduit notamment par le soutien aux actions visant à soutenir les initiatives associatives
dans la lutte contre les LGBTphobies.
 
A partir de 2021, la ville de Bordeaux s’engage dans l’organisation d’un nouveau temps fort, qui sera
renouvelé chaque année en juin : le Mois des Fiertés. La Ville entend soutenir durablement les événements,
actions, activités pédagogiques festives autour de la mise en visibilité du public LGBTQI+ et de l’histoire
de la lutte pour les droits.
 
Cependant, en raison de la crise sanitaire liée à la pandémie de la Covid-19 et de l’incertitude des mois
à venir, la ville de Bordeaux a choisi de privilégier un format allégé du « Mois des fiertés » en 2021, en
soutenant les initiatives portées dans le cadre du « Festival des fiertés », coordonné par l’association Le
Girofard. Ce pourquoi, exceptionnellement un appel à projet n’a pas été réalisé.
 
Dans ce cadre, la Ville souhaite soutenir les associations organisant des actions en juin 2021 sur la
thématique de la lutte contre les LGBTphobies, en leur apportant deux types d’aides : des conseils et appuis
au montage de leur projet, mais aussi une possibilité de financement.
 
Les projets financés figureront dans la programmation du Mois des fiertés, en juin 2021. Sous réserve
de l’évolution des conditions sanitaires, ces actions pourront être proposées en virtuel et/ ou reportées en
septembre 2021.
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Séance du mardi 8 juin 2021
 
L’attribution des subventions, pour un montant total de 5000 euros, est répartie comme suit :
 

Nom de
l’association

Intitulé du projet Synthèse du projet
Financement

attribué

Le Girofard

Festival des
Fiertés, du 1er

au 20 juin 2021
(coordonné par

l’association
le Girofard)

- 12 juin : Journée de présentation
des associations de lutte contre les
LGBTQIphobies à destination du
grand public, stands et animations

- Semaine du 12 juin : Table ronde « Queer
et décoloniale » et performance artistique
de l’artiste chercheur.e du milieu queer

Brandon Gercada organisées par l’Espace 29
- Interprétariat en LSF en
fonction des évènements

4500 euros
 

Egides

Conférence
internationale
francophone

sur les enjeux
LGBTQI+ du
30 juin au 2
juillet 2021

Tables rondes sur la thématique de la
culture, santé et sécurité afin d’établir un
nouvel état des lieux des enjeux majeurs

auxquels font face les communautés
LGBTQI+ dans l’espace francophone.

500 euros

   5000 euros
 
En complément de ces subventions, des aides indirectes (services et prestations matérielles, prêts de salles,
de matériels, supports de communication …), pourront être mises en œuvre pour la réalisation des actions de
ces structures. A titre d’information, pour l’année 2019, les organismes précités ont bénéficié de différentes
aides en nature de la Ville de Bordeaux dont la valorisation s’est élevée à :
- 10 126,76 euros pour l’association Le Girofard

 
 
Ce montant ne sera définitivement consolidé que dans le cadre de l’adoption du Compte Administratif 2021,
au regard du périmètre réel des aides effectivement accordées pour l’exercice 2021 et de leur valorisation
actualisée.

 
Toutes les dépenses détaillées ci-dessus sont prévues au budget de l’année 2021 : compte 65748 fonction
020 administration générale.

 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à :

- Verser cette subvention aux associations mentionnée ci-dessus
- Signer tous documents et conventions y afférents

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. ESCOTS

Merci Monsieur le Maire, mes chers collègues, il s’agit avec cette délibération, portée avec mon collègue
Paul-Bernard DELAROCHE, d’accompagner les initiatives prises par le secteur associatif LGBTQI+
à l’occasion de ce mois de juin qui devient un temps fort du calendrier municipal avec le Mois des
fiertés. Durant ce temps fort, la Ville entend soutenir durablement les événements, actions, activités
pédagogiques et festives autour de la mise en visibilité du public LGBTQI+ et de l’histoire de la lutte
pour les droits.

Il s’agira aussi à terme d’aller chercher d’autres acteurs pour faire grandir et pour consolider ce Mois
des fiertés.

Dans la phase préparatoire de ce festival, de ce Mois des fiertés, on s’est posé la question de l’impact
sanitaire et de ses éventuels rebonds sur l’organisation des événements. La Marche des fiertés qui était
initialement prévue le 12 juin a été reportée en accord avec le secteur associatif et de manière prudente
au 12 septembre. Quand nous reviendrons à une situation sanitaire apaisée, la Pride reviendra aussi au
mois de juin. Faut-il rappeler aussi qu’au mois de juin, le 28 juin 1969, aux États-Unis, les émeutes de
Stonewall ont fait partie de ces dates marquantes de la mémoire des luttes qu’il est important de faire
vivre tout en les ancrant dans les enjeux du présent.

Donc, il s’agit d’une part d’accompagner le Centre Le Girofard à hauteur de 4 500 euros avec cette
délibération ; le Girofard qui a coordonné de nombreux événements : danses, sports, ciné-débat, ateliers
d’écriture, tables rondes. J’insisterai sur deux ou trois événements : l’exposition proposée par l’artiste
Antoine BLACARD, « Pourquoi je marche ? » qui est actuellement installée sur le quai Richelieu à côté
de la Maison écocitoyenne.

Ce samedi, sur la placette de Munich, à côté des Quinconces, c’est un village associatif qui permettra de
mettre en lumière toute la richesse et l’engagement des militantes et militants.

Autre date que je souhaite mettre en visibilité, le 18 juin à La Halle des Douves, une pièce de théâtre
qui sera présentée par le collectif « Aux petits oignons », pièce de théâtre qui était programmée lors
de la Quinzaine de l’égalité 2020 et qui n’a pas pu se tenir, et donc qui est reprogrammée pendant le
Mois des fiertés.

Cette même délibération permet également d’apporter un premier soutien pour un montant de 500 euros
à Égides qui est l’Alliance internationale francophone pour l’égalité et les diversités dans le cadre de
l’organisation de sa Conférence internationale. C’est un premier pas dans notre engagement sur le volet
international où de nombreuses luttes là aussi sont à mener.

Nous formalisons aussi ces jours-ci notre candidature pour que la Ville de Bordeaux intègre le Rainbow
Cities Network.

Je profiterai également de cette délibération pour souligner l’engagement du réseau des bibliothèques de
Bordeaux avec une sélection de livres pour tous les âges qui est proposée pendant ce Mois des fiertés.
Par ailleurs, comme annoncé le 17 mai, au cours de la Journée mondiale de lutte contre l’homophobie,
la transphobie et la biphobie, après celui de Saint-Augustin, nous allons continuer à développer des
passages piétons arc-en-ciel dans les différents quartiers de Bordeaux. Ces passages piétons donnent de
la visibilité, c’est une manière de se réemparer aussi l’espace public, mais ils ne font pas pour autant
une politique. Cette politique doit être de mener des actions d’inclusion de sensibilisation dans tous
les quartiers dans notre ville, dans toutes nos délégations, comme l’atteste d’ailleurs la participation
régulière d’autres élus de la majorité à la commission LGBTQI+. Je les en remercie ici comme je
remercie la forte implication des services dans l’organisation du Mois des fiertés.

Merci.

 

M. PFEIFFER

Est-ce qu’il y a des prises de parole ou des interventions ?

Non, je propose de passer au vote. Pardon, excusez-moi Madame FAHMY.

 

MME FAHMY
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Ce n’est pas grave. C’était juste une petite question. Marquer notre soutien à ce que vous proposez dans
cette délibération et en particulier aux actions du Girofard. À cet effet, comme il y a un programme assez
complet et des actions de sensibilisation que vous avez mentionnées, est-ce que tous les élus pourraient
disposer des actions ponctuelles dans les quartiers ? Par exemple, si vous avez un programme pour que
l’on puisse, nous aussi, relayer dans nos quartiers et auprès des personnes que nous voyons, vos actions.

Merci.

 

M. ESCOTS

Il est disponible, ce programme, sur le site du Girofard et celui de « Bordeaux ma ville » dans l’agenda,
mais on peut vous faire suivre un programme plus général.

 

M. LE MAIRE

Très bien. Je ne vois pas d’autres demandes de prise de parole. Oui, c’est une délibération, donc, je mets
au vote cette autorisation. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? Je vous remercie.

Je fais une observation que j’aurais dû faire beaucoup plus tôt, je pense qu’il serait largement temps de
changer les masques. Cela aurait dû être fait plus tôt, je pense que l’on a largement dépassé la durée
d’utilisation des masques. Donc, je vous invite à le faire. Merci et je vais le faire moi-même, bien sûr.
Merci.

La suite, Stéphane.

 

M. PFEIFFER

Nous devions avoir dans la délégation de Madame Sylvie JUSTOME la délibération 225 qui est
finalement regroupée. Donc, on vous propose de passer directement au vote sans débat, et je précise juste
la non-participation au vote de Bernard BLANC, Maire de quartier.
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SUBVENTION COMMUNALE 

 

PROMOTION DE L’ÉGALITÉ, DE LA DIVERSITÉ ET LUTTE CONTRE LES 

DISCRIMINATIONS 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX 

ET L’ASSOCIATION LE GIROFARD 
 

 

 

« Entre 

 

La Ville de Bordeaux, représentée par son maire, Monsieur Pierre HURMIC, habilité aux 

fins des présentes par délibération n° D-2021/ XXXX du Conseil Municipal du 

08/06/2021.  

 

Et 

 

L‘association « LE GIROFARD », représentée par Monsieur Marc GRANDON, habilité aux 

fins des présentes par les statuts de l'association. 

 

 

EXPOSE  

 

 

La politique générale d’aide aux associations de la Ville de Bordeaux, fait l’objet de 

conventions de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l’association, 

les conditions matérielles et financières de l’aide apportée par la Ville ainsi que les 

engagements des deux parties. 

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention  

 

L’association s'engage au cours de l’année 2021, à : 

- Assurer le fonctionnement de sa structure et à la réalisation, sur Bordeaux, 

d’actions visant à lutter contre les discriminations et les LGBTphobies.  

- Réaliser l’action « Festival des fiertés » subventionnée dans le cadre du « Mois 

des fiertés 2021 »  

 

ARTICLE 2 : Durée de la convention  

 

La présente convention est conclue pour la durée de l’année civile 2021. 
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ARTICLE 3 : Participation financière de la Ville  

 

Pour l’année 2021, la subvention de la Ville de Bordeaux, pour la réalisation des projets 

cités article 1, s’élève à 26 500 € dont 22 000 € ont déjà été attribués en subvention de 

fonctionnement par la délibération 2021-77 du Conseil municipal du 30 mars 2021. 

 

En complément de cette subvention, des aides indirectes (services et prestations 

matérielles, prêts de salles, de matériels, supports de communication …), pourront être 

mises en œuvre pour la réalisation des actions de l’association.  

A titre d’information, pour l’année 2019, l’association a bénéficié de différentes aides en 

nature de la Ville de Bordeaux dont la valorisation s’est élevée à 10 126,76€.  

Ce montant ne sera définitivement consolidé que dans le cadre de l’adoption du Compte 

Administratif 2021, au regard du périmètre réel des aides effectivement accordées pour 

l’exercice 2021 et de leur valorisation actualisée. 

 

ARTICLE 4 : Mode de règlement 

 

Cette subvention sera créditée sur le compte de l’association dont les références 

bancaires ou postales sont stipulées ci-dessous : 

 

Banque CREDIT COOPERATIF code banque 42559 – code guichet 10000 – N° de compte/ 

clé 08011757335 après signature de la présente convention. 

 

ARTICLE 5 : Conditions générales 

 

L’association s’engage : 

1) A respecter la loi du 27 mai 2008 portant diverses mesures d’adaptation du droit 

communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations, la loi du 4 

août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes, et la loi du 3 août 

2018 renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes, 

2) A pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à 

ses instances dirigeantes, 

3) A déclarer sous 3 mois à la Ville toute modification remettant en cause ses liens avec 

le territoire de la commune de Bordeaux, 

4) A déclarer sous 3 mois à la Ville de Bordeaux tous changements intervenus dans son 

conseil d'administration, 

5) A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général, 

 

ARTICLE 6 : Conditions d’utilisation de la subvention   

 

La subvention accordée devra être utilisée conformément à l’objet défini en préambule.  

Toute contribution inutilisée ou non utilisée conformément à son objet devra être 

remboursée. 

Par ailleurs, selon les dispositions prévues à l’article L.1611-4 du code général des 

collectivités territoriales (CGCT), il est interdit à tout groupement ou à toute association, 

œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en 

subventions à d'autres associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est 

expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale et 

l'organisme subventionné. 
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Par dérogation à ces dispositions prévues à l’article L.1611-4 du CGCT, l’association Le 

Girofard est autorisée à reverser une partie de la subvention, attribuée pour son action 

« Festival des fiertés », à d’autres organismes.  

 

ARTICLE 7 : Condition de renouvellement 

 

La présente convention est conclue pour la période fixée à l’article 2. Toute reconduction 

tacite est exclue. Le cas échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une 

nouvelle période. 

 

ARTICLE 8 : Condition de résiliation 

 

En cas de non respect par l’association de l’une des dispositions prévues aux présentes, 

la convention pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à l’expiration 

d’un délai de 15 jours suivant l’octroi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception valant mise en demeure. 

La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis ni indemnité en cas de 

redressement ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 

 

ARTICLE 9 : Suivi et évaluation 

 

Conformément à l’article L1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

l’association s’engage à communiquer aux fins de vérification par des délégués 

mandatés par le Maire : 

 

 Une copie certifiée de son budget, 

 Une copie certifiée de ses comptes (bilans et compte de résultat) pour l’exercice 

écoulé (la certification doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires en 

vigueur, notamment les décrets du 27.03.1993 et du 01.03.1984), 

 Tous documents faisant connaître les résultats de son activité sur l’année écoulée. 

 

La Ville de Bordeaux s’interdit de s’immiscer dans l’affectation précise de la subvention 

accordée, néanmoins, les deux parties à la présente convention prévoient un suivi des 

actions : 

 Bilan de réalisation des actions et taux d’exécution budgétaire de la subvention 

versée par la Ville de Bordeaux. 

 

ARTICLE 10 : Droits de timbre et d’enregistrement 

 

Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’association. 

 

ARTICLE 11 : Election de domicile 

 

Pour l'exécution des présentes, il est fait élection de domicile, à savoir : 

Pour la Ville de Bordeaux, en l'Hôtel de Ville 

Pour l’association Le Girofard, 34 rue Bouquière 33000 Bordeaux  
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Fait à Bordeaux en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville de Bordeaux    Pour l’association 

 

Pour le Maire      Le Président,   

Olivier ESCOTS     Marc GRANDON 

Adjoint au Maire       
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DELEGATION DE Madame Fannie LE BOULANGER
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/223
Marché des Grands Hommes - Protocoles transactionnels
 
Madame Fannie LE BOULANGER, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération lors de la séance du 8 juin 2021, le conseil municipal a été amené à se prononcer sur la
fermeture du marché des Grands Hommes.
 
Ce marché était initialement localisé dans une halle à l’architecture métallique érigée en 1860 laquelle a été
démolie et remplacée par une galerie commerciale de trois étages surplombant le marché municipal.
 
La Ville est propriétaire d’un lot de volume situé dans cet ensemble immobilier géré par une association
syndicale libre (ASL) qui fait l’objet d’un état de division en volume. Les autres volumes appartiennent à
Eurocommercial, Carrefour, et Bordeaux Métropole (parking).
 
Ce volume est affecté à un marché et compte tenu de l’activité relève du domaine public de la Ville.
Actuellement, ce marché est composé de 11 étals occupés par 8 commerçants. Une convention est également
passée avec le kiosque abritant le point presse.
 
L’offre proposée porte sur des commerces de bouche.
 
L’accroissement du montant  des charges structurelles, l’augmentation induit du coût net pour la Ville ainsi
que la nécessité de travaux pour les installations et la mutation du secteur ont conduit à une saisine du
conseil municipal sur la fermeture du marché.
 
Les autorisations délivrées annuellement et renouvelées régulièrement prennent fin le 31 décembre 2021,
les commerçants installés dans ce marché étant présents depuis plusieurs années sur site.
 
La fin du marché implique le terme avant l’échéance des autorisations d’occupation du domaine public et
une indemnisation en raison de cette résiliation anticipée.
 
En préparation de la fin du marché, la Ville et les titulaires des autorisations se sont rapprochés afin de
déterminer les conditions de résiliation et le montant de l’indemnité à verser.
Aux termes des protocoles transactionnels joints, passés en application de l’article 2044 du code civil,
impliquant des concessions réciproques, les titres sont résiliés en laissant aux commerçants un délai pour
libérer les lieux au 30 juin 2021.
Une indemnité est versée à chaque commerçant, tenant compte de sa situation propre, décomposée en deux
parts : une indemnité principale d’une part et une indemnité accessoire liée à des pièces justificatives à
produire par chaque commerçant concerné.
 
Ce sont les raisons pour lesquelles il vous est proposé, Mesdames et Messieurs les conseillers
municipaux d’autoriser le Maire ou son représentant à signer les protocoles transactionnels joints en annexe.
 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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D-2021/224
Protocole transactionnel - Stade Bordelais
 
Madame Fannie LE BOULANGER, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Depuis une cession en date des 16 octobre et 3 novembre 1972, la ville de Bordeaux est propriétaire du stade
Sainte Germaine sur la commune du Bouscat comprenant des tribunes, un terrain d’honneur, un terrain avec
pelouse synthétique, des vestiaires, des terrains de tennis – couverts et extérieurs-, un club house et des
bureaux. La ville a conclu un bail emphytéotique le 8 mai 1973, d’une durée de 99 ans, avec l’association
Stade Bordelais, qui occupe en conséquence ce bien depuis lors.
 
Dans le cadre de l’exploitation, le Stade Bordelais s’est rapproché de la Ville de Bordeaux en présentant un
programme de travaux urgents, compte tenu du caractère vétuste de certaines installations, et un programme
de travaux plus développé comprenant des équipements nouveaux.
 
Suite à des échange entre la Ville et le Stade Bordelais, des précisions sur le programme ont été demandées
début 2020.
 
Toutefois, invoquant l’urgence à intervenir et au vu des échanges avec la Ville, le Stade Bordelais a engagé
la réhabiliation du terrain synthétique et du terrain d’honneur.
 
L’examen de la demande du Stade Bordelais a neanmoins fait apparaître d’autres problématiques, partagées
par l’association.
 
Ainsi, il est apparu que la qualification de « bail emphytéotique » de la convention était inappropriée compte
tenu de l’impossibilité de conclure des baux emphytéotiques sur le domaine public avant 1988. De même,
la présence de clauses et de limites prévues dans la convention n’apparaissaient pas compatibles avec un
tel bail, une convention d’occupation d’occupation du domaine public ne pouvant par ailleurs conférer des
droits réels sur le bien avant 1994.
 
En outre, la réglementation en matière d’occupation du domaine public a connu des profondes modifications
de sorte que les titres d’occupation du domaine public sont aujourdhui soumis à une procédure de sélection
préalable, indépendamment de la nature lucrative ou non de l’opérateur.
Dans ces conditions, il est apparu préférable aux deux parties de ne pas donner de suite à la demande initiale
du Stade Bordelais, emportant un risque éventuel de qualification en marché public et de résilier de manière
anticipée la convention afin que la Ville puisse reprendre en gestion le bien et engager sous sa maîtrise
d’ouvrage d’éventuels travaux.
 
Après échange et concessions des parties, la Ville verse une indemnité à hauteur de 1 335 761, 61 euros
correspondant aux depénses afférentes aux travaux de réhabilitation du terrain synthétique et du terrain
d’honneur n’ayant pu être amortis compte tenu de leur réalisation très récente, les autres travaux non amortis
à hauteur de 785 474,08 euros étant exclus.
 
Le terme du bail emphyétotique est fixé au 31 décembre 2021, les biens étant remis par le Stade Bordelais
à la Ville à cette date.
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Ce sont les raisons pour lesquelles, Mesdames et Messieurs  les conseillers municipaux , il vous est proposé
d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer le protocole transactionnel joint en annexe,
résiliant le bail emphytéotique du 8 mai 1973, passé avec le Stade Bordelais.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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1 
 

 
 
 

PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
La Ville de BORDEAUX, dont le siège est situé Hôtel de Ville – Place Pey-Berland – 33045 BORDEAUX Cedex, 
représentée par son Maire en exercice, Monsieur Pierre HURMIC, dûment habilité à cet effet par une 
délibération du conseil municipal en date du XXX,  
 
 
Ci-après dénommée « La Ville », 

 

DE PREMIÈRE PART 

 

 

 

 

 

ET 

 

 

L’Association « STADE BORDELAIS », Association déclarée dont le siège est situé 30 Rue Virginia 33200 
BORDEAUX, représentée par son Président en exercice, Monsieur Laurent BAUDINET, dûment habilité à cet 
effet par une délibération de l’assemblée générale en date du 7 décembre 2017, 
 
 
Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

DE SECONDE PART 

 

 

Ci-après collectivement dénommées les "Parties". 
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PRÉAMBULE 

 

 

1.- Par acte authentique des 16 octobre et 3 novembre 1972, l’Association Stade Bordelais a cédé à la Ville de 
Bordeaux un complexe d’installations sportives situé à Sainte Germaine sur la Commune du Bouscat. 
 
Ce site comprend, entre autres, un stade avec tribunes et terrain d’honneur, un terrain avec pelouse synthétique, 
des vestiaires, des terrains de tennis (couverts et extérieurs), un bâtiment club house et bureaux pour les 
sections rugby et football, un bâtiment club house et bureaux pour les sections tennis et omnisports, ainsi qu’une 
parcelle jouxtant Jardiland destinée à l’entrainement et aux compétitions de football à 8. 
 
 
2.- Aux termes d’un acte dénommé « bail emphytéotique » conclu le 8 mai 1973, la Ville de Bordeaux a « donné 
à bail » à l’Association Stade Bordelais, pour une durée de 99 ans, les installations sportives du complexe Sainte 
Germaine, à charge pour elle, notamment, d’assurer, « à ses frais, l’entretien en parfait état des biens loués », 
de supporter « la charge des réparations, grosses ou menues, des biens loués », de mettre à disposition du 
public scolaire certaines installations du site de Sainte Germaine, ainsi qu’occasionnellement à d’autres clubs 
ou organismes sportifs les terrains lorsqu’ils ne sont pas utilisés par les membres de l’Association. 
 
En contrepartie des dépenses générées par ces réservations, la Ville de Bordeaux versait initialement une 
redevance d’un montant de 40.000 francs, qui, aux termes de plusieurs avenants (conclus en 1975, 1977, 1993 
et 1994), a été progressivement remplacée par une participation annuelle de 900.000 francs aux dépenses 
exposées par l’Association pour l’entretien des installations, afin de tenir compte de l’augmentation des travaux 
de rénovation nécessaires et des dépenses de fonctionnement.  
 
Cette participation s’élève aujourd’hui à 270 280 euros.  
 
 
3.- Sur les 5.800 adhérents que compte l’Association Stade Bordelais, les installations sportives du site de 
Sainte Germaine en accueillent un peu plus de 1 800 qui sont licenciés sur les sections rugby masculin et 
féminin, football masculin et féminin, tennis, sport sur ordonnance / gymnastique de santé, athlétisme et BMX.  
 
De même, sur les cinquante employés de l’Association, plus d’une trentaine œuvrent sur le site de Sainte 
Germaine.   
 
Par ses installations accessoires à la pratique sportive (club house, salle de réunion et restaurant), ce site est 
également un lieu de vie sociale et associative aussi historique qu’important de l’ensemble des 5 800 adhérents 
de l’Association, de ses dirigeants et de ses partenaires.  
 
 
4.- C’est ainsi que, depuis près de cinquante ans, l’Association Stade Bordelais, conformément à ses obligations 
contractuelles, assure un entretien régulier des installations et engage, en tant que de besoin, les travaux 
nécessaires à leur rénovation (telles que dernièrement la réfection des cours de tennis).  
 
Le montant des travaux non amortis réalisés antérieurement à la réfection des terrains évoqués plus avant 
s’élèvera ainsi, au 30 juin 2021, à la somme de 785.474,08 euros. 
 
Nonobstant cet entretien et ces travaux de rénovation, l’Association Stade Bordelais n’a pu que constater que 
la vétusté de certaines des installations sportives de Sainte Germaine (tribunes d’honneur, terrain synthétique, 
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vestiaires, etc.) imposaient d’entreprendre une réhabilitation globale du site afin de le moderniser et de l’adapter 
à la pratique sportive actuelle.  
 
A cet effet, l’Association Stade Bordelais a missionné un bureau d’études qui, au mois de mai 2019, a établi 
différents scénarios de réhabilitation à réaliser en plusieurs tranches : d’une réhabilitation à l’identique (estimée 
à 4.650.000 euros H.T.) à une réhabilitation avec création de nouveaux équipements (estimée à 10.310.000 
euros H.T.). 
 
Quel que soit le scénario retenu, il est ressorti de cette étude que des travaux devaient être entrepris en urgence, 
notamment une réfection plus poussée que celle effectuée quelques mois plus tôt du terrain d’honneur (estimée 
à 100.000 euros H.T.) et la réfection du terrain synthétique (estimée à 900.000 euros H.T.).  
 
Désireuse d’engager le programme de travaux de réhabilitation le plus ambitieux possible, seul de nature à 
permettre à Sainte Germaine de conserver son caractère d’équipement sportif de premier plan et de continuer 
à accueillir des compétitions sportives professionnelles, notamment les rencontres de football professionnel des 
Girondines, l’Association Stade Bordelais a retenu un projet de réhabilitation intermédiaire qui, en sus de 
comprendre la réfection des terrains, des tribunes d’honneur, de leurs vestiaires, des réseaux et du club house, 
comprenait la réfection intégrale des espaces d’accueil du public (V.R.D., parking, billetterie, buvette, etc.), la 
création de nouveaux vestiaires et l’éclairage des terrains de compétition adapté aux retransmissions 
télévisuelles.  
 
Le montant de ces investissements, compris entre 6.000.000 et 7.000.000 d’euros H.T., étant lourd à porter, 
l’Association Stade Bordelais s’est alors rapprochée de la Ville de Bordeaux pour obtenir son concours financier 
en vue de leur réalisation.  
 
Sans attendre le versement du concours évoqué par la Ville à hauteur de 1.500.000 euros H.T. dans son courrier 
du 2 mars 2020, l’Association Stade Bordelais a engagé les travaux de rénovation les plus urgents identifiés 
par le bureau d’études, à savoir :  
 
 - la réfection complémentaire du terrain d’honneur pour un montant de 63.192,78 euros T.T.C. ;                 
 
 - le renouvellement du terrain synthétique pour un montant de 1.254.568,77 euros T.T.C.  
 
 
5.- Lors de leurs échanges, les Parties, assistées de leurs Conseils, ont mis à jour la qualification juridique 
inappropriée de la convention conclue le 8 mai 1973.  
 
En effet, il est apparu que, lors de sa passation, la convention conclue entre la Ville et l’Association a été 
improprement qualifiée de « bail emphytéotique », eu égard notamment à l’appartenance au domaine public 
communal des biens mis à disposition de l’Association.  
 
Après analyse, il a plus précisément été acté que la convention conclue ne pouvait constituer : 
 
 - ni un bail emphytéotique de droit commun régi par le Code rural, ni même un bail de longue durée, 
dès lors qu’il porte sur des emprises relevant du domaine public communal ; 
 
 - ni un bail emphytéotique administratif, la possibilité de conclure un tel bail sur le domaine public n’ayant 
été reconnue par la loi qu’en 1988, soit bien après la signature de la convention. 
 
Il a par ailleurs été acté que le bail comporte des stipulations incompatibles avec la nature d’un bail 
emphytéotique, qui consiste à conférer au preneur un droit réel susceptible d’hypothèque et librement cessible.  
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Partant, d’un commun accord entre les Parties, il a été convenu que le bail conclu en 1973 constitue en réalité 
une convention d’occupation temporaire du domaine public non constitutive de droits réels, la possibilité de 
conférer de tels droits n’ayant elle aussi été reconnue par le législateur qu’en 1994, soit postérieurement à la 
passation de la convention.  
 
 
6.- Trouvent donc à s’appliquer les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques (codifiant à droit constant les principes dégagés de longue date par la jurisprudence administrative : 
v. notamment, CE, 4 février 1983, Ville de Charleville-Mézières, n°24912, Rec. p. 45), en vertu desquels 
l’autorisation d’utiliser le domaine public est notamment temporaire, précaire et révocable.  
 
Par ailleurs, depuis l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 dite « Sapin 2 », la délivrance des titres 
d’occupation du domaine public est soumise à une procédure de sélection préalable dès lors que le titre permet 
à son bénéficiaire d’utiliser ou d’occuper le domaine public en vue d’une exploitation économique laquelle 
s’apprécie indépendamment du caractère lucratif ou non de l’activité exercée sur le domaine.  
 
En conséquence, la requalification du contrat emporte le droit pour la Ville de résilier la convention pour motif 
d’intérêt général, tiré notamment de la durée excessive du titre au regard des principes de la domanialité 
publique (caractère temporaire de l’autorisation) et du droit de la concurrence (remise en concurrence 
périodique des titres d’occupation permettant l’exercice d’activités économiques), à charge pour elle 
d’indemniser l’Association Stade Bordelais du montant des travaux dernièrement entrepris et identifiés comme 
urgents. 
 
 
7.- Dans ces conditions, il est apparu préférable aux parties :  
 
 - que la Ville ne réserve pas de suite à la lettre du 2 mars 2020 d’apporter son concours financier à 
l’Association Stade Bordelais à hauteur de 1.500.000 euros H.T. (1.800.000 euros T.T.C.), qui emporte un risque 
éventuel de requalification de ce concours en contrats relevant de la commande publique ; 
 
 - que la Ville et l’Association Stade Bordelais résilient de manière anticipée la convention afin que la 
Ville puisse engager, sous sa maîtrise d’ouvrage, tous travaux qu’elle jugera opportun.  
 
La résiliation anticipée de la convention rendant impossible l’amortissement des dépenses engagées au titre de 
la réfection des terrains de rugby et de football, la Ville, qui se verra remettre l’ensemble des installations à 
l’expiration anticipée du titre d’occupation, accepte de verser à l’Association Stade Bordelais une indemnité 
couvrant uniquement la réfection de ces terrains à l’exclusion des autres travaux non amortis et dûment justifiés. 
Indemnité en l’absence de laquelle la viabilité de l’Association serait compromise, ce qui, eu égard à son rôle 
d’acteur majeur du développement et de la promotion de la pratique sportive de l’agglomération bordelaise 
depuis plus de 130 ans, serait préjudiciable tant pour le rayonnement sportif de la Ville que pour les 5 800 
adhérents de l’Association.  
 
 
8.- Dans le cadre de discussions amiables, les Parties sont parvenues à définir d’un commun accord les 
conditions de résiliation anticipée de la convention conclue en 1973, notamment sur le plan financier, dans la 
perspective d'une solution transactionnelle du litige. 
 
C'est en cet état que les Parties ont décidé, en pleine connaissance de leurs droits respectifs, de s’accorder des 
concessions réciproques et de mettre fin à leur différend sur la base de l’accord amiable, transactionnel et 
irrévocable dont la teneur suit. 
 
 

574



5 
 

 
Article 1 – Objet du Protocole  
 

Le présent accord a pour objet de définir les conditions de rupture anticipée des relations contractuelles nées 
de la conclusion du « bail emphytéotique » en date du 8 mai 1973, et dont les parties s’accordent à considérer 
que ce bail, improprement qualifié comme tel, constitue en réalité une convention d’occupation du domaine 
public non constitutive de droits réels.  
 
 

Article 2 – Nature du contrat et résiliation anticipée des relations contractuelles 

 

En raison, d’une part, de l’appartenance au domaine public communal des biens mis à disposition de 
l’Association Stade Bordelais et, d’autre part, des termes de certaines stipulations de la convention, les Parties 
conviennent que la convention conclue le 8 mai 1973 revêt en réalité la qualification juridique d’une convention 
d’occupation temporaire du domaine public non constitutive de droits réels. 
 
Cette convention est résiliée d’un commun accord entre les Parties, à la date du 31 décembre 2021 permettant 
à  l’Association d’achever la saison sportive en cours et  d’organiser son départ et, pour la Ville, d’organiser la 
reprise du bien et l’engagement de procédures nécessaires afférentes. Ce délai est mis à profit par les deux 
parties afin d’effectuer les opérations d’état de sortie par procès-verbal contradictoire, les biens devant être en 
état normal de fonctionnement. 
 
 
Cette résiliation est exclusive de toute indemnité au bénéfice de l’Association Stade Bordelais, sans préjudice 
des dispositions prévues à l’article 3.   
 
 
Durant cette période, il sera loisible à la Ville d’entreprendre tous travaux de rénovation sous réserve qu’ils ne 
privent pas l’Association Stade Bordelais de toute possibilité d’utiliser les installations sportives pour achever la 
saison sportive.  
 
 
Article 3 – Indemnité de la Ville versée à l’Association en contrepartie de la résiliation anticipée 

 
La résiliation anticipée de la convention privant l’Association Stade Bordelais de la possibilité d’amortir les 
dépenses engagées au titre de la réfection des terrains de rugby et de football et la Ville de Bordeaux se voyant 
remettre ces installations neuves, la Ville s’engage à verser à l’Association, à titre d’indemnité, une somme de 
1.335.761,61 euros T.T.C. (UN MILLION TROIS CENT TRENTE-CINQ MILLE SEPT CENT SOIXANTE ET UN  
EUROS ET SOIXANTE ET UN CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES) au titre de ces travaux de réfection. 
 
Cette somme sera versée, au plus tard, au 30 juillet 2021. 
 
Ce paiement est toutefois conditionné par la transmission préalable par l’Association de l’ensemble des 
documents (contrats, factures acquittées, PV de réception, attestation d’assurance décennale), attestant du 
paiement complet des travaux réalisés, et permettant le cas échéant à la Ville d’exercer toute action en 
responsabilité ou garantie à l’égard de l’ensemble des constructeurs intervenus pour la réalisation desdits 
travaux.  
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Article 4 – Confidentialité 
 

Sauf disposition expresse contraire du présent Protocole, les Parties s’engagent à respecter sa confidentialité 
et s’interdisent de divulguer son existence et/ou son contenu à des tiers, pour quelque cause que ce soit et à 
quelque titre que ce soit, sans qu’elles y soient contraintes par une disposition légale ou réglementaire. 
 
Sans préjudice de ce qui précède, cette obligation de confidentialité ne s’applique pas à l’égard de tout tiers 
ayant à connaître du contenu du présent protocole compte tenu de ses fonctions à l’égard de l’une ou l’autre 
des parties et étant lui-même soumis, contractuellement ou déontologiquement, à une obligation de 
confidentialité, tels que notamment les autorités de tutelles, banques, experts-comptables, commissaires aux 
comptes, avocats. 
 
Par ailleurs, cette obligation de confidentialité ne s’applique pas pour les cas où l’une des Parties aurait besoin 
de justifier auprès de l’administration fiscale des écritures passées en exécution des présentes ou de requérir 
une intervention judiciaire en vue de l’exécution et/ou de l’interprétation des présentes ou en cas de défaillance 
de l’autre Partie dans l’exécution des engagements souscrits. 
 
Enfin, cette obligation de confidentialité sera écartée pour le cas où le présent Protocole devrait être produit par 
l'une des Parties devant une juridiction, pour quelque cause que ce soit. 
 
 
Article 5 – Portée du Protocole 
 

Les Parties déclarent avoir disposé du temps de réflexion nécessaire avant de signer le présent Protocole 
transactionnel. 

Les Parties déclarent, chacune en ce qui la concerne, que leur consentement à la présente convention est libre 
et éclairé. 

Les Parties admettent expressément, par les concessions réciproques qu’elles consentent, que les dispositions 
de la présente transaction : 

- seront exécutées à titre global, forfaitaire et définitif, conformément aux dispositions des articles 2044 
et suivants du Code civil ; 

- et qu’elles auront pour effet de mettre fin au différend les opposant relatif aux désaccord visé en 
préambule.  

 
Elles renoncent par conséquent, en contrepartie de l'exécution parfaite des obligations prévues par le présent 
Protocole, à tout autre droit à réparation ou indemnité au titre :  
 

- de la résiliation anticipée des relations contractuelles, d’une part,  

- et de la répartition du coût des travaux de rénovation des installations du site Sainte Germaine réalisés 
au jour de signatures présentes, d’autre part.  

 
Par ailleurs, l’Association renonce expressément à toute réclamation ou action à l’encontre de la Ville, au titre 
du défaut d’obtention des concours financiers sollicités pour la rénovation du site.  
 
De son côté, la Ville renonce à toute réclamation ou action à l’encontre de l’Association, au titre du non-respect 
par l’Association de ses obligations contractuelles résultant du « bail emphytéotique » conclu en 1973, 
particulièrement en matière de travaux à sa charge et des préjudices en résultant. 
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Le présent protocole aura entre les Parties le même effet juridique qu'une décision judiciaire passée en force 
de chose jugée. 
 
Les Parties s’engagent à l'exécuter de bonne foi et à prêter leur entier concours à la préparation et la signature 
de tous documents rendus nécessaires pour l’exécution des dispositions du protocole, le cas échéant. 
 

 

 

 

 

Fait à ______________ le                      . 

 

 

 

La Ville de BORDEAUX,      L’Association STADE BORDELAIS, 

 

 

 

Pour le Maire,    Le Président 
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ANNEXE 1 

 

DETAIL DE L’INDEMNITE  

TRAVAUX D’URGENCE PAR LE STADE BORDELAIS 

 

 

 

 MONTANT TTC 

 

Etude CETAB 18 000,00 € 

TERRAIN SYNTHETIQUE  

LAFITTE Paysage 1 018 999,00 € 

LAFITTE Paysage Devis complémentaire 7 175,50 € 

BRETTES PAYSAGE 5 880,00 € 

PEPERIOT 68 484,00 € 

PEPERIOT Devis complémentaire 18 054 ,00 € 

CHANTIERS AQUITAINE - ELEC 29 499,60 € 

BZA 81 600,00 € 

LOCA MS BUNGALOWS 14 867,00 € 

SPORFRANCE 4 813,73 € 

LABOSPORT 5 196,00 € 

Sous-Total terrain synthétique 1 254 568,83 € 

TERRAIN HONNEUR  

LAFITTE PAYSAGE  63 192,78 € 

TOTAL GLOBAL TTC 1 335 761, 61 € 
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DELEGATION DE Madame Sylvie JUSTOME
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/225
Attribution d'aides en faveur des associations.
Subventions. Adoption. Autorisation.
 
 
Madame Sylvie JUSTOME, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de sa politique générale d’aide aux associations, la Ville de Bordeaux soutient financièrement
certaines d’entre elles. L’attribution de subventions leur permet de poursuivre et de promouvoir leurs
activités, d’organiser des manifestations festives, de conforter la place des seniors dans la vie de la Cité,
et de renforcer le lien social.
 
A cet effet, le 30 mars dernier, lors du vote du budget primitif 2021, vous avez validé l’attribution d’un
montant de 42100 € au bénéfice de diverses associations engagées auprès du public seniors.  Je vous propose
aujourd’hui d’octroyer dans le cadre d’une programmation complémentaire un montant de 13 000 € réparti
comme suit :
 

Associations
Montants
2021 (€)

 
ALIFS (Association du Lien Interculturel Familial et Social)
 
Accompagnement du vieillissement des publics âgés issus de l’immigration. La subvention
demandée vise à maintenir les permanences ainsi que les activités proposées aux vieux migrants.
Des temps forts réguliers sont organisés et permettent une meilleure visibilité de ces publics ainsi
qu’une valorisation en termes de transmission des savoirs et de lien social.

3 000€

 
Atelier Graphite
 
Accompagnement social, administratif et juridique en offrant les services d’un écrivain public.
L’action de l’écrivain public doit permettre aux personnes âgées d’accéder à leurs droits et apporter
de l’aide dans les démarches administratives (papier et numérique) facilitant ainsi leur maintien à
domicile ainsi que l’exercice de leur citoyenneté.

7 000€

 
GP Inten6T– Centre social et culturel du Grand Parc
 
Projets seniors : lutte contre l’isolement, prévention de la santé.
L’action du Centre social a pour objectif de répondre aux besoins de tous les seniors (des plus
dynamiques aux plus isolés) résidents sur le quartier du Grand-Parc en :
- proposant une offre d’activités de prévention de la perte d’autonomie (sortie pédestre (3/an),
gymnastique douce, atelier prévention des chutes, atelier de nutrition intergénérationnel, …) ;
- favorisant l’accès à la culture et au lien social par la mise en œuvre de projets (le lien le livre,
sorties culturelles, groupes de parole, réseau solidaire d’échanges, …)
 

3 000€

 

TOTAL 13 000 €

 
Pour information, le tableau en annexe dresse l’estimation des aides en nature qui pourraient être accordées
au titre de l’année 2021 sur la base des montants arrêtés lors du Compte Administratif 2019 pour les
associations précitées conformément aux recommandations de la Chambre Régionale des Comptes.
 
*
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Séance du mardi 8 juin 2021
Les crédits correspondants sont prévus au budget 2021 - Article 65748- Fonction 61.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire :
 
 

• à faire procéder au versement de ces sommes aux associations précitées.
• à signer les conventions de partenariat et les avenants, si nécessaire.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
NON PARTICIPATION AU VOTE DE Monsieur Bernard G BLANC
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M. LE MAIRE

D’accord. Donc, je mets au vote la délibération 225. Qui vote contre ?

Oui.

 

M. POUTOU

On l’avait dégroupée celle-là ?

 

M. LE MAIRE

Non. C'est le groupe LR qui l’avait dégroupée. Vous ne l’aviez pas dégroupée. C’est pour cela que je
me permets de la mettre directement au vote. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? Elle
est adoptée. Je vous remercie.

Stéphane.

 

M. PFEIFFER

Délégation de Madame Sandrine JACOTOT, délibération 226 : « Exonération de la redevance
d’occupation du domaine public pour les terrasses » et je précise la non-participation au vote de Monsieur
Cyrille-Radouane JABER.
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ASSOCIATION VALORISATION DES AIDES INDIRECTES VILLE (base 2019)

ALIFS
10 414 €

GP INTEN6T
3 149,98 €

EXERCICE 2021 - RECAPITULATIF DES SUBVENTIONS ET AIDES INDIRECTES 

LIEN SOCIAL ET SOLIDARITÉ
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DELEGATION de Madame Sandrine JACOTOT 
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Séance du mardi 8 juin 2021
 

D-2021/226
Exonération de la redevance d'occupation du domaine public
pour les terrasses relatives aux bars et restaurants.
Décision. Autorisation
 
Madame Sandrine JACOTOT, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2121-29
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L 2125-1 et
suivants,
 
Vu la délibération n°2019/554 du Conseil municipal en date du 18 décembre 2019 autorisant
l’application de la nouvelle grille des tarifs 2020 au titre de l’occupation du domaine public
 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l’épidémie de Covid 19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaires et dans
ceux où il a été prorogé
 
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 23 juillet 2020 arrêtant des mesures
exceptionnelles d’exonération de la redevance de l’occupation du domaine public jusqu’au 18
octobre 2020 ;
 
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 27 octobre 2020 arrêtant des mesures
exceptionnelles d’exonération de la redevance de l’occupation du domaine public pour les
terrasses, du 19 octobre 2020 au 31/12/2020 ;
 
Vu le Décret n°2021-384 du 2 avril 2021 modifiant les décrets 2020-1262 du 16 octobre 2020 et
2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l’épidémie de Covid 19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;
 
Considérant les périodes de fermeture des terrasses des bars et restaurants impactées par les
confinements successifs ;
 
Considérant les mesures d’hygiène et de distanciation sociale, dites barrières, définies au niveau
national, imposant une organisation spatiale des terrasses induisant une réduction conséquente
de la capacité d’accueil des terrasses ;
 
Considérant que l’exploitation des terrasses sera limitée aux mesures de couvre feu ;
 
 
 
 
 
 
 
 
Considérant que ces mesures sanitaires ont pour effet de minorer l’avantage tiré de l’exploitation
des terrasses, qu’en conséquence, il est proposé d’exonérer les redevances dues au titre de
l’occupation du domaine public suivantes, sur la période du 19 mai 2021 au 31/08/2021 :

- Terrasses pérennes

- Terrasses dites « COVID »

Considérant que cette mesure d’exonération est estimée à environ 402 748 €
 
Je vous remercie donc, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir :
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- Décider une exonération de la redevance d’occupation du domaine public sur la période

allant de la réouverture des terrasses au 31/08/2021 pour les terrasses pérennes et dites
Covid

 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
NON PARTICIPATION AU VOTE DE Monsieur Cyrille JABER

ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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MME JACOTOT

Considérant que les mesures sanitaires ont eu pour effet de minorer l’avantage tiré de l’exploitation
des terrasses, nous avons proposé en conséquence d’exonérer à nouveau les redevances dues au titre de
l’occupation du domaine public suivant pour la période du 19 mai 2021 jusqu’au 31 août 2021 pour les
terrasses pérennes ainsi que les terrasses dites Covid. Considérant que cette mesure d’exonération est
estimée à environ 402 748 euros.

Je vous remercie donc, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir décider une exonération de la redevance
de l’occupation du domaine public sur la période allant de la réouverture des terrasses du 31 août 2021
pour les terrasses pérennes et dites Covid.

 

M. LE MAIRE

Merci Sandrine. Qui souhaite intervenir ? Je ne vois pas de demandes de prise parole. Oui,
Philippe POUTOU.

 

M. POUTOU

Oui, rapidement, on s’abstient sur la délibération même si on est d’accord sur l’idée d’exonérer les
redevances. Le problème que l’on a, c’est que tout est confondu, les gros, les petits, on n’est pas pour
que les gros paient et les petits soient exonérés, mais on pense qu’il y aurait besoin d’une attention plus
particulière sur les petits commerçants, les tout-petits parce que ce n’est pas du tout la même chose quand
on a une grande terrasse comme chez Auguste, place de la Victoire, ou des fois des petits bouts pour
certains petits restos. Il faudrait rentrer un peu dans cette nuance-là, et voir celles et ceux qui auraient le
plus besoin. Il y a cet aspect-là et, puis après, il y a l’aspect aussi pas que restaurants et pas que bar, il y
a aussi pas mal de petits commerçants - charcutiers, boulangers, boulangères – qui eux aussi ont à payer
le petit panneau qu’ils mettent sur le trottoir. Ce n’est pas des sommes forcément très grosses, mais c’est
des choses qui pèsent, et on entend pas mal de petits commerçants qui sont assez mécontents du fait qu’il
n’y ait pas le même traitement pour tout le monde. Certains se sentent un peu mis à l’écart de certaines
aides. C’était pour poser ces problèmes-là. Ce n’est pas si simple que cela. Des fois, une décision, elle
mériterait peut-être un peu plus d’affinements pour arriver à vraiment répondre aux problèmes qui sont
posés au quotidien, parmi ce milieu de petits commerçants.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur POUTOU. Vous avez dit vous-même : « Ce n’est pas si simple que cela ». Donc, je
retiens cela de votre intervention.

Sandrine, tu souhaites, non ?

Je mets au vote alors cette délibération pas si simple que cela. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Qui
vote pour ? La délibération est adoptée.

 

M. PFEIFFER

Délibération 227 : « Soutien au commerce et à l’artisanat de la Ville de Bordeaux », Sandrine.
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D-2021/227
Soutien au commerce et à l'artisanat de la Ville de
Bordeaux. Actions de décorations et d'illuminations
portées par les associations de commerçants et artisans
des quartiers pour la fin d'année 2020. Subvention
complémentaire à l'Association de la rue des Remparts
 
Madame Sandrine JACOTOT, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Afin de soutenir au mieux la dynamique commerciale dans un contexte sanitaire
et économique particulièrement difficile, la Ville a décidé d’aider les associations de
commerçants et d’artisans qui ont souhaité installer des décorations et des illuminations
à la fin de l’année 2020.
 
Ainsi, par délibération du 8 décembre dernier, la Ville a accordé aux associations de
commerçants une subvention d’un montant maximum équivalent à 80% des dépenses
engagées par elles en 2019.
 
Dans ce cadre, une subvention d’un montant de 738,88 € a été attribuée à l’association
de la rue des Remparts, sur la base d’un montant de dépenses éligibles de 923, 60€.
 
Motivée par la volonté de relancer l’animation et l’attractivité de la rue à la sortie du
deuxième confinement, l’association a engagé un montant de dépenses d’illuminations
qui s’élève à 3 347,52 TTC.
 
Aussi, dans un objectif d’équité avec les autres associations, il est proposé de verser à
l’association des commerçants de la rue des Remparts une subvention complémentaire
de 1939,14 € aux 738,88 € déjà versés, la somme de ces deux subventions représentant
80% des dépenses engagées. Cette subvention sera versée forfaitairement en une seule
fois.
 
En conséquence, il vous proposé, Mesdames, Messieurs, de :
 

-  attribuer une subvention complémentaire de 1 939,14 € à l’association de la
rue des Remparts,

 
- autoriser Monsieur le Maire à engager le versement de cette subvention dont
le montant sera imputé sur le budget de la Ville (fonction 9 – sous-fonction 94 -
nature 65748).

 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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MME JACOTOT

Le 8 décembre dernier, la Ville a accordé aux associations de commerçants une subvention d’un montant
maximum équivalent à 80 % des dépenses engagées par elles en 2019.

Dans ce cadre, une subvention d’un montant de 738,88 euros a été attribuée à l’Association de la rue des
Remparts, sur la base d’un montant de dépenses éligibles de 923,60 euros.

Motivée par la volonté de relancer l’animation et l’attractivité de la rue à la sortie du deuxième
confinement, l’association a engagé un montant de dépenses d’illuminations qui s’élève à 3 347,52 euros.

Aussi, dans un objectif d’équité avec les autres associations, il est proposé de verser à l’Association
des commerçants de la rue des Remparts une subvention complémentaire de 1 939,14 euros aux
738,88 euros déjà versés, la somme de ces deux subventions représentant 80 % des dépenses engagées.
Cette subvention sera versée forfaitairement en une seule fois.

Je vous remercie, en conséquence, Mesdames et Messieurs, d’attribuer une subvention complémentaire
de 1 939,14 euros à l’Association de la rue des Remparts.

 

M. LE MAIRE

Très bien. Qui souhaite intervenir ? Fabien ROBERT.

 

M. ROBERT

Oui, Monsieur le Maire, j’aurais pu vous poser une question écrite, mais elles sont déjà nombreuses. Je
voudrais profiter de cette délibération puisque la rue des Remparts permet de rejoindre la place Gambetta,
pour vous poser deux questions très simples. On a eu de longs débats sur cette place, sur sa réalisation.
Ces débats étaient nobles d’une certaine manière. Cela fait partie du débat politique. Vous n’étiez pas
d’accord avec ce réaménagement-là. Je pense qu’il y a un juge de paix, c’est le succès aujourd’hui que
rencontre cette place. Elle est plébiscitée par les Bordelaises et les Bordelais qui viennent déjeuner, qui
viennent se divertir, qui viennent prendre l’air sur cette place. Vous y avez ajouté des pistes cyclables,
et vous avez eu raison dans le cadre des corona pistes que nous avions également initiées ailleurs.
Cette place, aujourd’hui, est un succès. J’ai deux questions : « Est-ce qu’elle va être inaugurée ? ». Et
deuxièmement, « Allez-vous assister à cette inauguration ? »

 

M. LE MAIRE

Merci pour vos deux questions. Je pense qu’elle a déjà été inaugurée par les Bordelais en pleine période
de confinement. Les Bordelais, je suis assez d’accord avec vous, se la sont appropriée, je pense que c’est
un vrai succès. Donc, je pense que c’est une vraie inauguration. Mais j’ajouterai que si on avait gardé
les 18 marronniers sains qui ont été abattus inutilement, le succès aurait été encore plus grand. Il y aurait
eu encore plus d’ombre offerte aux Bordelais et un meilleur respect de notre écosystème. Voilà, elle est
bien, mais elle aurait pu être encore mieux si on avait respecté la nature et notamment les 17 marronniers
abattus au petit matin.

Voilà ma réponse.

 

M. ROBERT

Excusez-moi, très brièvement. Y-aura-t-il une inauguration ? Je pense, Monsieur le Maire, que vous avez
raison de redonner votre position. Je crois que j’ai raison de dire que c’est un succès. Je crois que l’on
peut profiter…

 

 

M. LE MAIRE

Je l’ai confirmé, le succès.

589



 

M. ROBERT

On peut profiter, peut-être, de cette inauguration pour faire un temps de concorde où les riverains qui ont
défendu ce projet, les associations qui ont défendu les arbres, se retrouvent et, en tant que Maire, vous
pourriez peut-être avoir ce geste de rassemblement par une inauguration de concorde sur cette place où,
par le passé, on dressait l’échafaud.

Je crois que ce serait un joli geste. Cela n’est pas tout à fait la réponse à ma question. Inauguration ?
Avec vous ou sans vous ?

 

M. LE MAIRE

Je vous ai répondu dans un signe de concorde en vous disant que c’était un grand succès. Cela aurait
pu être beaucoup mieux, mais personne ne peut aujourd’hui nous départager. Hélas, l’irréversible y a
été commis. Voilà, je pense avoir répondu à votre question. Cela nous éloigne beaucoup de la rue des
Remparts même si géographiquement, ce n’est pas très éloigné.

Voilà. Je mets au vote la délibération. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? La délibération
est adoptée. Je vous remercie.

Stéphane.

 

M. PFEIFFER

Du coup, on passe à la délibération 229 : Fermeture du marché des Grands Hommes.
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D-2021/228
Taxe locale sur la publicité extérieure. Modification des
tarifs. Décision. Autorisation
 
Madame Sandrine JACOTOT, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Il appartient à notre collectivité de fixer par délibération, les tarifs de la Taxe Locale sur la Publicité
Extérieure (TLPE) applicables sur le territoire de la Ville au 1er janvier 2022, dans la limite des
tarifs plafonds fixés par les services de l'Etat, conformément aux articles L.2333-6 à L.2333-16
du C.G.C.T.
 
Pour mémoire, la Ville a fixé les modalités d'application sur son territoire de la TLPE par
délibération n°2008/531 du 27 octobre 2008, ce dispositif étant couplé au règlement local de
publicité intercommunal, lequel vise à réguler l'affichage sur le territoire métropolitain dans
l'objectif de freiner la prolifération des panneaux publicitaires, réduire la dimension des enseignes,
lutter contre la pollution visuelle et préserver la qualité du cadre de vie.
 
 
Compte tenu des évènements qui ont impacté, à partir de novembre 2018, l'activité du commerce
bordelais, un gel des tarifs a été appliqué en 2020 et 2021. De plus, le Conseil Municipal a
décidé en date du 23 juillet 2020, en application de l’ordonnance n°2020-460 du 22 avril 2020,
de pratiquer un abattement de 60% sur le montant de la TLPE due par chaque redevable au titre
de l’année 2020.
 
 
Il est proposé pour 2022 de procéder à une actualisation des tarifs de la TLPE à Bordeaux, en
application des dispositions prévues au CGCT (notamment ses articles L2333-6 à L2333-16) et
en considérant que :
 
 
1°) les montants maximaux de base qui sont fixés en fonction de la taille des collectivités s’élèvent
à 32,40 €/m2 par an pour les communes et EPCI de 200 000 habitants et plus,
 
 
2°) ces tarifs maximaux de base (a*) font l’objet de coefficients multiplicateurs en fonction des
supports et de la somme de leur superficie (non modulables), à savoir :
 

 
Enseignes

Dispositifs publicitaires
et Pré-enseignes
(supports non
numériques)

Dispositifs publicitaires
et Pré-enseignes
(supports numériques)

Superficie
inférieure
ou égale à
12 m²

Superficie
entre 12 et
50 m²

Superficie
Supérieure
à 50 m²

Superficie
inférieure
ou égale à
50 m²

Superficie
supérieure à
50 m²

Superficie
inférieure ou
égale à 50
m²

Superficie
supérieure
à 50 m²

Tarif a*
euros

Tarif a* X 2 Tarif a* X 4 Tarif a*
euros

Tarif a X 2 Tarif a* X 3 =
b
euros

Tarif b X 2

 
3°) par ailleurs, les collectivités peuvent augmenter ou réduire leurs tarifs sous conditions :
- la délibération doit être prise avant le 1er juillet de l’année précédant l’année d’application (soit
avant le 1er juillet 2021 pour une application au 1er janvier 2022)
- l'augmentation du tarif de base par m² d'un support doit être limitée à 5€ par rapport au tarif de
base de l'année précédente,
 
4°) enfin, l'article L.2333-7 du CGCT propose l’exonération de certains dispositifs ou supports
tels que les enseignes apposées sur un immeuble ou installées sur un terrain et dont la somme
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des superficies est inférieure ou égale à 7m². Cette exonération est actuellement en application
à Bordeaux.
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :
 

- D’une part, de modifier les tarifs de la TLPE comme suit :
 

 
Enseignes

Dispositifs publicitaires
et Pré-enseignes

(supports non
numériques)

Dispositifs publicitaires
et Pré-enseignes

(supports numériques)

Superficie
inférieure
ou égale
à 12 m²

Superficie
entre 12
et 50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

Superficie
inférieure
ou égale
à 50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

Superficie
inférieure
ou égale
à 50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

 
25.50 €

(25,50
€ x 2 =)
51,00 €

(25,50
€ x 4 =)
102,00 €

 
      32,40 €

(32,40
€ x 2 =)
64,80 €

(32,40
€ x 3 =)
97,20 €

(97,20
€ x 2 =)
194,40 €

 
 

- D’autre part, de continuer à exonérer les enseignes dont les surfaces cumulées sont
inférieures à 7 m², apposées sur un immeuble ou installées sur un terrain et relatives à une
activité qui s'y exerce, en application de l’article L.2333-7 du CGCT. Cette mesure revient
à exonérer plus de 6000 commerces, la taxation reposant sur les 13% des commerçants
possédant les enseignes les plus conséquentes.

 
 
Ainsi, les tarifs applicables seraient :
 

2020
€/m2/an

2021
€/m2/an

2022
€/m2/an

Enseignes
Superficie ≤ à 7 m2 Exonération Exonération Exonération
Superficie entre 7
et 12 m2

20, 50 20,50 25,50

Superficie entre 12
et 50 m2

41,00 41,00 51,00

Superficie > à 50 m2 82,00 82,00 102,00
 
Dispositifs publicitaires
et pré enseignes

Supports non
numériques :

Superficie ≤ à 50 m2 31,40 31,40 32,40
Superficie > à 50 m2 62,80 62,80 64,80
Supports numériques :
Superficie ≤ à 50 m2 94,20 94,20 97,20
Superficie > à 50 m2 188,40  188,40  194,40
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Compte tenu du gel tarifaire pratiqué précédemment, sur plusieurs exercices, il est à noter,
concernant les enseignes, qu’en appliquant un tarif de base de 25,50 €/m2, notre collectivité est
encore bien en-deçà du tarif maximal de base de la TLPE fixé à 32,40 € /m2. En conséquence, les
tarifs proposés pour 2022 demeurent en dessous de la tarification mise en œuvre par les villes
de taille comparable à Bordeaux.
Les tarifs de la publicité et pré-enseignes étant maintenus au maximum autorisé par la
réglementation
 
Je vous sollicite donc, Mesdames, Messieurs, afin de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à
adopter les modifications proposées à la Taxe locale sur la publicité extérieure et à les mettre en
œuvre pour 2022.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
NON PARTICIPATION AU VOTE DE Monsieur Cyrille JABER

VOTE CONTRE DU GROUPE BORDEAUX ENSEMBLE

ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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M. LE MAIRE

Voilà, Sandrine JACOTOT a la parole.

 

MME JACOTOT

Je pensais que vous n’alliez pas la présenter. Donc, je la présente. Il est proposé pour 2020 de procéder
à une actualisation des tarifs de la Taxation locale sur la publicité extérieure, la TLPE. Depuis plusieurs
années, il n’y pas eu d’augmentation suite aux Gilets jaunes et à la crise, la délibération doit être prise
avant le 1er juillet 2021 pour l’application du 1er janvier 2022.

Nous proposons une exonération sur les petites enseignes de moins de 7 m². Nous proposons une
augmentation de 5 euros par mètre carré pour les enseignes supérieures à 7 m². À noter que notre
collectivité est encore bien au-deçà des tarifs maximaux et des villes de taille comparable à celle de
Bordeaux.

 

M. PFEIFFER

Ce n’est pas la bonne délibération.

 

MME JACOTOT

Ah, pardon, excusez-moi. Je suis désolée.

 

M. LE MAIRE

C’est la délibération 228 : la Taxe locale sur la publicité extérieure. Donc, tu peux continuer Sandrine,
mais que ce soit clair pour tout le monde.

 

MME JACOTOT

Je vous prie de m’excuser. Nous vous demandons d’adopter cette augmentation pour que nous puissions
apporter un minimum d’augmentation au vu des exonérations successives qui ont eu lieu durant 4 ans.

 

M. LE MAIRE

Très bien. Merci Sandrine. Qui souhaite intervenir ? Stéphane, tu souhaites intervenir ?

 

M. PFEIFFER

Du coup, juste rappeler, on est passé à la 228. C’est cela ? Que tout le monde soit au clair, et on refera
la 226 après.

 

M. LE MAIRE

D’accord. Donc, Fabien ROBERT souhaite prendre la parole sur la 228, on est bien d’accord.

 

M. ROBERT

Oui, Monsieur le Maire, cette délibération nous a un peu surpris puisqu’en réalité, il s’agit d’une
augmentation de tarifs dans une période tout de même où on ne peut pas dire que la situation économique
des commerces qui ont une publicité extérieure soit florissante. Vous parlez d’une exonération pour
les espaces de moins de 7 m², mais elle existait déjà cette exonération. Donc, il n’y a rien de nouveau
en réalité dans ce que vous mettez en place. Par contre, il y a une augmentation de tarifs. Vous allez
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me répondre sans doute que parfois l’augmentation est symbolique, quelques euros, mais cependant je
crois que cela n’est vraiment pas le bon moment pour augmenter la taxe sur la publicité extérieure.
Vous maintenez toutes les exonérations et vous augmentez les tarifs qui existent. Nous regrettons cette
augmentation, c’est la raison pour laquelle nous voterons contre.

 

M. LE MAIRE

Sandrine souhaite répondre brièvement ?

 

MME JACOTOT

Merci Monsieur ROBERT. Avant toute chose, je tiens à rappeler que la publicité est également une
pollution visuelle et que nous avons la chance, comme les économistes l’ont rapporté hier, que la France
reste très attractive au niveau des investisseurs, notamment le pays le plus attractif d’Europe. Nous avons
énormément de projets en attente, et nous souhaitons les accompagner au mieux et éviter une pollution
visuelle supplémentaire.

 

M. LE MAIRE

Merci Sandrine. Y a-t-il d’autres demandes de prise de parole ? Monsieur BOUDINET.

 

M. BOUDINET

Vous n’allez pas être contents.

Nous souhaitons profiter de cette délibération pour demander une fois de plus que toutes les enseignes
lumineuses des magasins, toutes leurs lumières intérieures soient éteintes dès la fermeture de ces
derniers. À Noël, vous aviez décidé de vous passer d’un fameux sapin afin de montrer votre facette
écologique et de réaliser des économies bien venues, très bien venues dans cette période difficile pour
les finances de la ville. « Limiter le gaspillage dans l’éclairage et développer des solutions innovantes »
faisait partie des 7 priorités à mettre en place pour les 24 000 Bordelais et Bordelaises ayant participé
à une consultation citoyenne, organisée par le site make.org juste avant le début de la campagne des
municipales.

Pourtant, vous avez refusé une fois de plus que notre vœu soit inscrit à l’ordre du jour du Conseil du 30
mars dernier en nous expliquant que vous ne pouviez pas aller contre le décret de 2013 visant à demander
aux commerces l’extinction de leurs équipements. Cette extinction est pour l’instant fixée à une heure
du matin.

Le 26 mars, sur le site de la mairie, vous annonciez la fermeture des lumières dès 22 heures sur 120
bâtiments publics pour inciter les commerces à faire pareil. Dans le même temps, vous déploriez que
ceux-ci ne respectent pas le décret de 2013 sans pour autant nous dire quelles sanctions seront prises et
par qui, pour les commerçants récalcitrants.

Bordeaux En Luttes n’en démord pas et vous demande une fois de plus, pour lutter contre le gaspillage
énergétique, que les lumières et les enseignes soient éteintes dès la fermeture des magasins.

Merci.

 

 

 

 

M. LE MAIRE
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Voilà. On pourrait économiser l’électricité aussi en finissant plus tôt et en n’abordant pas
systématiquement des sujets qui ne sont pas à l’ordre du jour. Ce serait également une source d’économie
d’électricité et donc de civisme.

Est-ce que Sandrine, tu souhaites répondre ou non ? Non.

 

MME JACOTOT

Monsieur Laurent GUILLEMIN et plusieurs élus concernés dont moi, mettons en place une action à ce
sujet pour accompagner nos commerçants. Nous ne souhaitions pas, en tout cas, je ne souhaitais pas
que cette action soit menée pendant cette période compliquée, vous comprendrez pour quelles raisons.
Nous proposons plutôt des communications très positives. Nous avions communiqué très positivement
envers nos commerçants durant cette période. Donc, nous allons les accompagner très prochainement et
Monsieur GUILLEMIN pourra exposer éventuellement les actions qui seront menées.

Merci.

 

M. LE MAIRE

Merci Sandrine. Fabien ROBERT redemande la parole.

 

M. ROBERT

Oui, très brièvement Monsieur le Maire. La question que j’ai posée sur les tarifs n’a pas grand-chose
à voir avec la publicité en tant que pollution visuelle ou non. La question c’était, mais vous allez sans
doute me répondre, Monsieur le Maire, de justifier une augmentation de tarifs en cette période difficile
pour nos commerces.

Et d’une certaine manière, il y a un positionnement ou un point de vue sur la publicité qui est marquée,
une différence qui est marquée entre nous. Vous avez dit : « C’est d’abord une pollution visuelle. » Pour
nous, c’est d’abord une manière de soutenir nos commerces pour se faire connaître et créer de la richesse,
créer des emplois. La publicité, ce n’est pas d’abord une pollution, même si parfois cela peut l’être.

 

M. LE MAIRE

Très bien. Je ne vois pas d’autres demandes. Je mets au vote cette délibération. Qui vote contre ? Qui
s’abstient ? Qui vote pour ? Je vous remercie.

Stéphane.

 

M. PFEIFFER

Délibération suivante. Donc, nous repassons à la 226. Cyrille JABER ne votait pas sur la 228, il ne revote
pas sur la 226.

 

M. LE MAIRE

Excusez-moi, la 228, excusez-moi, j’ai oublié d’indiquer que Cyrille JABER ne participait pas au vote.
Je vous remercie. J’avise l’assemblée de noter : 228, Cyrille JABER ne participe pas au vote.

Voilà, pardon de cette intervention.

 

M. PFEIFFER

Pas de problème. Donc 226, Sandrine JACOTOT : « Exonération de la redevance des terrasses. »
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M. LE MAIRE

Assez brièvement. Merci.
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D-2021/229
Fermeture du marché des Grands Hommes
 
Madame Sandrine JACOTOT, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Contexte :
 
Le marché des Grands Hommes, initialement appelé marché RECOLLETS, existe depuis le
19ème siècle. A l’origine, une Halle de Marché à l’architecture métallique de l’architecte Charles
Burguet érigée en 1860 approvisionnait le quartier « Tourny » en produits frais. Cette dernière a
été démolie puis remplacée par une galerie commerciale sur trois étages surplombant un marché
municipal couvert inauguré en 1991.
 
Actuellement, le marché municipal couvert des Grands Hommes, qui se tient du lundi au samedi
de 7h00 à 13h00, est composé de 11 étals occupés par 8 commerçants. L’offre commerciale
proposée est complète (traiteur, boucher, poissonnier, fruits et légumes, pain, produits asiatiques,
fromage et restauration). Un kiosque à journaux est également implanté sur cette emprise.
 
Sa particularité tient à sa situation à l’intérieur d’une galerie commerciale et à son statut de
marché municipal au sein d’un bâtiment faisant l’objet d’une division en volume (le Groupe
Eurocommercial pour la galerie, le Groupe Carrefour pour le supermarché, la Ville pour le marché
en sous-sol et Bordeaux Métropole pour le parking). L’immeuble est géré par une Association
Syndicale Libre dont la Ville est membre.
 
Il est à noter que la mutation commerciale du quartier impacte depuis quelques années le
développement de ce marché.
 
En effet, l’offre commerciale sur le secteur Tourny s’est significativement étoffée depuis plusieurs
années avec l’établissement de plusieurs commerces de bouche de qualité, contribuant à
l’affaiblissement de l’attractivité du marché.
 
Par ailleurs, les commerçants exerçant une activité de bouche au sein du marché alimentaire
des Grands Hommes considèrent que ce dernier, situé au niveau -1 d’une galerie commerciale,
n’est plus en phase avec l’évolution et l’identité du quartier de sorte que l’intérêt, tant pour les
commerçants-occupants que pour les usagers, de maintenir un marché alimentaire sur ce site
est dénoncé.
 
 
 
 
Le présent exposé vise à développer la situation économique dégradée du marché
municipal des Grands Hommes en vue d’acter sa fermeture définitive au 15 juin prochain.
 
 
Des charges structurelles impactant le budget de la Ville en augmentation constante
 
Les services municipaux ont relevé l’augmentation régulière des coûts de gestion et d’entretien
résultant, notamment, de la vétusté du site et l’augmentation du coût de la vie. A cela s’ajoute,
pour la Ville, d’autres dépenses importantes liées à la maintenance des installations propres au
marché : chambres froides et réseau froid, broyeur, canalisations.
 
Ainsi, les charges de copropriétés sur les 10 dernières années s’élèvent à plus de 2 500 000€
pour 800 000€ de recettes, ce qui représente un déficit annuel supporté par la ville de 200 000€,
étant précisé qu’il s’agit d’un SPIC pour lequel l’équilibre budgétaire est requis.
 
Il résulte de l’analyse des services que le modèle de gestion au sein de cette association syndicale
libre ne permet pas d’envisager une réduction significative des charges de copropriété.
Parallèlement, la Ville ne dispose d’aucune marge de manœuvre pour diminuer, même
partiellement, ce déficit d’exploitation dans le cadre du fonctionnement du marché. En effet,
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l’attractivité en déclin du marché rappelé en préambule ne permet pas d’envisager une
augmentation significative des droits de places dont s’acquittent les commerçants pour occuper
et exploiter les emplacements mis à disposition par la Ville.
 
A fortiori, ces charges sont amenées à augmenter dans les 3 prochaines années avec 800 000€
de gros travaux de sécurité à venir représentant 150 000€ pour la quote-part de la Ville.
 
A cela vient se rajouter sur cette période 188 807 € dépensés pour les travaux de maintenance
des installations du marché. Le réseau froid est obsolète et nécessite à très brève échéance une
réfection générale qui va générer un investissement de plusieurs centaines de milliers d’euros.
 
Par conséquent, les charges finales supportées par la Ville pour conserver une activité déclinante
ne peuvent qu’augmenter de sorte que son maintien apparait désormais manifestement contraire
aux intérêts de la Ville, et plus globalement, à l’intérêt général.
 
C’est la raison pour laquelle la Ville entend procéder à la fermeture définitive du marché
alimentaire des Grands Hommes à compter du 15 juin 2021.
Des négociations sont d’ores et déjà engagées pour une reprise des lieux avec une activité
commerciale.
 
Conformément à l’article L.2224-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, les
organisations professionnelles intéressées ont été consultées par courrier en lettre recommandé
en date du 10 février 2021. Pour votre parfaite information, aucune objection et/ou remarque n’ont
été émises par lesdites organisations dans le délai imparti.
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames Messieurs, de bien vouloir, si tel est
votre avis, adopter la délibération visant à :
 

- Autoriser monsieur le Maire à procéder à la fermeture définitive du marché municipal
couvert des Grands hommes à compter du 15 juin 2021.

 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE RENOUVEAU BORDEAUX

ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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MME JACOTOT

Le marché des Grands Hommes, initialement appelé marché Recollets, existe depuis le XIXe siècle. À
l’origine, une Halle de Marché à l’architecture métallique de l’architecte Charles Burguet, érigée en
1860, approvisionnait le quartier Tourny en produits frais. Cette dernière a été démolie puis remplacée
par une galerie commerciale sur trois étages surplombant un marché municipal couvert inauguré en 1991.

Actuellement, le marché municipal couvert des Grands Hommes, qui se tient du lundi au samedi de
7 heures à 13 heures, est composé de 11 étals occupés par 8 commerçants. Cette transformation du
quartier n’est plus en phase avec le marché. Les charges de copropriété supportées par la Ville sont de
plus de 200 000 euros à l’année et seront amenées à être augmentées. Le maintien de l’activité apparaît
contraire aux intérêts de la ville, c’est pourquoi la fermeture est proposée pour le 15 juin 2021. Des
négociations sont en cours concernant la reprise.

 

M. LE MAIRE

Merci Sandrine. Madame FAHMY souhaite intervenir. Vous avez la parole.

 

MME FAHMY

Je vous remercie Monsieur le Maire. Nous avons dégroupé cette délibération parce qu’elle parle de la
fermeture du marché des Grands Hommes, mais dans l’ordre du jour, nous avons, sans la dégrouper, voté
déjà les protocoles transactionnels. C’est un petit peu dommage que l’on n’ait pas changé…

 

M. LE MAIRE

C’est vrai. Elles sont, les deux, liées, mais il fallait dégrouper l’autre plutôt que celle-là.

 

MME FAHMY

Non, parce que je n’avais pas envie de parler des protocoles qui sont confidentiels. J’avais envie de parler
de la fermeture du marché des Grands Hommes, donc j’ai dégroupé la délibération qui me paraissait la
plus en lien avec mon intervention.

Lors du dernier Conseil municipal, nous avons échangé sur la création notamment de deux nouveaux
marchés place Pey Berland et à Saint-Augustin. À cette occasion, nous avons rappelé, vous et moi
d’ailleurs, l’importance de ces marchés, de la proximité et du développement des circuits courts.

Nous avons appris en commission la fermeture du marché des Grands Hommes. Je comprends que c’est
un choix financier. Nous avions regretté au moment du déploiement des nouveaux marchés de ne pas
avoir un déploiement plus rapide parce qu’il était nécessaire de s’appuyer sur une infrastructure. Ici, nous
avions un marché, nous avions une infrastructure. J’ai cru comprendre que ce projet était déjà engagé
quand vous êtes arrivé, mais je crois aussi que c’est un choix politique. Oui, cela coûte cher, mais est-
ce que vraiment on ne pouvait pas développer, dans ce marché, une offre alternative avec de nouveaux
commerçants, de nouveaux producteurs ou une nouvelle offre qui soit distincte des commerces de bouche
en surface. Je rappelle que ce marché est le seul qui soit ouvert pendant la période estivale quand tous
nos commerces de bouche ferment au mois d’août.

Et ma deuxième question était : « Qu’allez-vous faire de cet emplacement qui ferme déjà à la fin du
mois de juin ? Est-ce que vous allez transformer cette ancienne halle en une galerie complètement
commerciale avec des magasins, grandes ou petites enseignes, mais en tout cas des commerces, et non
pas des commerces de bouche ? »

Et enfin, nous n’avons pas eu l’étude. Je vous l’ai demandée, je crois que vous allez me la faire parvenir.
Nous n’avons eu aucune étude permettant de clarifier l’évolution du quartier avec l’adéquation de ce
marché, et aucune consultation des habitants en particulier.

Merci.
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M. LE MAIRE

Oui, deux mots. Après, Sandrine, tu compléteras si tu le souhaites. Ce dossier, comme vous l’avez dit
vous-même, était déjà parti quand on est arrivé, mais ce que je veux rajouter, c’est que l’on a essayé des
solutions alternatives. On a rencontré d’autres projets éventuels avec lesquels nous étions davantage en
phase, mais ils se sont avérés totalement impossibles. On a cherché d’autres solutions, et faites-nous une
confiance, je vous promets qu’aucune de ces autres solutions n’était adaptée, n’était acceptée. Je pense
que même vous ne les auriez pas approuvées à l’intérieur de ce Conseil municipal.

Est-ce que Sandrine tu veux rajouter quelque chose ?

 

MME JACOTOT

Je pense que c’est quasi complet. C’est exactement cela. On a fait venir plusieurs investisseurs, dont un
investisseur qui souhaitait créer sur Bordeaux un grand marché. On a pensé immédiatement à lui. Il est
venu avec les équipes techniques. Ils ont fait tout ce qu’ils ont pu. Ils auraient souhaité pour tout vous
dire racheter l’ensemble.

 

M. LE MAIRE

Merci. On ne va pas vous relater toutes les discussions que l’on a pu avoir les uns les autres, mais en
tout cas, je voulais vous dire qu’il y en a eu, Madame FAHMY.

Vous voulez rajouter quelque chose ? Allez-y.

 

MME FAHMY

Merci Monsieur le Maire. Je voulais juste la réponse à ma deuxième partie. Que va devenir cet espace ?

 

M. LE MAIRE

Oui, on verra. On entend votre question. C’est en cours de réflexion, Madame FAHMY. On sera en
mesure de vous apporter une réponse à votre question parfaitement légitime.

Je mets au vote cette délibération. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? Très bien. Je vous
remercie.

Stéphane.

 

M. PFEIFFER

Délégation de Madame Véronique SEYRAL, délibération 230 : « Programmation appel à projets Contrat
de ville 2021. »

Véronique.
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D-2021/230
Programmation appel à projets Contrat de Ville 2021.
Subventions de projets.Autorisation - Décision - Signature.
 
 
Madame Véronique SEYRAL, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Avec six quartiers prioritaires : Bacalan, les Aubiers, le Grand Parc, Saint Michel, Carle Vernet et la Benauge
et deux quartiers « en veille » : Saint Jean et Chartrons Nord/Saint Louis, la Ville de Bordeaux est signataire
du contrat de ville. Elle s’engage aux côtés de l’Etat, de la Métropole, du Département, de la Région et de
la CAF pour œuvrer à une meilleure équité territoriale et sociale.
 
 
L’ADN de la politique de la ville est de mobiliser des moyens dédiés pour les habitants des quartiers qui
concentrent plus de difficultés. Faire plus pour ceux qui ont moins et tendre vers l’égalité des chances.
 
Pour répondre aux enjeux territoriaux, le cadre contractuel Ville / Métropole / Etat se concrétise comme
chaque année par un appel à projet partagé.
 
Ainsi, pour simplifier les démarches de tous les porteurs de projets, l’appel à projet est co-instruit sur la
plateforme web commune de dépôt de dossier « DAUPHIN ». Les porteurs associatifs ne déposent qu’un
seul dossier dont l’analyse est partagée.
 
 
 
Pour ce faire, les dossiers de demande de subvention ont été instruits à la fois en interne avec les directions
de la ville et en externe avec les partenaires institutionnels, en particulier, l’Etat, la CAF, le Conseil
Départemental et la Métropole.
 
Cette délibération porte donc les arbitrages de la programmation financière de la partie municipale
bordelaise de l’appel à projet.
 
 
 
En fonction des arbitrages partagés, ce financement « contrat de ville municipal » sera complété par des
soutiens des autres services municipaux ou des partenaires institutionnels.
Ces co-instructions et cette mobilisation des compétences de « droit commun » sont des éléments essentiels
de la dynamique du contrat de ville. La politique de la ville n’est pas un sujet isolé mais bien l’affaire de tous.
 
 
Toutefois, la spécificité des projets soutenus au travers de cette délibération se trouve dans l’appuis
complémentaire nécessaire et dans l’accompagnement d’innovations sociales, au plus près des réalités de
chaque quartier prioritaire.
 
Le soutien de la ville de Bordeaux aux acteurs de terrain se traduit donc par un financement des projets
retenus dont vous trouverez le détail en annexe.
 
Au-delà de ces aides financières, la ville, à travers la Direction du Développement Social Urbain, propose un
accompagnement individuel et collectif des porteurs de projets afin notamment de créer des synergies autour
des thèmes traités, des territoires et des publics concernés. Cette démarche de développement social sur les
quartiers de la ville, représente un enjeu majeur de convergence entre les pouvoirs publics et l’initiative
locale citoyenne.
 
C’est pourquoi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à
adopter le programme tel que présenté en annexe.
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A attribuer aux organismes cités sur le tableau joint les sommes mentionnées pour un montant global de
404 285 €.
 
A faire procéder au versement de ces sommes au crédit de ces organismes.
 
A signer tout document lié à la présente délibération.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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MME SEYRAL

Monsieur le Maire, chers collègues, le programme d’appel à projets dans le cadre du contrat de ville.

Pour répondre aux enjeux des quartiers prioritaires au nombre de 6 sur Bordeaux : Bacalan, les Aubiers, le
Grand Parc, Saint-Michel, Carle Vernet et la Benauge, auxquels se rajoutent 2 quartiers de veille : Saint-
Jean et Chantecrit, la Ville de Bordeaux est engagée au côté de l’État, de la Métropole, du Département,
de la Région et de la CAF dans le cadre du contrat de ville qui se concrétise chaque année par un appel
à projets.

Le soutien de la Ville de Bordeaux aux acteurs de terrain se traduit par un financement des projets retenus
qui s’élève à un montant de 404 285 euros cette année.

164 projets, un peu moins que l’an dernier, 4 dossiers de moins, mais au même niveau.

Il constitue un appui et un accompagnement d’innovation sociale au plus près des réalités de chaque
quartier prioritaire. Au-delà de ces aides financières, ce soutien se manifeste aussi par l’accompagnement
individuel et collectif des porteurs de projet afin notamment de créer des synergies autour des territoires
et des publics concernés.

 

M. LE MAIRE

Très bien. Merci. Qui souhaite intervenir ? Madame SIARRI.

 

MME SIARRI

Merci Monsieur le Maire. J’avais posé une question en commission pour savoir quelle était l’évolution
par rapport à l’année précédente. Il y a 4 dossiers de moins. Je m’interroge sur ce qui se passe dans
les quartiers populaires finalement puisqu’avec cette crise Covid, ils auront été singulièrement touchés,
je pense. Je m’inquiète du fait qu’ils aient peut-être proposé moins de dossiers. J’avais demandé en
commission finalement combien de budgets avaient été sollicités, combien de budgets in fine avaient été
retenus ? J’avais envie aussi de savoir quel était l’état de santé finalement de ce tissu associatif dans
les quartiers populaires ? Et puis, je voulais vous demander de façon complémentaire aujourd’hui… j’ai
dit en démarrage de séance que je me demandais comment vous aviez re-routé le plan de relance du
Gouvernement sur Bordeaux ? En l’occurrence Jean CASTEX, lors du premier trimestre, avait lancé le
plan France Relance dans les quartiers avec plus d’un milliard d’euros et un ensemble de dispositifs et
d’appels à projets dont les acteurs associatifs pouvaient profiter avec notamment des dispositifs un peu
particuliers et singuliers pour l’été sur la lutte contre le décrochage scolaire, l’emploi des jeunes, la partie
numérique, la lutte contre la solitude. Je me demandais si cet été à Bordeaux, les quartiers prioritaires
pouvaient profiter de ces appels à projets par-delà la cité éducative. Et aussi enfin savoir si vous nous
présenteriez bientôt une feuille de route sur la politique de la ville pour nous montrer un peu par de-là
ce que vous ne faites pas de ce que nous avions mis en œuvre, ce que vous nous proposez pour que l’on
puisse avoir un débat de qualité.

Merci.

 

M. LE MAIRE

Véronique, tu peux répondre ? Brièvement.

 

MME SEYRAL

Il y avait une autre intervention peut-être avant ?

 

 

M. LE MAIRE

Oui, pardon, il y a Antoine BOUDINET, excusez-moi.
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Antoine BOUDINET a la parole.

 

M. BOUDINET

Tout à fait. Nous, on va voter contre pour la simple et bonne raison que nous sommes contre le principe
même des appels à projets. Le problème des appels à projets, et vous n’êtes pas sans le savoir, je pense
tous ici, autour de cette assemblée…

 

M. LE MAIRE

Vous vouliez, tout à l’heure, un appel à projets pour les associations.

 

M. BOUDINET

Non, moi, je n’ai pas parlé de faire un appel à projets, on parlait d’une coopération entre les différentes
associations.

 

M. LE MAIRE

Si, si, si !

 

M. BOUDINET

J’ai demandé par contre, si c’était le …

 

M. LE MAIRE

Poursuivez.

 

M. BOUDINET

Très clairement, je suis animateur socioculturel. Je côtoie énormément de gens qui sont dans le milieu
social, culturel et socioculturel. Nous savons tous que les appels à projets sont en train de remplacer
petit à petit la demande de subvention. Malheureusement, c’est un système qui est descendant, qui n’est
pas ascendant. On peut nous donner toutes les justifications que l’on veut, malgré tout, on se retrouve
avec une concurrence entre les différents projets culturels alors que ce qu’il faudrait, au contraire,
c’est pérenniser les associations, pérenniser les contributions que nous faisons à ces associations en les
contractualisant. C’est cela qu’il faut faire. Les appels à projets sont… son marchandising est fait sur
le social .C’est complètement aberrant comme système. Pour nous, il faut l’abolir de façon générale.
Alors, bien sûr, on ne peut pas empêcher quand il s’agit de la Région, quand il s’agit du Département,
quand il s’agit du national, mais on peut faire le choix, en tant que Mairie, de ne pas y recourir. Et
malheureusement, je vois que ce n’est pas le cas.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur BOUDINET. Véronique, tu souhaites répondre aux deux interventions ?

 

 

MME SEYRAL

Alors, je vais répondre à Madame SIARRI. Je pense que vous avez été destinataire d’éléments de réponse.
Il me semblait que cela avait été communiqué.
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L’an dernier, il y avait 168 dossiers, cette année 164. On est à peu près dans les mêmes valeurs. Il y avait
l’an dernier 215 demandes, et cette année 223. Donc, 8 de plus. Un petit différentiel. Pour des montants
différents : 450 844 demandes retenues l’an dernier et 404 285 cette année. Cela fait un différentiel de
-46 000 et quelques.

Alors, comme cela, je vais pouvoir répondre aussi à Monsieur BOUDINET en même temps. Je rejoins
certaines de ses positions, mais pas sur la forme de toute façon.

Nous sommes pour structurer l’aide que la Ville de Bordeaux apporte dans les quartiers, c’est pour
cela que nous avons renforcé les subventions de fonctionnement, et c’est ce qui explique également
cette baisse de 46 000 euros sur l’appel à projets puisque les subventions ont été plutôt orientées sur le
fonctionnement pour essayer de pérenniser et de renforcer le fonctionnement des structures.

De la même manière, nous travaillons à une contractualisation - il faut qu’on le mène de front avec l’État-
pour que ces aides soient pérennes sur 1 an, 2 ans ou 3 ans, ce qui permettrait aux associations de pouvoir
travailler et avoir une visibilité un peu plus longue que la durée d’une année.

Pour répondre également à Madame SIARRI, il y a tous les dispositifs de l’État dans lesquels nous
sommes engagés, mais c’est la Préfecture qui est à la manœuvre sur le plan pauvreté et précarité. Et
nous incitons aussi à avoir un recours beaucoup plus large à tous les dispositifs « Quartiers solidaires »,
« Quartiers d’été », « Quartiers d’automne ». Nous incitons toutes les associations à y avoir recours, ce
qui explique aussi qu’il y ait un déficit léger sur l’appel à projets lui-même.

D’autre part, il y a eu 50 000 euros aussi sur l’appel à projets résilience alimentaire, qui ne se retrouve
pas dans ce montant-là et un recours aussi au fonds de soutien exceptionnel mis en œuvre dans le cadre
de la crise sanitaire.

Et puis, il y a les montants qui ont été également transférés au CCAS, ce qui explique que l’on n’est
pas sur les mêmes valeurs.

 

M. LE MAIRE

Merci Véronique. Je ne vois pas d’autres demandes d’intervention. Je mets au vote cette délibération.
Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Qui vote pour ? La délibération est adoptée. Je vous remercie.

 

M. LE MAIRE

L’ordre du jour du Conseil municipal est terminé, mais nous n’allons pas nous quitter puisque nous allons
aborder l’ordre du jour complémentaire. Il s’agit d’abord des questions écrites proposées par le groupe
Bordeaux En Luttes.

Stéphane.
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Porteur Nom du projet Quartier Montant

AFALAC Passeurs de langues, tisseurs de liens Bacalan 500,00 €

AFL Bordeaux Nord Insertion sociale et professionnelle par la maîtrise de la langue française Bacalan 1 000,00 €

AFL Bordeaux Nord
Devenir citoyen français, faciliter le lien social par la médiation sociale, accompagner 

dans les démarches administratives
Bacalan 2 000,00 €

AFL Bordeaux Nord Améliorer sa santé, son bien être par la pratique d’activités de mobilités collectives Bacalan 500,00 €

Amicale des Locataires du Port de la lune Accueil et accompagnement des différents publics; Partenariat associatif Bacalan 500,00 €

Amicale Laïque de Bacalan Accompagnement scolaire sur les écoles de Bacalan Bacalan 7 200,00 €

Amicale Laïque de Bacalan Solidarité pour le quartier Bacalan 1 500,00 €

Amicale Laïque de Bacalan Actions culturelles pour mineurs à Bacalan Bacalan 3 000,00 €

Amicale Laïque de Bacalan Pieds d'Immeuble Bacalan 4 000,00 €

APSARAS / Le Cerisier Les Petites Cerises 2021 Bacalan 1 000,00 €

APSARAS / Le Cerisier Tous aux manettes ! Groupe citoyen de programmation artistique Bacalan 1 000,00 €

AS Charles Martin Coordination et lien avec les familles Bacalan 800,00 €

Bacalan Tennis Club
formation et insertion des jeunes avec recrutement d'un jeune habitant le quartier 

politique de la ville
Bacalan 1 000,00 €

CARTEL Bee Happyculture Bacalan 2 000,00 €

Conseil Citoyens Bacalan Maison des initiatives citoyennes - Soutien aux associations du quartier Bacalan 3 000,00 €

Contrôle Z Aquitaine Les enfants de bacalan s’initient à l’anglais et à l’espagnol Bacalan 800,00 €

Contrôle Z Aquitaine Valorisons les actions de nos habitantes à travers la vidéo Bacalan 1 000,00 €

Garage moderne Le bus social ''pour tous'' du Garage Moderne - Point d'accès Bacalan 2 000,00 €

IKIGAI L'Ecole du Samedi : les Ateliers de l'Avenir Bacalan 2 000,00 €

IKIGAI L'Ecole du Samedi : découvrir la diversité de la société en s'amusant ! Bacalan 2 000,00 €

Le Kfé des Familles Un Kfé entre deux jardins Bacalan 2 000,00 €

Le Kfé des Familles Soutien à la parentalité tout terrain Bacalan 1 000,00 €

Le Kfé des Familles Coup de pouce projet pro ! Bacalan 1 000,00 €

Les Bons Plants
Un projet de transmission des savoirs cultivés pour favoriser les rencontres entre 

générations et cultures.
Bacalan 800,00 €

Maman tu es belle Sophrologie Bacalan 500,00 €

Maman tu es belle Pilate Bacalan 500,00 €

Mascarets Nomades Bacalan 1 000,00 €

Mascarets
Vagues Culturelles à Bacalan : valorisation de l'action ''Vibre Livre'' et carnaval de 

quartier
Bacalan 1 000,00 €

Place aux jardins Mobilisation nature alimentation Bacalan Bacalan 2 000,00 €

Place aux jardins Reportages nature et quartier Bacalan 1 000,00 €

Régie de  Quartier Habiter Bacalan Développer l’économie circulaire à la Régie et sur le quartier Bacalan 1 000,00 €

Régie de  Quartier Habiter Bacalan Le journal de quartier, un média qui s'adapte Bacalan 4 000,00 €

Saveurs Quotidiennes "La Carotte et le Lapin'' épicerie participative de proximité Bacalan 2 000,00 €

Union Bordeaux nord des Associations de Prévention 

Spécialisée - UBAPS
Chantier Anne Sylvestre Bacalan 5 000,00 €

Association de la Fondation Etudiante pour la Ville  - AFEV  Animation du projet de Kolocations A Projets Solidaires : KAPS Bastide Benauge 2 000,00 €

Association Familiale Laïque - AFL Bastide
WeConnect : Vers une reconnexion collaborative, socioculturelle et psychologique, à la 

société et au territoire
Bastide Benauge 5 000,00 €

Association PROXITE
Parrainage individuel de lycéens et de jeunes adultes par des bénévoles actifs dans le 

monde du travail 
Bastide Benauge 2 000,00 €

Collectif CMD+O Les yeux sur terre Bastide Benauge 1 000,00 €

Girondins de Bordeaux Bastide Handball Club Insertion professionnelle Bastide Benauge 3 000,00 €608



Porteur Nom du projet Quartier Montant

Girondins de Bordeaux Bastide Handball Club E-SPORT & SPORT Bastide Benauge 1 000,00 €

Girondins de Bordeaux Bastide Handball Club SPORT SANTE et ALIMENTATION Bastide Benauge 2 000,00 €

Girondins de Bordeaux Bastide Handball Club Le sport au service de la citoyenneté Bastide Benauge 1 000,00 €

REP BASTIDE Lire Ensemble Bastide Benauge 1 500,00 €

Sporting Club la Bastidienne Foot Citoyen Bastide Benauge 500,00 €

Sporting Club la Bastidienne Foot au Féminin Bastide Benauge 500,00 €

Centre social et familial bordeaux nord Ateliers sociolinguistiques: Apprendre - s'affirmer - Agir Chartrons Saint Louis 3 500,00 €

Centre social et familial bordeaux nord Insertion socioprofessionnelle Chartrons Saint Louis 2 000,00 €

Centre social et familial bordeaux nord Quartier numérique Chartrons Saint Louis 3 000,00 €

Centre social et familial bordeaux nord MIAM de Bordeaux Nord: Maison de l'Alimentation et des mangeurs Chartrons Saint Louis 9 000,00 €

Centre social et familial bordeaux nord Accompagnement à la scolarité des enfants et jeunes du CP à la Terminale Chartrons Saint Louis 13 045,00 €

Compagnie de l'Outre moi Les Humarchaïques Chartrons Saint Louis 2 000,00 €

Utopik Factory Utopik Factory Bordeaux Saint-Louis Chartrons Saint Louis 1 000,00 €

Association Eclats De Vive Voix Grand Parc 2 000,00 €

Boxing Club Alamele Boxe les stéréotypes Grand Parc 1 500,00 €

Boxing Club Alamele Je boxe l'isolement Grand Parc 2 500,00 €

Foyer Fraternel Une Alimentation saine et équilibrée pour les familles modestes Grand Parc 3 000,00 €

Foyer Fraternel
Accompagnement des Jeunes dans des actions citoyennes, solidaires et d'entraide dans 

le quartier - 2021
Grand Parc 800,00 €

Foyer Fraternel
 Lutte contre l’échec scolaire, Accompagnement des familles vulnérables, Promotion de 

l'égalité des chances
Grand Parc 3 000,00 €

Foyer Fraternel Solidarité sanitaire et alimentaire - Prévention Santé Grand Parc 3 500,00 €

Foyer Fraternel
Insertion des personnes vulnérables - Accueil de jour, accès aux droits, 

accompagnement et veille sociale 
Grand Parc 2 500,00 €

Foyer Fraternel Atelier de langue française pour l'insertion sociale et professionnelle Grand Parc 8 000,00 €

Foyer Fraternel LE NUMERIQUE : Agir pour l'inclusion numérique dans le quartier Grand Parc 1 500,00 €

GPInten6t DEMOS Dispositif d’Education Musicale et Orchestrale à vocation Sociale Grand Parc 3 100,00 €

GPInten6t
Accompagner l’émancipation des adolescents à travers le temps libre et 

l’expérimentation du territoire
Grand Parc 2 000,00 €

GPInten6t Vers jeunesse en Nord 2021 Grand Parc 2 400,00 €

GPInten6t Espace public laboratoire participatif des citoyens Grand Parc 1 000,00 €

GPInten6t Economie Sociale et Solidaire Grand Parc 2 500,00 €

GPInten6t Alternative Alimentation Grand Parc 1 300,00 €

GPInten6t "Aller vers'' pour développer l'accès aux droits Grand Parc 1 000,00 €

Local'attitude Projet de consolidation et de développement suite à la crise sanitaire Grand Parc 4 500,00 €

Migrations Culturelles Aquitaine Afrique - MC2A ' Vu d'en Haut'' - ''Scène d'été De l'Air'' et ''annexe b'' Grand Parc 3 000,00 €

Savoir-s Partager Bordeaux Expression Grand Parc 1 000,00 €

Académie Younus Sport, Insertion au Féminin Grand Parc 2 500,00 €

Académie Younus Sport, voyage et culture Grand Parc 2 000,00 €

Académie Younus Sport, Textile, Insertion Grand Parc 1 000,00 €

3S "Séjour Sportif Solidaire"  Les recycleries sportives éphémères Interquartiers 1 000,00 €

Académie des ruches Parcours Créateurs Premiers Pas Edition 2 Interquartiers 3 500,00 €

ADORA Rencontres Entreprises et territoires Interquartiers 1 000,00 €609
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Actions Inter Médiation - AIM Les Clés pour l'emploi Interquartiers 4 000,00 €

Association lien Interculturel Familial & Social - ALIFS Les pratiques artistiques au service de la citoyenneté 2021 Interquartiers 2 000,00 €

Association lien Interculturel Familial & Social - ALIFS Accès aux droits et médiation juridique des personnes vulnérables Interquartiers 5 000,00 €

Association Bordeaux Mécènes Solidaire - BMS Programme Dotation d’Action Interquartiers 500,00 €

Association Interlude

LE SEL (Système d’Echange Local) : Accompagner le développement du S.E.L afin qu’il 

soit un véritable outil de valorisation de la richesse humaine, du lien entre les personnes 

et les structures

Interquartiers 1 000,00 €

Association pour la  Formation et l'Education Permanente à 

Tivoli
Diapason - Accompagnement des mères isolées Interquartiers 1 500,00 €

Atelier Graphite écrivain public juriste - promotion de l'accès aux droits et à l'emploi dans les quartiers Interquartiers 2 000,00 €

Atelier Graphite Faciliter le numérique pour les jeunes Interquartiers 3 000,00 €

Comité d'Etudes et d'Informations sur la Drogue et les 

Addictions CEID 
TAPAJ Quartiers Politique de la Ville Interquartiers 7 500,00 €

Centre Accueil Consultation Information Sexualité 
Prévention du sexisme : Programme d’éducation à la vie affective en faveur de l’égalité 

filles-garçons, petit dej' du CACIS
Interquartiers 1 000,00 €

Centre Accueil Consultation Information Sexualité 
Projet de santé communautaire auprès des femmes, des hommes et des jeunes filles et 

garçons des aires de la communauté des gens du voyage de la Métropole
Interquartiers 500,00 €

Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des 

Familles de la Gironde  - CIDFF

"Femmes d'ici et d'ailleurs", action pour favoriser les parcours d'intégration des femmes 

migrantes & primo-arrivantes 
Interquartiers 1 000,00 €

Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des 

Familles de la Gironde  - CIDFF

L’accès au droit, vecteur de l’égalité femme-homme et de la lutte contre les violences 

faites aux femmes 
Interquartiers 2 000,00 €

Association CREPI Théatre Emploi Interquartiers 500,00 €

Comité de Liaison des Acteurs de la  Promotion dans le Sud 

Ouest 
Soutien à l'Informatique Liée à l'Emploi (SILE) Interquartiers 2 000,00 €

Coop'Alpha Articuler Gestes Professionnels et Savoirs de Base, cinq actions de formation/insertion. Interquartiers 1 500,00 €

Drop de Béton
Rugby Citoyen 2021 : les valeurs du Rugby au coeur de la métropole bordelaise et de la 

Gironde 
Interquartiers 5 000,00 €

Entr-Autres Le Local Activité traiteur Interquartiers 5 000,00 €

Fête le mur
Développer un programme d'insertion sociale des jeunes de banlieue à travers la 

pratique di tennis sur le quartier du Lac et du Grand Parc
Interquartiers 2 000,00 €

Habitat jeunes le levain Organisation d’une Assemblée Libre des Jeunes Interquartiers 1 000,00 €

Habitat jeunes le levain Diagnostic des lieux dédiés ou investis par les jeunes Interquartiers 1 000,00 €

Institut Télémaque
Favoriser l’égalité des chances des jeunes de milieux modestes par le biais d’un double 

tutorat « école entreprise » sur 6 ans
Interquartiers 2 000,00 €

La cravate solidaire Bordeaux
Accompagnement individualisé d'aide au retour à l'emploi de 200 personnes résidant 

sur les QPV/QVA de la Métropole Bordelaise
Interquartiers 3 500,00 €

L'Atelier Remumenage Accompagnement au changement du lieu de vie pour les personnes fragilisées Interquartiers 3 000,00 €

Le Garage Moderne Open Bidouille Camp 2021 - Plage du lac Interquartiers 1 000,00 €

Les Balades alternatives L'alternative urbaine renforce son action sur la Métropole Interquartiers 2 000,00 €

Les mains pour le dire Projet de création artistique Langue des Signes (Slam) Interquartiers 500,00 €

Les Petits Débrouillards  La Science en bas de chez toi // Form'action Interquartiers 1 000,00 €

Maison des Femmes Insertion socioprofessionnelle et action culturelle Interquartiers 3 500,00 €

Marie Curry
Favoriser l'insertion sociale et professionnelle des femmes réfugiées et issues de 

l'immigration 
Interquartiers 1 000,00 €

Mission Locale Bourses de formation Interquartiers 10 000,00 €

Mouvement Le cri La prévention du risque prostitutionnel chez les jeunes Interquartiers 2 000,00 €

Parallèle Atitude Diffusion Musique et médiation Interquartiers 5 000,00 €

Réseau Môm'Artre Môm'Bordeaux: Les ados ont du talent! & Un été culturel et artistique Interquartiers 2 000,00 €

Ricochet Sonore Ondes Sonores Interquartiers 3 000,00 €

Soyons le Changement citiZchool - EcloZion pour les 18-25 ans Interquartiers 2 000,00 €
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Soyons le Changement citiZchool - horiZon : le programme révélateur de vocation pour les 13-25 ans Interquartiers 4 000,00 €

Surf Insertion Cité en surf Interquartiers 1 500,00 €

Tango Nomade La Beauté est dans mon quartier Interquartiers 4 000,00 €

Unis Cité Programme Coop'R Interquartiers 12 000,00 €

Unisphères Projet Jeunes, Arts et numériques : Labo et Café médiation Interquartiers 1 500,00 €

Utopik Factory La fabrique Utopik Interquartiers 2 000,00 €

VRAC - Vers un Réseau d'Achat en Commun Les groupements d'achat Interquartiers 2 000,00 €

VRAC - Vers un Réseau d'Achat en Commun Offre de légumes accessibles Interquartiers 2 000,00 €

We JOB Programme MEM : Métiers et Emploi, c'est pour Moi ! Interquartiers 500,00 €

Association Promotion Insertion Sport - APIS Séjour prévention jeunesse Le Lac 2 500,00 €

APREVA Ateliers mécaniques mobiles Le Lac 1 500,00 €

Atelier d'éco solidaire Boutique Solidaire du lac Le Lac 2 500,00 €

Centre de Prévention et de Loisirs des Jeunes - CPLJ 

Aubiers
Séjours jeunes et café des parents Le Lac 2 500,00 €

Emmaüs Connect Inclusion numérique Le Lac 5 000,00 €

iDi La plante grimpante Le Lac 1 500,00 €

iDi L'envers et l'endroit Le Lac 3 000,00 €

Interlude Interlude prend ses quartiers d'été Le Lac 1 500,00 €

Les Fées Papillons Essaimage et montée en puissance Le Lac 3 500,00 €

MANA Aller vers et accompagnement des aînés du quartier des Aubiers Le Lac 2 000,00 €

MANA Mana, une trajectoire d'accueil et d'accompagnement Le Lac 4 500,00 €

Sport Addict Boxe addict Le Lac 2 000,00 €

Urban Vibration School Les 50 ans des Aubiers Le Lac 3 000,00 €

Urban Vibration School Les actions d'UVS Le Lac 2 500,00 €

Urban Vibration School Projet Film Le Lac 4 540,00 €

ZEKI Ateliers sociolinguistiques Le Lac 8 000,00 €

Astrolabe Espace de bien-être à l'école pour une meilleure réussite éducative
Saint Jean Belcier Carle 

Vernet
1 000,00 €

Astrolabe Jeunes actifs dans l'espace public et la rue numérique
Saint Jean Belcier Carle 

Vernet
3 000,00 €

Astrolabe Le Panier d'Ariane: un essaimage solidaire
Saint Jean Belcier Carle 

Vernet
1 000,00 €

Astrolabe Les Mots Passants
Saint Jean Belcier Carle 

Vernet
4 000,00 €

Destination Multimédia Lutte contre la fracture numérique / Aide aux démarches en ligne
Saint Jean Belcier Carle 

Vernet
1 500,00 €

Jeunes Science Bordeaux Actions de quartier
Saint Jean Belcier Carle 

Vernet
6 000,00 €

La Boulangerie MANO
Saint Jean Belcier Carle 

Vernet
2 000,00 €

Label Machine Bordelaise Solztice et Equinoxe
Saint Jean Belcier Carle 

Vernet
3 000,00 €

Philosphères Ensemble !
Saint Jean Belcier Carle 

Vernet
500,00 €

Philosphères Laisse le béton !
Saint Jean Belcier Carle 

Vernet
1 000,00 €

RECUP'R Renforcement de la cohésion territoriale
Saint Jean Belcier Carle 

Vernet
2 000,00 €

Yakafaucon La co-cuisine  : un tremplin vers l'insertion
Saint Jean Belcier Carle 

Vernet
2 000,00 €

Yakafaucon Le Café Citoyen mobile
Saint Jean Belcier Carle 

Vernet
2 000,00 €

Bruit du Frigo Parc des Sports Saint Michel 4 000,00 €611
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Chahuts Festival Chahuts pour la cohésion sociale et territoriale 2021 Saint Michel 2 000,00 €

Chahuts Parler l'invisible Saint Michel 2 500,00 €

Comité Animation Lafontaine Kleber - CALK Atelier du CALK ''Accompagnement à la scolarité'' Saint Michel 7 000,00 €

Envol d'Aquitaine Encourager les jeunes filles à se sentir bien Saint Michel 500,00 €

Halle des Douves Ideas Box Saint Michel 3 000,00 €

Halle des Douves Mémoire vivante du quartier Saint Michel 1 000,00 €

La Maison des familles  Développement du pouvoir d'agir Saint Michel 3 000,00 €

La Maison des familles Triporteur : porteur de liens Saint Michel 2 000,00 €

L'épicerie Soutien à l'alimentation saine, lutte contre le non recours Saint Michel 2 000,00 €

Les P'tits Gratteurs Plateforme itinérante d'animations participatives et collaboratives Saint Michel 2 500,00 €

Oxygène cocktail Eco-santé Saint Michel 2 000,00 €

404 285,00 €TOTAL
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NOM DES BENEFICIAIRES
PRESTATIONS EN NATURE 

VALORISEES en €

ACADEMIE YOUNUS 46 434,66 €

ADORA 142,00 €

AFL BASTIDE 1 505,00 €

ALIFS 10 414,00 €

AMICALE LAIQUE DE BACALAN 8 760,38 €

APIS 47 944,03 €

APSARAS 622,68 €

AS CHARLE MARTIN 3 415,25 €

ASSOCIATION ECLATS 302,40 €

ASTROLABE 33 631,80 €

ATELIER D'ECO SOLIDAIRE 352,56 €

BACALAN TENNIS CLUB 6 154,00 €

BORDEAUX MECENES SOLIDAIRE 4 947,00 €

BOXING CLUB ALAMELE 1 224,00 €

BRUIT DU FRIGO 942,55 €

CACIS 124,00 €

CALK 9 435,55 €

CARTEL 2 160,00 €

CEID 4 459,46 €

CENTRE SOCIAL ET FAMILIAL BORDEAUX NORD 41 674,65 €

CHAHUTS 48 687,90 €

CIDFF 340,00 €

CLAP SUD OUEST 117,00 €

CONSEILS CITOYENS BACALAN 267,62 €

CPLJ 1 847,50 €

CREPI 577,70 €

ENTR-AUTRES 1 008,00 €

ENVOL D'AQUITAINE 29 320,94 €

FETE LE MUR 587,80 €

FOYER FRATERNEL 1 527,84 €

GIRONDINS DE BORDEAUX BASTIDE HANDBALL CLUB 117 241,70 €

GP INTENCITE 3 149,98 €

HABITAT JEUNES LE LEVAIN 479,00 €

HALLE DES DOUVES 53 455,22 €

IKIGAI 908,00 €

AIDES ATTRIBUEES AUX ORGANISMES EN 2019
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INTERLUDE 81 348,56 €

JEUNES SCIENCES BORDEAUX 34 320,00 €

LA MAISON DES FAMILLES 2 336,20 €

L'ATELIER REMUMENAGE 571,00 €

LE KFE DES FAMILLES 4 100,18 €

L'EPICERIE 2 741,00 €

LES BALADES ALTERNATIVES 922,00 €

LES PETITS DEBROUILLARDS 138,78 €

LES P'TITS GRATTEURS 16 402,81 €

MAISON DES FEMMES 536,00 €

MAMAN TU ES BELLE 4 374,00 €

MANA 234,00 €

MASCARETS 2 019,60 €

MC2A 33 224,23 €

MISSION LOCALE 19 360,00 €

MOUVEMENT LE CRI 35,00 €

OXYGENE 6 350,00 €

PARALLELE ATTITUDE DIFFUSION 44 358,34 €

PHILOSPHERES 2 921,60 €

REGIE DE QUARTIER BACALAN 1 825,00 €

RICOCHET SONORE 160,44 €

SAVEURS QUOTIDIENNES 1 563,00 €

SOYONS LE CHANGEMENT 48,00 €

SPORT ADDICT 7 222,50 €

SPORTING CLUB LA BASTIDIENNE 38 692,98 €

SURF INSERTION 1 500,00 €

TANGO NOMADE 9 466,00 €

UBAPS 3 500,76 €

UNIS CITE 20 751,39 €

URBAN VIBRATION SCHOOL 326,58 €

WE JOB 57,00 €

YAKAFAUCON 5 910,96 €
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Séance du mardi 8 juin 2021
  

Question écrite du groupe Bordeaux en luttes
présentée par Philippe POUTOU à propos des menaces

de fermetures de bureaux de poste à Bordeaux 
 

 
Nous sommes alertés depuis plusieurs mois sur les menaces de fermeture de plusieurs bureaux
de poste dans la ville. La direction de La Poste confirme qu’il y a un programme de fermeture qui
concernerait les bureaux de St Jean, des Aubiers, de la Benauge et du Grand Parc et possiblement
d’autres encore. Il s’agit précisément de bureaux situés dans des quartiers populaires.

Lors du dernier conseil municipal (le 4 mai) le maire avait refusé de mettre au vote notre motion
proposant un engagement de la ville, sous la forme d’un comité de soutien, pour la défense du
service public postal. Rappelons que les potier.e.s, eux, n'ont pas refusé s'assurer le service public
pendant que toute la population ou presque était confinée. Peut-être ont-ils le droit de se voir
accorder quelques minutes par notre conseil ?

Alors pour ce conseil nous revenons et insistons mais cette fois avec une question. Une
mobilisation à la fois des employé-es de La Poste, des habitant-es et des élu-es est essentielle
pour mettre la pression sur la direction de La Poste et ainsi infléchir sur des décisions qui
affecteront durement la population. Les postier.e.s sont, pour leur part, déjà en lutte depuis des
mois, avec des grèves et des rassemblements répétés jusqu'à plusieurs centaines de personnes
parfois, sans jamais que la mairie ne vienne les soutenir publiquement. Un nouvel appel à la grève
est lancé pour le 17 juin avec un rassemblement à Mériadeck.

Est-ce que cette mairie qui se dit de gauche, qui dit vouloir changer les choses, qui dit se trouver
du côté des populations fragiles, va finir par se positionner clairement et fermement contre les
fermetures de bureaux de poste et pour défendre la présence des services publics de proximité
notamment dans les quartiers populaires, là où les besoins en services sont incontestablement
nécessaires et urgents ?
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M. PFEIFFER

Première question écrite du groupe Bordeaux En Luttes à propos des menaces de fermeture des bureaux
de poste à Bordeaux.

 

M. LE MAIRE

Si je peux me permettre de rappeler, très aimablement, le règlement intérieur. Normalement, on lit la
question sans en rajouter puisque c’est une question dont on a eu connaissance à laquelle on répondra.
Donc, vous lisez la question sans en profiter pour ajouter de nouveaux éléments sur lesquels vous risquez
de ne pas avoir de réponse. Vous la lisez, normalement 2 minutes, et on vous répond également dans le
même temps de parole que celui qui a été utilisé par vous.

Monsieur POUTOU, vous avez la parole.

 

M. POUTOU

Même, je pensais réduire un peu, si cela ne vous dérange pas.

 

M. LE MAIRE

Comment ?

 

M. POUTOU

Je pensais même réduire la question.

 

M. LE MAIRE

C’est très, c’est tout à votre honneur.
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M. POUTOU

Juste, je vais essayer de faire cela vite fait parce que tout le monde a eu le texte, et ce n’est peut-être pas
la peine de le relire. C’est sur les menaces de fermeture des bureaux de poste, il se trouve qu’il y en a
pas mal. Cela tombe à chaque fois sur les quartiers populaires, mais il n’y a pas qu’à Bordeaux que cela
se passe, et puis on peut même penser que cela se passe aussi dans les zones rurales. Nous, on s’inquiète
beaucoup de ces fermetures de bureaux de poste parce que c’est comme l’ensemble des services publics,
c’est très utile à la population et les conséquences seront forcément très problématiques et même très
gênantes pour la population. Donc, nous ce que l’on pense, c’est que c’est le rôle des pouvoirs publics, le
rôle de la collectivité, et donc de la Mairie de Bordeaux de se positionner contre, et d’essayer de mettre
la pression pour faire changer de politique la Direction de la Poste. C’est quelque chose que l’on pense
qui est très utile. Cela veut dire qu’il y a une bataille politique à mener en lien avec les syndicalistes qui
se battent aujourd’hui pour justement défendre à la fois les bureaux de poste, les conditions de travail
et les emplois dans ces bureaux de poste.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur POUTOU. On va vous répondre. Nadia SAADI a la parole.

Voilà, Nadia, tout aussi brièvement.

 

MME SAADI

Les services publics constituent, a-t-on l’habitude de dire, le patrimoine de ceux qui n’en ont pas. Il est
en effet évident que l’accès à des services publics de proximité efficaces et réactifs est une garantie de
l’égalité républicaine. Ces dernières décennies… Peut-être que ce serait intéressant d’écouter la réponse,
Monsieur POUTOU.

Non, je fais comme vous, j’arrête ? C’est bon.

 

M. LE MAIRE

Merci Nadia.

 

MME SAADI

Vous êtes connecté. Parfait.

 

M. LE MAIRE

Merci Nadia. Non, tu ne recommences pas !

 

MME SAADI

Non, je ne recommence pas. Ces dernières décennies, nous avons dû faire face, au nom d’un libéralisme
sans limites, à une privatisation voire une disparition croissante de ce qui constituait la base du
service public à la française. Et je pense ici aux coupes budgétaires régulières dans les domaines de
l’enseignement, des transports, ou de la santé avec les conséquences dramatiques que nous venons de
vivre sur ce dernier secteur.

À l’occasion de votre question relative au maintien des bureaux de poste, les élus de la majorité
municipale entendent réaffirmer leur attachement au maintien du réseau postal notamment dans nos
quartiers les plus sensibles et auprès des populations les plus fragiles.
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Dès le mois de juillet 2020, nous avons déploré auprès de la Direction de la Poste la fermeture du
bureau Judaïque. Celle-ci estime que le maillage postal dans notre ville est surdimensionné pour le
nombre d’habitants et depuis quelques années, les fermetures se multiplient : Bordeaux Aquitaine, Croix
Blanche, Wilson et donc Bordeaux Judaïque. Aujourd’hui, des restrictions d’horaires sont envisagées
avec des menaces de transformation/liquidation sur les bureaux de Bordeaux Saint-Jean, Grand Parc,
Benauge, Les Aubiers, Achard. L’automatisation des services par le biais d’internet ne saurait remplacer
notamment pour les personnes âgées, le conseil et le contact direct. Nous allons donc rester extrêmement
vigilants quant au maintien du réseau postal dans notre ville.

Après un premier contact au mois de février, Monsieur le Maire m’a demandé de recevoir ce jeudi
l’intersyndicale CGT, FO Sud afin d’échanger sur leurs préoccupations et d’envisager les réponses que
la ville pourra y apporter notamment par une nouvelle rencontre avec la Direction régionale de la Poste.
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de l’avancée de ces échanges.

Merci.

 

M. LE MAIRE

Merci Nadia. Stéphane.

 

M. PFEIFFER

Seconde question à propos du licenciement de deux artistes de l’Opéra.

Bordeaux En Luttes.

 

M. LE MAIRE

Monsieur BOUDINET a la parole.
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Séance du mardi 8 juin 2021
  

Question écrite du groupe Bordeaux en luttes présentée
par Antoine BOUDINET à propos des licenciements
de 2 artistes de l'Opéra et précarité grandissante

 

 
Les syndicats de l’Opéra et les intermittents-précaires en lutte nous ont alertés des licenciements
concernant deux artistes de l’Opéra, un licenciement au bout de 11 ans et un non-renouvellement
en CDI après 6 ans de CDD, et ceci malgré les avis défavorables rendus en Commission
Consultative Paritaire par le Centre de Gestion. Les évaluations professionnelles de ces agents
ne pouvaient en aucun cas présager de telles décisions, les procédures d'avertissement n'ont
pas été respectées, aucune alternative ne leur a été proposée. Une mobilisation se construit en
solidarité, pour sauver leurs emplois.
 
Une mobilisation plus ancienne dénonce la précarité grandissante à l’Opéra (mais pas seulement)
qui touche à la fois les artistes (un tiers en CDD pendant 6 ans), le personnel de l’accueil (contrats
de vacataires alors que les besoins sont permanents) et le personnel technique (de plus en plus
d'intermittents pour remplacer les permanents).
 
Est-ce que la majorité, l’adjoint à la culture et le maire, ont l’intention ou la préoccupation
d’empêcher les licenciements des deux artistes du chœur et du ballet de l'Opéra ?
 
Plus globalement, est-ce qu’une politique de lutte contre la précarité des employé-es est
envisagée, est-ce que des moyens sont prévus, ou pas, pour assurer des emplois statutaires et
respectueux pour tout le personnel de l’Opéra ?
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M. BOUDINET

Excusez-moi, je me suis trompé de page. Excusez-moi, je suis manchot, alors pour tourner les pages,
j’ai un peu de mal.

« Les syndicats de l’Opéra et les intermittents précaires en lutte nous ont alertés des licenciements concernant
deux artistes de l’Opéra, un licenciement au bout de 11 ans et un non-renouvellement de CDI après 6 ans de CDD,
et ceci malgré les avis défavorables rendus en Commission Consultative Paritaire par le Centre de Gestion. Les
évaluations professionnelles de ces agents ne pouvaient en aucun cas présager de telles décisions. Les procédures
d'avertissement n'ont pas été respectées, aucune alternative ne leur a été proposée. Une mobilisation se construit
en solidarité pour sauver leurs emplois. Une mobilisation plus ancienne dénonce la précarité grandissante à
l’Opéra (mais pas seulement) qui touche à la fois les artistes (un tiers en CDD pendant 6 ans), le personnel de
l’accueil (contrats de vacataires alors que les besoins sont permanents) et le personnel technique (de plus en
plus d'intermittents pour remplacer les permanents). Est-ce que la majorité, l’Adjoint à la culture et le Maire ont
l’intention ou la préoccupation d’empêcher les licenciements des deux artistes du chœur et du ballet de l'Opéra ?
Plus globalement, est-ce qu’une politique de lutte contre la précarité des employés est envisagée ? Est-ce que
des moyens sont prévus, ou pas, pour assurer des emplois statutaires et respectueux pour tout le personnel de
l’Opéra ? »

Je vous remercie.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur BOUDINEAU. BOUDINET. Dimitri BOUTLEUX va vous répondre. BOUDINET
pardon, excusez-moi. Vous avez une quasi homonyme, c’est pour cela. Excusez-moi. Dimitri
BOUTLEUX va vous répondre.

 

M. BOUTLEUX

Monsieur le Maire, chers collègues, vous m’interrogez d’abord sur deux cas particuliers, deux artistes de
l’Opéra de Bordeaux. Je vais vous répondre dans les grandes lignes, car nous ne sommes ni au Conseil
d’administration de l’Opéra, ni dans l’instance avec les représentants du personnel. Je ne suis donc pas
autorisé à évoquer dans les détails ces dossiers individuels. De plus, ces deux personnes concernées sont
mal à l’aise avec la médiatisation de leurs dossiers qui leur a échappé. Vous voudrez bien l’entendre.

La première personne est en fin de CDD et son Directeur artistique a décidé de ne pas proposer de
renouvellement de contrat pour l’intérêt général du chœur.

La seconde personne du ballet dont le niveau et les compétences développées ne sont aujourd’hui plus en
adéquation avec ce qui est attendu au ballet, son Directeur lui a signalé à plusieurs reprises déduisant avec
elle qu’il était nécessaire d’envisager une reconversion et des débouchés différents. Ce qu’elle pouvait
faire en vertu du dispositif de reconversion de 18 mois au sein de l’Opéra de Bordeaux pour les danseurs
et danseuses du ballet. Après un temps de réflexion de plusieurs semaines, elle s’est inscrite à une
formation qui commence en septembre. Bien que sa période de reconversion ne commençait initialement
qu’en janvier 2022, son Directeur artistique a permis un aménagement de son emploi du temps afin
qu’elle puisse entrer en formation dès septembre. Il n’est pas du rôle de la Présidence de juger du niveau
artistique de la place dans le groupe de chaque artiste. En revanche, les directeurs artistiques ont la
compétence et le mandat pour le faire. En effet, ce sont bien les Directeur du chœur, Directeur du ballet et
Directeur musical qui ont la tâche de gérer les corps artistiques dans l’intérêt du groupe, d’en maintenir
le niveau technique et artistique et d’assurer une intégration harmonieuse de chaque artiste dans son
collectif de travail.

Concernant les deux cas évoqués, ce sont des décisions prises par les directeurs pour des raisons établies
et explicitées qui ne sont pas remises en question par la Direction et la Présidence.

Les élus se sont assuré que cela avait été fait en toute bienveillance et que les artistes avaient été
accompagnés. La fin d’une collaboration que ce soit pour un non-renouvellement à l’issue d’un CDD ou
par un licenciement peut avoir un impact, nous le savons, non négligeable sur la vie professionnelle et
personnelle des artistes. Mais ces événements sont cependant inhérents à l’existence au sein de l’Opéra
des trois corps artistiques comptabilisant plusieurs dizaines d’artistes permanents. La seule possibilité
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pour ne pas avoir à conditionner le maintien des artistes dans leur corps à une exigence de niveau
artistique est de ne pas avoir d’artistes permanents et de n’employer que des intermittents. Ce n’est pas
le choix de l’Opéra de Bordeaux, ce n’est pas la formule que nous défendons. Au contraire, nous sommes
fiers que l’Opéra national de Bordeaux permette à plus de 150 artistes d’occuper des emplois permanents.

Vous m’interrogez ensuite sur les postes vacataires. Jusqu’ici, l’ONB se conforme aux usages des opéras
à travers la France et permet à des étudiants d’occuper des postes d’ouvreurs et d’ouvreuses. Ce sont
des emplois non permanents par lesquels ces étudiants peuvent, en fonction de leur emploi du temps, du
temps personnel, se rendre disponibles pour faire des heures à l’Opéra. Interrogés par les Syndicats sur
l’avenir de ce mode de fonctionnement et la cohérence de ces contrats avec les obligations des droits
publics, nous avons demandé à la Direction d’étudier l’éventuelle nécessité de faire évoluer ces cadres
d’emplois, et avons décidé de nous rapprocher d’autres opéras et de la ROF pour connaître différentes
façons de fonctionner et leur réflexion à ce sujet.

Nous ne souhaitons pas que des emplois d’étudiants soient remplacés par des contrats très partiels, d’une
part parce que l’emploi très partiel n’est jamais qu’un emploi précaire, d’autre part parce qu’aujourd’hui,
plus que jamais les étudiants ont besoin d’emploi leur permettant de financer leurs études tout en gardant
la souplesse que suppose le suivi d’études et les périodes d’examen.

Je vous remercie.

 

M. LE MAIRE

Merci Dimitri. Stéphane.

 

M. PFEIFFER

Merci. Je voulais juste rappeler, Monsieur le Maire, qu’il est attendu 2 minutes sur les questions, mais
aussi sur les réponses.

 

M. LE MAIRE

Oui. Ah, première remarque du second du maître des horloges. Je suis bien secondé.

 

M. PFEIFFER

Rentrée scolaire des écoles, troisième question Bordeaux En Luttes.

 

M. LE MAIRE

Oui, c’est Philippe POUTOU qui a la parole.
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Séance du mardi 8 juin 2021
  

Question écrite du groupe Bordeaux en
luttes présentée par Philippe POUTOU à

propos de la rentrée scolaire dans les écoles
 

 
La prochaine rentrée des classes commence à s’organiser dans les écoles et avec elle, la mise
en place du dispositif des classes de grandes sections dédoublées en REP (réseau d’éducation
prioritaire).
 
Ce dispositif, mis en place par l’Education nationale, a pour objectif de réduire les inégalités
scolaires, de créer un climat plus propice aux apprentissages et tendre à la réussite de tous les
élèves. Afin que les enseignants, de ces classes de grandes sections dédoublées, puissent être au
plus près de leurs élèves, les effectifs sont réduits et ne peuvent dépasser seize élèves par classe.
Jusqu’à présent il y a une ATSEM dans chaque classe de maternelle, ce qui permet à l’enseignant
d’avoir une aide précieuse pour la mise en place des projets pédagogiques et qui permet aux
enfants d’être accompagnés dans leur apprentissage de l’hygiène mais aussi de l’autonomie.
 
Les équipes pédagogiques concernées par ce nouveau dispositif, viennent d’apprendre qu’avec
la baisse des effectifs, les ATSEM seraient « mutualistées ». Autrement dit que l’agent circulera
entre deux ou trois classes. Il est évident qu’avec une telle organisation ce dispositif perd tout son
intérêt, comme vous le savez les situations dans les classes sont complexes, il y a des élèves en
situation de handicap, des élèves qui ont besoin d’avoir un accompagnement personnalisé etc.
 
Comment voulez-vous que les élèves les plus fragiles qui sont souvent les plus éloignés de la
culture scolaire puissent bénéficier au maximum de ces effectifs réduits si de l’autre côté vous
enlevez une ATSEM, qui est un agent spécialisé dans l’accueil de la petite enfance.
 
Tout au long de l’année, c’est encore plus criant en temps de crise sanitaire, les personnels
municipaux font part du manque d’effectif, obligeant les équipes aussi bien des agents que des
enseignants à bricoler des solutions de remplacement insatisfaisantes. Les deux années passées
ont été particulièrement éprouvantes, il est urgent qu’une ville comme Bordeaux se donne les
moyens dès maintenant de recruter et de former du personnel afin que les élèves puissent être
accueillis dignement et que tout le monde puisse être respecté comme il se doit.
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Pouvez-vous garantir que vous ferez le nécessaire pour qu’il y ait une ATSEM dans chaque
classe de maternelle, ainsi que dans les classes de grandes sections dédoublées ?  Allez-
vous aussi mettre les moyens pour recruter et former du personnel dans les écoles (entretien,
restauration scolaire …) de façon pérenne pour enfin commencer une année scolaire dans de
bonnes conditions, à la fois pour le personnel et pour les enfants ?
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M. POUTOU

Je lis.

 

M. LE MAIRE

On écoute.

 

M. POUTOU

« La prochaine rentrée des classes commence à s’organiser dans les écoles et avec elle, la mise en place du
dispositif des classes de grandes sections dédoublées en REP (Réseau d’éducation prioritaire). Ce dispositif, mis en
place par l’Éducation nationale, a pour objectif de réduire les inégalités scolaires, de créer un climat plus propice
aux apprentissages et tendre à la réussite de tous les élèves. Afin que les enseignants de ces classes de grandes
sections dédoublées puissent être au plus près de leurs élèves, les effectifs sont réduits et ne peuvent dépasser
seize élèves par classe. Jusqu’à présent, il y a une ATSEM dans chaque classe de maternelle, ce qui permet à
l’enseignant d’avoir une aide précieuse pour la mise en place des projets pédagogiques et qui permet aux enfants
d’être accompagnés dans leur apprentissage de l’hygiène, mais aussi de l’autonomie. Les équipes pédagogiques
concernées par ce nouveau dispositif viennent d’apprendre qu’avec la baisse des effectifs, les ATSEM seraient
« mutualisés ». Autrement dit que l’agent circulera entre deux ou trois classes. Il est évident qu’avec une telle
organisation ce dispositif perd tout son intérêt. Comme vous le savez, les situations dans les classes sont complexes,
il y a des élèves en situation de handicap, des élèves qui ont besoin d’avoir un accompagnement personnalisé, etc.

Comment voulez-vous que les élèves les plus fragiles qui sont souvent les plus éloignés de la culture scolaire
puissent bénéficier au maximum de ces effectifs réduits si de l’autre côté vous enlevez un ATSEM qui est un agent
spécialisé dans l’accueil de la petite enfance. Tout au long de l’année, c’est encore plus criant en temps de crise
sanitaire, les personnels municipaux font part du manque d’effectif, obligeant les équipes aussi bien des agents
que des enseignants à bricoler des solutions de remplacement insatisfaisantes. Les deux années passées ont été
particulièrement éprouvantes, il est urgent qu’une ville comme Bordeaux se donne les moyens dès maintenant de
recruter et de former du personnel afin que les élèves puissent être accueillis dignement et que tout le monde puisse
être respecté comme il se doit. Pouvez-vous garantir que vous ferez le nécessaire pour qu’il y ait une ATSEM dans
chaque classe de maternelle, ainsi que dans les classes de grandes sections dédoublées ? Allez-vous aussi mettre
des moyens pour recruter et former du personnel dans les écoles que soit à l’entretien, la restauration scolaire,
de façon pérenne pour enfin commencer une année scolaire dans de bonnes conditions, à la fois pour le personnel
et pour les enfants ? »

 

M. LE MAIRE

Merci. Madame Sylvie SCHMITT va vous répondre.

 

MME SCHMITT

Top chrono pour la réponse. Conformément à la Loi sur l’École de la confiance en date de 2017, la ville
a entamé les dédoublements de CP et de CE1 dès la rentrée de septembre 2017. L’extension progressive
des dédoublements en classe de grande section de maternelle a conduit, à la rentrée 2020, à la création
des cinq premières classes de grandes sections dédoublées dans deux écoles, Menuts et Point du jour.

À la rentrée de septembre 2021, il est prévu un total minimum de 50 classes maternelles dédoublées
dans 18 écoles. En fonction des effectifs et des postes à profil de l’Éducation nationale, 3 autres écoles
pourraient être concernées dès cette année sur les 5 restantes. Malgré la légère baisse des effectifs en
maternelle - 6 529 élèves à la rentrée prochaine contre 6 667 il y a 2 ans - le nombre de classes maternelles
évolue à la hausse : 300 classes dont 50 dédoublées à la rentrée prochaine contre 272 il y a 2 ans, tout
comme le nombre d’agents en poste ATSEM en assistance auprès des enseignants : 281 à la rentrée
prochaine contre 272 il y a 2 ans, améliorant ainsi le taux d’encadrement passé de 24,5 élèves par ATSEM
à 23,2. En effet, la Ville s’assure que chaque classe maternelle allégée ou non dédoublée bénéficie d’un
ATSEM. Chaque classe maternelle dédoublée bénéficie d’au moins un ATSEM à mi-temps en classe.
Lorsque l’école a un nombre impair de classes dédoublées, elle bénéficie d’un mi-temps supplémentaire
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d’ATSEM. Dans le cadre de la construction de l’autonomie à l’école primaire, la Ville a fait le choix,
contrairement à d’autres villes de maintenir un ATSEM par classe en petite section et moyenne section et
d’accompagner cette autonomie progressivement en mettant à disposition un ATSEM à mi-temps pour 2
classes dédoublées, limité à 15 élèves par classe. Plus largement, la Ville poursuit ses efforts en matière
de personnel dans les écoles maternelles et élémentaires et prévoit actuellement la création de près de
20 postes dans les écoles.

Merci.

 

M. LE MAIRE

Merci Sylvie.

Stéphane.

 

M. PFEIFFER

Quatrième question du groupe Bordeaux en Luttes à propos de la Rue bordelaise.

 

M. LE MAIRE

Monsieur BOUDINET.
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Question écrite du groupe Bordeaux en luttes
présentée par Antoine BOUDINET à propos de la
Rue Bordelaise et du coût supposé de son abandon

 

 
Il y a quelques mois, nous avions eu un débat au sein du conseil municipal concernant le projet de la Rue
Bordelaise. Le débat avait été cocasse. Le nouveau maire, opposé au projet durant la campagne, expliquait
qu’il ne pouvait plus l’empêcher, sauf à risquer le faire payer très cher à la ville. En face, l’ancien maire,
défenseur du projet, expliquait au contraire qu’il était possible de stopper ce projet. Au final, nous ne savons
pas où se trouve la vérité. Peut-être entre les deux affirmations.
Dans la presse, le maire avait parlé d’un coût pour la ville de 100 millions d’euros si la construction de
la Rue Bordelaise était abandonnée. Un chiffre rond, sans détail, sans trop d’explications. Plusieurs élu-es
avaient alors demandé des précisions sur ce chiffre pour mieux comprendre et même mieux appréhender
les possibilités existantes pour au moins geler le projet.
Est-ce qu’un contrat (ou toute autre forme de conventionnement) lierait la collectivité à Apsys, qui est le
promoteur de la Rue Bordelaise, d’une manière juridique ou financière ? Car soit il y a un tel contrat signé,
et alors l'opposition municipale demande à y voir accès pour l'analyser ou le faire analyser nous-mêmes.
Soit il n'y a pas de contrat ou autre forme d'engagement, et alors rien n’empêcherait d’abandonner ce projet
avant de l'engager ? En fait la question de fond, est-ce que la population a droit à ce genre d’information
qui montrerait l’état des relations entre les pouvoirs locaux et les affairistes du privé ?
Nous restons convaincu-es que le débat n’est pas clos et qu’il reste possible de se confronter à Euratlantique.
Nous vous demandons donc les explications sur ce chiffre et les détails qui font penser au maire qu’il est
impossible de stopper un projet qui nous apparaît inutile et néfaste, d’autant plus en cette période longue
de crise sanitaire.
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M. BOUDINET

Merci.

« Il y a quelques mois, nous avions eu un débat au sein du Conseil municipal concernant le projet de la
Rue Bordelaise. Le débat avait été cocasse. Le nouveau Maire, opposé au projet durant la campagne,
expliquait qu’il ne pouvait pas l’empêcher, sauf à risquer le faire payer très cher à la ville. En face,
l’ancien Maire, défenseur du projet, expliquait au contraire qu’il était possible de stopper ce projet.
Au final, nous ne savons pas où se trouve la vérité. Peut-être entre les deux affirmations. Dans la
presse, la Mairie avait parlé d’un coût pour la ville de 100 millions d’euros si la construction de la
Rue Bordelaise était abandonnée. Un chiffre rond, sans détails, sans trop d’explications. Plusieurs élus
avaient alors demandé des précisions sur ce chiffre pour mieux comprendre et même mieux appréhender
les possibilités existantes pour au moins geler le projet. Est-ce qu’un contrat (ou toute autre forme
de conventionnement) lierait la collectivité à Apsys qui est le promoteur de la Rue Bordelaise, d’une
manière juridique ou financière ? Car soit il y a un tel contrat signé, et alors l'opposition municipale
demande à y voir accès pour l'analyser ou le faire analyser nous-mêmes. Soit il n'y a pas de contrat ou
autre forme d'engagement, et alors rien n’empêcherait d’abandonner ce projet avant de l'engager ? En
fait, la question de fond est « Est-ce que la population a droit à ce genre d’information qui montrerait
l’état des relations entre les pouvoirs locaux et les affairistes du privé ? » Nous restons convaincus que
le débat n’est pas clos et qu’il reste possible de se confronter à Euratlantique. Nous vous demandons
donc les explications sur ce chiffre et les détails qui font penser au Maire qu’il est impossible de stopper
un projet qui nous apparaît inutile et néfaste, d’autant plus en cette période longue de crise sanitaire. »

Merci.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur BOUDINET. Bernard BLANC va vous répondre.

 

M. BLANC B-L.

Le détail sur les 100 millions que vous évoquez. En cas d’abandon du projet, le coût pour l’EPA
Euratlantique serait de 133 millions d’euros de dépenses qui se répartissent de la manière suivante :

§
17 millions d’indemnisations de l’Apsys au titre des engagements de l’EPA liés au passage en
phase 3 de leur protocole avec Apsys,

§
81 millions d’acquisitions foncières,

§
30 millions d’études et travaux,

§
6 millions de frais de portage.

Ces dépenses pourraient être en partie compensées par 30 millions de recettes si le foncier était vendu à
un autre promoteur pour un programme 100 % logement, le plus rémunérateur de tous les programmes
hors commerce. L’impact financier pour l’EPA serait donc de 103 millions d’euros, somme à laquelle
s’ajouteraient très probablement des indemnités contentieuses non estimables à ce jour.

Pour combler ce manque à gagner d’environ 100 millions d’euros, l’EPA se serait tourné vers ses
actionnaires, l’État et les collectivités pour le rembourser. Or, aucun d’entre eux n’avait le souhait, ni les
moyens financiers de payer. La Ville de Bordeaux seule n’avait donc pas les moyens financiers de stopper
ce projet et n’a pas souhaité faire peser sur les Bordelais qui ne connaissaient même pas le projet en
question faute d’un débat démocratique mené sous l’ancienne municipalité. Pour mémoire, 100 millions,
c’est environ l’équivalent d’une année d’investissements pour une ville comme Bordeaux.

Sur les engagements de la Ville de Bordeaux dans la contractualisation EPA/Apsys que vous évoquez en
deuxième partie de votre question, la Ville de Bordeaux n’est pas engagée directement dans un contrat
avec Apsys. Ce contrat n’est donc jamais passé en Conseil municipal et n’est pas public. Un protocole,
en revanche, a été signé entre l’EPA et Apsys qui engage indirectement la Ville de Bordeaux en tant
qu’actionnaire de l’EPA. Ce protocole est un contrat privé qui relève du droit des affaires et ne peut
donc être rendu public.
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La nouvelle équipe municipale souhaite, cependant, assurer un maximum de transparence à ce dossier
complexe. Ainsi, la délibération du Conseil municipal du 13 juillet - l’avis sur l’étude d’impact des
permis de construire de la Rue bordelaise - fera annexer des pièces administratives de l’EPA qui
détaillent tous ces éléments.

 

M. LE MAIRE

Merci, Bernard, pour ces réponses complètes.

Stéphane.

 

M. PFEIFFER

Question numéro 5 du groupe Bordeaux en Luttes à propos de la vidéosurveillance.
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Question écrite du groupe Bordeaux en luttes présentée
par Philippe POUTOU à propos de la video-surveillance. 

 
 

 
Nous avons appris récemment, par la presse, que la majorité va implanter une vingtaine de
nouvelles caméras de surveillance, ce qui constituerait un coût non négligeable et une atteinte
supplémentaire à nos libertés.
Nous avons aussi appris qu’un « diagnostic local de sécurité » avait été réalisé (50 000 euros)
ainsi qu’un « audit sur la vidéo-protection » (15000 euros).
 
Donc malgré le fait que de nombreuses études, déjà menées, démontrent à la fois l’inefficacité
du système de vidéosurveillance et le coût exorbitant que ce dernier constitue pour la collectivité,
la mairie tendance « écologie » entend donc nous mettre tous et toutes sous l’œil malveillant de
Big Brother.
 
Par manque de conviction de « gauche », cédant aussi à la pression de la préfecture, de la droite
ou encore des affairistes (car il y a de l’argent en jeu), la majorité glisse lentement mais sûrement
vers une politique sécuritaire hostile à la population, faisant fi de tous les lanceurs d’alerte qui,
comme Snowden depuis son exil ou comme le collectif Contre Les Abus Policiers ici à Bordeaux,
nous exhortent à refuser cette surveillance généralisée et en dénoncent les effets pervers sur
notre démocratie déjà bien mal en point.
 
Bordeaux En Luttes constate qu’une fois de plus les choix politiques de fond ne sont jamais
débattus ni votés en Conseil Municipal ; que des choses aussi importantes que l’installation de
caméras, le recrutement de policiers, les dépenses exorbitantes pour des audits pas forcément
nécessaires sont décidées sans concertation et servent, à l’heure où de nouvelles élections sont
en cours, d’effets d’annonce au détriment donc de nos libertés fondamentales.
 
Bordeaux En Luttes y voit là une façon d’éviter une vraie discussion politique sur comment
répondre aux violences du quotidien, celles des licenciements, du chômage, de la précarité,
du mal logement, du racisme, du sexisme…  Des violences ou une insécurité qui ne s’arrêtent
évidemment pas à la délinquance telle qu’elle est abordée dans notre presse régionale
quotidienne par exemple.
 
Nous aurions apprécié que soient plutôt décidés des audits sur la pauvreté, sur le sans-abrisme,
sur les logements vides, sur le manque de lieux de vie et de culture pour les jeunes et les
moins jeunes, l’isolement des personnes vulnérables, la mise en sûreté des mineurs non-
accompagnés…
 
Contre toutes ces violences, la mairie peut installer autant de caméras qu’elle le souhaite, cela
ne changera rien.
Au contraire même, c’est autant d’argent dépensé à fond perdu alors que le nombre de crimes
prévenus ou résolus grâce à Big Brother reste infinitésimal.
 
Bordeaux En Luttes ne souhaite pas que notre ville devienne cette cité panoptique dénoncée par
Foucault alors que notre espace public est lui-même de plus en plus militarisé.
 
N’est-ce pas à une mairie de gauche de mettre ces sujets à plat, d’organiser la discussion
sur l’insécurité sociale, sur les violences de la société, de faire en sorte qu’on puisse sortir de
l’idéologie simpliste et dangereuse du sécuritaire et du répressif ?
 
 

 

630



M. LE MAIRE

Monsieur BOUDINET.

 

M. POUTOU

Non, c’est moi qui m’y colle. C’est POUTEAU ou POUTET, comme vous voulez.

 

M. LE MAIRE

Vous savez, vous n’aurez jamais un nom aussi déformé que le mien. Franchement, je vous le garantis.
C’est pour cela que j’espère que vous n’êtes pas susceptible. Moi, je ne le suis pas et pourtant j’ai été
mis en rude épreuve. Allez-y, Monsieur POUTOU.

 

M. POUTOU

Ça va, on gère. Donc, je lis.

« Nous avons appris récemment par la presse que la majorité va implanter une vingtaine de nouvelles
caméras de surveillance, ce qui constituerait un coût non négligeable et une atteinte supplémentaire
à nos libertés. Nous avons aussi appris qu’un « diagnostic local de sécurité » avait été réalisé
(50 000 euros, c’est le chiffre de la presse) ainsi qu’un « audit sur la vidéo-protection » (15 000 euros,
chiffre aussi lu dans la presse). Malgré le fait que de nombreuses études, déjà menées, démontrent à la
fois l’inefficacité du système de vidéosurveillance et le coût exorbitant que ce dernier constitue pour la
collectivité, la Mairie tendance « écologie » entend donc nous mettre tous et toutes sous l’œil malveillant
pour nous évidemment de Big Brother. Par manque de conviction de « gauche » peut-être ou cédant
aussi à la pression de la Préfecture, ou de la droite ou encore de certains affairistes (car il y a beaucoup
d’argent en jeu), la majorité semble glisser lentement, mais sûrement vers une politique sécuritaire
hostile à la population, faisant fi de tous les lanceurs d’alerte qui, comme Snowden depuis son exil ou
d’autres encore, notamment des associations bordelaises comme le collectif Contre Les Abus Policiers
ici à Bordeaux, nous exhortent à refuser cette surveillance généralisée et en dénoncent les effets pervers
sur notre démocratie déjà bien mal en point.

Bordeaux En Luttes constate qu’une fois de plus les choix politiques de fond ne sont jamais débattus
ni votés en Conseil municipal ; que des choses aussi importantes que l’installation de caméras, le
recrutement de policiers, les dépenses exorbitantes pour des audits pas forcément nécessaires sont
décidées sans concertation et servent, à l’heure où de nouvelles élections sont en cours, d’effets
d’annonce au détriment donc de nos libertés fondamentales.

Bordeaux En Luttes y voit là une façon d’éviter une vraie discussion politique sur comment répondre
aux violences du quotidien, celles des licenciements, du chômage, de la précarité, du mal logement, du
racisme, du sexisme, des violences ou une insécurité qui ne s’arrêtent évidemment pas à la délinquance
telle qu’elle est abordée dans notre presse régionale quotidienne par exemple. Nous aurions apprécié
que soient plutôt décidés des audits sur la pauvreté, sur le sans-abrisme, sur les logements vides, sur
le manque de lieux de vie ou de culture pour les jeunes et les moins jeunes, l’isolement des personnes
vulnérables, la mise en sûreté des mineurs non accompagnés… Contre toutes ces violences, la Mairie
peut installer autant de caméras qu’elle le souhaite, cela ne changera rien. Au contraire même, c’est
autant d’argent dépensé à fond perdu alors que le nombre de crimes prévenus ou résolus grâce à Big
Brother reste infinitésimal.

Bordeaux En Luttes ne souhaite pas que notre ville devienne cette cité panoptique dénoncée par Foucault
- il faut un peu de culture et de lecture, je suis désolé, mais bon, les références sont là, Michel Foucault
- alors que notre espace public est lui-même de plus en plus militarisé. N’est-ce pas à une mairie de
gauche de mettre ces sujets à plat, d’organiser la discussion sur l’insécurité sociale, sur les violences
de la société, de faire en sorte qu’on puisse sortir de l’idéologie simpliste et dangereuse du sécuritaire
et du répressif ? »

 

M. LE MAIRE
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Merci Monsieur POUTOU. Amine SMIHI va vous répondre.

Amine.

 

M. SMIHI

Merci Monsieur le Maire. Monsieur POUTOU, si votre question est de savoir qui est le plus fort au jeu
du « Plus à gauche que moi tu meurs », je crois que personne ici n’a la prétention, ni l’envie d’ailleurs, de
vous y défier, mais je m’accorde avec vous de la nécessité sur un sujet aussi grave et sérieux de sortir de
l’idéologie simpliste et dangereuse que l’on retrouve aussi dans les discours sécuritaires et liberticides
qui empoisonnent, je vous l’accorde, le débat républicain en ce moment.

Conformément aux engagements pris depuis le début de notre mandat, la question de la sécurité des
personnes et des biens mérite une approche globale et pondérée au regard des problématiques que connaît
désormais Bordeaux. C’est le sens de notre choix de réaliser un diagnostic local de sécurité avec tous
nos partenaires, les acteurs sociaux, et les habitants.

Au sujet de la vidéosurveillance que vous découvrez dans la presse, alors que nous l’avons évoquée
de nombreuses fois dans cette enceinte, nous sommes là encore pragmatiques et responsables sans
diabolisation ni idolâtrie. Nous entretenons et installons des caméras là où elles manquent ou ont été
détruites. Nous lançons un audit du dispositif de vidéosurveillance par un organisme indépendant au
regard des 3 missions que Monsieur le Maire lui a assignées :

§
la sécurisation des interventions des forces de l’ordre et de secours,

§
le soutien à l’action des services de Police nationale et du parquet dans leur mission de maintien de
l’ordre et d’enquête,

§
et la lutte contre les infractions routières, le stationnement gênant et dangereux et les atteintes à
l’environnement par la vidéo-verbalisation.

Enfin, parce que la démocratie permanente doit concerner tous les sujets, nous accompagnerons notre
action par un comité éthique et citoyen composé d’élus de la majorité, de l’opposition, d’experts, de
juristes, de citoyens, d’acteurs économiques et associatifs locaux.

Monsieur POUTOU, la réponse à votre question tient dans ce merveilleux adage provençal qui en serait
la péroraison : « Il n’est pas bon maçon qui pierre refuse, et aiguiser ses outils n’est jamais temps perdu. »

 

M. LE MAIRE

Merci Amine pour cette note de poésie.

Stéphane, la suite.

 

M. PFEIFFER

Pour un professeur de maths… Dernière question du groupe Bordeaux en Luttes au sujet de la démocratie.
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Question écrite du groupe Bordeaux en luttes présentée
par Antoine BOUDINET à propos de la démocratie

 

 
Lors de votre campagne électorale vous aviez choisi de mettre la démocratie en avant. Nous
avions fait le même choix car nous considérons qu’après plus de 70 ans de droite nous avions
besoin d’une ambition d’un changement démocratique profond des pratiques municipales et
notamment une pratique de la démocratie directe à travers des conseils de quartier décisionnaires.
 
Force est de constater que la promesse de démocratie est loin derrière vous. Nos lettres à vos
adjoints restent perpétuellement sans réponse même quand elle concerne des urgences sociales,
nous n’obtenons aucune réponse au sujet de la motion concernant l’ouverture d’un lieu d’accueil
pour les mineur.es exilé.es en recours, vous menez le Conseil municipal de manière autoritaire
en rejetant nos motions et questions écrites et en limitant le temps de parole de l’opposition.
 
La question que nous vous posons aujourd’hui est concrète. Vous vous disiez contre le cumul
des mandats pourtant force est de constater que certain.es élu.es de la majorité cumul déjà,
d’autres sont candidat.es aux élections régionales ou départementales. Parfois le mélange des
styles entre élu.e d’un quartier et candidat.e sur ce même quartier nous ramène à de vieilles
pratiques politiciennes. Dans notre groupe, aucun des trois élu.es ne se présentent à de nouvelles
élections dans le but de respecter notre engagement. Allez-vous faire de même et demander à
vos élu.es de démissionner en cas d’élection et donc de cumul des mandats ?
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M. LE MAIRE

C’est Monsieur BOUDINET.

 

M. BOUDINET

Merci. Promis, c’est presque fini.

« Lors de votre campagne électorale, vous aviez choisi de mettre la démocratie en avant. Nous avions
fait le même choix, car nous considérons qu’après plus de 70 ans de droite, nous avions besoin d’une
ambition, d’un changement démocratique profond des pratiques municipales et notamment une pratique
de la démocratie directe à travers des conseils de quartier décisionnaires. Force est de constater que
la promesse de démocratie est loin derrière vous. Nos lettres à vos adjoints restent perpétuellement
sans réponse même quand elles concernent des urgences sociales. Nous n’obtenons aucune réponse au
sujet de la motion concernant l’ouverture d’un lieu d’accueil pour les mineurs isolés - Je tiens quand
même à préciser, mais je continue de lire, on vient juste de nous proposer quelque chose, mais ce n’était
pas le cas au moment de la rédaction de cette question - Vous menez le Conseil municipal de manière
autoritaire en rejetant nos motions et questions écrites et en limitant le temps de parole de l’opposition
de façon générale. La question que nous vous posons aujourd’hui est concrète. Vous vous disiez contre
le cumul des mandats, pourtant force est de constater que certains élus de la majorité cumulent déjà,
d’autres sont candidats aux élections régionales ou départementales. Parfois le mélange des styles entre
élu d’un quartier et candidat sur ce même quartier nous ramène à de vieilles pratiques politiciennes.
Dans notre groupe, aucun des trois élus ne se présente à de nouvelles élections dans le but de respecter
notre engagement. Allez-vous faire de même et demander à vos élus de démissionner en cas d’élection
et donc de cumul des mandats ? »

Merci.

 

M. LE MAIRE

Delphine JAMET va vous répondre. Delphine, tu as la parole.

 

MME JAMET

Vous nous interrogez sur le cumul des mandats en soulignant notre engagement de campagne en faveur
de plus de démocratie. Cette règle est en effet constitutive des fondements du mouvement écologiste, et
nous y tenons particulièrement. Nos mandats sont exigeants et leur non-cumul apparaît incontournable
pour redonner confiance en la politique, renouveler et diversifier les profils politiques et renforcer la
vitalité de la démocratie.

Pour ces raisons, nous avons tenu à inscrire dans notre programme de campagne la nécessité de s’assurer
de la disponibilité des élus, cela passe par deux mesures. Notre Maire s’engage à n’exercer ni mandat
départemental, régional ou national. Il n’effectuera pas plus de deux mandats consécutifs. Interdire
le cumul des postes d’adjoints avec les exécutifs d’autres collectivités et limiter leur mandat à deux
consécutifs.

Ceci est à la fois clair et ambitieux, nous souhaitons également limiter le cumul des mandats dans
le temps. Contrairement à ce que vous indiquez, aucun des élus de notre majorité n’est actuellement
en situation de cumul de mandat exécutif. Distinguer un mandat de simple conseiller et celui d’un
membre d’un exécutif n’est pas une simple nuance visant à esquiver le sujet. C’est un fait. Le risque de
concentration des pouvoirs et des moyens, d’absentéisme ou de conflit d’intérêts, ne sont aucunement
comparables.

La démocratie avance, comme vous le savez. L’impossibilité de cumul d’un mandat parlementaire
national ou européen avec une fonction exécutive locale est inscrite dans la loi depuis 2014. C’est
insuffisant, mais c’est une avancée vers la déconstruction de cette regrettable spécificité française.

N’ayez aucun doute, nous sommes entièrement mobilisés dans nos mandats et à la transformation de
Bordeaux. Ceux qui parmi nous sont candidats aux élections de juin le sont dans une logique de soutien
à une dynamique collective et de rencontre avec les citoyens. Si certains venaient à être en situation de
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cumul d’exécutif, les décisions induites seront évidemment prises pour demeurer en conformité avec nos
engagements et la signature de la charte que tous les élus ici ont signée avant d’être élus.

 

M. LE MAIRE

Merci Delphine. Stéphane. La suite.

 

M. PFEIFFER

Il y a encore une question écrite par le groupe Renouveau Bordeaux. C’est Madame FAHMY qui prendra
la parole sur le quartier Mériadeck. Je vous en prie.
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Question écrite du groupe Renouveau Bordeaux
présentée par Anne FAHMY - "Nous devons

agir pour Mériadeck, éternel oublié des équipes
municipales, méconnu et délaissé des Bordelais" 

 
 

 
Emblème de l’urbanisme sur dalle, Mériadeck a été bâti dans les années 1960 sous la mandature
de Jacques Chaban Delmas avec pour idée initiale la construction d’un quartier dédié aux piétons,
à un moment où le tout voiture monopolisait les rues.
Dans sa configuration actuelle, le quartier a plus de cinquante ans ; c’est un espace
majoritairement entouré de bureaux, avec quelques résidences. Mériadeck est constitué pour
partie d’un espace minéral, enclavé et peu végétalisé où la vie disparait dès la fin d’après-midi
et durant les week-ends lorsque les sites administratifs et commerciaux ferment leurs portes.
A l’autre extrémité, un parc public, la Terrasse du Général de Gaulle, mal entretenu et comme
abandonné. Au fur et à mesure des années le quartier a été stigmatisé et la plupart des
bordelais le désertent aujourd’hui par manque d’intérêt, de vie de quartier, d’espaces verts
entretenus ou de sécurité.
Avec Renouveau Bordeaux, nous regrettons que ce quartier de plein centre-ville soit délaissé
par les équipes municipales successives. Monsieur le Maire, si votre projet se concentre sur
l’adaptation et la préservation de la nature en ville et l’apaisement des quartiers, vous avez
là un espace majeur où agir et déployer votre ambition.
Ce quartier désenclavé et revégétalisé pourrait devenir un véritable « poumon vert » en
coeur de ville, un lieu de vie pour ses habitants comme pour l’ensemble des bordelais. Il a des
atouts majeurs : une superficie équivalente aux Quinconces ; 7 ha d’espace extérieur dont à peine
1 ha d’espaces verts ; 1,5 ha sur la toiture du centre commercial Auchan ; un espace totalement
isolé des voitures, en plein centre-ville.
Nous portions lors de la campagne municipale un grand projet de reconquête de l’espace public
pour Mériadeck afin d’en faire un grand parc, un lieu privilégié du sport, des loisirs et de la culture.
Nous continuons de défendre l’idée que nous devons agir pour Mériadeck, l’entretenir, l’ouvrir
sur la ville, le dynamiser avec des commerces. Nous nous associons également aux inquiétudes
des riverains qui déplorent la dégradation de leur quartier, les nuisances, le mauvais entretien,
les risques engendrés par les multiples dalles cassées. Malgré leurs interpellations auprès de
l’ancienne équipe municipale et la vôtre, aucune réponse ne leur a été apportée.
Aujourd’hui, nous vous alertons sur l’abandon peu à peu de tout un quartier, nous vous exprimons
les attentes de ses riverains et notre attachement à un projet d’envergure. Monsieur le Maire, ce
chantier a trop attendu, pouvez-vous nous dire quelles seront vos actions concrètes pour répondre
à ces préoccupations et quel est votre projet pour l’avenir de Mériadeck ?
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MME FAHMY

Je vous remercie.

« Emblème de l’urbanisme sur dalle, Mériadeck a été bâti dans les années 1960 sous la mandature
de Jacques Chaban-Delmas avec pour idée initiale la construction d’un quartier dédié aux piétons,
à un moment où le tout voiture monopolisait les rues. Dans sa configuration actuelle, le quartier a
plus de cinquante ans. C’est un espace majoritairement entouré de bureaux, avec quelques résidences.
Mériadeck est constitué pour partie d’un espace minéral, enclavé et peu végétalisé où la vie disparait
dès la fin d’après-midi et durant les week-ends lorsque les sites administratifs et commerciaux ferment
leurs portes ; sauf avant la fin du Conseil municipal. À l’autre extrémité, un parc public, la Terrasse du
Général de Gaulle, mal entretenu et comme abandonné.

Au fur et à mesure des années, le quartier a été stigmatisé et la plupart des Bordelais le désertent
aujourd’hui par manque d’intérêt, de vie de quartier, d’espaces verts entretenus ou de sécurité. Avec le
groupe Renouveau Bordeaux, nous regrettons que ce quartier de plein centre-ville soit délaissé par les
équipes municipales successives. Monsieur le Maire, si votre projet se concentre sur la préservation de
la nature en ville et l’apaisement des quartiers, vous avez là un espace majeur où agir et déployer votre
action. Ce quartier désenclavé et revégétalisé pourrait devenir un véritable « poumon vert » en cœur de
ville, un lieu de vie pour ses habitants comme pour l’ensemble des Bordelais. Il a des atouts majeurs : une
superficie équivalente aux Quinconces ; 7 ha d’espaces extérieurs dont à peine 1 ha d’espaces verts ; 1,5
ha sur la toiture du centre commercial Auchan ; un espace totalement isolé des voitures, en plein centre-
ville. Nous portions lors de la campagne municipale un grand projet de reconquête de l’espace public
pour Mériadeck afin d’en faire un grand parc, un lieu privilégié du sport, des loisirs et de la culture.
Nous continuons de défendre l’idée que nous devons agir pour Mériadeck, l’entretenir, l’ouvrir sur la
ville, le dynamiser avec des commerces. Nous nous associons également aux inquiétudes des riverains
qui déplorent la dégradation de leur quartier, les nuisances, le mauvais entretien, les risques engendrés
par les multiples dalles cassées. Malgré leurs interpellations auprès de l’ancienne équipe municipale
comme la vôtre, aucune réponse ne leur a été apportée. Aujourd’hui, nous vous alertons sur l’abandon
peu à peu de tout un quartier. Nous vous exprimons les attentes de ses riverains et notre attachement
à un projet d’envergure.

Monsieur le Maire, ce chantier a trop attendu. Pouvez-vous nous dire quelles seront vos actions
concrètes pour répondre à ces préoccupations et quel est votre projet pour l’avenir de Mériadeck ? »

Je vous remercie.

 

M. LE MAIRE

Très bien. Je vous remercie. Amine SMIHI va vous répondre.

 

M. SMIHI

Merci Monsieur le Maire. Comme vous, les riverains et associations dont vous vous réclamez dans votre
courrier n’étaient peut-être pas présents lors de la réunion publique à l’Hôtel de ville du 14 octobre
dernier pour affirmer que ce secteur du quartier Bordeaux centre-ville était délaissé par vos colistiers,
anciens, présents, et notre équipe municipale.

Si vous aviez lu le compte-rendu de cette réunion publique qui est en ligne sur bordeaux.fr, vous sauriez
que Mériadeck est le seul secteur du quartier centre dont je suis le Maire Adjoint à avoir bénéficié d’une
enveloppe de 250 000 à 300 000 euros chaque année depuis 2018, et en 2021 également.

Vous comprendrez que je laisserai vos colistiers défendre leur action sur ce quartier, et ne parlerai que
de notre action sur cette année : installation de deux nouvelles caméras qui était demandée, renforcement
des ancrages des jardinières, remise en état des dalles sur les terrasses et le parvis de la Poste, achèvement
du rond-point giratoire, entretien des siphons d’évacuation bouchés, entretien des espaces verts avec
plantation de six pins parasols, de magnolias à grandes fleurs, non renouvelée depuis plusieurs années,
parterres de fleurs complètement revégétalisés et nettoyés en particulier à l’entrée Ouest.

En parallèle de l’engagement quotidien des services municipaux et métropolitains, ma collègue élue de
quartier centre à mes côtés, Nadia SAADI, ici présente, mène depuis des mois maintenant un travail
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de fond avec les services fonciers de l’immobilier, les associations et les copropriétaires de ce quartier
des 15 îlots qui composent ce secteur pour définir de nouvelles pratiques sur la dalle en vue de réunir
prochainement, très prochainement, la table ronde que nous avions promise lors de notre réunion
publique d’octobre.

Nous avons lancé plusieurs études différentes sur le fond et la forme : étudiants, opérateurs privés,
architectes, habitants, associations. Des projets privés nombreux, vous le savez, verront le jour cette
année autour des anciens bâtiments Alliance.

Enfin, fidèles à notre programme et notre feuille de route de quartiers, que vous évoquez d’ailleurs
dans votre courrier, sans les nommer, nous travaillons également avec Didier JEANJEAN, Dimitri
BOUTLEUX, Sandrine JACOTOT, Mathieu HAZOUARD, à un projet d’animation économique, sportive
et culturelle sur les grands espaces verts de Mériadeck que vous venez d’évoquer en partenariat aussi
avec des entrepreneurs du quartier et nous l’évoquerons bientôt avec les riverains.

 

M. LE MAIRE

Très bien. Merci pour cette réponse complète.

Stéphane, la suite.

M. PFEIFFER

Nous pouvons donc passer au dernier point de ce Conseil municipal qui est le vœu proposé par le groupe
Bordeaux Ensemble sur un plan anti-cambriolages. Je ne sais pas qui prend la parole.

 

M. LE MAIRE

Fabien ROBERT, vous avez la parole.
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Vœu proposé par le groupe Bordeaux Ensemble pour un plan 
anti-cambriolages

L’insécurité, première préoccupation des français, progresse à Bordeaux. Le climat social 
de notre ville se dégrade en raison notamment de l’augmentation des atteintes aux personnes, 
des rixes et des cambriolages.
Sur ce dernier point, le phénomène s’amplifie de manière extrêmement inquiétante : 5200 faits 
ont été constatés en 2020, contre 4313 en 2019. A ces chiffres, il conviendrait d’ajouter les 
tentatives qui échouent et qui ne donnent pas lieu à une plainte enregistrée. Aucun quartier de la 
ville n’est épargné mais les secteurs résidentiels semblent être les plus touchés.
Les cambriolages sont un fléau pour les Bordelaises et les Bordelais qui en sont victimes. 
Outre le préjudice financier subi, nous savons combien cette expérience peut se révéler 
traumatisante pour les familles concernées.
La condition d’existence de nos libertés, c’est la sécurité ; et notre rôle, par-delà nos étiquettes 
politiques, est de protéger nos concitoyens. Nous ne pouvons donc pas rester sans agir devant 
cette vague de cambriolages.
C’est pourquoi le Conseil municipal se prononce pour la mise en place d’un plan anti-
cambriolage porté par la municipalité, co-construit avec la Police et la Justice. Ce plan 
s’appuierait sur trois axes :

· Prévenir les cambriolages : augmenter significativement les patrouilles de la Police
dans les quartiers résidentiels, installer de nouvelles caméras de vidéoprotection
(quand c’est pertinent) …

· Protéger les habitants : comme la mairie de Clamart, créer un fonds de soutien
à l’acquisition de systèmes d’alarme pour les particuliers (subvention pouvant
aller jusqu’à 50% du cout d’installation dans la limite de 400€ par foyer), former nos
concitoyens aux bonnes pratiques…

· Sanctionner les cambrioleurs : en CLSPD, travailler avec la justice pour que les réseaux
soient démantelés et que des sanctions exemplaires soient prononcées ;
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La sécurité des Bordelaises et des Bordelais est un enjeu qui nous appelle à la plus grande
responsabilité. Ces mesures, nous le croyons, comme l’objectif qu’elles poursuivent, transcendent
les clivages politiques.
 
 
 
 
 

REJETE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DE LA MAJORITE

VOTE CONTRE DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES

ABSTENTION DU GROUPE RENOUVEAU BORDEAUX
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M. ROBERT

Oui, Monsieur le Maire, mes chers collègues, avant de présenter le vœu, je voudrais lever deux
ambiguïtés suite à la réunion des Présidents où vous avez eu des hésitations à présenter ce vœu. D’abord,
craignant une forme de récupération politique, comme je m’y suis engagé, ni le ton de ce vœu, ni mon
ton maintenant ne sera sur ce registre électoral.

Deuxièmement, bien sûr que le phénomène n’est pas récent, et il n’est pas question ici de dire que vous
êtes, vous, cette majorité, responsables. Par contre, vous êtes aux responsabilités. Et donc, cela implique
que nous soyons, nous, en situation de vous interpeller, et nous pensons en effet qu’il faut un plan de
mobilisation contre les cambriolages qui est un phénomène très particulier à l’intérieur de la montée de
l’insécurité à Bordeaux. Les faits sont têtus. 5 200 cas en 2020 contre 4 313 en 2019 selon les chiffres de
la Police, et encore il ne s’agit que de ceux qui vont déposer plainte. Il y a aussi beaucoup de tentatives
de cambriolage qui ne sont pas recensées. Je pense que les collègues ici, Maires adjoints de quartiers,
sont interpellés bien plus que nous le sommes. Il suffit d’aller frapper aux portes comme beaucoup le
font en ce moment pour savoir que c’est un des sujets qui revient le plus fortement.

C’est la raison pour laquelle nous pensons qu’il est de notre devoir de protéger nos concitoyens et de
les aider au travers d’un plan, qui affichera une volonté politique qui enverra un message très clair aux
auteurs de ces cambriolages.

Trois axes sont proposés : prévenir tout d’abord, et il faut commencer par là, augmenter les patrouilles,
installer de nouvelles caméras quand elles sont utiles. Cela n’est peut-être pas toujours le cas. Protéger
aussi les habitants. Nous vous faisons la proposition trouvée dans la Ville de Clamart qui aide ceux qui
n’ont pas forcément les moyens d’installer une alarme. Précision faite que la Police nationale explique
que le moyen tout de même de lutter efficacement, c’est quelque chose qui est ancien, une alarme qui fait
du bruit, cela reste une des meilleures manières de se protéger aujourd’hui. Et puis, enfin, évidemment,
sanctionner le plus durement possible les cambrioleurs.

Voilà quelques idées. Bien sûr, cela mérite d’être travaillé, développé, mais je pense qu’aujourd’hui,
nous pourrions décider (Coupure micro).

Je termine.

 

M. LE MAIRE

Oui, pardon, excusez-moi. C’est une mauvaise manœuvre.

 

M. ROBERT

Deux fois Monsieur le Maire. Nous pourrions décider tous ensemble de nous mobiliser sur ce sujet.

Voilà, vous conviendrez, Monsieur le Maire, que le ton de ce vœu n’est pas sécuritaire, il n’est pas
excessif. Je pense que renvoyer cela en CLSPD n’est pas tout à fait au niveau de l’enjeu. Il faut
d’abord afficher une volonté politique puisque cela concerne vraiment le quotidien des Bordelaises et
des Bordelais.

Merci de votre attention.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur ROBERT. Je prends le tour des paroles. D’abord Aziz SKALLI souhaite intervenir.

Voilà, Monsieur SKALLI, vous avez la parole.

 

 

 

M. SKALLI
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Monsieur le Maire, nous trouvons finalement assez surprenant de devoir émettre des vœux pour vous
demander à ce que la ville puisse assurer, au côté de l’État, la sécurité des Bordelaises et des Bordelais.
Assez surprenant, car cela fait bientôt un an que l’on vous demande un débat, et que nous vous demandons
de présenter votre feuille de route, votre stratégie en matière de sécurité pour que nous puissions, comme
le fait d’ailleurs aujourd’hui Fabien ROBERT, proposer des solutions pour simplement répondre aux
attentes des Bordelaises et des Bordelais.

Depuis plusieurs années, c’est une situation qui se dégrade, comme l’a dit Fabien ROBERT, et ceci,
malgré les efforts conséquents des moyens de la Police nationale avec des inquiétudes des Bordelais,
qu’ils soient simples habitants ou commerçants.

Nous, on voudrait aussi compléter ce vœu avec des questions très légitimes sur « Où nous en sommes
aujourd’hui du recrutement des policiers municipaux ? » « Où nous en sommes aujourd’hui de votre
audit sur la vidéosurveillance ? » « Où nous en sommes aujourd’hui du redéploiement des policiers
municipaux dans les quartiers ? » « Où nous en sommes aujourd’hui de votre plan d’action de lutte contre
les violences dans certains quartiers ? » « Où nous en sommes du renforcement de la médiation et de
la prévention ? » « Où nous en sommes de la proposition de l’État de conventionner avec la ville un
partenariat de sécurité à l’instar de ce qui a été fait dans un certain nombre de villes ? »

Nous savons, depuis le dernier CLSPD de mars, que nous aurons votre stratégie territoriale de sécurité
que vous avez d’ailleurs, comme vous l’avez confirmé, Monsieur SMIHI, sous-traitée à un Cabinet
externe au mieux qu’en fin d’année. Que de temps perdu ! Aujourd’hui, c’est une vision globale dont
nous avons besoin, pas de mesures à la marge. C’est en cela que cette motion nous gêne, non pas que
cette proposition n’ait pas le mérite d’exister, mais elle est réductrice par rapport à la situation que vit au
quotidien un certain nombre de nos concitoyens sur les cambriolages, bien sûr, vous l’avez dit, Fabien
ROBERT, mais aussi sur les rixes entre bandes dans les quartiers, sur les points de deal qui pourrissent
la vie des habitants et les commerçants, sur les agressions envers nos forces de l’ordre et de nos agents
publics, sur les harcèlements de rue que subissent les Bordelaises dans certains quartiers qui leur sont
désormais quasi interdits, et c’est pourquoi nous nous abstiendrons.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur SKALLI. Qui souhaite encore intervenir ? Je ne vois pas d’autres prises de parole.

Oui, Monsieur POUTOU.

 

M. POUTOU

Nous, on va voter contre sans surprise. Cela fait le lien d’ailleurs avec la question que nous avons posée
sur les caméras de surveillance et la façon de toujours poser le problème. C’est en lien avec le sécuritaire.
On constate toujours un peu la même façon de poser les problèmes. Certes, il y a des cambriolages.
Certes, il y a des violences dans la vie quotidienne, mais comment on les combat ? Est-ce que c’est
vraiment le premier souci de la population ? Ce n’est jamais agréable de se faire piquer sa bagnole
ou de se faire cambrioler la maison, mais il y a aussi des tas de problèmes sociaux, et on est dans un
monde social, dans un environnement qui est particulièrement violent. Ce sont ces problèmes-là que
l’on voudrait poser. On pense que le traitement de la délinquance… et encore il faudrait préciser ce que
l’on entend par délinquance parce que l’on parle toujours de la délinquance d’en bas, d’une certaine
manière. On pourrait aussi parler de la délinquance patronale et des patrons qui licencient un peu comme
ils veulent, qui liquident des usines comme ils veulent. On pourrait discuter de la délinquance des élus
qui sont dans des affaires de corruption, des scandales, qui sont quand même très, très répandus. Donc,
c’est toujours pareil. C’est toujours par en bas que l’on regarde, et la menace, elle vient toujours d’en
bas. On a l’impression que c’est une vision d’une élite de ceux qui sont dans la position de dominant
ou de possédant et qui voit ces pauvres et qui essayent de dire : « Écoutez, écoutez, il faut mettre de
la police. Il faut mettre de la caméra parce qu’il faut calmer tous ces gens-là. » Et c’est là où on n’est
pas du tout d’accord, parce que l’on pense que la question, c’est la violence de la société, et comment
la combattre ? C’est pour cela que l’on discute de réponses sociales avant tout. On veut sortir de ce
discours sécuritaire, on veut sortir de ce discours répressif et il faut absolument un monde où on puisse
mettre en avant les solidarités et permettre aux gens de vivre décemment. C’est toutes ces choses-là que
l’on essaie de mettre en lien, et c’est pour cela que l’on n’est pas du tout d’accord évidemment avec ce
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raisonnement qui reste très sécuritaire, qui reste le point de vue d’une petite catégorie de la population
qui voit encore une fois la délinquance et le climat social dégradé toujours en bas.

D’ailleurs, je finirai là-dessus, le climat social dégradé, on l’a vu à Bordeaux, c’est vrai, c’est le
mouvement des Gilets jaunes, par exemple, ces dernières années, qui révélait une colère, qui révélait
un sentiment d’exclusion, un sentiment d’une population de plus en plus paupérisée, de plus en plus
précarisée, de plus en plus à l’écart, de tout ce que la société pouvait offrir. C’est ce climat social dégradé,
oui, que l’on voudrait mettre en avant. On pense que c’est à cela qu’il faut s’attacher pour discuter
justement de tous les combats contre les violences et les délinquances diverses et variées.

 

M. LE MAIRE

Merci Monsieur POUTOU. Je ne vois pas d’autres demandes de prise parole. Je vais demander à Amine
SMIHI, puisqu’il s’agit d’un vœu, de donner la position du groupe majoritaire par rapport à ce vote.

 

M. SMIHI

Merci Monsieur le Maire. Donc, je répondrai au vœu en tant que tel parce que les propositions de
Monsieur SKALLI mériteraient une réponse beaucoup plus ample, quasiment une réponse de vœu, mais
je me tiens à votre disposition, Monsieur SKALLI, comme toujours, pour vous expliquer ce que nous
faisons au quotidien pour la sécurité des Bordelais.

Pour répondre à ce vœu. Mes chers collègues, je dois avouer qu’encore un an après, quasiment la logique
des vœux telle que vous la pratiquez continue à m’étonner au regard de la vocation de cette honorable
assemblée, et je ne peux, en préalable à la réponse, qu’attirer l’attention de nos concitoyens qui nous
écoutent sur un vœu présenté en période électorale par un candidat et un groupe qui surfent sur la
thématique sécuritaire à Bordeaux comme en Île-de-France, comme en Hauts-de-France dans lequel on
sait que les prérogatives électorales actuelles ne sont pas liées à cela, et donc je veux quand même
souligner cette stratégie-là que nous n’acceptons pas.

De plus, qui mieux que vous devrait savoir qu’il est établi que la délinquance et les cambriolages
augmentent à Bordeaux depuis 2015, et non seulement depuis 2020 même si vous venez de nous dire
le contraire, mais votre courrier donnait cette impression-là de manière très claire. Et évidemment tout
cela à des fins qui sont manifestement électoralistes et d’actualité aujourd’hui dans tous les médias en
boucle et de façon infinie. Fort heureusement, pour notre démocratie, personne n’est dupe.

Cependant, je ne peux que m’accorder avec vous sur le fait que le sujet est sérieux et qu’il mérite que
nous l’abordions avec pragmatisme et sérieux, ce que nous faisons.

 

M. ROBERT

Il n’est pas polémique…

 

M. SMIHI

Mais oui, Monsieur ROBERT, si vous êtes polémique dans votre courrier, je suis obligé de vous répondre.
Écoutez, on échangera sur nos courriers. Donc, pragmatisme et sérieux, Monsieur ROBERT, puisque
vous y aspirez comme moi. La hausse des cambriolages est une réalité sur notre territoire et en Gironde
comme le montre le bilan annuel 2020 de la Préfecture et nos statistiques de signalement, en particulier
dans les quartiers Ouest de Bordeaux.

Dans le cadre de notre cellule de sécurité publique, en partenariat avec la DDSP et la Police nationale de
manière quasi-hebdomadaire, nous faisons régulièrement remonter ces préoccupations sur une tendance
qui, malheureusement, se maintient sur le premier trimestre 2021 avec une hausse de 15 % par rapport
au premier trimestre 2020.

La bonne nouvelle sur un sujet aussi douloureux pour les Bordelais est que le vœu d’un Plan cambriolages
tel que vous le définissez est d’une certaine façon déjà exaucé puisqu’il fait partie des missions
quotidiennes de notre Police municipale et de notre CLSPD. Il sera évidemment l’un des sujets

645



Séance du Mardi 8 juin 2021

 
Conseil municipal de Bordeaux – Séance du mardi 8 juin 2021 4 / 5

importants de la prochaine plénière de notre CLSPD qui aura lieu à la rentrée pour la deuxième fois de
l’année puisque nous nous sommes engagés à le faire deux fois par an, et non pas une fois tous les 3 ans
comme cela avait été fait auparavant.

En attendant, et depuis les dernières réunions publiques que nous avons tenues sur ce sujet, à Nansouty,
à Saint-Genès, lors des nombreuses réunions en visioconférence avec les Bordelais et lors des 8 Conseils
de quartiers auxquels j’ai participé, j’ai répondu aux questions sur ce sujet qui est préoccupant, on est
bien d’accord.

Les patrouilles d’îlotage ont été intensifiées dans les secteurs les plus exposés et plusieurs présentations
de notre dispositif de sécurité ont été organisées pour que les habitants sachent à qui s’adresser lorsqu’ils
craignent ou sont victimes d’un cambriolage. Des réunions de formation à la prévention des cambriolages
sont aussi actuellement organisées par le CLSPD et la Police municipale avec les associations de
riverains et de commerçants dans les quartiers les plus exposés, encore une fois, pour préparer la période
notamment des départs en vacances.

Un dispositif de référents associatifs et d’habitants relais est en cours de constitution en ce moment pour
diffuser massivement les méthodes de prévention situationnelles que vous avez évoquées en partie, et
de façon la plus large possible.

L’audit actuellement en cours du dispositif de vidéosurveillance que vous avez évoqué, et dont vous vous
étonnez, questionnera sans doute le fait que les trois quartiers ouest qui représentent presque 100 000
habitants ne disposent d’aucune caméra et les Maires adjoints de ces quartiers, Fannie LE BOULANGER,
Pascale BOUSQUET-PITT et Dominique BUISSON, très investis auprès de leurs riverains, vous l’avez
souligné, et c’est une réalité sur ce sujet également, ont déjà commencé à travailler avec la Police
municipale et les services de l’État, à des propositions d’implantation pertinentes, évidemment.

Enfin, et votre vœu ne mentionne rien à ce sujet, nous ne pensons pas que le tout surveillance et le
recours à des organismes de sécurité privés qui voient dans ce sujet une opportunité mercantile, c’est
évident, soient une solution miracle à un sujet compliqué qui questionne également la santé de notre
société. Nos politiques de développement de la vie de quartier, de mobilisation des riverains et des
voisins à se saisir de la vie de leur rue en créant des collectifs solidaires, en participant, en étant force de
propositions pour animer et aménager leur rue et leur quartier contribuent évidemment à tisser des liens
de solidarité et d’entraide à rompre la solitude et l’isolement, autant de facteurs propices à la prévention
des cambriolages, car il est toujours mieux de développer des politiques publiques qui dissuadent et
préviennent les cambriolages plutôt que de gérer les conséquences éprouvantes d’un cambriolage que
l’auteur soit interpellé ou non, le mal est fait.

Pour toutes ces raisons, et tout en étant totalement mobilisés sur ce sujet, essentiel pour notre politique
de quartier apaisé, nous voterons bien évidemment contre ce vœu.

 

M. LE MAIRE

Avant de mettre ce vœu en débat, je veux faire, moi aussi, une intervention qui n’a rien à voir avec le
sujet, mais je la fais maintenant puisque c’est la dernière de l’après-midi et qu’après, on va se quitter.
Quelque chose qui n’a rien à voir avec ce débat, mais je tiens à vous le dire, je viens de recevoir un
message d’Élizabeth TOUTON. Je veux le partager avec vous. Élizabeth TOUTON me dit la chose
suivante : « Il paraît que mon nom a été cité en Conseil municipal cet après-midi en m’associant à une
SCI et à BMA. Ceci est parfaitement faux, et j’aimerais bien qu’il ne soit pas dit n’importe quoi à mon
sujet. » Voilà, je tenais à porter à la connaissance de chacun ce démenti d’Élizabeth TOUTON, et je le
fais à présent.

J’en reviens à l’ordre du jour, et j’en reviens donc au vote. Qui vote pour ce vœu ? Qui s’abstient ? Qui
vote contre ?

Très bien, écoutez, je vous remercie. Ce Conseil municipal est terminé. Je vous remercie à toutes et à
tous.

 

 

LA SÉANCE EST LEVÉE À 20 heures 50
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